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ANNALES HISTORIQUES 
DU CO111TÉ DE 

NEIJCIIALTEL ET VILANGIN 
DEPUIS 

JUIFS-CÉSAR JUSQU'EN 1722 
CON1 F. A'ANT 

LA PART QUE CE COMTÉ A EUE DANS LES RÉVOLUTIONS DE L'HELVÉTIE, DES 

ROYAUMES DE BOURGOGNE, DE L'EMPIRE ET DES LIGUES SUISSES; LES COMTES 

DE NEUCHATEL, LEURS GUERRES, LEURS ALLIANCES, LEWIS GOUVERNEMENTS, 

LEURS SUCCESSIONS ; LES CONDITIONS DIFFÉRENTES DES SUJETS. LEURS 

LIBERTÉS ] FRANCHISES , ETC., ETC.; ET GÉMI? RALEMENT TOUT CE QUI EST 

ARRIVÉ DE PLUS MÉMORABLE DANS LA SUISSE ET DANS LE DIT CODITÉ, QUI 

EN A TOUJOURS FAIT PARTIE 

PAR 

JONAS BOYVE 
PASTPtR DL L 

I: RLISL DC tORT. \I. SL 

PUBLIÉES POUR LA PREMIÈRE FOIS1 ÂIEC QUELQUES I\NOTATIONS 
D'APRÈS. LE MANUSCRIT 1)E L'AUTEUR 

REVU ET COMPLÉTÉ PAR SON NEVEU 

J. -F. BOYVE 
-- Dl -'il 

ET PRÉCÉDÉES D'UN Al'A\T-PROPOS ET D'UNE NOTICE BIOGRAPHIQUE SUR L'AITEU R 
PAR 

GONZALVE PETITPIERRE 
NI IB[. E DI' GItA\D-Elle J'. IL 0E NLL(IIATIL ET AGI II. T 1,11111.1 I. I I. NI'. LI. F IIDI111.1: 511511:. 

TOME 1 

- ZfIlJýi,. - 
eUUýl'M O 

BERNE ET NEUCHATEL 
EDOUARD MATHEY SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE 

EDITEIIR F. -L. DAVOINE 
BAIE. - HENRI (EBRG (I. IHH.. tIItIE: NEUxuu"H) 

1854-1855 
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AVANT-PROPOS. 

---ýxý- 

ý_,: a, 
DELÀ T> , 1.4 

ý, _.: ý 
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A toutes les époques, il s'est rencontré des hommes de trempe 

supérieure, chez lesquels la passion des études historiques n'a 

connu aucune limite, et qui, pour satisfaire l'irrésistible besoin qui 
les poussait à pénétrer dans les arcanes du passé, n'ont reculé 
devant aucune espèce de labeurs et de sacrifices ; trop heureux 

lorsque , dans les régions élevées où ils pouvaient espérer un con- 
cours intelligent , ils ne se sont pas heurtés contre des entraves 
inattendues, plus heureux encore quand ils ont rencontré de la 

part de la génération à laquelle ils appartenaient un sympathique 

appui. 

Ce que ces esprits privilégiés ont fait, la plupart pour de grands 
états, a été réalisé , au commencement du siècle dernier, dans une 
sphère plus modeste, par un homme qui, ne mesurant pas l'im- 

portance d'une contrée à l'horizon qu'elle embrasse, a cru faire 

une oeuvre utile et remplir un devoir patriotique en accomplissant 
une mission analogue à celle qui vient d'être signalée , et en re- 

I 
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cueillant avec une ardeur infatigable tous les documents, toutes 
les traditions orales et écrites , tous les faits , et même toutes les 
particularités de nature à jeter du jour sur ce petit coin de terre 
qu'on a appelé pendant des siècles le Conté de Neuclidtel et de 
Valangin, et auquel la transformation politique qu'il a subie depuis 
sept ans , n'a , abstraction faite de l'opinion qu'on peut avoir de 
cette transformation, rien fait perdre de l'intérêt qui s'attache à 
la connaissance de son origine et de son développement suc- 
cessif. 

Ce laborieux chroniqueur, cette intelligence d'élite, M. J. Boyve, 
était tout à la fois le pasteur d'une des modestes cures de campagne 
du Val-de-ruz, et le descendant d'une de ces familles françaises que 
le zèle pour la réforme religieuse du seizième siècle avait entraî- 
nées à la suite de Guillaume Farel et qui ont produit une série 
de vigoureux athlètes pour la propagation de la foi évangélique. 
M. Boyve a cru devoir, à son tour, payer son tribut à la patrie 
d'adoption de ses ancêtres, en consacrant plus d'un demi siècle 
d'une existence d'ailleurs sereine et paisible, à rassembler tous 
les matériaux qui pouvaient jeter du jour sur les antécédents du 

pays de Neuchàltel et sur ceux de la Suisse , dont il envisageait 
ce pays comme partie intégrante. 

Après avoir, à cet efFet, compulsé les actes qui se trouvent 
dans les archives de l'état, exploré les cartulaires des anciennes 
maisons religieuses, il s'était mis en rapport avec quelques boni- 

mes marquants des contrées voisines de la Suisse et de la Fran- 

che-Comté, doués d'un penchant en harmonie avec le sien; et c'est 
à l'aide de leurs renseignements non moins qu'aux démarches et 
aux investigations personnelles auxquelles il s'est livré, qu'il a 
écrit les Annales sur le Comté de Neuchütel qui voient le jour 

pour la première fois. 

Ce serait sans doute une prétention quelque peu hasardée`de 

vouloir assigner à l'a, uvre de Jonas Boyve une place que l'au- 
teur, s'il vivait encore, serait le premier à récuser, en repré- 
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sentant le fruit de ses veilles comme un chef-d'oeuvre du genre. 
Mais entre l'opinion qui n'aurait que des formules laudatives pour 
les Annales, parce que c'est réellement une oeuvre de patience 
et de savante érudition, et celle qui voudrait asseoir des motifs 
de dénigrement sur des erreurs inévitables à l'époque où le pas- 
teur de Fontaines enregistrait le résultat de ses recherches et où 
l'absence de documents locaux laissait facilement s'accréditer des 

traditions reposant sur des faits supposés ou tronqués, entre ces 
deux opinions , il ya certes un milieu à garder; et si les lu- 

mières qu'on a acquises de nos jours à l'égard de certains faits 

admis jadis comme des vérités à l'abri de toute contestation, ont 
réduit ces faits à leur juste valeur et ont modifié considérable- 
ment certaines appréciations empreintes d'une crédulité inhérente 
à l'époque où l'auteur a vécu , ce n'est pas une raison pour mé- 
connaître l'immense service que Boyve a rendu à la science his- 

torique en recueillant et transcrivant soigneusement, année par an- 

née, pour ne pas dire jour par jour, tout ce qui, dans le domaine 
de la vie publique d'un Etat, lui semblait propre à atteindre le but 

qu'il s'était proposé. 

De vives clartés ont déjà sans doute été jetées sur l'histoire de 

Neuchâtel par les ouvrages qui ont vu le jour durant les qua- 

rante dernières années, et entr'autres par la publication des Mé- 

moires du chancelier de Montmollin (composés du reste il ya un 
siècle et demi) et par les travaux si consciencieux et si méritoires 
à des titres divers des Iluguenin, des Chambrier, des Sandoz- 

Rollin, des Tribolet, des Matile, des Du Bois de Montpéreux, etc., 
etc. Toutefois les écrits de ces hommes sont tous ou de simples 
résumés historiques ou des dissertations plus ou moins approfon- 
dies sur des sujets spéciaux d'histoire, de jurisprudence, d'ar- 

chéologie ou de statistique neuchâteloise. Quant à Jonas Boyve, il 

a tout embrassé dans le cadre qu'il s'était tracé : ses Annales sont, 
jusqu'à l'époque où il s'est arrêté, une véritable encyclopédie neu- 
châteloise rédigée par- ordre chronologique ; et si les détails dans 
lesquels il a trouvé convenable d'entrer paraissent parfois trop 
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minutieux à une certaine classe de lecteurs, ils plairont assuré- 
ment au plus grand nombre , précisément parce qu'ils jettent de 
la variété dans le récit et qu'ils font plus facilement pénétrer dans 

ce qui constitue l'essence nationale d'un peuple. Il ne faut d'ail- 
leurs pas perdre de vue que ce n'est point un corps d'histoire dans 
le sens rigoureux du mot et avec toutes les exigences académi- 
ques imposées à des Suvres de cette nature que Boyve a voulu 
retracer, mais qu'il a écrit de véritables chroniques comportant, 
par conséquent, dans le choix et l'assemblage des matières, une 
certaine diffusion, et si je puis m'exprimer ainsi, un certain laisser- 

aller qu'on aime à retrouver dans ce genre d'écrits. Les nombreux 
actes publics et documents de toute espèce qu'il reproduit soit en en- 
lier, soit par extraits, donnent d'ailleurs à son travail une valeur toute 
particulière et d'autant plus appréciable, que si les Monuments de 
l'Histoire de Neuchâtel publiés par M. G. -A. Matile, ont comblé 
une lacune importante sous ce rapport, le prix exorbitant de ce 
recueil, qui d'ailleurs ne dépasse pas le quatorzième siècle, et 
qui n'a eu en outre qu'un tirage limité, ne le met à la portée 
que d'une classe très-restreinte de la population. Ce qui est sans 
contredit à regretter dans les Annales de Boyve, même à un point 
(le vue exclusivement bibliographique, c'est que l'auteur n'ait pres- 
que nulle part indiqué les sources où il a puisé; toutefois il faut 

(lire pour sa justification qu'il n'a fait en cela que de se confor- 
mer à l'exemple de la plupart des chroniqueurs anciens et mo- 
dernes. 

On se demandera sans doute pourquoi la Société d'émulation 

patriotique de Neuchâtel qui, dans une période d'activité de plus 
do cinquante ans, a contribué à donner une puissante impulsion 

aux recherches concernant notre pays, et qui disposait de res- 
sources assez considérables, ne s'est pas déterminée à faire bé- 

néficier la génération actuelle du manuscrit si précieux déposé 
dans la bibliothèque de Neuchàtel. 

Pour répondre à celte question, le champ (les conjectures est 
ouvert. Suivant ce que j'ai entendu de la bouche de membres 

i; 
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influents de la société dont il s'agit notamment de M. le minis- 
tre Monvert, ce qui a paralysé la bonne volonté de la Société 
d'émulation, c'est que les Annales de Boyve embrassant une nom- 
breuse série de faits qui, au premier coup-d'oeil, paraissent com- 
plétement étrangers à la chronique neuchâteloise , bien que s'y 
rattachant en réalité de près ou de loin, le cadre que la Société 
s'était imposé par ses statuts même , lui aurait semblé prodi- 
gieusement dépassé si elle eût pris sur elle de faire publier dans 
toute leur étendue trois volumes in-folio. 

Les considérations réglementaires et autres qui paraissent avoir 
arrêté la société n'existaient sans doute pas pour moi à un même 
degré ; nais il y avait cependant matière à réflexion avant de 

s'embarquer seul dans une entreprise d'aussi longue haleine. 
Heureusement que toutes mes hésitations ont cessé devant le con- 
cours d'un jeune éditeur plein d'intelligence et d'activité , Neu- 

châtelois comme moi, M. Edouard 31athey, qui s'est chargé de 

tout ce qui concerne la partie matérielle de la publication, la- 

quelle peut hardiment délier toutes les critiques quant à la beauté 
de l'exécution typographique. Telle qu'elle est, en effet, grâce à 
la sollicitude de 31.1Taihey, cette exécution ne peut, à mon 
avis, que rehausser sensiblement le mérite général de la publi- 
cation. 

C'est maintement le cas de parler des sources que j'ai utili- 
sées ; car si l'on se figurait que ma tâche a dû se borner à la re- 
production textuelle de matériaux écrits , et aux soins à donner 
à l'impression, on serait dans une grande erreur. 

Deux manuscrits ont été à ma disposition : l'un, celui que pos- 
sède la bibliothèque de Neuchâtel, est le travail primitif de l'au- 
teur écrit en entier de sa main , mais rempli de passages à in- 
tercaler, de corrections et de ratures ; l'autre , qui m'a été confié , 
avec la plus grande obligeance , par une des familles les plus 
respectables de la ville de Neuchâtel , est une copie de l'édition 

revue et complétée par le neveu du pasteur de Fontaines, M. J. -F. 
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Boyve . maire de Bevaix, connu énir'ani. res par les Remarques 

sur les Loix et Statuts du Pays-de-Vaud, et par l'Examen d'un 
candidat pour la charge de justicier dans la Principauté de Neu- 
châtel. 

C'est naturellement ce dernier manuscrit qui a dû servir de base 
à la publication que j'entreprends, comme étant complété par des 
recherches postérieures et par conséquent plus à l'abri d'erreurs quo 
le travail primitif de l'auteur. Toutefois il m'aurait été impossible, à 
l'aide de ce second manuscrit seulement, de venir à bout de la tâche 
que je m'étais imposée; car ce n'est qu'une simple copie et une co- 
pie faite par un homme peu lettré, qui, par défaut d'attention, a 
souvent omis des phrases entières , défiguré des noms de lieux et de 
personnes , de manière à altérer ou à rendre parfois insaisissa- 
bles la pensée de l'auteur et le sens entier de certains paragra- 
phes. En présence de ces inconvénients , 

le manuscrit primitif 
m'était d'une absolue nécessité pour collationner le texte tout 
entier, et rétablir, autant que possible, les passages dénaturés. En 
outre , je n'ai pas hésité à adopter la rédaction de l'oncle là où 
j'ai trouvé qu'elle était préférable aux amplifications du neveu. 

Ce n'est point à dire que je me sois permis de changer le style 
de l'un ou de l'autre. J'aurais pu , il est vrai , et plusieurs per- 
sonnes nie l'avaient conseillé , habiller le texte tout entier à la 

moderne ; mais , ainsi travesti , il aurait à mon avis perdu une 
grande partie des qualités qui le distinguent. Ceux qui savent 
combien le style est étroitement lié à la pensée , reconnaîtront 
en effet qu'il est difficile de rajeunir complétement un langage in- 
hérent à l'époque oit un écrit a été composé, sans anéantir tout 
à la fois le cachet individuel de l'auteur et celui de cette époque, 

et sans lui faire perdre l'espèce (le naïveté , qui l'ait, à bien des 
égards, le charme de la narration de Boyve. A ce point de vue- 
là, tout enjolivement de style aurait donc constitué un véritable 
anachronisme. 

Hais si , par ces considérations, je Ille suis fait une loi d'être 
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excessivement sobre de modifications en ce qui concerne la re- 
production littérale du texte, me bornant en général à rapprocher 
parfois des mots ou des membres de phrase qui par leur éloi- 
gnement prêtaient à une interprétation amphibologique, j'ai été 
moins scrupuleux, je l'avoue, et cela dans l'intérêt de la clarté 
du sujet , quant à ce qu'on appelle, en style typographique, les 
manchettes, c'est-à-dire ces notes marginales qui indiquent en 
substance le contenu de chaque paragraphe, manchettes qu'on a 
supprimées presque entièrement. dans les publications modernes; 
preuve, à mon avis, pour le dire en passant, que les innovations 

auxquelles a donné lieu l'exubérance de civilisation ne sont pas 
toutes également heureuses. 

Quant à l'orthographe, saut' pour la plupart des actes et docu- 

ments officiels, elle m'a paru pouvoir, sans inconvénient, subir 
l'empreinte moderne ; le texte se fera ainsi lire plus agréablement. 
Les noms propres ne sont pas toujours écrits d'une manière uni- 
forme par l'auteur même ; j'ai cherché, autant que possible, à faire 
disparaître cette anomalie. Il est bon d'ailleurs de ne pas perdre 
de vue que, en matière de noms propres, l'arbitraire le moins équi- 

voque domine dans les écrits historiques, surtout quand il s'agit 
d'un pays où deux langues sont usitées ; et pour citer des exem- 
ples sans quitter le domaine neuchâtelois , le comte Rodolphe se 
trouve fréquemment être Raoul ou Bollin, Berthold devient Ber- 
thoud, T eterich se transforme indistinctement en Dietrich ou 
Thierri; il en est de même des noms (le localités , Vocns s'écrit 
dans Boyve Voing, St-Sulpice est tantôt St-Sulpi , tantôt St-Sul- 

pif , et ainsi de beaucoup d'autres noms. 

Enfin , en ce qui concerne les annotations que j'ai renvoyées 
à la fin de chaque volume, il m'eût été facile de les étendre, si 
ma tâche eût comporté des remarques critiques ou des disserta- 
tions polémiques avec l'auteur, surtout pour les époques reculées 
au sujet desquelles des travaux postérieurs aux siens ont rectifié 
bien des faits et des assertions hasardées; mais j'ai pensé que 
ce qu'il importait avant tout , c'était de laisser exclusivement la 
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parole à l'auteur, eu lui abandonnant également la responsabilité 
de ses opinions et (le ses remarques. Je me suis donc, à peu d'ex- 
ceptions près, borné à indiquer, là oit cela nie semblait à propos, 
d'autres sources oit l'on peut recourir dans l'occasion. 

C'est une considération analogue qui m'engage à faire suivre 
cet Avant-propos (l'un relevé (le quelques-uns des ouvrages prin- 
cipaux que les lecteurs pourront consulter pour établir, au be- 

soin , un contrôle sur la narration de Boyve. On comprendra pour- 
quoi , dans cette nomenclature, , 

j'ai laissé de côté les histoires et 
les traités généraux pour me borner à ceux qui ont un rapport 
plus ou moins direct avec les intérêts neuchâtelois. L'écrit de 
Boyve est , en ell'el, , une Suvre essentiellement neuchâteloise , 
bien que les affaires de la Suisse en général et (les cantons limitro- 

phes en particulier y occupent une large place. Cette extension 
doit du reste accroître considérablement l'intérêt de l'ouvrage aux 
yeux des personnes vouées aux études historiques, et surtout aux 
yeux des membres (le la Société d'histoire de la Suisse romande 
et à ceux de la Société d'émulation jurassienne , dont le mandat 
embrasse des travaux du genre de celui dont je m'occupe. 

Décembre 1854. 

GONZALVE PETITPIERRE. 
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PRINCIPAUX OUVRAGES 
auxquels on peut avoir recours au besoin pour contrôler le récit de 

Boyve sur les affaires de Neuchâtel. 

--5ý9ý-- 

1. Monuments de l'histoire de Neuchâtel, publiés par G. -A. Matile. 
Neuchâtel 4841-1818. Un très-fort vol. in-f°. (en trois livraisons. ) 

N. B. Il serait bien à désirer que ce recueil si précieux, qui s'arrête au qua- 
torzième siècle, fût continué par le gouvernement actuel, qui devrait être en 
mesure de faire, dans ce louable but, des sacrifices au moins analogues à 

ceux que s'était imposés le précédent régime. 

2. Monuments de l'histoire de l'ancien évêché de Râle, publiés par 
Trouillat. Tonne 1. Porrentruy 18,52, gr. in-8°. 

3. Mémoires historiques de la république séquanoise et des Prin- 
ces de la Franche-Comté et de Bourgogne, par Lovs Gollut. Arbois, 
484.6, un fort vol. gr. in-8°. (Réimpression. ) 

4'. Observations sur les titres des droits de justice, des fiefs, des 
cens, etc., (le la coutume du Comté de Bourgogne, par Dunod. Be- 
sançon, 1656, in-4. °. 

li. De l'autorité du Droit romain, de la coutume de Bourgogne et de 
la Caroline, etc., par Matile. Neuchâtel, 1838, in-8°. 
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6. Etnde sur la loi Gombette, par le mème. Turin 184.7, in-4"°. 
7. Mémoires critiques sur l'histoire ancienne de la Suisse, etc. par 

Lors de flochat. Lausanne, 1747-1749,3 vol. in-G. °. 
8. Pris iléges des misses (les) ensemble ceux accordés aux Villes 

impériales et anséatidnes et aux habitants (le Genève. Yverdon, 1770. 
in-ti"" 

! º. Les Lois, us et coutumes de la Souveraineté de Neuchâtel et 
Valanýin, par Saºuuel Ostervald. Neuchâtel, 1785, 

'10. Recueil historique (les droits, franchises, inonnsuités et privi- 
léges, accordés aux bourgeois de Valangin, etc. Suivis de l'Histoire 
des guerres des Suisses auxquelles les Peuples de cet Etat ont pris 
part, etc. Verrières-suisses. Imprimerie de Jérémie Vuitel, '1790, 

4I. Recueil des articles passés en loix, etc., avec les articles géné- 
raux. Neuchâtel, 1759, in-42. 

12. Recueil de diverses pièces concernant les Franchises et Libertés 

(les Peuples (le la Principauté (le Neuchâtel et Valangin. Neuuchâtel, 

43. Examen d'un candidat pour la charge de 
, 
justicier, par J. -F. Boyve. 

Neuchâtel, 4757, in-12. 
4h. Travaux législatifs des plaits de Mai, Etats et Audiences, etc. 

par Matile. Neuchâtel, 1837, in-8". 
4. i. Histoire des institutions judiciaires et législatives de la Prin- 

cipaute'e de Neuchâtel et de Valangin, par le nième. Neuchâtel, 4838, 
i 1º-8". 

l6. Recueil d'Actes publics relatifs aux institutions de la ville et bour- 

eoisie de Neuelr<ltel. Neuchàtel, 4834, in-8°. 

4 7. Déclarations ou Points de coutume rendus par le Petit conseil 
de la N ille de Neuchàtel, etc., par M. G. -A. Matile. Neuchàtel, 1836, 
i u-811. 

-18. liecher(gies sur l'indigénat helvétique de la Principauté de Neu- 

châtel et de Valanuin, par . l. -F. 13oyve. Neuchàtel, 4788, in-8°. 

-1! ). Exil-ails des Chroniques ou Annales des Chanoines du chapitre 
de N. -I). de Neuchàtel, etc. Neuchàtel, -1839, in-8". 

20. illémoires sur le Comté de Neuchâtel en Suisse, par le chancelier 
de Mou tuiollin. Neuchâtel, 1831, `M' vol. i11-8°. 
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21. Abrégé de l'histoire des Suisses par un Neuchàtelois (comte de 
Wesdehlen). Neuchâtel 1849, in-12. 

22. Abrégé chronologique de l'histoire du Comté de Neuchâtel et 
Valangin, etc,, par titi ancien justicier du Locle, bourgeois de N'a- 
largin (1). Quartier dit 1lavre) 1787, in-8". 

23. Fragments neuchâtelois ou Essai historique sur le droit public 
ncuchàtelois, etc., etc., par U. Guinand. Lausanne, 1833, in-8°. 

24. Histoire (le Neuchâtel et Valangin, jusqu'à l'avénement de la mai- 
sJn de Prusse, par Fi-éd. de Chambrier. Neuchàtel, 1840, in-8°. 

25. Histoire (le Neuchâtel et Valangin depuis l'avénement de la mai- 

. 1011 de Prusse, par G. (le Tribolei. Neuchâtel, 184G, in-8°. 

2G. histoire (le la Seigneurie de Valangin jusqu'à sa réunion â la 

1)irecte en 1592, par G. -A. Matile. Neuchâtel 1852, in-8°. 
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ANNALES HISTORIQUES 
DU GOIITÉ 

11E NEUtiIIATEL ET VALANGIN. 
, ýxý- _- 

LIVRE PREMIER 
CONTENANT 

la description historique de la Suisse en général, pendant que 
le pays de Neuchâtel était sous la même domination , avec un 
abrégé de la vie des empereurs et des rois qui y ont régné, 
et où l'on rapporte tout ce qu'on a pu découvrir à l'égard de 

Neuchâtel depuis Jules-César jusqu'en l'an 1034. 

ý-. 

CHAPITRE 1. 
Des remarques générales sur l'histoire et l'état aux- 
quels étaient la Suisse et Neuchâtel en particulier avant 

Jules-César *). 

vvwvvv 

LIVRE I. 

cuArrrBE I. 

Le Pays (le Neuchâtel et Valangin a toujours été enclavé dans Situation aý 
les limites de la Suisse et compris dans cette province, et son 
sort a toujours dépendu de celui de la Suisse en général. 

La Suisse portait avant Jules-César le nom d'Helvétie. On 
dit communément que ce nom dérive (1'llelvetus, prince des- """' `` n, "6 é, ir. 

ll'uû vllvarlé 
cendu d'hercule, lequel, après l'incendie de la malheureuse 

*) Les notes de l'Editeur sont transportées à la lin de chaque volume 
avec l'indication de la page et de la ligne auxquelles elles se rapportent; 
celles de l'auteur et de son continuateur figurent dans le corps de l'ou- 

vrage. 
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LIVRE I. 2 CHAPITRE I. - REMARQUES GÉNÉRALES SUR LA SUISSE. 

,,,. 
Troie, ayant passé les Alpes, s'embarqua sur le lac Léman et 

, Ie la vint aborder de l'autre côté au port que l'on croit être aujour- 
gosae ,t de la d'hui celui d'Ouchy; qu'il trouva la situation (lu pays fort agréable 

quoique inculte alors et rempli de forêts; ce qui le détermina 
.iy fixer sa demeure; que pour cet effet ayant fait abattre du 
bois, il fit d'abord construire un fort qu'il nomma Arpentras 
du nom (le son fils. Lemanus, qui donna le sien au lac, fut un 
(les successeurs d'hercule. Eructonius lui succéda et étant mort 
sans enfants, il laissa la province à trois frères du sang d'Iler- 
cule, savoir: Ilelvetus, Sequanus et Allobrox. L'aîné poussa 
sa passion pour la belle Aventica jusqu'à une espèce de fureur, 

ce qui déplut tellement à ses cadets, que, dans un transport 
de colère, l'un (les deux, après l'avoir chargée d'injures, eut la 
hardiesse (le lui donner un soufflet. Cette femme, irritée au- 
delà de toute expression contre son agresseur et infiniment 

sensible à un tel affront, ne s'occupa plus que (lu soin d'en 

tirer vengeance; elle en chargea Ilelvetus et l'obligea de se 
séparer (le ses frères. Sequanus et Allobrox y consentirent. 
Allobrox eut pour son partage la Savoie, Sequanus la Bour- 

u. a,.. tý, la ; rogne; Ilelvetus garda tout le pays qui est entre les lacs Leman 
et Brigantinus, aujourd'hui Constance. Comme ses deux cadets 
avaient donné leurs noms aux provinces qui leur échurent, il 
donna de même le sien à celle qui lui était tombée en partage. 

, t, rne6a. L: dI. 
Il bâtit ensuite 

la fameuse ville (I Avenches a l'honneur et gloire 
d'A1 CntiCa. 

\an', dill'd, ' h Le nom Ld'Ilelhtelie a été changé vil divers temps : 1° Lorsque 

Jonns nMI(' Séti`'' les Bourguignons 
, peuple (I Allemane 

, auxquels s'étaient joints 
les Vandales et les Nuittons, passèrent le Rhin environ l'an 4.13 

I tit, " L'ourýýpao, et Se saisirent de la Suisse; ils lui donnèrent le nom de Petite 
Bourgogne, parce qu'elle n'était pas (le si grande étendue que 
l'autre, (lui comprenait tout le pays qu'ils occupaient et qui 
renfermait au moins le Duché et le Comté de Bourgogne. 
2° L'Ilelvétie eut ensuite le nom de Bourgogne lransjurane, et 
c'est ainsi que les Bourguignons nommaient la Suisse qui ,à 
leur égard, était outre le Mont Jura. 3° Elle reçut encore le 

à licidJOHI. 10111 (le 
Nuehllan(d ou Nuzlland il cause (le ces Nuittons ou 

Nuchters qui s'étant habitués dans la Suisse, lui donnèrent ce 
non). Ce mot là est interprété par pays désert, parce que, 
pour lors, une partie de cette contrée n'était pas habitée; aussi 
le lac de Morat s'appelait Uchtersce. 

s,,;,,.. Enfin tous ces noms furent changés en celui (le Suisse en- 
viron l'an 1307, lorsque Uri, Schwyz et Unterwald se liguèrent 
ensemble. Comme il n'y avait aucune ville plus considérable 
que celle de Schwyz ou Suitz dans les trois cantons , 

ils en 

ï 
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CHAPITRE 1. - REMARQUES GÉNÉRALES SUR LA SUISSE. 3 LIVRE 1. 

voulurent aussi prendre le nom. Et c'est ce qu'ont depuis fait 
tous les autres cantons qui se sont alliés avec eux, chacun se 
glorifiant de porter le nom (le ces vaillants hommes qui, pour 
procurer la liberté à leur patrie, avaient fait (les actions si 
héroïques. La ville de Schwyz avait autrefois été Mille par une 
colonie (le Sueces ou Suèdes, qui y étaient venus hahiter en- 
viron l'an : 570, sous le règne (le Sigibert, r')i d'Austrasie, fils 

(le Clotaire 1, roi de France. 

L'ancienne Ilelvétie avait pour limites, dll côté d'orient, le I"iý, ia, �w de la Suisse. Rhin et le pays des Rhétiens aujourd'hui les Grisons, au midi, 
les Alpes et le pays des Allobroges qui est la Savoie; au cou- 
chant le mont Jura, communément les Faucilles, qui la sépa- 
rait de la Séquanie, qui porte maintenant le nom (le Bourgogne, 

et au septentrion le Rhin et le pays des Rauraques on est le 

canton de Bide. Le Nuchtland ou la petite Bourgogne a eu de- 

puis les mêmes limites, à la réserve qu'elle ne s'étendait du 

côté d'orient que 
, 
jusqu'à la rivière de Reuss, qui tirant sa source 

du mont St-Gotthard, passe par le lac de Lucerne et va se 
jeter dans l'Aar au-dessous de Brugg; tellement que la Suisse 
d'aujourd'hui est d'une plus grande étendue quelle n'était pen- 
dant qu'elle a porté le nom d'llelvétie et de Petite Bourgogne 
ou de Nuchtland. Bide est dans le pays des Rauragaes ou Al- 
sace, Schaffouse au-delà du Rhin eu Souabe; une partie du 

pays de Glaris dans les Grisons et une partie de celui d'Uri 

en Italie. Des alliés il n'y a que St-Gall. Bienne et Neuchàtel 

qui soient dans les limites dont parle César dans ses Commen- 

taures : Ludique loci nutum Llelretii conlinenlln", u)ra ex parle fllnninr, l, i;,,., , 1,,, ,:, ý,,,. 
Rheno latissimo, algue allissimo, qui agrunl helvelicum a Germanis di''' `°` 

vidit, altera ex parle Monte Jura altissinto, qui inter Sequanos etllel- 
vetios, tertia lace Lemano et flamme lihodano qui procinciam nos- 
train ab Helvetiis diiidil. Les Grisons sont dans la Rhétie; le 

pays de Valais est dans le Sedunois; Mulhouse est dans la haute 
Alsace 

, 
dans le Sundgau; le Rheinthal et Sargans dans la 

Rhétie, Lugano, Luggarus, Mendris et Meinthal dans la Lépontie, 

aussi bien que Bellinzone. D'un côté la ville (le Constance est 
sortie des anciennes limites, celle de Genève en échange 

y 
est 

rentrée de l'autre; de maniçre que le Corps helvétique (C'eStOnappellelesCnn- 

ainsl qu'on nomme encore tout le Corps (les cantons et des tons eet Alli: y, 
Corps helvétique. 

alliés) affronte, du côté du septentrion, à l'Allemagne, particu- L u, ite; nctuclles 

fièrement au Brisgau, Kletgau et a la Souabe; du côté du coi- ,e la Suisse. 

chant à la Franche-Comté, à la Bresse et à la Savoie; (lu côté 
du midi à l'Italie, particulièrement à la Seigneurie (le Venise, 
au duché de Milan en Piémont ; et encore (lu côté de l'orient 
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particulièrement au Tyrol et à une partie de la Souabe vers le 
comté de Montfort. 

La Suisse était dans les Gaules que le Rhin séparait de la 
Germanie, et comme les Gaules ont été partagées diversement 

Jau, Ire c,,,, lý. par les empereurs romains , aussi la Suisse a été comprise tan- 

tôt dans l'une et tantôt dans l'autre partie des Gaules. Du temps 
de Jules-César les Gaules furent divisées en trois parties. La 

, "�ý., première était appellée Togala ou Cisalpine, ainsi nommée par 
les Romains; elle portait ce nom à cause de certaines longues 
robes que les habitants portaient et qu'ils nommaient Toga; 
cette partie des Gaules était dans l'Italie, et comprenait ce 
qu'on a dès lors appelé la Lombardie. On nommait la seconde 

i:, ",, ý:,:,. partie Craccata ou porte-braye, à cause de certains hauts-de- 
chausses que ceux qui y habitaient étaient accoutumés à por- 
ter et elle comprenait la Provence, le Languedoc, le Dauphiné 

C,,,,,,,,,,, et la Savoie. La troisième était nommée Coinata ou chevelue, 
parce (lue ses habitants portaient de longs cheveux. La pre- 
mière n'était pas proprement dans les Gaules, dont les véri- 
tables bornes étaient le Rhin, les Alpes, les monts Pyrénées 
et les mers Océane et Méditerranée. La deuxième fut depuis 

ý:, I,,,,,; ý: ". appelée Narbonaise. La troisième a été subdivisée en trois par- 
ties, , savoir: la Celtique, la Belgique et l'Aquitaine. La Celtique 
comprenait l'Ile-de-France 

, 
le Lyonnais, la Normandie, la Tou- 

raine, les deux Bourgognes, la Suisse etc. Dans la Belgique 
étaient compris les Pays-Bas, la Lorraine, l'Alsace, les Arche- 
vèchés de Mayence, Trèves et Cologne etc. L'Aquitaine conte- 
nait la Guyenne, la Gascogne, le Berry etc. L'empereur Au- 
guste y apporta quelques changements, car il en fit une qua- 
trième partie (lui fut la Gaule lyonnaise, dans laquelle il mit la 
Suisse qui s'étendait jusqu'au Rhin. L'empereur Tibère mit de- 
puis la Suisse dans la Gaule Belgique, comme l'assure Strabon. 
Pline, qui vivait du temps de Vespasien, la place aussi dans la 
môme Gaule belgique. E't Ptolomée, qui a écrit sous l'empire 
de Marc-Antonin-le-pieux, parlant de la Gaule Belgique; la divise 
en haute et basse Allemagne; il met une partie de la Suisse 
dans la haute, et l'autre partie, où est la contrée d'Avenches, 
dans la Séquanie, qui est la Bourgogne, et par ce moyen dans 
la Gaule celtique. Sous l'empire de Gratien, ]'an 378, les Alle- 
mands, par le, consentement de cet empereur, vinrent habiter 
dans la Suisse, savoir dans cette partie qui est devers ]'orient 

u� a, , I, " u, ",: ," de la rivière de Reuss, où sont Zurich et les petits cantons. De 
là vient que ces pays ont toujours été considérés dès lors 
comme dépendants de l'Allemagne et qu'ils ont été sous la 
domination des ducs de Sueve ou de Souabe, et depuis sous 

t 

.ý 

t 
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celle des rois de Germanie, n'ayant jamais appartenu aux rois 
de Bourgogne, si ce n'est aux trois derniers, (lui l'ont tenue 
comme une province d'Allemagne; et c'est pour cette raison que 
le Nuitiand, ou petite Bourgogne, ne s'est étendu que jusqu'à 
cette rivière de Reuss. 

Du temps de l'empereur Constantin-le-grand, la Séquanie 
comprenait la Suisse et le pays (les Rauraques; ce dernier avait 
pour limites le Rhin, ]'Aar, Pierre-Pertuis et cet endroit du mont 
Jura qu'on nommait Voretius et en allemand IVülzberg; ce qui 
l'ait voir que la Suisse a souvent augmenté ou diminué. 

Il paraît, par le rapport des historiens, que la Suisse était (ý S,, sse Pr"Pý r 

déjà bien peuplée avant Jules-César; non pas tant à la vérité 
qu'elle l'est aujourd'hui, car il y avait plusieurs endroits qui 
n'étaient point habités. Cet empereur nous assure, dans ses Com- 
mentaires, que la Suisse était pour lors partagée en quatre Quatre cantons 

cantons, entre lesquels étaient Zurich et Avenches; mais il est r" °cIvct, e. 
bien difficile de savoir quels étaient les deux autres. Quelques 
historiens estiment qu'Orbe en était un et qu'il comprenait la 
contrée des Antuates, qui était le pays de Vaud, et qui s'éten- 
(lait jusqu'au pays de Valais. Il paraît qu'Orbe était une grande 
ville par les masures et autres antiquités qu'on y trouve en creu- 
sant dans les vignes. On croit que l'autre canton était Amma, grande 
ville qui était sur la rivière de l'Emme, mais qui est aujour- 
d'hui entièrement détruite; et on estime que ce canton com- 
prenait l'Ergau et qu'il s'étendait jusqu'aux Alpes. 

Il y avait avant Jules-César une puissante ligue, qu'on ap- 
pellait Suevique, qui était composée de plusieurs cantons, et dans º. içnr Si., ignr. 

laquelle étaient compris non-seulement les quatre de la Suisse, 
mais aussi les Séquanois, les Auvergnats et autres. Les villes 
et républiques qui composaient cette grande ligue, s'assem- 
blaient tous les ans pour établir un chef, qui se prenait tour 
à tour (le chaque canton; et c'est ainsi que tous les habitants 
de ces contrées se conduisirent jusqu'au temps de cet empe- 
reur. Et même on croit qu'Orgetorix, qu'on assure avoir été orgetmdz. 

d'Avenches et dont parle Jules-César dans ses Commentaires, 
était de son temps le chef de cette ligue. Ce chef s'appellait 
Antvoigat, c'est-à-dire magistrat de très-grande puissance; les Ant, o, F, '. 
Romains les nommaient Ambigat, d'où quelques-uns font déri- 
ver le nom d'Avoyer. Dans chaque ville il y avait un officier 
subalterne qui dépendait de ce chef général et qu'on nommait 
31ayr, c'est-à-dire, chef ou prince de la ville, et c'est de là Magr. 
qu'est dérivé le nom de maire qui est encore en usage. 

Il est certain (lue les Suisses de ce temps là étaient déjà suis, e, guerriers. 

d'une humeur fort guerrière, comme ils le sont encore aujour- 
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d'hui. Plusieurs historiens rapportent qu'ils ont non-seulement 
repoussé leurs ennemis, mais qu'ils les ont aussi souvent at- 
taqués et ont remporté sur eux des victoires considérables. 

n;,....,, " , ý. " , Brennus, fils d'Alabre, roi de Sens, assembla une armée de 
300,000 Gaulois, parmi lesquels il y avait un grand nombre de 
Suisses, et s'en alla en Italie, où il brûla la ville de Rome. Il 
attaqua ensuite quelques villes en Italie et en remporta un très- 
grand butin. Ce Brennus était natif' de Praux 1), ville de la 
Franche-Comté, dite autrement Broya ou Labroya. 

1) Voici comment M. d'Alt, dans son Histoire des Helvétiens, Tom. ter, 
raconte cette entreprise de Brennus : «Pline est le premier, dit-il, qui parle 
(les Helvétiens; il rapporte que du temps d'Ancus Martius, roi de Ronie, 

environ 114 ans après que cette ville l'ut bâtie, Elico, au retour d'un 
voyage qu'il fit en Italie, apporta des raisins et des figues; qu'il vanta les 
bons vins et l'huile de ce pays-là et en fit un éloge qui détermina ses 
compatriotes à passer les Alpes et à vouloir se rendre ºnaitres de ces con- 
trées; ils inondèrent l'Italie par la multitude des Helvétiens qui s'y rendi- 
rent, mais on ne sait pas positivement avec quel succès, ni à quoi se ter- 
mina leur entreprise. Celle qu'ils firent sous le consulat de Camille, con- 
duits par Brennus, est dans son authenticité. Elle arriva environ l'an du 

monde 3582, qu'ils passèrent en Italie, assiégèrent Clusium, battirent les 
Romains auprès du fleuve Allia, se rendirent maîtres de Rome, pillèrent 
et saccagèrent cette grande ville. Ils étaient alors connus sous le nom de 
Gésattes, parce qu'ils étaient à la solde des Senonois, suivant Tite-Live; 
suivant Polybe, parce qu'ils étaient armés d'une façon d'épieu qu'ils ap- 
pelaient Gesum. C'est ce qu'ils avaient de commun avec les Sequanois ou 
Senonois, et ce qui a peut-être confondu ces cieux peuples, parce qu'ils 
étaient armés (le la même manière et qu'ils habitaient dans la Gaule qu'on 
appelait transalpine par rapport à Rome. Par-là on a voulu priver les Hel- 

vétiens (le la gloire de cette entreprise, pour l'attribuer aux Bourguignons 

ou Senonois, ne laissant aux premiers que celle qu'on ne peut refuser à 
des troupes auxiliaires ou soudoyées. Cette idée est fondée, du côté des 
Sequanois, sur ce qu'ils prétendent que Brennus fut avoyer d'Avenches, 
ville (le Bourgogne, qui péril par le feu environ l'an (le J. C. 588 et qu'il 
naquit à Praux, autre ville (le Bourgogne, anciennement appelée Labroia. 
Les Helvétiens, au contraire, sont persuadés que Brennus était avoyer 
(l'Avenches en Ilelvétie, fondés sur ce que cette ville subsistait avec éclat 
en leur pays, (lotit elle était la capitale, et (pie les Romains, après sa 
destruction, la rebâtirent pour en faire une colonie romaine; ils ajoutent 
que la raison du concile de Mâcon, auquel Gontran, roi de Bourgogne, 

convoqua les prélats de ses Etats eit º88, n'est pas une preuve que cette 
ville d'Avranches en Bourgogne doive avoir la préférence sur celle qui 
existe dans l'Helvétie, puisque Marius, qui se souscrivit au concile dont 

on parle, ne fut point évêque de la première, niais d'_Avenches en Suisse. 
Il est constant., d'ailleurs, que ce saint prélat a transféré le siége épisco- 
pal à Lausanne, ce qu'il n'aurait pas lait s'il avait été évêque en Bourgo- 
gne, où l'ordinaire de Lausanne n'a juridiction que sur trois paroisses, 
lotit le reste (le la branche Comté dépendant de l'archevêché de Besançon. 
La raison qu'apporte Glarcau pour prouver que Seckingen, petite ville sur 
le Rhin entre lihcinfelden et Laufenburg, a été la capitale de, la Sequanie, 

a 
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Lucius-Cassius, consul romain, dont le lieutenant était aïeul Lurius_cassins 

de Pison, beau-père de Jules-César, vint avec une armée at- 
défait et ", en 

taquer les Séquanois et Allobroges, c'est-à-dire, les Bourgui- 
par les Suisses. 

gnons et Savoyards, lesquels il vainquit et soumit à la domi- 

nation des Romains, et voulant ensuite leur assujettir aussi les 
Helvétiens ou Suisses, il en fut vaincu, tué et toute son armée 
défaite; ce (lui arriva l'an 647 à compter depuis la fondation 
de Rome et 1 07 ans avant la naissance de Jésus-Christ. Les 
Suisses firent un grand nombre de prisonniers de l'armée de 
Cassius, qui pour s'allibérer, promirent aux vainqueurs une 
grosse somme d'argent, pour laquelle ils leur donnèrent des 
ôtages, jusqu'à ce qu'elle fut acquittée. Les Romains. étant in- 
dignés de cette victoire proclamèrent les Suisses ennemis de 
leur République, et les avant subjugués dans la suite, ils 
les déclarèrent de servile condition et de main-morte pour les Les Suisses d, da- 

punir 
rés de main mo, te. 

. Mais comme les Gaulois dont les Suisses faisaient une par- caulnis, leur 
tie, ont été un peuple fort ancien et que, d'autre coté, toutes anlifuitd et leur 

religion. 

les nations ont adoré quelqu* divinité, aussi est-il nécessaire 
de dire quelque chose en passant (le leur antiquité et de leur 

religion. 
Plusieurs anciens historiens nous assurent que Samothés ou 

Dis, fils de Japhet et petit-fils de Noé, commença à peupler 
les Gaules, qu'il y établit des lettres et des caractères que les caractères et let- 
Grecs ont depuis empruntés des Gaulois. Ces caractères ont tfCsdescaul, is. 

toujours été en usage parmi les Celtes (lui occupaient une 
partie de la Gaule, jusqu'à ce que les Romains y en introdui- 

sirent d'autres, qui étaient différents des premiers. Magus, fils 
de Dis, fut le premier qui y bàtit des villes, et c'est en 

- sa 
mémoire que plusieurs villes des Gaules furent nommées Ro- 
tomagus, Borbeloinagus, neomagus, etc. Sarron, son fils, lui suc- 
céda, qui établit des écoles parmi les Celtes. Dris ou Druis, son 
fils, fut le père et l'auteur des grands philosophes nommés 

ferait voir que l'Helvétie était sous la domination des Senonois, mais elle 
ne détruirait pas l'opinion de ceux qui prétendent que Brennus a été 
avoyer d'Avenches en Suisse, puisque l'un n'est pas incompatible avec 
l'autre, d'autant plus que l'idée de la grandeur d'Avranches en Bourgogne 
n'existe nulle part que dans la conjecture assez faible du Père Duncan, 

, 
jésuite, qui dit en avoir découvert les ruines l'an 1698 sous le lac d'An- 
tre, situé entre St-Claude et Moirans. Il faut, ajoute M. d'Alt, que le té- 
lescope (le ce Père ait été excellent, pour pouvoir distinguer dans le fond 
d'un lac les ruines d'une ville ensevelie pendant l'espace de onze-cent- 
dix ans, et pouvoir en discerner la grandeur; ce sont là de ces spécula- 
tions alambiquées qui ne méritent d'attention qu'autant qu'on veut bien 
leur en donner. » 

,ý 
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LIVRE 1.8 CHAPITRE 1. - REMARQUES GIiNÉRALES SITR LA SUISSE. 

I"s Pr,, Irs. 1)l'UIdes (1111 faisaient le 
service divin. Bardes, son fils, enseigna 

la poésie et la musique, et c'est de lui que sont descendus 
les Bardes. Après lui vécut Langus (lui bàtit Langres. Et de- 

c,.,,,.,,;, puis Celtes, qui donna le nom aux Celtes, qui signifiait autre- 
lois noble et vaillant. 

Qnrý, airnx ir, Pour ce (In[ est de la religion dont les anciens Gaulois fai- 
Gnulni, ndur,; irM. Salent profession, on apprend (les nièmes historiens qu'on ado- 

rait dans la Suisse, aussi bien que dans la plupart des Gaules, 
Teutates, qui est Mercure et qui était fils de Jupiter et de 
Maya 

, 
fille d'Atlas. Ce Mercure était estimé l'inventeur des arts, 

le conducteur (les voyageurs. On croyait qu'il donnait les ri- 
chesses et qu'il faisait réussir le négoce. Les Suisses adoraient 
encore Apollon, Mars, . Jupiter et-Minerve 1). lis croyaient qu'Apol- 
Ion guérissait les maladies, que Minerve présidait sur le travail 
et sur les bàtinients, que Jupiter conduisait les choses célestes 
et Mars celles (le la guerre. Ils nommaient Mercure Teutates, 

ºý�rrirliý;; à Mars Ikesus, et Pallas Tararnis. Il yaà Payerne une inscrip- 
Pn}rnu", iArr°- 

f: nn . º'ºi., nnnnr rln rnnitr. r" A At'PnCýI(ýC nnn H ý'11nnnPnr 
ri'A.,., I 

ch., 
l 

41llll G1 IIVllllUlll LIL. ULl iI/a. " 1 ýf ai. v. ýva. vv a... v - ......... L. t+l 11 £La ll Jl- 

Ion; à Soleure une à Mercure et aine autre à la déesse Epone; 
n \\'ruiýtirn" }t ýVCttin en il y en a une autre consacrée à la déesse isis, 

AýrnGa, draxr qui était adorée prés des eaux. Aventia était la déesse tuté- 
laire (le la ville et (le la contrée d'Avenches; mais comme Teii- 

tates était la principale divinité qu'ils adoraient, aussi les Suisses 
! 1I01A. faisaient des feux sur le jour (les Brandons à l'honneur de tllaïa, 

la mère (le ce faux dieu. De là vient que les tas de bois ou 
(le paille qu'on (ait à dessein d'y mettre le feu, portent encore 
aujourd'hui dans le langage usité au comté (le Neuchàtel le 

nom de Maïa, et cet acte d'idolàtrie n'a été aboli dans ce pays 

. que depuis environ cent ans; encore se pratique-t-il en quel- 

) M. d'Alt, dans son Histoire des llelnéliens, forge 1", page 15, rap- 
porte le sentiment de Clarean que le nom d'Helvélien dérive du culte 
qu'ils rendaient à Pluton, le Dieu (les enfers, non-seulement comme au 
souverain niaitre (le tous les morts indifféremment, mais aussi comme 
étant celui (les trésors cachés; il fonde sa pensée sur ce que fiel signifie 
en allemand enfer, et Vetter, garde ou parent; voulant prouver par-là 
que ce culte rendu à Pluton les a fait nommer Ileh'eli, à peu près comme 
lbn donne aux sectateurs de Calvin le nom (le Calvinistes. Olaus Rudbeck 

pense diflferenuuent là-dessus : son sentiment est que les Helvéliens étant 

une colonie suédoise, le none (le 11elneti leur est donné parce qu'ils habi- 

tent un pays (le ºnontagnes, le mot, (le llellar signifiant Montagne dans son 
langage. D'un autre côté Slunrpfus, Holtinger et Guillemin croient que 
Helvetus signifie un homme entier, Ileel en vieux celte voulant dire ganv, 
et ils font (le Vetler un syuonime à Mena, et prononcent gantier Mann, 

pour faire connaitre par-là la valeur et la bravoure de ce peuple. D'un 

autre côté, Sinder veut que les Ilelvétiens n'aient été connus sous ce nom 
que par les commentaires de César. 
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CHAPITRE I. - REMARQUES GÉNÉRALES SUR LA SUISSE. 9 LIVRE 1. 

ques endroits malgré les défenses. Le mercredi était le jour 1lrrrrwr cnnsacrii 

consacré à Mercure et on estimait que cette fausse divinité pu- 
i Alrrcure. 

nissait ceux qui travaillaient en ce jour en faisant mal réussir 
leur travail; et c'est l'origine (le cette horrible superstition que 
les ignorants ont encore aujourd'hui , que ce qu'on fait le mer- 
credi est fatal 

, et on peut dire qu'il ya encore présentement 
plusieurs superstitions païennes parmi nos peuples. 

Les Suisses, aussi bien (lue les autres Gaulois, avaient (le Ccu, n qui adn'i_ 

trois sortes de personnes qui administraient les choses sacrées, sacnvs. 

savoir : les Druides, les Bardes et d'autres qu'ils nommaient 
Vases. Les Druides offraient des sacrifices; ils faisaient tous les 'e Druidm 
ans leurs assemblées à Chartres, oii ils terminaient tous les dif- 
férends qu'on leur proposait. Les Bardes chantaient en vers L"ý Is:, rdcs. 

mies. les louanges des hommes illustres, et les Vates prédisaient les i..:, 

choses futures. Les Gaulois avaient encore (les fées 
, qui º. r, Fres. 

étaient (les enchanteresses ou des devineresses, qui se retiraient 
dans des lieux écartés et solitaires, où elles passaient leur vie 
dans le célibat et où on les allait consulter sur les choses 
qu'on désirait savoir. Les Druides sacrifiaient des hommes à Sacri(crs 

ces fausses divinités, savoir: (les étrangers et des passants, 
des meurtriers, clés larrons et autres criminels qu'ils croyaient 
leur ètre le plus agréable; nais, à défaut de malfaiteurs, ils 
sacrifiaient des innocents. Ils faisaient (le grandes statues d'osier 
qu'ils remplissaient d'hommes et ils y mettaient le feu, les 
offrant par ce moyen à leurs faux dieux pour les apaiser et 
se les rendre propices. Les Druides allaient cueillir le gui de l. e gni de da nr. 

chène avec des serpes d'or le jour (le l'an; les Gaulois attri- 
buaient au gui beaucoup de vertu, et ils l'avaient en grande 
vénération. Les Suisses avaient encore plusieurs autres sem- 
blables superstitions et idolâtries. 

Comme il y avait déjà plusieurs villes en Suisse avant Jules- 
César, aussi croit-on (lue Neuchàtel subsistait déjà dans ce ncoclintri sappe_ 

temps-là, et que c'est ce Noidenolex dont la notice des pro- 'ail r°ia. ".. okc. 

vignes fait mention , et comme il est surnommé Aventicus, on 
infère (le là qu'il était dans la contrée d'Avenches. On tient 

aussi que cette ville était pour lors située au lieu qu'on nomme 
aujourd'hui Vieux-Châtel, ou l'on trouve encore bien souvent Virnx_Cfa(ci 
des tuiles et autres marques qu'il ya eu des maisons lorsqu'on 

y cultive les vignes (lui y sont présentement. Ce lieu fut sans 
doute ainsi nommé lorsqu'on rebâtit la ville où elle est aujour- 
d'hui, ce mot de Vieux-Chàtel montrant évidemment qu'il ya 
eu dans ce lieu-là un vieux château, et cela en suppose aussi 
un nouveau (lui a fait donner le nom de vieux au précédent. 
C'est aussi ce que dit M. d'Alt (Histoire des Ilelvéliens, p. 44), et 

1 
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LIVRE 1.40 CHAPITRE I. - REMARQUES GÉNÉRALES SUR LA SUISSE. 

il ajoute que le vieux fut détruit par les allemands, et que pour 
s'opposer à leurs fréquentes incursions, on bàtit le nouveau 
ou il est actuellement. Il ya 500 pas géométriques de l'un à 
l'autre. 

ýiI, tio� du r, }, Neuchàtel est aux confins de la Franche-Comté en Bourgogne, 
''`' et comme il est dans les limites (le la Suisse, aussi a-t-il été 

sous la mème domination jusqu'en l'an 4034". Et quoiqu'il ait 
été pour lors érigé en Comté et qu'il ait eu des comtes depuis 
plusieurs siècles, il a cependant toujours été étroitement lié 
avec la Suisse en général et avec quelques cantons en parti- 
culier par (les alliances et des combourgeoisies, tellement que 
le comté de Neuchâtel a toujours eu part aux affaires qui ont 
regardé la Suisse en général, à la paix, à la guerre et aux li- 
bertés, et il a aussi toujours été compris avec tous les Suisses 
dans les traités (le paix qui ont été faits entre diverses puis- 
sances (le l'Europe, étant envisagé comme étant du Corps hel- 
vétique. 

i., " c,,,,,,,: d, Quoique la contrée de Neuchàtel, le long du lac en particu- 
"'ýiýhMel Cé'nn lier, fût déjà habitée avant Jules-César, elle ne l'était pas comme 

aujourd'hui, puisqu'outre qu'on a bâti dès lors des bourgs, vil- 
lages et châteaux dans le vignoble, les montagnes qui font 

partie du pays n'étaient pas habitées; le Val-de-Travers l'était 
très peu, et pour ce qui est de la seigneurie de Valangin, il ne 
se constate pas qu'il y eût encore aucun habitant, puisque le 
Val-de-Ruz ne fut défriché que dans le douzième siècle, et 
que les montagnes qui en dépendent et qu'on appelle aujour- 
d'hui le Locle, la Sagne, la Chaux-de-Fonds et les Brenets ne 
le furent qu'au commencement du quatorzième siècle, comme 
il sera plus particulièrement remarqué ci-après. 

Arnut lydri irr Le pays de Neuchâtel, qui est aujourd'hui une Principauté, 
rocnunu"dv Isour- ne contenait (lue tort peu d'habitants avant le dernier royaume gugnr il n+udvwiL 

I+ ++ d'6n1da.. de. (le Bourgogne - mais (les lors il s'est extrêmement peuplé, et 

D""1 ia pmJ il surtout depuis l'an -12'44, que les comtes donnèrent (le grandes 
franchises aux bourgeois (le Neucliàtel. Avant ce temps-là, i1 n'y 
avait presque que des forêts et (les terres incultes; mais au- 
jourd'hui, à la réserve (les rochers et des bois qui n'occupent 
que (les lieux qu'on ne saurait labourer, il n'y a point de 

place qui ne soit tout habitée et qu'on ne cultive avec soin. 
arur, En effet, les habitants (le cet Etat sont extrêmement labo- 

de"s hnLiýnuly dr : 1.. .... ,... ntnnfnnf troc rIn ý'"t it"n nýtýnit" ýnnt"c fn.... n,. .... 
\ý"urhiýhd. 

une exacte culture en les couvrant (le marne, qui est une terre 
grasse et grise qui s'y trouve en abondance, et en semant du 
sainfoin, (In triol, de la luzerne, de l'esparcette, etc. ce qui les 
met en état de garder plus (le bétail; mais ils vont encore tra- 
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CHAPITRE II. - DE LA SITISSE SOUS LES EMPEREURS ROMAINS. 11 LIVRE 1. 

s'ailler dans les Etats voisins, oit l'on voit tous les étés un très Industrie. 
grand nombre d'ouvriers charpentiers, maçons, architectes et 
autres, qui reviennent chez eux passer l'hiver; ils ont aussi 
beaucoup d'industrie pour les arts mécaniques et l'on porte de 
leur travail et surtout de l'horlogerie dans les pays les plus 
éloignés. Ils ont presque tous du penchant pour les armes; fiurrrirýs. 
plusieurs mêmes s'y sont signalés au point qu'ils ont obtenu au 
dehors des emplois très considérables. Ils ont aussi beaucoup 
d'adresse pour le négoce, et par les connaissances qu'ils ont nêpm 
acquises dans les pays étrangers de toutes sortes de commerce, 
il y en a beaucoup qui ont établi de riches maisons. Enfin, 
comme le pays n'est pas des plus fertiles, et que cependant il 
est fort peuplé, cela fait que plusieurs vont s'établir dans les 
pays étrangers, où la plupart réussissent très bien dans leurs 
entreprises. On parlera ailleurs des antiquités, des minéraux, 
des raretés et de la religion. 

ýýýý 

CHAPITRE II. 
Des empereurs qui ont régné sur la Suisse en général 
et par conséquent aussi sur Neuchâtel et des choses 
les plus considérables qui s'y sont passées pendant qu'ils 

y ont régné. 

ýýxýa-- 

CHAPITRE I1, 

JULES-CÉSAR a été, comme chacun le sait, le premier empe- 
reur de Rome, et ce fut aussi 'lui qui soumit la Suisse à sa 
domination. 

On ne se propose pas ici de décrire la vie de ce grand per- 
sonnage, ni ses actions héroïques, non plus que celles de ses 
successeurs. Le but de l'auteur est de faire l'abrégé de la vie flot de rnulrur« 

de tous les princes qui ont régné sur Neuchâtel, et surtout des 
choses qu'ils ont faites et qui ont du rapport à la Suisse dans 
laquelle Neuchâtel a toujours été compris. On se propose d'éta- 
blir leur généalogie et de quelle manière la Suisse a passé d'un 
royaume à l'autre; mais lorsqu'on aura atteint l'érection de Neu- 
châtel en Comté 

, on s'attachera principalement à l'histoire qui 
le regarde en particulier. Eutrepriae des 

Pendant que Jules-César était gouverneur des Gaules, les s�i�". 



4 

LIVRE I. 12 CHAPITRE n. - nr LA SUISSE SOUS LES EMPFIIFURS ROMAINS. 
Suisses considérant que les Romains les avaient déclarés leurs 

ennemis, qu'ils les environnaient presque (le tous côtés et pré- 
voyant que leur dessein était (le les soumettre à leur domina- 
tion, voulurent prévenir cette servitude, à laquelle ils ne pou- 
vaient se résoudre ayant toujours aimé la liberté ; ce qui leur 
fit prendre la résolution de se retirer bien avant dans les Gaules 

pour s'y établir et même pour les subjuguer et s'en rendre les 

LhKrý�riý. maîtres s'il leur était possible. Ils y furent sollicités par Orge- 
torix d'Avenches, homme puissant en richesses et en autorité. 
lis arrètèrent entre eux de se pourvoir pendant deux ans de 
grains et de toutes les choses nécessaires pour le voyage et 
de partir la troisième année. Mais comme ceux d'Avenches re- 
marquèrent qu Orgetorix aspirait a la royauté, ils l'emprison- 

nèrent à dessein (le le faire mourir, parce qu'il y avait une loi 

chez eux qui condamnait au feu celui qui 
t'entreprendrait 

(le parvenir à la royauté; ce (lui était contraire à la liberté pu- 
blique qu'ils désiraient de conserver. Pendant qu'Orgetorix était 
détenu, il prit (lu poison pour se priver de la vie; mais cette 
mort n'enipêcha pas qu'ils ne continuassent leur dessein; ils 

partirent la troisième année comme ils l'avaient résolu. Ils 

avaient convié les peuples voisins de se joindre à eux, ce qu'ils 
nrl. arL «i, Fuissr5 firent, tellement qu'ils partirent le 6 mars de l'an de Rome 703 
l'"'"I" """r au nombre 368,000, entre lesquels ils y avait 92,000 combat- 

tants; les Suisses étaient 263,000, les Stulingiens 36,000, les 
Boyens 32,000, les Rau"aques 23,000 et les Entuates 14,000. 
Mais, avant que de partir, afin de l'aire perdre à toute cette 
nombreuse armée le désir de retourner clans sa patrie, ils 
brùlèrent leurs maisons et entr'autres douze villes et 400 vil- 
lages. Les douze villes qui lurent consumées étaient à ce qu'on 
croit: Zurich, Orbe. Armua, Soleure, Avenches, Vindisch, Win- 
terthour, Baden, Constance, Noidenolex, Yverdon et Nyon. 
Mais comme il n'y avait pour lors que deux chemins pour aller 
de la Suisse dans les Gaules, l'un par la Savoie et l'autre à 
travers le mont Jura 

, 
ils préférèrent le premier comme étant 

le moins difficile. Mais Jules-César, qui pour lors était à Rome, 
Cl. "n Ir.. 'r irut. ayant appris le départ (les Suisses, les prévint et leur coupa 

le passage auprès de Genève, où il fit une muraille longue de 
49,0111) pas et haute (le 16 pieds; ou plutôt, comme d'autres 
l'estiment, une ligne ou fossé (le cette longueur et profondeur, 
puisque Jules-César ne l'ut clans ce lieu-là (lue quinze jours et 
qu'il n'avait qu'une légion et quelque peu de milices des envi- 
rons, outre qu'il n'avait pas les matériaux pour une muraille 

n P. fait ici il- telle que celle-là. Il les obligea par ce moyen de retourner en 
urr mi arrière. arrière et de reprendre l'autre route à travers le mont Jura. 
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CHAPITRE IT. DE LA SUISSE SOUS LES EMPEREURS ROMAINS. 13 LIVRE 1. 

Ce dernier chemin passait par le lieu où César bâtit depuis la Juugne bâti. 

petite ville de Jougne; (le lit il tendait à Chalamont et à Sa- 
lins; ce chemin était pavé entre ces deux derniers lieux: c'était 
la grande route pour aller depuis l'Italie et la Suisse dans la 
Bourgogne. Il était plus fréquenté que celui du Val-de-Travers; V: d_Ie_Trn, e,. e 

l'un et l'autre passaient auprès du château (le Joux. 
César ne voulait pas que les Suisses abandonnassent leur 

pays, non-seulement parce qu'il se proposait de les subjuguer, nrl Suisse,. 

mais principalement parce que la Suisse servait de rempart à 
quelques provinces romaines contre les Germains ou Allemands 
qui étaient les plus grands ennemis des Romains; la Suisse de- 
venant un désert par cette sortie, les Romains n'auraient pas 
pu 1,1 repeupler facilement, ni mettre par là à couvert leurs 
provinces contre les courses des barbares. (C'est ainsi que les 
Romains nommaient leurs ennemis et particulièrement les Alle- 
mands. ) C'est pourquoi César ayant résolu de forcer les Suisses 
(le retourner dans leur patrie, il entra dans la Bourgogne, les 
atteignit auprès d'Autun, les combattit et les vainquit après une c,; >:, e damât j.., 

rande résistance. Il n'en resta que -110,000 qui furent obligés 'ni 'i- 
1 furee, dc. rrlourncr 
de rentrer en Suisse et d'y rebâtir leurs villes qu'ils avaient en , rrii"re et de 

brùlées. César leur fournit pour cet effet les moyens nécessai- 'ebatiele 
res: mais comme leur nombre avait beaucoup diminué, ils ne 
rebâtirent que de petites villes, en comparaison des précé- 
dentes, ainsi que cela parait par la ville d'Avenches qui était 
incomparablement plus grande qu'elle n'est aujourd'hui, comme 
on le voit par l'enceinte des anciennes murailles qui parais- 
sent encore 1), et ce qu'on peut aussi dire d'Orbe et de quel- 
ques autres. 

C'est depuis cette victoire que Jules-César remporta que les 
Romains ont dominé sur la Suisse. Quelques historiens estiment 
qu'une partie de ces Suisses passèrent les Alpes, qu'ils s'habi- 
tuèrent sur les côtes de la mer Adriatique et on tient même 
que leurs descendants ont bâti la ville de Venise environ l'an Origine de Venise. 

4,52 du temps d'Attila, roi des Huis, qui, par ses barbaries, 
obligea ces peuples à se retirer dans la mer. 

Ce retour des Suisses dans leur patrie arriva environ l'an 704. Qunnd les Suie; 
, elmu"nrrenl chus 

depuis la fondation de Rome et 50 ans avant la naissance de , "ý, It Jésus-Christ. 
Neuchâtel fut pour lors rebâti au lieu où Il était avant qu'il Neu. "Id', tel rebâti. 

') Il est bien vrai qu'Avenehes fut construite beaucoup plus petite qu'elle 
n'était auparavant; cependant elle était d'une plus grande étendue qu'elle 
n'est préseritenient; niais elle a depuis diminué eri diverses occasions, et 
surtout par les courses de plusieurs peuples qui entrèrent dans la Suisse 
et la ravagèrent, contrite on le verra dans la suite. 



LIVRE 1. JIl CHAPITRE H. -- DE LA SUISSE SOUS LES EMPEREURS ROMAINS. 

fut brûlé, et qui s'appelle Vieux-Chàtel, comme il a été remar- 
qué au chapitre précédent. 

fait Jules-César ne se fiant pas aux Suisses retournés en leur 
des tours. patrie et craignant qu'ils ne prissent encore une nouvelle réso- 

lution de s'en aller une seconde l'ois, il fit, pour les empècher, 
bâtir des tours et des forts sur les plus grands passages. Il y 
eut pour lors deux tours qui lurent bâties dans le comté, l'une 

La four de Diesse a Neuchâtel appelée la Tour de Messe et qui subsiste encore 
a t\CUfLiIIeI. 

aujourd 11ui en partie. 
Elle est construite de gros quartiers de 

pierres brutes, ce qui fait voir son antiquité; elle gardait un 
grand passage. Le pont du Vaux Seyon n'ayant été bâti que 
plusieurs siècles après, il fallait nécessairement passer par et 
auprès (le cette tour pour aller de Suisse en Bourgogne. Il la 
donna en fief de garde, à ce qu'on croit, à un certain seigneur 

Fnudlir de Die=se. I1o111111é de 1)icssc; ceux de cette famille ont nième conservé 

la tour et la maison jusqu'au seizième siècle l'ayant toujours 
tenue en fief jusqu'à l'an 1580 1). On croit que ceux de cette 
famille ont été les seigneurs de la montagne de Diesse, qui 
est aujourd'hui sous la domination de Berne et de l'évèque de 
Hèle. 

La tour de Bavard L'autre tour que Jules-César fit bâtir est la Tour-Bayard, au- 
mi %'a1deT"dessus du village de St-Sulpice, dans un lieu fort étroit auprès 

de la source de la Relise, et qui tenait par ce moyen un fort 

passage qui était le plus commode pour passer le mont Jura 

qu'on nommait Erasius. De là on passait à côté de cette hau- 
C6ideau dr Joux, tour sur laquelle le château de Joux a été bâti. Ce passage 

était appellé Jorn par les anciens Séquanois et du temps (le 
ýtir, d" l'empereur Fré(lérie-13arbcrousse il lut nommé Mirval qui vient 

(lu latin mira vailas. Jules-César mit une garnison dans cette 
L. " ý, "ý�i, i, " d. ' tour de Bayard. Cet empereur lit encore bâtir le temple (le 

Cressier qui l'ut consacré au Dieu Mars, à cause de la victoire 
qu'il avait remportée sur les Suisses, et dont il attribuait l'heu- 

reux succès à cette fausse divinité. Cela paraît par une grande 
pierre qui l'ut transportée l'an : 1608 depuis le susdit temple au 
village de Cressier. Lorsqu'on bâtissait la chapelle qui y est 
présentement, on trousa ces mots gravés sur cette pierre : 
Fa, auma Marlis Sacrant Julius César. Il ya tant plus d'appa- 

rence que ce temple a été bâti par Jules-César, qu'il est placé 
sin' une hauteur, puisque les païens choisissaient ordinaire- 
ment (les lieux élevés pour bâtir leurs temples, et c'est ce que 
l'1? criture appelle des hauts lieux; ce temple de Mars l'ut de- 

puis dédié à St-Martin, lorsque les habitants de Cressier cm- 
1) Ces de l)iesse ont été les plus anciens hommes noyés' qu'il y eut 

dans le canton de Neuchàtel, dont il sera parlé dans la suite. 

t 
1 

I. i 
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brassèrent le christianisme, et cela apparemment par la res- 
semblance qu'il y avait entre les noms de Mars et de St- 
Martin. 

Jules-César avant soumis les Suisses à sa domination, il sub- , ules_cd. aesul- 

jugua ensuite le reste des Gaules, ce qui arriva l'an 705 de '''S Gaule'. 

Rouie. Il y établit pour la gouverner Munatius Plancus, qui 'M'mat;,, w goove, _ 
agrandit la ville de Lyon et qui eut pour successeur Quintus- 
Fusidius Calenus. Ce monarque envoya une colonie dans le foluoie o:. co)re 

pays des Rauraques, qui est le canton de Bâle, et ce sous la °"ý le !1 
conduite de ce Munatius, qui en était le chef et qui avait sous 
lui d'autres officiers, dont l'es principaux étaient Hirtius et 
Pansa. Il voulait repeupler ce pays-là plutôt que la Suisse, 
parce qu'ils étaient plus exposés aux courses des Allemands, 
et que par conséquent il fallait qu'il y eùt du monde pour leur 
résister. Ces colonies qui étaient envoyées en Suisse conve- 
naient avec les Romains des conditions sous lesquelles ils pour- 
raient y habiter; les unes obtenaient plus de franchises et les 
autres moins suivant le traité, et c'est là l'origine des diffé- 

rentes conditions qu'il ya encore aujourd'hui parmi les peu- 
pies de la Suisse. Les chefs qui conduisaient ces colonies v 
habitaient aussi avec elles, et en étaient les magistrats ou les 

seigneurs et le plus souvent ces nouveaux habitants avaient 
plus de libertés que les anciens. Ces chefs dépendaient immé- 
diatement des empereurs romains et ceux qui composaient ces 
colonies étaient les sujets (le ces chefs, qui exerçaient sur eux nr.; t, la justice et la police, et ils avaient droit de les revendiquer deys b:: e,::,. 
dans quelque lieu qu'ils se retirassent, quoique d'autre part ils 
fussent les sujets les plus libres de la Suisse, tellement que 
ces chefs dominaient plutôt sur les personnes que sur une cer- 
taine étendue de pays, comme cela se pratique aujourd'hui. 
C'est le môme droit qu'ont eu dès-lors les seigneurs, comtes 
et barons de la Suisse et qu'ils ont conservé jusqu'au XVIe 
siècle. 

Jules-César ayant vaincu tous ses ennemis et apaisé tous les 

troubles, reforma le calendrier. Cette réforme fut faite l'an 
708 de Rome. Il fit aussi plusieurs lois qu'on appela Juliennes. 
Et après avoir été établi dictateur perpétuel et salué comme 
empereur, il fut cruellement massacré en sénat le 15 mars 7111 c. �e 
par Cassius et Brutus, où il reçut vingt-trois coups de poignards. d'°''e s``ua 
Ainsi périt cet homme incomparable, àgé de cinquante-six ans. 
11 était né l'an 654", le douzième jour du mois Quintilis, qui 
était aussi celui auquel il avait été créé dictateur. Aussi le sénat 
arrèta que ce mois serait nommé Julius à cause de lui et c'est 
celui que nous nommons Juillet; ce mois était auparavant 



.` 
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nommé quintilis parce qu'il était le cinquième ii compter de- 

S, "+, ", PI�ct, puer- puis le mois de Mars. Jules-César avait, en moins de dix ans, 
r"'rs. subjugué 800 villes et 300 nations; il avait défait trois millions 

d'hommes; il avait été quatre fois consul, depuis dictateur à temps 
s ,. urign et enfin dictateur perpétuel et empereur. Il s'appellait proprement 

Ca'ius-Julius-César, et il était fils de Lucius-Julius-César, consul et 
préteur de Rome. Jules-César avait eu trois femmes, savoir: Cos- 
sucie, femme d'un chevalier romain extrèmement riche; Calpurnie, 
fille de Pison, et Cornélie, fille de Cinna. Il eut une fille (le cette der- 
nière nominée Julie qui fut mariée à Pompée, qui n'en eut point 
d'enfants. César eut encore un fils de Cléopàtre, reine d'Egvpte, 

Il n, nrt adopld lk- nonllné Césarion, que l'empereur Auguste lit mourir. César avait 

adopté cet Auguste qui était le petit-fils de sa soeur Julie. Après dr .:, w"nr. 

la mort de César, le sénat de Rouie envoya Domitius Aenobar- 
olus pour gouverner les Gaules. 

i: au 71i dr OCTANT. nommé ordinairement Ctýsar-a'e(guste, n'avait que vingt 
ans lorsque Jules-César, qui l'avait adopté et nommé son hé- 

ritier universel, mourut; il l'avait mène déjý( établi général de 

cavalerie quoiqu'il fit hors d'état d'exercer cet emploi. Octave 

se ligua l'an 613 avec Marc-Antoine et Lepidus qui gouvernait 
en Provence, lesquels tirent par ce moyen un triumvirat. Peu 
de temps après Lepidus en fut exclu et Sectus-Pompeius fut 
mis à sa place. On vit l'an 714, trois soleils ou parhélies qui se 
réduisirent heu à peu à un seul. Octave défit clans la suite ses 
deux associés et resta seul empereur. 

IL ira. Cet empereur fit réparer la ville de Raurica. Municatius Planus 
fut celui (lui la rebâtit en son nom et qui la nomma en sa tué- 
moire Augusta Rauracorum ; il la fortifia, afin qu'elle pût s'op- 
poser aux courses des Allemands. La ville de Bâle a été de- 
puis bâtie. de ses ruines; car n'en étant éloignée que d'une 
lieue, on y transporta la plupart des matériaux d'Augusta pour 
la construire. 

ºe"nnm d'. Auri�n,, " 
Le sénat donna, a cet empereur, l'an 727, le titre d'Auguste, 

lui (ut dune''. 
qui a depuis passé a tous ces successeurs. Ce nom, qui lui fut 
donné parce qu'il avait augmenté J'empire d'Auguste, dérive du 

mot latin (augerc qui signifie augmenter. Avant ce temps le nom 
d'Auguste était inconnu. 

L'empereur Octave-Auguste donna le gouvernement des Gaules 
11nrr_. ýHrü, i, n. a Sen g(! ndre Marc-Agrippa (lui était consul. Ce fut le premier 

(pli passa le lihin et qui lit la guerre aux Allemands et qui les 
(. nïu., C; u"iu, dr+, vainquit. Caus Carinates lui succéda; il repoussa les Suèves 

Lrv Sui. �,. qui étaient les habitants de la Souabe qui avaient passé le Rhin 
\ouiu, +Cnllu, et qui étaient entrés dans la Suisse. Nonius-Gallus gouverna 

.ý 
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les Gaules après lui; il dompta ceux de Trèves, qui s'étaient 
soulevés contre les Romains. Les Grisons, sous l'empire 

guste, firent des courses en ]talle, où ils exercèrent plusieurs 
cruautés. Auguste envoya contre eux Drusus 

, 
fils de sa sSur 

Octavie, qui les vainquit et les repoussa. Ces Grisons ou Rhé- 
tiens vinrent ensuite attaquer la Suisse; Auguste envoya contre 
eux 'l'ibère, qui l'ut son successeur à l'empire et qui était fils 
de Livia Drusilla sa femme; il remporta encore sur eux la vic- 
toire l'an 738 (le Rome. Les Allemands ayant ruiné et dépeuplé 
les Gaules par leurs courses continuelles, Auguste y envoya 
plusieurs colonies pour les rétablir et les renforcer contre leurs cnýnný... 
ennemis. Ce l'ut sous son empire que Sedunuin, qui est Sion, du 

iülýes Tarnadas, appelé depuis Agaununt et aujourd'hui St-Maurice, et s, _,, , ; - Octodurum, qui est Martigny, y furent bâtis. Dans le premier il 

ya une inscription à l'honneur d'Auguste. St-Maurice l'ut rétabli 
sur les ruines d'Agaunum, comme il sera (lit sous ]'empire (le 
Maximien. 

L'empereur Auguste ayant été élu consul au mois sextilis et 
avant en ce même mois fait son triomphe dans Rouie, apros 
qu'il eut mis fin à toutes les guerres civiles, le sénat ordonna 
(lue ce mois serait nommé Augustes à cause de lui, et c'est pour 
cela que nous le nommons le mois d'aoùt. 

Ce monarque, après qu'il eut apaisé tous les troubles, ferma 
les portes (lu temple de Janus qui était dans Rome, ce qu'on Temple de Janus 

ne faisait jamais que lorsque l'empire jouissait d'une profonde 
paix. Ce fut pendant ce temps que Jésus-Christ, le sauveur N«nissaiiee de. J C, 
du monde, naquit sur la terre, et qui étant le prince (le paix, 

prince de p:. ic. 

(levait aussi naître dans un temps de paix. Cette naissance ar- 
riva l'an 754" depuis la fondation de Rome; c'est pourquoi L'an 7A 1, Rome 
désormais on quittera la date de cette fondation pour prendre Epoque chré" 
celle de cette naissance. On raconte de l'empereur Auguste tienne. 
qu'il ne voulut pas qu'on l'appelàt seigneur, ce qui semblait L'an1 deJ. C. 
être un pronostic que le seigneur des seigneurs devait naître 
sous son empire. 

L'année 43, les Suisses allèrent au secours des Romains 13 
contre les Allemands, qui devinrent par là les ennemis irréCon- de, Jui.., e,. 
ciliables des Suisses. 

L'empereur Auguste partagea les Gaules en diverses pro- 
vinces; la Suisse se trouva dans celle qui fut appelée Magna vus� 
Sequannoru»n. Elle comprenait la Bourgogne, la Suisse, l'évèché 
de Bâle, le pays des Rauraques, le conté de Montbéliard, le 
Sundgau et autres. Celui qui gouvernait cette grande province 

Bnv, run. tenait son siège à Besançon. 
Octave-Auguste mourut ài Nola le 19 aoùt de l'an l i. 14 
ANNALES LE BOYVE. TOME 1.2 
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29 TIIÈRE-NRON succéda à Octave-Auguste. Au commencement 
et pendant la vie (le Livie Drusilla sa mère, il fut un bon prince; 
mais dès qu'elle fut morte, il remplit la ville de Rome (le meur- 
tres, et enfin il se retira dans l'île de Caprée. près de Naples, 
où il s'abandonna à toutes sortes d'excès et de débauches. 

Ce fut sous son empire que Kaiserstuhl, petite ville du bail- 
liage (le Baden, près de Zurzacll, l'ut bàtie et nommée Forum 
Tiberii. Ce nom lui fut donné parce que cet empereur y ad- 
ministra la justice aux peuples voisins après la guerre qu'il eut 
avec les Grisons et les habitants de la Souabe. Pendant qu'il 
était clans sa retraite, les Allemands désolèrent les Gaules. 

-lent le., Caules. 
,,,,, i, i,, C. Jésus-Christ fut crucifié l'an '18 de son empire et l'an 311" de 

34 l'ère chrétienne. On tient que Tibère abolit les sacrifices des 
hommes parmi les Gaulois et par conséquent parmi les Suisses. 

,;,,,, - 
Les Allemands passèrent le Rhin l'an 37 et ravagèrent la 

grv- lu Suisse Suisse. 
37 Tibère mourut l'an 37 auprès (le Misène, ville de la Canipa- 

"'O1' nie; il avait 55 ans lorsqu'il parvint à l'empire; il régna 
vingt-deux ans et demi. Il avait un père appelé Drusus Néron 
qui lit construire quarante châteaux ou forts sur le Rhin pour 

I, 111 empêcher les courses des Allemands. 

Caïus-César, qui succéda à Tibère, fut surnommé CALIGULA à 
D'où `, ont cause d'une espèce de chaussure que les soldats portaient, ''0 Caligula. dont il s'était servi dès sa jeunesse et que les Latins nomment 

cahga. 
Cet empereur entra dans les Gaules avec une armée sous 

prétexte de faire la guerre aux Allemands; il y exerça de 
"'""""' " grandes tyrannies et il imposa aux Gaulois des tailles exces- 

sives. Il fut enfin tué par Cassius et Chereas le 24" janvier de 
41 l'an 41 ; il était àgé de vingt-neuf ans et il en avait régné quatre 

moins deux mois. 

Los Rom: Jue iru- CLAUDE-'f IBÈnE fut élu par les soldats, quoique le sénat eût 
IvutuLulir l'rmiire 

résolu d'abolir cette dignité, pour l'établir de nouveau une ré- 
dé`, publique. Il s'occupa à bâtir des maisons magnifiques. Il donna 

i'wuinv" aux Gaulois le pouvoir de devenir sénateurs et d'avoir suffrage 
46 dans le sénat 1). L'an 44( il y eut une grande l'amine. L'an 4.9 

'r ,. -k-ils 

ý 49 
trois soleils apparurent (lui enfin se réunirent, et l'an 52 on vit 

1i2 encore une grande comète. Claude était fils de Drusus-Néron, 

l; luuJ,, surnommé Germanicus, et d'Antoine, fille de Mal'c-Antoine et 

1) Ils pouvaient former un corps de légion, ils avaient leurs enfants en 
leur puissance et ne pouvaient être faits esclaves; ils furent exempts de 
gabelles et pouvaient devenir tribuns, centuriers et autres chefs de guerre. 

jk, 
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Octavie, sSur d'Auguste. Il avait un frère nommé Cermani- 
cils, père de Caligula. Il fut empoisonné avec des champignons uurl. 
par sa femme Agrippine, le 43 octobre (le l'an 54., âgé (le Gh" 54 
ans. Il épousa :4° Messaline, une femme très-impudique, dont 
il eut Britannicus. 2° Julie Agrippine, veuve de Cneïus Domi- 
tius Aenobardus, duquel elle avait eu Néron. Cette dernière 

sollicita tellement l'empereur Claude en laveur (le Son fils, qu'il 
l'adopta et le déclara successeur à l'empire au préjudice de 
son propre (ils Britannicus; il donna rhème à Néron sa fille 
Octavie en mariage. 

NÉROn, nommé Tibère-Néron, lut un prince (les plus corrom- Quaht : s&Nérou. 

pus et des plus cruels; il était cil outre voluptueux et prodigue. 
Cet empereur fit bâtir une grande ville dans le Comté de 

Neuchâtel qu'il nomma Nerorriea ou Nereu en 
langue du 

pays. Scrouica I: ltie. 

Elle s'étendait depuis le village de Cressier jusqu'à un petit S. I. étendue. 

ruisseau qui est près de la Neuveville nommé de la Tour, et 
jusqu'à l'embouchure de la Thielle dans le lac de Bienne; elle 
l'ut bâtie environ l'an 60. Néron y envoya une colonie pour la 

peupler. Caïus-Julius-Vindex, Gaulois de nation et qui se disait 
descendu des anciens rois (les Gaules, bâtit cette ville au nom de 
Néron. Il était en ce temps-là gouverneur des Gaules, et il 
sollicita les Gaulois à se soulever contre Néron et à élire pour 
empereur Galba 

, (lui commandait en Espagne. Virginus Rufus, 
qui commandait en Allemagne de la part des Romains, vint 
attaquer Vindex et l'assiégea dans Besançon; mais ces deux Rewnrona 
chefs ayant eu une conférence, ils s'accordèrent. Vindex se re- 
tirant ensuite avec ses troupes, celles de Rul'us, sans ordre de 
leur chef, le poursuivirent et le tuèrent. 

Lucius Vetus fut établi gouverneur des Gaules, et pour coin- 68 

mander les troupes de Néron en place de Vindex. Galba ayant 
été élu empereur en Espagne, il fut confirmé par le sénat. Les Ro- 
mains rie pouvant plus souffrir les cruautés de Néron, et le voulant 
massacrer, il les prévint en se privant lui-nième (le la vie ; ce Most di ýý. ýý" 
qui arriva le 210 juin 68. Il était originaire d'Actium, capitale 68 
des Volsques, dans la Campanie de Roine, et qu'on nomme au- '° 
jourd'hui Nettuno. Il était né le 45 décembre 37. On vit cette 
année 68 une comète qui s'arrèta sur la Judée. Néron avait 
épousé : 1° Octavie, fille de Claude, laquelle il relégua, et la 
fit ensuite assassiner parce qu'elle était stérile. 2° Il épousa 
Poppée Sabine, veuve de Rufus Crispinus, dont il fit tuer le fils 

nominé Crispinus-Néron et la tua aussi elle-niènie (l'un coup (le 
pied qu'il lui donna au ventre étant enceinte. 3° Il épousa enfin Race drs C(sary 

Statilie Messaline qu'il ravit à Otlion son mari. Il rie laissa point éteinte. 

1,1 
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d'enfants, tellement que, par sa mort, la race des Césars fut 
entièrement éteinte. Les Romains témoignèrent beaucoup de 
joie de cette mort, tout le monde allant par les rues avec 

Chape 'g°^ de des chapeaux, qu'on portait comme étant une marque de 
liberté. 

Aron de 

Ni ain-moi le. 

1'lié l'ail 

69 

2Gnw de C0, ar 
Clllll0 1 1'. 

UILnn tue C; dLa. 

It; ll fille 
ile 

Il so luc lui- 

uuýuuý. 

69 
sa h, I)éaIL, gIe. 

Len Suisse. ti ul _ 
lweeul ii Vitellius. 

GALBA, voyant que les Bourguignons et les Suisses avaient 
épousé son parti avec Vindex leur gouverneur, leur donna 
le droit d'avoir des bourgeoisies et des communautés. Il leur 
quitta le quart des tributs qu'ils devaient aux Romains, et il les 
déclara ses alliés, les délivrant de la nain-morte. 

Cet empereur était né dans un village du Latium, auprès de 
Terracine en Italie. Il ne régna que sept mois et sept jours. 
Othon son successeur le fit assassiner l'an 69, étant âge de 72 
ans et 23 jours. Il était né le 24 décembre l'an de Rome 651, 
et il fut massacré, le 1G janvier 69, par les soldats d'Othon qui 
lui coupèrent la tête. Il était de la maison des Sulpices qui 
était fort illustre. 

Quoique la maison de César fùt éteinte par la mort de Né- 

ron, Galba ne laissa pas que de conserver le nom de César. 
De là vient que ce nom a toujours été dès-lors en usage, et 
c'est de là que dérive le nom de Kaiser que les Allemands 
donnent aujourd'hui à leur empereur et celui de czar, c'est-à- 
dire César qui est en usage en Moscovie. Galba mit deux lé- 

gions en quartier d'hiver dans le pays des Antuates qui est le 
Pays de Vaud. Il avait nommé Pison pour son successeur, et 
c'est cc qui porta Othon à les faire mourir tous deux. 

OTION fut élu empereur par ses troupes. Il alla ensuite à la 
rencontre de Galba qu'il vainquit, et après le combat il le fit 
tuer par trahison. Il ne tint l'empire que trois mois et cinq 

. 
jours; car Vitellius ayant été proclamé empereur par ses trou- 
pes en Allemagne presque en nième temps qu'Othon l'avait été 
à Rome, il le vint attaquer et gagna sur Othon une bataille 

auprès (le Bebriac. Ce dernier, craignant de tomber entre les 

mains de son ennemi, se tua soi-mème, d'un coup de poi- 
gnard, le 20 avril 69, étant âgé de 38 ans. Il était issu d'une 
des principales familles de l'Etrurie; son père était chevalier 

romain, il s'appelait Lucius-Silvius Otho, et il était régent ou 
gouverneur en Afrique. 

VmTmi uus. Les Suisses ne sachant pas la mort de Galba au- 

quel ils étaient affidés, ne voulurent pas reconnaître Vitellius, 

ce qui lit que ses troupes conduites par Aulus-Cecinna les 

vinrent attaquer. Ce général avant demandé à son secours les 

ok 

a 

Ob 
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Allemands et les Grisons, les Suisses furent vaincus par le n 
grand nombre. par crri 

Les Romains commencèrent la guerre en enlevant aux Suisses Badrn ýardr par 

une somme d'argent qu'ils envoyèrent à leurs soldats qui étaient 
dans la ville de Baden, laquelle ils étaient obligés de garder à 
leurs dépens; sur quoi les Suisses, pour se venger, intercep- 
tèrent des lettres aux Romains. Ceux-ci défirent les Suisses et 
ravagèrent l'Ergau et la contrée d'Avenches dans laquelle était L'Ergau 
Neuchâtel; de sorte que cette guerre fut une des plus cruelles 
que les Suisses aient souffertes. Cécinna détruisit aussi la Baden ditn, ite. 

ville de Baden. Vitellius ne régna que huit mois et quelques 
jours. Vespasien ayant été proclamé empereur par ses troupes 
en Judée, ses amis qui étaient à Rome étranglèrent Vitellius le 70 
24 décembre de l'an 70; et l'ayant traîné tout nu par les rues vîtei , ara�ýi:. 
de la ville, ils jetèrent son corps dans le Tibre. Il était ex- 
trèmement dissolu et somptueux en ses banquets. 

VESPAsIEN étant au pays de Canaan lorsqu'il fut élu empe- N'espaien. 

reur par ses troupes, il partit pour Rome et remit son armée 
entre les mains de son fils Tite. Comme il avait déjà soixante 
ans lorsqu'il fut proclamé empereur par les légions romaines, 
il refusa le diadème; mais elles l'obligèrent à l'accepter. La ville 
de Jérusalem fut assiégée par Tite l'an 71, le 11. avril. Il y avait Jr, us: drn, a>al,: g,: r. 

pour lors 16,000 juifs dans cette ville, qui étaient venus de de- 71 
hors pour assister à la fète de Pàques. Il y eut pendant ce 
siège 4,100,000 juifs qui périrent tant par la guerre et la l'amine 
que par la peste. Cette ville l'ut prise le 5 aoùt 72. Ille est prie 

ý. t _"_:.. , 72 
vespasien procura ia paix ai euipu-e ijue ses pruuuuesseurs . P.,,., s,. n nuit tics 

avaient troublée par leur tyrannie et surtout il témoigna beau- Suisses. 

coup d'affection aux Suisses, qui le regardaient comme le père 
de leur patrie. Il en mena plusieurs avec soi dans la Judée, Lcs Suis>rsr" 

lorsque Néron l'y envoya pour réprimer les juifs. Comme ces 
JuJrc. 

Suisses souffrirent beaucoup au siège de Jérusalem, il repeu- 
pla la Suisse et particulièrement la contrée d'Avenches par une 
nombreuse colonie qu'il y envoya et surtout pour la rétablir colonie. 
des désolations que Cécinna y avait causées du temps de Vi- 
tellius. 

Beatus et Achates étant venus en Suisse avec ceux de cette Re ins +eb te 
nation qui étaient retournés du siège de Jérusalem, prêchèrent 
l'Evangile dans la contrée d'Avenches, où plusieurs personnes 
quittèrent le paganisme et embrassèrent la foi chrétienne; de 

sorte que ces deux saints personnages posèrent les fondements du Commcucrmcut(lu 

christianisme non-seulement dans Avenches, d'oà Neuchàtel dé- cnristia"' 

pendait en ce temps-là, mais aussi dans les pays voisins, et 

i 
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c'est ce qui a toujours augmenté dès-lors dans la Suisse jus- 
qu'en l'art 3311 auquel St-Gall acheva de convertir le reste des 
païens qu'il y avait encore. 

Araricr a. " Vr Vespasien était fort estimé pour ses belles qualités; le seul 
vice qu'on condamnait en lui, était l'avarice. Il mit de ; rands 
inlpiits sur le peuple, jusques sur l'urine, ce dont son fils Tite 
le blâmant un jour, il lui répondit que l'odeur du gain était ton- 

'S agréable , 
d'où qu'il procédât. 

77 Il y eut l'an 77 une grande peste en Suisse. 
''"I Vespasien l'ut attaqué l'an 79 d'une dyssenterie dont il mou- 79 rut. Pendant sa maladie il ne refusa audience à personne et il 

se fit dresser sur son lit, disant qu'il fallait qu'un empereur 
tnourirt debout. Il mourut à Riette dans un bain chaud, le , 1"r 

3' ii iIogir. juin 79, âge de soixante-neuf ans et sept mois. Il était né dans 

un petit village des Sabins, nommé Phalacrine, près de Riette, 
le '17 novembre de l'an I-1 ; il était fils de Titus-Flavius Sabi- 
nus, receveur des taxes en Asie, qui de là étant envoyé en 
Suisse pour y recevoir les tailles et impôts de la part des 

""''`r' Romains, vint habiter dans la ville d'Avenches où il prêtait 
à usure et il y mourut. Ce sien père lui avait procuré ces 
troupes suisses dont il a été parlé. C'est ce qui a donné sujet 
à quelques historiens de croire que Vespasien était d'Avenches, 

et ce d'autant plus qu'il ya dans cette ville une inscription à 
l'honneur (le cc monarque. Il avait bâti dans Avenches un am- 
phitllé, ltre et il avait passé quelques quartiers d'hiver à Vin- 

clonisse en Suisse. Sa stère s'appelait Vespasia Poila. 

i'ri-dcJémisalcm. TITE ayant pris la ville de Jerusaletll, la démolit entièrement. 
Cécinna, capitaine romain, qui avait été établi par Vitellius, 
conspira contre Tite, ce qui ayant été découvert, cet empereur 

dort 'Ic t'''c"'""" le lit mourir et par ce moyen il vengea 
les Suisses des cruau- 

tés que Cécinna avait exercées contre eux, comme il a été re- 
marqué en la vie (le Vitellius. Ce dernier, aussi bien que Cé- 

cinna, avait été si animé contre les Suisses, qu'ils les ré- 
(luisirent dans un état pitoyable; car quoique ceux d'Avenches 

i''i""'`, leur eussent envoyé cieux députés, savoir Julius Alpinus et d'dcrurüc,. 

Claudius Cossus, pour les apaiser et les fléchir, cependant ils 
furent inexorables et ne laissèrent pas que (le les détruire; 

niais ces deux tyrans furent massacrés dans la suite par un juste 

. jugement de Dieu. 
Ti r ami drv Tite témoigna beaucoup (le bienveillance aux Suisses, comme 

tiýiis+. "v. , Carncý"rrd'uubun avait fait son père; il fut un bon prince et très-vertueux. Il 

priner. disait ordinairement que personne ne doit sortir malcontent de 
l'audience de son prince, et lorsque le soir il se souvenait qu'il 

i 
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n'avait fait aucun bien à personne pendant ce joui-, il disait à 
ceux qui étaient autour de lui : «Mes amis, nous avons perdu 
cette , 

journée. » Il était si bienfaisant qu'on l'appelait le délice 
du genre humain. Il mourut d'une fièvre l'an 82 le 43 septem- 
bre, àgé de quarante-quatre ans; on crut que son frère Domi- 
tien l'avait empoisonné. Il était né le 30 décembre de l'an 38. 
On voyait autrefois à Saint-Maurice une inscription à son 
honneur. 

Do111TIEN, fils de Vespasien, succéda à l'empire. Il était né le 
24 octobre de l'an 51. Il fut un cruel persécuteur des chrétiens. 
Il relégua l'apôtre Saint-Jean clans l'île de Patmos, nommée au- 
jourd'hui Palmossa, après l'avoir fait jeter dans une chaudière 
d'huile bouillante qui ne l'endommagea aucunement par un très- 

grand miracle. Cet apôtre écrivit dans cette île l'Apocalypse, 
l'an 95, âgé de quatre-vina-treize ans. On dit que Domitien 

s'occupait pendant quelques heures du jour à tuer des mouches 
dans son cabinet, il les transperçait avec un poinçon, et c'est 
de là que procéda un proverbe; car lorsqu'on demandait à ses 
domestiques s'il y avait quelqu'un avec l'empereur, ils répon- 
daient qu'il n'y avait pas seulement une mouche, parce qu'il 
les tuait toutes. Il ordonna qu'on devait l'adorer. Il fut tué par 
Stephanus, maître d'hôtel de l'impératrice nommée Domicilia, 

qui consentit à ce massacre; ce qui arriva le -18 septembre 96. 

NERVA fut un bon prince qui aimait la justice et qui faisait de 
grandes libéralités aux pauvres. Il rappela de l'exil tous les 

chrétiens. Il était fort àgé lorsqu'il parvint à l'empire. Il ne 
régna qu'un an et quatre mois. II adopta Trajan qui était 

pour lors à Cologne et qui commandait en Allemagne; il le 

nomma pour son successeur, quoiqu'il ne lui fùt point parent, 
et ce à cause de ses belles qualités. Nerva mourut de la 
lièvre le 26 janvier de l'an 99, àgé de soixante-sept ans. On 
croit que ses ancètres étaient originaires de l'île de Candie. Il 

yaà Baden une inscription à son honneur. 

TRAJÂN fut proclamé empereur à Cologne, âgé de 44 ans. Ii 
était fort aimé des Suisses. On voit encore aujourd'hui à Aven- 
ches un monument qu'on dressa en sa mémoire, et en l'an 1534 

on trouva dans les champs près (le Baden, en labourant la terre, 
un écriteau qui fait mention de lui. Il fit fortifier plusieurs châ- 
teaux sur le Rhin pour repousser les Allemands. 1l était un 
très bon prince; ses amis lui reprochant un jour sa trop grande 
douceur, il répondit qu'il vivait avec ses sujets comme il eùt 
voulu qu'ils eussent vécu avec lui s'ils avaient été ses maîtres. 

LIVRE 1. 

82 
Sa ....... t. 

Domitien. 

Ci uel persrculcur 
de SI_Aean. 

95 
Doin t ii tue Ics 

nouclr s. 
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96 
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Suissrs. 
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�n 
Trajan mourut d'hyclropisie et-d'apoplexie à Selinunte, ville de 

11' la Cilicie, qui à cause (1e cette mort fut appelée Trajanopolis; 
cette mort arriva le 10 aoùt de l'an 449. I1 avait épousé Platine; 
l'historien Plutarque avait été son précepteur. Il défendit aux 

rrr�ýr�ýý�, rn chrétiens leurs assemblées et il se lit aussi des persécutions en 
Suisse sous son empire; car on tient qu'en l'an 4-10 Saint-Boat, 

Marlý, r le sl {idai dont 
oit a parlb sous J 'an fut martyrisé à Interlacken, âgé 

de quatre-viuLt-dix ans, et qui fut, à ce qu'on croit, le premier 
évédue de V'indonisse. On se vante à Lucerne d'avoir encore 
ses reliques qui y furent transportées après sa mort. 

,, ia , i'adrirn. ADRIEN succéda à Trajan son oncle. Il marchait à la tète de 

ses troupes et le plus souvent à pied et à tête nue; il voyagea 
(le la sorte presque par tout l'empire romain, visitant toutes les 

villes et châteaux et faisant réparer et ortilier ceux qui en avaient 
besoin et (lémolii" ceux qui paraissaient inutiles. Il supporta 
patiemment le froid des Alpes et les ardentes chaleurs de l'Bgý ptc. 

126 I1 fut aussi en Suisse, et lit rebâtir l'an 126 la ville de Baden 
dans le Brisgau et y découvrit les bains d'eau chaude. De là 
il vint au paf ,s 

de Vaud et lit faire quelque travail au lieu 
dr. 

-A: uul. 
nommé Entreroches, ou l'on découvrit il ya quelque temps une 

iý i,:, ýýý I'on. ýrýýer" inscription qui fait mention de lui. Il lit aussi bâtir Pontarlier 
et le pont qui y est qu'il nomma Pont Aelien. Il voulut aussi 
rebâtir Jérusalem qu'il nomma Aelia Capitolina; il y redressa 
un temple sur les ruines (le celui qui fut démoli par Tite Ves- 
pasien. Il le d(dia à Jupiter; mais les juifs ne pouvant souffrir 
qu'on bâtit un temple à une idole sur les ruines de celui qui 

Lr.; Juif. sou- avait été consacré au ' rai Dieu, ils continuèrent à se soulever 

l' "'' contre 1 'em pereur étant conduits par leur chef nommé Barcos- 
bas, qui se disait être le Messie et qui persécutait les chrétiens 
de ce qu'ils ne voulaient pas se joindre à lui contre l'empe- 

reur. Mais Adrien leur lit une cruelle guerre; il délit Barcoshas, 
des et lit périr 580,000 juifs, qui dès-lors furent dispersés par toute 

. hi i G. 1 "i 9 nrrn nn 1 nii nrrfVI 1 ': in /I 
135 .,, ., I.. ...... ý. 

Il dallul" :, ili , ce Cet empereur donnait audience aux personnes de la plus 
Il l'lllll'1111. 

laisse condition; niais un Jour n'ayant pas le temps d'écouter 

une vieille lemme, elle lui répondit : «Si tu ne veux pas nl'é- 

conter, cesse donc aussi de régner; » ce qui l'obligea à lui don- 

ner audience et à lui faire justice. 

137 Il adopta Aelius Verus l'an 137 et le nomma César ; niais 
138 Aclius étant mort le 1'' janvier 1138, il adopta Antonin son gen- 

Murt dr r, t vin- (II'e. Alll'IC11 mourut la même année le 9 juillet à Bayes, âgé 
" de soixante-trois ans. Il distribua vina millions parmi le peuple 
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et lit brùler toutes les lettres de rentes et les obligations. Il Il abolit 1- lrttý 
de rentre. 

avait épousé Julie Sahine, fille de Marcianne, soeur de l'empe- 
reur Trajan. Il était savant et surtout dans les mathématiques 
Suétone fut son secrétaire. Adrien fut un grand persécuteur. De 
soit temps Ferréol et Ferius vinrent prêcher l'évangile à Be- 
sançon, 

et Fdrius 

de sorte qu'il se convertit un grand nombre (le per- º'rf11e1`l'E angile 
llesanron. .a 

sonnes dans la Bourgogne, et par ce moyen les chrétiens s'aug 
montèrent aussi dans la Suisse. 

ANTONIN, Surnommé le pieux, fut un très bon prince et fort belles gn: Jitý, 

d": \nlunin. 

aimé de ses sujets, dont il l'ut appelé le père de la patrie. L'em- 
pire romain jouit d'une profonde paix sous son règne. Il disait 
qu'il aimait mieux sauver un seul citoyen que de tuer mille 
ennemis. Il l'ut favorable aux chrétiens, ayant défendu de les ra, nraide an= 
maltraiter. Il adopta Marc-Aurèle qui avait épousé sa fille 
Faustine. Il mourut l'an 161 à Loria pour avoir trop mangé de Sa ý, o t, 
fromage des Alpes; il était àge de 75 ans. 161 

MAI(C-AUI(Ii1. E était fort modéré, ne se laissant surmonter par Marc-Suréle était 

aucune passion. Il s'était attaché dès sa jeunesse à la secte (les Sto, c'_n. 
Stoïciens, et c'est pour ce sujet qu'il fut surnommé le philosophe. 

L'an 165 Aulidius Victorinus, général de l'empereur, vint avec 165 
des Romains et (les Suisses au secours des Grisons qui étaient 

attaqués par les Bohémiens et Moraviens, lesquels il repoussa. 
Il apaisa des troubles qu'il y avait en Bourgogne et il agrandit 

cený, 
e aýeanai. 

Genève. I, n ce temps Curtlus Paterius ou Paternus gouvernait Curtiu, Patcriýr, 
suuvrrneur 

la Suisse (le la part des Romains et il demeurait à Avenches. de la 

On croit que : Marc-Aurèle envoya une colonie dans le pays 
des Rauraques pour le repeupler, et que c'est en ce temps que 
Pierre-Pertuis fut coupé et que l'écriteau (lui y est y fut grit\é, i'"''re-Irrtu". 

à cause (le ce Durvus Paternus dont il y est fait mention et 
qui aurait pu être parent de ce Paternus, gouverneur de la 
Suisse. Mais il ya plus d'apparence que cela s'est fait sous 
l'empire de Chlorus, comme il sera (lit ci-après (v. l'an 304). 

Marc-Aurèle s'associa à l'empire Lucius Verus, Romain, son i. nciu,,,, n 
brrr. 

remüiýr. 

frère adoptif et son gendre; ils régnèrent neuf ans ensemble 
a55ucir ; 

dans une parfaite union. Lucius mourut l'an I7I d'apoplexie à 
Altino près d'aquilée. 

Du temps de ces empereurs titi certain Lucius, Anglais, vint un Anglais lient 
ion+cLcr aui 

prêcher I'Evanglle aux Grisons et à ceux de Zurich et y souffrit sou. et suulºrr le 
le martyre; ce qui fit encore augmenter le nombre des ciré- nmrtyre. 

tiens dans la Suisse. Il y eut aussi une peste dans l'empire ro- 
main (lui enleva une infinité de personnes. 

Marc-Aurèle mourut à Vienne ou à Sirmisch en Hongrie l'an Mort le Marc- 

A 

! 181, le . 16 avril. Son fils et son successeur fut soupçonné de 181 
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l'avoir empoisonné; il était âgé de cinquante-neuf ans et il en 
avait régn1é dix-neuf. 

d con, COMMODE fut un prince très cruel et débauché. I1 fit mourir 
sa soeur Lucille, veuve de Lucius Verus, pour avoir conspiré 
contre lui. Nartia, sa concubine, lui fit donner (lu poison; mais 
l'ayant rejeté, il fut étouffé par Narcisse le 31 décembre 492, 

192 àgc de vingt-neuf ans. 

Pertinnx. PERTINAX fut créé empereur par les assassins de Commode. Il 
Ibn prince, était un bon prince, mais il ne régna qu'environ trois mois. 

Julien, le jurisconsulte, le fit massacrer par les soldats préto- 
193 riens à dessein de lui succéder; ce (lui arriva le 25 mars 193. 

"tucsenrihine. Il était de basse naissance; son père, IIelvius Successus, était 
fils d'un affranchi et trafiquait sur le bois. Pertinax avait au 
commencement enseigné la grammaire dans la Ligurie; depuis 
ayant pris les armes, il gouverna les Grisons et autres peuples 
voisins après qu'il les eut délivrés (les Allemands sous l'empire 

11 drieul enq '- (le Marc-Aurèle, et enfin il devint empereur a l'ire de soixante- 

Mis. cinq ans et quelques mois. 

DIDIER 
. 
ll'LIE\ ne I'cgna (lue six mois et cinq jours. Il était 

11 dlnil snrnul. 
Il trchi"at l'ýu i re. Savant, mais comme il avait acheté l'empire, ayant promis a 

chaque soldat 250 écus, et qu'il ne put pas payer les sommes 
qu'il avait proinises, il fut dégradé par le sénat et ensuite as- 

193 Bassiné le 29 septembre '193 par Sévère qui avait été élu en 
sa place, et ce d'autant qu'il avait fait mourir son prédécesseur. 
Didier Julien était né â Milan, le 2.6 mai 133. 

SEPTIME SÉVÈRE, qui commandait dans les Gaules, parvint à 
l'empire l'an 194.. Il bannit les soldats prétoriens qui avaient 

re ý;. ýý sr,; "rr. fait mourir Pertinax. Il fut fort sévère, conformément à son 
noin; il se faisait craindre plutôt qu'aimer. Il apaisa les troubles 

sui , Ii, rours rn (le l'empire. Il (lit en mourant : ((J'ai reçu l'empire agité de 

»troubles, Je l'ai affermi, je le laisse à ides fils auxquels il sera 

»ferine s'ils sont bons, et chancelant s'ils sont mauvais. » Il fit 
mm: fllrq f, p°rÔ lilii'e une muraille qui séparait l'Angleterre de 1'Ecosse, dont on l'Auglrýrrrr rt 

rer,..,,.. voit encore au, jourd'hui les ruines. Il yaà Yverdon une inscrip- 
tion en son honneur. 

l'rrmirr r' I' e dr On croit que Paracolus fut le premier évêque de Genève 499. 
Sévère mourut de la goutte dans la ville (le York en Angle- 199 

terre, le 4. lévrier 2111. litant près de sa fin; il s'écria : «J'ai 
211 tout étié, mais tout cela ne ine sert de rien. » Il eut deux fem- 

mes, Marcia Octacilia dont il eut Bassien, surnommé Caracalla, 

d 

A 

r 

1 
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qu'il créa Auguste, et Julia Donna de laquelle il eut Geta qu'il 
lit César. Sévère était né en Afrique dans la ville de Lebeda 
au royaume (le Tripoli, le 18 juin 14.5. 

: 1R, 1C. 11. LA s'adonna au luxe, à l'impiété et même à la magie Caracalla. 
et fut très cruel. Il régna quelque temps avec son frère Geta 1"'º''" 

qu'il tua. Cet empereur fut surnommé Caracalla à cause d'une 
longue robe à la gauloise qu'il portait. La prédiction de son 
père fut accomplie à son égard, car ses domestiques s'animè- 
rent contre lui et même plusieurs peuples qui causèrent (le 
grands maux à l'empire. Il vainquit cependant les Allemands ºI vauulu, t rcPcn_ chut Ir:: 11'emands. 
dans le pays (les Grisons, et il en prit le titre d'Allémanique. 

Du temps (le cet empereur le nom d'Allemand commença à Origine du mot 
être en usage et on donna dès-lors à une partie de la Ger- A1I,, naoI 

manie le nom d'Allemagne, savoir à la Bavière, à la Souabe et 
à quelques provinces voisines, (lui étant composées de toutes 
sortes (le nations qui s'y étaient rendues, on prit occasion de 
les appeler Allemands, comme si on disait Allemann ou Aller- 
leynrann. D'autres estiment que le mot allemand vient d'une 
idole ou fausse divinité nommée Almann, qui était Hercule et 
une (les plus considérables (lui fût adorée dans toute la Ger- 

manie. 

Il y avait une de ces idoles dans ]'abbaye de Reiclienau, qui idole à Rriducoau 

est dans une ile (lu lac (le Constance, oh elle a été gardée jus- 
ques à l'an '1510 auquel l'empereur Maximilien I la lit trans-transporter t^s- 
pol'ter depuis cette abbaye à Inspruck. 

p-1, rai 1:; 10. 

Caracalla fut tué par ses propres domestiques, ou plutôt par Jºort, leCaracalla. 

un soldat qui le transperça par l'ordre de Macrin, grand pré- 217 

vôt de l'empire: il était descendu de son cheval pour ses né- 
cessités; ce qui arriva à Carris, ville de la Mésopotamie, le 
8 avril l'an 217. Il avait épousé Mantille, fille de Plautien, gou- 
verneur de Rome, qu'il tua pour avoir conspiré contre lui. 11 
épousa encore Julie', sa belle-mère, et il eut un fils de Sémia- 
mire sa cousine germaine, (lui fut l'empereur Héliogabale. Ca- 
racalla était né à Lyon, le 8 avril 188, de sorte qu'il avait 
précisément 29 ans lorsqu'il fut tué. 

M ACiuN fut élu empereur par Martial et ses autres complices 
qui aNaient assassiné Caracalla. Il était natif de Marusie. Où il 
naquit l'an 164"; son père était un esclave. Il perdit une bataille 
contre Héliogabale et s'enfuit ensuite à Chalcédoine dans la 
Bythinie avec son fils Antonin Diadumène, où ils furent tous 
deux massacrés l'an 219. Sa tète fut portée à Rome. 

Ba. sr rxli action 
de 16irrin. 

M Illort. 

219 
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m: iiotiai. aI.. IIELIOGARALr fut ('lu empereur par les troupes. De son temps 
les Allemands firent (les courses dans les Gaules et ravagèrent 
les villes lui ºýtaient sur la frontière. Il était surnommé Ala;; a- 
hale, qui était le nom (lu faux dieu (les Ernisséniens, dont il 
avait été le prétre. Il adopta Alexandre Sévère et fut massacré 
à l'age de dix-huit ans dans Rome le 20 février 222 avec sa 
mère Sémiamire. Son corps fut traîné par les rues et ensuite 
jeté dans le Tibre. 

A6".: r,,, lrrýrn r, ' ALEXANDRE SÉVÈRE fut un très bon prince. Il aimait fort la jus- lul uu nruu Irriucc. 
lice et avait toujours cette sentence dans la bouche: «Ne fais 

Son (scion G., rri. pas aux autres CC (Ille tu ne voudrais pas qu'on te lit. » Il fa- 
Il rail 1, r snrrrr vorisa beaucoup les chrétiens. Il lit la guerre aux Allemands, 

nue . 
111rumnde. 

niais comme cela ne ]lit réussit pas et (lue, d'autre côté, il faisait 
observer une exacte discipline, ses troupes se mutinèrent contre 
lui et le massacrèrent dans un village nommé Sicila près (le 235 Mayence, et ce il la sollicitation de Maximin (lui s'était l'ait élire 
empereur par ces troupes auprès de cette ville. Sa mère (lui 
s'appelait Maméa était la soeur de Séti] iauuire, Mère de Il: éliogabale. 

:e miv r'lnitd rr cette mère fuit aussi assassinée al Cc lui. Elle avait été Instruite dans 
lira nr. 

la religion chrétienne par Origène et elle était fort vertueuse. La 
mort de cet empereur arriva le 18 mars 235. Il était né dans le 
village d'Arca en Syrie par un nlème jour 18 mars 205. Cet empe- 

Sr., Lcllr".: qualité.. relu' avait de très belles qualités; il punissait sévèrement les 
Juges 

qui se laissaient corrompre ou qui vendaient ses grâces. Il dé- 
fendit la vénalité des charges et chassa (le sa cour les bouffons 
et les fainéants; il méprisait les flatteurs et il défendit de lui 
donner le titre (le seigneur et de se prosterner devant lui. Quoi- 

iI laniriv:, il lr", gu"il fùt païen, il avait beaucoup de vénération pour Jésus-Christ, 
I: In éýirus. 

l'ayant unème voulu mettre au rang des Dieux; niais il n'y put 
pas réussir. Cependant il ne laissa pas que d'avoir son image 
dans son cabinet. Il consultait toujours les plus habiles juris- 

consultes lorsqu'il s'agissait de faire la justice. 

(: r, ndr nit re , 1. " MAXmIN était de très grande stature, long (le huit pieds, mais 

très cruel. Le sénat de Home ayant désavoué son élection faite 

l'a mort. par ses troupes, dès qu'elles l'eurent appris, elles le massacrèrent 
237 ; tu siège d'Arjnilée avec son fils Maximin. 11 était âgé (le soixante- 

cinq ans. On porta sa tète sur une lance par la ville de Rome. 
Il courait aussi vite que le cheval (le Sévère. Il fit une cruelle 
glierre en Allemagne et en désola plusieurs contrées, et surtout 

Il'ainqui, Ir, Il remporta brie signalée victoire près (le Constance. Il s'était 
Allrw; uul4. 

associé a l'empire son fils Maximin qui régna deux ans avec lui 
et qui l'était âgé de vingt ans quand il fut tué. Il était natif d'un 
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village de Thrace et Goth d'origine. Il était (le basse condition, s, 
ayant été boue er dans sa jeunesse; il aýait épousé Paulina 
Augusta. Son prédécesseur lui avait confié le commandement 
de son armée, Irais par une noire ingratitude, il le lit massacrer 
pour avoir l'empire, et par un juste jugement de Dieu il fut 
assassiné lui-nonne par les nomes troupes, ce qui arriva l'an 237. 

BALRIN et PUPIEN fUl'ellt Créés Augustes 
Isar 

le 
sénat, après Poi: rs euq-e- 

qu'il eut déclaré Masinlin ennenu de la i publique it cause de 
ses cruautés inouïes. Le sénat créa aussi césars le deux Gordien L. G. ". 
premier (fil nom, âgé de 

quatre-vingts ans, et Gordien soli fils. 

Le sénat élut plusieurs personnes, afin de pou'oir tant mieux 
s'opposer aux violences de Maximin. Ces deux Gordien furent 
massacres 

l'an 237 à 
Cartilage en Afrique par Capélien, lieute- Lrur mort. 

nant et bon ami de Maxinliil. 231 

Gordien le vieux était de la faulille de l'empereur Trajan. Il 
était né l'an 157 et a'sait épousé Fabia Orestilla dont il eut 
Gordien I1. Celui-ci fut tué le I er juin 237 âgé de 46 ans. Il a\ ait 
une soeur qui fut mère de Gordien 111, qui, après la mort de 
Gordien II, l'ut associé à l'empire à Balbin et Papiers et qui régna a: ii; t rrte:: 

un an avec eux. Mais ces (! eux derniers aý'ant conspiré contre 
Gordien 111, frirent tués eux-mêmes par les soldats le Ii juin23g. 238 
Les soldats se dépitèrent de ce que le sénat les avait élus, 
croyant que le droit d'élire les empereurs leur appartenait. Bal- 
bit était ùgé de soixante ans lorsqu'il l'ut tué. Son père était 
d'une faulille illustre, mais Pupien était fils (l'un maréchal. 

Pantalus, premier évèque des Rauraques, vivait en ce temps. Part , Iu+, premier 

, que des IL"mru- 

11 était de la maison des comtes de FroboUI'g et fut canonisé qu- 
dans la suite. Quelques historiens assurent qu'il vivait seulement 
l'an 3d"6. Il demeurait dans la ville d'Àugst. Ses successeurs 
ont depuis tenu leur siée à Bâle et enfin à Porentrui, oh ils 
sont présentement. 

GORDIEN 111 li'asait que seize ans lorsqu'il 
pal-vint à l'empire. ý'ýGordirullLde 

Il était né le 20 janvier 222 et avait de très belles qualités. Ce 

Jeune prince avant été surpris par les flatteurs, il s'écria: «Mal- 
heureux est le prince auquel on cache la vérité. » Il avait épousé 
la fille de Mvsithée qui était son conseiller et par les avis duquel 
il conduisit très bien l'empire. Mais Mvsithée étant mort, Gordien 
établit Philippe son conseiller en la place de son beau-père, 
mais après avoir été quelque temps son favori, Philippe le lit 

244 
massacrer le 30 janvier 24.4. 

Pnii. il, º'r ayant succédé à Gordien 
, s'associa son fils Jules Sa- i'týit; i 11 ,rJ. elw 

turnir rLn' n. Philippe se déclara chrétien; il fut converti à la foi par ,; h�- 
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Pontian ou Pontius, sénateur romain, et baptisé par Fabien. Son 
sa I père était capitaine de voleurs. 

L'an 2.4.8 vivait Paul Hermite (lui menait une vie sainte. On 
le croit le fondateur de Notre-Dame des Ilermites. (Voyez l'an 8G3). 

L'an 2: i0 fut le commencement d'une peste qui dura quinze ans 250 et qui ravagea toutes les provinces de l'empire romain. 
' ,k rlkk- Les deux empereurs Philippe et son fils furent massacrés par f'p' le commandement de Décius le 29 janvier 251, savoir, Philippe 251 

le père il Vérone, par ses propres soldats, et le fils à home. 

Di: cius étant monté sur le trône, persécuta les chrétiens; ce v"1 pri nrculi"ur. 

qu'il lit à ce qu'on croit pour la haine qu'il portait a ses pré- 
décesseurs qui les avaient favorisés. Il apaisa des troubles qu'il 
y avait dans les Gaules, et combattit les Goths qu'il y avait en 
Ilongrie; mais ayant perdu la bataille, il s'enfonça par désespoir 

ý" i' l'''g"I"' dans un marais où il fut noyé , 
ce (lui arriva par la trahison 

252 de Gallus l'an 2.12. Il était <lgé de : 50 ans lor: squ'il mourut. Son 
lits fut tué dans le combat d'ici coup (le lléclie. Décius était 

originaire de la Basse-Ilongrie, de la ville (le Bubalia, oii il était 

né l'an 238. 

l: ullus et -n fils G. 1[. LUS et jr0li1si(t17r(s, son fils, a\ant été élus empereurs par 
les soldats, lul'ellt aussi iii) ', i ems aUpl'es d'llltcumu t pal' 

les 
ma, +ncrdn. 

255 Mines troupes l'an 255, après avoir régné trois ans, pendant 
qu'ils marchaient contre Emilien, gouverneur (le la poésie, qui 
lisait des mouvements pour se faire élire euipéreur. Gallus 

avait fait une paix honteuse avec les Code, avant rendu le 
linlluv rendit les peuple romain tributaire de ces barbares; Riais Emdlen, son 

H. umi- 1, i'uli- 

rrv des Cailla lieutenant gelluil, voyant qu'ils avaient viole 
le traité fait a\ee 

eus en saccageant plusieurs provinces de l'empire, les attaqua 
et les vainquit, ce qui lui attira l'affection des soldats, qui avant 
tué Gallus et soli fils, élurent Ernilien empereur. Gallus était 

(: nllmrlnit l: nuluis 1)0111' lofs i lgé de hG ans. ]l était Originaire des Gardes et test 

pore' cela qu'il portait le norn de Gallus. 

e. nt d'hýdG. n. 1: 1UL1l: N aVallt beaucoup contribué il la inol't de Gallus, lie 

posséda pas longtemps l'empire; car il l'ut tué au bout de trois 
mois à 'l'erni, ville d'Ou11)rie, d'autres disent à Spolette, âgé 

Sun nri "inr. de / dl. rU ans. I: nlilion était d'une naissance fort obscure et origi- 
naire de la Mauritanie en Afrique. 

ý°aI i iru tGnllirn, 
dlu.. 

LI u255, I� 
V"tI. t 1uI N et son Ni Crllicºt furent créés enl'reurs Iºar le sénat 

l, ",: l . L..., Ir. l'an Sous leur empire les : 111enºauds bissèrent le Rhin et 
258 entrèrent dans les Gaules, ou ils ravagèrent plusieurs contrées. 

dt 

Î% 

i 
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Ils firent des courses dans la Suisse l'an 258, et ruinèrent presque iluiuent t:, susse. 
entièrement la ville d'Augst et toutes les fortes places (le la 
Suisse. Mais Posthume, préfet (les Gaules, les lit ensuite rebùtir 
et fortifier l'an 260. L'année 261 il y eut des tremblements (le Trvr, ble, e,, dk 
terre et de profondes ténèbres, la peste continua, plusieurs Wl -. 
villes furent renversées, les eaux étaient puantes, la nier dé- 261 

borda, et plusieurs peuples inondèrent l'empire romain. Valérien 
était né l'an 183. Après qu'il eut régné sept ans, il fit fait 

prisonnier l'an 262 par Sapor, roi de Perse, qui s'en servait (le 
marchepied lorsqu'il montait à cheval. Il mourut dans la Perse; sur� t'agique. 
Sapor le fit écorcher, les uns disent vif, et les autres après sa 268 
mort, ce qui lui arriva sans doute par un juste jugement (le 
Dieu, parce qu'il avait été lin cruel persécuteur (les chrétiens. Il,,: -tvur dr, 

CI, r'1li us. 

G. 1LL1E\, son fils, continua à régner seul pendant sept ans, 
après que son père eut été fait prisonnier. Cet exemple le 

porta à faire cesser la persécution; mais comme il n'était point 
guerrier, ]'empire fut attaqué par diverses nations. Après la mort L'. npi- nttnqu 
de son père, il s'adonna à l'ivrognerie et à l'impureté. Il s'était par N -v, 

Cous. 
associé Mentit à l'empire. Posthume, qui commandait dans les Oie ,t associé 

Gaules, voulut se faire empereur. ,,;,;;, ';;;,; -, 
Enfin Gallien étant Qige de cinquante ans fut massacré à Milan, mort de CaIºG"o" 

l'an 269 par Auréole; son frère Valérien et son fils Salonin furent 269 

aussi assassinés avec lui. 

FLAVE-CLAUDE fut élu empereur par le sénat le 24" mars 269. Flan-Cluudr, dru 
par le S, uat. 

Il était bon et vaillant prince. Il délit auprès de Lugan 4-0,000 Q déliil L", ýne_ 
Allemands qui étaient entrés en Italie. Il vainquit les Gotlºs et iuan, Letlr, cotho. 

en tua en diverses batailles 32,000. Etant près de sa mort, il 
nomma pour son successeur Aurélien. Il mourut i Sirlnisch, s""°'l" 
ville (le la Basse-Ilongrie, d'une maladie contagieuse, le -r février 271 
271. Il était l'aïeul de Constance Chlore. Son frère Aurélius 
Quintillus avant été élu empereur par les soldats, ils l'assassi- 
nèrent au bout de quinze jours; d'autres disent que ce Quin- 
tillus ayant appris que les soldats avaient créé Aurélien empe- 
reur à Roºne, par la crainte qu'il eut de tomber entre ses mains, 
se fit ouvrir plusieurs veines, dont il mourut le 21 février 271. 

AURÉLIES fut un cruel persécuteur des chrétiens. Il fit rebâtir 
Genève qui avait été brùlée quelques années auparavant, et on "" bâtit 
croit qu'il fit aussi construire Orléans et agrandir la ville de Lau- uil, ý.,,., La, ý, a�ý.,, 
saune des ruines d'Arpentras. il l'ut enfin massacré par Ménes- uort. 
thée, son secrétaire, auprès de Bvsance l'an 275, âgé de soixante- 275 

quinze ans. II était de basse extraction, né dans la Dace. Il Saba- eutruetou 
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repoussa les Allemands, qui étaient entrés dans les Gaules et 
les délit en diverses occasions. Il aimait fort les Grisons et en 
avait toujours parmi ses troupes. 

L"''g""'''"" t e. On commença l'an 275 à planter la vigne en divers endroits 
de l'Allemagne. 

Nud-te '-u bv, C- 
''°"ý' Ta, '{tr" CLAU; DE. -TACITE était un prince fort modeste en ses vêtements; 

il avait en horreur la somptuosité. Après qu'il eut été élu em- 
pereur par le sénat, il porta les mêmes habits qu'il portait 
auparavant, savoir une longue robe blanche, ou tunique dont 
les Romains s'habillaient en temps de paix. Il défendit à l'im- 
pératrice (le porter de l'or, des pierreries et d'autres choses 

ýý ý ort semblables. Il était né à Roule l'an 202. On croit qu'il fut tué 276 dans une sédition en 276. Il était fils d'Annius, chevalier romain, 
et de la famille (lu fanieux historien Corneille Tacite. 

Plurirn, 

rift ruyu"rrur. 

Sa mort. 

276 

FLOIIEN, frère utérin de Tacite, lui succéda à l'empire; mais 
comme il s'en était saisi de sa propre autorité, craignant Probus 
qui avait été nommé empereur par les troupes, il se tua soi- 
mème à Tarse le 3 juillet 27G, s'étant coupé les veines. Il ne 
régna qu'environ deux mois. 

''''", "', '"'", ý" d'a v- Piioi us fut forcé par les soldats d'accepter l'empire. Il résista 
longtemps, leur tenant ce langage: «Compagnons, il n'est pas 
«avantageux, ni pour Nous ni pour moi, que je sois votre maître, 
«car je ne saurais Vous flatter. » Dès qu'il fut monté sur le trône, 
il punit les meurtriers d'Aurélien. Après la mort de ce dernier, 

Y eut plusieurs princes allemands (lui passèrent le Rhin et 
qui se saisirent (le plusieurs villes clans les Gaules et particu- 
fièrement dans la Suisse, où ils ravagèrent les pays qui sont 
entre le lac de Zurich et le Rhin. Probus les en chassa et les 

poursuivit jusques bien avant dans l'Allemagne. Il en tua 400,000, 

en lit '10,000 prisonniers et reconquit les villes dont ils s'étaient 
eulparés dans les Gaules. Les princes qu'il combattit étaient 
Chrocus, Bonose, Procule et autres; il prit prisonnier Sérano 

et son fils. 11 donna tout le butin a ceux qui avaient été ravagés 
et les bSufs pris sur les ennemis pour labourer leurs terres. 

11; opýwxiu'a Il S'U1)p)os 1 aussi aux Francs, Bourguignons et Vandales 
qui 

Ituurýl6;; wu. ý"1 
voulaient passer le Rhin. Enfin il lit une paix avec tous ces 

280 peuples après les avoir repousses. 13o11ose, capitaine des confins 
des Grison, voulant se luire empereur, Probus le vainquit et 

Vix,,,., apaisa les troubles qu'il avait canes. Il perlait aux Gaulois, 
tin wurt. 

l'an Mit), d'avoir (les vigiles, et c'est (lès 101's (f11 on en a Cil en 

282 Suisse. Il l'ut massacré à Sirmium ou Sirnlisch, ville de Hongrie, 

i 

r 

f 
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l'an 282, par ses soldats, ceux-ci refusant de se soumettre à une 
discipline qui leur paraissait trop sévère. Il avait tenu l'empire 
cinq ans. Il était jardinier, fils d'uni paysan et originaire d'une Se 1, eeitracGmý 

ville près de Siruºiscll; mais sa mère était noble. 

C. 1iws alla continuer lý guerre contre les Perses que Probus Carusenssocie 

son lils. avait commencée. Il s'associa son fils Carinus à l'cuºpire et lui 
remit les affaires d'Occident; mais Carus ne régna qu'un an et 
quelques mois, car étant ii Clésipsonte l'an 283, il fut frappé 283 
de la foudre le 2 novembre et trouvé mort dans sa tente. Il Corus dr lu 

Narente tondre. était originaire de Nen Dalmatie et natif (le Narbonne en 
Languedoc. Il laissa deux fils, Carinus et Numérien. Ce dernier 
pleura tellement la mort de son père, qu'il en devint presque 
aveugle. 

C. \RINUS continua à régner dans l'Occident après la mort de c, r;,,,, erurl. 
son père, auquel Numérien succéda dans l'Orient. Carinus l'ut 

extrèmeºnent cruel et débauché, ce que Carus avant appris, il 

s'écria qu'il n'était pas sorti de lui. Numérien ayant été tué dans Hurýde VnmFi ien. 

l'Orient par la trahison d'Aper, son beau-père, qui aspirait à Aller. 
l'empire, Dioclétien fut proclamé empereur par les troupes; ce 
que Carinus ayant appris, il voulut aller le combattre; mais il 
l'ut tué lui-nºèuºe dans une bataille l'an 283, auprès de Mursia , ºurtde Cu, 6ms. 

en Ilongrie, d'autres disent près de Nargues, ville de la : poésie. 
On croit qu'il fut tué par un (le ses principaux officiers dont il 

avait séduit la fenlnle; d'autres disent que ce fut par les ordres 
de Dioclétien. Pendant ces troubles, les francs peuples d'Aile- Le=º 
magne passèrent le Rhin pour la première fois et entrèrent dans le "º 
la Hollande, mais ils furent repoussés outre ce fleuve par ceux 
qui y commandaient de la part des Romains. 

DIOCLÉTIrN, étant monté sur le trône, déclara césar Maximien n oelrtien d ehre 
Dlacimirn ciýsar. le 10 mars 28G, et l'établit sur l'Occident. Il créa aussi césars, 286 l'an 291, Constance surnommé Chlore et Galère Maximien son Co,,, Wnce chlore 

gendre. Avant qu'il 
fiât empereur, il tua Aper le meurtrier de et Maximien. 

Numérien. Une Druide hongroise lui avait prédit qu'il parviendrait Arortue. 
à l'empire après qu'il aurait tué le sanglier, et c'est ce que signifie 
le mot Aper. 

Dioclétien fut le plus cruel persécuteur des chrétiens, jusque-là niucl,. tien, cruel 

que dans le seul royaume d'Egypte, il y eut 14.4", 700 personnes 
prrséculeur des 

cûrctieus. 

qui souffrirent le martyre. Enflé d'un orgueil insupportable, il 
ordonna qu'on lui rendît (les honneurs divins; il couvrait jusqu'à Homme vain. 
ses souliers de pierres précieuses. Cependant sa naissance était sa liaxee traet; uu 
fort obscure; il était affranchi d'un sénateur et originaire d'un 

ANNALES DE DOYVE. TOME 1. `3 
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village qui était près de Salone en Dalmatie. Il régna dix-neuf 
ans, savoir un an en Occident et dix-huit ans en Orient. Après 
avoir renoncé à l'empire et vécu comme particulier à Salone, 

Il ordonne la mort. il 
se donna la mort de chagrin, en se refusant les aliments, l'an 

313, étant âgé de soixante-huit ans. 

Maximien. MAXI, MIEN, surnommé Ilerculius, fut empereur d'Occident dés 
rérx et uéguke, sa l'an 286. L'année suivante Félix et Régule sa soeur, avec Exu- 
eaýur, et Exupé- 

rentius prchmt péI'entius, vinrent en Suisse pour y prècheI' l Évangile. Ils pas- 
''' anb'e sèrent par le pays de Valais, par celui d'Uri, et s'étant arrètés 

Lenr umrgre nà Glaris, ils souffrirent le 
martyre à Zurich. Cependant ils atti- 

rèrent plusieurs personnes à la religion chrétienne. 
,, nanan, et Amandus et Elianus soulevèrent dans les Gaules un grand Faunus. 

itagnuacý. nombre de paysans qu'on nommait Bagaudes. Maximien y vint 
l'''t; ion tlnba; ie. pour S'Y opposer. Il amena avec soi la légion de Thèbes qu'il 

lit venir d'Egypte. L'empereur ayant passé les Alpes et étant 

arrivé au pays de Valais, il y offrit des sacrifices à Jupiter Pa onien, 
auxquels cette légion, qui était composée de chrétiens, ne voulut 

Mam"ice, Urs et pas assister. Un certain Maurice en était 
le chef; jJrs et Victor 

\'irlor. 
étaient du nombre de ces capitaines. Pour punir cette légion, 
Maximien la fit décimer au commencement, mais voyant qu'elle 

l'ersirution. 
persistait dans le christianisme, il l'extermina entièrement. 

Il 

y en eut cependant quelques-uns qui échappèrent, comme Urs 

et` Victor et soixante-six de leurs compagnons, qui s'étant retirés 
Siw le;, GoIeure. a Soleure, y souffrirent le martyre; d'autres s'en allèrent il Zurich. 

288 Maximien écrivit à Décius et à Hirtacus de les taire mourir; ce 
ers et Victor qu'ils tirent. Urs et Victor furent martyrisés et Soleure le 30 
uutýi>rs. 

septembre 288. Ils ont été tous deux canonisés et St. 
-Ui's est 

(. 'r,, natron de devenu le patron de la ville de Soleure. Maurice fut aussi mis 
soi-m 

St-Vnurice LSti. au rang des saints, et la ville de St. -Maurice a été bàtie au 
même lieu où se fit le massacre, en mémoire r -le ce Maurice, et 
où était auparavant Agaunum ou Tornades. Ste-Vérone, proche 
parente de St-Maurice, se retira aussi à Soleure, d'où elle échappa, 

ayant guéri Ilirtacus d'une maladie dangereuse. Elle se retira à 
Mort de Ste- Zurzach, où elle mourut le 11r septembre 300. Elle a été de- 

\'rrime. 

300 puis en si grande vénération, que ceux de Zurzach l'ont choisie 
dans la suite pour leur patronne, et qu'ils tiennent encore au- 
jourd'hui la plus considérable de leurs foires sur le mème jour, 
le" septembre, qui a aussi été dédié à Ste-Vérène après sa 

Wvius'''ur`e'' et canonisation. Décius et Ilirtacus étaient en ce temps gouverneurs 
11irtacns u Soleure. 

de la Suisse de la part de l'empereur; le premier résidait à 
Zurich et le dernier à Soleure. Quoique ce qu'on raconte de 
cette légion thébaine paraisse véritable, cependant plusieurs 
historiens d'aujourd'hui la regardent comme une fable. 

) 
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-Maximien s'associa, l'an 290, Constance, surnommé Chlore, à 290 
l'empire d'Occident, on, selon d'autres, il le créa césar et il c°aa., °ee associé 

n l'empire. 

obligea Atnandus et Elianus qui commandaient dans les Gaules de 
se soumettre à lui. Chlore eut la domination des Gaules et de 
l'Angleterre. Maximien remporta plusieurs victoires sur 

les Alle- Allemands battus. 
mands; mais dès qu'il se fut éloigné d'eux, ils rentrèrent de 
nouveau dans les Gaules avec une puissante armée. Après avoir 
ravagé le pays des Grisons, ils entrèrent dans la Suisse, la dé- Ils entrent dans les Cris us et das ns la solei'ent comme étant une province ennemie; ils yt ulnel'ent g�isç où ils r 

la 

plusieurs villes et entre autres Zurich, Vindonisse, Winterthur gent plusieurs 

et Avenches. Ils firent la même chose dans le pays des Rau- ali>,. 
raques et dans la Bourgogne. Constance Chlore alla les attaquer constance les atta- 

que et les dictait. 

auprès de Langres, où il fat à la vérité vaincu et eut de la 
peine d'échapper; mais après qu'il eut ramassé ses troupes, il 
défit entièrement les Allemands, en tua 60,000, et le reste s'étant 
retiré en Suisse près de Bruck, il alla de nouveau les attaquer, 
et après les avoir encore vaincus avec le secours des Suisses, 
l'an 291, et en avoir tué 30,000, il les repoussa outre le Rhin. 
Il fit ensuite rebâtir plusieurs forteresses sur ce fleuve pour cm- neb, tit les forts 
pècher les Allemands de rentrer dans les Gaules; il les pour- cul lu "''` 

suivit même fort avant ans l'Allemagne, ou il remporta encore 
plusieurs victoires. 

Maximien voyant que la Suisse était exposée aux courses per- 
Ctuelles des Allemands, 

qui 
la désolaient, y causaient de grands cbateauri forts eu 

p 7 Sn», ". troubles et empêchaient le commerce; qu'il Vr avait même un 
grand nombre de voleurs qui rendaient les chemins mal assurés, 
crut que pour remédier à ces désordres, il fallait non-seulement 
bâtir des forts sur le Rhin pour S'opposer à ces courses, mais usage de ces forts 

qu'il était encore nécessaire de construire plusieurs petits forts 
ou châteaux dans toute la Suisse et sur les grands chemins, 
pour la sûreté des voyageurs et du commerce et surtout dans 
les lieux qui n'étaient pas habités. Il les fit bàtir (le distance en 
distance, de telle sorte qu'ils pouvaient se donner du secours 
les uns aux autres. Il mit dans chacun de ces châteaux une 
petite garnison avec un officier et y établit des péages consi- Péage, éwblis. 
dérables. Ces forts servaient de retraite aux voyageurs et aux 
marchands, principalement lorsqu'ils conduisaient leurs mar- 
chandises; les officiers qui les gardaient étaient obligés de les 
recevoir, et même de leur donner une escorte s'ils la deman- 
daient. Lorsqu'un voyageur ne faisait que de passer, il ne payait 
que le péage ordinaire; s'il portait des marchandises, des den- 

rées , 
il payait davantage; mais lorsqu'il fallait lui donner une 

escorte, il devait un péage extraordinaire, et c'est ce dernier 
péage que les Allemands appelaient Gleit qui vient du mot yleiten, Origiuedespéages. 
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qui signifie accompagner. On employait ces péages à l'entretien 
des grands chemins et des chùteaux, et on en payait les gages 
des officiers et de la garnison; le reste appartenait aux Romains. 
Ces chàteaux, qui étaient en très grand nombre, étant devenus 
la plupart inutiles lorsque la Suisse s'est fort peuplée, les em- 

Cesehntenu: ont peseurs et les rois les ont donnnés en fief à des seigneurs, en 
i"tý iulFudre. 

leur inféodant les terres qui en dépendaient et en leur confiant 
la juridiction que ces officiers exerçaient auparavant. 

14w i, évêque On tient qu'en l'an 300 on environ, vivait Eric ou Henri, pi"emiei' 
évêque d'Avenches; ce qui fait voir qu'il y avait déjà pour lors 
des chrétiens dans la Suisse, quoiqu'il y eùt plusieurs païens. 

303 Ritiovare, lieutenant-général de Maximien dans les Gaules, per- 
nxinvnre, ý, er: ac'ý- 

sécuta les chrétiens en Suisse l'an 303. Il en fit noN ci- plusieurs leur des clnrtirus. . 
a Bâle par ordre de l'empereur son niaitre. 

304 Maximien renonça à l'empire le l avril 3011, et ce en faveur 
nfuximien rrnuncc de Constance Chlore et à la sollicitation de Dioclétien, (lui avait L Prwiirc. 

lâit la même chose en Orient en faveur de Galère _Maximien, 
qui avait épousé Valéria, fille de Dioclétien. Ce Galère était 

natif de Gérolaco en Valachie, fils d'un paysan; il fut aussi un 
colère brute ses grand perse persécuteur et lit brûler toutes les Bibles des chrétiens 

, 
qu'il put trouver. Comme Dioclétien s'était retiré à Salone après 
avoir renoncé à l'empire, ainsi Maximien fit sa retraite à Milan. 

308 Le dernier ayant fait quelque effort, l'an 308, pour remonter sur 
Mort de AInxilnien le trône, Constantin-le-grand, son gendre, le lit mourir à Mar- 

seille; il le lit prisonnier, et lui ayant laissé choisir le genre de 
°" oribine. mort qu'il voulut, il se pendit. Ce Maximien était originaire de 

Dace près de Sardique, d'autres disent de Philippes, ville de 
Thrace; son père était un paysan. Maximien avait été bouvier 
dans sa jeunesse. 

Cunstmme Chlore CONSTANCE, SUI'1101ninlé Chlore, ou le pâle, fut lm bon prince. 

rlutunbonprucc Quoiqu'il fut païen, il aimait cependant beaucoup les chrétiens. 
Il aimait Ics cLrr- 

ýG 

tiens et les Suisses. Il eut aussi hieil de 1 illfection poul' les suisses; ceux-ci avant 

été désolés par les A lleinands, leurs plus grands ennemis, et 
Il reb tit ýýiutrr- leur pays étant devenu un désert, non-seulement il rétablit la 
lhuur et Canslnucr. 

ville de Winterthur dans le canton de Zurich et celle de Con- 
stance à laquelle il donna son nom, irais il envoya encore en 

t°'uuie e� sui+ne. Suisse une puissante colonie pour la repeupler; elle était coin- 
posée (le plusieurs bandes, dont chacune avait son chef. Lors- 
que ces nouveaux habitants lurent arrivés en Suisse, les chefs 
jetèrent le sort entre eux pour savoir quel pays leur était échu 
pour y habiter. 1l ya bien (le l'apparence que c'est en ce temps 

rirrre_l'trtuis. que le rocher de Pierre-Pertuis l'ut coupé, et que le pays des 
Rauraques échut à 111arcus-Durvius-Paternus, pour y aller de- 

z 

1è 

ýA .ýyf 
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meurer avec sa colonie. Ce rocher, au pied duquel se tire la 
Birse qui entre dans le Rhin un peu à côté de Bâle, est tout La Birbe. 
proche du village de Tavannes et fait la limite du pays des 
Rauraques devers l'occident; il a quarante-six pieds d'épaisseur 

et son ouverture est haute de quarante; mais depuis quelques 
années on a rempli le fond, afin de rendre moins rapide le 
chemin qui y aboutissait. On voit encore aujourd'hui une in- 
scription, qui est une des plus belles antiquités qu'il y ait en 
Suisse et qui, étant dans le voisinage du comté de Neuchâtel, 
mérite d'ètre rapportée ici. Voici ce qui en paraît encore 

NVMINI AVGS Inscription 

V3I de Pierre_Pertuis. 

VIA VCTA PER M. 
DVI VM PATERN 
Il VII COL. HELVET. 

Comme la suite du temps a effacé plusieurs lettres de cette 
inscription, que les Suédois les gâtèrent l'an 1636, et que d'au- 
tres, en tirant contre ce roc à coups de halles, en ont emporté 
des pièces, on voit aussi évidemment qu'il y en manque plu- 
sieurs et qu'il faut nécessairement suppléer. Voici donc comme 
on peut l'expliquer de la manière la plus probable : 

NU\IINI AUGUSTORUM VIA DUCTA PER MARCUM DURVUM PATERNUM Explication de 
I)UUMVIRUM COLONIE IIELVETIJE, c'est-là-dire : Au Dieu des Augustes, "inscription. 

chemin fait par Marcus Durvus Duumvir de la Colonie suisse. Sur 

quoi il faut remarquer :4° Qu'il est fait mention des Augustes, ce Remarques. 
qui montre évidemment que cette inscription n'a pas été faite 
du temps de Jules-César, comme quelques-uns l'estiment, puis- 
que le nom d'Auguste n'était point pour lors en usage: il ne Lenomd'Auguste. 
fut inventé et donné qu'à l'empereur Octave, successeur de 
Jules-César. D'autre part il faut conclure de ce mot Augustes, 

qui est pluriel, que cette inscription a été faite en un temps 
où il y avait plus d'un empereur, ce qui convient très bien aux 
armées qui ont précédé l'an 304.2° Le Val de Tavannes por- 
tant encore aujourd'hui le nom de Dut-vaux, il ya bien de Dursaux. 
l'apparence que c'est à cause de ce Durvus qu'il a pris ce nom, 
comme si on disait Val de Durvus; et l'ouverture faite à ce rocher 
a aussi fait donner à ce lieu le nom de porta raurica, parce 
qu'on entre par-là dans le pays des Rauraques. 30 Le nom de 
Marcus Durvus Paternus se trouve dans les annales de Soleure, Paternus. 
et il était d'une ancienne famille de Rome. A Villars-le-moine, 

près de Morat, il ya une inscription qui fait mention de P. 
Graccius Paternus, qui était apparemment de la même famille, 
et qu'on croit avoir donné son nom à Payerne. (V. l'an 595) A 
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un demi quart de lieue de la ville (le Soleure, il ya une inscrip- 
tion à la muraille (lu temple de Ste-Catherine, faite par Statilius 

nuumýir" Paternus à l'honneur de Tugénia Marcellina. 44° Enfin ce mot de 
Duumvir était donné à ceux qui exerçaient la magistrature sur 
les colonies. Dans Rome, les Duumvirs, qui étaient ordinaire- 
ment deux, étaient établis pour juger des crimes capitaux, comme 
des attentats contre le souverain, des trahisons, des parricides, etc. 
On pouvait appeler de leur jugement devant tout le peuple; ils 
ne possédaient cet office que pour un temps. Les chefs des 
colonies portaient aussi le titre de Duumvirs, parce que non- 
seulement ils en étaient les magistrats, mais parce qu'ils l'étaient 
aussi des villes municipales, auxquelles ils étaient envoyés. Ils 
pouvaient emprisonner ou relâcher ceux que bon leur semblait, 
mais ils ne pouvaient pas violer les libertés de ceux qui leur 

valrsnwnicipales. étaient soumis. Ces villes municipales étaient celles auxquelles 
les Romains avaient donné de grandes franchises, ou celles 
dont les bourgeois avaient le privilége de pouvoir parvenir aux 
charges et offices de la république; ce mot municipal dérivant 

(lu mot munus qui signifie un office, ou de celui de muni ficentia 
qui dénote la libéralité des princes, il en résulte que le droit 

municipal signifie un droit accordé par le prince, qui approche 
des droits qu'ont les souverains. Ces chefs des colonies s'appe- 
laient Duumvirs, soit parce qu'ils avaient la même autorité sur 
leurs colonies que les Duumvirs avaient dans Rome, soit parce 
qu'ils avaient auparavant exercé dans Rome l'office des Duumvirs. 

MortdeConstance. L'empereur Constance mourut à York cri Angleterre le 25 juillet 
306 306, àgé de cinquante-six ans. Il avait épousé Théodora, fille de l'em- 

Sa génialugie. 
pereur Maximien, dont il eut deux fils et une fille, savoir Constance 
et Dalmatius, (lui s'intitulait roi des rois et des peuples du Pont. 
La fille s'appelait Constantia, elle fut mariée à l'empereur Li- 
ciuus. Constance eut encore de sa concubine, appelée Hélène, 
un fils nommé Constantin, (lui lui naquit à Naisse en Transyl- 
vanie. Il préféra ce dernier à ses autres fils par son testament, 
le déclarant son successeur à l'empire. Il régna seize ans en 
Occident, savoir quatorze ans avec Maximien et deux ans depuis 
que ce dernier avait renoncé à l'empire. 

307 CONSTANTIN eut l'empire d'Occident après la mort de son père. 
Constantin créé Maximien, dont il avait épousé la fille, lui donna le titre d'Au- 

césar. 

buste l'an 307.11 avait été créé césar deux ans auparavant. 
En quoi consistait On remarquera ici en passant que 

la dignité de césar tenait le 
premier rang après ý (elle d'empereur; c'était à-peu-près ès la même 
chose qu'est aujourd'hui en Allemagne la dignité de roi des 
Romains, elle était le plus proche degré pour parvenir à l'empire. 

iN 

x 
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Galère régnait paisiblement en Orient; mais comme il se sentit 

cabre 
ri"Eoe en 

incapable de porter un si pesant fardeau, il créa césars Sévère Sévèrr 
r'llazimin. 

et Maximin, surnommé Daza, l'an 305. Sévère était neveu de 
Galère, fils de sa soeur et né dans la Valachie; il fut tué à Rome mort de Sés sre. 

l'an 307 par la trahison de Maxence, fils de l'empereur Maximien. 307 
Galère créa césar Licinius à la place de Sévère et se l'associa. 
Galère fut un des plus cruels persécuteurs des chrétiens; il Mort de Galcrc. 

mourut d'une maladie aussi honteuse que douloureuse en 311.311 
Il était de basse extraction. 

Maxence, fils de l'empereur Maximien, et gendre de Galère, 

s'étant saisi de Rome, et y ayant été proclamé empereur par 
les soldats prétoriens l'an 307, Sévère, ensuite Maximin et enfin 
Galère même l'y attaquèrent inutilement; mais Constantin étant 

aussi allé le combattre, il défit Maxence à Vérone, d'où ce 
dernier voulant se sauver à Rome, se noya dans le Tibre. La Afort de "axcooc 
tête de Maxence fut ensuite portée en triomphe. 

L'empereur Constantin quitta le paganisme l'an 342 et embrassa Constantin se fait 
la religion chrétienne, et ce à cause d'un signe de croix qui C1312n 

lui avait apparu au ciel avant la victoire qu'il remporta à Vérone 

et d'une voix qui lui fut adressée disant: Tu vaincras en ce signe. 
Constantin s'allia ensuite avec Licinius, empereur d'Orient, auquel 
il donna sa soeur Constance en mariage, ce qui arriva l'an 313,313 

auquel temps ils partagèrent l'empire. Constantin eut celui PartagedeIempire 
d'Occident et Licinius celui d'Orient. Et ce fut dès lors que l'em- 

pire prit pour ses armes un aigle à deux têtes. Aigle à deux tétes. 
Constantin vainquit les Francs et plusieurs autres peuples Constantin vain- 

d'Allemagne, comme aussi les Goths; mais comme Licinius, qui `'penr' 

était originaire de Valachie, fils d'un laboureur, et des plus 
ignorants dans la science, continuait de persécuter les chrétiens 
dans l'orient, Constantin alla le combattre, le vainquit à diverses Constantin bat Li- 

fois, tant sur mer que sur terre, et l'ayant fait prisonnier l'an 324", cinius. 

il lui accorda sa gràce à la sollicitation de Constance sa femme, 

et il se contenta de le reléguer à Thessalonique; mais Licinius 
faisant de nouveaux mouvements pour remonter sur le trône, 
Constantin le fit mourir l'an 325. Licinius était âgé de quatre- Constantin fait 

mourir Licimns, 

vingt-dix-ans. Constantin demeura par ce moyen seul maître de 324.325 
l'empire. Ce monarque fit aussi mourir cette même année son et demeure maitre 
fils Crispus, sur l'accusation que fit contre lui Fausta sa belle- de l'empire. 

Il fait mourir aussi 

mère d'avoir voulu attenter à sa pudicité. Mais ayant appris son fils Crispas, 
quelque temps après la fausseté de cette accusation, il fit étouffer puirsafemme 

l'impératrice Fausta, l'an 326, par la vapeur d'un bain chaud. 
Constantin fit rebâtir Bysance, la fortifia et en fit sa ville ca- il fait rebàtir By- 

pitale; elle s'appela d'abord Nouvelle Rome, et de là vient que 
sanrc. 

Nourelle Rome. 

l'ancienne Thrace, où cette ville était située, s'appelle Romanie, 
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mais elle fut ensuite nommée Constantinople. Il acheva de ré- 
parer cette ville l'an 328. Il assembla le concile à Nicée contre 
les Ariens. Enfin, après avoir fait plusieurs actions héroïques, 

mortdr C,,, o.. in qui lui firent donner le nom de grand, Constantin mourut à 
337 Nicomédie l'an 337, le jour de la Pentecôte, âgé de soixante- 

cinq ans, et ce d'une médecine empoisonnée. Il avait régné 
sa généalogie. trente ans et dix mois. Il avait épousé : 1" Minervine', dont il 

avait eu Crispus; 2° Maxima Fausta, fille (le l'empereur Maximien, 
dont il eut plusieurs enfants. Il laissa trois fils, savoir: Con- 
stantin, Constant et Constance, auxquels il partagea l'empire, 
et deux filles dont l'une fut mariée à Julien. Constantin-le-grand 
avait aussi deux frères, Constantius qui fut père de Gallus et 
de Julien, et Dalmatius ou Anafalianus, qui eut un fils nommé 
Dalinatius que Constantin créa césar l'an 335 et qui eut l'Arménie; 
mais il fut tué bientôt après par Constance. 

partageael'empire CONSTANTIN II eut, ensuite du partage que son père avait fait 

(le l'empire, l'Espagne, les Gaules et l'Angleterre; mais comme 
Ambition de con_ l'ambition aveugle souvent les hommes, il prétendit avoir encore 

't''ntin' l'Italie qui était parvenue en partage à son frère Constant; c'est il vent l'Italie. 1 

pourquoi il lui déclara la guerre, de sorte qu'étant entré l'an 
sa mort. 340 dans ses Etats, il fut tué le 3 novembre auprès de la ville 
340 d'Aquilée dans une embuscade qui lui fut dressée par les géné- 

raux de l'armée de Constant, et par ce moyen ce dernier acquit 
tout l'Occident. Constantin Il était né à Arles l'an 315. Il avait 
embrassé l'hérésie des Ariens. 

Justinien, évêque des Rauraques, vivait en ce temps; il tenait 
coneae ae colognr son siége à Augst. Il assista au concile de Cologne, où il signa, 

347 le 12 mars 34.7, la condamnation d'Ephrata, évêque de Cologne, 

qui niait la divinité de Jésus-Christ. D'autres mettent ce concile 
en l'an 44.0. 

Conxtnnt fut ýn_ CONSTANT s'étant adonné à une vie voluptueuse après la mort IupUicuz. 

elngnruGue, (le son frère, cela donna occasion au comte Magnentius de se 

saisir de l'Espagne et (les Gaules, et s'étant fait ensuite pro- 
Deccntiue et Dé_ clamer empereur, il créa césars Décentius et Désidérlus ses frères. 

eiddriue. Il remit au premier le soin des Gaules et au dernier l'admini- 
stration (le l'Espagne. Décentius s'étant voulu opposer à Chono- 

tnlrr. deux Ire 

t, ,, domarius, roi (les Allemands, qui étaient entrés dans les Gaules, 
il fut vaincu, et ce roi barbare y désola et ruina plusieurs villes 

Must dr Constant. 
' 

consiºléralº1es. Constant voulut attaquer Desidérius, il fut tué 
350 lui-même dans les monts Pyrénées, au lieu nommé Ilélène, 

l'an 350, étant Agé (le trente ans. Il fut assassiné par Gaïson, 
général de l'armée de Magnentius; après cette mort Vétranion, 

w 

4 
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général (le la cavalerie, prit le titre d'empereur le ter mai dans ý"etranion prend 

¢Iursa, ville de la Hongrie; mais au bout de huit mois, il fut le titred empareur. 

obligé de quitter le sceptre pour mener une vie privée. 

CONSTANCE devint, après la mort (le son frère, le maître absolu Cimstonce, maitre 

(le tout l'empire romain. Il avait créé césar son cousin Gallus & ̀ o" t hen'pire 
canas créé e, "sar. 

l'an 351 ; niais il le fit tuer bientôt après dans l'Illvrie. Julien, 351 
frère de Gallus, fut fait césar l'an 355, le 6 novembre, et Con- Julien fait césar. 
stance lui donna sa soeur llélène en mariage. Il l'envoya ensuite 355 

dans les Gaules pour les gouverner. 
L'an 353 Gaudemad et Vadomar frères, rois d'Allemagne, étant Les Allemands en- 

fécal en Suisse. 

entrés dans la Suisse, la Bourgogne et le pays des Rauraques, 
à dessein d'y l'aire leur demeure, Constance y accourut pour 
les en chasser, ce qu'il fit ; mais ces rois ayant imploré sa gràce, ils sont chassés. 

il la leur accorda et fit même une alliance avec eux. Les Alle- Ils recommencent 
mands avant recommencé la guerre l'an 356, Julien vint camper 

la guerre. 

356 
auprès de Besançon, d'où il les alla chasser de l'Alsace qu'ils 115 sont enwrc 

avaient occupée, et dont ils tenaient les principales villes. I1 chassés par Julien. 

délivra aussi Cologne et accorda aux Francs la paix qu'ils lui 
demandèrent. De là il se retira à Paris; mais les Allemands qui 
ne cherchaient que de la proie, entrèrent de nouveau clans les 
Gaules l'an 357, pénétrèrent jusqu'à Lyon et firent un grand butin. lis entrent dans les 

Julien occupa tous les passages, afin de les défaire à leur re- 
Gailes. 

tour, ce c u'i1 fit; il en tua un grand nombre, prit leur dépouille 357 
1, I' 1s sont vaincus. 

et les rechassa outre le Rhin. Il fit ensuite rebàtir toutes les 

villes que les Allemands avaient ruinées. Ayant laissé Barbetio Barbetio, général 
avec 25,000 hommes pour garder la Suisse avec le pays des d'armée' 
Rauraques, les Allemands vinrent surprendre ce général et le 

poursuivirent jusqu'à la ville d'Augst, qu'ils ruinèrent. On croit Augstruiné. 
Origine de la cille 

que la ville de Bàle a pris son commencement de ces ruines, et du 'onde Bâle. 
que Julien jeta les fondements de cette ville et lui donna le nom 360 
(le sa mère Basile (V. l'an --11.07). 

Les Allemands voyant que ceux de leur nation avaient quelque Les Allemandsrcn- 

avantage sur Barbetio, plusieurs de leurs rois v accoururent, 
"'Gaul"t 

- es. 

entre autres Chonodomarius, Vestralpus, Urius, Hortarius avec 
toutes les troupes qu'ils purent ramasser, et s'en allèrent camper 
auprès de Strasbourg. Cependant Julien ne s'en effraya point; 
quoiqu'il fùt de beaucoup inférieur à ces barbares, il alla les 
attaquer avec intrépidité, prit Chonodomarius prisonnier, l'en- Ils sont saincn5 
voya lié à Rome à Constance, qui était occupé à la guerre par Julien' 

contre les Perses. Julien eut toutes les dépouilles de ces rois 
allemands. Il retourna, l'an 360, à Paris, où les soldats le pro- 
clamèrent empereur. Constance craignant Julien, prit la résolu- 
tion d'aller le combattre ; mais il mourut en chemin d'une Mort de Constance. 
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apoplexie, d'autres disent d'une fièvre, le 3 novembre 361, àgé 
(le quarante-cinq ans. Il ne laissa pas, avant que de mourir, (lue 
(le nommer Julien pour son successeur. 

Julien r. t, ntnt. 
JULIEN, surnommé l'Apostat, parce qu'il quitta la religion chré- 

renéruteurdes tienne pour embrasser le paganisme, persécuta cruellement les 
chrétiens. Il abolit toutes les écoles et défendit l'étude des 
sciences, afin de plonger les chrétiens dans une grossière 
ignorance. Il s'appliqua entièrement à rétablir les idoles et 

lie mpi In se fît. même sacrer souverain pontife. Il employait plutôt les 
voies de la douceur que celles de la rigueur pour détourner 
les hommes du christianisme, en quoi il y avait d'autant plus 
de danger, que le poison était. caché. Mais Dieu délivra 
bientôt son église de ce malheureux apostat, car étant allé 

Jlnrt de Julien. à la guerre contre les Perses, il périt dans le combat. Plu- 
363 sieurs historiens assurent qu'il fut transpercé d'un javelot qui 

était descendu du ciel, puisqu'on ne put jamais découvrir qui 
l'avait lancé, et on tient que prenant de sa main du sang qui 
coulait de sa plaie et que le jetant contre le ciel, il prononça 
ce blasphème: Tu as vaincu, Galiléen! Cette mort arriva le 

eus; herutsnn `26 juin 363. Il était né à Constantinople l'an 332. Il avait été 
hncelHCUr. , instruit clans sa , 

jeunesse par Eusèbe, évèque de Nicomédie. 

JOsien fut un JOVIEN fut élu empereur par les soldats dès le lendemain de 
', r'°c , iienx" la mort de Julien; mais comme il avait beaucoup de piété, il 

ne voulut pas accepter cette dignité, que toute son armée n'eùt 
Il rétnhlit ln Mi- fait serment de faire profession de la religion chrétienne, et par 

ginn chrétienne. 

ce moyen il rétablit ce que son prédécesseur avait détruit. Il 
fit une paix honteuse avec Sapor II, roi de Perse. Comme il 

sn mnrt. retournait à Constantinople, il mourut en chemin dans la ville 
364 de Datastane, entre la Galatie et la Bithynie, le 19 février 364 

, 
âgé de trente-trois ans. On croit qu'il mourut de la vapeur du 
charbon qu'on avait mis dans une chambre nouvellement bâtie, 
dans laquelle il l'ut logé. Il avait été instruit par St-Athanase. 

`'°'l'°1011' VALENTINIBN fut créé empereur à Nicée l'an 364". La mème 
rnir rugmrrur. , 

364 année il donna l'empire d'Orient à son frère Valens; les Alle- 
mands étant de nouveau entrés dans la Suisse et dans les pays 

Irl"ntdl" 1"'1'�""1' (les Grisons et des Rauraques, Valentinien vint les repousser 

365 l'an 365. Jovien, qui commandait les troupes de l'empereur, 
Sind. Il"IL111931", r, 

les 
vainquit en diverses rencontres ; mais afin de 

pourvoir à la 

sùreté des Suisses et de tous les peuples des Gaules, contre 
n rs, 'rr, ' ýn; l"11- les Courses des Allemands, non-seulement il fit exercer leur 

IIPSYC slJsar. jeunesse au maniement des armes, afin qu'ils fussent en état de 

f 
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se défendre contre les insultes de ces fâcheux voisins; mais il 
fit construire plusieurs forts sur le Rhin, auxquels il mit des ilbath plusieurs 

garnisons pour mettre les Suisses à couvert des assauts de ces forts sur le Rhin. 

barbares qui ne cessaient de les opprimer. Il en lit bàtir en 
divers lieux, depuis les Grisons jusqu'à la mer, pour empêcher 
que dans la Suisse les Allemands ne pussent plus passer ce 
fleuve; il en fit construire un auprès (le Bàle, que les habitants 
du pays appellèrent Robur qui signifie force, parce qu'ils le Rotinr" 
regardaient comme imprenable. On croit que c'est celui qu'on 
nomme aujourd'hui Rothberg. Toutes ces précautions firent que Rou, hrrg. 
les Allemands laissèrent les Suisses en paix pendant neuf ans. 

Valentinien créa césar son fils Gratien, le 24. septembre 367,367 
dans la ville d' Amiens ; il fit encore construire l'an 368 des forts Gratien crrri césar. 

sur le Necker contre les Allemands, afin de les tenir en bride 368 
et d'empêcher les fréquents mouvements qu'ils faisaient. Macrian, 

roi des Allemands, sollicitant ces peuples à remuer de nouveau, 
l'empereur lit venir l'an 370 les Bourguignons depuis la Pomé- Calentinien fait 

Itonr 
ranie et le Brandebourg, etc. pour le secourir, après leur avoir fait crnir les 

gnons sur le Miro. 
de grandes promesses, afin de les engager dans son parti contre 
les Allemands. Mais les Bourguignons étant arrivés sur le Rhin, 
et ne trouvant pas les troupes impériales, crurent que Valen- 
tinien s'était moqué d'eux, et s'en retournèrent après y avoir ºIssenretournent. 

fait quelques ravages. C'est la première fois que les Bourguignons 
vinrent sui, le Rhin; on croit nième que quelques-uns y demeu- 
rèrent et s'y habituèrent, et que cela fut la cause qu'ils y vinrent 
depuis, ayant reconnu que le pays auprès du Rhin était meilleur 
que le leur. 

Valentinien aimait fort la justice. Il disait ordinairement que Valentinien airnait 

ce devait être le premier et le plus grand soin d'un prince. 
la justice. 

Aussi il punissait sévèrement les magistrats qui prévariquaient 
à cet égard. Il possédait de très belles qualités et du corps et 
de l'esprit. Il mourut le 17 novembre 375 à Brigition, qui est Sa rr'°rt. 
un château dans la Hongrie, où, s'étant emporté de colère contre 375 
les ambassadeurs des Sarmates ou Moscovites, il fut saisi d'une 
apoplexie; d'autres disent qu'il mourut d'une perte de sang ou 
hémorragie. Il était né à Cibale, ville de la Basse-Hongrie, le 
28 février 320. Son père s'appelait Gratien et était cordier de 
profession. 

GRATIEN étant monté sur le trône, associa son frère Valentinien II crnt; rn nssorie son 

à l'empire, six jours après la mort de son père, et lui remit 
frère à Pempirc. 

la Dalmatie, ' l'Italie et l'Afrique. Ce dernier était fils (le Justine, 
seconde femme de Valentinien 1, et qui lorsqu'il l'épousa était 
veuve de 31agnentius. Gratien était né à Sirmisch en Hongrie 

, 
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I. e l'I, - le 20 août 359. Les Allemands avant passé le Rhin l'an 378 au . rýt Ir tu..... 
378 nombre de 4-0,000 hommes, d'autres disent 70,000, Gratien les 

tiutrrnt den. Ir, délit entièrement près de Colmar; il en tua 35,000, leur roi et 
tous les chefs ; le reste s'enfuit sur les montagnes des Vosges, 

t. r�r d r, ilr. 
Ils er retirent sur (les Alpes et du 

mont Jura, au nombre d'environ 5000. Les 
l'"'""'t nés généraux 

de l'empereur qui tirent cette expédition étaient Nar- 
mienus et Mallaubaudes. Les fugitifs ayant imploré la gràce de 
l'empereur, il la leur accorda à condition que leur jeunesse ser- 

Cratien leur per_ N'irait dans ses troupes. Il leur 
permit aussi de se saisir de cette 

turf d'rnl rrr rt , 
d'habiter en Sui,,,,, partie de la Suisse qui est entre le Rhin, I, Aar, la rivière de 

Reuss et les Alpes, et d'y habiter, parce qu'elle était presque 
entièrement déserte et destituée d'habitants,. à. cause des fréquentes 

Origine dr, Alle_ Courses des Allemands; et c'est dés lors que cette partie de la 
mnnds en Sui�e 

Suisse a été séparée et annexée à l'Allemagne et qu'elle a dé- 
et de la langue al_ pendu de la Souabe pendant plusieurs siècles. Ce fut aussi par Irwnndr, In gmi_ 
Iu6P 1`lanl N'aut'e 

ce moyen que 
la langue allemande fut 

introduite dans la Suisse, 
Iem, ls-là en usage. la langue gauloise étant avant ce temps-là en usage jusqu'au 

Rhin. Mais quoique l'empereur n'eût permis qu'à ces fugitifs de 
laire leur demeure en Suisse, il s'y en joignit cependant un 
;; rand nombre d'autres, et au lieu de se contenter d'occuper 
le pays compris dans les limites qu'on leur avait prescrites, ils 
ne laissèrent pas que de les outrepasser, et (le s'établir plus 
avant flans la Suisse, ce qu'on reconnaît par la langue allemande 
qui est aujourd'hui en usage dans les cantons, puisqu'il n'y a 
qu'une partie (les terres (le Berne, de Fribourg, de l'évêché de 
Bâle et la principauté (le Neuchàtel et Valangin où l'on ait 
conservé les anciennes langues gauloise et romaine qui, avant ce 
temps-ci, étaient seules en usage dans toute la Suisse, de sorte 
que la langue allemande n'y doit être regardée que comme une 
langue étrangère et avenaire. 

380 Les Allemands vinrent encore l'an 380 ravager la Suisse, où 
Le. a Allrumnds en ils 1)r"ld('rent plusieurs villes qui n'étaient pas habitées par ceux brut dr nnuýrau 

(le leur nation. C'est le sort fâcheux qu'eut la ville de Néronica 
! léruuirn détruite. Ou Nereu, qui était dans le détroit du comté 

de Neuchatel; elle 

fut entièrement consumée à la réserve d'un faubourg (lui s'éten- 
dait d'orient en occident au pied du mont Jura et qui a subsisté 
jusqu'à l'an 1131"0 (voir ce qui est (lit de Nereu, page 19). On 

iluchadlnug 
croit que, Neuchâtel s'augmenta des ruines de Néronica et que 

meulé. 
Albanmýdn dé(, itt. 30,000 A lleniands furent hélants par Maxime à leur retour de 

Lamirroa. 
cette expédition. On a bâti depuis au même lieu le L anderon, 

nom qui lui a été donné parce que c'était là oie était le Land, 
c'est-à-dire le port (le Nereu ou le lieu oit les bateaux abor- 
daient dans l'ancienne ville de Néronica (Voyez l'an 1315). 

En ce temps-là Maxime s'érigea en tyran dans les Gaules et 

1 
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choisit Trèves pour y faire sa demeure. Comme il voulait se 
saisir de l'empire, Gratien voulut aller le combattre, mais il en 
fut empêché par Andragatius, lieutenant de Maxime, qui l'assas- Moýtie :, iý, n, 
sina dans la ville de Lyon le 26 aoùt de l'an 383. Théodose 383, 
vint ensuite attaquer Maxime l'an 388, le défit et rétablit par ce 
moyen Valentinien II dans l'empire d'occident. Maxime fut tué MaýýaeM si,, ýýr 
auprès d'Aquilée dans le Frioul le 27 août 388, et son fils Victor de son 1, 
fut aussi tué bientôt après par Arbogaste, et Andragatius se 
précipita dans la mer. 

VALENTI11IEN lI vint dans les Gaules pour remédier à quelques valentinien Ii. 

désordres. Pendant qu'il y était, l'an 391, Eugène voulut se 391 
faire empereur, étant soutenu du comte Arbogaste, qui fit étrangler Eu im'. 

de nuit Valentinien par son homme de chambre, étant dans son de ýalrntiuien. 

lit, et ce près de Vienne en Dauphiné. Ces parricides le pen- 
direntà un arbre avec son propre mouchoir, pour faire croire 
qu'il s'était fait mourir lui-même, ce qui arriva l'an 395, le 15 mai; 
il n'était âgé que de vingt-six ans et quatre mois. Il apparut 
cette inème année une grande comète. cono''te. 

Théodose ayant appris la mort de Valentinien, résolut d'en 

prendre vengeance; il alla pour cet effet attaquer Eugène et 
Arbogaste. Pendant le combat un vent impétueux qui s'éleva rn cent rend 

" Thdodo, c ýictu- des Alpes incommoda tellement l'armée d'Eugène, qu'il fut vaincu ienx 
et fait prisonnier, ses propres officiers l'avant mené à Théodose 
qui l'abandonna aux soldats qui lui coupèrent la tète. Eugène Ilos'e extraction 

était de basse extraction, il avait au commencement enseigné oLu e e. 
la rhétorique. Arbogaste, voyant cc désastre, s'enfuit dans les rio tI ýrhufa, te. 

montagnes où il se tua lui-mème l'an 394". 394 

THÉODOSE, surnommé le Grand, avait déjà régné seize ans en 
Orient, lorsque par cette victoire, il obtint l'empire d'Occident. 
Il créa cette année ses deux fils césars, Honorius et Arcadius. Honorius et At"ca- 

II remporta plusieurs victoires et particulièrement sur les Iluns, 
les Alains et les Goths. Il se rendit illustre par sa piété et par 
sa soumission aux ordres de St Ambroise, évèque de Milan, qui 
lui fit faire une rigoureuse pénitence de ce qu'il avait faut nias- Théodose fait pé_ 

sacrer, l'an 390, une partie des habitants de Thessalonique, pour 1ce 
avoir tué dans une émeute populaire Botheric, gouverneur de 
]'Illyrie et général des armées de Théodose. St-Ambroise lui ait 
faire cette loi, de ne plus faire exécuter aucune sentence de Lni aexý,: ution 

mort que trente ]ours après qu'elle aurait été prononcée, afin i'uur les sentences 
de uwrt. 

de ne rien faire avec précipitation, comme il était arrivé dans 
ce massacre; mais qu'on eût le temps de bien examiner les 
choses et de les révoquer au cas qu'on eùt condamné quel- 
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Mort. Ie Il , t,, e. qu'un à tort. Théodose mourut d'hydropysie dans la ville de 
395 Milan, le 47 janvier 395, âgé de soixante ans. Il était fils de 

Théodose, un vaillant capitaine, que l'empereur fit massacrer 
l'an 370 en Afrique, et ce tant seulement que son nom commen- 
çait par ces lettres Théod. qu'on avait appris, par un augure, de- 
voir être les premières lettres du nom de son successeur. Théo- 
dose était Espagnol, (le la famille des Eliens, et de la même 
qu'était l'empereur Adrien. Il avait épousé )'laccille ou Placile qui 
était aussi de la même maison; il en eut les deux fils ci-dessus 
nommés auxquels il partagea l'empire, donnant celui d'Occident à 

ºý r, %nr'so. t ýf5 Ilonorius et celui d'Orient à Arcadius. Théodose favorisa beau- 
Su'a, e,. coup les Suisses; il leur donna de grandes franchises, les exemp- 

tant (le tous impôts et leur permettant de vivre selon leurs lois 
et coutumes; ce qu'il fit pour les récompenser de ce que quoi- 
que toutes les Gaules eussent déjà reconnu Eugène, dont il a 
été parlé, les Suisses s'étaient cependant toujours attachés à 
lui, et l'avaient aidé à le vaincre. 

linnorius, IIoNoluuus n'avait (lue onze ans lorsqu'il monta sur le trône. Il 
uu ºwiuce doux. ý fut un prince doux et paisible, qui évitait ue tout son pouvoir 

les embarras et qui n'aimait que les divertissements. 
395 Stilicon, Vandale (le nation et païen de profession, avait été 

slaicou, 
'°" établi son tuteur par son père Théodose, dont il épousa la veuve tuteur. 

nommée Sérène, qui avait été la seconde femme de Théodose 
et (le laquelle Stilicon eut deux filles. Il avait eu d'une première 

l_ncürr. lemme un fils, nommé Eucher, qui, lorsque son père embrassa 
la religion chrétienne, demeura toujours dans le paganisme. 

397 L'an 397, Stilicon lit prisonnier Marcomir, duc des Français, 
'xpto t et l'envoya à Honorius. 1l était un vaillant homme, mais fort 

ambitieux. Théodose l'avait établi lieutenant-général des deux 
406 empires. Il vainquit l'an /i06 Radagaise, roi des Goths, (lui était 

Itndnsai:. e vaincu' entré en Italie avec 200,000 hommes, d'autres disent 4.00,000; 
il en tua 100,000 et le reste se rendit aux Romains. Après cette 
victoire, Stilicon se proposa de remettre l'empire à son fils 

Ilwrcitedra E(lcller, et pour y réussir, il crut qu'il fallait y susciter des trou- 
Iroulle,. hies, ce qu'il fit en attirant les Vandales, les Alains, les Suèves et 
407 les Bourguignons. Ces derniers vinrent l'an 107 jusqu'au Rhin, à 

Ley Roursuiguouv dessein de le passer et d'entrer dans les Gaules; mais ne trou- 
vicunaut mir le , 

Rhin. vaut pas encore l'occasion favorable, ils séjournèrent pendant 
quelque temps dans les provinces voisines; ces peuples sou- 
haitaient ardemment de quitter le septentrion et des lieux froids 
et stériles pour venir faire leur demeure dans les Gaules, c'est 

Il+ddwnlixcrnt 
pourquoi ils en embrassèrent l'occasion des quelle se présenta. 

nulst. 
A leur arrivée, ils démolirent la ville dAugst, dont une partie 

y 
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avait été rebâtie (Voyez l'an 357), ce qui contribua encore à 
l'agrandissement de la ville de Bàle, où les habitants d'Augst se 
retirèrent. 

Les évêques d'Augst, dont Pantalus, qui vivait l'an 238, avait Ev'qoes 

à ce qu'on croit été le premier, se nommèrent dès-lors évêques des n""r"''nés. 

des Rauraques, jusques à l'an 71.8. On assure qu'en cette an- 
née /07, St-Rustic était évêque d'Avenches, d'autres disent de st_r. n, t; r. 
Martigny au pays de Valais. 

Il y eut en ce temps plusieurs tyrans qui s'élevèrent dans les T)rans dans les 

Gaules, se prévalant des désordres qu'il y avait pour s'établir. 
Attalus fut créé empereur par le sénat de Rome, il refusa de Attân,,. ",,,,, rreur. 

partager l'empire avec Honorius. Constantin, qui n'était qu'un Constantin, simple 
simple soldat, s'empara (les Gaules et fut proclamé empereur emlx"reur. 

par les troupes à cause du nom qu'il portait. Marc et Gratien 
s'étaient déjà saisis de cette province. 

Honorius ayant découvert les desseins de Stilicon et qu'il était stiiiiem, tué. 

l'auteur de tous ces troubles, le fit tuer à Ravennes l'an 408 par 408.409 
Héraclien. Sérène et Eucher furent aussi massacrés l'an 1.09. 

Ataulphe, roi des Goths en Espagne, et (lui avait épousé Ataulple, roi des 
Placidie, sSur de l'empereur Honorius, entra dans les Gaules 

l'an. 412. Cette même année Constantin, qui avait pris le titre 412 
d'empereur, étant accompagné de ses deux fils Constant et Ju- 
lien, eut la témérité d'attaquer le comte Constance, qui était le 
général des troupes d'Honorius 

, niais Constantin ayant été 
vaincu, se retira à Ravennes, où il fut tué par l'ordre (le l'em- Constantin tur. 

pereur. Attalus eut aussi à peu près le même sort, car vou- 
lant se donner le titre d'empereur dans les Gaules, le comte 
Constantin le vainquit et l'envoya prisonnier à Honorius, qui, 
à la vérité, lui laissa la vie, mais lui fit couper la main. 

Les Bourguignons, les Vandales et autres peuples, avant fait I. e. llo"rguignons 

leur demeure sur les frontières des Gaules pendant quelques an- 
entrent dans Ics 

ca"l ".. nées, se prévalant des troubles et des divisions qu'il y avait 
pour lors dans l'empire, passèrent le Rhin l'an 413, au nombre 413 
de 300,000 hommes, et se saisirent de la Suisse, (les deux 
Bourgognes, auxquelles ils donnèrent leur nom, et de plusieurs Ils deice°t un 
autres provinces voisines qu'ils érigèrent en royaume. Tel fut 
le commencement de la décadence de l'empire romain en Oc- 
cident. 

Comme le pays de Neuchàtel était compris dans ce nouveau Neuclmtel compris 
le ruyaume 

royaume, il faut désormais quitter les empereurs romains d'Oc- dadns 

ei" uryoo"c. 

cident, pour parler de la domination des rois de Bourgogne, 
comme souverains (le cette contrée de Neuchâtel et même d'une 
partie de la Suisse. 
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Pendant les règnes des empereurs, la Suisse avait été gouvernée ID ID 
ndx par dr, lirtr- par 

les lieutenants-généraux, (lui étaient 
établis 

dans les Gaules pal, 
les empereurs romains. Ces lieutenants en avaient (l'autres qui dé- Cru. _ri ýn. uirn[ 

Irurxsuu, -ut'lirier1. pendaient d'eux et qui résidaient dans la Suisse pour la ýouverneir; 

ces derniers- étaient le plus souvent au nombre de deux, dont l'un 
faisait sa demeure à Zurich et l'autre à Avenches et quelques 
fois à Soleure, comme on 1"a vu ci-devant en l'an 288. Ceux-ci 
avaient encore en divers lieux des officiers subalternes (lui dé- 
pendaient d'eux et auxquels on donnait le titre de hauts ba- 
rons ou de grands sires, niais qui n'étaient que des chefs de 

nppnrrurr qur '-justice. Il ya de l'apparence qu'il y en avait un à Neuclüitel, 

ollirirr. dr Nru- 

clidrl:,,: ýirul Ir et (lue c'est de la (lue Neuchâtel a pris le titre de baronie qu'on 
lit, de lui (tonna dans la suite. (Voyez ci-après l'ait 80: i et 930. ) C'est 

ce qu'on peut conclure de ce que dit Gollut p. 1'28 : Les seigneurs 
de 1Vcu/chütel de çà Joux, de Neufchdtel outre Joux, de Mont- 
béliard, de la Roche, etc., J; rrent enfin titulés de comtes après avoir 
été appelés les grands sire.; ou les hauts barons. 

`'"urhâtrl Il est certain que Neuchâtel ii'( tait pas fort considérable du 
p:., nni, idrraLlr. 

temps (le ces empereurs, car le pais contenait pour lors très 
peu d'habitants, les montagnes qui y sont en étant entièrement 
destituées, et le vignoble n'en avant dans ce temps-là qu'un très 
petit nombre. 

Le Val-de-Ruz n'était point défriché ni habité, et c'est ce que 
cý , n}, l'on peut (lire (le la plus grande partie du pays. Il était con- 

duit -, le 
rr, lr dr lasuisr. duit (le la itième manière que tout le reste de la Suisse; il 

avait les mêmes lois et les mêmes souverains; en sorte que, 

par le chiuigement (le domination qui arriva avec l'établisse- 

ment des Bourguignons en place des Romains, il ne se lit aucun 
changement à Neuchâtel que celui (lue les rois de Bourgogne 

voulurent bien y faire. 

ý� , de , iu, ailuri Voici les noms (le quelques-uns (le ces lieutenants-généraux 

nwrdr+Itum; du+. qui Ont gouverné la Suisse sous les Romains Plat'- 

vus amena une colonie dans l'évèché. de Bàle du temps de 
Jules-César. Quiulres I"usidins Calenus lui succéda. Doinifius Aeüo- 

bardus fut établi gouverneur des Gaules par le sénat (le Roine 

apriýs la mort (je César. Il eut pour successeur Marc Agrippa. 
Caïus Curinute.,. ! Vonius Gallus. D'index (l'an GO). Lucius Velus 
(fan 68). Carlins Palerius ou Palernas était gouverneur d'Aveii- 

ches fan 163. Pos(ht(nre commandait dans les Gaules l'ait `160. 
Telricrrs (l'an . Imandus et E'lianus (l'an 290). Décrus résida 
à Zurich l'an 288 et Ilirlacus à Soleure lit même année. Lol- 
liunus et Ililiorare (l'ait : 300) et Muretins Prorulus (l'an 30! ), etc. 
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CHAPITRE IlL 
Des rois du premier royaume de Bourgogne, dans lequel 
était compris le comté (le Neuchàtel, et de l'origine des 

Bourguignons jusqu'à l'au 526. 

ýv�vvvv 

Gaudisèle, fils d'Athanaric, duc des Bourguignons, et (le Bli- 413 
G°"ais le. sinde ou Blisurde, fille de Clotaire, fils de Marcoinir, duc (les 

Français, a été, selon le sentiment des plus fameux historiens, 
nde Qunr- le premier roi des Bourguignons. Ces peuples étaient originaires origie 

des pays qui sont entre la Vistule et l'Oder, lesquels sont le 
Brandebourg, la Poméranie, la Ilaute-Saxe, la Silésie, la Cu- 
javie et autres. 

Les Bourguignons avaient déjà des dues avant que (le pas- Ducsdes Boue- 

sel- le Rhin, dont voici les noms: Hunimund, Thorismond, Val- 
dric, Bermund, Valinir, Vinderic, Ganser et Athanaric; ce der- 

nier eut deux fils de Blisinde, savoir: Gaudisèle et Gondioch. 
Ces peuples, auxquels s'étaient Joints les Nuittons et quelques '. es u; ttnnetlrs 

Vandales, avant séjourné clans le Bris-au et autres pro%lutes 
voiSunes depuis l'an Î07, connue on l'a remarqué, en attendant Bourguizm, ns, cn_ 

dans lei 

une occasion favorable pour passer le Rhin et entrer dans les 
t"" 

Gadulans 

Gaules, ils exécutèrent letir dessein l'an 4.13. 
Le comte Constance, qui commandait 

les troupes de l'empereur Alliance entre Gau- 
disile rt In geuéý al Honorius, entreprit, l'ai] 4 14, 

(le rechasser ces peuples outre le Rhin; 
de l'armée de 

mais avant de les combattre, ils le prévinrent par la voie de la l'empire. 

douceur, le priant de leur permettre d'habiter dans le pays qu'ils 
occupaient, ce que Constance leur accorda, et ce d'autant qu'ils 
étaient chrétiens et des gens fort paisibles. Il fit mème une 
alliance avec eux. I1 leur permit d'habiter dans la contrée dont 
ils s'étaient saisis ,à condition qu'ils n'inquiéteraient point les 
Romains qui y faisaient leur demeure; qu'ils les maintiendraient, 
et en particulier la noblesse qui y possédait des fiefs; qu'ils 
conféreraient les offices aux Romains, aussi bien qu'aux Bour- 
guignons, et qu'ils auraient part à la domination. De là vient 
qu'après que le royaume de Bourgogne l'ut affermi, on y éta- 
blit une justice mi-partie, qui était composée (le Bourguignons 
et de Romains. On choisissait ordinairement pour juger des }taidissemrntd"" 

différends un comte ou baron bourguignon, et un comte ou 
baron romain sur lesquels présidait un homme de la part du 

Arl,; [ra, ge dr Ion 

roi; et c'est ce qu'on appelait l'arbitrage de bon baron, qui est un Larun. 
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terme qui se trouve encore dans quelques-uns de nos vieux 
Cr gilrtnirat i.., actes des 14,0 et /15e siècles. Il faut remarquer ici que les comtes 

""'''"'" (le ce temps-là n'étaient que des gouverneurs et des officiers de 

, 
justice, (lue les souverains établissaient pour un temps et aux- 
quels ils donnaient des rentes considérables. 

I- Bourguignons Quelques historiens assurent que les Bourguignons 
ernbras- 

dlai, "nt cLrrl iý"u.. ý 

sèrent seulement le christianisme après qu'ils lurent entrés dans 
les Gaules; mais il ya (le l'apparence qu'ils étaient déjà chré- 
tiens avant ce temps-là , puisque le pape Anastase Ir écrivit 
une lettre, l'an 4.01 

, aux évêques d'Allemagne et à ceux des 
n "a, uiDa, ", Bourguignons, et que 'T'heudlinde, femme du roi Gaudisèle, bénit 

fémur de Cauai_ 
�",, ", un temple a Genève l'au 4-15, oit elle reluit les reliques de St- 
415 Victor, qu'elle avait fait transporter depuis Soleure. Avant que 

RMique, le Si- (le passer le Ithin et qu'ils eussent embrassé le christianisme, 
ils avaient des prêtres, (lotit le chef s'appelait Sinist, qui est 
un mot (lui vient de Sinaln, qui, en langue celtique, signifiait 
esprit. Ils nommaient leur chef' ou roi llendin. Mais, pour ce 

Ln. lnud: J's (lui est des Vandales qui les acconipagnaient, Ils étaient païens, 

i'IoreuGu eI Ii oj, "e pUISgUIlS firent souffrir le IUart\ il Florentin et Hilaire, que 

"''"t"` ceux du pays de Valais vénèrent encore auiolird'hui. Le plot 

'I g'iti, " Ir' Vandale signifie vagabond et errant, qui n'a aucune 
demeure 

fixe. On appelait autrefois Vandales tous ceux qui voyageaient 
par le monde avec les arides, (le quelle nation qu'ils fussent; 
de là vient que le mot allemand wandelen ou dranderen signifie 

uý;,: iar d, ", Na- zoyager, et c'est de là aussi que dérive le mot IVandergesell. Oh 

ci-oit que ces Vandales étaient originaires (les pays (lui sont 
près du fleuve Vandale, qu'on nomme aujourd'hui la Vistule. 
Comme les Bourguignons ne cessaient de voyager, il ya quel- 
ques historiens qui , pour cette raison , 

les ont aussi appelés 
Vandales. 

I::, Dai.; "ý, " , "an. all, " En ce temps Domitien était évèque de Genève, St-Rustic 
l'était d'Asencldes, et Théodore l'était du pays de Valais et te- 
nait son siége à )Iartigny. Gaudisèle les consultait lorsqu'il 

s'agissait de quelque affaire importante; quoiqu'il fût arien, il 

lie laissait pas que d'ètre ami des évêques (lui étaient d'une 

religion contraire il la sienne. 
quo rv", pr"- Les pays (filé ces peuples occupèrent et (lui, i1U comnlence- 

ýi, ".,..,, pr" 
nient, composèrent ce royaume, étaient la Bougogne duché et 

comté, 1.1 Suisse qui n'allait (lue jusqu'à la rivière de Reuss, 
la Lorraine, le Dauphiné, la Champagne, la Bresse, le Forest, 
le 1Nivernois, le üeaujolois, le Charolois, le Maconnois, la Sa- 
voie, la Ilaute-Alsace, le canton de l1àle, l'évêché (le Porren- 
truy, le comté de Montbéliard. 1); ès que les Bourguignons se 
virent paisibles possesseurs (le ces états, ils élurent Gaudisèle 

b 
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pour leur roi; il n'avait été auparavant que leur chef et leur 
général. Ils le couronnèrent l'an 4.78.418 

Ce l'ut en ce temps que la plupart (le ces contrées changè- l_ r",,, de 
rent de nom. La Séquauie prit celui de Bourgogne, à cause (le «l 
ses nouveaux habitants, qui portaient le none de Bourguignons, 
parce qu'ils ne bâtissaient que des bourgs, et qu'ils ne se sou- 
ciaient pas des grandes villes. On donna à l'Helvétie le nom de Pourquoi l'llrhd- 

Nuchtland ou de Nuitland. à cause (le ces Nuchters ou Nuittons `'cl'u't 'ppcl. e 

qui, comme on l'a dit, s'étaient joints aux Bourguignons, et qui 
étaient aussi un peuple d'Allemagne fort ancien, puisque Cor- 
neille Tacite, qui vivait sous l'Empire de Trajan, parle déjà des 
Nuittons, qu'il met parmi les Suèves. Ils occupèrent cette partie 
de la Suisse qui est entre les Alpes et le mont Jura; le pays 
des Antuates l'ut habité par les Vandales, et c'est de là qu'on 
lui a donné le nom de Pays-de-Vaud, comme si on disait le 
pays de Vaud, l'n ayant été, change 

dans la suite en u, parce 
Pourquoi antii 

Glue la prononciation en est plus agréable et plus facile. Il v 
en a qui estiment que ce none dérive de celui de Waal, dont 
les Allemands se servent encore aujourd'hui pour dénoter ce 
pays, et qui fait une partie du nous d'Anat-Waal qui lui était autre- 
fois donné; mais ce nom, qui a produit celui d'Antuates, n'a 
rien (le bien conforme à celui de Vaud. Il est évident que le 

nom de Pays-de-Vaud ne peut pas lui avoir été imposé à cause 
des Vaux ou Vallées, puisque, outre qu'il n'y en a point de con- 
sidérables, il faudrait encore qu'on écrivît Vaux et non Vaud, 
ce qui est contraire à l'usage. 

Gaudisèle rétablit, dans son nouveau Royaume, la main-morte 
dont l'empereur Galba avait affranchi les Suisses, l'an 68. Comme 

tous les peuples du Nord, d'où ces Bourguignons venaient, 
étaient tout autant d'esclaves, Gaudisèle ne changea point leur 420 

condition, niais il les mit dans le nième état que les anciens 
habitants, savoir dans la main-morte. Il y avait trois sortes de 'fion,. a1., .1 Ln- 
sujets dans ce nouveau rov-aune de Bourgogne: 1° des Boni - ,; gui. 
guignons qui avaient la plus grande autorité et la domination 
qu'ils s'étaient acquise par la force des armes; et outre ces 
Bourguignons il y en avait (le deux sortes: des h onlnles libres 

qui avaient été affranchis et qui exerçaient les offices (le tna- 
gistrature, et des taillables ou (le main-morte, auxquels ces of- 
lices de magistrature n'étaient jamais conférés. 2) Des Romains 

(lui étaient venus habiter dans la Suisse depuis Jules-César jus- 

qu'à ce temps, tant par des colonies qu'autrement; ils avaient 
part à la domination; ils pouvaient posséder des fiefs et par- 
venir aux offices, en vertu du traité que le comte Constance 

avait fait avec Gaudisèle, l'an 4.14.. Cependant ces Romains étaient 
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(le condition fort différente. (Voyez ci-dessus l'an 705 depuis la 
fondation de Rome. ) 3° Enfin il y avait dans ce royaume de 
Bourgogne liés anciens habitants qui, étant tous devenus tailla- 

lu 
, 
judir: d. l, "e. 

bl, et (le sen de condition pin' les Conquctes des Bourguignons, 

ne pouvaient parvenir à aucune charge de maglstratllr'e, a moins 

qu'ils ne fussent affranchis de leur servitude. 
Les trreaapp"'te- Toutes les terres (le ce royaullle (le Bourgogne 

appartenaient 
nnicnl : ws rois. . 

aux rois, (le sorte qu'ils en pouvaient disposer a leur volonté; 
aussi ils les remettaient à leurs sujets sous dill'érentes clauses. 

liste, i., r. "od; liel. t" Ils les leur donnaient en fief et comme des terres de franc-aleu, 
sous la réserve de l'hoºnma e et autres conditions, comme de 
fournit' un cavalier en temps de guerre à leurs dépens, ce qu'on 

ta'' : 111Ci"' nommait la chevauchée, et autres choses semblables. Lorsque 
les rois érigaient une terre en comté, ils se réservaient toujours 
les hommes qui tenaient des fiefs dans le détroit de cette terre, 
qui devaient toujours dépendre (les rois immédiatement, et lion 

Qonnus, Oya,, pifs (les Comtes: aussi on les notirinait (les hommes V yaiix ou 
ou rocrs. 

royéi. Ces terres que les rois érigeaient eu courtes ou baronies, 

étaient remises il ces nouveaux comtes ou barons 1)0111' en re- 
tirer toits les revenus et pour en disposer à leur Volonté. (lais. 

Lesroieuecen+aie,, ' outre ces inféodations, les lois faisaient (les accenseiiients a toits 

Ir, lrrres. les particuliers qui demandaient (les terres, et sous une censé 
directe et annuelle, pole' les cultiver et les tenir en amodiation 
pendant leur Vie; car ces terres accensées retournaient au sou- 
Verain à la mort de chaque père de famille, les enfants étant 

pour loi., obliges de les redemander. 
IlI"gued, G,, udi, ile Le l'('gtie de flaudisele llit loft paisible; il ne fut point inquiété 

p:. isillle. 

par les Romains. Le comte Constance observa exactement le 

traité qu'il avait avec lui. Ce comte ayant épousé, l'an 1116, 
Placidie, Veuve d'Ataulphe, roi des Goths en Espagne, et soeur 
de l'empereur Ilouorius, il eu eut un fils qui fut Valentinien III. 

Constance fut Ini-iirè, ne ('réé empereur par Ifonorius; mais 
il ne i' lia que sept mois, il mourut l'an 11.18 et Ilonorius l'an h''M3. 
Galldisèle ayant régne ('nv'11'011 quatorze, ans et travaillé à l'éta- 

lllissenlent et à l'affei. nlissenlent de son nouveau royaume, il 
Morl, I, '( illo111'tlt sut' la fiil (le l'alliée 11.31. Il laissa lieux fils, tiundlcaii'e 

431 et Sigmnnd, gui eut le duché et comté de Bourgogne. 

cuudie: dre ugr: lll- GrNt)rc. u1U?, (Ille quelques-uns appellent aussi Gulidiocll, ne fut 
dit 

. r, nn ruy; ounr. 
pas si paisible quc son père. Il étendit les limites de son 
royaume jusqu'à Marseille, tellement qu'il conquit encore plu- 
sieurs provinces, comme sont le Rassigni, la Maurienne, Suse, 
Saitlces, le Vivarais, la Provence ('t le comté de Nice. Il s'en 

Il sneu Ilullund. '' tilla ensuite dans la Gaule belgique, (lui est la Hollande, d'où 

.ý 

t", 

ýýý 
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il emporta un grand butin; mais le comte Aetius, qui comman- 
dait dans les Gaules de la part de l'empereur Valentinien 111, 
et qui avait dans son armée beaucoup d'Allemands, savoir de 
ceux qui habitaient entre le Rhin et la Reuss et qui sont aujourd'hui 
Zurich et les petits cantons, et (lui, concevant (le l'ombrage de 
l'agrandissement (les Bourguignons leurs voisins, les regardaient 
comme leurs ennemis; ce comte, étant sur le point (le livrer 

une bataille à Gundicaire, l'an 4.34., et ce dernier appréhendant 
ces Allemands, demanda la paix à Aetius, qui la lui accorda et 
renouvela avec lui l'alliance (lue le comte Constance avait faite B reuuurefle f, d_ 

liane. ' acee les 
avec son père. D'autres crovent qu'ils se battirent, et qu'Aetius n 

ayant remporté la victoire, renvoya généreusement Gundicaire 

et se contenta de la promesse qu'il lui fit de vive voix de vivre 
en paix dans son royaume, où ce dernier fut de retour l'an 4.35.435 

Attila, roi dés Huns, qui se nommait le fléau de Dieu , passa Attila, roi d 
le Rhin l'an 449, à la tête de 400,000 hommes, et entra dans ii""s. 

449 
la Suisse, où il détruisit plusieurs villes, et entre autres Zurich, i. nlre en Sui. e. 

Soleure, Orbe, Yverdon, St-Maurice, Constance, Zurzach, Baden 

et plusieurs autres. Il passa ensuite en Bourgogne. Sigmund, 
frère de Gundicaire, qui était à la tète d'une armée de Bour- 

guignons auprès de Bàle, lorsque ces barbares passèrent le 
Rhin, y fut tué et son armée défaite. Aetius, voyant venir ce ssn, na défiai,. 

torrent qui allait se déborder sur les Gaules, fit tous ses efforts 
%oUus annc. 

pour s'y opposer. Non-seulement il amassa autant de monde 
qu'il lui fut possible, mais il appela encore à son secours Mé- 

rovée, roi de France, Théodoric, roi d'Italie ou (les Ostrogoths, 

et Gundicaire, roi de Bourgogne, qui y allèrent tous à la tète 
de leurs troupes. La bataille se donna aux champs catalauniens, 
c'est-à-dire auprès de Chàlons en Champagne, l'an 451 ; Aetius 
fut victorieux, Attila y perdit 180,000. Il ramassa le reste de A6liia 

,,; ne 

ses troupes et s'en alla du côté de l'Italie, à dessein (le la 
ruiner et de la ravager. Il passa par la Suisse, où il détruisit i'rei, as, ^parl Suisse et 

détruit 

encore plusieurs villes, et entre autres Bide, Avenches, Winter- 
plusieurs rillrs. 

thur etc. Ceux qui habitaient les côtes de la mer Adriatique 
voulant se mettre à couvert de cet orage, se retirèrent dans 

N de petites îles qu'il y avait dans la mer, et y jetèrent les fonde- Orne de 

ments de la ville de Venise, ce qui arriva l'an 452. On croit 452 

que les peuples qui bâtirent cette ville étaient originaires 
d'Avenches, et qu'ils s'étaient retirés sur les côtes de la mer du 
temps de Jules-César, comme on l'a déjà remarqué ci-dessus. 

Les Allemands ayant de nouveau passé le Rhin, achevèrent 
(le ruiner la ville de Zurich; mais elle fut rebàtie bientôt après Zurich ruiuce et 

par Thuricus, fils de Théodoric, roi des Ostrogoths, et c'est rrbrlie. 

à cause de lui qu'elle fut appelée Thuric ou Zurich; au lieu 
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qu'auparat°ant elle s'appelait Tigurum. Théodoric et Gundicaire 
licai- lué. furent tués dans la bataille contre Attila qui se donna auprès 

de Chùùlous. Gundicaire laissa deux fils; 13undéric, qui lui suc- 
céda, et Chilpéric. 

GCNDEIIIc ne fit rien de considérable pendant son règne, si 
456 ce n'est qu'il alla, l'an Î. 56, à la requête de l'empereur Avitus, 

assister Théodoric, roi des Ostrogoths, contre Ricaire, roi des 
Suèves en Espagne, qui étant vaincu se vit obligé de retourner 

t"r.. , ýIlruuu, ds . "., _ (tins son royaume. Les Allemands, étant entrés dans les Grisons 
trrul J: nu Ir. c J 'ail 457, ra\ agerent tout ce pays; mais ils en furent chassés par 

l'empereur. Gundéric mourut l'an 473. Il laissa quatre fils, 
457 Gondebaud, Chilpéric, Godemar et Gondégisil. 

Mors ar Co P, fr. 
473 

ni,; vinn dr: ri, 
GONDEBAUD n'ayant voulu donner et ses frères (lue de petites 

de (; I rie. portions (les Elats que leur père leur avait laissés, ils se liguèrent 
contre lui; mais il sut si bien entreprendre le plus , 

jeune, qu'il 
le détacha des autres, lui promettant la moitié du royaume. Ces 

476 deux frères s'étant alliés ensemble, ils allèrent attaquer, l'an 4.76, 
Chilpéric et Godemar, les surprirent et les obligèrent de s'enfuir 
outre le Rhin, où, ayant ramassé de nouvelles forces, ils ha- 

499 sardèrent une seconde bataille auprès d'Autun l'an 479, en la- 
quelle ils furent victorieux. Gondebaud se retira en Italie, où 

il se cacha pendant quelques années; il lit même publier par- 
tout qu'il était mort, ce que ses frères crurent. 

Il y eut l'ait 4-8(1 un grand tremblement de terre (lui dura 
L"rrr rl nnl rre 

trois semaines, pendant lesquelles il réitera souvent ses secousses. 
Il plut du sang et on Nit au ciel des flambeaux ardents. 

490 Closis, roi (le France, lit décapiter, fan 4.90, Siagrius qui 
° soutenait encore les Romains dans les Gaules. Il faisait sa de- 

i''"" 
m eure il Soissons. par cette mort les royaumes (le France et 

de 6, do'niunli,, de Bourgogne lurent entièrement libérés tic 
la domination des 

dr, itou i..,. 

Romains. 
(iondr6:, 'd fait Gondebaud sachant (lue ses frères ne pensaient plus a lui, 

Lnrr n"v frirrs rl 

I, "�r, Il",,.,.,..,, alla les surprendre, l'an 4.94., dans la gille de Vienne en Dau- 
494 phiné, qui était pour lors la capitale du royaume de Bourgogne. 

Il lit couler la tète à son frère Chilpéric et il fit brùler son frère 
Godenºar dans une tour oii il s'était retiré; il lit aussi noyer 
leurs lemmes et massacrer leurs fils, mais il conserva en vie 
les deux filles de Chilpéric, savoir: Corona qu'il fit mettre dans 

1.1111 1111', !: 1 111': 11111' 

u'' CU111'Cnt, et Clotilde à cause (le son extrènle beauté. Gon- 
ýa^I rv1 rv1°l' 1°Iý tlel)au(1 s'étant tic nouveau emparé de tout le royaume de Bour- 
11 

uý; 
llll"P 

.1 

clllldý_ Clovis, roi (le France, lui envoya des ambassadeurs 
495 Fan 495, pour faire alliance avec lui. Ces ambassadeurs étant 

1 

i 

ýA 

ýn ýý 
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de retour, parlèrent à Clovis de la beauté (le Clotilde qu'ils 
avaient vue à la cour de Gondebaud. Sur leur relation il ren- 
voya un de ses favoris, nommé Aurélien, pour la demander en 
mariae; elle lui fut accordée, et les noces se firent à Sois- 

1D 
sons. Gondebaud obtint aussi cette année de Théodoric, roi 
des Ostrogoths, en Italie, sa fille Amalabergc en mariage pour 
son fils Sigismond. 

Clovis se fit chrétien l'an 4.96, après avoir remporté une vic- 496 
toire admirable sur les Allemands. St-Fridolin vint cette année Cksi�r(aad., ê- 
4.96 en Suisse. li y prêcha l'Evangile, et par sa prédication bon 

nombre de païens se convertirent i( la foi chrétienne. St-Fri- 
dolin demeura quelque temps à Seckingen. 

Gondégisil étant très mécontent de son frère Gondebaud de 

ce qu'il n'avait pas effectué sa promesse, et qu'au lieu de lui 
donner la moitié du royaume, il ne lui avait remis que la Suisse 
tant seulement, envoya pour cet effet, l'an 498, des anibas- 498 

sadeurs à Clovis pour l'inciter à faire la guerre à son frère 
Gondebaud et qu'ils partageraient entre eux le royaume de 
Bourgogne; ce que Clovis accepta . outre que Clotilde, sa femme, 
le sollicitait continuellement à venger la mort (le son père. Dès 

que Clovis eut levé des troupes, Gondebaud envoya (les am- 
bassadeurs à son frère Gondégisil pour le prier (le l'assister, 

ce qu'il lui promit, dissimulant l'accord qu'il avait fait avec 
Clovis. Les trois armées étant près l'une de l'autre, Gondégisil CIO, i, r'sýill u 

Se joignit il Clovis, tellement que Gondebaud fut vaincu; il se GmideLa' 1 ýaiuru 

retira à Avignon, où ayant été assiégé l'an 499, il fut obligé 499 
de se rendre. Ces trois rois firent une paix qui porta que Clovis 
aurait le duché (le Bourgogne, qui dès lors fut annexé à la CI"ýisculla(S"ur- 

France, et que les deux frères partageraient le reste du royaume go'gue. 
de Bourgogne. 

Prothasius était évèque d'Avenches l'an 500. On tient qu'il 500 
abolit l'arianisme environ ce temps dans son diocèse. Gonde- nb01, t rariuwsmr. 

baud y renonça à la sollicitation des évèques et sa conversion 
l'ut suivie de celle de ses sujets ariens. Ce fut aussi environ 
dans ce temps-là que Clovis ayant vaincu les Allemands, se saisit cýo i r:, it le, run- 

de quelques unes de leurs provinces, et entre autres de la 
Souabe, de l'Alsace, du Brisgau et de cette partie de la Suisse 
qui est entre le Rhin, l'Aar, la Reuss et les Alpes. Clovis re- 501 
bàtit Zurich qui avait été brùlée par les Allemands. L'an 502, ZurIel rek tir. 

Lucerne fùt bàtie, elle prit son nom d'un phare ou d'un flam- 502 
beau qu'on tenait allumé pendant la nuit sur une tour qui était 

Lucerne Lidic. 

dans le lac de Lucerne. 
Gondebaud ayant caché pendant quelque temps la haine qu'il 

cUn'503 avait conçue contre son frère Gondégisil, il l'alla surprendre (rend Gondégisil. 
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l'an 503 clans la ville (le Vienne. Il le tua quoiqu'il se fùt ré- 
fugié dans une église ; il y tua aussi l'év èque qui y était sur- 
venu pour, tùcher de l'apaiser et d'empècher ce fratricide. Gon- 
debaud se voyant en possession de tout le royaume de Bour- 

504 ýoýne, y établit (les lois, l'an 504 pour cet effet il assembla 
Il fnü des Inis. les grands (le son royaume , savoir trente comtes et autres , pour 

les consulter sur une affaire si importante. Il établit aussi des 
I41,1'liLde. juges. juges dont les tins étaient Bourguignons et les autres Romains 

ces deus nations étant nlélées ensemble , ils devaient aussi juger 
conjointement, sans (lue le comte romain pùt juger sans les 
Bourguignons et le comte Bourguignon sans les Romains. Il lit 
cette loi préliminaire (lue s'il arrivait à ces juges (le juger contre 
les lois par négligence ou par ignorance, ils seraient châtiés 
par une amende (le 30 sols, et que s'il se présentait quelque cas 
qui ne fùt pas compris dans ces lois, le roi s'en réservait le 
jugement. 

Voici quelques-unes de ces lois qui furent alors établies 
Pnuviiir de, pi"rrs /i 

o Pleine puissance est donnée aux pères de laisser à tels de 
de divýmsrr des 
bieosrcrusdu 

leurs enfants (lue bon leur semblera ce qu'ils ont reçu de la 
prince. munificence et de la bénignité du prince. 2° Si le père, après 

Pnringc:. avoir fait partage avec ses enfants, se remarie, les enfants nés 
du second lit ne doivent rien prendre sur la portion des frères; 
mais ils prendront seulement ce que le père s'était réservé par 

"" le partage. 3° Que si quelqu'un a reçu du prince ou de ses 
proches et par leur bénéficence quelque marque de dignité et 
d'honneur, il doit en conserver les titres, afin que lui et ses 
enfants s'en souviennent et qu'ils reconnaissent d'en être obligés 

Meorlrr^" au roi. h"° Qui tuera un sujet ou serviteur du roi sera mis à 

mort, mais si c'est à son corps défendant, il sera tant seule- 
ment condamné à une amende; s'il a tué un noble il paiera 75 

sols d'or, pour un citoyen 50 sols et pour un mécanique 
Larcins nppréciés. 371/2 sols. 5" Qui aura enlevé un esclave, ou dérobé un che- 

val, une jument, un ba, uf, une vache, il mourra, qu'il soit Ro- 

main ou Bourguignon ou habitant, et il restituera le larcin, ou 
la somme à laquelle il aura été apprécié. Pour, un esclave il 
donnera 25 sols, pour un bon cheval 10 sols, pour un médio- 

cre :i sols, pour un boeuf 2 sols, pour une vache un sol. 6° Si 
E. rlnve puai dr l'esclave dérobe, qu'il meure et (lue son itlaltre paie l'estimation 

wurI pour fnil de �ý 

lar; de son larcin. i Si l'on dérobe un pourceau de la valeur d'un 
vol de relit bétail. sol, un mouton d'un soi, une chèvre d'un tiers de sol, le triple 

Coups de fouet, sera payé. 8° Mais si c'est un eSclaVe, il recevra 300 coups de 

fouet et son nºaltre paiera le prix du larcin. 9° Celui qui aura 
"l"ýnl. dérobé la clochette d'un cheval, et que celui-ci vienne par ce 

moyen à s'égarer, il paiera le prix du cheval. 100 Qui donnera 

a 
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à un homme libre des coups de poing, ou de bàton, ou de cetw-, de poing, 

pied, il paiera pour chaque coup de poing un sol et pou lei"`°" ctde 

amende six sols; mais s'il a donné ces coups à un esclave, il 
ne lui donnera que la moitié (le la moitié de l'amende. 110 Celui 
qui empoignera un homme libre par les cheveux avec une main, i'nr ies cbeýenx. 

il paiera 2 sols, si avec les deux mains ! i. sols, et pour l'amende 
6 sols. 120 L'esclave qui donnera un coup à lin homme libre, Esel; ýýe qui bat un 
recevra cent coups de fouet pour chaque coup qu'il aura donné. l'unuue libre. 

13° Un honiine libre qui aura donné des lettres (le recominan- Lentes de recon, _ 
dation à un serviteur fugitif de la maison de son naître, aura 'n"°daGun. 

la main coupée, et le serviteur aura 300 coups de fouet et la 
main coupée. '14° Pour une plaie faite au visage on paiera une claie faite au Ni- 

triple (ce qui s'appelait tri(jelturn), parce que les habits ne la 
cachent pas (c'est-à-dire qu'on devait payer trois fois autant que 
pour une plaie faite sous les habits). 15° Tout Bourguignon qui aura Querelle. 

ému une querelle dans la maison d'autrui, paiera au maître de 
la maison 6 sols; s'il ya fait violence, il en paiera 12.16° Ce- 
lui qui aura enlevé une fille, mais qui ne l'aura pas violée et Eulè, ementde 

qui l'aura rendue à ses parents, paiera un sexte. (Cette loi 

s'appelait sexgeltunl. ) 17° L'homme libre qui sera soupçonné 
d'avoir fait une conjuration contre son prince, lui et douze de Conjuration. 

ses plus proches parents seront obligés de s'en purger par ser- 'e'11Cnt. 

ment devant les juges. 18° Celui qui se sera parjuré pour une dette r 

sera condamné à paver neuf fois autant que vaut la chose qui 
est en conteste, (cette loi s'appelait Nuingeltumn ou Novigildurn. ) 
19" Qui dérobera quelque chose jusqu'à un poulet, paiera neuf i. a'ein n, arr. 

fois autant que vaut le larcin. 20" En fait de succession, les ue; tie s. 
fils, ensuite les filles et après eux les autres parents emportent les 
biens. Le mari n'aura pas les biens de sa femme décédée sans Mari rt remord. 

enfants, ni la femme ceux du mari. 21° Une religieuse emporte Rel pieuses. 

son contingent des biens paternels; mais si elle a un frère, elle 
n'aura que le tiers des biens; mais après la mort de ces reli- 
gieuses, leurs biens retournent à leurs plus proches parents. 
22° Que tous les procès entre les Bourguignons (lui n'étaient 
pas finis avant la bataille de St-Maurice soient éteints. r111Se`" 

Il parait par ces lois, qu'il y- avait pour lors dans le royaume 
(le Bourgogne plusieurs habitants dont la condition était bien Uiadrentes enndi- 

différente, puisqu'il y est fait mention (les Romains, (les Bout'- 
guignons, des nobles, des citoyens, (les mécanistes, des es- 
claves, des affranchis et des hommes libres. 

On croit recueillir de la troisième de ces lois, que c'est là 
l'origine des us et coutumes de Bourgogne en matière de fiefs. Il . de 
a plusieurs de ces lois qui subsistent encore en divers lieux des 
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pays qui relevaient de la Bourgogne, partiiculicrement quant aux 
successions. 

Clovis, roi de France, voyant qu'outre tant de parricides 
dont Gondebaud s'était déjà rendu coupable , 

il venait encore 
de tuer son frère Gondégisil et même l'évêque (le Vienne dans 
un temple de cette ville , 

il en conçut tant d'indignation, (le 
même que des 5001) Français qu'il avait tués dans la ville de 
Vienne, ou ils étaient en garnison, qu'il le vint assiéger lui- 

506 même l'an 506. Mais Gondebaud trouva moyen (le s'évader et 
(, tel : uuý°rnGJý de s'enfuir en Italie auprès de Théodoric, roi des Ostrogoths, 

508 où il mourut l'an 508, saisi d'us horrible désespoir. Il laissa 

Sa n. deux fils, Sigismond et Gondemar. Clovis étant dans le dessein 

,,, (le se saisir (le cc royaume, les grands de Bourgogne 1ntercé- 
aun... au lit, d, fièrent si fortement auprès de lui eu faveur de Sigismond, qu'il 
'u"liha�i. lui remit le royaume de son père, et nºéme il lui donna les 

états de Gondemar, son oncle, qui possédait entre autres la 
Franche-Comté de Bourgo one. Clovis se retint tant seulement 
le Dauphiné. 

. ud. Sitas. ioSD commença à régner lait '0G. Il eut (J'A malaberge 
506 

ou selon d'autres, (le Théodelle, fille de Théodoric, roi des 
Ostrogoths 

, un fils nommé Suger. ou Sigeric. Sigismond avant 
depuis épousé une seconde femiue, elle lui persuada (lue soi, 
fils Suger aýait dessein d'attenter à sa vie et à sa couronne, 
ce qui porta le père à l'aire étrangler ce sien fils dans son lit. 
liais comme tout le inonde était persuadé de l'innocence (le 
Suger et de la cruauté de sa belle-mère, cela aliéna à Sigis- 

mond l'affection de ses sujets, et lui-nième en coni fin extrême 
déplaisir qui le porta à bâtir plusieurs églises et monastères 
pour réparer ce crime. Il rebàtit entre autres Agaunum au pays 
(le Valais 

, qu'il nomma St-Maurice en mémoire de ce saint (V. 
l'année 288). Il N lit hàtir I abba\ e qui subsiste encore aujour- 
d'hui, lui donna plusieurs rentes et y logea des moines. 

Adelphius était évèque des Rauraques l'an 510. Il assista au 
510 

.1 

+�., r,. rý� " eut embrassé la religion chrétienne. On décréta clans ce con- 
cule que les revenus des biens d'église seraient employés à 
l'entretien (le ceux qui font le service divin, et le surplus à lu 
réparation des temples, à (les aumônes et au rachat des pri- 
sonuiers. Ce décret portait que les évèques pourraient retirer 
la quatrième partie des dîmes de leur diocèse, pour les cnm- 
ployer à ces usages pies et principalement pour l'entretien des 
pauvres malades et pour fournir à ceux qui ne pourraient pas 
travailler, la nourriture et les vètements. Ce droit des évèques 

, rulilluI CVIIGIHU u l/I 
IUUIIJ IluU ý. iv%1n, y azCUlil, JIU, Uf)IUJ l1u II y 

t 

.d 
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SOUS LES ROIS DE BOURGOGNE. 59 LIVRE 1. 

s'appellait Quorlce episcopales. Mais ils en abusèrent dans la Ah 
suite : les uns vendirent ce droit à des nobles et les autres les 
engagèrent, tellement que les pauvres n'en prévalurent pas. On 
décréta encore dans ce concile Glue toutes les villes et les terri 
pies qu'on bàtirait dans le diocèse (]'nu évêque, dépendraient 
de lui. On tint encore l'an 510 un concile à Besmes en Bour coucfiýar nr. mc;. 

gogne, où Bubulcus, évêque de Vindonisse ou Vindisch, assista. 
St-Fridolin mourut l'an 514.. Il était Irlandais, noble d'extrac- 514 
tion et moine de profession; il amena plusieurs païens à la foi 

chrétienne, tant (lu pays des Rauraques, de Glaris, des Gri- 

sons, que des petits cantons. St-Sévérin prêcha aussi dans le 
nième temps au pays de Vaud et dans celui de Valais, où il 

avait encore quelques restes de païens. St-Prothase, évêque " 
517 U : 1V1; 114L11Jý etJJI`14c1 1,111 -Ji 1 t1U 1. VILI IIU U JJjJI1Ulll: l; ll 1}1(\ V11.. 

Clodomir, roi d'Orléans, fils de Closis, voyant que Sigismond i' 
ý'9°''et vaincu. s'était emparé de la Bourgogne, (Uil croyait lui appartenir à 

cause de sa mère Clotilde, il lui lit la guerre et le vainquit. 
Sigismond se réfugia à St-Maurice; mais Clodomir l'y poursui- 
vit et l'ayant l'ait prisonnier, il le mena à Orléans avec sa se- 
coude femme et deux siens enfants, où il les lit massacrer l'an 
M20. Le corps de Sigismond fut transporté dans l'abbay e de St- 520 
Maurice, où il fut 

inhumé. Ainsi mourut Sigismond, qui, a la sa nurt a: ýpn. 

réserve du meurtre de son fils Suger, avait mené une vie sainte. 
Il avait fait tenir un concile contre les Ariens à la sollicitation 
de Maxime, évèque de Genève, et de Théodore, évèque de 
Valais, et un autre à Besme en Bourgogne, où Constantius, 
évèque de Valais, assista. Sigismond fut anis au rang des saints; 

r: uiq ure saura. 

ceux qui ont la fièvre l'invoquent. 1l eut une fille qui fut mariée 
è Thierri, roi de Metz. Après la mort (le Sigismond, les Bour- 
guignons reconnurent pour leur roi son frère Gondemar. 

Go1DEMAR étant monté sur le trône et prévoyant que Clodo- ¬", nd"a, t- 
mir, roi d'Orléans, le viendrait attaquer, leva une armée pour 
se défendre ; niais voyant qu'il était le plus faible, parce que 
Thierri, roi de Metz, ou d'Austrasie, s'était joint à son frère 
Clodomir, il ne combattit que par finesse, et par ce moyen il 

ar; da,: tua Clodounür auprès de Vienne, et lui ayant fait couper la tête, 
il la mit sur une lance; ce que les Français, conduits par 
Thierri, voyant depuis leur camp, ils combattirent avec tant de 
fureur pour venger la mort de Clodomir, qu'ils furent victorieux 
et Obligèrent Gondemar, roi de Bourgogne, a s'enfuir, comme i"umr; rurwl. 

il fit, auprès d'Amalaric, roi des Visigoths en Espagne, qui avait 
épousé sa parente. Gondemar y mourut l'an 526, et par cette 
mort le premier royaume de Bourgogne prit fin et tomba 526 
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entre les mains de Thierri, roi d'Austrasie, dont la ville capitale 
était Metz. 

v ZKýv 

CHAPITRE IV. 
I)es rois de Metz, de Soissons, d'Orléans et des rois de 
France qui ont régné sur la Suisse, et par conséquent 
sur le comté (le Neuchàtel qui y est enclavé, et des choses 
les plus importantes qui s'y sont passées pendant qu'ils 

ont régné. 

ou Ïhéodorie, roi d'Austrasie, avant vaincu Gondemar, 

roi de Bourgogne, il s'empara de ses états, dans lesquels la 
Suisse était comprise, et ce non-seulement par droit de con- 
(pète, mais aussi d'autant que ces pays lui appartenaient par 
droit de succession, comme avant épousé la fille du roi Sigis- 

mond, et par ce moyen le royaume (le Bourgogne changea de 
dr dumiualion. .. maître et ! 'ut sou(11is i d'autre rois. 

t Clovis, roi de France, eut trois fils (le Clotilde, savoir: Chil- 
"lii, ', dehcrt, roi de Paris: Clodomir, roi d'Orléans, et Clotaire, roi (le 

Soissons: il en eut aussi une fille nommée Clotilde, qui l'ut nia- 
riée i Amalaric, roi des Visigoths en Espagne. Il eut encore 
un fils naturel avec Ticllil(le, religieuse de St-Pierre-de-Sens, 
(lui fut ce Thierri dont il s'agit, et comme il était né avant le 
mariage (le son père et pendant qu'il était encore païen, cela 
lit qu'il fut admis t1 partager avec ses frères. Thierri eut plu- 
sieurs guerres avec les rois de 1)anemarck et clé Thuringe, 
comme aussi avec ses deux frères les rois de Paris et (le Sois- 

sons et autres. Il retrancha (les lois de son royaume tous les 
aLus dý"s luis. 
Li"s PanJeeles 'bus (Illl \ et711e11t l'CSk depuis le paganisme Les PandCC- 

tes furent compilées par Justinien l'an X31 et introduites dans 
l'empire; usais il v eut plusieurs peuples qui ne voulurent pas 
s"assujétir ù ces lois. 1) 

nnii ý. " si _1,,, - St-l'rothase, (lui avait (t(' évêque d'Avenches depuis environ 
l'ail SI)I) , mourut l'an ; )31 , et fut 

ellse1 Cil 
il st-Prés (111,11 avait 

531 hýºti. (, hilnlegisile lui succéda. En ce temps vivait Leudemonde, 
évêque de valais. Le second concile d'Orléans se tint l'an 537. 

1) D'après les Mémoires de Gollul, le nouveau roi Thierri ne voulut 
point le recevoir. 

à 

je 
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SUfl LA SUISSE ET NEUCHATEL. 6,1 LIVRE I. 
Le prêtre Asclepius y assista, qui signa en qualité de vicaire ýºýd'Or- d'Adelphius, évêque des Rauraques. Chilnºegisile, évêque d'Aveu - '`° 
ches, mourut cette année; Superius lut son successeur. Thierri 537 
mourut aussi dans ce temps. Il avait eu deux l'emrrres : la pre- 
mière était fille de Sigismond, roi de Bourgogne ; la seconde 
était Lombarde de nation, et il eut un fils nommé Théodebert 
qui lui succéda. 

TulODEBERT étant monté sur le trône assembla, l'an 538, un 538 
concile en Auvergne, auquel Supérius, evèque d' venclies, as- Tlý,.: d, "l, «,,. 
sista et en signa les canons. On y abolit les brigues et on ` 

Concile r, ý,,,, "r_ 

établit la manière d'élire les évèques; ce qui devait se faire Il bu: it`: r=brigues 

par les suffrages du clergé et du peuple conjointement, et ce 
en la présence et par l'approbation (le l'archevêque, et c'est 
ce qui s'est pratiqué dans la suite. 

L'an 538, il apparut une comète épouvantable, qui fut suivie 538 
d'une grande famine qui obligea plusieurs personnes clé se re- 
paître de chair humaine. 

L'an 510 dix mille Suisses, joints aux Ostrogoths, se saisirent 540 
de Milan et en firent passer les habitants par le fil de l'épée. ', 

Théodebert eut plusieurs guerres. Il chassa et vainquit les 
Danois qui étaient entrés dans son royaume. Il entra aussi en 
Italie, où il fit clé grandes conquêtes. Ses deux généraux étaient 
8ucelin et Anringus; le premier subjugua presque toute l'Italie 
et même la Sicile l'an 541. Supérius, évêque d'Avenches, mou- 541 
rut environ ce temps. Guido ou Guudes l'ut élu en sa place. d . t,. "nrle,. Théodebert avant été guéri miraculeusement et par les prières 
de St-Germain, évêque d'Auxerre, d'une maladie mortelle, il fit 
dès lors beaucoup de bien aux gens d'église. Enfin en 34.8,1l fait du Lien ; - 

étant il la chasse, il mourut d'une branche d'arbre. qu'un boeuf 543 
sauvage lui fit tomber sur la tète. D'autres assurent qu'étant à 
la chasse en Italie et s'y étant endormi entre les jambes d'Azini- 
lus, fils d'lldu n, qu'il avait fait mourir quelque temps aupa- 
ravant, Azinilus, voulant. venger la mort de son père, lui en- 
fonça une épine dans la tète, dont il mourut, et fut ensuite 
déchiré par les sangliers, et c'est en mémoire de cette histoire 

tragique qu'on bâtit un château au n)ème lieu qu'on nomma 
Malespine, et qui a été longtemps possédé par les marquis de >l: desline. 
Malespine milanais. Théodebert avait épousé Visegarde, fille 
de Vaton 

, roi des Lombards d'Allemagne, de laquelle il n'eut 
point d'enfants; mais comme il avait un fils naturel, nomme Ti odebert«eut 

fil. nalw rl, `fhéobald, fils de Deutéric qu'il avait amenée d'Italie et ravie q un 
ù son mari, il lui lit épouser la soeur de la reine son épouse, 

nommé Vaderade, et l'établit son successeur. 
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LIVRE I. 62 CHAPITRE 1V. -- DES ROIS DE FRANCE 
Tlidolial, '. TIIISORALD ou Thiébauli ne lit rien de bien considérable pen- 

dant son règne, qui ne dura que sept ans , si ce n'est qu'il con- 
Cow6u" la ---c tinua la guerre en Italie comme son père avait fait. Les Goths 

avant été chassés d'Italie l'an 555, il y en eut plusieurs lui 
vinrent habiter dans le pays d'Uri, et c'est ce que firent aussi 

555 quelques Huns. 
u., lI "rl��Iall, Théobald mourut de paralysie, l'an 555, et comme il ne laissa 

point d'enfants 
, il donna par testament tout son grand royaume 

à Clotaire, roi de Soissons, son oncle et frère de Thierri, son aïeul. 

cLM1aire. CLOT. Ut:, roi de Soissons, s'étant rais en possession du royaume 
d'Austrasie et de Bourgogne, les Saxons se révoltèrent, ce qui 
obligea Clotaire d'y aller avec une armée pour les dompter. 

u,, l all: ulur ýur Pendant qu'il y était, Childebert, roi de Paris, son frère, qui 
avait eu de la jalousie de ce (lue Clotaire avait eu lui seul tout 
le royaume d"Austrasie, attira pour cet effet Chramme ou Chremes, 
hàtard de Clotaire, dans son parti, ce qui causa de longues 

vI�I, I, t"iýl,,, "i"ýI guerres, 
, jusqu'à la mort de Childebert, qui arriva l'an 558, et 

qui n'ayant point laissé d'enfants, Clotaire eut encore en héri- 
tage tout le royaume (le France. 

(" °'. ''"''Ille Guidon, évèque d'Avenches, mourut environ ce temps. llar- 
tin lut son successeur. 

563 Clotaire mourut à Compiègne l'an 563, Il avait eu cinq femmes. 

;., ym, ris La première était Radegonde, fille de Berthaire, roi de 'l'hu- 
I,. lai"I:,,. r. 

range; elle se retira dans un couvent et n'eut point d'enfants. 
La deuxième était Itgonde, veuve de son frère Clodomir, roi 
d'Orléans, de laquelle il eut quatre enfants, savoir: Charibert, 
Gontran, Sigibert et une fille nommée Clodesinde, qui fut mariée 
n Alboin, roi des Lombards. La troisième fut Arigonde, sueur 
de sa fenuue Ingonde, et durai éhoasa pendant qu'elle était en- 
core en vie; il en eut un fils nouure Clûl'héFic. T, a quatrième, (ut 
n'était proprement dite qu'une concubine, l'ut Cltunsène, de la- 

quelle il eut un fils nommé Chramme, qui s'étant rebellé contre 
M1 bd-- ". son per(', lit I)rute, Iritis 

-`;, 56, par soit ordre avec sa femme et 

ses enfants dans une maison de campagne oit il s'était retiré après 
la perte d'une batailla Enfin Clotaire épousa encore Vaderade, 

veuve (le son neveu Théobal(I, roi d'Austrasie; mais il la quitta 
à l'instance (. les évèques. Ses fils partagèrent son royaume. 
Charibert l'ut roi de Paris; Gontran l'ut roi d'Orléans, et il eut 
lit Bourgogne et la Suisse; Chilpéric l'ut roi (le Soissons et Si- 
gihert, roi d'Austrasic, qui comprenait la Lorraine, l'Alsace, le 
duché de Suève ou Souabe et quelques provinces d'Allemagne. 

Il ya deux remarques à faire ici etº passant. La première, que 
ce royaume d'Australie, dans lequel le comté de Neuchàtel a 

6 

ta, 
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été pendant quelque temps, s'appelait en allemand Wesireich, %N . t, 
c'est-à-dire royaume d'Occident, et ce par opposition à l'Oe. t- oestreicb. 
reich, (lui signifie royaume d'Orient; le mot Austrasie dérive de 
WI'esircich et celui d'Autriche vient d'Oeareich (V. l'an 781). La 
seconde remarque est que la Suisse d'aujourd'hui a presque 
toujours été sous deux rois différents; le duché (le Suève, dans 
lequel sont huit cantons, avait un autre souverain que le reste 
de la Suisse, où sont les autres cantons. Les dues de Suève 

ou (le Souabe faisaient leur résidence à Kempten, et depuis 
à Uberlin-en, qui est sur le lac de Constance. Ils gouvernaient 
depuis là cette partie (le la Suisse qui dépendait de ce duché, 
l'an 500. 

GONTRAN, roi d'Orléans, eut des difficultés avec son frère 
Sigibert, au sujet (le la Provence, que l'un et l'autre voulaient 
avoir, comme étant une dépendance du royaume de Bourgogne 
dont ils avaient eu chacun une portion. Gontran établit l'an 570 
Mummolus gouverneur et lieutenant-général de la Suisse. La 

même année les Lombards firent à diverses lois des courses 
1 1- 1 .-1__1 n_ %r -1 1-- 570 

(ians ia puisse eL (tans ri i)ourgogne, mais niummolus ies re- Il iruou. >r L", 

poussa. La ville de Vindouisse ayant été ruinée par les Loin- 
Maxime 

, 
évèque de cette ville , transporta son siège à bards, 

Constance. Il apparut cette même année une comète épouvan- ý. 
,,,, "ý 

vantahle. Les Lombards firent encore l'an x379 des courses dans `""""'" 
1_ 

_1I _ ,,. .111., ý" ,"_ ._ 579 
ia vaiiec u aoste, sans ie pays ue ý aiais et en utvers enuroits I..., I. ýýýýLard, f., .. t 
(le la Suisse, où ils causèrent de grands maux et désolèrent a, � 
ces provinces. 

Martin, évêque d'Av'enches, mourut l'an 581 ; il avait succédé 581 
a Gundes, et il 

eut pour successeur Marins, qu'on croit origi- 

naire de la ville d'Autun et d'une extraction noble et illustre. 
Gontran fit assembler un concile à Màcon, l'an 585, où Marius 585 
assista aussi bien que Cariathé, évêque de Genève. On y fit 
divers canons, tant à l'égard des moeurs que de la doctrine. Il 
y eut soixante-deux évêques qui y assistèrent. 

On remarque ici que Gontran écris it l'an 585 une lettre de 
censure aux éN êques de Genève et de Lausanne, sur leur né- 
gligence à chàtier leurs inférieurs. Il leur dit que l'impunité 
était un grand mal , que par une pareille conduite, ils se char- 
geaient des fautes de ces personnes, tout de même que les 

princes se chargent des crimes de leurs sujets lorsqu'ils ne les 

punissent pas. 

Gontran censure 
les ésêques. 

On croit que la ville de Lausanne fut bàtie l'an 593, ou du 5ý3 
L: w. aunr bàýe. moins agrandie des ruines d'al'pentl'as; que Marius y bàtit 1111 
Devient le 4é" e 

temple, qu'il y transporta son siége depuis Avenches, qu'il lit 
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de grands dons à cette église, et que le roi Gontran, dont. il 
était fort aimé, fit aussi des libéralités très considérables à cet 
évèclié. Marius ayant quitté Avenclies pour aller faire sa de- 
meure à Lausanne, hîltit le v-illag- de Payerne, oit il y avait 
déjà auparavant quelques maisons et un pont (lui portait ce 

595 nom (V. l'an 3O.. ). Il y bâtit aussi un temple, l'an 595, qu'il consacra 
le 24. juin ; il le fit construire sur un fond qui lui appartenait et 
il le donna à l'église, ou au clergé. 

Mort dCnn:,. Gontran mourut cette année, avant toujours préféré le con- 
595 cuhinage à un mariage légitime. il 

n'eut point d'enfants. Chil- 
bert, fils (le Sigisbert, eut nue partie (le ses états après sa 
mort, et entre autres la Bourgogne et la Suisse. 

ci ildebe t. CuhLnEBERT a% ait 
aéra etc roi d 'Austrasie depuis l'an 575. Il 

s'était l'ait le 17 octobre 589 dans la Suisse et flans l'Italie un 
"mus-, 

, "ý- si grand débordement d'eaux, qu'on n'en avait point vu (le sem- 

0 
blable depuis plusieurs siècles, et il y eut encore des inon- 589"t" et 5's 90 589 

i, r, tri,, 
dations l'an 590; ce qui lut suivi d'une peste qui dura jusqu'à 

590 à 595 l'an M. 
Th, iodrl'n"d, goa_ Dés que Childebert eut la Suisse, il \ en\ o\ a Théodefred 

in"" Je la 

pour la gouerner en son nom. Les Lombards étant entrés dans 
Ilrei u. cIcu o1O la Suisse et dans la Bourgogne , Théodefred les repoussa, mais 

L:, rd. rt u: rart. il mourut bientôt après. Valdemar fut apris lui gou ci heur de 
la Suisse. 

CLildrbrrt meurt. L'année 597 Childebert mourut avec sa ('cmme Failuhe dans 
597 un mème jour, ils laissèrent deux fils 

, 
Théodebert qui fut roi 

d'. tustrasie et de quelques provinces d'Allema ne, et Thierri il 

qui l'ut roi de Bourgogne et de la Suisse, de la Tourraine, de 

la Champagne, de l'Artois et de l'Alsace, etc. Ils eurent aussi 
sararýi�"ý: ariaar une fille, nommée Theudelane ou Théodelinde, qui se retira 

., "i, ti, r i, U, l�". 

en Suisse après la mort de son père et tint sa cour à Orbe. 
Foupron ront'e ()ii Croit (lire Brunehaut, veuve de Sigisbert, roi dA(istrasie, 

11, uurL; uri. 

avait empoisonné Childebert et sa femme, afin de pouvoir 
régner seule pendant la minorité de ses deux petits-fils. 

rl, i"" ; II. Tiiwi til, ou Théodoric Il 
, régna longtemps sans se marier; 

Il rpon. r 3Ia, n- mais les grands (lu pais V en ilj ant prié, il épousa llaml)erge, 
fille (le Daterie, roi d'Espagne. Brunehaut, son aïeule, qui ne 
souhaitait pas qu'il se ºnari; lt, afin lié posséder seule l'esprit de 
son petit-fils, lit tous ses efforts pour désunir ce mariage, de 

ilrv"urJrv;, G'"""'' Sorte (lue ce'fliici"rt renvoya sa fenlllle il son père en Espagne, 
i. *ou pi"rr, qui 

I,.; lidl I:.,;. � ., ce (lui lui attira la uelve, Daterie a\ait pour cet effet prié 
plusieurs rois de l'assister. Hais Thierri, pour détourner ce coup, 
acheta la paix en donnant la 'l'ourrainc, lit Champagne 

et l'Ar- 

L 

1 

1 

1 
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tois à son frère Théodebert, roi d'Orléans, qui était du nombre 
de ceux qui avaient armé contre lui. Théodebert avant désarmé, 
Thierri l'alla surprendre, le poursuivit jusqu'à Metz, (le là à T,,; erri s�rl, re�d 

Cologne, d'où il s'enfuit en Allemane: mais étant retourné bert par tr:, l,;. on, 
Cologne avec quelques troupes, Thierri l'y assºega, et l'ayant le(aitdýeap; tee. 
pris, il le lit décapiter par le conseil de Brunehaut. 

Ce fut environ l'an 600 qu'un certain llimmerius, qu'on croit 600 
Bourguignon dorigine et noble d'extraction, ayant lait le voyage 

de la Terre-sainte, pendant lequel, à ce qu'on assure, il fit un "''ý1pe 

vSu à St-Martin qu'il lui bâtirait un temple, s'il le faisait re- 
tourner heureusement (le son voyage, ce fut, dis-je, étant de re- 
tour, qu'Ilimmerius exécuta son voeu, en faisant construire le 
petit temple de St-Imicr qu'il dédia à St-Martin. Il y bâtit aussi il l, i, tit �, lea, p,. " 

une petite maison qui n'était d'abord qu'un hermitage, mais 
qui dans la suite fut changée en un couvent qui contenait des 
chanoines et qu'on a depuis nommé le haut chapitre (le St- 
linier, qui a possédé des rentes très considérables; et c'est 
(le cet Ilimnierius que St-Imier a pris son noms. (V. l'an 884" 
et 932. ) 

Marius, évèque de Lausanne, mourut l'an 602, le 18 février, 602 
et fut enseveli à Lausanne. Il ya une inscription il Neuchâtel, Ilort de )larius, 

é, é; ýue de l au_ 

au lieu qu'on appelle à Cloilre, (lui porte son Isou i. _Macmerius s, 
ou Manerius lui succéda. 

On vit l'an 603 une grande comète de la figure d'une épée. 603 
Le lac de Thoune bouillit l'an 601 et jeta une grande quantité Cule et 
de poissons sur ses bords. (Guillimann lib. 2. Cap. 12. ) a,,, a°de 

Vivile, un comte allemand, rebâtit l'an 60: 5 la ville d'Aven- ýi, i! e reb tit 

ý. Aý cnel, es. 

ches, qui avait été détruite l'an . i". ý1 par Attila, roi des Iluns, et 
c'est dès lors que les Allemands l'ont nommée Wi(lisbourg. 

Ce fut dans ce mème temps que Prothasius fut établi gouverneur pu- 

et lieutenant-général de la Suisse. Il succéda à Vadenar, qui l'ut 
, cru°w" de sui, se. 

déposé à cause (le son impureté. Ce Prothasius fut tué l'an 610 11 est t e., 

par la trahison d*Uuclin, duc de Suève. Erpon succéda à Pro- 610 
tllasius 

Crpou , u; , ueei"de. 
. 

Théodebert, frère de Thierri, laissa quatre fils de deux fem-''°stéritdde Tlé°- 
Irrt. 

mes, et sept bàtards qu'il avait eus avec des concubines. Ces 
fils étaient Sigibert, Gontran 

, 
Lothaire et Odbert. Thierri, 

après avoir décapité leur père, les fit tous mourir, excepté Si- sigib°rt se retire 

gibert qui, à ce que plusieurs historiens estiment, se sauva en C1'"`sse 
Franconie et de là en Suisse, et duquel sont sortis les ducs ou ie croit la tige 

(le Zaehringen, les comtes (le Kibourg de Habsbourg et plu- 
de la d'" 

bb Zwlir; ugen et de 

sieurs autres maisons illustres (le la Suisse (V. l'an 625). �absbo�rg. 

Théodebert laissa aussi une fille, que Thierri conserva en vie Thierri épouse sa 

et qu'il épousa l'an 612, ce qu'il lit pour avoir par là le pré- 11C- 
ANNALES DE BOSVE. TOME I. 5 
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texte de s'emparer de tous les états de son frère. Brunehaut 
s'étant opposée à ce mariage de Thierri avec sa nièce, il ne 
laissa pas que de l'épouser contre son gré; et c'est ce qui lui 

612 coûta la vie, car Brunehaut le lit empoisonner cette même an- 
ýý rmi» °' é. née. Mais les grands de ce royaume, voyant que cette cruelle 

reine continuait d'exercer ses meurtres et sa tyrannie, et ne 
la pouvant plus supporter, écrivirent à Clotaire, roi de France, 
fils de Chilperic, roi de Soissons, pour le prier de venir s'em- 
parer du royaume (le Thierri, avec promesse de le lui livrer, 

ce qu'il lit. Les grands lui remirent d'abord non-seulement le 
\ror6 tr ju " de royaume, mais aussi Brunehaut, qu'il lit mourir, l'ayant lait at- 

tacher par les mains et les cheveux à la queue d'un jeune che- 
val fougueux, qui la traîna jusqu'à ce qu'elle fut tout-à-fait bri- 

sée. Elle fut convaincue d'avoir l'ait mourir dix rois et commis 
une infinité d'autres cruautés. 

r, a , "ýa; i, n, , ", Thierri avait laissé quatre fils illégitimes. Clotaire sauva la 

vie à Mérovée, qui était son filleul; il en fit mourir deux et le 

quatrième, (lui était Théodebert, se sauva sans qu'on ait Jamais 

614 su ce qu'il était devenu, ce qui arriva l'an 611". Ceux du Thur- 

gau, (lui avaient soutenu le parti de Théodebert contre Thierri son 
t. a eontrde d'; 1, en- 

frère, vinrent ravager la contrée d'Avenclies, dont les habitants 
avaient soutenu les intérêts de ce dernier. Erpon, gouverneur 
de la Suisse, ne put pas leur résister, Thierri avait fait construire 

Gen', . 
dans Genève plusieurs maisons pour la dévotion. 

lautoire r. uuil CL01'. %InE Il réunit tous les états (lue Clovis son bisaïeul avait toute Inu, on... lue. 

possédés. Il règna encore dix-sept ans depuis qu'il eut conquis 
le royaume de Bourgogne. 

614 Erpon, gouverneur de la Suisse, envoya l'an 644" Theudelane, 
Tl, eudeýoue. fille de Childebert, à Clotaire; mais il la relàcha, de sorte qu'elle 

retourna à Orbe, où elle avait l'ait son séjour depuis la mort de 
\"uroeriu, Sou- soit père. Clotaire établit Fait 615 V arnerlus gouverneur de la 
vcrucur de la 

t{ow"gogur. 
Bou1'bogllc. 

(: lumbtwpr. I Colomban, Anglais, 
vint en Suisse l'an 616. Il precha l'Evall- 

l'Etnugileü'/. uricli. 
Bile dans les terres de Zurich, à Zug et aux environs, où il y 
avait encore quelques païens, d'où il s'en alla en Italie, et il 
laissa en Suisse un certain Gallus qui était son disciple. On 

11Il croit que Colomban était parent du roi Thierri 11, et que ce 
prince le lit venir dans le Sundgau l'an 603, où il bàtit le mo- 
nastère de Blumuer. 

617 L'ait 617 les Allemands rentrèrent (tans la Suisse à dessein 
Lrr, ýllruuuuls ra- (I(,, la ravager. lirpon voulut s'y opposer, mais les Suisses fument 

v:, gent lu tiuisu". , battus et chassés jusque sur les ruontagnes. Les Allemands brù- 
lèrent et saccagèrent tout ce qu'ils purent et s'en retournèrent 
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chez eux avec un grand nombre de prisonniers et un riche 
butin. Erpon ayant mal réussi dans cette guerre et ayant même 
violé les libertés (le la Suisse, usé de la tyrannie, cela lui 
attira des malveillants. Alethée, gentilhomme suisse, qui se di- 
sait descendu des rois de Bourgogne, et Leudemonde, évèque 619 
de Valais, avant conspiré conte lui, le firent assassiner l'an 610. 
Clotaire en avant été fort indigné, vint lui-mème en Suisse l'an 
620 pour venger cette mort. Il fit trancher la tète à Alethée et 620 
il condamna Leudemonde, (lui avait même conspiré contre lui, à Clot ,. rn Su;, ye. 

ne point sortir de son pays pendant sa vie. 
Clotaire rectifia et augmenta les lois en Suisse, que Gunde- iirr(ormr le, I.,, 

baud y avait introduites et que Thierri et Childebert avaient 
déjà amplifiées. On les regarde comme les quatre législateurs i,: gi, lntenr, 

, I� 
(le la Suisse. s"i"'"s. 

Manerius, évèque de Lausanne, mourut l'an 620. Il eut Egilol- Mort , le Manrrins, 

phe pour successeur. Clotaire établit, avant (le s'en retour- s. nuc. 

ner, Arnobert gouverneur et lieutenant-général de la Suisse, en 620 
la place d l. rpon. Arnu6rrt, suu, r- 

Colomban mourut l'an 622, et fut enseveli à Dissentis dans 'l L, Su , e. 
- -- - .. 

622 
les Grisons. Vancialm était encore en ce temps gouverneur ue 
Bourgogne. 

Mort de Colomban. 

Sigibert dont il a été parlé, fils de Théodebert, qui en l'an 625 
612 s'était retiré dans la Franconie, obtint de Clotaire, l'an 6-25, bLieut de 

les pays et cités de Constance 
, 

Bâle et Coire, sur lesquels il Ci°tý, irc de, et:, t` 
ru Sui»e. 

l'établit comte ou duc, et il lui remit encore le Brisgau et le 
Sundgau, et ce fut par le moyen de cette donation que Sigi- 
bert renonça à toutes ses prétentions sur le royaume d'Austra- 

sic (V. l'an 610). 
Clotaire changea l'an 625 les gouvernements des villes en Changement ae. + 

gon, crnruu"uU ru duchés et comtés, et il les établit a vie, au lieu qu'auparavant duch > et comps. 

les gouverneurs ne l'étaient que pour un certain nombre d'an- 

nées (V. l'an 860). Il érigea même plusieurs provinces en du- 

chés et comtés; les ducs, pour avoir soin des affaires qui re- 
gardent la guerre et pour conduire les urinées, et les comtes, 
pour présider sur les affaires civiles et pour exercer la judica- 
turc. Il crut qu'au lieu que les gouverneurs ne l'étaient que pour 
un temps, les peuples seraient mieux conduits par des per- 
sonnes qui exerceraient ces offices pendant toute leur vie, 
parce qu'on apprend tant mieux à connaître les peuples, les 
lois, les coutumes, les besoins d'un état, et qu'on acquiert de 

plus en plus de l'expérience, outre qu'on n'est pas si porté à 

tyranniser les sujets, lorsqu'on sait qu'on exerce une charge à 

vie, que lorsqu'on ne la possède que pour un peu de temps; 

il 
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et c'est pour les mêmes raisons que ces offices sont (depuis de- 
venus héréditaires. 

630 Sigibert bàtit l'an 630 un chàteau au pied du mont Jura, où 
Slgit, ", t bâtit .^ il lit sa demeure. Clotaire exempta les Bourguignons de gou- 

1. es B.,, quiguons verneurs, parce (lit 'ils lui avaient temoigné qu'ils n'en souhaitaient 

onLpoint d'autre que lui. Ce gouvernement l'ut aussi érigé dans la 
suite en eOInté (V. l'an 860). 

A1, Imý, rdcsl-c: ýu. Gallus, gentilhoinnle écossais, que quelques historiens assu- 
rent avoir été fils de Ketternacus, roi dEcosse, étant venu en 
Suisse l'an 616 avec Colomban, il prêcha l'Évangile clans les 
lieux où il y avait encore des païens. Gallus habita première- 
ment à Toggen, qui est à l'embouchure de la rivière de L1111- 

mat (laits le lac de Zurich il fut depuis à Bregenz et en divers 

630 autres endroits de la Suisse, et enfin il se retira l'an 630 dans 
une petite maison écartée, où l'on a depuis bàti l'abbaye (le 
St-Gall, (lui en a pris le nom. Ce lieu était pour lors inhabité 
et dans (les montagnes, sur le couchant du lac de Constance. 
Gonso, duc de Bavière. le voulut établir évèque (le Constance, 

mais il le refusa, lui conseillant de donner cet évêché à un sien 
disciple nommé Jean, ce qu'il fit. 

631 Clotaire mourut l'an 631. Il était un prince savant, pieux, 
& Clotaire. Charitable envers les pauvres, et il fit de grands dons à l'église. 

il eut deux femmes: Bertrude, de laquelle il eut Dagobert, au- 
quel il donna déjà pendant sa vie l'Austrasie, l'Alsace et les 
états qu'il possédait en Allemagne. Sa seconde femme était 

Sicllilde, fille de I3runulphe, duc d'Aquitaine, qui fut mère 
d'Aribert. 

n:; guE; rrt I'. 1). u: oi lsRT le" SUCCè(la à son père dans tous ses états. 11 donna 
MiW'd, trdrr de 

Ilaydrerl, eutl't-seulement 
a son Ii"(t"e \. iibert l'Aquitaine, dont la capitale était 

quitain'. Toulouse; mals comme Il rle vécut (lue huit ans et qu'il lie laissa 

qu'un fils unique nommé, Chilpéric, (lui ne survécut à sol] père 
Elle revient u:, _ que de quelques , 

jours, tous les états (l Aribert retournèrent par 
ytalierl. ce moyeu à Dagobert. Ce monarque vint en Suisse l'an 632.1l llnba6rrl viril ru 

r 
`1; i89r. y rétablit la justice il l'ut aimé des gens de bien, redouté des 

méchants et craint (le ses voisins, dont aussi il acquit le nom 
ii eliav, r Ir. de grand. Il chassa de son royaume les juifs qui refusèrent 

d'embrasser la religion chrétienne. Il eut plusieurs guerres, où 
il enlploýii toujours les Bourguignons et les Suisses, dont il 

Il aimait le, Sui+rw faisait bien (lu cils. Il lit plusieurs lolldittlolls pieuses. 
640 St-Gall mourut dans le château d'Arbon, le '1G octobre 64.0, 

Alun de st-Gall. âgé (le (Illatl'C-Yl1)gt-(lUll]Le ans, dont aussi ce foui. lui fut (lé- 
die. Il l'ut enseveli dans sa petite maison où il avait habité pen- 
dant dix ans; il laissa plusieurs disciples et entre autres Magnus 

r 
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et Othmar. Les rois (le France et les ducs de Souabe ont 
depuis donné de grandes rentes à ses successeurs et ont érigé u... ýýý" une 
ce lieu en abbaye. Le comte Sigibert donna à ce monastère 
le pays d'Appenzell, qui prit de là ce nom qui vient du latin ný, ie�eu. Abbatis cella. 

Dagobert mourut le 19 jan\ ier 64.4.. Il eut trois femmes. Il 644 
répudia la première, qui était stérile, pour épouser Nantilde, une nlortdeDaýoberl. 
religieuse, qu'il avait fait tirer d'un couvent. Depuis il épousa 
Ragnetrude et en eut un fils nommé Sigibert. Il eut ensuite un 
fils de Nantilde, nommé Clovis. Il donna des franchises aux Q donne des rran_ 
Bourguignons et aux Suisses à cause des bons services qu'ils `h'S" aux s°"Se,. 
lui avaient rendus dans les guerres qu'il avait eues. 

CLOVIS Il eut le royaume de France, la Bourgogne et la Suisse, Closisllel Siiberl 

et Sigibert eut celui d'Austrasie et plusieurs provinces d'Alle- Parusc des Etats. 

magne, entre autres le duché de Suève, qui s'étendait , 
jusqu'à 

la rivière de Reuss. 
Clovis convoqua un concile à Chàlons-sur-Saône l'an 650,650 

d'autres disent l'an 659, auquel Arricus ou Eritius, 
évêque 

de Concile de Chions. 

Lausanne 
, assista. Il établit aussi l'an 651 Vilihald gouverneur vilibald, Souver_ 

de la Suisse mais il ne le fut pas longtemps, car étant obligé neur de la Sui, 5e. 

la même année de se trouver à Chàlons, où les états du 

royaume étaient assemblés et où le roi Clovis se trouva aussi 
avec Flaucat, le maire de son palais de Bourgogne, Vilibald y 
ayant voulu aller armé et avec un grand train, à cause de 
Flaucat son ennemi, Clovis ne voulut pas le lui permettre: c'est 
pourquoi il n'y parut point, mais les mêmes états s'étant peu 
de temps après assemblés à Autun et Clovis lui ayant ordonné 
de s'y trouver, Vilibald fut tué en chemin par les gens de Flau- 
cat. Clovis mourut l'an 662.11 laissa trois fils de Batilde de Saxe 662 
sa femme, Childéric, qui fut roi d'Austrasie, Clotaire qui fut Mort de Clovis. 
roi de France, et Thierri, qui ne put rien obtenir de ses fières 

que la Bourgogne et la Suisse. 

THIEIuII ou Théodoric 111 était très mal content de ses frères. Thierri 111 est mal 

Après la mort de Clotaire, qui ne laissa pas d'enfants, son frère conlenldrsrs 
(rirrs. 

Childéric se saisit du royaume de France sans lui en faire au- 664 
cune part, ce qui obligea Thierri à prendre les armes contre Il attaque onrrère 
Childéric; mais quoique Thierri fùt vaincu par ce sien frère et Childérie, ete, t 

camcu. 

mis dans un couvent, cependant il en sortit et eut peu de temps 
après tout le royaume de Childéric, qui l'ut tué aussi bien que Childéric rué. 

Blithilde, son épouse, sans laisser aucune postérité. 
L'an 678 il apparut une grande comète, qui fut suivie d'un 678 

temps déréglé, d'une grande cherté et d'une contagion. Comète et cherté. 
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Ls 11idan, r, Les Huns entrèrent l'an 680 dans les Grisons, où ils firent de 
f ri. uu.. 

grands ravages. 

691 Thierri mourut l'an 691. Il laissa deux fils, Clovis III, qui lui 
Mo, de Thierri. 

succéda, et Childebert. 

einvi. lit. Ci. ovis 111 succéda à son père, non-seulement en son royaume, 
i: b"'in Inr. mais aussi en ce qu'il fut un fainéant comme lui. Ebroin , maire 

688 du palais de France, ayant été assassiné l'an 688, et Pepin lui 
Pepio . uad"dr ; la ayant succédé, eut la régence des deux royaumes, qui lui fut 

r4 rnrr. 

remise l'an 691. Il l'ut aussi établi gouverneur de ]'Austrasie et de 
sol, la Bourgogne. Il était fils d'Ansigie et de Bagge 

, 
fille de Pepin- 

le-vieux ou de Landau, maire du palais d'Austrasie, et il a été 
Mort de Clovis. la souche de la seconde famille royale de France. Clovis mou- 

rut l'an 695, sans laisser aucune postérité. 

Cldld'l'em. CIIII, DEBEBT régna dix-sept ans, mais il n'avait que le nom de 

roi, Pepin continuait 2I conduire le royaume. 
706 Villaire, un prince bourguignon, ayant voulu s'emparer de la 

vfl; � rrbellc" Bourgogne, Pepin le vainquit l'an 70G. Childebert mourut l'ail 
711 

Mort deC6ildeLert 
III, 1QIJJLIIl4 UUIU. t 11IJ1 LUbUIJIJI Ir qui lui JuliVUi aU /V4' JbUU li. 

Dagobert Il. DAGOBERT II laissa, aussi bien que ses prédécesseurs, toute 
l'autorité. est con- 

tinuée à Pepin. l'autorité à Pepin-le-gros, qui trouva par là le moyen d'établir 
sa postérité et de se saisir du royaume. Il avait eu de sa femme 

Grimnald, n, airc Plectrude un fils nominé Grimoald, qu'il fit maire du palais de 
du palais, tué. 

France, nais (lui à cause (le ses impudicités fut tué par Rabold, 
Theud^nnl, son lits à Liège, dans le temple de St-Lambert. Ce Grimoald laissa un 
l dv 

C. 

ln, "" bàtard nommé Theudoant, (lui lui succéda. 

Pepin donna à son fils puîné le gouvernement de la Bour- 
Ml^rtdegogne; niais il mourut bientôt après. Outre ses deux fils, Pe- 

chat les, son lits pin en eut encore un autre d'Alpaïde, nominé Charles, qui était 
Mitant. 

illégitime; il lui remit l'an 7,13 la dignité (le maire (lu palais 
d'Austrasie et le gouvernement de la Bourgogne. Ce Charles 

Pourquoi il rut fut surnomme Martel, à cause de sa valeur et de son humeur 
snrnonuné Martel. 

martiale. 
Pepin désirant de faire passer le royaume entre les mains de 

son fils Charles, envoya Thierri, fils (lu roi Dagobert, dans 
Mort de nngnherl" l'abbaye (le Chelles. Dagobert mourut l'an 715. 

715 
l: 6illdrir. 

Il mail été clerc. 

CHILPÉItIC, uornmé autrement Daniel Clerc, fut tiré du couvent 
par les Français, qui voyant que Plectrude voulait régner et 
ne pouvant souffrir qu'une femme conduisît le royaume, ils 
élevèrent Chilpéric sur le trône; on croit qu'il était fils de 
Clovis 111.1l l'ut surnommé Clerc, parce qu'il avait été long- 

4 
1 

41 
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temps dans le clergé et (lu nombre des gens d'église. Chilpéric éta- 
blit Raginfrède maire de son palais. Charles Martel s'opposa à l'é- 

s off, pose r lection de Chilpéric, soutenant que c'était contraire aux lois fon- ,, éi, i ,,,, de i: ii apar; c, parce 
damentales du royaume, que (le donner la couronne à un homme 9u ,l élait6uwmc 

d'égl{, e. qui était pourvu des ordre,, sacrés; c'est pourqui il fit couron- 

ner 
Q (;,; r couronner 

Clotaire, fils (le Childebert, et fit la guerre à Chilpéric et 
Clotaire e6 aérais 

CLil1 éric. 
à Raginfrède. Charles les avant vaincus, Raginfrède s'enfuit au- 
près d'Eudes, duc d'Aquitaine, et Clotaire mourut bientôt après. Mort deC1eta, re. 
Chilpéric étant aussi tombé entre les mains de Charles, mou- Mort de Chilpéric. 

rut l'an 7220, n'ayant laissé aucune postérité, non plus que Clo- 720 
taire, qui était mort un peu avant lui. 

THIERRI ou Théodoric IV fut retiré de l'abbaye de Chelles, Thierri lý est 

tiré de l'abbaye et 
par Charles Martel, et couronné la mème année. Raginfrède, 

e, n 
voulant se soutenir dans sa dignité de maire du palais, fut at- RaginG[defaitPri- 

taqué par Charles dans Angers et fait prisonnier; et par ce 
sonnierparCharles 

moyen Charles acquit toute l'autorité, Thierri lui laissant la con- Thierrisadonne, 
ses Plaisirs et laisse 

duite du royaume, et se contentant de vivre dans les plaisirs Charles le maitre. 

et dans l'oisiveté. 
L'an 725, il apparut une grande comète, qui fut suivie d'une 725 

peste. 
Peste. 

. Une difficulté étant survenue entre les églises du Pays-de- Difficulté entre les 
Vaud et celles (le Neuchâtel, on tint l'an 726 un concile à Ge- èShsesdu Pays-de- 

V. ud et celles de 

nove, pour terminer leurs différends, de sorte (lue les tumultes neueh, teltermiuèe 

et séditions qu'il y avait entre elles furent apaisées. Ce fut aussi pu" le concile de 
Genèse eu 

en ce temps que les habitants du Nuitland et du Pays-de-Vaud 726 
se soulevèrent contre Thierri, de ce qu'il ne le- conservait Soulèvement dans 

pas dans leurs privilèges ; mais Charles Martel calma ces 
le Suilland et au 

Pays_de_vand 
troubles. 

Il y eut l'an î29 une grande peste en Europe, 300,000 per- 729 
sonnes en moururent dans la seule ville de Constantinople. Grande peste en 

'e . Le duc d'Aquitaine qui, quelque temps auparavant, avait sou- 
Furo730 

tenu Chilpéric contre Charles, mais qui en avait été vaincu, fit Entreprise du dur 
venir Abderham, roi des Sarasins, avec 400,000 hommes pour 

d', juitaine et les 

Sarasins. 

se venger de Charles Martel; mais ce dernier le vainquit, tua ilssontbattus par Abderham avec 375,000 Sarasins auprès de la ville de Tours, Charles Martel. 

l'an 730. Il y eut plusieurs Suisses, dans cette guerre, au ser- 
vice de Charles, qui y ayant fait paraître beaucoup de valeur 
et de courage, Charles leur accorda en récompense plusieurs Suis es récompen_ 

6l'S. 

priviléges. 
Thierri mourut l'an 735, laissant un fils, qui étant fort jeune, 735 

ne fut couronné que sept ans après; ce fut Childéric III. Mort de Thierri. 

Charles Martel mis CHARLES MARTEL ayant conduit seul le royaume pendant la aunombredesrois. 



LIVRE I. 72 CHAPITRE IV. - DES ROIS DE FRANCE 

minorité de Childéric, a été, pour cet effet, mis au nombre 
des rois. aussi bien à cause de son grand mérite, que de ses 
vertus héroïques. 

Les Sarasins désirant de se venger du mauvais traitement 

c 
rtel qu'ils avaient reçu en la bataille de Tours, et s'étant joints aux Martel h". 

ehase, " en 
Vandales, Ostrogoths et Alains, entrèrent de nouveau en France, 

740 étant conduits par le roi Athin; ils désolèrent plusieurs pro- 
vinces, comme le Languedoc, le Dauphiné, le Lyonnais, la 
Savoie, la Suisse et autres. Mais Charles Martel les ayant bat- 
tus en plusieurs rencontres et entre autres auprès d'Avignon, 
les obligea de s'en retourner chez eux l'an 74.0. 

rehin, fil, de Char- Charles Martel avait donné à son fils Pepin le gouvernement 
les, Fomerneur de (le la Suisse, dès qu'il fut en état de le conduire; le jeune prince la Suisse. 

ýa, (ilaa� , le s'y plaisait tellement, qu'il y fit bâtir le château (le Pipp, ou Bipp, 
qui porte son nom, et où il se divertissait souvent à la chasse. 

Charles Martel fit couronner Childéric, fils de Thierri, l'an 
742 î4.2, qui fut le dernier roi (le la première race des rois de 

''in de la rare . Ir, France, appelés Mérovingiens à cause de la valeur de Méro- 
11 ý11mmnescle lit 

vée, qui succéda à Clodion le Chevelu, l'an 4.51. 
Tl. irrri. 

Child. irie 111, roi CIIILDÉRIC 111 ne fut roi que de nom, tout de même que ses 
fainéant. 

prédécesseurs, Charles Martel ayant tout le pouvoir entre les 
mains, pendant que Childéric menait une vie oisive. 

745 On vit l'an 7115 une comète qui fut suivie d'une peste qui 
Comru", 1, este" dura trois ans. 

)1nrf ae ch,.. h, Charles Martel mourut en Provence, l'an 74G, dans la ville d'Aix, 
âgé de cinquante-cinq ans. Il laissa quatre fils; Griphon, qu'il avait 746 

�Il , .. 1r, -f l- 1- 1 1-11 

r 

eu ue ia suie et uuuion, uuc ue uaviere; arioman qui eut pour 
sa part l'Allemagne et la Thuringe; Pepin qui eut la Bour- 
gogne, la Suisse, la Provence et la Neustrie, aujourd'hui la 
Normandie, et Gilles qui l'ut archevèque de Rouen. Griphon 
voyant que ses frères ne lui voulaient faire aucune part au gou- 

cnrlnmau er rail vernenient, se saisit de la ville de Laon, mais Carloman l'y 
moi-. assiégea et le fit prisonnier. Ce Carloman se plaisant davantage 
747 à la vie contemplative qu'au maniement des armes, se fit 

unrnslcrr 
luit 

le n 
morn du N1nut-Caeein rn e, l'an 71j"7. Il passa par St-Gall, où il fit sa dévotion, s'en 

unir. alla en Italie au mont Soracte et fit bâtir le monastère du Mont 
Pepiu prend le titrr 
de duc tirs Frnn_ 

Cassin, ou 11 entra. Carloman avant ainsi tout abandonné a SOLI 

raie, etn toute frère Pepin, qui avait pris le titre de due des Français, ce dernier 
l'nulurilé. ' 

acquit par lia toute l'autorité et continua de règner et mème 
\'nlnnns, premier plus absolument (lue son aïeul et son père (l'avaient fait. 

rrqur de )tille. Valanus fut en ce temps le premier évèque 
de Bâle et le 

748 dernier (les évêques des Rauraques. Il vivait l'an 744.8. Alexan- 
, Unxnndrr, rrriquc 

Iri. �ytt r, i; ýý, 
tire, évèque de Lausanne, fut déposé l'an 750, pour avoir re- 

il lai'- giudre fils. 
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fusé (le reconnaître le roi Chilpéric. Alplionse fut établi évêque 750 
en sa place. 

Pepin souhaitant passionnément la royauté, fit voir aux sei- re, dn 

meurs de la France les grands dangers auxquels le royaume 
grand, au ro, anm= 

de le couronner. 

avait été exposé, par l'incapacité des rois, aux années 730 et 
740. Les Sarasins et autres peuples qui entrèrent pour lors dans 
la France, avant mis le royaume en danger de périr, il mit 
Childéric en si mauvaise odeur parmi les peuples, qu'ils l'élu- ºl e, telu roi. 
rent pour leur roi, et il sut si bien s'insinuer dans l'esprit du 752 
pape Zacharie, qu'il dispensa les sujets du serment de fidélité 
qu'ils avaient pi -été à Childéric; de sorte qu'ils le mirent dans 
un couvent et firent montel-Pepin sur le trône. Il fut couronné 

dans un ou, rul. 

752 à Soissons et commença la seconde famille des rois de France 
l'an 75 2. 

PL'Pºr, surnommé le Bref, parce qu'il était de petite stature, Secondrfamilledes 

fut le premier roi de la seconde race de France. Il tâcha de rois de fiance. 

se rendre recommandable aux peuples. 
Son frère Griphon, étant échappé de sa prison, se révolta 

criplon, rréie de 
contre lui; il fut pris de nouveau , mais il se sauva encore en ete, ttué rn 

Italie. Il fut tué dans les Alpes l'an M. 753 
Pepin alla l'an 734. secourir le pape Etienne 111, qui était 754 

venu en France pour l'en prier; c'était contre Astulphe, roi des Pepin secourt le 

Pape litieune 111 et 

Lombards. Le pape donna en récompense à Pepin le titre de 
est surnommé roi 

roi très-chré6ien, (lui a passé à tous ses successeurs. 
tris chrétien. 

VTalanus, évèque de Bàle, mourut l'an 760. Baldebert, abbé naldebert, é, que 

de hile. 

(le Rlchenau, lui succéda. En ce temps Tliéodin était gouver- Théodin, 

lieur et lieutenant-général de la Suisse, et Bertrand Iétait de nette (le JaSuisse. 

cette partie (le la Suisse qui dépendait (. lu duché de Suèves. 
Ce dernier envoya Orner à Pepin pour étre établi premier abbé 

Orner, 
abbé de 

St-l; all. de St-Gall, ce que Pepin confirma. Les moines souhaitèrent 
d'avoir un homme d'église pour leur chef au lieu qu'auparavant 
ils avaient un séculier de qui ils dépendaient. Cet Orner était 

(le Coire et prètre de profession. L'abbaye choisit pour lors la 

règle de St-Benoît. 

Il apparut l'an 763 une comète qui l'ut surie d'une grande 763 
co nelr,, r herr, ýe. sécheresse et froideur. 

Le le" octobre 764. il lit un froid si violent que toutes les eaux 764 
gelèrent, tous les lacs de la Suisse et môme la Mer Noire jus- Pro! soient. 

qu'à cent lieues d'Allemagne depuis son bord. 
Pepin mourut l'an 768, à Paris. Il avait épousé Bertrade, qui 768 

aussi bien que lui vint souvent en Suisse; ils y laissèrent plu- Mort de Pepin. 

sieurs preuves de leur bénéficence, tant à Soleure et Constance 
Nertrade, reine. 
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qu'en d'autres lieux. Cette reine fit de -rancies libéralités au 
monastère de . 1loutier-Grandval dans I'évèché de Bàle. 

ý.,: �I,:, I" Pepin eut cieux fils : Charles, qui l'ut couronné roi de France 
Lr, fil, d: " rrlJn, 

a \Vorlns ou à Novon , et Carloman, qui le fut a Soissons, et 
clin fut roi de tous les pays que les Français possédaient pour 

III , niarr dr lors en Allemagne. Il eut aussi une fille, nommée Berthe, qui 
iLoi n' l'ut mariée à Milon, comte d'Angers, duquel elle eut Roland, 

auquel on attribue plusieurs actions héroïques. 

CHARLEMAGNE ou Charles-le-Grand naquit à Carlsbad en Ba- 
vière, d'autres disent à Ingelheim, ]'an 742. 

770 Carloman, fils de, Pepin, étant venu en Suisse l'an 770, il con- 
'::, 'Iu:, ° filma à Gondowald, abbé de Moutier-Grandval, les donations 
ý6nitirr.. 6rmu6;, l. que Pepin lui avait faites des couvents de St-UI'sanne et de 

St-Paul-de-Werd, avec toutes les franchises qu'il possédait déjà 
auparavant (V. les années 8811,891 et 1000). Carloman lui pro- 
mit qu'aucun duc, comte ou député, ni aucun officier du sou- 
verain, ne pourrait imposer aucun tribut à ce monastère, ni 
lui demander aucune chose. 

771 Carloman mourut l'an 771 sans enfants; tous ses états lurent 
r('unls a la couronne de France. 

Uidirr, roi dr, La veuve (le Cal"lolllau, nominée Berthe, sollicita Didier, roi 

de fnirc la g'ur, 8 
des Lombards, a filll'e la guerre a Charlemagne, ce qu'il entre- 

prit, tuais le pape Adrien le", ayant une difficulté avec Didier, 
roi (les Lombards, ce pontife eut recours à Charlemagne, qui 

773 , près avoir assemblé, l'an 773, les états (le son royaume à 

1: ý: ýý,:,, �"ýýýI, I, ý, i, Genève, pour avoir leur consentement sur cette entreprise, 
traversa la Savoie, passa les Alpes 

, surprit et battit llunaud, 

général (les troupes de Didier. Didier se sauva clans Pavie 
, où 

il l'ut assiégé et fait prisonnier par Charlemagne, qui se saisit 
du royaume de 

. 
Lombardie, lequel prit fin par cette conquête. 

Comrne il ýý avait beaucoup de Suisses dans l'armée de Char- 

magne et qu'ils se comportèrent vaillamment, ce monarque usa 
F, wirhi:. r, nrror- envers CUX (le grandes libéralités et Il leur accorda des Iran- 
ddr, ; nn tiui>, ee. 

cbise très considérables. 
775 Les habitýmts d'Ur"i embrassèrent le christianisme par les soins 

Pap: niiýwr �1, °li (le Charlemagne l'au 7715, et par ce lno\en il ne resta plus de 

pal(91s 
dans la Suisse. 

784 Charlemagne étant vcnu en Suisse l'an 784., y laissa plusieurs 
cluirlromHur 6"�i 

marques (le sa benéliceil('e. Il lut quelques jours il Soleure. 
ru tiui�r. 

I. r�"liu, , irrlal Il établit préfet (le la contrée d'Avenche Gevelin, qui était de la 
d', 1ýrur110ý" 

maison de Glana, qu'on croit descendue (les premiers rois de 

Bourgogne 
, et (lui a toujours été considérable en Suisse jus- 

qu'en l'an 1126. 

lý]8 
i 
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Charlemagne fit (le grandes conquêtes en Allemagne, et c'est Ciate, fich:. lein, gne ýý en ce temps qu'on croit que le nom d'Autriche a commencé et 
qui vient (lu nom allemand Ostreicli, c'est-à-dire royaume d'orient, o, g�ed�, mt Auýrirhe 
qui comprenait non-seulement l'Autriche, mais aussi la Hongrie, 
la Bohème, le Danemarc, la Pologne, la Transylvanie, la Va- 
lachie et autres provinces. Le mot d'Austrasie 

, qui vient de et de col�i , rAns_ 
iVestreich, qui signifie royaume d'Occident, était déjà en usage 
auparavant (V. l'an 563). 

Charlemagne lit assembler, l'an 79î, un concile à Francfort, 794 
ou 300 évêques se trouvèrent, et entre autres ceux (le la Suisse. Concile de 

Charlemagne y assista lui-même aussi bien que les députés du r. ̀t. 

pape, Théophilacte et Etienne. Le culte des images y l'ut con- Culedes images 

cnndamm. damné. 
Il y eut, l'an 797, une éclipse de soleil qui dura dix-sept jours, eclf, ne aléa 

tout ce temps-là ayant paru fort obscur. 797 
Le pape Léon III ayant été soutenu par Charlemagne, et 800 

voyant les progrès étonnants de ses armes, l'établit empereur Cha, lemagne rta- 

hli f"n. J--, d'oc- 

d'occident le Jour (le Noël l'an 800. Et ce monarque lui lit ident. 
aussi de grandes libéralités, car non-seulement il lui confirma 
tout ce (lue Pepin, son père, lui avait donné, mais il lui remit filais dnnnf c au 

ºý: Illf'. 

encore le territoire des Sabins, le duché de Spolette, celui (le 
Bénévent et autres. 

On vit l'an 800 une comète qui brillait extraordinairement. comc'ýlan 
On sentit le 30 avril 802 un tremblement de terre des plus uuu 

terribles, qui renversa plusieurs maisons en France et en Suisse. 
T 

802 
T....... 1.1.... ýt. l.. ý......., 

Il y eut ensuite une peste tr('s violente. L'hiver l 'lit fort humide. 
suri d'uue pc, tý 

lildarich 
, parent de Charlemagne, était évêque de Lausanne UJarich, d�, 

Ine de Lanaa�ne, et 

et Baldebert éyèque de Bâle. Il était fort aimé de Charlemagne, Balaehrrt, 
qui lui donna (le grands droits sur la ville (le Bàle l'an 803. 

L'an 804. le pape Léon 111 vint au pays de Valais, où il con- 804 

sacra lui-ulème l'abbaye de St-Maurice. `'hl' 'l'' ýt: l ll l'l'e. 

L epin , 
fils de Charlemagne, mena l'an 805 une armée de 805 

dv, Suisses dans File de Corse, contre les Maures, qu'il vainquit. Année 
L'empereur remit aussi l'an 805 le pays de Valais à St-Théo- st Thé-lute. 

dule, en toute souveraineté, tellement que lui et tous les évêques, Va lais érigé en 

ses successeurs, en ont dès lors été souverains et ont possédé 
le temporel aussi bien que le spirituel. Ce monarque étant à 
St-Maurice, l'abbé lltheus lui montra les os de ce saint et des 
autres qui furent martyrisés par Maximien l'an 287. 

On tient que Charlemagne inféoda, l'an 805, à Memphus, 805 
Neuchâtel qu'il érigea en baronie, que les descendants de ce 
Memphus l'ont possédé fort longtemps, et que c'est à cause clé 1,,,; 

r 
raiun âce 

cette inféodation que Neuchàtel a porté le titre de baronie `e teI ite' 
jusqu'à l'an 1118. Il est vrai qu'avant ce temps et depuis les 

1 
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premiers rois de Bourgogne, il ya eu dans Neuchàtel des grands 
sires ou hauts barons qui étaient des officiers de justice établis 
à temps par les souverains; nais ils n'en étaient pas les pro- 
priétaires, au lieu que Neuchàtel, comme on l'assure, serait 
devenu par cette inféodation faite à Memphus un fief propre 
et une baronie héréditaire (Voyez ce (fu'on a dit de ces hauts 
barons sous l'année 4.13). Cependant il ya de l'apparence que 
tout ce qu'on a (lit de ce Meniphus est fabuleux 

, quoiqu'il y 
ait plusieurs anciens manuscrits qui en fassent mention. 

Valdo, éeéquede Valdo, évêque de Bâle, qui avait succédé a Baldebert, quitta 
C. son évèché l'an 80G. Il était aumônier (le Charlemagne. Il 

Autres droits don- mourut à St-Denis l'an 836. Charlemagne lui donna la ville de 
né, à1 évèque_ 

Bâle et son territoire, avec tous les droits qu'il y possédait, 
il augmenta la donation qu'il avait faite à Baldehert l'an 803. 
(V. l'an 1000. ) Othon ou Haito ou Iiatto lui succéda à l'évêché 
de Bàle. 

809 Charlemagne s'était toujours servi des Suisses dans toutes 
Privilé`, esarcordés Ses guerres; aussi il leur donna plusieurs prisiléges. Il incor- 

au, Suisses. 
, 

tri annexé. à Fens- pora et annexa le pays d'Uri comme un pays libre à1 Empire 
lire. l'an 809. Ce canton obtint aussi de ce monarque deux cors Charleu, apw lui 

do'me deux e. ors, qui retentissent d'une façon toute particulière, 
dont on se sert 

pour animer les soldats au combat et desquels Roland, neveu 
de Charlemagne, se servait déjà en ce temps-là. Ces cors 
étaient des cornes de boeufs d'une grosseur extraordinaire, gar- 
nies d'argent. Ce canton en l'ait une estime toute particulière, 
à cause de Charlemagne qui les leur donna et (lui leur en 
permit l'usage, et ce en mémoire de la valeur que leurs troupes 
liront paraître dans une sanglante bataille, oit les Sarasins, (lui 
se servaient de ces cors, furent défaits; outre que, par supersti- 
tion , on leur attribue la vertu d'effrayer l'ennemi (Voyez coni- 
ment ces cors furent pris à ce canton l'an /1712). 

t. iberté., coulir- Charlemagne confirma aussi a 
la ville de Genève ses libertés 

nursaux Grnrsois. 
et les quatre foires franches qu'elle a tous les ans.. Comme cet 

empereur aimait fort les gens d'église, il lit. aussi en leur faveur 
Fondation, piousrs un grand nombre de fondations pieuses.. Il augmenta 

les rentes 
Rcutl i féhlisrdr de la 

tri, and(, 
église a 1eCý uricb, et : mx ub_ 

d(. Zurich. que chanoines ont possédées 

bavradc5t-t: auet depuis. Il assigna des revenus considérables aux abbés de St-Gall 
sk st- Ianru, ". et (le St-Maurice. Il accorda à ce dernier de quoi entretenir 

trente moines, lorsqu'il l'ut dans cette abbaye l'an 805.11 lit aussi 
Donations faim. (le grands dons aux évêques (le Bàle, de Lausanne et de Genève. 
aux évéqure de 

nàlr, dr Luisanue et il n'\ a presque point de 
monastères , 

n. i (le collèges dans 
rt crnis'e la Suisse qui n'aient eu part à ses libéralités. Il fonda aussi plu- 

sieurs universités, comme ('elles (le paris fan 790, (le Pavie, 
Ilepitaux bâtis. de Pise, et autres. Ce monarque fit aussi hiitir un grand nombre 
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d'hôpitaux, et même dans la Syrie, dans l'Afrique et dans plu- 
sieurs provinces des Sarasins, dont aussi Aaron, un de leurs 
chefs, lui rendit hommage. Enfin il assembla encore plusieurs x; 11.; 1" Is \,. \II, aý; 
conciles, comme à St-Jean de Latran qui est dans Rome, à 
Ratisbonne, à Francfort, à Rheims, à Chàlons, à Tours, à Arles 
et à Mavence i). 

Charles, roi de Hongrie, fils de Charlemagne, mourut l'an 809, ,,,,,., dýcilo, i ;,, ",,; 
ce qui affligea beaucoup ce monarque, et surtout la mort de 

son fils Pepin, roi d'Italie, qui arriva l'an 810, et qui était un 
889 

de Pq. in, jeune prince de grande espérance. 810 
L'an 811 il y eut un nombre prodigieux de sauterelles qui 811 

volèrent à travers la Méditerranée depuis l'Afrique en Italie, et qui s�Icl", ",. Ws. 
désolèrent ce royaume. 

Charlemagne étant cette année 811 à Aquilée, envoya une allai,;, d\": 1 c, l, l_ 
députation à Constantinople, auprès de l'empereur Nicéphore, 
pour faire une alliance avec lui. Othon, évêque de Bàle, fut 
du nombre des députés. Udalrich, é%èque de Lausanne, beau- 812 
frère de Charlemagne, étant mort l'an 812, Fredarius lui suc- 
céda l'an 813. 

Enfin ce puissant monarque mourut l'an 814, à Aix-la-Chapelle, 814 
où il fut enseveli. Il y avait presque toujours fait sa demeure, yIrýaecý, arýrma- 

I' 1 Illl: lllýl'- 

et surtout depuis la mort de ses deux fils, avant dès lors mené ýIdouzr. 
w. 

une vie solitaire et retirée. Il était àgé de soixante-douze ans. 
Il avait eu pour précepteurs Pierre Pisan et Alcuin, Anglais. Ses sM 
principaux favoris étaient Roland d'Anglaire, Olivier de Vienne, 
Naymes de Bavière, etc. Ce grand prince avait des qualités 
admirables; il était saN aut, pieux et vaillant guerrier. Il fit dresser 
des règlements pour la réformation (le l'église dans un livre �", ai, "1,11", Iý;. 
intitulé: Capitula Caroli Magnti. 

11 avait eu quatre femmes, savoir: 111 Théodora, fille de Didier, sl",; 111, ý, ý, et 
roi des Lombards, qu'il répudia et de laquelle il n'eut point 

enfant. 

d'enfants. 21, Hildegarde, fille de Hildebrand, duc (le Souabe, 
de laquelle il eut quatre fils et six filles; ses quatre fils étaient 
Charles, roi de Hongrie, mort sans enfants; Pepin, roi d'Italie, 
qui ne laissa qu'un fils naturel, nommé Bernard, aussi roi d'Italie; 
Louis, surnommé le débonnaire, et Lothaire (lui mourut jeune. 
Ses filles lurent Rotrude; Ima, mariée à Eginhard, secrétaire 
de Charlemagne, et qui est la souche des comtes d'Erpach; 
Berthe, mariée au comte Angibert; Giselle (lui fut religieuse; 
Hildegarde et Adelaide. 3° Il épousa encore Fastrade, fille de 
Rodolphe, duc de Franconie, de laquelle il eut deux filles, sa- 
voir: Iltrude et Thédrade. Sa quatrième femme fut Liutgarde, 

1) Dans celui de Latran, on lui accorda le droit de confirmer tous les 
prélats, et même d'élire les papes. 
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une allemande, dont il n'eut point d'enfants. Il eut aussi quatre 
concubines. 

815 Loº! is, surnommé le pieux ou le débonnaire, fut roi de France 
et empereur d'Occident. Il lit l'an 8i 

, 
dès le commencement 

(le son régne, de grandes libéralités à Frédarius, t que de 
Fird: uiný, d; i,. 

Lausanne, 
que que dues-uns appellent Frédéricb. 

On croit qu'un certain Fabius bâtit en 816 les châteaux de Morat 
816 

.11- CL: itr vn d. llorn 1 . 
ei ue tsranUSou. 

-",, Le pape l: tienne V vint l'an 816 à Rheims en Champagne, 
ou il couronna Louis et la reine IIermengarde. Ce monarque 
alla au devant du pape à quelque distance de la ville et l'avant 

H: uiü"n"dir�"ý"'' rell('ontn'e, Louis marcha toujours a pied et a eOte du pape, qui 
OMM 

ne descendit point de cheval. 
817 Frédarius, évêque de Lausanne, mourut l'an 8,17. Il eut Pascal 

1.:...,:...... ", 
',..: 6 pour successeur, qui mourut l'an 827 et l'ut remplacé par David. 

1820 L'année 820 fit extrèmenlent pluvieuse et humide, ce qui 
I. 1u: ";: londaýirs. causa des vapeurs puantes qui produisirent une mortalité d'hom- 

mes et de bétail et une grande cherté. 
°ilýýýý et U ! olrý"lý, Othon, é' èque de Bàle, renonça à l'évèché l'an 822. Udah"ich 

lui succeda. 
828 L'an 828 les habitants de Schwyz, d [nterýtiald et du pays 

v: ýi"ý. d'llasli retournèrent d'Italie. Ils y étaiegt allés contre le Sarasins, 

(lont ils tuèrent un grand nombre. La ville (le Rome, avant été 

par leur valeur préservée dn pillage, le pape Grégoire 1V leur 
fit (le grands dons et il obtint pour ces Suisses de grands pri- 

829 viléges de l'empereur. L'an 829, les Suisses, conduits par Guy, 
I. ", marquis de Lombardie, général de l'empereur, battirent encore 

les S: urasins et en emportèrent un riche butin. 
829 On sentit l'année 829 un grand tremblement (le terre et des 

"'l'1ro vents si violents qu'ils renversèrent des arbres et (les maisons. 
832 L'an 832 il tomba nue grêle en Suisse qui tua plusieurs per- 
c sonnes. 
838 Le 'I janvier 838 on vit une comète qui dura longtemps. 

Le G niai 840, à huit heures, on vit une éclipse de soleil épou- 

r x1,8& vanlable, tellement qu'on voyait les étoiles comme pendant la nuit. 
840 louis-le-débonnaire mourut le 20 juin 840 à ingelheiul près 

Me & l. -w- de 111avence et fut inhumé à Metz dans le temple de St-Arnoul. 
Jeb, nm, ui t. Il , 1,.... - l'nI itIO'. " I; 1 nrnuiii. rn lnt llýrnu n >; ovin riant 

Ses ýI"I I1 iiri. mL %l'% 
lt u\ 'q 1uGu..., uA.. _ u ...... v. ... º.. ---......., .. 7... -,.. vuv 

. ýýcýýýýa" il eut trois lits et quatre filles. Les lits furent Lothaire, Louis 

et 11e1ºin. Ce dernier eut le rovauºne d'_lquiiaine et mourut 
l'an 8: 37; il avait (épouse E ellande, fille de 7"hiehert, comte de 
patrie, de laquelle il eut Pclºin, roi d' ; yuii, ºinc, Charles, arche- 
vèque de Mayence, et une fille. La seconde femme de Louis 
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fut Judith, fille de Welphe, duc de Bavière, de laquelle il eut 
un fils nommé Charles-le-chauve. 

LOTHAIRE étant l'aîné des fils de Louis-le-débonnaire, vou- 841 
lut aussi avoir lui seul tous les Etats de son père, ce qui obligea 
Louis et Charles à s'unir contre lui et à lui faire la guerre. Lo- 
thaire l'ut vaincu auprès de Fontenay, qui n'est pas loin d'Auxerre, 
où il périt près (le 100,000 hommes le jour de Pàques 841. 
L'année suivante, 842, Lothaire l'ut encore battu, ce qui l'obligea g i2 
à faire la paix avec ses frères et à partager avec eux. Lothaire rvýýi.. ý, "�ýý« 
eut l'Empire et l'Italie, la Gaule belgique, qui est entre le Riiin 

,,; 
;; 

" 
et l'Escaut, l'Austrasie à laquelle il donna son nom, l'appelant I� >ýýýý" 
Lotharingia ou Lorraine, la Provence, la Bourgogne et la Suisse. º"oU ireý"m la 
Louis eut tous les pays qui sont au delà du Rhin, avec les 

villes de Mayence, Spire, AVornis avec cette pertie de la Suisse 
(lui est contre le Rhin et la Reuss, et il s'appella roi de Ger- I.,,, � I" 
manie. Charles, surnommé le chauve, fut roi de France. Le "'`''' Charirs-Ir-eLaui r, 

partage se fit l'an 843. Pepin et Charles, fils de Pepin, roi ý�Iý1,:,:,,, ". 
d'Aquitaine, pensèrent redemander à Charles le royaume de 
leur père, mais il les obligea à prendre le froc. 

Charles-le-chauve et Louis de Germaine firent une étroite d1I L,: ur 
Clu� Ics-Ic- eL:, uýc 

alliance par ensemble pour se soutenir l'un l'autre contre leur ,,,,,,;,,,,, " frère Lothaire. Ils s'assemblèrent pour cet effet à Strasbourg 
le 16 des calendes de mars 84e, on ils se firent un serinent `en,, "nt u, ul�rl 

réciproque. Louis Jura en langue romaine, c'est-à-dire en ro-'` 
rnand, qui était un latin corrouipu, et Charles en langue teu- 
desque, qui est devenue la langue allemande. 

Dès l'an 84.3 Lothaire, s'étant réuni avec ses fi-ères, régna 843 
aisiblement jusqu'à la fin de sa vie. Son frère Louis alla à "''' P ' fi Rome l'an 844, où il eut l'honneur de baiser les pieds du pape 844 

Sergius II, qui s'appelait avant son pontificat Groin de Pourceau. 
(: e vilain noni l'obligea d'en prendre un autre, et c'est dès lors 

du pap... que les papes ont toujours changé de nom à leur élection. Lo- 
thaire n'eut pas la mèuºe complaisance pour ce pontil'c, car 
ayant appris que le clergé et les bourgeois de Rome avaient 
eu la témérité d'élire ce Sergius sans sa permission, qui était 
pour lors nécessaire pour l'élection d'un pape, il enN oya à 
Rome vingt évêques accompagnés de gens de guerre qui for- 
cèrent le pape de se soumettre à l'empereur et de le reconnaitre ";,;, 
pour son supérieur (V. l'an 809). net I` 1"1'. 

Le 8 des calendes de septembre 849, Lothaire, à l'instance 849 
de Lºlitfried, comte dl: gisheiin, Son 

beau-frère, et qui était 
l6uGrr-ýruud,; J. 

seigneur du monastère (le Moutier-Grandval, confirma à ce 
couvent toutes ses fl"anchises. il est (lit dans l'acte qui en l'ut 
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passé, que Moutier-Grandval était situé dans le duché d'Alsace 
(V. l'an 770). 

850 mi(, évêque de Lausanne, venant à \euchàtel l'an 850, et 
Mort tr. tt jur , passant par Anet, village (lu bailliage de Cerlier, il y fut attaqué 

Luueancr, ü Am-t. par le baron de Degerfeld, qui fut tué lui-même, 
niais l'PvègUC 

mourut aussi (le ses blessures. On assure qu'une grande pierre, 
qui était au lieu où se fit le combat, demeura pendant plusieurs 
années teinte de son sang. Le village le plus près (le là fut 

lJrigü. r du cum du nommé Traitron, parce (lue ceux (lue l'évêque David avait pris 
cil . gr lrT railrou. 

pour l'escorter et (lui le trahirent étaient de ce lieu là. Un cer- 
11. "vtman, dciqur tain Ilartman, (lui avait été aumônier de l'hopital (le St-Bernard, 

fut élu évêque (le Lausanne en la place (le David. 
Cruurk 1}nu6: r rn 

Il v eut, l'an 851, une si grande famille en Allemagne, (11111 y 

851 eut (les pères qui mangèrent leurs enfants; cette famine se lit 

aussi sentit' en Suisse. Vicardus était en ce temps-là évêque 
de Bile. 

i.., h irr ux. urie Lothaire s'associa son fils Louis à l'empire l'an 852. Louis 
de Germanie, frère (le Lothaire, lit bàtir a 'Lunch une abbaye 

AIia 'drreýi- (le religieuses et une maison pour loger des chanoines. Il donna 

git"u. rs i Zurirli, 
o" 

laqururlra cette abbaye le pays d'liri; sa fille Hildegarde en l'ut abbesse. 
, rlri r, t auuur. Il lui remit, l'an 853, aussi bien qu'à Berthe, son autre fille, 

853 la ville (le Zurich, la souseraineté et toute la juridiction et 
iilIlll'g: IrlI allllr.. C 
m iirHlr, ti; �u"ur. mène le couvent des chanoines; mals il se réserva le C ]2ltCall 

il lrnr duuur aussi de Zurich pour y loger un gouvernent-, qui serait le protecteur 
Zurirh rn sourr_ 

rainrtr, ru rvýsrr_ de ce monastère (le la part du 1'01 de Germanie. Cette Berthe 
, sut lr rlii, trau l'ut abbesse après la mort de sa sSur 1lildegarde (V. l'an 881). 
j'om- "n 

,,, ,. 
1, 'enlperem" Lothaire se retira, l'an 5-; ";, dans l'abbaye (le 

855 Pruim auprès de Trèves et quitta le monde. Il y mourut le 
Nmt .! r LýLnire. '21 sel)teinh1'e de la inèlne année. Ce monarque avait épousé 

Ilerrnengarde, fille du comte lingues, dit le Couard, (le laquelle 
il eut trois l'ils, auxquels il partagea ses Etats quelque temps 
avant sa mort. Louis, son fils ainé, fut empereur et roi d'Italie; 
Lothaire fut roi d'Austrasie ou de Lorraine, et il eut encore la 
Bourgogne; Charles l'ut roi de Provence, et il eut le Dauphiné, 
la Savoie et la Suisse. Mais ce Charles étant mort bientôt après 
ce partage et n'ayant point laissé. d'enfants, ses deux frères 

partagèrent entre eux son royaume. 
856 

Lulluýirc eul le Lu na, roi de J. UlTaiil(!, eut, apreS la mort de son frère 
UauliLiur, la ýu- 

ýoirrl In tiui+çr. Charles, le Dauphin('' 
, 

la Sal\ oie et la Suisse. Il épousa Thlet- 

Mm"t Je 1'ianrd1u, l)CCuC, nil - de Won, due (les Ardennes. Dès le Columence- 
rnLluc d, Il% 

Ih"icdcLrrl luieur_ ment de son ligne, A Icardtis, évêque de B tle , mourut. Friede- 

ý; ", L" Bert lui succ('. éda l'an 856. 
1, cuwlr. rendus 

liérrdiluirra. Lothaire changea la condition des comtes ses vassaux, car 

X. 

L 

t 
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voyant qu'ils ne l'étaient qu'à vie (V. l'an 625) et que cela était 
la cause qu'ils tyrannisaient les peuples, il rendit les comtes 
héréditaires dans son royaume et il érigea même plusieurs pro- 
vinces en comtés. Après cet établissement, il donna le comté 
(le Bourgogne à Girard de Roussillon, qui en a été le premier de Rýu3_ 
comte. Avant ce temps-là il n'y avait eu en Bourgogne que '"°"" 
des gouverneurs et lieutenants-généraux, qui conduisaient cette 
province de la part de ceux qui en étaient les souverains. 

Ce fut ce Girard de Roussillon, qui bàtit le chàteau qui était Lsalean pri de 
auprès (le Buttes au Val-de-Travers et qu'on nomma le chàteau E"tteý. 
de Roussillon 

, auquel il mit un receveur pour recevoir le 

péage qu'il fallait payer dans ce lieu-là; Buttes étant pour lors 
le lieu par où l'on passait pour aller en Bourgogne, et il était 
aussi une dépendance de la Franche-Comté, de même que le 
Val-de-Travers, Orbe et Grandson; mais ils en ont été détachés 
depuis ce temps-là (V. l'an 11153). 

Lothaire érigea aussi pour lors la Suisse en comté, qu'il donna L:. mise d: aý,: e, "n 

à Hugues, frère de la reine Thietberge son épouse. La Suisse 
ý ungnes, Li"re. te fia 

avait été, tout de même que la Bourgogne, conduite auparavant reine. 
par des gouverneurs et lieutenants-généraux sous les règnes Lun er:, rn: "e de la 

tiuisse. 

des rois de France et d'Austrasie. Tels avaient été lluminolus, 
l'an 570, Théodefred l'an 595, Prothadius l'an 600, Erpon l'an 610. 
Arnobert l'an 620, Vilibald l'an 651 

, 
Vadehnar l'an 696, Théodin 

l'an 760, Bertran et autres. 
Comme la Suisse changea pour lors d'état par la création de l. n Sni,, e ei ange 

ces comtés et surtout (les comtés de Suisse on finit ici ce 
chapitre des rois français, quoique ces comtes fussent (les vas- 
saux de Lothaire et de ses successeurs. 

Ce 
comté 

de Suisse comprenait la Petite-Bourgogne ou Nuit- Ce que comprenait 

land, qui ne s'étendait que jusqu'à la rivière de Heuss qui passe ai. " t:: sni, ve. 

par la ville de Lucerne du côté d'orient; les Alpes et le Rhône Limites. 
le bornaient au midi, et le mont Jura (lu côté du septentrion 
le pays des Rauraques et une partie du comté (le Bourgogne 
devers l'occident. Le pays (le Neuchâtel était pour lors enclavé ýena,:. lel e"r, p: "is. 

dans ce nouveau comté de la Petite-Bourgogne ; niais comme 
il n'en faisait pas entièrement partie et qu'il était très peu peuplé, 
il ne s'y passait pas des choses bien importantes. C'est pour- 
quoi je ne parlerai particulièrement de Neuchàtel que lorsque 
j'aurai atteint le temps où il eut ses comtes particuliers, ce qui Lys e" ntè,. 
arriva l'ai 1034. 

Il est à remarquer ici que c'est l'établissement de ces comtés c'e eomlrs :;,, 
qui donna occasion à leurs successeurs d'ériger le second :":, nouceier te 
royaume de Bourgogne (lui, par ce moyen, l'ut détaché de la rogmnue de 

France et de la Germanie, comme on le serra dans la suite. go 1. 
ANNALES LE SOYVE. TOME 1. (j 

6 
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1lrndde entdr L'an 858 il y eut un tremblement de terre si violent en Suisse 
que plusieurs maisons en furent renversées. L'année suivante, 858 nen "r r. ý,, ý, 

Celée dc. Lacs ri. aav, il y nt un rroia si violent que tous tes tacs ae ia dusse 
859 furent gelés. 

Plarede sang dan, Du temps de Lothaire il plut du sang durant trois jours dans 
les Gaules, et on vit une infinité de petites bêtes qui avaient rléuu d'insectes 

qui pruduisentune Six ailes et deux dents aussi dures que du fer, elles volaient 

Pes``'. comme en une bataille rangée qui avait quatre lieues d'étendue, 
et elles détruisaient tout dans le lieu où elles passaient. S'étant 
enfin jetées dans la mer, cela engendra une écume qui, étant 
poussée sur le bord, produisit une peste universelle. 

-cC +9e : 

CHAPITRE V. 
Des contes qui ont régné sur la Suisse pendant l'espace 
d'environ trente nus et des choses les plus considérables 

qui s'y sont passées pendant leur vie. 

-_. -. gus. - 

Ilugues 1-1, rou,, e. HucuES ou H bers, fils de Boson, duc des Ardennes, fut établi 
858 l'an 858 comte de la Petite-Bourgogne, qui était la Suisse, par 

Lothaire, roi de Lorraine, son beau-frère. Mais quoiqu'il eût 
rendu tous les duchés et comtés de son royaume héréditaires, 

cependant ils ne passaient pas aux filles, mais seulement aux 
descendants màles, à défaut desquels ils étaient réunis au do- 
maine et à la couronne (V. les années 888 et 912). 

n 1.:.... le hàtràu Hugues bàtit d'abord un château en Suisse, qu'il nomma 
Striettlingeu, et dont il prit le nom; ce château était auprès 
du lac (le Thoune, dans la baronnie de Spietz. On en voit en- 
tore les masures. Hugues était surnommé l'abbé de St-Richier, 

Ilequidépeuduieut parce qu'il possédait 
le 

monastère de ce nom. Les 

abbayes 
dépendaient pour lors clés rois qui les avaient fondées et qui 
les donnaient aux princes, aux comtes et barons leurs vassaux, 
pour en avoir la direction. et qui en retiraient les revenus à 
condition d'entretenir les moines; ce qu'on appelle donner une 
abbaye en commande, et ce qui restait des revenus, après l'en- 
tretien des religieux, appartenait à l'abbé. On établissait pour 

Doyen; origine de lors dans ces couvents un doyen ou decanus, qui était le supé- 
rieur des autres et en avait le soin. Ce doyen fut ainsi nommé 

} 

4 

b 

A 
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parce qu'au commencement et d'après la règle, il ne devait y 
avoir que dix moines dans chaque couvent., sur lesquels il pré- 
sidait. Mais dès-lors les couvents ont presque tous été affran- 
chis de ces abbés séculiers, et le nombre des moines a si fort suppri ur3. 

augmenté, qu'on souhaiterait aujourd'hui qu'ils fussent remis 
sur l'ancien pied. 

Le roi Lothaire avant répudié Thietberge, l'an 861, pour 861 
épouser Valdrade, sueur de Gontier, archevéque de Cologne, et toa: oirr rrpuaie 

sý tru: wr. 

nièce de Thiébaud, archevêque de Trèves, le comte Hugues en 
étant indigné, il se déclara contre Lothaire pour soutenir les 
intérèts de sa sSur Thietberge; il entra pour cet effet à main ce fut ie autel 

armée dans le royaume d'Austrasie, se saisit de quelques villes 
dune guerre. 

et y établit des officiers selon sa volonté; ce que Lothaire ne 
pouvant souffrir, il ený ova contre lui une armée, l'an 863. Hu- 863 
Bues se défendit vaillamment et remporta deux victoires, obli- Hugues rr: nporle 

Ôenr. 
-uV a. 

geant par ce moyen son ennemi à se retirer. 
Le 21 janvier 863, St-Aleinrad fut tué par des voleurs dans s-iu-Mein. ad rai 

une petite maison qu'il avait biltie et où il avait habité comme tué. 

hermite pendant plusieurs années. Les voleurs croyaient d'y 

trouver de grandes richesses. Ce Meinrad était fils d'un comte 
de Sul-au en Souabe. Cet liermita-e a été l'origine de l'abbaye Origine del'abbaje 

de Notre-Dame-des-Hermites, qui est dans le canton (le Schwyz de otre-°ýýme_ 

(V. l'an 1000). 
Lothaire ne pouvant souffrir la perte de deux batailles sans 867 

se venger, et surtout d'un sien vassal, envoya une troisième 
armée en Suisse contre le comte Hugues, son beau-frère, l'an 
867, et qui était conduite par un général nommé Conrad. Hu- 
gues fut vaincu et tué dans cette troisième bataille, qui se donna 
près d'Orbe. Il laissa un fils, nommé Conrad, qui obtint du roi 
Lothaire, son oncle, la succession de son père. 

CONRAD, surnommé (le Stræillingen, fut comte de la Petite- Le cu', te Conrad 

Bourgogne, qui est la Suisse, après la mort de son père 
``ah fils de Ilugue,. 

Hugues. 
Quelques historiens, entre autres Guillimann, estiment que 

e c, Conrad était ce général de Lothaire qui avait vaincu Hu- 

gues et qui obtint ce comté en récompense. Mais ils se trom- 
pent, car ce Conrad qui succéda à Hugues était son fils, puis- 
qu'il se surnommait de Straettlingen, tout de même que son 
père, et qu'il a porté les mêmes armes, qui étaient d'or à trois ses anue9. 

pals de gueules. Lothaire ne voulut pas dépouiller ce jeune 

prince de la succession de son père, puisque lui-même avait 
déclaré les comtés héréditaires et que le jeune Conrad était 
innocent de la guerre que son père Hugues avait commencée. 
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Ce Conrad régna assez paisiblement, environ vingt ans, quoi- 
que pendant ce temps-là il arrivât de grands changements à 
l'égard des rois dont il était vassal. Car Lothaire, roi de Lor- 
raine, étant allé à Nome, l'an 868, pour obtenir du pape 

868 Adrien Il d'ètre réadmis à la paix de l'Eglise, Nicolas I l'avant 

eveornnrunié pour avoir répudié Tlrietberge et épousé Valdrade, 

il ºnourut, ý en revenant, a Plaisance le 6 août 868. Il V lut en- 
seveli (faits l'église (le St-Antoine. On crut qu'il avait été em- 
poisonné en prenant l'hostie. 

Lothaire avait eu de Thietberge un fils et une fille, Louis 
qui mourut jeune, et Ileruºingarde. 11 eut quatre enfants de 
Valdrade, savoir: Adélaïde, Hugues, Berthe, mariée en premières 
noces an comte Thiébaud, et en secondes à Adelbert, marquis 
de Toscane; et Giselle, mariée à Godefroi, roi des 1orinands. 

Ces derniers enfants étant considérés connue illégitimes, Char- 
les-le-chauve, roi de France, et Louis, roi (le Bavière ou de 
Germanie, oncles (le Lothaire, partagèrent ses états entre eux, 
à l'exclusion de l'empereur Louis, frère de Lothaire; Charles- 
le-chauve eut pour sa part la Provence, le Dauphiné et le duché 

ýýýut u º1e Bourgogne, et Louis, roi (le Bavière, eut la Lorraine, le 
comté (le Bourgogne et la Suisse, tellement que le comte Con- 
rad de Strættlingen l'ut vassal de Louis. 

ý. i. "iýý, ýý, èq e Fridebert, évèque de Bàle, mourut l'an 870. Adelum lui Sue- 
céda, et ce fut l'année suivante, 871 

, que Girard de Roussillon 
871 

bâtit la tour de Buttes dont il a défia été parlé (V. l'an 858). 
Mo, idl 1Louis I, roi (le Bavière, mourut l'an 876; il laissa trois fils 

876 (lui partagèrent ses états. Carloman eut la Moravie, la Carinthie, 
la Iiongrie 

, 
la Bai ière et la Bohème. Lou's II eut la France 

orientale ou Germanie, la Thuriugue, la Saxe, la Frise et une 
ra� i" partie de la Lorraine. Et. Charles, surnommé le gros, eut les 

Grisons, le comté de Bourgogne, la Suisse, la Souabe, l'Alsace 
et cette partie de la Lorraine qui leur était voisine. 

cutu On \it une couiite l'an 876, 
876 ir., "ý. �",., , 1., t .............. i .. _ O' 0na 

::: ' tic grandes difficultés après sa mort pour le choix d'un succes- 
seur; l'église de Lausanne, qui avait le droit d'élire ses évêques, 

878 ayant rejeté un certain Jérôme qui aspirait à cette dignité, il 

,,.,,, " ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, eut recours au pape Jean VIII, (lui le nomma et qui le recom- 
manda par une lettre à Charles-le-gros, souverain de la Suisse, 

pour le faire établir par son auto[-ité; mais ]'église ne voulut 
point le recevoir pour cette fois. 

r, "r,,. " Le 29 octobre 878, il se fit une éclipse de soleil qui fut si 
878 obscure qu'on vit les étoiles en plein jour. 

879 Boson, comte de Provence, et qui, comme il a déjà été re- 

asw euauu i. i eilua, ue . a. qU 3U1111V , 111UU1'U6 l ciil 010.11 y CU6 

1 
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marque, était le frère du comte Hugues de Stracttlingen et oncle ºsnson, ronronm 

de Conrard, fut couronné roi d'Arles par l'archevêque de Lvon, 
le . 15 octobre 879. Après ce couronnement, il se tint une con- ýýýºý« Orbe 

couh"c uu. on. Térence à Orbe, la mênºe année, entre l'empereur Charles-le- 
gros, Carloman, roi de Bavière, et Louis Il, roi de Germanie, 
pour s'opposer à Boson. Ils résolurent d'envoNer une armée 
contre lui, ce qu'ils firent. Ils assiégèrent Vienne pour lui faire 
quitter le titre de roi mais Boson leur fit lever le siège et se Boson e . uiimi. 
soutint dans son royaume. 

Charles-le-gros, retournant d'Orbe et allant en Italie pour Charles-lc sro, donne u Zurich le 

sy faire couronner empereur, passa par Zurich, ou 
il 

s'arrêta , rut de Lattre 

quelques jours, et donna à cette ville le droit de battre monnaie. 
Zurich n'avait pas encore été entièrement rebàtie depuis qu'elle 
fut désolée par Attila l'an 44.9. C'est ce qui se fit l'an 879, au- 6wn1�ebatir. 
quel elle fut fermée de portes, et en\ ironnée (le murailles et 
de fossés. 

Ce Jérôme dont il a été parlé, t'ut enfin, après plusieurs Idrdoe. fin. règne 

instances et à la sollicitation de plusieurs grands qui s'en mè- 
d` `ou, um, o. 

lèrent, reçu évèque de Lausanne l'an 881.881 
Girard de Roussillon, comte de Bourgogne 

, mourut cette an- )ini de Girard de 
née. Hugues lui succeaa. Il eut une tille nommee ives, qui tut 
mère de Berno ou Vernier, dont il sera parlé ci-après. 

L'hiver de 881 fut si froid qu'un grand nombre de personnes 
moururent de la toux que ce grand froid leur causait. 

Ili% cr froid cil 

881 

Charles-le-gros confirma aux chanoines et au couvent des cl,,, rle, -les y contirnu" les 

religieuses de Zurich les libertés (lui leur avaient été accordées lage+ne coupent 

par Louis, roi de Germanie, Fan 853. de zn, i, "h. 
Le 18 janvier 882 on vit une grande comète. cou,. "tr e, 

Charles-le-gros fit bâtir, l'an 882, le temple de St-Vérène à 882 
Zurzech et la maison des chanoines, et l'an 881 il donna aux 

11 L;, tit le tungde 
de ste_%'érène n 

chanoines de Moutier-Grandval le monastère de St-Imier avec z�r=ac1, " cLanoinc toutes ses appartenances, qui étaient les dîmes de ce même lieu. Dun au 
de)Innlier-Grand- 

Il leur donna encore Reconvilier et le village et la chapelle de 'al du nnona9tire St-Imier. 
Bidarich. 

de 

884 Hugues, fils de Lothaire, roi de Lorraine, et de Valdrade, 
voulant faire quelque mouvement- pour se mettre en possession 
des états de son père, fut pris par Charles-le-gros, qui lui fit 
crever les veux, et le relégua, l'an 885, dans l'abbaye de St-Gall, llusue, rendu 
on il finit ses jours. Mais comme il arrive bien souvent que les a885 
jugements de Dieu retombent sur ceux qui ont maltraité les 885 

autres, Charles-le-gros eut lui-mème bientôt après un triste sort; 
car quoiqu'il fût empereur et roi d'Italie et qu'il gouvernàt le 
royaume de France comme curateur de Charles-le-simple, tout 
cela ne l'empècha pas de faire une fin misérable. Les Normands 
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887 qui étaient entrés dans la Suisse l'an 887 et qui y furent battus, 
ý. ý. ̀orn, m, ds ayant ensuite remporté une victoire considérable sur Charles- 

le-gros, de ci,: nars- 
ie_sros. qui se vit par là obligé de leur relàcher la Normandie, 

ce monarque en conçut tant de chagrin qu'il fit paraître un 
égarement d'esprit dans une assemblée de ses états qui se te- 
nait dans son chàteau de Tribur sur le Rhin; ce qui fit que 

ý, rnoud, empereur. ses sujets l'abandonnèrent et établirent en sa place Arnoud, 
son neveu, et bàtard de son frère Carloman, le lui donnant en 
outre pour tuteur; ce qui arriva le 10 novembre 887. Arnoud 

Mýsrrnhýe , Lat de traita si mal son oncle, qu'il le réduisit à la mendicité ; il ne 
ct: nr, r3_ýe_sros. lui donna que le revenu de deux ou trois villages de la Souabe 

pour son entretien. Charles se vit obligé de demander du pain 
à Arnoud, comme par aumône; il fut abandonné de tout le 

monde, tellement qu'il n'avait pas seulement un valet pour le 
servir dans ses nécessités. Ce fàcheux état le fit tomber dans 

s, morc une mélancolie qui lui causa la mort, qui arriva le 13 janvier 888 
888 dans un village de la Souabe appelé Nidigen, sur le Danube. 

Il y en a qui croient qu'il fut étranglé secrètement par ses 
ennemis. Son corps fut transporté dans l'abbaye d'Auge-la-riche 

en, c, cI h nec_ ou Reichenau, qui est dans une petite île du lac de Zell, où il 
chenau. fut enseveli dans le temple de St. -Jean; ce qui est un exemple 

bien remarquable de la vanité des grandeurs du monde. 
Mort du comte Le comte Conrad mourut l'an 887 dans son chàteau de Straett- 

Conrad. lingen, dans lequel il était né (V. les ans 858 et 1383). Conrad 
887 avait épousé Hermentrude, fille de Lintfrid, comte de Habs- 

bourg, de laquelle il eut un fils nommé Raoul ou Rodolphe, 
qui lui succéda. 

0 

CHAPITRE l'1, 
Des rois du second royaume de Bourgogne, dont le conté 
de Neuchâtel de même que la Suisse a fait partie, et de 
ce qui s'y est passé de plus considérable pendant leur 

régne. 

Raonla1Roloiphe RAOUL 1, ou Rodolphe, surnommé de Stroltlingen, fut comte i°" ti oppose â l'em- ý 
erreur Arnoul. 

de la Suisse après la mort de son père Conrad. L'empereur 
Arnoud, qui avait succédé à Charles-le-gros, étant devenu son 
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seigneur féodal, Raoul ne voulut pas le reconnaître, parce qu'il 
était bâtard. C'est pourquoi, à l'exemple de Boson, frère de 
son aïeul, qui, en l'année 879, s'était fait couronner roi d'Arles, 
il entreprit aussi d'ériger son pays en royaume. Comme il y 
avait pour lors de grands désordres en Europe, ce temps fut 
très favorable à Raoul. 11 sollicita pour cet effet tous les comtes 
et barons de la Suisse et autres, ses voisins, à se soulever contre grands. 
Arnoud, ce qu'ils firent; de sorte que s'étant assemblés à St-Mau- 

rice au pays de Valais, ils l'y couronnèrent roi de Bourgogne 
le 27 mai 888. Les prélats de ce nouveau royaume s'y ren- 888 
contrèrent aussi, et pour l'affermir on y fit un traité solennel ll est eouranné roi. 

entre ce nouveau roi et les vassaux. 
Ce traité porta que les comtes, barons et autres qui avaient Ce traite, n'est ai- 

des fiefs de dignité les posséderaient en toute propriété, comme e se par a""'" dignité historien. 

des biens de franc-aleu et comme un véritable patrimoine, 
quoiqu'auparavant ils fussent déjà héréditaires (V. l'an 858); et 
c'est sur ce traité que furent ensuite fondés les us et coutumes Us coutumes de 
de Bourgogne en matière de fief, par rapport aux comtes, ba- 

rons et autres vassaux qui ont sous eux des sujets; mais les 

autres nobles qui possédaient des terres franches et qui avaient 
déjà ce droit, y furent confirmés (V. l'an 501). Ces derniers 
étaient ces hommes royés dont il est souvent parlé dans les rlommes rotés. 
anciens actes et qui dépendaient immédiatement des rois de 
Bourgogne, dans quelque endroit du royaume qu'ils habitassent, 

soit dans les terres des comtes, des barons, soit dans d'autres 

pays non inféodés. 
Dès lors les comtes, barons et autres seigneurs de la Suisse Droits des comtes 

ont possédé plusieurs droits qu'on a depuis appelés régaliens: ``barons. 
10 Ils pouvaient disposer de toutes les terres de leurs fiefs, les 
inféoder et les accenser à leur volonté. 20 Ils possédaient la 
haute, moyenne et basse justice. 30 Ils pouvaient augmenter ou 
diminuer leurs fiefs. 4° Ils pouvaient entre eux se faire la guerre 
et conclure la paix, et ils pouvaient imposer des amendes et des 

châtiments à leurs sujets, faire des lois et les y soumettre, etc. 
Les rois de ce nouveau royaume possédaient absolument toutes Droits des rois de 

les terres qui n'étaient pas inféodées ; il les accensaient à leur fes 
B°errrres 

es 
e suries 

de leur 

sujets, qui étaient tous taillables et de main-morte, et ils avaient royaume. 
le droit de les retirer à la mort de chaque père de famille, à 

moins que les enfants ne les retinssent en finançant; mais à 
l'égard des vassaux, comtes, barons et seigneurs, ces nouveaux 
rois ne s'étaient réservé que la souveraineté et quelques droits 

sur leurs terres et juridictions, comme de battre monnaie, d'im- 

poser des péages, de pouvoir chasser et pècher sur les terres 
de ces comtes et barons aussi bien qu'eux. Ceux-ci demeuraient 
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au reste dans tous les devoirs de fidèles vassaux et obligés à 
desservir le militaire. Les rois pouvaient disposer des hommes 
royaux, qui leur devaient la chevauchée et qui ne dépendaient 
absolument point des comtes, encore qu'ils habitassent sur leurs 
terres. Et pour ce qui était de la justice, les comtes l'exerçaient 

sur leurs sujets suivant la nature de leur juridiction. Il y avait 
Appel des rente,, - appel (le leur sentence par devant la chambre royale, à laquelle 
ers Jrs enudrs 6 la 

cL: unLrr nucale. 
la chambre impériale succéda, lorsqu'en l'an 4034 le royaume 

(le Bourgogne tomba entre les mains des empereurs d'Allemagne, 

comme il sera observé en son lieu. 
,,, nits de Bnn,. l. Raoul, ce nouveau roi, se (lisait descendre de Charlemagne 

s"r`'O0111"du 
côté des femmes, et c'est de là qu'il prétendait que le ro1"aume 

(le Bourgogne devait lui appartenir de droit. Ce nouveau royaume 
Pays gui drpen- comprenait la Suisse, savoir: tout ce qui est de vers l'occident 

dairnt de ce flou- 
(le la rivière de la Reuss, qui, tirant sa source du mont St-Got- 

rean m3aumc de 

Bourbnbnr. bard et passant par Urseren dans le canton d'Uri, par Lucerne, 
Bremgarten, 91ellingen, se jette dans l'Aar à Windisch, qui est 
au-dessous de Brugg. Les Bourguignons appelaient pour lors 

La Sui, re appeke la Suisse Bourgogne Transjurane, ou de là le Montjoux, ou 
Bourgogne Trans- petite 

_ng,. jora, on Prtitr_ 
I 

etltc; Lour. oe. Ce nouveau royaume contenait encore le 
Bnnrsngnr. pays de Valais, la Bresse, la Savoie etc. Le comte (le Bourgogne 

Le conte de Bour- 
se reconnut aussi membre de cette nouvelle monarchie, rendit gosnr rend Lom- 

tnngcnBaoul. hommage à Raoul et s'engagea à le secourir dans la nécessité; 
mais outre cela le comte de Bourgogne ne devait rien à Raoul 
(V. l'an 113). Il était absolu et souverain dans son comté, qui 
comprenait pour lors le comté de Montbéliard, Porrentruy, le 

comté de Ferrette, le Sundgau et le pays des Rauraques, telle- 

ment que le comté de Bourgogne avait le Rhin pour limite. 
Enfin ce nouveau royaume comprenait une partie de la Lorraine. 

Bnoui fait des dons Pour retourner au roi Raoul, il fit dès le commencement de 
i. d� l. au- soit règne de grands dons à l'évêché de Lausanne, comme il 

sanc. 

paraît par un acte daté de l'an 888. L'empereur Arnoud, qui 
prétendait que tous ces pays lui appartenaient depuis la mort 
de Louis 111, roi de Germanie, son cousin germain, et de Charles- 
le-gros, son oncle, regardait Raoul comme un usurpateur; mais, 
quoiqu'il désirât de l'attaquer, il ne put pas d'abord exécuter 
son dessein, parce qu'il faisait la guerre dans la Bavière et dans 
l'Esclavonie. C'est pourquoi il fut obligé de renvoyer cette 
affaire de quelque temps. 

889 Boson, roi d'Arles, mourut l'an 889.11 eut un fils d'Hermin- 
lforldr Boson. gfille de l'empereur Louis 11, qui lui succéda au royaume 

Snn fils. 
garde, ý 

d'Arles. Ce fils s'appelait Louis. 
890 Arnoud, ayant terminé la guerre qui l'occupait, vint, l'an 890, 

Ar"n"d ,, flat,,,, attaquer Raoul. Celui-ci s'étant retiré avec son armée sur les 

1 

e 
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montagnes de la Savoie, dans des lieux presque inaccessibles, 
il fut impossible à Arnoud de l'en faire sortir, ni de l'v attaquer, 
et comme il survint des troubles en Italie, où Arnoud fut obligé nest obligé de se 
d'aller, il quitta Raoul après lui avoir pris quelques villes qu'il retirer. 
remit à Louis, roi d'Arles ; niais dès qu'Arnoud fut parti, Raoul 
les lui reprit. Arnoud, ayant que (l'aller en halle, fut obligé 
de s'opposer aux Normands, qui ravageaient l'empire; il les 
vainquit auprès de Worms le mai 891. Rodolphe. évèque (le II est victorieux 

Bâle, qui avait 
épousé le parti d'Arnoud et qui l'avait suivi 

des he, 

.: vds. l RodulpL évéquc 

depuis la Suisse, s'étant trouvé dans cette bataille, y fut tué. de Bàle, tué. 

Ce Rodolphe avait succédé à Adelwin ou Adelum, et celui-ci 891 
à Fridehert, et il eut pour successeur Iringus ou, selon d'autres, 
Tringus. Raoul donna, l'an 891, à Luitfrid, comte d'Egisheim, 
le monastère (le Moutier- randval en fief, c'est-là-dire en toute Moutiert; raodval. 

propriété, pour pouvoir disposer des revenus après avoir pourvu 
a l'entretien (les moines, comme cela se pratiquait en ce temps-là. 

Jérôme, évèque de Lausanne, étant mort l'an 892, le roi 892 
Raoul se rendit dans cette v Ille pour vaquer à l'élection de son Raoul sa a I. an- 

sanne pour établir 

successeur; l'archevèque de Besançon et l évèque de Langres 
u� ,:, éq 

s'y trouvèrent aussi. Le clergé et le peuple avant rejeté Rainfroi, 

archi-diacre de Lausanne, qui s'était introduit dans l'épiscopat 
par des voies iniques, ils élurent unanimement Boson, qui était Boson, éluéséque. 

diacre de l'église; Irais comme on apprit qu'Arnoud, revenant 
d'Italie (où il était allé après la bataille de Worms et où il avait 
pris Bergame et fait décapiter le comte Ambroise), entrait par 
la vallée d'Aoste dans la Savoie, cette assemblée se transporta 
de Lausanne à Soleure pour v être plus en sùreté, et c'est là 

où l'évêque élu fut sacré dans le temple de St. -lirs. Raoul re- 
tourna à St-Maurice, où il faisait presque ordinairement son sé- 
jour, et s'étant mis à la tète de ses troupes, il se retira, comme 893 

tr la première fois, sur les montagnes (le Savoie, où Arnoud, Banal, poursuivi 
par Arnaud, ce re- 

nayant pu le combattre, s'en retourna encore cette fois, ce (lut tiré dans lev mon- 

arriva l'an 893; de sorte que ce nouveau royaume l'ut affermi 
Cagnes. 

entre les mains de Raoul. Toutefois son pays fut tout ravagé 
par les troupes d'Arnoud, et surtout la ville (le Soleure, qui fut Arnoud ravage la 

Suisse et raine 
presque entièrement ruinée de ce qu'elle avait épousé le parti Soleure. 

de Raoul. Il ya (les auteurs qui croient qu'il se lit un traité 
entre ces deux princes, par lequel il était dit que Raoul serait 
paisible possesseur du royaume, mais qu'il en rendrait hommage 
à l'empereur, ce qui n'est pas vraisemblable. Le passage des 
troupes de cet empereur en Suisse y causa une grande famine. Famine. 

Boson, évèque de Lausanne, ayant représenté à Raoul que Banal dédomnuge 

cette guerre uc Boson. 
uerre avait causé de grands dommages à l'évèché, celui-ci q 
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lui lit de grandes libéralités pour le récupérer de ses pertes, 
895 ce qui parait par un acte de l'an 895. 

Mort d'Iringu., lrmgus, évè(que de Bàle, mourut cette année. Il avait assisté 

peu (le temps avant sa mort au concile de Fribourg, oû se trou- 
bourg. vaient vingt-deux évêques. Adelberg lui succéda. 

Cumtec de now - Pendant le régne de Raoul, il y eut plusieurs comtes de 
cogne. Bourgogne, savoir: Berno ou Vernier, dont il a déjà été parlé 

et duquel la mère était fille (le Hugues, comte de Bourgogne. 
Ce fut ce vernier qui se constitua vassal de Raoul et qui se fit 

abbé de Gigny et de Baume. Guy fut comte de Bourgogne après 
lui, et à ce dernier succédèrent Radulphe et Gibrard. En ce 
temps Richard et Raoul, frères, étaient comtes d'Autun; le pre- 
mier a été l'aïeul paternel de la reine Berthe. dont il sera parlé 
dans la suite. 

Asembire â Vit- La guerre entre l'empereur Arnoud et le roi Raoul étant finie, 

les prélats, comtes, barons et autres seigneurs de ce nouveau 
royaume s'assemblèrent l'an 895 à St-Maurice, ou ils couron- 
nèrent Raoul, qui pour lors changea ses armes et prit celles (les 

ar11Cs anciens rois de Bourgogne, qui étaient d'or au lion (le gueules 
couronnt'e d'azur (V. l'an 4x18). Celles qu'il portait auparavant 
et qui étaient celles (le la maison de Strmttlingen, étaient d'or 
à trois pals de gueules; mais les autres mâles de cette maison 
qui n'étaient pas rois, portaient toujours ces dernières armes 

Origiur de.: nrnu"s de leur maison, que les comtes (le Netichàtel de la première 
de, emntes de famille ont aussi portées et que leurs successeurs ont introduites 

, lcurb; rtel. 
dans leurs armoiries, quoiqu'on y ait apporté de temps en temps 

quelque changement (V. les ans I'153 et ! 244.8). D'où l'on peut 
conclure que les comtes de Neuchàtel de la première maison 
étaient sortis des rois de Bourgogne, comme il sera plus ample- 
ment expliqué au commencement du second livre. 

899 L'an 889, il parut une éclipse de soleil épouvantable, pendant 
c, bi de bai. laquelle on vit clairement les étoiles en plein jour. 
Le. ilun. enhrnt 

Les Huns étant entrés cette année dans la Suisse, ils ache- 

''"'11e'. vèrent (le ruiner la ville de Soleure, après le ravage que l'em- 
Arnoul y avait fait six ans auparavant. Ce monarque 

poisouw". 
. ritnirnt. emnnisnnno Van 900 â nttinnnn villr, (If" la Snnahn il 

900 
laissa un fils nommé Louis, àgé de sept ans, qui lui succéda 

nrur, rni,, rrrur. à l'empire sous le nom de Louis IV. 
nnuul fait des s- Le roi Raoul donna encore, l'an 904, des rentes considérables 1n. 

-U1 

ir a Boson, évêque de Lausanne, comme il en parait par un acte. 
905 Au mois (le mai 905, on vit une grande comète, comme une 

flamme ardente, qui fut suivie d'une longue pluie et d'une ex- ýduir, diertlr. 

Innaion Jrs uuns trême disette en Suisse causée par les invasions des Huns. Ce 
'"i'"" "''`""' 

rnýagrs. peuple barbare et furieux entra dans la Suisse treize fois pen- 
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dant l'espace de cinquante-cinq ans, y mettant tout à feu et à 
sang. Les Hongrois vinrent encore l'an 910 ravager les Grisons 910 
et ils ruinèrent la ville de Bile. lüdr ruiner. 

Raoul mourut le 22 octobre 911 et fut inhumé à St-Maurice, 911 
quoique Lausanne fût sa ville capitale et le lieu de son séjour Hondo Ha-d. 
ordinaire. Il avait épousé Edvige, fille d'Erkembault, Landgrave 
d'Alsace; il en eut plusieurs enfants, savoir: Raoul 11, qui lui sýyeýrTýi, " 
succéda; Adelaïde, mariée à Richard, duc de Bourgogne, qui 
en eut un fils qui fut roi de France; Agnès, mariée à Berthoud, 
comte (le Brisgau, et Valdrade, mariée à Boniface, marquis de 
Camerin et de Spolette. 

R1oui, ou Rodolphe Il, roi de Bourgogne, augmenta de beau- naoul ou Rodul. 

phe Il. COUP le I'OV"aUllle que son père 
lui avait laissé. L'empereur Mort du jeune cul- 

Louis IV, fils d, Arnoud, mourut l'an 912. Conrad, (lue de Fran- pereur Loui, 
copie, lut élu empereur en sa place, et par ce moyen, l'empire transféré 

aux Allemand 
l'ut translel'e des descendants de Charlemagne aux seigneurs dans la personne 

allemands, qui Font toujours tenu des lors. 
de Conrad, due de 

Franconie. 

Ce fut du temps (le ce Raoul que les (Juchés, comtés et autres Duchés et contés 

fiefs devinrent héréditaires en France et en Allemagne sub ali- 
""'nu' 

taienu' ns. 
hérédi_ 

quo modo, connue ils l'étaient déjà en Bourgogne, cependant 
avec cette différence, que les fiefs (le dignité, quoique hérédi- 
taires, ne passèrent qu'aux màles et aux descendants màles de 
l'invètu, au lieu qu'en Bourgogne, ils y sont devenus de véri- 
tables patrimoines. 

Berthoud et Eckinger, frères, ayant été établis gouverneurs Conrad fait exé- 
de la Souabe par l'empereur Louis 1V et s'étant soulevés l'an 915 coter deux 

rerneurs de la 

contre l'empereur Conrad I, il les fit saisir et condamner à la Souabe. 
mort avec Luitfrid leur neveu. I1 érigea de nouveau la Souabe 915 
en duché, qu'il donna, l'an 916, à Burckard, fils de Richard, souabeérigéeCil 

duebé. 

comte d'Autun. Ce Burckard fut le père de la reine Berthe; il 916 
était aussi comte (le Frobourg, d'autres l'appellent comte de 
Buchorn. Conrad I lui donna en fief' les comtés et seigneuries 
de Veringen, Helfenstein, Rhinthal, Thurgau et autres jusqu'à 
la rivière de Reuss. 

L'an 917 les Huns vinrent de nouveau attaquer la ville de Les Huns resirn_ 

Bàle. Les habitants, voyant qu'ils n'étaient pas en état de leur peut coutre Râle, 
Les bourseois s'en- 

résister, s'enfuirent sur les montagnes et y emportèrent le meil- fuient. 
leur de leurs effets; les Huns pillèrent le reste, y mirent le 
feu, et comme ils furent campés pendant quelque temps au- 
dessous de cette ville, le lieu de leur camp fut appelé Huningue. tlnuiuêue. 
Les Huns ravagèrent ensuite toute l'Allemagne et forcèrent Fein- L'empereur tribu- 

pereur Conrad d'acheter la paix en leur promettant un tribut 
tain des lluns. 
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annuel. Landcolus, évèque de Bille, vivait dans le temps de 
kII. Ie cette irruption (les Duns; il avait succédé à Adelberg le". 

Rurckard , bailli( Burchard ayant été établi, 
due de Souabe et premier bailli! 

de`'irici'" de Zurich de la part (le l'empire, quoiqu'il n'euit que la protec- 
tion sur cette ville, il ne laissait pas que (le commander abso- 
lument sur la Souabe et sur tout le paNs qui est entre le Rhin, 
l'Aar, la Reuss et les Alpes; ce qui donnant de l'ombrage au 

Raoulfnitingueire rOi Raoul, Celui-ci fut par là porté ü faire la 
guerre à Burckard, 

i 1{nrclard. 

soit à dessein d'étendre les limites de son royaume, soit pont- 
abat tre un si puissant voisin; mais Raoul fut repoussé lui-mène 

II eIb;,.... et et battu auprès (le Winterthur, et par ce moyen obligé de re- 
Ilu Lard rend 

ý 

!' passer la Reuss avec les débris de son armée et de retourner 
dans son royaume; Burckard l'y poursuivit et lui prit plusieurs 

Raoul et Rur- Villes, et entre autres Soleure, qui lui demeura pal' la paix qu'ils 
rkar`I font 1, p x, firent; de sorte que cette ville a dépendu du duché de Souabe, 

rt Raoul rlnm, r , 
Berthe, fille de jusqu'à l'an 935. Cette paix fut scellée par le mariage de la 

nurekard. fille de Burckard 
, nommée Berthe, avec Raoul. 

920 L'an 920, l'empereur Conrad mourut. Henri I surnommé 
4lortde Conrad. l'oiseleur, lui 

succéda. Ce dernier érigea la même année le 
Ilenri I° lui , ur- 

ri"dr. Brandebourg en marquisat. Henri était fils d'Othon, duc de 
1. r nrandrbourg Saxe, et de la fille (le l'empereur Arnoud. Richard, duc (le rrigé rn aar, lui- 

, at. Bourgogne, qui avait épousé Adelaïde, sSur de Raoul 11, mou- 
rut aussi cette nièrne année. 

nurrkard et. Burekard, (luc de Souabe, étant tombé dans la disgràce (le 
Raoul (ont al- 

li. nrr. 
l'empereur Henri, il fit une alliance avec Raoul son gendre. 

Dèreuser, roi d"i_ Bérenger, fils d'Everhard, duc de Frioul, et de Giselle, fille 
`"l'' (le Louis-le-débonnaire, et qui depuis quelques années s'était 

l'ait couronner roi d'Italie, s'étant rendu odieux aux Italiens, 
Adelbert, marquis d'Ivrée, Odalric, connétable de l'empire, le 
comte Gilbert et quelques autres princes et archevêques s'étant 

Raoul a, udý en 
' 

li asscºnblés envoyèrent une députation à Raoul II pour le prier 
de passer eu Italie, afin de les délivrer de la fâcheuse domi- 
nation (le . 

Bérenger, lui promettant de le couronner en sa place. 
Dies que Bérenger eut appris ce complot, il appela les Hongrois 

Il entre en lt, ljeen ii son secours. Raoul entra, l'an 921, en Italie avec une puis- 
921 saute armée et vainquit Bérenger, quoique celui-ci fùt secouru ha t Rrrrngrr et r, t 

a, ronni roi d'i- par les Hongrois, et il conquit tout ce qu'il possédait, excepte 

folie. Vérone. Raoul fut couronné roi d'Italie l'an 922, dans la ville 
922 

(le Paie, par Lambert, archevêque de Milan, et conserva ce 
royaume pendant l'espace de cinq ans. 

1"e, 11ougýuý'ou Les Hongrois, retournant d'Italie dans leur pays, furent battus 
le, Do battue par 

ur�ri 1... par l'empereur Henri ler, qui se délivra par ce moyen du tribut 
qu'il leur élevait et dont il a été parlé à la date de 917. 

Raoul ayant repassé les Alpes, après qu'il y eut remporté la sui�" 

0 
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première victoire sur Bérenger l'an 921, les Hongrois rentrèrent Les hongrois 

ren- dans la Lombardie, la pillèrent, brùlèrent Pavie et s'en retour- 
tee"t en Italie. 

nèrent chargés d'un riche butin, sans qu'il fùt possible à Raoul Raoul ne reutem- 
de les Pl'CYenir , ce qui lit qu'une partie ý u'une partie des grands se dcgoù- 'rer le pilage 

dr ce> barlares. 
tèrent de sa domination, vu que son éloignement ne le mettait 
pas à mème (le les protéger. Guy, évêque de Plaisance, et 
plusieurs autres grands conspirèrent contre lui et reprirent IL, On conspLe coutre 

parti de Bérenger qui, étant rentré en Italie avec une nouvelle '"` en "°"e' 
armée de Hongrois, alla attaquer Raoul. Celui-ci le battit une il reluurce rt 
seconde fois et le força de se sauver dans Vérone, où il fut 
tué. Après cette victoire, Raoul retourna en Suisse. 

En ce temps Manasse était comte de Bourgogne, seigneur de 924 
Vergy et comte d'Autun. On tient que c'est de lui que la maison R". ". r gnpnr. de Vergy est descendue, et que Gilbert, duc de Bourgogne, était 
son frère aîné. 

Les Hongrois 
, continuant leurs ravages, vinrent attaquer, 925 

l'an 925, la ville d'Augsbourg, comme appartenant à Burckard, 
duc de Souabe, et beau-père de Raoul leur ennemi. St-Ulrich 
en était évèque depuis l'année précédente. Dès qu'il se vit 
assiégé, il mena dans le temple tous les enfants de la ville qui 
étaient à la malnelle, qui s'étant mis à pleurer et St-Ulrich avant 
joint ses prières à ces pleurs, les Huns levèrent le siège, ce 
qu'on regarda comme un miracle. Mais St-Ulrich, prévoyant que st I i'ý1' eti, e 

en Susse, Ne; s la les barbares reviendraient, parce que Burckard assistait Raoul 
,. r ;., ie1. p1e ,a de toutes ses forces, quitta Augsbourg et se retira en Suisse 

auprès de la reine Berthe sa nièce. On raconte de cet Ulrich, 
qu'étant l'an 9,17 dans l'abbaye (le St-Gall, où il faisait pour lors 
ses études, il y eut une femme (le grande réputation de sainteté 
et qui était dans ce couvent, nommée Wibberaddis, qui lui pré- 
dit qu'il serait dans peu de temps évèque d'Augsbourg, plais 
qu'il serait exposé à plusieurs persl'ýcutions. Cet Ulrich était de son 
la maison de Kybourg, fils d'Hugobald, comte (le Dillingen, et 
frère de Lutgarde, femme de Burckard, duc (le Souabe, et 
mère de la reine Berthe. Ce fut cet Ulrich qui sollicita cette 
reine à bâtir plusieurs temples et couvents, pendant que le roi 
Raoul, son époux, était occupé aux guerres d'ltalie. 

Les Huns, ou Hongrois, avant levé le siège d'Augsbourg, Le, tiens entrent 

vinrent)jusque dans le Thurgau, ce qui obligea les Suisses à dans le Thurgau 
fortifier plusieurs villes, pour se mettre à couvert des courses 
de ces barbares. 

Ermengarde, fille d'Adelbert, marquis de Toscane, et veuve F'111Fn rd 

d'Adelbel't, marquis d'Ivl'ee, une impudique qui avait plusieursfcl; emrc: 
meimp;. di ue, 

x'en j, r_ 

amants, voulut, par le secours de ces Hongrois, se saisir du rcr du rnyaume 

royaume d'Italie; elle s'empara pour cet effet de la ville de d'hta e. 
i 

Ip 

ýý 
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Pavie, qu'elle fit promptement réparer et fortifier. Raoul l'y alla 
assiéger, ce qui obligea Ermenga de, se voyant réduite à l'ex- 

Artifie, " ar mie trémlté, de se servir d'un artifice pour faire lever le siége à 
Raoul; c'est qu'elle lui écrivit en ces termes: «Il ya déjà long- 
«temps que tes serviteurs t'auraient livré entre nies mains si 
«j'avais voulu condescendre à leur désir et faire un accord avec 
«eux etc. » Ce que Raoul avant cru trop légèrement, entra 
de nuit dans la ville, afin de se remettre lui-même entre les 
mains d'hrrnengarde, et comme il n'avait communiqué son dessein 
à personne, ses officiers furent fort en peine (le lui, craignant 
qu'on ne l'eût tué ou enlevé. Pendant qu'ils étaient dans cette 
perplexité, Erniengarde leur manda dire que le roi était dans 
la ville auprès d'elle, et que s'ils ne se retiraient, il irait lui- 
mênle les chasser, vn qu'il était devenu leur ennemi ; ce qui 

Sirgrdr i'acir! e,,, 
les porta à lever le 

siège pour n'être pas obligés de combattre 

contre leur seigneur. Cette adnée étant allée du côté de Milan, 
Lambert, qui en était ar'chevèque, conçut tant d'aversion de' la 
lûcheté (le Raoul, qu'il conspira dès-lors contre lui et forma 
le dessein de remettre le royaume d'ltalie entre les mains de 
Hugues, lils du comte Thibaud, et de Berthe, fille de Lothaire, 

roi (le Lorraine. Ce Hugues s'était emparé du royaume d'Arles 
après la mort de Louis, fils de Boson. 

926 L'an 926, Raoul s'en étant retourné en Bourgogne tout confus 
R: wul, cnn! iýx, irn de ce qu'il s'était 

laissé 
surprendre pal' les ruses (l'une femme, 

rrtourur dnua In 
voulut réparer cette faute. ONait que les Italie ) s avalent cou- 

Bourgogne 

jnrnur. l'oiiiié IIuaues roi d'Italie ell sa place, (le ce qu'il les avait 

Ilugurs ruarwmé ' 

,t, ýi a'Iýalin quittés l'aine(, précédente t laisse saccager par les Hongrois, 
il leva, pour cet effet, une armée aussi forte qu'il lui fut pos- 
sible, retourna en Italie l'année suivante, 9-27, et pria même 

Annul rrinu., r les Burckard , duc (le Souabe, son beau-père , (le l'accompagner 
Aq, ">. , guerre, r r. lSurrkard l'ýn. - 

dans CC-ttC, e(, qu 11 fit. Mais i. l son grand malheur, car 

compagne rtrrt après qu'ils eurent passé les Alpes, 
. 
f; urcl: ard, étant allé à Milan, 

leur ir, dr fut rna55acré par les ordres (le l'archevêque Lambert. Raoul 

voyant qu'il avait tant de malheur en Italie, en fut tellement 
dégoûté, qu'il prit lit résolution (le l'aire un accord avec Hugues 

927 la même année 927. Ce Btu'ckard, père (le la reine Berthe, 
'l'rniti rutrn 1(1001 laissa 

un fils rlorllnle Be1'thoud, dont le lus, noiiiiné Eberhard, 
rl. Il unira, 

l'uatrritddrlA, r. bâtit un couvent à Schaffhouse il J 'honneur (le tous les saints. 

Par le traité ci-dessus, Raoul cédait à Ilugues le royaume d'Italie, 
Ilunni yuitlr 'u- . 

tire,, o"nl. l'Italir, et IIIIg11eS 1(11 donnait en ('Change le l'oya(line d'Arles, le coin te 

de Vienne et la Bresse. Raoul quitta pour lors entièrement 
l'Italie et promit même lit] roi Hugues de assister et de le se- 
courir contre ses ennemis. 

Lu 1w"` °9c1 é''. Samson, un comte italien et gouverneur du ]royaume d'Arles, 

b 

1 
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6t présent à Raoul d'une lance, que quelques historiens assurent 
être celle qui avait percé le côté de notre Seigneur. D'autres 
au contraire soutiennent (lue le fer de cette lance était fait 
d'un clou qui avait percé ses pieds, ou l'une de ses mains, et 
que cette lance avait déjà appartenu à Constantin-le-grand; ce 
qui non-seulement était cru comme une chose indubitable dans 

ce siècle ténébreux, mais on en faisait encore une estime toute 

particulière. 
L'hiver de l'an 928 fut extrêmement froid, tellement que la 928 

Plupart des rivières et des lacs gelèrent. ` a"`i ̀-id. 
ýC a("n tira(:.. 

Boson, evêque de Lausanne, mourut l'année 927. On choisit ai°iiil"i: u, un, (rý- 
qur de lausanur. 

Libon, un ecclésiastique de la même ville, pour être son suc- ara , rnid:, er, ar Iil, nn. 

cesseur; ]'évêque (le Belley en Bresse le sacra; Raoul, de retour Raoal Brut le, 

d'Italie, tint les assises a Chavornav, où Il confirma Libon. sùr. 5! h;,, urnnr. 

L'empereur Henri 1 étant à 11lagdebourg l'an 928, établit les 928 
joutes on tournois, auxquels on s'exerçait aux aimes, à monter "i. °1P1""tabG.. 

à cheval et à d'autres choses semblables. Il y avait un prix 
qui était donné au vainqueur qui avait le mieux réussi dans 

cet exercice. On célébrait ces tournois (le temps en temps, 
lorsque l'empereur les convoquait; on y conviait de sa part 
tous les princes, les comtes et les nobles de l'empire. Ces tour- 
nois ont été en usage jusqu'à l'an 14.87. On les a célébrés trente- 
six fois pendant ce temps. Les comtes de Neuchâtel y allaient Ilsrtairutîrr)°('((. 

tés par 1- 
quelquefois. On les tint pour la première lois à Magdeboui g,,,,, NCufh; tr,. l'an 935, et depuis en divers autres lieux où il plaisait à l'em- 
pereur, qui les assemblait et fournissait le prix. On les convo- 
quait quelquefois en Suisse, comme à Constance et Zurich, où 
ils se tinrent l'an 1165, et où se trouva Louis de Neuchâtel, 
comte de Nidau (V. l'an 1487). 

L'an 930, la reine Berthe avait commencé de bâtir le temple i. a reine liera., ' ('UIIIIne11CL' a Lntir de Neuchâtel, pendant que le roi, son 'poux, était occupé aux le tunplr de cu 

guerres d'Italie; ce temple l'ut achevé environ ce temps-là. Elle a,., tel 
fit aussi bâtir deux couvents 

à côté de ce temple, l'un de reli- rt ou, rut,, 

geux, qui étaient des moines blancs, et qui fut placé dans le lieu 
où est présentement le château, l'autre de religieuses Ursulines 

qui suivaient la règle de St-Augustin; elles s'habillaient de noir 
et de gris. Ce dernier cous ent était au lieu où est maintenant 
le Donjon. 

La reine Berthe fit encore bâtir dans Neuchâtel le vieux i, r icux c:,; 'dcau 

château qui est auprès de la porte de la ville. C'est là où les v°ur ' °(' 
ýuuu'rurur uu 

anciens comtes ont depuis fait leur demeure, mais qu'on a enfin i, antta, n,,. 
destiné à (les prisons, et c'est là aussi qu'on met aujourd'hui 1` i a° al .i 
les criminels. Cette reine fit apparemment bâtir ce château pour 
y loger le gouverneur, qu'on nommait en ce temps-là grand Sire 
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ou haut Baron. Ce dernier titre, qui était le plus en usage, 
pourrait bien avoir fait donner à Neuchâtel le nom de baronnie. 
On nommait ces gouverneurs que les rois établissaient dans les 
villes (le leur dépendance, hauts Barons, parce que commandant 
sur tout un pays, ils étaient au-dessus de tous les barons qu'il 
V avait, qui possédaient des fiefs et auxquels les rois avaient in- 
féodé quelques terres; le titre (le haut baron était fort commun 
dans tout le royaume cle Bourgogne (V. les ans 4.13 et 805). 

ýI dy :, raft ab, s Ces bâtiments que la reine Berthe lit faire sont une preuve 
aucuncondrx qu'il n'Y avait pour lors aucun comte, ni baron a Neuchàtel, \eueLLlrl, 

puisqu'elle ne faisait bâtir que dans les lieux (lui dépendaient 
immédiatement du roi, son époux, et jamais dans les terres qui 
appartenaient aux vassaux et qui étaient inféodées, les comtes et 
barons étant obligés de bâtir leurs propres chàteaux et les temples 
qui étaient nécessaires dans le détroit de leurs juridictions. 

Neuchàtel était encore pour lors au lieu qu'on nomme pré- 
, lentement Vieux-Châtel, qui est à environ six cents pas géomé- 

triques de vers l'orient de cette ville. Le temple, qui est fort 

spacieux, fait voir que l'ancienne ville était déjà assez consi- 
dérable, puisque la reine y lit bâtir un si grand temple, ce 
qu'elle n'aurait pas fait s'il n'y avait déjà eu pour lors dans ce 
lieu beaucoup d'habitants. Mais comme Neuchâtel a été brùlé 
depuis à diverses fois, aussi a-t-il souvent changé de l'ace. 

n-,; f, t;,,,, au Ce temple est bâti sur une hauteur devers le soleil couchant 
`""f''e ae Neu- de la ville. C'est un bàtiment assez superbe et qui est digne 

hùW. d'une reine. Il est bâti tout de pierres de taille, et soutient deux 
belles et grandes tours. La nef, qui est fort haute, est soutenue 
(le cieux rangées de piliers (le pierre (lui, avec les murailles 
du temple, portent trois voûtes qui vont (fiun bout à l'autre. 
Au-dessus du grand et principal portail , on voyait gravée en 
bosse sur une pierre de taille, la vierge Marie sur un trône et la 

reine Berthe à genoux devant elle ail-dessous et du côté gauche, 
en habit de reine, présentant à la vierge un temple en relief, 
qu'elle portait sur ses mains, et St-Ulricll, en habits pontificaux, 
(lu côté droit, aussi a genoux devant la vierge; au haut de 
la tour, à l'endroit de ce môme portail, il )a une galerie de 

pierres de taille à Jour sur laquelle était gravée la salutation 
angélique Ave Muria. Il paraît (le là que le temple fut bâti et 
dédié à la Vierge, et surtout par titi écriteau qui était au haut 
du portail dont on vient de parler, qui contenait le langage de 
la reine Berthe à la Vierge par lequel elle lui dédiait ce 
temple en lui adressant ces mots en latin barbare et écrits en 
lettres gothiques, qui faisaient trois vers latins qu'on nomme 
hexamètres: 

6 
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liespice nirgo pin me 3erthn sta eu, aria 
(Et simul Ulricus qui it fuoiens illilnici 

Pot bomus honoris ib fncientibus et parnbisum. 
C'est-it-dire: Regarde, vierge pieuse, sainte Marie, moi Berthe 

et tout ensemble Ulrich qui, fuyant ses ennemis, le donne celte 
maison pour l'y honorer et le paradis, à tous ceux qui le feront. 
Ce (lui fait voir l'erreur de ceux qui ont pris occasion de cet Er-us , éfut(e. 

écriteau de confondre la reine Berthe avec Berthe de Sainarie, 
femme d'Ulrich 111, comte de Neuchâtel (V. les années 117 et 
4206). Ce qui a donné, occasion à cette erreur, c'est qu'on a pris 
sta Maria pour sca Marin, le t et le r étant à-peu-près semblables 
dans l'écriture gothique; mais on n'a pas considéré que le mot 
Samarie ne doit avoir point (le e, et que d'autre part le vers serait 
mutilé. Il est donc très évident qu'il faut le lire ainsi 

Respice rirgo pia nie Berthain sancta, 
Et simul Glricum qui il fugiens iniinicos 

Dai domuni honoris id facientibus et paradisuin. 

Il y en a qui estiment que le temple de Neuchâtel l'ut seule- Autre erreur. 
ment bâti l'an 4076 par Berthe, épouse de l'empereur IIenri IV, 

et que cet Ulrich, dont il est parlé dans cet écriteau, était u: i 
abbé de St-Gall qui rivait en ce temps-là ; que cette impératrice, 
qui était aussi reine (le Bourgogne, avait accompagné l'empe- 
reur, son époux, jusqu'à Besançon, depuis l'Allemagne, allant à 
Rome, et qu'Ul"icli, abbé de St-Gall, qui soutenait le parti de 
l'empereur, y était aussi venu avec elle; qu'en attendant le re- 
tour (le l'empereur, ils s'occupèrent a hatir le temple de Neu- 
châtel. Hais tout cela n'a aucune apparence, car il ne parait 
pas que cette impératrice ait séjourné en Suisse; au contraire, 
c'est une chose certaine qu'elle passa les : Alpes avec l'empereur. 
D'autre part, l'abbé Ulrich n'a jamais été chassé de son abbave 
par ses ennemis, outre qu'ils n'auraient pas pu, dans si peu de 
temps, fonder tant (le monastères et bâtir tant (le temples qu'on 
en attribue à la reine Berthe. En un mot il n'est pas croyable 
qu'un simple abbé, qui pour lors était peu considérable, eût été 
mis à la droite d'une impératrice dans cette sculpture qui était 

sur le grand portail du temple, au lieu que St-Ulrich, evéqucr 
d'Augsbourg, étant l'oncle de la reine Berthe, pouvait à cette 
considération ètre mis à sa droite. 

Hugues, roi d'Arles, s'associa l'an 932 son fils Lothaire au 932 
ýýl, aire, roi d' i royaume, et ce dernier épousa en mème temps Adelaïde, fille 

1 talle, alwu. ie la 
de Raoul I1. 

fille de Aanul. 
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Ltrvine ik th. La reine Berthe fit encore construire le grand temple de 

u. " ýý ., I�t. t ,:, 
1 aye'ne, Tan 932, a mesure qu'elle réduisit Pay1erne en ville, 
Car auparavant ce n'était qu'un village (V. l'an 595), et dans la 
suite elle y fonda et bâtit une abbaye, où elle rait des moines 
de l'ordre (le St-Benoit (V. l'ail 961), auxquels elle assujettit 
cette ville par le consentement de soif fils Conrad. 

I: Ilr. bad, "ta", r. O- Cette renie fonda aussi le monastère de Montbenoit dans Je 
audi"rr . L" Hong .. 

f, e�oit. comté de Bourgogne, et lui (tonna de grandes rentes aussi bien 
Lui h, itit ýc l, "mlile qu'à l'abbaye (le Roinainmotier. Elle bâtit encore le temple (le de 1loulir-1'i uuli 

a�i, ý, ýý_ 
Moutier Grandval, dans la Pit%Oté, compte aussi le grand temple 

Inner- (le St-linier, et a côté 1111 couvent (le douze chanoines qu'elle 

fonda et qui dans la suite a eu de grandes rentes, tellement 
que St-linier, qui n'était au couille veinent qu'un ltermitag(,. 
i V. l'an 600), .1 été depuis un monastère (V. l'an 884"; 

, et en ce 
temps il fut changé par la reine Berthe en une pré'. ôté ou oha- 
pitre: le teunple qu'elle bâtit devint une église collégiale qu'on 
nomma depuis ce temps le haut chapitre. La reine Berthe bâtit 

encore plusieurs autres châteaux, temples et convents. 
Li6.. u, du'qur dr Ld)Oll, ('ýe(p e de Lausanne, étroit nlol't 

l'ait 912, on ('tablit Luu,: uim", rL, ul 
de 

I, " ,,.,, i. i�a, ý ett sa place R(ýro on Rnrck ii d trilisi(lne fils de llaotll et de 'ri, daruin:.... I 
lai , n, "fid'' Berthe. 

933 I. 'eunpereur Ileuri 1 vainquit les Iiongrois auprès tic _llersbourg 
Hari i" i, ", l'ait 933; il en demeura 50,000 sur la place. Parmi les troupes 

de cet empereur, il en avait plusieurs de Soleure et de. 

. 
Constance et (l'autres endroits de la suisse 

, qui Co fil batti relit 
ýaillanunent (-outre ces Ilarllýnes. (fin les avaient si souvent pillés 
el, saccagés. 

935 l, 'enlpereur Ileuri I, Louis IV, dit Outremer, roi de France, 
Gaýý, ",... " a. " t.,. i. , et Raoul 11, roi de Bourgogne, s'étant assemblés auprès de la 

lieuse, l'an 93;;, pour traiter des affaires qui tendaient au bien 
de leurs (états et, il conserver entre eux une bonne intelligence, 
l'empereur demanda avec tant d'instances au roi Raoul cette 

I":: L, a,,, ý, ý, ýi"" r. lance (Toul il .1 et('' parlé en l'an 9 7. qu'il lui en fit présent, 
rrmila. 

g'l 
(,: ý: et tour i'écorn tense, l'empereur lin donna une grande somme 

d'argent et fine partie de la Souabe, tout de même que Rurckard, 
beau-pure (le Raoul, l'avait 1lossrdee quoi (Ille ce fût un fief 

n: � l oLii, "ai par mâle. Il se nomma dés-lors (Ili(- de Souabe et nième roi d'A1le- 

,",. nltt= ne , et par ce moyen le roi de Bourgogne de\int vassal de 
f('mpcreur. On porte encore aujourd"Ilui cette i ièiiie lance de- 
vant l'emlpcreur, lorsqu'il marche en cérémonie. L'enipereur 

It: oul rrriJl : fin.. reluit 1(1(551 I 11aolil lit n11(' de Soleure, (1111 lent réuni le ail r0 Vaullll' 
ulrnrr 

(le Bourgogne, ('I c'est. 1i1 que le roi Raoul et la reine Berthe. 
son épouse, firent depuis le plus souvent leur Séjour. 

Ce l'ut environ ce fenils que les Mlles de l'empire (lui ne 
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dépendaient d'aucun seigneur, commencèrent a. devenir libres 
et à avoir des botn"gmestares qui présidèrent dans les affaires 
de police. 

Le roi Raoul oit Rodolphe II mourut l'an 936 et fut inhumé 936 
à l'avertie dans le temple (le la reine Berthe. Il avait presque 11n"ul u. 
toujours fait son séjour à Lausanne. Il l'ut surnommé le saint 
à cause (le sa grande piété. Il régna vingt-cinq ans, pendant 
lesquels il y eut plusieurs comtes en Bourgogne, car à Radulphe 
et Gibrard, dont j'ai parlé en Tan 895, succéda Manassé, et a 
ce dernier Hugues, aïeul maternel d'Otte Guillaume, dont il 
sera parlé clans la suite. Raoul laissa six enfants : 1I0 Conrad 
qui lui succéda. ?" Boson, qui fut établi roi d'Arles pendant la 
vie de son père, après que Ilugues lui eut cédé ce royaume. 
3° Burckard ou Béro, qui l'ut évêque de Lausanne et depuis 
archevèque de Lyon. . 4-" Adelaïde, mariée l'an 932 à Lothaire, 
roi d'Italie, fils (le Hugues, qui lui donna pour son douaire la 
ville (le Pavie et autres places. Adélaïde se remaria ensuite 
avec l'empereur Othon 1, dit le Grand. 5; e Gerburgis, mariée 
à Hermann, qui fut duc de Souabe après la mort de Raoul son 
beau-père. 60 Rodolphe, qui l'ut posthume. Ce dernier a été, 

selon toutes les apparences, la souche (les comtes de \cuchatcl or: ý_inrd con, lr. 

de Aruchilel rn 

en Bourgogne et (les comtes de Fenis et (le Neuchâtel en Suisse. 
;,,,.,. ý, i. 

C'est de ce Rodolphe, due, dont parle la reine Berilte dans li 
testament qu'elle lit l'an 961. Ce titre de (Inc l'ait voir qu'il 
commandait les troupes du royaume (V. les ans 94.8,961 et 1246). 
Raoul, outre la Souabe et l'Italie, qu'il avait possédées pendant noeen:; i t. 

un temps, et le rov aume (l'Arles, qui lui fut cédé, possédait de 
patrimoine les pays qui sont renfermés entre les montagnes 
des Vosges, le Rhin, les Alpes, le Rhône et la Saône, où sont 
la Franche-Comté, la Suisse, la Savoie, le Dauphiné et la Pro- 
vence et une partie de l'Italie. Les confites de Bourgogne n'étaient 
pas ses sujets (V. l'an 888). 

C01RAD ne succéda pas d'abord à son père; l'empereur 
Othon I, dit le Grand, Voyant qu'Il n'avait que seize ans, le re- 
tira dans sa cour pour l'y élever, et il conduisit aussi le royaume 
de Bourgogne jusqu'à ce que Conrad eut atteint l'àge (le ma- 
jorité. C'est de là que quelques historiens ont pris occasion 
(rassurer que l'empereur Othon s'était saisi du royaume de Bour- 

gogne et qu'il avait oblige Conrad à se constituer son vassal. 
On a vu que Soleure ayant été rendue à Raoul l'an 935, la 

reine Berthe y alla demeurer pendant quelque temps Fan 93;. 937 
Tale y bàtit le château et le grand temple, qu'elle délia à St-Urs::,;,,,,.,,. ý,.,, º,;, ý, ý 
cotte reine donna ce Château au Il ivôt et chanoines a%ec tours 

_,;,,, d wngdr. 

1 

r. 
iý 

l 
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c,:, i rý I, ";, I�- ses appartenances, le droit de battre monnaie, les péages et 
plusieurs autres droits très considérables; elle accorda encore 

,, "Iý. ý,., ,, "I�Iý- au chapitre de Soleure la juridiction qu'avait le scullelus, (''est- 
"` u-dire le Schultheiss, qui présidait pour lors de la part du 

souverain sur la justice civile; elle se résers a seulement le 
droit qu'avait l'crdcoculus, (lui était le lieutenant-géi; éral du roi 
d'Arles, qui présidait sur la justice criminelle pour marque de 

souveraineté, et c'est de là que le none d'avoyer a tirs son ori- 
gine. Le sculteIus n'avait de l'autorité que sur une gille et il 
l'égard des choses civiles tant seulement; mais l'advocalus était 
établi sur toute la province, et son office concernait principale- 
luent les choses criminelles (1;:. L'advocalus était chargé de la 

garde de la ville, ce que Gollut, pag. 418, appelle l'advocalie, 

et depuis le mot d'avoyerie, qui signifie la même chose, a été 
I: I., " f, n"le L. , ha_ en usage. La reine Berthe fonda par ce moyen le chapitre de 

Soleure, auquel elle donna non-seulement toute la juridiction 

cible sur cette 'sille, nais aussi sur son territoire, et le droit 
d'élire le -: cullelus. 

La r, "o, " II"ril: " I, a reine Berthe se remaria cette année Wî kt Hugues, roi 

rlýü', " d'Italie, père dit roi Lothaire son gendre. 
938 Les Sarrasins passèrent le Rhin l'an 938 et entrèrent dans le 

Frickthal, ou ils ravagèrent tout; niais ils furent repoussés par 
Ileruýingues, titi gentilhomme du pays des Rauraques. Ils re- 
passerenl. par Strasbourg, d'oie ils Iraversèrcnt l'Alsace, qu'ils 
rýnaý(lult. Ils allèrent se camper auprès de Besançon, qu'ils 

r, ".:, ý� 
, ": ý"ý�" ,. I ., i. suunurent à leur drnuination, ainsi bien que plusieurs autres 

'nprn, ll . nrc. ".. Cilles de lit Bourgogne et (le la Suisse, et entre autres Avenches 

qui, il cause d'eux, porte encore aujourd'hui pour ses armes 
une tète de Sarrasin. Ils possédèrent ces villes jusqu'à l'an 967. 

san:; qu'il fût. possible au roi Conrad de les chasser avant ce 
Iemps-lil" 

r) On renrargnera ici en passant que ces deux offices ont quelquefois 
été ctahlis clans une nºèrne ville en un nrènre temps. comme à Bâle, l'an 
1253. Ces emplois sont même devenus héréditaires: on pouvait aussi les 
en(Ire et les aliéner : ainsi l'avoyerie de Lausanne, que Berthold V avait 

reprise à Vernier. courte de Kybourg, son beau fºère, et duquel elle passa 
â Eherhard. courte de Kyhourg. qui. l'ayant vendue à Anryon, seigneur 
de Faucigny. Guillaume d'Ecublens la racheta de ce dernier, l'an 1226, 
pour le prix de 3211 mares d'argent. I: aý uý crie de Soleure ayant été re- 
mise, par l'empereur fleuri VII. l'an 13I3. :r Ilugues, courte de Bucheck. 
ce dernier la remit à cette ville l'an 13üM. L'avoyerie de Payerne appar- 
tenait à l'abbé de ce lieu; et, pour tic pas sortir du comté de Neuchâtel. 
il ya des anciens actes où il est fait niention de l'avoyerie (le Bevaix et 
de l'avoyerie de Ponthareuise. On dit encore «voyers aux chefs (les corps 
(le nuéliers. 

t i 

Q 

c. 

bý 

M 
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L'empereur Othon remit, l'an 939, à Conrad son royanme 939 
de Bourgogne. vu qu'alors il avait atteint sa pleine majorité, qui L'ra, herrur 

le rný anmr à (na étalt fixée pour l('s pri(((es l dix-neuf ans. Conrad majeU1' 
,. ad, qui et cnu_ 

vint en Suisse, se fit couronner à Genève, et après son cou- rnnm: à Crni , c. 

ronnement, il retourna dans la cour d'Othon 
, où il 1'ut encore 

neuf ans, pendant lesquels il suivit cet empereur dans les guerres 
qu'il eut contre la France, la Hongrie et (Italie. 

L'hiver de fan 939 fut extrêmement froid, ce (1(tl causa Mlle Froid rigom, 'u , 

grande cherté et famine, les froments et les ceps de vigne étant chrrt,, famincro 

939 
péris par la gelée. 

Il apparut l'an 94.2 une prodigieuse comète, qui f'ut suivie 942 
d'une mortalité d holtmles et de bêtes, et l'ail 94.5 on vit encore L0110I`', '011''1'' 

urorlalilr. 

une autre comète qui était comme une flarnnle ardente. 1l eut 
ensuite dans la Suisse une extrènle ! 'amine. 

Bq. renger I1, fils d'_AIbert, marquis d'Ivrée , et de Girelle, lille Rrýrrnger a6lagnr 

de Bérenger I retourna d'Allemag e l'an 94 ), 1111 11 s'était re- 
Ilugurs, rui d'I_ 

lulir. 

tiré auprès d'Othon; il avait auparavant fait tous ses efforts pour 
ravir le rov allnle d ltalie à HI]£; Ues, mais ll n atN'alt pas pli réussit' 

, 
jusqu'à cette fois, qu'il l'attaqua si fortement que Hugues fut 946 

IIa ue ça eon- 
obligé de faire un accord avec hli. 13ércnger acquit par-là 1 au- 

- tr: nul de (aire un 

traité souveraine, pendant que Hugues et son fils Lothaire ne Iraitr 
retinrent que le titre de roi, Ce traité fut J'ait l'an 9411. Hugues 

en conçut tant de chagrin qu'il se retira en Provence et entra 
dans lui rnonastère, où il (mourut l'an 94.7. La reine Berthe, 947 
soli épouse. retourna polir lors d'Italie en Suisse, olr elle passa trugnrs , oeu, I de 

chagrin. 

le reste (le sa 1 ic: ('lle demeura pendant quelque telnl')s au La reine ISerlhr 

château 
de Bahlern sur le 

mont _llbls. 
Ce château fut autrefois rctuurnr eu ènisý, 

ça drmrnrcr à 

bàti par Louis, roi de Gernlanie, 11Cveu (le Chal'leinagne, et il Il; ddern. 

f'ut brillé par Raoul de Ilabsbourg l'au 1? 66. 
Burckard, évêque de Lausanne, fils de Raoul il, I'ut établi Bmelard, i, ýqn, 

archevêque de 1. v on l'an 94.7.9lagnérius ore Godescale lui suc- 
de Lauanve, est 

1 fait arehrsdgnr dr 

céda dans l'évêché de Lausanne. Conrad, roi de Bourgogne, L, on 

épousa, l'an 948, Mathilde. fille de Louis 1V, dit d'Outremer, 948 
roi de France, et sSlll' (le Lothaire, aussi roi de ('rance. Son 1', age deCuurad. 

père lui donna pour sa dot le l. ýonnals, le Viennois et autres Ladutdesul'rmme 

places sur le Rhône. il quitta polll' lors lit coin' d Othon 1, et Courad, ientde- 

vint demeurer 2l Lausanne. meure, ., Lauannr. 

On tient que Conrad donna 
cette alrnee ii ROdolph(', son Gunrad duune de. 

ý leurs à son (ri"rr 
frère posthume , plusieurs terres tant dans la Franche-Conlté 

Rudýaphe. 
qu'en Suisse, et qu'il est la souche (le la maison de Neuchàtel. 
Il va de l'apparence que ces terres étaient Nenchàtel vit Bout'- 
gogne , 

Montbéliard, Porrentruy 
. 

Haseubourg, et que celles de la 
Suisse étaient le comté (le Feltis, Nidau, Strasberg, Buren etc. 
Ce Rodolphe portait les armes de Straettlingen (V. l'an 895). +I ne. deRodulphe 
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948 On tint à Constance, l'an 94.8, le troisième tournois, où toute 
rornoi. 5 c..., _ ý.:,,,,,. " 

la noblesse (le la Suisse assista. 
949 Le concile de Tournus, (lui est une abbaye dans la ville de 

Chillons, fut assemblé l'an 9119. Godescale, évèque de Lausanne, 
v assista et en signa les canons. La mème année, Lothaire, roi 
d'Italie et beau l'rere du roi Conrad, conçut tant d'horreur de 
la conduite de Bérenger II, qu'il en tomba dans une grande 

}rnrl de (... L:, +ý, ", mélancolie et ensuite dans une frénésie, dont il mourut au bout 
"I'II'"lie' (le deux ales dans la ville de Pavie. 
950 Environ fan 950 Conrad, roi de Bourgogne, étant allé à 

Cunrsl ýa trie' Arles, auprès de soli frère Boson, qui en était roi, 11 manda 
soir son 1"rrrc iSu_ 

dire à l'évèque, le jour avant Noël, qu'il devait l'attendre le 
matin pour la dévotion. L'évèque, ayant longtemps attendu et 
croyant qu'il ne voulait pas venir, fit l'office et chanta matines; 

Ii lo, n' nnsnu(11e1. pendant ce temps Conrad arriva, qui donna un soufflet 
à1 évèque, 

ldque. 
Ccuqu"renr, ims_ pour ne l'avoir pas attendu. L'c\ egue s'en plaignit a l'empereur 
rnr, ýirnt l'msid(p'r Othon, qui conçut tant d'horreur de cette action, qu'il vint as- 
n rl obli eo 

I,,,,, "n. 
rn"re, siéger ces deux rois dans Arles, les fit prisonniers et les obligea 

lui rendu' I om il 1111 rendre hommage et ü se constitue(' ses vassaux. Et c'est 

dès-lorsque les royaumes (le Bourgogne et d'Arles ont dépendu 
de l'Empire. 

951 Bérenger 11, roi d'Italie, s'étant associé son fils Adelbert au 
Vdrhddr, seurede royaume, rechercha en mariage p0111' ce sien fils Adelaïde, 
l. ulhuire, est r_ 

ehrrrhrern uu,,. iu_ veuve de Lothaire, roi d'Italie, et sSur 
du roi Conrad; elle 

ýe refuse, était encore jeune et une (les plus belles et des plus riches priu- 
cesses de son temps; mais elle ne voulut point entrer dans 

cette alliance, sans doute parce que Bérenger avait si maltraité 
lingues et Lothaire, beau-père et époux d'Adelaïde. Ce refus 

ll, ýrenp'r r�s_ porta Bérenger à aller assiéger cette princesse dans la ville de 
h.,. rnsir, .. ý, 
, "ýiý" ", ý1, "i, e 

' Pavie, (, t l'ayant fait prisonnière, il l'envoya dans le chàt(, au de 
Garda, qui est sur le lac du nième tom. Adelaïde, s'étant sauvée 
pi' adresse, se réfugia auprès du marquis Athon son parent, 
qui la mit dans le fort (le Canossa, pour y ètre en sûreté. Bérenger 
la vint encore assiéger, mais elle envoya prier l'empereur Othon 

l: ur.. "., teni, i i- de la venir délivrer, ce qu'il fit; car il entra d'abord en Italie 
ýrJe pur l'empe_ 

mec (Ille pluiSS(illte armée , 
et ayant par ce moyen mis cette 

rcur 01hon, qui 
rrl, nnsr. illustre prisonnière en liberté, il l'épousa avec beaucoup de 

pompe et (le magnificence; Othon la conduisit en Allemagne 
952 et laissa son armée en Italie, (lui reprit il Bérenger, l'an 952, 

Ighnn nl, lihe 11, x_ non-seulement Pavie, mais aussi toutes les autres places qui auge' ü lui reudro 
ho mi p'. appartenaient à Adelaïde soli épouse: il Obligea Bérenger à lui 

rendre honnnagé et il retint le Véronais et le Frioul. 
iühon ha Ir, Otllon Jer obtint par les prières de St-Ulrich, l'an 955, une 

u r" célèbre victoire sur les Hongrois, desquels il ne resta que sept 

1 
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en vie; cet évèlue accompagnait presque toujours l'empereur 
dans ses guerres. 

Le roi Conrad, N oxant que les descendants de l. uitfried, comte 956 
d'E isheiºn, s'appropriaient et clistr"aisaient des rentes du monastère 
de Moutier-Grandval. lit demander dans une jour>1e impériale, 

ºý u,;,; co�ý:, a. 
si un convent, b«lti par la permission dii somerain. pouvait être 
donné a queJgn'un par un roi en toute propriété V. fan 891). 
La sentence axant poil? que cela ne se pouvait pas, lorsque 
le roi n'en était pas le l'ondateur, Conrad lit, ensuite (le cette 
sentence. comparaltre lingues, fils de Liiillried; il lit déclarer 
nulle la donation de son aïeul et remit le ehapi(re et pré«t 
dans tous lents droits. I. *aete de rýhabiljtalion est du 8 mars 957.957 

L'année suivante. 958. il tomba du ciel de petites croix qui 
causaient la lèpre a ceux qui les touchaient; ce qui donna ocra- 
lion de lºàtir une inlinité de petite` maisons pour loger ceux 958 

qui étaient atteints de cette maladie, et il Na eu dès-lors et 
pendant plusieurs siècles mi grand nombre de lépreux. Il ýa 
eu depuis de ces maisons en divers endroits du comté (le Neu- 

chàtel. et mèºue aussi au \'al-de-Ruiz, dans le comté de Valangin. 

aTestanaenl solennel el fi-ès célèbre ale la ii s pieuse et anigrixle liei, c 961 
«1)ant. e Berthe, Reine de houle la f1ouryoyne mineure, ele., elc. 

«Par lequel elle fonde et i, iailue lu Très reuonuutt%e . 
4hbaye de 

«Payerne, l'an 24 du rèynt' de Conriid. 

«11 est notoire à toute personne bien a\ ist'ée, que la dispensation 

«de Dieu conseille tellement tous ceux qui sont riches, que des 

«choses transitoires que l'on possede. si I'on sait bien s'en sertir. 
«ils puissent mériter fine récompense perpétuelle, à savoir due ce 
«que la parole de pieu uumUrant possible et le persuadant du 

«tout (lit, les richesses de I'honuue sont la rédemption de son 
«àme. Ce que tuoi. Berthe, par la grace de Dieu reine. consi- 
dérant de près et désirant pendant qtu il en est temps. de pour- 

«éroir à mon propre salut . poire ºuènte ai trous é fort nécessaire 
tuque l'on empluyàt tloelque peu pour le salut de néon àme des 

«choses qui m'ont été baillées temporellement. car il inc sern- 
ttble que 

. 
j'ai tellement accru en icelles, et de peur que peut- 

«ètre je ne sois regardée en haut d'avoir employé le tout pour 
«le soin de nunº corps et que plutôt. Ions que le dernier sort 
«aura tout emporté, je ne jouisse (le nt'ètre réservé quelque 
«chose, ee qui nie semble ne pont-oir tare l'ait que sous cou- 
«leur que ce soit plus dépotement que selon le commandement 
«du Seigneur, je fasse ses pauvres ºnes amis, mais qui durent 

«perpétuellement. 

'fe. ýmneýd le I.. 

reine IIeri Le. 

1 
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«Je veux nourrir et entretenir à mes propres dépens des 
«moines sous cette foi et espérance , que combien que je ne 
«puisse mépriser toutes ces choses, toutefois pendant que je 
«prendrai en charge des contempteurs du monde que je crois 
«être justes, je recevrai le salaire (les justes. 

«Soit donc notoire à tous ceux qui vivent dans l'unité de la 

«foi et qui attendent la miséricorde de Christ et à tous leurs 

«successeurs qui vivront jusques à la fin des siècles, que pour 
«l'amour (le Dieu et de Jésus-Christ notre Sauveur, je donne 

«les choses qui m'appartiennent à Ste-Marie, à St-Pierre, à St- 
«Jean et aux saints qui reposent dans ce lieu qui s'appelle 
«Payerne, par l'avis de mes fils Conrad très glorieux et Rodolphe 
«duc, je leur donne, (lis-je, de mon propre pouvoir la ville de 

avec toutes ses appartenances, les esclaves de l'un et 
«de l'autre sexe, avec leurs héritages, desquels les noms sont 
«ici écrits (excepté un pré sis auprès de la maison de St-Pierre)- 
«Les champs, près et bois, eaux, moulins, sorties et entrées, 
«terres cultivées et non cultivées, une église auprès de la pri- 
son avec ses dépendances, et une autre église près de Pully, 

«et une troisièn-ie, c'est-à-dire une chapelle auprès de Pybirsis 

«avec toutes leurs appartenances, l'héritage tel qu'il est que je 
«l'ai acquis (in Vatone et Vicilino et Visburga et filius ejus); avec 
«sincérité je le donne à Ste-Marie et aux saints susnommés, 
«Moi Berthe, par la gràce de Dieu Reine, premièrement pour 
«l'amour de Dieu et en après pour l'âme de Monseigneur le 
«bienheureux Rodolphe, Roi, et pour l'âme de mon fils Burckard, 
«évèque, et (le ceux desquels nous sommes débiteurs, et d'Othon, 
«Roi très glorieux, comme aussi pour l'âme de nia fille Adelaïde 
«et de ses fils, et pour mes bien-aimés fils Conrad, très valeu- 
reux, et Rodolphe Duc et pour moi-même et pour le salut de 

«nos àmes et (le nos corps et de tous ceux qui, pour l'amour du 
«Seigneur, veulent gouverner et augmenter ce temple de Dieu, 
«comme aussi pour l'état et intégrité de la religion catholique; 
«toutefois je fais une telle donation à teneur que l'on bàtisse 
«un monastère régulier à l'honneur de Ste-Marie et des saints 
«susnommés, et qu'on y assemble des moines qui vivent selon 
«la règle (le St-Benoît, lesquels possèdent perpétuellement ces 
«choses, tiennent, ayent et ordonnent ainsi, seulement que le 
«seul domicile d'oraison y soit fidèlement fréquenté par voeux 
«et par supplications, et que par un désir et ardeur intime, on 
«désire et recherche une conversation céleste et que l'on y fasse 
«de continuelles prières, requêtes et supplications au Seigneur, 
«tant pour moi que pour ceux desquels il est ici fait mention, 
«et que les dits moines soient avec les choses prescrites sous 

i 
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«]a puissance et domination de Majole, Abbé, qui pendant qu'il 
«vivra, préside régulièrement sur eux selon son savoir et pou- 
«voir; ruais après son décès, que les dits moines avent puis- 
«sauce et licence selon le plaisir (le Dieu et la règle qui a été 
«publiée par St-Benoît d'en élire lequel que bon leur semblera 
«pour leur ordre pour Abbé, ou s'ils aiment mieux pour Rec- 
teur, afin qu'ils ne soient empèchés par la contradiction d'au- 

«cune puissance supérieure en leur religion. Or les susdits moines 
«payeront à Ronre, par l'espace de cinq ans, dix sols pour ces 
«apôtres pour faire des luminaires 

, afin qu'ils ayent la protec- 
«tion des apôtres et la défense du Pontife romain , et les sus- 
«dits moines édifieront de cSur et plein courage le susdit lieu 
«selon leur pouvoir et connaissance. Nous voulons aussi que 
«durant notre vie et celle de nos successeurs, selon que l'op- 
«portunité et la possibilité de ce lieu se présentera, que ]'on 
«y l'asse avec une souveraine intention, tous les jours, des oeu- 
vres (le miséricorde aux pauvres indigens, étrangers et pèle- 
rins. Il nous a aussi plu d'insérer dans ce testament, que dès 

«le jour que les moines y seront assemblés, ils ne seront as- 
«su"jettis ni à notre joug, ni à celui de nos parents, ni aux gran- 
deurs de la puissance royale, ni à aucune puissance terrienne 

«quelle que ce soit. Je prie et conjure (le par Dieu et de tous 
«ses saints et de par le jour épouvantable du jugement, que 
«ni aucun prince séculier, ni comte, ni évêque que ce soit, pas 
«même le Pontife romain, n'ayent à enlever les biens des dits 
«serviteurs de Dieu, ni distraire, ni diminuer, ni échanger, ni en 
«bénéficier aucun, ni établir aucun prélat par dessus eux contre 
«leur volonté. Et afin qu'une telle méchanceté soit plus étroite- 

ment défendue à tous téméraires et méchants, j'ajoute encore 
«en répétant le mème et vous supplie de cela, ô vous, saints 
«Apôtres et Glorieux Princes de la Terre, Pierre et Paul, et toi, 
«ô Pontife des Pontifes du siège apostolique. (lue tu as reçu du 

«Seigneur, (lue tu chasses de la compagnie de la Ste-Eglise de 

«Dieu et de la vie éternelle, les ravisseurs et les voleurs, comme 
«aussi les distracteurs des biens que je donne de franc coeur 
«et prompte volonté à Ste-Marie et aux susdits saints, et que 
«vous soyez tuteurs et défenseurs du dit lieu de Paverne et 
«des serviteurs de Dieu qui v habiteront, comme aussi de 

«tous leurs biens par aumône, clémence et miséricorde de notre 
«très pieux Rédempteur. Si quelqu'un par aventure (ce qui n'ad- 
« vienne et que par la miséricorde de Dieu et la garde des apô- 
tres n'estime à venir), soit des parents ou étrangers, soit de 

«quelque condition ou puissance que ce soit contre ce Testa- 
ment soit fait, que j'ai fait pour l'amour de Dieu tout-puissant 
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«et que Dieu rnle\e sa part de la terre des \i'sants et efface 
«Sou non) du livre de Nie et (lute sa portion soit avec ceux 
«qui ont dit au Seigneur Dieu: retire-toi (le nous, et avec Dathan 

«et Ahiram, lesquels la terre a engloutis et que l'enl'er a dévorés 

«tout 'il's' qu'il encoure une perpétuelle damnation, qu'il soit 
«aussi tenu pour compagnon de Judas. traître du Seigneur, re- 
poussé aux terribles souffrances: et de peur qu'en ce présent 

«siècle on ne le Noie impunément passer des peur; corporels, 
«qu'il expérimente eu son propre corps les tourments thune future 

«damnation. exposé il un double ravissement avec Heliodorus 

«et Antiochos, desquels fun a ('cté battu de vcr es si amères, 
«qu'; t peine est-il échappé demi-'s il'. et l'aººtre frappé d'en- 

«haut est, misérablement mort. ayant ses ºuembres pourris 
«et pleins de pers, et qu'il soit compagnon ne torrs les autres 
«sacriléges qui ont presunti de violer le tr('esor de la maison 
«de Dieu, et qu'il ait, sinon qu'il se repente. pour ennemi le 

«principal Gouverneur et l'entière monarchie des églises, con- 
joint avec St-Paul, et pour contraire de rentrée du plaisant 

«paradis, lesquels sils voulaient ils pourraient avoir peur de 

«très pieux intercesseurs: et veux que celui qui aura calomnié 
«ces choses pale selon la loi mondiale vent Livres d'or, étant 

«contraint par l'autorité de la justice, et que son enh"eprise irus- 
«h'ée n'obtienne du tout effet. Ainsi que la fermeté de ce Tes- 

tament, appuyé (le toute autorité, demeure toujours inviolable 

«et inébranlable avec la stipnlation ci-jointe. Le sceau de Dame 

«Reine Berthe, laquelle ri-bas confirme la pr(ýsente donation. 

«avec les mains de ses fils Conrad, fils du Roi, et Rodolphe Duc. 

«(l.. S., ', de Conrad, fils du roi. L. S. ) d'llenrx Cornte. 

«(L. S. ) Mar. (L. S. ) de Sauslenus. (L. S. ) d'Abo. 

«(L. S. ) de \'a(rdLlirte. % S. ) de Turdiuus. (L. S., 

«d'lýmichon. L. S. ) de Azon. (L. S.; de Richferius. 

«! h. S,. de Ilivou. W. S. ) de Buronvard. (1.. S. j 

«d'F ngel - Schah.. L. S. de 1lerius. ! L. S. ) de 

«Rodolphe Courte. (L. S. ) de Paton Comte. (1.. S. ) 

ode Ilansehue. (L. S. ) de \'orad. A. S. ) de Berno, 

«(L. S. ) d': ýudclgohus. ý 

. Ic Sunl'hard ai écrit la présente lettre en la place de Pon- 

chonus, Chancelier. Donné le mardi l Avril 961 et le 24. du 

règne de Conrad, Roi. Fait à Lausanne la Cité. Et autour du 

sceau il va: /ierll(e, par la grdce de Dieu, Intaille fiente. 

La reine Berthe mourut la menie année 964 
, et on com- 

mença, d'abord après sa mort, de hàtir l'abbaye de Payerne; 

w 
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elle mourut dans cette ville, et y fut inhumée dans le temple 

qu'elle v avait fait bâtir l'an 
Le roi Conrad i. 1CC(1? lll)agna, l'an 962, I empereur Othon le", Le oi 

son beau-frére, 
, 
jusqu'à Rome, où ce dernier l'ut couronné ern- Rome. 

pereur par le pape Jean XII. 962 

Quoique le roi Conrad ait régné fort longtemps, on ne lit 967 
pas qu'il tilt tait, ni qu'il se soit fac aucune chose bien COnsl- 

Conrad sr déliýrs' 

pm ndrrs+c des 
dérable pendant sa v le dans s011 l'Oyaume, si ce n'est qu'Il vain- Farrnsin. et des 

quit les Sarrasins et les lions par une adresse admirable, 
l'an Rongrws, en les 

trompant les uns e, 

967. Les Sarrasins tenaient plusieurs places importantes qui lesautre,. 
dépendaient (le sa domination, et dont ils s'étaient emparés l'an 
938, sans (lu il eût pu jusqu'alors les chasser; mais il avait été 

obligé (le les \ laisser par accord, moyennant un tribut peu 
considérable qu'ils lui pavaient annuellement. Les Hongrois, d'un 

autre côté, étant venus cette année 967 jusques sur les bords 

(lu Rhin, et menaçant de ravager la Bourgogne (±t la Suisse, le 

roi Conrad 
. ne pouvant pas s'opposer à ce torrent par la force, 

tàcha de les vaincre par adresse. Il envoya pour cet effet 
(les députés aux Hongrois, pour leur dire (lue s'ils voulaient 
attaquer les Sarrasins qui étaient dans ses terres, non-seule- 
ment il leur donnerait tout le secours qui lui était possible, 
, lais qu'il leur laisserait encore les places que les Sarrasins 

possédaient dans son royaume. Les Hongrois avant accepté 
cette offre, il envoya pareillement dire aux Sarrasins à Besan- 

çon, où leur chef faisait sa résidence, que s'ils voulaient l'ai- 
der à chasser les Hongrois, il les laisserait paisibles posses- 
seurs des villes qu'ils occupaient, ce que les Sarrasins accep- 
tèrent avec bien de la joie. 

Pendant ce temps Conrad leva une puissante armée. Les 

uns et les autres croyant que c'était eu leur faveur, dès qu'ils 
virent approcher le roi Conrad, les Hongrois et les Sarrasins 

commencèrent à se battre, chacun croyant avoir bientôt du 

secours. Conrad marchant lentement, ils se défirent presque 
entièrement les uns et les autres. Mais bien loin que Conrad 

soutînt l'un ou l'autre parti, il acheva au contraire de les dé- 
truire, et ainsi il se débarrassa de tous ses ennemis, et reprit 
toutes les villes que les Sarrasins tenaient dans la Suisse de- 

puis près de trente ans, et entre autres Soleure et Avenches 
V. l'an 938). 

Au mois de décembre 968, il se lit, une éclipse qui causa de 970 
si grandes ténèbres et une aussi grande obscurité que s'il eùt 

été nuit. L'hiver fut extrêmement froid. froid. 

Maynar ou Maguerius, appelé ordinairement Godescale, evèque 968 
uc Eg} nolpLc, ýýdq 

de Lausanne,, mourut l'an 968. Egynolphe, qui était né comte deº. nussnne. 
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970 de hýhoui; ý, lui succéda. Rodolphe, évêque de Bàlc, étant mort 
I: rll�rvli, .: , Ir n, de, , nr 

ki" l'an 970, Géhizo ou Gehhardt fut élu évêque en sa place. 
St-Ulrich, évêque d'Augsbour 

, mourut l'an 973; il tilt inhumé 
973 

11n. ýdrdans la chapelle (le St--11T're, qu'il avait rebàtie et choisie pour 
onde de la rouie le lieu de sa sépulture. Cet et cque ne voulut point admettre Ite'thr. dans son diocèse la défense que le pape lit de son temps au\ 

évèques de se marier. Il avait fait plusieurs fondations pieuses, 
outre celles qu'il fit l'aire i( la reine Berthe, sa nièce, comme 
les couvents et le temple de Neuchàtel et autres. 

978 L'an 978 on vit au ciel des armées de feu et il apparut, l'an 983, 
Coun9r, pr, t", la_ 

m; ne. une grande comète qui fut suisle d'une peste et d'une lamine. 

985 Egynolphe, évêque de Lausanne, mourut l'an 98: 5. llenri lui 
llenri surrýdr s. succéda, qui obtint de grandes libéralités d 'Othon 111. Cet ('v ègUe F. Ký'nulpLr, ruunnr 

i. nn_ bàtit plusieurs églises, et entre autres celle de Notre-Dame de 
e; athlxI cdrlan- 

Lausanne, (-lui est la 
cathédrale. 

Il passait po(ll' un homme saint 

tiannr Làtue. et fort dévot. 
987 La famine fut si grande en Suisse, Toul 987, que plusieurs 

ra ; n, " de 
,: I,. " r personnes moururent de faine, et l'année suivante, 988, il lit 

une sécheresse si extraordinaire que les grains, les fruits et 
les raisins séchèrent; ce qui augmenta encore la famine. 

990 Le roi Conrad mourut l'an 990. Il confirma avant sa mort 11ort au roi C. - 1- P----1- 
. -- -1 - 

1".. 1.. 1___. 1_ 11. 
--__---_-- --. 

1.. , 
1,. 

--..:.. --, . -- 
1,. 

rad. 
lit IUIIUi111UI1 UC I ilUUa\-C (le l'ilV CPI1C C1 lit UllllUllUll (lue Id 

reine Berthe, sa mère, avait fuite à l'abbé de cette ville et (le 
toutes ses dépendances. Conrad fut surnommé le pacifique, 
parce que son royaume jouit d'une profonde pais depuis la 
défaite (les Huns et (les Sarrasins. Conrad fut enterré à Payerne, 

aussi bien que Mathilde sa femme, d'autres disent à St-Maurice: 
il laissa deux fils et deux filles: '1) Raoul 111, (lui lui succéda. 
2) Conrard, qui épousa Mathilde et qui mourut sans enfants 
l'an 1026.3) Berthe, (lui l'ut mariée ii Othon, comte de Cham- 

pagne. 4) Uiselle, mariée d'abord à Ernest, duc de Souabe, et 
duquel elle eut deus fils, Ernest et Hermann, qui furent ducs 

(le Souabe: elle fut ensuite mariée à l'empereur Conrad Il 
, 

dit 
le Salique, dont elle eut un fils, qui succéda à son père à l'empire. 

du te RAOUL. ou Rodolphe Ill, quatrième roi de Bourgogne, de la 

maison MI ýuºr"ºtun en, Surnomme 1Ignare ou ie jnºncant a 
wnnc I':. n cause (le Sa faiblesse de corps et d'esprit, succéda à son pèle 

990 Conrad l'an 990, et l'ut couronné à Lausanne. 
Il ýit fil. dk C. Quelques-uns estiment qu'il était frère de Coin-ad et fils 

rad, et nui wm 
posthume de Raoul II; nais il est évident que c'est une erreur, 
car Raoul il étant mort l'an 936, et ce Raoul lli seulement 
l'an -IO3!., il Iiºudrait que ce dernier, pour être fils de Raoul 11, 
eût vécu près de cent ans, ce qui n'est pas vraisemblable, outre 

f 

b 

t 
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que c'est une chose indubitable, selon le sentiment des plus 
fameux historiens, que Berthe et Giselle étaient filles du roi 
Conrad et soeurs (le Raoul 111. Ce qui a causé cette méprise, 
c'est que quelques auteurs ont pris Raoul Ili pour ce Rodolphe 
duc dont il a été parlé aux années 936 et 961. 

Majole, abbé de Cluny et premier abbé de Payerne, mourut 992 
l'an 992. Le couvent de Pay-erne élut dès-lors son abbé, en- 
suite du pouvoir que lui en avait donné la reine Berthe par 
son testament. m! r s,. cLnwln, _ 

gnr, ru 

Othon, comte de Champagne, beau-frère de Raoul 11, mourut 995 
l'an 995, et Boson, roi d'Arles, en 998. ; 

Raoul 111, qui faisait pour lors sou séjour à Vienne, se mit 746 
en possession du royaunie 

de son oncle Boson d'après les L''°°I III sr nui 
pus. r`:, uu du en 

r 
conseils de Beroald, (pli mail accompagne Boson dans la guerre rora, m, ed', lrlrs. 

qu'il eut coutre les Génois. Raoul envoya encore ce Beroald contre u r. �u; r Ileru:: ýd 

un grand nombre (le voleurs qu'il } avait dans le Pars-de-Vaud 
dans le Genevois et dans la Savoie. Il les défit et dissipa en- 
tièrement, ce qui fit que Raoul lui donna, l'an 999, pour le 999 

récompenser de ses bons services, la seigneurie de Maurienne; 
il l'établit aussi gouverneur de Vienne en Dauphiné. C'est (le 
ce Beroald que sont sortis tous les contes et ducs (le Savoie Soude le I:, 
qui ont vécu dés-lors. °`'r`"`°'r 

Vernier, évêque de Bàle, mourut l'an 1000. Adalbert 1l lui 1000 

succéda. 
Ce dernier donna (les terres a son cousin Benno, A`Iu'l'rn! ' "`11e 

de L'G! r, (ondulent 

fondateur de l'abbaye de N. -D. -des-Hermites, bâtie environ l'an 945; ae 

avant ce temps Ce n'était qu'un hermitage (V. fan 863) qu'on ''' Is. nýirdc! u. 

appelait St-Meiniad, et au, jourd'hui les Allemands le nomment 
Einsiedeln. Cette abbaye est dans le canton (le Schwyz, dans Ue er; pt; ou dr er 

un lieu extrêmement sauvage ; elle a acquis dès-lors des rentes 

très considérables. L'empereur Othon 1 lui fit de grands dons 
environ l'an 950. Au commencement on n'y recevait que (les 
comtes, des barons et des nobles, qui lui ont donné des fiefs 
et des seigneuries. Elle fut dédiée à la B. Il. vierge Marie. Les 
moines sont de l'ordre de St-Benoît. Elle a de si grands droits 
sur le temporel, qu'on peut dire qu'elle est presque souveraine, 
puisqu'elle possède des villages sur lesquels elle établit (les 
officiers qui y exercent la justice. On N va en pèlerinage de 
divers lieux, et c'est ce qu'ont l'ait plusieurs princes et évêques, 
à dessein de trouver Jésus-Christ dans la chapelle qui y est, 
et qu'on croit superstitieusement qu'il a lui-ménie en personne 
consacrée à sa mère l'ait 943, étant pour cet effet descendu du 
ciel. Cette abbaye possède (les richesses immenses. La grande 
cloche qui y est pèse 1110 quintaux. L'abbé prend le titre de 
prince (lu St-Empire. 

'r 

f 

Numérisé par BPUN 



11>, 

LlV'RE I. 4111 CHAPITRb. N 1. - DES SEC0N1) S 

1000 Les Sarrasins, d'autres disent les IIuns, avant passé le Rhin 
Y.,,: rb, a, "13 k: a- l'an 1000, ravagèrent tout l'évèché de Bâle 

, qui pour lors 
était enclavé dans le royaume de Bourgogne. L'évêque Adal- 
béro en fit ses plaintes au roi Raoul, le priant de vouloir lui 

accorder quelque dédommagement, et Raoul, polir le récom- 
penser, lui donna, à l'instance de la reine Ageltrude, et ce par 

Ilouation dr un acte daté de BI'rixelles r an 1000, le convent de outier-UI'an(lval, 
banc de Nuulirr_ 

Grand 

(c 

i. Ami- 
duquel depend<ti(iit ceux (le 5t-Ùrs(unnc, de St-Iiiiiel' et de 

! AU St-Paul de Perd (V. fait i0), avec toutes leurs dépendances 
et tous les droits qu'ils possédaient. Ce monastère de Moutier 
contenait pour lors des moines de l'ordre de St-Benolt, et s'appe- 
lait l'abbaye de St-Germain, parce qu'elle avait été bâtie au 
comnienceuleilt du septième siècle par (germain, l'ils d'Optard, 
un noble de Trèves. Ii va eu depuis a Moutier-Grandval un 
prévôt et des chanoines qui étaient presque souverains des 
Vaux de 'l'avannes, de Grauidval et de St-linier. Les deux pre- 
miers contiennent quatre églises qu'on nomme la Prévôté. Le 

i. ewuccut dr n- couvent de St-linier avait quelques droits stil' le temporel, mais 
Iwicr eul! atenr des 

peu considérables, quoiqu'il eut 
de 

grands revenus. Il était 
ýgbsc., de Unn, _ 

brc., wni, ý:,,: ý: ý, ", collateur de l'église de Doinbresson et (le la chapelle de Sa- 
t vagnier clans le Val-de-Ruz, et il l'a aussi été depuis de l'église 

LeC; J de ; _iniicr (le Seirieres pies (le !; enchâtel. Le Val de St-l17nier était, avant 

d: q, rnd:, ntanp: 'r'' la donation faite par 11noul à Adaib. o, t. t"pendaitt de 1'é\èché 
,.,... dr r,, debc 

drra.:, ý: e. de Lausanne, qui s'étendait pour lors jusqu'à Pierre-Pertuis, 
tellement que cet évèché fut par-là diminué et celui de Bâle 

augmenté, Adalbéro obtint encore de l'empereur fleuri II la 
des donations que Charlemagne avait faites aux 

évêques Baldebert et Othon dans les années 803 et 801 de la 

Mille (le Bâle, avec tous les droits et les rentes qu'il y possé- 
dait (V. l'an 80) et 803). Le roi Raoul donna en outre an même 

S,,, _, It, c, .. 
évêque la seigneurie de Spiegelberg, de laquelle dépendait la 
Montagne des Rois, la seigneurie et forteresse (le Francmont, et 

6. rul. r : le village et chilteau de halenberg. 
1001 On vit l'an 1001 une comète, des flambeaux ardents dans le 

cinnrt, rttn""'l'ie- ciel, et on sentit nu grand tremblement de terre qui renversa 
nn"ut. de ; ri 'r. 

plusieurs bâtiments. 

1001 fleuri, duc et comte de Bourgogne, frère de Hugues Capet, 
roi (le France, étant mort le 15 octobre 1001, ne laissa point Gcrbrrbr, "a wi"rr 
d'enfants, mais il adopta Otte-Guillaume, fils de Gerberge son 
épouse, qui était fille de Hugues, comte de Bourgogne. Gerberge 

avait eu ce lits d'Adatbert, roi d'Italie, son premier époux. 
Gerberge remit la Franche-Comté à son (lit fils, qui prétendit 
encore an duché de Bourgogne après la mort d'Henri, mais ce 
duché étant un apanage de la couronne (_le France, Robert, 

a 

1 

f 

Numérisé par BPUN 



Rois DE BOURGOGNE.. 1I1 LIVRE 1. 

fils d'Hugues Capet, s'en saisit; cependant il lui laissa la seigneu- Seig -weDi; o� 
rie de Dijon, où Otte-Guillaume alla l'aire sa demeure, et c'est 
là qu'il est mort et enseveli. Ses descendants ont toujours dès- 
lors possédé la Franche-Comté. Il est la souche (le plusieurs ý, o+.., ý ýe ir 
maisons illustres, et entre autres (le celle (le Chidons. °d` 

L'an 1002, on posa des bornes pour délimiter les évêchés u.,; 
de Bah. et de Lausanne; on en planta une auprès du Doubs, d`'. 

(lui subsiste encore aujourd'hui et qui est entre la Montagne 
des Bois et la Clraux-de-fonds, au lieu qu'on appelle Beaufonds. 
On la nomme aussi la borne des trois évêques, parce qu'elle 
sépare les deux évêchés ci-dessus d'avec larchevèché de lie- 
sancon. On cou%int encore d'une autre borne pour délimiter 
ces deux évêchés, laquelle est un rocher situé presque au haut 
des Couverts, auquel on grava la date de 1(102. Et cette 1002 
borne sert encore aujourdhui à séparer les deux seigneuries 
de Valangin et d'Erguel, et on fappelle la Boche de mille-deux. 

L'an 1004" on Nit une comète épouvantable qui fut suivie d'une 1004 
grande cherté et d'un temps fort déréglé. 

Il N, eut l'an 1007 une grande famine en Suisse et une peste 
:: ý. _... _: ý..... ,i...: .... ........ ,.. _.. _, _. _. ___ . 

1007 
(les I''' ýunciiýý ý, uiaiý iýni iýu uurri ýýits lUll L( ulý)5. rý,;. i,., " ý. t peste. 

L'empereur Ilenri Il donna a : ldalhéro, l'an I004., le droit 
noi. 'rl�srar- 

de chasse jusqu'à la rivière d711. Il lui remit aussi, l'an 1008 
des terres de six lieues d'étendue dans le Bris-au pour N. avoir 
lui seul le droit de chasse. Cet empereur fit réparer, l'an 1010, IiLir i.,, -tir,;, «n 
la N Ille de Bile et l'environna de remparts. Il lit bàtir la cathé- °11, k l ti en 
draie de cette ville; les fondements en furent posés la rhème 

1010 

année. 
Le roi Raoul donna, lait 1011, le comté de Vaud à Ilenri, 1011 

évêque de Lausanne 
, pour le récompenser de ce qu'en l'an 1000 

il avait retranché les terres tic son diocèse de Lausanne pour 
les donner à l'évêque de Bàle. L'acte est daté (le Vevey, l'an 

, loi 1. Le méfie roi fit aussi réparer l'ahbav e de St-Maurice au 1014 
pays de Valais, comme cela parait par un acte qui est dans la s. a:,, ý, ý,, ",,:,,:, t,:. 
dite abbaye, daté de l'an 10,11 Ilugo ou lingues était pour 

ýt. u:,,, rirr, "rr,,, _ 
lors évêque de Valais. Raoul donna de nouvelles rentes il 
cette abbaye et lui rendit celles qu'elle avait perdues, ce qu'il 
lit à l'instance des év èques de Gcui'v e, de Lausanne et autres. 

Ilenri, évêque de Lausanne, fut massacré dans cette tille 1019 
Fan 1019; Iluýlles fut élu en sa place. Il assista à la dédicace tlýmcom: 

r, 
l, 

n; i. 

l_ 

(le l'église cathédrale de I3àle, qui se lit le Il octobre 1019 par 

. 
ldalbe10, SO1º c %èt Ue; ce temple avait été renversé par un 1 lirdic: mr du tcmlrr 

tremblement (le terre l'an 1001. L'eºnpereur Henri 11 s'v trouva d. " rr, ýe. 
aussi; il donna pour lors à 

_ldalbéro ill'effin en et Landorn. 
Otte-Guillaume, comte de Bourgogne, voyant que Raoul n'avait 

thtr-CuBlaume°' 
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point d'enfants, et désirant de se l'aire proclamer roi de Bour- 
gogne, s'efforça de rendre odieux son règne, sous prétexte qu'il 
était un fainéant incapable de gouverner et qu'il n'y avait qu'une 
pure anarchie dans sort royaume. Raoul en ayant reçu plusieurs 

r.:, ^nl vu i, ii-le outrages et ne pouvant plus les souffrir, alla à Bâle s'en plaindre 
i. k, iudrr n fru, ýe- à l'empereur et pour lui demander du secours. liais Henri Il 

étant obligé d'aller en Italie, remit cette affaire à Vernier, évêque 
Our_fuiiiw,, e de Strasbourg, 

(fui, avant dresse une armée, vainquit Otte- 
r; t ýa: n u i'au Guillaume SOUS le commandement (le Rathbot et Landol, frères, 

1020 
près de Genève l'an 1020. 

1020 La terre et les fontaines de% inrent cette année rouge comme 
Ui, rre (, rnaigr.. du sang. Il tomba du feu du ciel en divers lieux; la ruer se i�nnddtlou, Che, te 

déborda et les inondations furent très grandes, ce qui causa 
plusieurs malheurs, et il y eut partout une grande cherté. 

1021 La ville de Bàle l'ut encore presque entièrement ruinée par 
)t:; lr rni",: e P''' un tremblement de terre l'an 1021. L'évêque Adalbéro mourut IrewLlrmrut de 

, erre cette année-là: il eut pour successeur Théodoric, auquel 1'em- 
uonntio,, dé l'em_ pereur Henri I1 donna Arrgst, f' arnsberg, Ilombourg, Liechstlial, 

rrur au nous l i'wi'qurJrlt; 
do lti'allenbourg, et tout ce pats-là jusqu'à la rivière de Birse. 

Ti, e'vJurie. Quelques auteurs donnent Udalr'ic11 pour successeur à Adalbéro. 
'rremLlrm'`etorr Au mois de 

mai 1021 on sentit un tremblement de terre 
1022 
rrste. épouvantable. Et l'an 1022, il y eut une peste. 
1024 L'empereur fleuri Il étant mort le 13 juillet 't0`? - , et Conrad il, 

11.19 de Itrnri a dit le Salique, lui ayant succédé à l'empire, le roi Raoul alla l. uurud Il élu mn- 

1a son couronnement. Ce nouvel empereur donna, 
l'an 1025, à Théodoric, évêque de Bàle, l'administration de 
l'abbav e de St-Blaise. 

1025 Othon, comte de Champagne, vint l'an 1025 attaquer le roi 
oa, ̂ u, comte de Raoul, son oncle, avec une armée pour l'obliger, par la force, 

Cluiwpný. nr, nlt^- 

,,, r 
nn, ud, u, n a le constituer son héritier. Il entra dans le Bassigny et y prit 
ourle quelques places; mais bien loin (l'y réussir par cette voie, au 

nmmý ir aéyýuiritr. contraire cela fit que Raoul le déshérita et le priva de sa suc- 
cession. 

Coorol cir, d. Conrad Il vint cette année a Bile pour y tenir des confe- 

rences au sujet (lu royaume de Bourgogne, afin de s'en pro- 
curer la succession, parce qu'il avait épousé Giselle, sSur de 

1 iue,. d la ,; u, Raoul III. Il prit alors la ville de Bile sous sa protection et 
prntrrtion ,. 11, '1 

In rend ,k la déclara ville d'empire, il la retrancha par ce moyen du 

royaume de Bourgogne, et elle demeura dès-lors annexée à 
l'Allemagne, mais comme une tille libre. 

aoul III alla, l'an 1027, à Rome accompagner l'empereur 1027 Raoul' 
Conrad 11, son beau-frère, qui y l'ut couronné par le pape ù Ruu, r. 

Jean X. X. 
1027 n. - .,: + l'..,, 1 ! 177 nnn r"nmiýto tut il -., ont on CniccP At. on 

'N'NIt. "Jal f141 1(Ill '/Výa uaav avaaaa ý.. v ý. 
J 

vaau vaa �uavvv -ýý -- Cuipl'IC et 

a 
1 

.:. 

qà 

b 
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divers pays une peste si épouvantable, qu'à peine ceux qui de- 
meuraient en %le suffisaient pour enlever les morts. 

En 1028, Othon, comte de Champagne, et Ernest II 
, 

duc de 1028 
Souabe, se soulevèrent contre Raoul III, leur oncle, pendant `nnl , ^r^t du 

e, t, at, " ae 
son absence, parce qu'ils voyaient qu'il n'avait pas de penchant g,,,. et d'Ernest dr 
a les favoriser, mais plutôt llenrl, fils de l'empereur Conrad 11, Souabe (notre 

quoique Ilenri ne 
f"ût, 

(lue le plus jeune des fils de la cadette I`,,, ul' 

(le ses soeurs. Othon prit au roi Raoul quelques places clans Leurs esptoit<. 

la Bourgogne; Ernest fit quelques dégiits dans l'Alsace-et dans 
la Suisse et se saisit d'une île qui n'est pas éloignée de Soleure 1). 
Raoul III étant (le retour de Rome, lift si irrité contre ses deux 
neveux, qu'il prit une entière résolution de les 

exhéréder; c'est Raoul Ics e". Ldrà"de 

ce qui le porta, l'an 1029, à envoyer sa couronne et ses orne- 1029 
ments royaux à fleuri, fils 

(le 
l'empereur Conrad et de sa Il env^ir sa um_ 

ro^e i, Ilenri, fils 
soeur Glselle, avec un testament par 

lequel il Instituait ce sien det'rmpereurCmr 

neveu héritier de son royaume. Henri pi-il dès lors aussi le rad, qui prend te 
titre de roi de 

titre de roi de Bourgogne, quoique Raoul vécût encore cinq ans, 
comme cela paraît par des actes auxquels Henri 1, comme roi 
de Bourgogne, et III comme empereur, marque cette époque 

pour la première année de son règne sur la Bourgogne. Cepen- 
dant Ilenri n'en posséda que le titre pendant la vie de l'elnpe- 

reur Conrad son père, qui règna jusqu'à sa mort, tuais seule- 
ment en qualité (le tuteur et curateur de son fils`-'). 

Conrad Il vint à Bâle l'an 1032. Le roi Raoul, qui l'y atten- 1032 
(lait, lui alla au devant jusqu'au village de Muttenz. Ce dernier 

IkJr, Ita^ul lui 

lui remit le royaume (le Bourgogne conformément à son testa- r,, ,,,,, 
ment, et par ce moyen ce royaume changea de maître et passa 
à la maison des Saliques. Conrad lit pour lors démolir le 
château de Kvbourg, parce que Vernier, qui le possédait, avait 

cl, üteau 
,! e f<ý_ 

luia, "g de,.. ^t.. épousé le parti d'Ernest, duc de Souabe, contre lui. 1l établit n, "ari, duc ae 

Henri, duc de Franconie, régent de la Suisse. de la Snisse. 

Cet empereur, en revenant de Ronie et passant par la Suisse, )linrs d'argent 

avait donné, l'an 1028, à Ulrich, évêque de Bille, les mines 1 de Bâle. 

d'argent du Brisgau, et confirmé à l'abbaye de N. -D. -des-Ilermites 
la donation le l'empereur Othon I. 

Les sujets de Raoul, qui n'avaient pas pour lui beaucoup de 

1) Cette île près de Soleure pourrait bien être celle qui est dans le lac 
de Bienne, ou cette petite île que forme I'Aar, et sur laquelle la ville d Ar- 
bera a été bâtie, où Ernest se retrancha, afin que l'empereur ne pût l'at- 
taquer. 

l) Ce qui obligea principalement Raoul III à remettre son royaume à 
l'empereur, c'est qu'il était son vassal et qu'il lui en avait rendu honuuage, 

outre que le fils de l'enlpereur" était son neveu, deux raisons qui se sou- 
tenaient. 

ANNALES DE BOYVE. TOME 1.8 
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t. r ruçau e ie respect à cause de sa fainéantise, voyant qu'il les avait remis 
Yrourgngnr IomLr 

ý. ,, n� . "I , entre les mains de 1, empereur, qui était occupé à apaiser les 
tumultes et les séditions qu'il y avait dans la Franconie et clans 
la Bohème, et qu'il ne pouvait pas les ranger à leur devoir, 
tombèrent encore dans une plus grande anarchie qu'auparavant; 
tellement qu'il n'y avait pour lors dans la Suisse (lue des dé- 

sordres et (le la confusion. Hugues, évêque de Lausanne, crut. 
('on, ieronn, uà V apporter du remède en convoquant, l'an 1033,1111 concile 

Itouuml. it Rornont, où assistèrent plusieurs évêques. 11 s'y fit à la vérité. 
des règlements pleins de sagesse pour réprimer les scandales, 
les batteries, les mernrtres et le désordre; on appelle ce règle- 
ment Trève de Dieu, parce qu'il tendait à la gloire de Dieu, 
d'autant que pendant ce temps-là on devait poser les ai-nies, 
quitter le péché et abandonner les affaires dit monde pour ne 
penser qu'au service de Dieu I). 

orlon a, taque Othon, comte de Champagne, voyant que l'empereur Conrad 
était fort occupé dans la guerre contre les hongrois, entreprit 
de faire une irruption dans le royaume de Bourgogne et de 

s'en saisir. Il entra dans la Lorraine, où il se saisit de quelques 
places. Mais Conrad victorieux, qui avait rendu les Hongrois 
tributaires, s'étant rendu sur les lieux, eut bientôt chassé Othon. 

n. "rmiwre de Seu- Toutefois ce comte rentra bientôt dans la Suisse, où il s'empara 
(le Neuchâtel, Paverne, Morat, et (le quelques autres lieux, dont illorat. 

les habitants avaient pris Son parti. 
L. 'empereur, voyant les nouveaux efforts que faisait son neveu 

pour se saisir du royaume de Bourgogne, se rendit en Suisse 

avec son armée l'an 1033. Etant à Bâle, il prit la résolution 
de ravager les terres d'Othon. Après être entré dans la Cham- 

I: rmperenr, eut pagne, il se rendit à Montbéliard, et il revint de là assiéger 
er \cn`'I , teI Neuchàtel 

, qui était encore dans ce temps situé au lieu qu'on 
appelle Vieux-Châtel, par opposition à Neufchâtel; mais la saison 

nc,,, "rr>hgrs, se trouvant trop avancée, il l'nt contraint (le lever le siége et 
(le se retirer avec soir armée en quartier d'hiver du côté de 

t Irirlr de i\euah Constance et de Zurich. Il est à remarquer qu'Ulriclr de Neu- 
rrl en Bourgogne 

châtel en Bourgogne, baron de Ilasenbourg, accomparna l'em e- arrmnpaýne rem- n7bn p 

I'r' r' rn ` `r r'ein' dans cette expédition. Cet Ulr'ich, qui n'avait pour lors 

(lu'environ vingt ans, était connu de l'empereur, vu qu'il avait 
passé quelques années avec son fils Henri dans le chàteau de 
Calwe en Souabe. 

1034 L'empereur revint dès le printemps suivant, qui était l'an 1034, 

1) Voyez les franchises de Neuchâtel en l'an 1211, art. 2, où les cour 
tes mettent une grande différence entre ce qui se fait dans les tèrves et 
hors des treves. 
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remettre le siège devant Neuchâtel; il le prit et le brûla, parce L'e. mpereur prend 
que les habitants s'étaient déclarés pour Othon. On croit que 

`ei1''"tel et le brûle. 
Neuchâtel était pour lors au lieu qu'on nomme aujourd'hui 
Vieux-Chàtel, appelé ainsi plus tard par opposition au mot de v; rue-Ch.; te,. 

Neufchâtel, et qui, après cet embrasement, fut bâti au lieu où 
il est présentement, parce qu'on crut que la proximité du temple 
cet (lu Sevon procurerait nue grande commodité aux habitants. 
ll N, avait dr'ýjà pour lors (les cabanes de pêcheurs au lieu où 
est présentement la Rue des Chavannes, et c'est de ces cabanes orig ne de la rue 

que cette rue a pris son nom. L'empereur Conrad ayant enfin ar, tha 

rangé et réduit Othon, il se tint il Soleure une assemblée de A�r,,, hl, edr, 

tous les grands du royaume; l'empereur voulut bien rendre à son grand, duroy °°nýe 
neveu toutes les places qu'il lui avait prises 

Soleure. 

ses dans la Champagne 
et lui accorder la paix. A cette considération, le comte reconnut 
l'empereur son oncle pour roi (le Bourgogne et lui rendit l'hom- Othon rend hm. _ 
mage 

" mage o l'emperen r. gqui lui était dû a raison de tout ce qu'il tenait en Bour- 
gogne. L'impératrice Giselle avait accompagné l'empereur son I. ''oir. d. ner Ci_ 
époux en Suisse et v avait aussi amené son fils Ilenri, avec >ell""""trn su6,: e 

a us" Ilenri, wn lins. 

lequel elle l'ut quelque temps dans l'abbaye de St-Gall, qu'ils 
comblèrent de leurs bienfaits. 

L'empereur, voulant reconnaître les sel'ylces que lui avait L'empereur donne 

rendus cet Ulrich de Neuchâtel dont il a été parlé, et le ré- lr`rli teo`` 
compenser (le sa fidélité, lui donna le comté de l"enis, qu'on 
nomme aujourd'hui le bailliage de Cerlier, et qui comprenait 
pour lors Nidau, Strasberg et Buren, et on croit aussi Arberg. 
comme compris dans Strasberg. On voit encore aujourd'hui 
les ruines du château (le Ferais, où il se trouve un village qui 
foi-nie une bonne paroisse. L'empereur remit encore a cet UlriCh II lui donne ausai 

la baronnie de Neuchâtel, qui s'étendait alors jusqu'au Doubs. qui 
cmmprrnait aussi 

La terre qui a depuis porté le nom de seigneurie de Valangin valangin, misnos 
le \'al-de-Tra 

y était comprise, mais non pas le Val de-Travers, les Verrières, Ic, verrières et la etm 
la Brévine, ni la seigneurie (le Travers (V. les années 1153 et 1218). Bé. ine. 

Conrad remit ces terres en fief à Ulricll, suivant les us et Le, fleissout remis 

coutumes de Bourgogne (V. l'an 888), et il ne se réserva sur coutumes de Bour- 

ces terres (lue les droits que les rois de Bourgogne avaient gogne. Resercrs de 
sur les autres vassaux, Sayoll': le di-oit (le battre monnaie, la l'em_ 

prrcur. 

chasse, la pèche, les hommes royaux et les péages, avec le 
droit de les augmenter et d'en établir de nouveaux, la justice 
criminelle, la haute souveraineté et la chevauchée, (lui obligeait 
les comtes et les autres seigneurs de fournir (les troupes, cha- 
cun selon son pouvoir, lorsqu'il s'agissait (le la propre guerre 
de ce royaume. Conrad remit aussi ces terres en fief à Ulrich, 
non-seulement pour avoir en lui un vassal affidé contre Othon, au 
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cas qu'il voulait recommencer la guerre, mais aussi contre le 
comte de Bourgogne, dont il se défiait. Les empereurs et les 

C,, n ý,,:,;, t, ºi, dau. rois avaient pour lors l'habitude d'établir des comtes dans les 
dau, de ehàlrv, uý châteaux qui ('talent sur les frontières de leurs états, pour les 
. iu Ir. Il"nntü"rr. 

garder contre l'invasion des ennemis. Ist c'est depuis ce temps 
yeu, ºý:, ý, ºý:, ý,.: ý- que Neuchâtel a fait un petit état particulier, qu'il n'a plus été 

sous le gouvernement général de la Suisse, mais qu'il a été 
conduit par des comtes, et qu'il a eu ses lois et ses constitu- 
tions particulières, sans dépendre d'aucun état voisin. 

n�o d� na. 'ul ni. Raoul 111, dernier roi de Bourgogne 
, mourut l'an I031. d'une 

squinance, et l't enseveli à Lausanne dans le grand temple. 
C'est par cette mort que ce royaume a pris fin. Il eut trois 

s,, r. ". �.., e. femmes: Ageltrude, lmnegarde et Ilermengarde. Cette dernière 
lit de grandes libéralités à l'église de Lausanne, à l'abbaye (le 
(au ; ny ,à celle de St-Maurice, comme il paraît par plusieurs 
actes (V. l'an 1011. ). Il ne laissa point d'enfants. 

rl, "ndurdi�,,,:, ýý- Le roi aume de Bourgogne s'étendait pour lors depuis le 
lor Rhin , les montagnes des Vosges et la Saône 

, 
jusques à la mer "rs d" de la moi 

la moiri I dr 

. 11ao, i (le Marseille. Le duché de Souabe fut par cette mort réuni iº 
l'empire. C'est encore par cette mort que les empereurs ont 

Droits de, rml,,. _ acquis tous les droits qu'ils ont eus dès lors sur la Suisse, la 
Savoie, la Franche-Comté et le rovaune d'Arles, qu'on a nommé 
depuis Archi. olimit (V. l'an 1356). 

Conrad,,, f, üruu- L'enipet'ciir Conrad Il étant entré pal' cette mort en pleine 
rooorr6Gcmê""`" possession du royaume de Bourgogne, alla à Genève, ou il se 

1035 lit couronner le jour de St Pierre aux liens, l'an 103: 1 pat' 
Iféribert, évêque de Milan. Les év èclues de Lvon 

, (le Vienne 

en Dauphiné, d'Arles 
, 

de Besanc;; on , 
de Birle, de Genève et de 

Lausanne jurèrent lidélité, entre les mains de Conrad, au nom 
de son Cils Item. Cet empereur reçut aussi l'hommage des 

comtes et barons du royaume de Bourgogne. Il réduisit pour 
u :m i�m, lors la Suisse en une province d'empire, laissant cependant les 

l fiels dans le nième état qu'ils étalent auparavant, m olr con- 

forme aux us et coutumes de Bourgogne. 
La ' il ri, " Nerg, C'est depuis ce temps-là que la ville de Neuchàtel a pris 
arýd "a r:,;,. i,. , 1 aide pour ses armes, pour montrer qn elle souhaitait de dé- 

pendre (le J'empire. 
IluwLrrt crdd Conrad Il étant a Genève, créa Ilulnbert, fils de Beroald, 

i de ýI bl, lý: elrlmtc de Maurienne, au lieu qu'auparavant il n'en était que le 

seigneur; il lui donna aussi le Chablais et le pays du Valais, et 
il lui reluit le gouvernement de la Suisse pendant sa Nie. Mais 
comme Ilumbert ne la pouvait pas conduire lui-même, il en 
remit le soin au comte de Glanes, qui était (le la maison de 
Vienne en Bourgogne, et qui fut son lieutenant-général. Les 

>4 

i 
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ROIS DE BOURGOGNE. 11 i LIVRE I. 
descendants de ce comte (le Glanes ont possédé cette dignité t:,,,,, ." , I. " ýI: ýr . jusques à l'an 1126I). 

C'est ici que s'arrête l'histoire (les rois 2) et des princes qui 
ont régné sur la Suisse, et conséquemment sur Neuchâtel. Désor- 
mais il ne s'agira plus que (le l'histoire du comté de Neuchâ- 
tel, dès le premier comte jusques à aujourd'hui ce qui fera 
la matière du second livre et (les suivants. Mais avant que 
d'aller plus loin, il est à propos de présenter quelques réflexions 
générales sur l'état dans lequel Neuchâtel a été pendant le se- 
cond royaume de Bourgogne, dont on vient de faire la descrip- 
cription, et ce qu'il est devenu par l'inféodation qui en a été faite 
à Ulrich de Neuchâtel, baron (le Ilasenbourg. 

1. La baronnie de Neuchâtel, ainsi appelée parce qu'il y avait 
(le grands sires, ou hauts barons, qui v commandaient de la 
part des rois de Bourgogne, axait pour limites du côté du L;, �h, ýd, "Ir 
vent, qui est le West-sud, le ruisseau près de Concise qui entre 
dans le lac de Neuchâtel. De là cette délimitation traversait la 1034 

montagne jusqu'au Doubs par l'endroit qui sépare aujourd'hui 
la baronnie de Rochefort d'avec 

, 
la seigneurie (le Travers, et 

descendait le Doubs jusqu'au lieu où est présentement la borne 
dite des Trois-Évêques, laquelle sépare la Montagne (les Bois 
de la seigneurie de Valangin. Depuis cette borne, elle tendait 
à Pierrefahu, (le là au Fornel, près de Gléresse, d'où elle al- 
lait à la pierre (le Villard en Vuilly, et depuis cette dernière ýevuiýlý d, 1, eborne 

cette délimitation traversait le lac de Neuchâtel, tendant d". "éuchàtrl. 

au ruisseau près de Concise. 
2. Il paraît, par cette délimitation de la baronnie (le Neu- 

châtel, qu'il y avait beaucoup de terres entre les lacs de Neuchâ- 
tel et de Morat qui en dépendaient et qui en ont été retranchées, 
aussi bien que du côté (le la montagne (le Diesse: mais d'autre 
part le Val-de-Travers ya été ajouté dès-lors (V. l'an 1218). Les Le \; d Klc-Trerer, 

comtes de Neuchâtel ont possédé pendant plusieurs siècles les 
condé. 

terres qui sont entre les deux lacs ci-dessus, qu'on nommait la crus du Vu{IIy se 

seigneurie de Lugnores, qui contenait quatre villages, dont les font bourgno� de 
Neuchâtel. 

habitants se firent dans la suite bourgeois de Neuchâtel, comme 
appartenant à un mène comte. 

J. Il est certain que cette baronnie . 
quoique d'assez grande 1. a launnnie de 

étendue 
, n'était pas peuplée en ce temps-là, puisque tous les ýfLLCnalfl nétaiý 

ras rfurlýr. 

bourgs 
, comme Valangin, le Landeron, Boudrv et la plupart 

ý) Il n'y a peut-ètre point d'histoire plus controversée que celle de Bour- 
gogne des neuvième et dixième siècle. nonobstant tous les écrits qu'ont 
fait paraître plusieurs historiens du i' siècle. entr'autres Dom Planches. 
Dunod, professeur à Besançon. et de Bochat. professeur à Lausanne. 

2) C'est-à-dire des rois Strectilingiens. 
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des villages qui v sont, ont été bâtis depuis, et que presque 
toute la terre qu'elle contient a été défrichée dès-lors, comme 
entre autres la seigneurie de Valangin, la baronnie de Roche- 
fort et divers autres lieux. 

Desbonuncsro�'s. 4.. Il y avait déjà pour lors, en divers endroits du pays, des 
hommes roués ou royaux (V. les années 1139,1179,1214", I2I8, 
13,11 et 1329); ce qui parait évidemment, parce qu'ils ne pou- 
vaient avoir été anoblis et mis en possession de ces petits fiefs 
qu'ils possédaient que par les rois de Bourgogne ou les empe- 
reurs, et ce avant que Neuchâtel fût inféodé, ou érigé en 
comté ou baronnie; car tous ceux qui ont possédé les fiefs qui 
ont été établis et donnés depuis par les comtes de Neuchâtel, 
ont été leurs vassaux et n'ont point dépendu des empereurs, 
mais bien les hommes roués. les rois de Bourgogne leur avant 
inféodé les terres qu'ils possédaient avant l'érection du pays 
en comté. De là vient qu'ils se réservaient toujours les hommes 
royés qu'il y avait dans une terre lorsqu'ils l'érigeaient en comté 

Ce que c'était que ou baronnie (V. l'an 1218). Ces hommes royés étaient des offi- Ces hommes royés. ` 

tiers de guerre, a (lui les empereurs , 
lorsqu'ils faisaient la 

paix, donnaient des terres pour subsister en attendant une nou- 
velle guerre. Ils étaient pour lors obligés de reprendre les 
armes, de monter à cheval, ou de fournir un cavalier en leur 
place; il fallait qu'ils gardassent les chevaux, qu'ils demeurassent 
à la campagne, et ils dépendaient immédiatement des empe- 
reurs ,à tel point que les comtes dans les terres desquels ils 
habitaient, n'avaient aucune autorité sur eux. Lorsqu'ils deve- 

naient vieux, ils quittaient les armes et on leur rendait les 
mêmes terres, (lui passaient à leur postérité, et on les regar- 
dait comme nobles. 

Neurhf, tel n'a ar- 5. Le comté de Neuchâtel n'a appartenu aux empereurs qu'en 
partenu aux rlupr leur qualité de rois de Bourgogne et quoique le royaume re- 
rears que -au- n 
rois de Bourgogne. levât des 

empereurs, les fiefs donnés par 
les rois ont toujours 

Ces fiers nit col " scn'é leur nalurr. consei' leur nature, suivant les inféodations et la coutume du 
royaume de Bourgogne 

, sans adopter ni le droit de Germanie, 

ni celui des Lombards. 
iNeuchatrldeseou 6. L, e comté de Neuchâtel a toujours été depuis ce temps 

arre! e_! erde 
l'emnirc un fief immédiat des empereurs , et il n'en est devenu un ar- . 

rière-fief qu'en l'an 1288, lorsque l'empereur Rodolphe jer le 
remit à Jean de Chàlons, qui en rendit hommage à l'empereur 

et qui le reçut ii son tour de Rollin, comte de Neuchàtel, 
comme on le verra en son lieu. 

Lrsainrrrulr, ron 7. Il v avait dans ce royaume de Bourgogne des personnes Bilions dr. sr ods 
duroyaume. de différentes conditions, savon' : Il' des comtes, qui avaient 

été établis pour être juges dans tout le détroit de leur comté 

^ý` 
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et qui en retiraient aussi les revenus. 2° Les barons et les 
seigneurs , qui avaient aussi une juridiction sur leurs sujets 
toutefois ils exerçaient la justice comme relevante et dépendante 
du souverain. : 3° Les hommes noyés, qui étaient les nobles 
possédant des terres franches, mais sans aucune juridiction. 

8. Les terres étaient aussi (le différentes natures. Il y avait des renne le, cfl' 

fiefs nobles, qui étaient de véritables patrimoines et qu'on pou- renie: nAt're>. 

Firf. 

rait aliéner. Il v avait (les terres emphythéotiques, des terres Emphythrose". 

qui relevaient de la directe des seigneurs, sujettes aux censés 
directes, des terres accensées, pour lesquelles on payait des 
censés foncières, les dîmes, etc.; il Ni en avait aussi de sujettes 
à la main-morte. En un mot toutes ces terres étaient généra- )ia6'-mn'"tr 

lement sujettes aux impôts, aux tributs civils et militaires, et 
même à des tailles à la volonté des seigneurs auxquels elles 
appartenaient et qui pouvaient les retirer, lorsque bon leur 
semblait. Outre ces tributs et tailles, il y avait des droits sei- Droit�eigneu- 
gneuriaux ordinaires, qui étaient dus par les tenaciers de fonds, fiaux. 

comme étaient les corvées, les charrois, la gerberie et tant 
d'autres que les seigneurs inventèrent dans la suite, jusqu'à 

ce qu'enfin les sujets ne les pouvant supporter, les comtes 
furent pour ainsi dire contraints de les en affranchir. C'est ce 
qu'on verra dans la suite de cette histoire. 

9. Enfin, quoique Neuchâtel fùt inféodé à un comte, le pays Le pa, s reste ar_ 

ne laissait pas que d'être soumis aux rois de BourgognC qui nere_fief des rois 
+1 a7 b de Bourgogne. 

succédèrent aux rois Strættlingiens, comme furent première- 
ment les ducs (le Franconie, empereurs; et quant au spirituel, ii faisait 

parie, 
le comté demeura sous l'évêque de Lausanne, qui était Sous quant au spirituel, 

de rwiehr de 

son métropolitain, l'archevêque de Besançon. Lausanne. 

ý --- 
1 
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LIVRE II. LIVRE SECOND 
CONTENANT 

La description historique et chronologique de la Souveraineté 
de Neuchâtel et Valangin, depuis qu'elle a eu des comtes, avec 
la vie de ces comtes et leurs généalogies ; tout ce qui s'y est 
passé de plus considérable pendant qu'ils ont vécu et comment 
ce comté a passé d'une famille à l'autre. -- Il y est aussi fait 
mention des droits que les empereurs d'Allemagne ont eus sur 
la Suisse en général et sur le comté de Neuchâtel en particu- 
lier, et comment ils les ont cédés. -- Enfin il y est parlé des 
comtes de la maison de Châlons, de leur origine, des seigneu- 
ries qu'ils ont possédées et surtout de leurs droits sur Neu- 
châtel ; des évêques de Bâle, de leur évêché, et des préten- 
tions qu'ils ont eues sur les seigneuries de Valangin ; des 
évêques de Lausanne et généralement de tous les princes aux- 
quels les comtes de Neuchâtel et les seigneurs de Valangin ont 

rendu hommage. 

®. xys-ch-ýý--- 

CHAPITRE I. 
1034 Des coudes de Neuclrîtel de la première famille et de 

l'origine de cette seigneurie. 

ULRICH 1°'' 
PREMIER COMTE DE NEUCIIATEL. 

Ulrich 1" reçoit ULRICH lev de Neuchâtel en Bourgogne, baron de I-lasenbourg, 
Nruchàtel cu fief en 

1034 reçut Neuchâtel en fief' de l'empereur Conrad 11, duc de Fran- 
del'empereurCon- conte, sous le titre de baronnie l'an 4034". Il lui en remit tous rad 11. 

ºý 

Numérisé par BPUN 



CHAPITRE I. - DU PREMIER COMTE DE NEUCHATI: L ULRICII t"'. I2I LIVRE Il. 

les revenus, ne se réservant que les droits que les rois de 1034 
Bourgogne possédaient sur les fiefs de la Suisse, auxquels il 
n'apporta aucun changement, les laissant toujours subsister, 
suivant les us et les coutumes de ce royaume I). 

L'empereur lui remit aussi le comté de Fenis, qui fut le lieu Comtii de Finis rt 

capital où Ulrich fit sa résidence; c'était comme le centre de son etendur. 

ses états, vu que Nidau, Strasherg, Buren et autres lieux voisins 
en dépendaient; Cerlier n'était pas encore bâti, ni Arherg. 

Quoique le comté de Neuchâtel soit peu considérable au- . euciàtri, tnit,, ru 

jourd'hui, il l'était encore beaucoup moins du temps de ce 
premier comte. 11, Il ne contenait qu'un très petit nombre d'habi- 
tants. 20 La seigneurie de Valangin n'était pas habitée, ni ses 
terres défrichées. 30 La ville n'était pas encore entièrement 
rétablie de l'embrasement de 1033. h"o La plupart des beaux 

villages et bourgs qui subsistent aujourd-hui n'étaient pas encore 
bâtis, ni les châteaux qu'on y voit présentement. Les rois de Lrs rois de Bnur_ 

Bourgogne en faisaient peu de cas ou en avaient peu de soin, g°gne r" 
peu de cas. 

et ce d'autant plus que le terroir n'était pas des plus fertiles; 

ce qui a fait que ce pars est resté dans l'obscurité pendant 
plusieurs siècles et que presque aucun auteur n'en a fait mention. 

Quoique Jules-César y eût déjà fait construire des tours et 
un temple, que l'empereur Néron y' eût fait bâtir une grande 
ville appelée Neronica 2), que Maximien . eùt fait bâtir plusieurs 
petits châteaux (V. l'an 290), et surtout que la reine Berthe y 
eût fait bâtir un beau temple, un château et deux couvents, 
cependant tout cela était peu de chose en comparaison de ce 
qu'ont fait les comtes qui y ont habité. Car autant les rois 
qui les avaient précédés avaient négligé ce petit pars, peut-être 
aussi à cause de leur éloignement et de leurs guerres, autant 
au contraire les comtes, (lui n'avaient que ce petit état, ou (lu Mais les comtes en 
moins que très peu de terres, en ont eu un soin extraordinaire 

ont cu un grand 
>mu. 

et en ont fait l'objet de leur affection. Ils se sont fort appliqué> 
à le rendre florissant, et comme ils remarquèrent que la main 
morte et que les grandes charges dont les habitants étaient 
foulés étaient un obstacle à la population et au bien d'un état, 
ils prirent le parti de les affranchir peu à peu, et enfin de leur u> ont donné des 

trauc6isrs et dés 

accorder des franchises et des privilèges qui, bien loin d'en pri.; l, <rr> Ir�r> suýrl+. diminuer les revenus, les ont augmentés, comme on le voit par Les rr. cu>en ont 

l'expérience; la main morte étant levée a procuré le commerce Oe°té. 

1) A cause de l'identité du uoul, Dunod a %u dans la maison des cour 
tes de Neuchâtel une branche de celle de Neuchâtel en Bourgogne. «Une 
«seule chose est certaine, dit M. de Chambrier, c'est qu'Ulrich, comte de 
«b'enis, fut la tige de la maison de Neuchâtel en Suisse. » 

') Voir ce qui est dit de Neronica à la page 19. 

Il 

t 

ýý 
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1034 des fonds, par conséquent les lods, les terres dél'richées et cul- 
tivées et (les dinies. 

Quant à l'origine d'Ulrich, il est bien difficile de découvrir 
''"r,, `' quelle est la véritable, entre celles que les historiens indiquent. 

Quelques-uns ont estimé qu'il était descendu de ce Sigibert 
dont il a été parlé l'an 610, qui était fils de Théodebert, frère 
de Thierri, roi de Bourgogne et de la Suisse, environ l'an 600. 
Mais il ya bien plus d'apparence qu'Ulrich était issu des der- 
niers rois de Bourgogne et particulièrement (le ce Rodolphe, 
duc, qui était le fils posthume de Raoul 11, et dont il est fait 
mention dans le testament (le la reine Berthe. On se fonde, 
pour soutenir ce sentiment, sur ce que les comtes de Neuchâtel, 
depuis cet Ulrich et Ulrich lui-même, ont toujours porté les 

ý.. 11�r.. armes particulières de la maison de Str ettlingen, (le laquelle 
étaient les rois de Bourgogne, dont il a été parlé aux années 
867 et 895. Et ce comte pouvait bien porter le nom d'Ulrich 
à cause de St-Ulrich, qui était l'oncle de la reine Berthe, et de 
laquelle il était apparemment descendu. 

ua. rulmlrr. La baronnie de Hasenbourg a été longtemps possédée par la 

postérité d'Ulrich (Voyez les années 21070 et 1072). Il y avait 
(feux Hasenbourg, celui-ci et l'autre qui était auprès de Willisau 
dans les terres de Lucerne (Y. l'an 1386). La baronnie de Hasen- 
bourg a été longtemps possédée par la postérité de cet Ulrich. 

La ville de Neuchàtel ayant été brùlée l'an '1033 ou 4034", 
comme on l'a vu, il ya bien de l'apparence que le comte Ulrich 
lit tous ses efforts pour la rebâtir et qu'il contribua autant qu'il 
put et qu'il lui fut possible à la rétablir, les bons princes n'ayant 
rien plus à cSur que (le rendre leurs états florissants et étant 

même sensiblement touchés lorsqu'ils voient leurs sujets affligés 
par/ un incendie ou par quelque autre malheur. Ce fut appa- 

N. ", r ;, l. l mb: 'Iti remuent environ l'an 1036 que Neuchâtel fut rebâti de nouveau 
1036 et même érigé en bourg, suivant la pratique des Bourguignons, 

rl nduileu bourg. 

qui ne prenaient plaisir que d'habiter dans ces lieux-là plutôt que 
dans les villes et villages, parce qu'ils en faisaient leurs places 

Cr. qli dwil un 
fortes. Ces bourgs étaient bâtis à côté d'un château (lui était sur 

une hauteur. Au commencement les Bourguignons n'environnaient 
ces bourgs que d'une haie pour la sûreté des habitants; mais 
depuis ils les entourèrent (le murailles. Ces bourgs n'étaient 
que d'une petite étendue et ne contenaient qu'autant d'habitants 

qu'il en fallait pour garder le chàteau. Les seigneurs qui v 
habitaient donnaient à leurs sujets les maisons ou les places qui 

uniail pa, per- étaient dans l'enceinte des murailles. Il ne leur était pas permis 
111151Ir Ie, 1iiilter de quitter le bourg, ni de bâtir dehors, et encore moins d'aller 

habiter dans d'autres pays, et lorsque cela arrivait, les comtes 
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pouvaient les revendiquer, c'est-à-dire les aller chercher, les 1036 
ramener et les punir. Les habitants de ces bourgs s'appelaient 
burgarii, d'où est dérivé le nom de bourgeois, et c'était pour 
les distinguer d'avec les citoJ eus, qui habitaient dans les grandes +ie. qui 

Citoý rns, 

villes, qu'on nommait cités, et on donnait en ce temps-là aux 
villages le nom (le ville , en mauvais latin Villa, et c'est de là 
que dérive le nom clé villageois. 

Ces maisons et ces places, que les comtes donnaient aux 
habitants des bourgs, étaient ce qu'on a depuis nommé dédites Did;,, s rt rrnnr,. 

et tenues et qui rendaient les bourgeois de condition servile, cr q"r c'"'" 
les assujettissant à plusieurs choses onéreuses; car ils étaient 
obligés de garder le chàteau, de le bâtir et réparer à leurs 
dépens, de payer des tailles. Ils ne pouvaient pas quitter leurs 
maisons et les abandonner, parce qu'en les quittant, ils se met- 
taient par là hors d'état (le garder le chàteau, duquel ils s'é- 
loignaient, les habitants d'un bourg étant comme une garnison 
affectée à la garde du chàteau, tellement que celui qui aban- 
donnait la place était regardé comme un déserteur. Et ou 
ne pouvait pas bâtir hors de l'enceinte des murailles, parce 
qu'en temps de guerre on aurait été inutile au comte et ex- 
posé aux attaques de l'ennemi. Les habitants de ces bourgs 
avaient aussi de leur côté l'avantage de demeurer dans une 
place forte et d'être en assurance contre l'ennemi, ce que 
n'avaient pas les habitants de la campagne; et même ils avaient 
le droit, en temps de guerre, de resserrer les meubles dans le 
chàteau du bourg pour les mettre en sûreté; niais ces habitants 
étaient aussi obligés de leur côté de rebâtir leurs maisons dans 
trois ans et de recouvrir leurs toits lorsqu'elles étaient tombées 
en ruines ou incendiées. Si on négligeait de le faire, le comte 
avait le droit de confisquer les fonds ou chesaux pour les donner 
à d'autres, et c'est ce qu'on faisait pour empècher la ruine de 
ces bourgs et la désertion de ses habitants. Et ils étaient obligés 
de servir leur seigneur en guerre et à leurs dépens. Il ya 
plusieurs anciens actes latins qui en font mention et qui ex- 
priment cela par ces mots dedite et tente, qui signifient propre- 
ment données et tenues, c'est-à-dire des places données par les 
comtes et tenues par les bourgeois, sous des conditions fâ- 
cheuses et onéreuses. La ville de Neuchâtel en fut affranchie 
l'an 4341.0, et ce fut dès-lors qu'on commença à bâtir hors du rh; del ,t ¢l Gauchir rn 11,40. 
bourg, qui ne s'étendait que depuis le château jusqu'à la tour 
de Diesse. On construisit d'abord le Neufbourg ou Neubourg l. rrnhonrg. 

qui est au haut de la rue des Chavannes, parce que le lac lx lac jusqu i+ la 

couvrait tout le bas dct la ville et qu'il allait jusqu'à la Male- 
porte; mais on a depuis repoussé le lac et travaillé à rétrécir 
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1036 le lit du Sevon, tellement qu'on a pu bàtir dans le bas et joindre 
par ce moyen le Neuboud; g avec le Vieuxbourg, qui est la rue 
du Chàteau, niais qui a toujours porté le nom (le Neuchàtel, 
en latin Novuna Casirum, autrement Neo commet, et en allemand 
Neuwen/urg ou Neuenburg. Il est parlé en divers actes de ces 
données et tenues, dont les bourgeois de Neuchâtel ont été af- 
franchis, comme il paraît par le trente-cinquième article de 
l'acte des franchises accordé par le comte Jean de Fribourg 
l'an 4 454 

. 
1038 Hugues, évèque (le Lausanne, mourut l'an 1038. On croit 

Ilort la ° qu'un certain Anicius lui succéda, mais qu'il ne vécut que quel- 
ques 

dr Lau- 
mois. 

I: rugaereurcun- L'empereur Conrad Il vint a Soleure avec son fils Henri, oi 
rad lait cuuron uri 

,;, il le lit couronner roi de Bourgogne clans le temple de St-Ftienue: 
Solcun.. il lui remit en même temps le royaume. Tous les comtes. 

barôns et autres seigneurs de la Suisse, ses vassaux, s'y trou- 
vérent et lui rendirent hommage, et c'est ce Glue fit aussi notre 

)Lnt Jr coran�l oQ comte Lulricl). L'empereur Conrad mourut d'une apoplexie le 

1039 4 juin 1039. Son (ils llenri lui succéda â l'empire sous le none 
de fleuri 111. On établit aussi un évêque a Lausanne, qui fut 
llurckard, fils d'an comte d'Oltingen, qui était autrefois une 
seigneurie dans le bailliage (le Lo\ e. 

I: e, n1'eo, Qrnri L'empereur Henri 111, surnommé le noir, vint en Suisse, où 

, irnt iu snian rra 

1040 il confirma plusieurs donations faites par ses prédécesseurs, 
l'an lOti. 0. 

1042 11 v eut l'an IO4"2 une grande l'amine qui dura sept ans. 
1043 L'été de l'an 'IO13 l'ut fort froid et humide. On lit peu de 

vin et (le grain, et il lût cher et mal conditionné. L'hiver suivant ,. ýýýý "ý riaomr"u. 

fut fort long et très rigoureux ; il tomba beaucoup de neige. 
Les vignes et les gains gelèrent au printeiups. ce qui causa 

Cherté, norI Lité une grande cherté. Il \ eut aussi une grande Inortalitlé sui, le 

Iv bdiafl. bétail. 
1044 L'empereur cons oqua . 

l'an 10Î . Î. un concile a Constance, 
I: nui4.6Guneý'""'" 

auquel il assista lui-même. Tous les comtes (le la Suisse qui 

étaient ses vassaux, lui allèrent rendre hommage. Il lit de grands 
dons à plusieurs personnes, et entre autres il quitta les dettes 

1., "ý, ýI�" ýýý- à tous ses déhitenrs. Il termina aussi un différend dans la ville 
in, difi.; r. qui rnLn" 1. " romtrt de 

de Soleure entre Renaud. comte (le Bourgogne 
, 

et le comte 

ri de Montbéliard. (: e dernier refusant de rendre à Renaud l'honl- 
. uwlc dr 1lunlbr_ . 

r,,, d. mage yu 'il lui devait. l'ut assiégé dans sa %ille: mals l'empereur 
avant ordonne il Renaud de lever le siège 

, lit la paix entre eux. 

1045 11 apparut le ?8 octobre IO une grande comète, qui avait 
son cours d'orient en occident. Co èt, 

Renaud, comte de Bourgogne, avant été très mal satisfait 

ýýýa 

1 

"'P 

?ý 

A 
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du traité de paix qui avait été lait l'année 
précédente, Se SOU- Le en t' Renaud 

leva contre l'empereur Ilenri III, prétendant de ne lui devoir '' l'rmlrrrur. 

aucun hommage, parce qu'Otte-Guillaume, son père, avait reçu 
le comté de Henri, fi-ère de Ilugues Capet, qui était un prince 
de France, et qui avait confirmé la donation (le Henri, d'où il 
concluait que la Franche-Comté (le Bourgogne était terre de 
France plutôt que d'Allemagne. Mais l'empereur l'avant dépouillé 
(le ses états, il se tint (le nouveau une assemblée à Soleure 
l'an 4046, où l'empereur reçut Renaud en grâce et lui remit 1046 
son comté; mais ce dernier lui rendit aussi en méme temps 

hommage. Girard de Vienne, comte (1 
Auxollne, et autres princes ,., ",,, I I,,,,,,,,,, I,.. 

bourguignons et comtes de la Suisse, se rencontrèrent à Soleure, 
et ce fut à leurs instances que cette paix fut conclue. 

Il mourut cette minée plusieurs personnes (le peste et de Pe, tr et ian ne. 

famine. 
Ulrich, evèque de Bâle, mourut l'an i047. Il eut pour SUC- Bruun, r. dque dr 

cessent, Brunon, qui était chapelain de l'empereur Henri III. Ce Bâle, 

monarque vint à Soleure, où il passa la fête (le Pentecôte et 
1047 

où il tint une journée impériale des états du pax s. L'empereur l. 'en, perrur ilnuùpacifia 

les troubles qu'il v avait dans le royaume (le Bout, - y1I trnnbhes. 

gogne. Il y confirma à Ulrich, comte de Neuchâtel, la donation il ronfirmehIIrj h 

que Conrad I1 lui avait faite de la baronnie de Neuchâtel l'an \rnrlýlel. 

Tnarnns ü7. nrielý. 1034. On célébra ensuite à Zurich des tournois et des joutes, 
où tous les comtes et seigneurs (le la Suisse se trouvèrent, et 
qui étant achevés, l'empereur retourna en Saxe. 

Les principaux (le la Suisse étant sur le point de se soulever 1052 
l'an 4052, l'empereur se préparait pour leur faire la 

guerre; 
T'ýdaI ve, de 

sunli"crwr, d dos 

mais Ils implorèrent sa clémence et il revint à Soleure, où l'on 
g,.,,, ds,.,, 

rè, la si bien les choses, que tout lut tranquille dans la suite. Troohhr. assoupis p: uI rnilirrrnr. 

Ulrich, comte de Neuchâtel, demeura toujours aflidé à l'empe- 
l'eut'. Pendant le séjour de ce monarque il Soleure, il inféoda 

plusieurs terres, afin d'avoir des vassaux affidés pour contenir 
les autres dans le devoir. On croit qu'il remit pour lors à Lam- �nnnmir dn 
bers la baronnie de Grandson. I: rand+nn. 

Il y eut l'an 1052 une grande cherté, et l'an 1055 une famine (, Irrlon 

1052 
presque générale. Pan, i,, " e', L'empereur Henri III mourut en Saxe le 5 octobre '1056, âgé 1055 
de trente-neuf ans, pour avoir avalé à demi un trop gros nlol'- 

Nurl ie rro1, errnr 
Ilenri IN en 

ceau de pain, qui lui ôta la respiration. Il avait épousé en se- 1056 
condes noces Agnès, fille de Guillaume V, dit le grand, glue de 
Guyenne et comte (le Poitou, de laquelle il eut plusieurs enfants, çý ; i1, llemi iý dont Henri 1V, qui lui succéda comme empereur, quoiqu'il n'eùt In, ̂�.; ", le. 
qIue cinq q ans. Henri IV établit, l'ait i057, Reimbold gouverneur 

1057 
:ý Ilél; blit RrimLnld 

de lit Suisse. Il lui donna le titre de régent ou lieutenant-général. : uvernrurdeIn Suisse. 
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Oa"ringer auccidrà Brunon, évêque de Bàle, mourut le 27 mai et il eut Béringer 
1lrwum, cunuuc 
éciqur de Ii; Jc POUF succesSCUi'. 

1058 L'an 1058, il y eut une grande mortalité d'hommes et de 
crandr ýýaiýiý bêtes dans toute la Suisse. 

1059 Agnès, veuve de l'empereur Henri III, remit, l'an losso, à 

ct, °''" r�. ", _ Berthold de llabsbour- le duché (le Carinthie. Ce dernier y hàtit 
gru L: di par B. "r_ 

h 

le chàteau de Zæringen, dont il prit le nom et en l'ut le premier 
(lue; il demeurait avant ce temps dans le chàteau (le Teck en 
Souabe. Il quitta par ce moyen le nom de Habsbourg et fut 
le premier de la maison de Zieringen. Il bàtit depuis un chàteau 

wrm" nom Lati 
dan, le Itrsr:, Q (Iu il nomma aussi de ZCrI'mgen, dans le III'ISgau qui 1171 appar- 

tenait, après qu'il en eut chassé Ulrich son beau-frère. Ce. 
dernier se retira dans le Thurgau, où il bâtit le château de 

orisi�e de, n:. i- Kvbourg, dil prit le nom; et c'est là l'origine (le ces deux 
son, dr Zaeriugen 7 duquel 

et de 6, l, o,,, maisons de Z; ei'ingen et de Kybourg, dont il sera souvent parlé. 
1062 11 y eut l'an I062 une grande peste et famine qui fut générale 

Peste et famine; presque dans tout le monde. On sentit au mois (le lévrier un hvanLlrud dr h"rrr. 
F, o6I affolent au tremblement de terre (les plus terribles, accompagné de tonnerre 

et d'éclairs; au mois d'avril il v eut un froid si violent que les 
brio s, Frnim per_ 

du. et oiseaux et le bétail en mouraient; les vignes furent gelées et 
les grains périrent, ce qui produisit la lamine et ensuite la 

1063 peste. L'hiver de l'an 1063 fut encore fort rude et accompagné 11iacr fort rude. 

1065.1066 (le grands orages. 11 apparut l'an 4065 tille comète et l'on en 
Goni"teette inp., vit encore une l'ait 1066. Ces années furent encore un temps 

de mi. i"re. 

Violente peste en 
(le misères, et surtout Fan 1068, en laquelle il y eut en outre 

1068 une peste des plus violentes. 
1070 Ulrich le', comte de Neuchâtel, mourut environ l'an 1070 dans 

Mort d"t Iriel, 111 sou château de Fenis, où il avait fait son séjour ordinaire. Il 
eunilrdr \rucLirtrl 

se, enrnt., et laissa trois fils, Rodolphe ou Raoul qui lui succédai, Burckard 
et Cuno qui se vouèrent à l'église, mais qui eurent quelques 
terres en partage. Burckard fut baron de Hasenbourg, et Cuno 
eut des terres dans le comté (le Fenis, savoir: celles où l'on 
a depuis bâti Cerlier, le Landeron et l'abbaye de l'Ile de St-Jean; 
il eut aussi des dîmes sur la montagne de Diesse et autres 
terres, mais dont il rendit hommage ii son frère Rodolphe. 

RODOLPHE Ier otj RAOUL, 
SECOND COMTE DE NEUCHATEL. 

RODOLPHE, ou Raoul de Neuchâtel, premier du nom, comte 
de Fenis, baron de Neuchâtel, succéda à son père et fit comme 
lui sa résidence ii Denis. 

1072 Béringer, évêque de Bàle, mourut l'an 4Oi2; on élut en sa 
lltlick-. 'l 

place Burckard, frère du comte Rodolplie. Il a été le premier 

e 

8% 

0 
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évêque dont on trouve le nom de sa famille. Il fonda, l'an '1 083 que de Bide et 

food'l"d'Ilyde l'abbaye de St-Aubin, comme aussi le couvent de Ste-Marie- il, le 
Madeleine, qui eut des filles pénitentes. Il donna des rentes 

maI-ie-lladele Iir. 

liw: trs aux mon:: a- aux monasteres de St-Alban et de Cerlier, et comme il avait té-des: -, ll,: n, 
eu la baronnie de Hasenbourg en partage, il la donna en fief à 

";; u; 
`; 

d Ill, 
un sien parent qui lui en rendit hommage, et il remit ce fief , r:, l: nerR do:, n, ýe 
à l'évêché de Bàle, auquel il l'annexa. liasenbourg dépendait 
de la Franche-Comté et ses barons étaient une branche (le la 
maison de Neuchâtel en Bourgogne. C'était un chàteau dans le ChLýr. ":, d. Q..,. en- 
mont Jura près de l'abbaye de Lucelle. On en voit encore 
aujourd'hui les ruines et il dépend de l'évêché de Bàle. Il y 
a eu depuis plusieurs barons de Hasenbourg, dont le dernier, 
nommé Jean Luthold, était cri outre baron d'Usne et de Roten- 
bourg. Il remit son fief' à Gaspard (le Rhein, évêque (le I3àle, ', - r: lne de 1.1, son seigneur féodal, l'an 14-79. 

Burckard, évêque de Lausanne, l'ut toujours fortement attaché nurul. rd, de ,: 
i IIenri 1V contre le pape ; il s'était même opposé a la défense 

que le concile (le Mayence, assemblé l'an 105l 
, avait faite aux . Ie�rin. 

ecclésiastiques de se marier, Burckard s'étant marié lui-même; 

c'est pourquoi le pape le déposa. Cet évêque fit réparer Avenches Bnrr{nrd dýl:: s. 

et l'environna (le murailles l'an 1076. Il v demeurait presque 1076 
""nr:: i r, p, rer à l'ordinaire 

, 
il avait l'ait quelques donations 

.a son église l'an 

1074. Depuis qu'il fut déposé, il suivit toujours l'empereur et 
portait devant lui la lance sacrée. 

Au mois de mars 107G, les vignes gelèrent entièrement, et 1076 
Vignes }; cires, d; - même les grains , ce qui causa une grande disette. srlte. 

L'empereur Ilenri IV, qui avait passé l'hiver à Besançon, en 1077 
L"ewprruur passe 

partit au printemps de 1077 pour passer de là en Italie ; il donna e� Italie 
il dunnelegouNer- 

à Guillaume, comte de Bourgogne, son proche parent, le gou- 
vernement 

nement de l:, st: i,. e 
a cniuanmr, de la Suisse pour lui et ses descendants, comme un comh" de 

fief d'empire, avec le titre de régent de la Petite-Bourgogne. Foâne. 
Amédée IQ1, comte de Savoie, vint jusqu'à Vevey au-devant Amiülre, emn; r : 'r S. rwr, . fient an_ de l'empereur, qui lui donna les terres qui sont entre le Bas- dr, ana de l'cmpr_ 

reur, , lui lu; donne 

Valais et le rocher qui est dans le lac Léman et sur lequel on UsNrt ler le 

a bàti depuis le château de Chillon: c'était Aigle et Villeneuve. el: erdeCI, illa, " 
L'empereur Henri IV eut de perpétuelles guerres, ce qui causa Guerres de l'em_ 

de grands troubles en Allemagne et en Italie. Toutefois Guil- `1Preur H, rit "`. 
laume, comte de Bourgogne, régent de la Suisse, Rapot, comte 
de Habsbourg, Ulrich, comte de Lenzbourg, Vernier, comte de 
Baden, Rodolphe, comte de Fenis et de Neuchàtel, et autres, 
avant toujours tenu le parti de l'empereur. cela conserva la P. -i% 

cu sui., '. 
paix en Suisse. 

L'an 1078 il resta si peu de bétail en Suisse, à cause de la 1078 
3lorlaliV eilraur- 

mortalité des chevaux et des bSufs, qu'il fallait qu'une vingtaine d; nu; re du La.; l. 

r 
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1{nn, mes;, In d'hommes s'accouplassent devant une charrue pour labourer la 
cln, rrur. tel'l'e. 

1080 Guillaume, comte de Gruyères, fonda, l'an 1080, le prieuré 
Le runi"i, u l: unnc 

Ircr,,, ý",, ", r,,,,, tr de Rougemont et lui donna de grandes rentes. Ir lirirurc Jr 14°n- 
IV ý, "mnnt. L'empereur Henri Iy donna, l'an 10811, à Frédéric de Staufl'en, 

1084 son gendre, le duché de Souabe. Berthold Il, duc de Zmringen, 
1: , "m1"erwn... _ Gnde t:, 5nnal; e:, à qui Rodolphe, comte de Rhinfeld, son beau-père, l'avait pro- 

rrrdrrir de 
mis, en étant malcontent, fit la guerre à Frédéric; mais il flet 

°"r: '''''''"''" battu et obligé de lui donner le marquisat de llochberg; Fré- 
déric lui prit aussi le chàteau de lai ingen. Henri IV fit ensuite 11rnri 1% ut ta 

i;: 'ýruhr r�ý, 11 
la 

paix entre eux; il laissa la Souabe à Frédéric et il donna 

donne de, ', ",, ", ", à Berthold toutes les terres (lui sont entre le Rhin et la Reuss, 
Iswttinta et te r: a 

et entre l'Alsace et les Alpes, qui dès-lors ont été détachées 
du duché de Souabe. L'einpereur donna cii même temps à 
Berthold le titre de gouverneur ou baillif (lu chàteau de Zurich, 

(lui était le lieu capital de tout ce pays-là (V. les années 853 et 
I: rnyu". rur r- 881. L'empereur remit ce pays-la a Berthold Il comme un fiel 

d'empire, mais il réserva les droits que les couvents des re- crus dr> cnuvnh. 

ligieuses et des chanoines de Zurich avaient sur cette ville, et 
Lrsanrv ar Y.: 

="ýý�- c'est par ce moyen que les ducs de Zaa"ingen ont été intro- 
cen-nt inhIduits 

ens, lt, "e. duits dans la Suisse. Ce Berthold ll, duc de Zwriingen, bàtit 
iSrrlLn'd Je Zwrin 
, en u, n�rg Fribourg en Brisgau ; il bàtit aussi et fonda le monastère de 
ý"� Ilrisgnu rt fnudc 

1e, nný,:,.; r"rearst- St-Pierre dans la fýorèt foire, où il fut enseveli. 11 était fils 
de Birtliilo (le Ilabsbourg, fils de Luthard. Berthold II eut quatre 

eusrýeL. 
Ilabsbourg, 

`'i'°ýi"lit` enfants: Bertlold 111, Conrad, Rodolphe et Agnès, qui fut mariée 
à ]tienne, comte de Bourgogne. Cette petite généalogie ser- 
vira dans la suite (le cette histoire. 

1087 Guillaume, comte de Bourgogne, surnommé le gland, mourut 
^'°, "tar 

Ill. Bo 
l'an 1087.11 avait épouse Gertrude , 

fille du comte de Frobourg 
gog;, de laquelle il eut six fils et trois filles: 1" Etienne, (lui lui sue- 

céda. -° Guy, qui fut archevèque (le : Besançon et depuis pape 
sous le nom de Calixte il. 3° 1)om Répond, qui épousa la fille 

(le Dom Alonse, roi d'Espagne, et devint par là comte de Ga- 
lice. 4"" Dom lienri, duquel sont descendus plusieurs rois de 
Portugal. Renaud 11, qui fut aussi comte de Bourgogne. 6° Guil- 
laume, duquel sont descendus les maisons de Chàlons, de Vienne, 
de Vignory et d'Oiselay. Ce Guillaume fut comte d'Auxonne 

et il eut le Maronnais. Les filles furent: Giselle, mariée à Ilun- 
bert il, comte (le Savoie; Clémence, mariée d'abord à Robert, 

comte de Flandres, père de Baudouin, et ensuite à Godefroi, 
comte de Louvain; et Adelaïde, qui fut la troisième femme (le 
Rodolphe, comte de Itllinfeld. Cette généalogie, qui fait voir 

Oriýýurdrlamni- l'origine (le la maison de Ghalons, montre aussi combien elle 
sun d, " C6idnue" était illustre. 

1 

1 
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Cette année 1087 eut un hiver fort doux et le printemps aussi, 1087 
tellement qu'on moissonna au mois (le mai et qu'on vendangea II c 
au mois d'aoùt. 

Burckard, évèque (le Lausanne 
, aýant toujours suivi l'en(pe- 1088 

reur Ilenri IV, fut tué à son côté au siége (le Gleich dans la 
Thuringe, le 2h" décembre 1088; il portait pour lors la lance 
sacrée. Lambert, fils de Lambert, baron de Grandson, fut élu Laml, ertd, "Gr, nd- son snc"i"de i 

en sa place l'an 1089. Mais comme il dissipait les biens d'église, ,,,,: qý,, aP 
Novant qu'on était malcontent de lui 

, 
il quitta son évêché au 

bout d'un an et disparut sans que personne ait su ce qu'il était 1089 
devenu: les uns estiment que le diable l'avait enlevé, et les 
autres qu'il courait les bois pour faire pénitence. On choisit 
pour son successeur, l'an 1090, Cono ou Conrad (le Neuchâtel, 1090 
frère (lu comte Rodolphe ter et de Iurckard, évêque (le Bâle. re , in pa- 
Ce Cono bâtit l'abbaye de file de St-Jean de son patrimoine. "°"°'<<ýd''' 
Son frère Rodolphe en eut la direction ; ce qui a toujours dès- Il h=ýýý ýýýýýlors 

appartenu au comte de Neuchâtel S. les ans 1236, I21.8, 

i1 i17). Cono construisit cette abbaye à dessein d'y mettre des 

moines, ce qu'il fit selon l'ordre de St-Benoît; il lui donna de 

grandes rentes et particulièrement des dimes qu'il possédait 
sur la montagne de Diesse. Le village de Chules, qui a été bâti v'iII ,-, ci, uh, 
depuis, a dépendu de cette abbaye pour le temporel et pour 
le spirituel. Il lui donna aussi la dîme des Bines qui étaient 
autour du faubourg de Neureux et (lui appartient aujourd'hui au 
Landeron. L'abbé de St-Jean est encore devenu dans la suite 
collateur et patron des églises du Landeron, (le Diesse et de 
Lignières. 

L'an 1090, on vit dans les airs un très grand nombre de 1090 
petits vers volants qui obscurcissaient l'air comme une épaisse 
nuée. - L'an 1094, il y eut une grande peste dans toute la 1094 

Suisse et mènic dans l'Europe. - Il apparut, l'an 1097, une 1097 
comète qui fut suivie d'une année très abondante en vin et 1 eu `, n .I '"`on0da nn tvyo 
grain. - L'hiver de 1098 fut chaud et plus ieux, ce qui causa 
une mortalité,. InI; t- 

Guillaume, fils (le Pierre de Glane, hàtit l'abbave de Haute- 1098 
rive prés de Fribourg en Suisse et lui donna (le grands revenus. 
C'est dans cette abbaye que le dernier prieur de Bevaix se re- 

l. r lu"irur drue ai 

q mira apré, la 

tira, l'an 1534, avec tous les actes concernant son prieuré. 
Etienne, comte de Bourgogne, étant mort l'an 1099, Guillaume, 1099 

son fils unique, surnommé l'enfant, lui succéda, et fut, aussi bien Mortdt: Grm, r, 

rumte dr Ilnurp- 

que son père, régent de la Petite-Bourgogne. qui est la Suisse. 
7 

ne. 

La mère 
de 

ce Guillaume était la sSur 
de Berthold 111 et (le 

6°Jlanmrlen(ant 
1... ancr; "aý. Conrad, duc de Z eringen. Ce fut dans ce temps que Rodolphe fer, 
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comte de Neuchâtel, mourut; il laissa un fils nommé Ulrich. 
1°ý, rompe dr Aru_ 

qui lui succéda. 

1099 ULRICIi il 
TROISIÈME COMTE I)E NECCHATEL. 

ttrin ii urrýdrü U riICH 11, comte de Fenis, baron de Neuchàtel, continua son 
, o" 1) 11 

Séloui- dans le ehàteau (le Fenis mals il le quitta dans la suite ýdjuu rur i, Frui, ' 

comme on le verra ci-après. 
I: nuodr, yrn. "6airl, Cono (le Neuchâtel, évêque de Lausanne,. son oncle, bâtit 

i; eitin, l'ait 1099 l'abbaye (le Cerlier de son propre bien et sur un fond 

t,:.,, dr l. r, r, "r, qui lui appartenait: nuis il mourut avant qu'il l'eut achevé. Il 
fut enseveli dans l'abbaye (le l'lle (le St-Jean, qu'il avait construite 
quelque temps auparavant. Burckard, baron de llasenbourg, son 

u(de Bâle, acheva de bâtir l'abbaye de Cerlier 
Suu 15 i"rrümr6srd, l 

a ci, ttaIr> l'an 1,100; il N mit des moines de l'ordº'e de St-Benoît. L'évêché 
1103 tic Lausanne f'ut vacant pendant quelques années; Gérald ou 

Gérard, fils de Guillaume, seigneur de Joucignv, ne fut élit 

l. au,:, nuo. pool' succéder a Cono que l'an 1403. 
t. r n, onnstirr dr Le monastère de St-Aubin, qui est hors (les murailles (le la 

ville (le Bile, et qui avait été bâti l'an 1072 par Burckard, 
évêque de Bâle, l'ut remis sous la protection de Rodolphe, 

marquis de Ilochherg, duquel est descendu ce Rodolphe, mar- 
quis (le llochberg, qni succéda à Jean, comte de Fribourg, au 

comté de Neuchâtel l'an 14457. 
Il apparut l'an 1106, depuis la chandeleur . jusqu'à Pàques, une 

1106 1111 grande comète (lui avait une longue queue. Et l'an 1411 on en 
vit encore une autre qui était épouvantable. 

1106 L'empereur Ilenri IV, après avoir traîné une \ie extrèmement 

mourut à liège le î août 1106, après un règne de 49 
tlrnri 1\'. 

ans et 10 mois. Son fils Ifent"i \' lui succéda. 
Au mois d'avril (le l'an 111: 3 il tomba laie si l e7 n odinieuse rn neril 

1113 quantité (le neige qu'elle brisa plusieurs arbres. 
1114 Burckard de , iNeuchàtel, baron de Ilasenhourg, évêque de 

, t,,., de tiurrA; ird, 

,, r, t, "tsrdr. RýIIe, mourut l'an 1144" et fut enseveli dans le temple de Cerlier. 

,,, " ului Rodolphe, comte (le llouibourg, qui était fort aimé (le l'empe- 

rein' fleuri V, lui succéda. 
1115 Girard de Faucigny, évêque de Lausanne, bâtit, jan 14115, 

C; 't'''i;; "('abbaye de Théla dans la forêt du Jorat, qui est éloignée (le 
deux ou trois lieues (le Lausanne (levers le septentrion; elle 

"t't"�'" 
dr fil( 

on 
:t fut depuis appelée de Montheron. Le nom de Théla lui fut uu dr \luul6er. 

lIr inr de la ri- (; tonné au commencement à cause d'un ruisseau de mènie nom 
rd (t irtý, ", 

sur lequel elle fut bàtie et qui, entrant dans la rivière d'Orbe 
environ une lieue et demie au-dessus d'Yverdon, l'ait que cette 

r 
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rivière quitte son nom pour prendre celui de Thielle, et pas- 1115 
sant ensuite par les lacs de Neuchàtel et de Bienne, elle va 
se jeter dans l'Aar, oh elle perd son noie environ deux lieues 

-dessous de Nidau. -tu 

On sentit cette année plusieurs tremblements de terre et des Trrmblr, nrnls dr 

tempêtes qui firent périr un grand nombre d'hommes et de brrr Irw,,, lr;. 

bêtes. 
Il se lit encore l'année 1117 un tremblement de terre des 1117 

plus violents dans la Suisse et qui fut mème presque universel; I''""'r°''''" 
0"rrr gân: ral ru 

il renversa plusieurs maisons et chàteaux en divers lieux, et il 
ya de l'apparence que le ch: lteau de Fenis eut le même sort, i. rlii,! ran dr rr- 
et (lue ce lut ce (lui donna occasion a notre comte Ulrich Il Lr rundr t ! rire 

viral druu"urrr â de venir faire sa demeure à Neuchàtel, comme en effet c'est 
une chose certaine qu'il y habitait l'an '1118 et que tous ses 1118 
successeurs, qui ont été de ses descendants, y ont toujours 
t'ait leur demeure. Depuis ce temps aucun historien n'a même 
plus fait mention ni du chàteau, ni (les comtes de Denis. C'est 
donc précisément depuis ce temps qu'il ya eu des comtes i. rs rn, nlrsar F, "us 

, rrrv: uru! Ir lilrr dr 
à Ncuchàtel; il n'y avait eu depuis l'an 103.1" que des barons 

�l" , "ý". ý 
qui n'y habitaient pas, au lieu qu'après cela, il y eut des comtes ri, i, L, "l. 
qui , possédant déjà ce titre comme comtes de Ferais, l'ont tou- 
jours conservé, et ce n'est que par ce moyen que la baronnie 
(le Neuchâtel est devenue un comté. 

On vit, l'an 'l'118, deux lunes au ciel (lui paraissaient se coin- nr,,. :u ur" Tr: o- 
battre, et il y eut des tempêtes très violentes. 

L'empereur Ilenri V, remarquant depuis quelques années que 
U+r Guillauuu", c". Guillaume II 

, comte de Bourgogne, avait dessein de se soustraire n dr Rourgubnç 

à sou obéissance et de se détacher (le l'empire 
, pour rétablir pour lui rr,,, i, r 

l'ancien royaume de Bourgogne, dont il possédait la plus grande 
partie, savoir: la Franche-Comté et la Suisse, dont il était 
régent, l'avait déjà fait, citer à comparaître par devant lui l'an 
1113 pour lui rendre l'hommage qu'il lui devait; tuais Guil- cýýil!., ý��, " 
launie avant refusé d'obéir, parce qu'il prétendait être solive- 
nain et indépendant (le l'empire, Henri V le fit ajourner pour 
la seconde fois; mais ayant reçu un nouveau refus, i! le lit 
mettre au ban de l'empire et il donna ses états à Conrad, (Inc il rsl mi>au b�n 

, dr rrmid rr. de Z ringen, son oncle, frère (le Berthold 111. Mais commue ,,,, ',, rrur donne 

le pape avait excommunié de nouveau l'empereur et que ce a, � ira, t 
monarque fut obligé d'aller en Italie, outre que Conrad de 
Zaeringen n'avait pas des forces suffisantes pour faire la guerre 
au comte (le Bourgogne sans le secouas (le l'empereur, toutes 

ufaireùa ces raisons tirent que cette félonie resta encore impunie pour Cette 

cette fois. lins de suite. 
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1121 On eut, l'an 1/121, nn hiver des plus rigoureux et ensuite 
Ili. r, "., R,,,,,,,, une grande cherté et une mortalité d'hommes et de bêtes. Vnrt0itd. 

1122 Une difficulté s'étant suscitée entre Hugues. comte de Tags- 
IIItalu, Drlrýld bourg en Alsace, el, ses sujets, Berthold III, duc (le. Z eringeu, 

riuoru voulut assister ce comte; mais ils furent tués toits deux auprès 
son (tr"t, "cý�ta, l de : 1lolsheini. Son frère Conrad lui succéda, non-seulement 

dans ses états (Ili Hrisgau, mais aussi au gouvernement (le 

Zurich, qui était héréditaire. 
1122 Pendant l'été de 1122, il ne plut point du tout durant trois 

mois; ce qui fil, que les fruits séchèrent et qu'il y eut une grande 
cherté. 

1125 L'empereur Henri II- mourut le 1" juillet 1l2$. ne laissant 
Slnrt dr ll,, ui A, point d'enfants, et par cette mort la maison des Saliques, dont, 

rnqu"rnr d'A 1. _ 
marsur rl rni dr il e avait eu quatre empereurs (le pure en fils, fut éteinte. lis 

avaient possédé le rovaunle de 13ourgogne depuis la mort (le 
Raoul 111, qui cil avait été le dernier roi. 

Ili�r ;., �" On elle cette année un hiver, très rigoureux, tellement que 
l'r. ir 

plusieurs hommes, poissons et oiseaux gelèrent, et ensuite il 

y eul une peste si furieuse qu'elle enleva la troisième partie 
(les hommes. 

8, wloy, lr,, dr Rodolphe, comte de Iloinbourg, évêque de Bàle, étant mort. 

è�`- Berthold, de la maison de Neuchâtel en Rom"gogne, fut établi 
,, r dr ¢Glr, par 

6rrttold dr Aru- ell sa pla('e. "LSu"I rn Roui- 
GuillauuuIl 

, confite de Bourgogne, régent de la Suisse, tilt 

1126 t u' à Paf erue au mois de février 1126 avec Pierre et Philippe 

de Glane (V. l'an 103$) et plusieurs autres nobles. On crut que 
pa Conrad 

, 
duc de 7, a riugen l'avait lait assassiner comme étant; 

4 -nad . 1, 
rn, ail han de l'empire. Comme il n'avait point laisse d'enfants, 

Renaud il, soli oncle, comte de Nlàcon et marquis d'Autun. 
f°; '';,, i;:,;;; 

_ frère d'iaicnne, surnommé, tête hardie, s'empara des états (le 
. r, .... "ur. 

(ýllillallrlle saris le consentement de Lothaire, dllc de Saxe, élu 
I. null fit "utn" I, "w- 

prrrur , ", I, ý,.,... enlperenr après la mort d'ilenri V. Renaud entreprit même de 
dr ituur{tuç w", rl "tr 

, le i 
pn a"uda, r�t u,. . 

5'ér'L., (. 1' 11.11 S(111 \'CI-afin et, (le. secoue r le joug de l'empire 
, 

et 

peint rcudn" Lom- -, 
c'est ce que prétendirent aussi la plupart dés comtes de la 
Suisse. La raison qu'ils en alléguaient, c'est qu'ils soutenaient 
que les ducs de Franconie avaient possédé le ru aunle (le 
Bout Pogne comme un bien propre et non point en leur qualité 
d'empereurs, et que la famille en étant éteinte, les successeurs 
ii l'empire, (lui étaient d'une autre famille, n'avaient plus aucun 
droit sur eux. Lothaire, au contraire, soutenait que la Bqur- 
gogne et la Suisse avant été déclarées provinces relevant de 
l'empire, par l'empereur Conrad 11, en 1035, elles en devaient 
toujours dépendre. C'est pourquoi il ne laissa pas que de faire 

,;,.,,,,,. d, p"to' citer penaud pour venir lui rendre hommage l'an 1127. Renaud rrudrr huuunar. 
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ayant refusé de le l'aire, l'empereur le fit encore ajourner par 1126 
eml, errrr Ir devant la chambre impériale, où n'ayant pas voulu comparaître, 

:. rr 
ban de trn, prrr 

Renaud fut mis au ban de l'empire, et Lothaire confirma la clona- 
tlon de ses états 

que 
l'empereur Henri V avait déjà faite l'an 11,18' l'énrPercur duune 

de nuu, eau r. ce qui causa une guerre entre Renaud et Conrad qui dura jusqu'à états o Conrad de 
"l a"riugrn, l'an 1,153. Renaud s'opposa à cette donation de Lothaire, soute- Ilr, r re=rate uns 

uerre rpri dure 

nant qu'il n'en était pas du comté de Bourgogne, où les filles 
gpa, 

nen, ý;;. ` Itaismis drlirnmul. 
succèdent aussi bien que les màles, comme des fiefs d'Allemagne, 
qui ne passent qu'aux iiides, à défaut desquels l'empereur en 
peut disposer à sa volonté : outre que la Franche-Comté de 
Bourgogne n'avait jamais dépendu des rois (le Bourgogne, ni de 
la France, ni de l'Allemagne, depuis que l'empire était sorti des 
descendants de Charlemagne etc. Cependant toutes ces raisons 
furent inutiles; Conrad, duc de Zæringen, soutenu de l'empe- 
reur, attaqua Renaud pour se mettre en possession de ses 
états ; il se saisit d'abord de la Suisse et d'une partie du comté. 
de Bourgogne. Renaud le repoussa outre le mont Jura et lui 

reprit toutes les places dont il s'était emparé dans le comté. 
Renaud, voyant qu'il avait besoin de l'affection des peuples et 
de ses sujets pendant cette guerre, les affranchit, au lieu 

qu'auparavant ils étaient de main morte, et c'est dès-lors que 
le comté de Bourgogne a porté le titre (le Franche-Comté, Ori3inedu non, de 

Franche-Co nte 
c'est-à-dire couulé «%%ru)ICIiý , et Renaud prit aussi de son côté 
le titre de fionne-subite, pour montrer qu'il ne dépendait de per- 
sonne et qu'il prétendait (ère souverain. Le comte de NeU- Lecmntc de Aeu_ 

châlel demeure 

chàtel, (lui était entre ces deux puissances. demeura toujours 
eutre, 

dans la neutralité pendant ces guerres. 
Girard de Foucigny, évéque de Lausanne, mourut l'an 11-)8 1128 

Uurt de Girard, 

et fut enseveli à Lutrv; il aliéna quelques biens d'église. On é, rt)uede I. au_ sannr. Guidon de élut l'année suivante pour lui succéder Guidon de ! 1larlanie ou z'tinarhluiýrrr_ de Martinach. eede. 

Il tomba beaucoup (le neige il la Pentecôte et il lit aussi cet S''"ýJOJ mtr" 

été des tonnerres épouvantables. On sentit un tremblement de 
la Pt 61e. 

Tuunerre 

terre qui dura quarante jours, et dont les rudes secousses Ir'émhlrmem de 

renversèrent plusieurs maisons. L'hiver avait été extrènienient r'ruid, famine 
froid, ce qui causa une grande lamine, dont plusieurs personnes meurtrière 

ainsi que du bétail moururent. 
1%mpereur Lp'liaire Il assembla au commencement (le lévrier 1130 

1130, d: n's la viÎié de Bàle, tous les grands seigneurs des états tlhairéasemhlcu 

VoisinSt rr Bâle legrands , ei- ; !l St'' trousa aussi Illl-mé1TIC. UII'Ich, comte lie leu- 
rýnrm , au nomhrr 
des ueis trouve 

ehàtel , enN oya son fils Berthold dans cette assemblée. On In r7: du comte de 

tâcha de taire la paix entre Renaud et Conrad, niais on mien 
s''urhâtel, p rla 
saNcr d'éW6li1ir la 

put vend' 8 bout; la guerre continua avec des succès et 
pa. x entre Renaud d1 (, i'S , et Conrad, mais er 

tantôt l'un était victorieux et tantôt l'autre. art en tain, 
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1130 Berthold de Neuchàtel, évèque de Bâle, était mort peu au- 
paravant; Adalbérus, comte (le Frobourg , 

lui avait succédé 
cette nlème année, et il assista à cette assemblée à Bâle. 

º. "r, p + iit1t Le pape Innocent Il ayant appris qu'on rebâtissait aussi le 
l't"d `'""d" château des Clées dans le pays de Vaud, qui avait été autrefois rviquc de Ltu- 

un lieu (le brigandage, écrivit à Guidon, évèque de Lausanne, 
Crée'. l'an 1 13,1 

, une lettre pour lui défendre de continuer ce bâti- 

ment. Cependant Guidon ne laissa pas de le faire, ce qui lui 

attira la disgrâce de ce pontife, dont il était fort aimé aupa- 
ravant; ce qui fit que le pape chercha dès-lors occasion de le 
déposer, comme cela arriva dans la suite. 

1132 Ulrich II, comte (le Neuchâtel, mourut au mois d'août de 
l'an 1132. Sa femme était (le la maison de Lorraine. Il en eut 

ý, "�+ý, je trois fils (lui partagèrent ses états. 
''''i101i""l' 

eut Neu- Rodolphe ou Raoul, l'aîné, fut comte de Neuchâtel; lfangolt 
NodulpLr 

eut Nidau et Strasberg, qui est aujourd'hui dans le bailliage 
de Buren et qui dépend de cette ville, au lieu que Buren dé- 

l:,, ýin. pendait pour lors (lu château de Strasberg. Le troisième fils 
d'Ulrich Il fut Berthold, (lui fut le premier seigneur de Valangin, 

mais à condition qu'il rendrait hommage à Raoul, son frère 

ainé, (le sorte que Valangin devint arrière-fief de Neuchàtel. 

RODOLPIIE II ou RAOUL 

QUATRIÈME COMTE. 

Rnlxir. rur. ou Itooul il, comte de Neuchâtel et de Feins, suc- 
céda à son père Ulrich il, l'ail 1.132. 

du eomIr Le conté de Neuchâtel s'étendait pour lors 
, 
jusqu'au Doubs 

`e """ l'`Cl en et comprenait toute la seigneurie de Valangin; nais comme 1132 
cette seigneurie n'était point habitée et qu'elle ne contenait que 
des bois et de la broussaille dans toute son étendue, il entreprit 

a. _ d'en défricher une partie avant que de la remettre à son frère 
llertbold, auquel il s'était engagé de donner une partie de suit 
domaine par le partage qu'il avait fait avec ses frères. 

Il commença à extirper le Val-de-Ruz par l'endroit le plus 
Emin bidi 

pa. proche de Neuchâtel ; il y bàtit le village de Fenin. Il remit 
Itamd. 

ensuite cette seigneurie à son frère Berthold comme un fief dont 
il était seigneur féodal et comme une terre (le franc-alpu 

, 
conformément aux us et coutumes de Bourgo,,. '. e, oû les fiefs 
et les terres inféodées devenaient de véritables par-moines, 
qui passaient aux filles aussi bien qu'aux mâles, et dont ils pou- 
vaient disposer (V, les années I5. ti. 6,1557,1579). 

Pourquoi il n été - C'est à cause du comte Raoul que ce val prit le nom de 
ippe'` Valus Roduli, ou Val-de-Raoul ou de Rud. Il a été nommé dans 

t 
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la suite du temps Val-de-Rail ou de Viruil ; enfin on lui a donné 1132 
le nom de Val-de-Ruz qu'il a aujourd'hui, soit par corruption 
des noms ci-dessus, soit à cause du ruisseau qui y passe; 
mais dans les anciens actes qu'on dressait en latin 

, 
il est, tou- 

jours appelé Vallis Roduli. 
Berthold, qui a été le premier seigneur'de Valanýin, N° bâtit r.,, u-, di 1ifJ. i, " 

une petite ville qu'il nomma Bonneville, dont il fit sa capitale. l'ý, ý`. 'ýý'ýý! ýýº'ý° 

On en voit encore aujourd'hui les tossés et les ruines (V. les 

ans -1295 et 1301). 
La seigneurie de Valangin, érigée en ce temps-là, n'était pas En yu d cousi l; ü 

plors d'une aussi grande étendue qu'elle l'est aujourd' lul. 1" tri, de 
pour ý 
Tout ce qui est devers l'orient du ruisseau du Seyon n'en fai- 
sait point partie, non plus que tout ce qui en était au midi, et 
(lui contient maintenant les communautés (le Fenin, Velard, 
Saules et Savagnier, non plus que Coffrane; ce qui est devers 
le vent (lu Crèt de la Sagne n'en dépendait point non plus. 
Toutes ces parcelles ont été ajoutées depuis à cette seigneurie 
par les comtes de 

-Neuchâtel, qui les ont données aux seigneurs 
de Valangin en accroissement de fief, dont ces derniers leur 

rendaient hommage. 
Il v avait en ce temps-là un grand chemin qui allait de Neu- Grand chemin de 

châtel en Bourgogne et qui servait de limite entre le comté de 
Neuchâtel et la seigneurie (le Valangin. Ce chemin passait de 
Neuchàtel au lieu où est présentement Valangin, mais il était 
beaucoup plus élevé devers la bise que ne l'est celui d'aujourd'hui. 
pe Valangin on allait par Boudevilliers, par Tète-de-Rang, le 
Crèt de la Saune et par les portes du Locle, qu'on nomme au- 
jourd'hui Roche tendue ou Cul-des-Roches, où il y avait un P,. e au cl 
péage que Raoul de Neuchàtel se réserva. 

Quoique le Val-de-Ruz n'ait point été habité avant ce temps- Dcuz autre> 
là, il y avait cependant deux grands chemins, outre celui dont"""'` 

dans lc\ n6de-Rua. 

on vient de parler: le premier passait depuis le Val-de-Travers 
par Rochefort et par les endroits où sont pré sente nient, z les 

villages de Geneveý's-sur-Cofi'rane, la . ionchière, Chésard, Villiers, 
d'où il tendait au Val de St-linier. Il y avait sur ce chemin et 
dans le Val-de-Ruz deux petits châteaux, l'un au-dessbus de i t, chSloa,, 

Chésard, appelé Jialloticouri, et l'autre il Villiers, nominé HOC Bat6uncourý. 

(("UifCOYrt. Ces châteaux avaient été construits non-seulement 
110"1111°L0°`ý' 

pour la sùreté des voyageurs, mais aussi pour loger les pas- 
sants. Le seigneur mettait dans ces petits clfàteaux un receveur 
ou péager qui recevait les péages, lui en rendait compte, et 
qui était obligé de protéger les passants et les voyageurs. Et 

c'est ce qui a donné occasion de loger par la suite dans cee 
chàteaux des officiers ou chàtelains, qui eussent l'autorité 

.x 
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1132 châtier les voleurs ou ceux qui faisaient quelque tort aux pas- 
sauts, et ils avaient les péagers sous leur direction (V. l'an 290). 

Le second chemin (lui traversait le Val-de-Ruz, savoir: de- 
puis Vaux-Se)on par Fenin et par Savagnier et qui tendait (le 
1à à St-Imier, était une branche de la Yidetra, qui venait depuis 
le pays de Vaud, ei qui passant par St-Aubin au-dessus du 
pillage de Bevaix, par Pontareuse, Peseux, Vaux-Sevon, Haute- 
rive, la montagne (le Diesse, etc. tendait à Bâle. Il y avait sur 
ce chemin (lu Val-de-Ruz deux petits châteaux, savoir: celui 

cl, nýrnu , 1, " ýa de la Saiette, qui était auprès du village qu'on appelle aujourd'hui 
châte utdeBac- Saules; l'autre était auprès (le Savagnier et nommé Bacchontour, 

d, antour" c'est-à-dire tour de Bacchus ; car dans les vieux actes il est 
nommé llacclaiturris et en allemand Bacchenturen. Ces châteaux 
avaient la même destination que les premiers. On croit que 
celui de Bacchontour avait été bâti et consacré à Bacchus l'an 

r�, rquoi ee clic- 290 par l'empereur Maximien, qui était païen. Ce chemin avait 
n, i� est noumié 

Pdetra. été nommé Yidetra, soit parce que c'était le plus droit chemin, 
du latin via dextra, soit pour montrer que c'était un chemin royal, 
ce mot étant, ce semble, composé de via et strada, qui signifie 
un grand chemin. De là vient cette façon de parler Lattre l'estrade, 
dont les soldats se servent lorsqu'ils font quelque course et qu'ils 
suivent le chemin royal. 

1134 Guidon de Marlanie, évèque de Lausanne, permit l'an '1 134 

a un Italien, aussi nommé Guido, de bâtir une abbaye, de 
l'ordre de Citeaux, entre Lausanne et Vevey. La terre où elle 
l'ut bâtie étant sur une éminence, l'abbaye fut appelée Iiaut- 

Crèt; elle est dans le bailliage d'Oron. Plusieurs seigneurs 
d'Oron donnèrent clés terres à cette abbaye, que les moines 
cultivaient eux-mêmes. 

1134 Le 2 aoùt 1134, il se lit une éclipse de soleil qui l'ut si totale 
erlilise dr qu'à huit heures du matin on vit les étoiles du firmament. 

1135 Il y eut, l'an 1135, (le violentes tempêtes, et des tremble- 
ments de terre qui renversèrent plusieurs tours, châteaux et menu de terre, 

scrherrse. maisons, et en été il lit une si grande sechel'esse que la tel'l'e 

et les bon s'allumaient en divers lieux. 
1136 Il lit, l'an 1136, plusieurs tonnerres, éclairs, pluies et tem- 

'e, npýa"... pues, ce qui fut presque continuel pendant toute l'année. Ce 
temps l'ut si extraordinaire (lue plusieurs personnnes crurent 
que c'était la fin du monde. 

1137 L'empereur Lothaire II, retournant d'Italie en Allemagne, mou- 
9urýdrrrnq'eeeur rut dans une cabane au milieu d'une forêt, qui est entre les l. ollmi rr. 
Connut letiuunLr, rivières de l'Ion et du Lech. Conrad Ill lui succéda à l'empire. 

Pppere Il était fils de Frédéric, (lue (le Souabe, et d'Agnès, fille de 
F, rdérir 1inrLr_ , 

froutsr, son(rirr, l'empereur Henri 1V. Frédéric Barberousse, son frère, étant 
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COMTE DE NEGCHATEL. 137 LIVRE 11. 
duc (le Souabe, se saisit de la ville (le Zurich et êta à Conrad, 1137 
duc de Zmringen, le gouvernement de cette ville, qui était autre- rit. I. ou, r de zuricL au duc 
fois de la dépendance (le Souabe; il établit en sa place Welphe, drZxriabra. 

duc de Bavière. 
L'an 1137 il lit une chaleur telle qu'on ne se souvenait pas 

d'en avoir senti une si ardente. 
L'abbé du lac (le Joux et celui de Cornouille, par la permis- 1139 

sion de Guidon, évêque de Lausanne, et de Berthold, seigneur 1--LLrd,. Larde 
J-u fonde au N'ai 

de Valangin, bâtirent, l'an 1,139, dans le Val-de-Ruz, une abbaye de-it�>I;, LL,, rae dans un lieu auparavant inhabité. Il n'y avait pour lors que 
Euutnine-9nd rr. 

des buissons et des bois ; elle fut nommée Fontaine-André, à 
cause d'une Fontaine qu'il y avait au-dessus de cette abbaye, 
auprès de laquelle il se faisait de prétendus miracles au nom uy. tarait'Ir, 

de St-André. On attribuait a cette eau la vertu (le guérir les "tirade,. 

malades qui en envoyaient quérir de loin, pour en avoir du 
soulagement et pour obtenir la guérison, et il s'est même trouvé 
depuis peu d'années des superstitieux qui, étant malades, en 
ont envoyé chercher. L'évêque de Lausanne, ainsi que Berthold, 13rrtlwla drý:, l; r . 

seigneur de ý'alallgln, et aubes donnerent des rentes a cettee"'etRodulpLrdr liochLcr, et des 

abbaye; c'est ce (lue firent dès-lors également Rodolphe de ýartiadiere, fuit 

IIochberg, comte (le Neuchâtel (V. l'an 14.70), et d'autres par- 
dc. dl, ls aecelte 

ticuliers. Ainsi, le seigneur d'Oleyres lui donna le patronat et l'au"unatde Hepri. 

la collation de l'église de Mevri. Warter de Coffrane, donzel 
et chevalier du Val-de-Ruz, donna de grands biens à cette 
abbaye, aussi bien que Pierre, fils de Warter, qui était, selon 
toutes les apparences, un de ces hommes royés. Cette abbaye cauLa, c lut arLe. 

fut achevée l'an 174.0. Le village (le Fontaine a été depuis éP `" 10° 
bàti environ cinq à six cents pas devers la bise de cette abbaye. 
La fontaine dont il vient d'être parlé, subsiste encore aujourd'hui. 
Son premier abbé s'appela Othon, compagnon de St-Guillaumes), 
qui est. le patron de la grande chapelle du temple de Neu- 
châtel. Les moines de l'abbaye (le Fontane-André étaient de i. r. moine. rtairut 

dr l'ordre drs Prr- 
l'ordre des Prémontrés, qui est lin couvent chef' d'ordre près a, ,.,:, de Laon en Picardie: ils sont chanoines réguliers de St-Augustin. 
(: et ordre fut fondé par St-Norbert l'an 1116 et coiifirmé par 
le pape Calixte Il l'an 1-119. On les appelle Moines blancs, il, furent apprie, 

parce qu'ils portent un froc blanc et un rochet de fin lin, qui "ui"°' wans 

est une espèce de surplis (le toile fort fine et à manches fort 
étroites; par dessus ils portent une chape blanche ouverte par 
(levant comme celles des Carnes. 

Comme ce siècle était le temps (les fondations d'abbay es, ce sa"elertait roui 
Guidon ou Guv, évêque de Lausanne, confirma cette année de; f°nda"°"'" 

Ce St-Guillaunie était Anglais et fut le précepteur des deux fils du 
comte Raoul. 

s 
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1141 les donations faites àf abbaye (le llonthéron dans la forèt du 
Jorat et à celle de la %allée du lac de Joux, qui était aussi de 
l'ordre des Prémontrés, dédiée à Ste-31arie-Madeleine. 

(,:, ýe, i ý"ý. ý. L'an 1111 il vý eut encore une grande cherté'. 
1142 Guillaume, comte de Glane. fondateur de l'abbaye de Haute- 

rive près de Fribourg, mourut l'an 44112. Il était fils de Pierre 
de Glane, qui avait été tué à Payerne en 1126. Par sa mort, fil- 
lustre maison de Glane, sortie des rois de Bourgogne, et qui 
avait longtemps gouverné la Suisse, fut éteinte. 

1143 Guidon, évèque de Lausanne, confirma aussi par un acte, 
Conw4nd on d, 1'..., 1I L'2 I.. C.,., A .. r:.,., -r r.,.. r-. L,, ýI...,.. r:.,., ý" t'..; r,,.. :, I'�t, 1..,. 

Ils-, I 
J CI Il 'l'/"l'" 1 la IV LiUULLUII l-4 4VII UJ IGJ UV II(1IIVIIJ l(IIW. J U1 (ILJJ(I'U 

de Fontaine-André, bàtie et fondée par I'abbé de la vallée du 
lac de Joux. Cet évèque la consacra comme étant dans son 
diocèse; elle fut dédiée à Notre-Dame, à St-Jlichel l'archange 

Gid,, u ruce 5 et à St-André. Cet évèque quitta et résigna son évèché, ou, 

selon d'autres, fut déposé cette année par le pape Innocent Il 
à cause de ses débauches et de son impureté. Amédée, abbé 

1144 de IÎaute-Combe, lui succéda l'an 1144- 
1145 Dès qu'Eugène III fut parvenu au papal l'an 1145, il assembla 

, u,.;,,. a-"e, "ý,.;:,,. un concile à Fezelaý dans le Nivernois sur les frontières de la 
Bourgogne 

, oit il assista avec St-Bernard. Ce dernier porta 
Louis \]l, roi (le France, à prendre la croix et à faire le voyage 
de la Terre-sainte. L'empereur Conrad III, Alphonse, roi d'Es- 

pagne, Henri, roi d'Angleterre, v allèrent aussi et partirent 
1146 l'an 114-6. Anié 11, comte (le Savoie, les accompagna, ainsi que 

plusieurs comtes et barons de la Suisse, et entre autres Ulricli, 
fils (lu comte Raoul Il. quoique pour lors il 1'itt fort jeune. 
Ortlieb, comte de Frobourg, qui avait succédé cette année à 
Adalbérus, évèque (le Bàle, l'ut aussi du voyage avec l'empe- 
reur Conrad, duquel il était proche parent et fort aimé. Ce 
voyage fut la troisième croisade. 

1.147 On vit cette année une comète épouvantable, et on sentit 
cuur"'r, I, e, e' de grands tremblements de terre presque dans toute l'Europe, 

,,,. >,,. ,., t;,,,,;,,,, " et l'année suivante, il y eut une grande peste et l'amine. Le 
mercredi après la Pentecôte tous les arbres et les ceps de vigne 
lurent gelés dans toute la Suisse, et c'est ce qui causa la famine 
et la mortalité de l'année 1,14.7. 

1149 Amé, comte de Genevois, ayant entrepris l'an 114.9 de sou- 
" mettre à son obéissance les villes de Genève, de Lausanne et 

de cevr �" de Sion, vint attaquer Lausanne et J'assiégea. Amédée, son 
évoque, se défendit avec tant de vigueur qu'il obligea Amé à 
lever le siége. 

1150 L'an 1150 l'abbaye de 13cllelai l'ut érigée et l'ondée, d'autres 
Fnudalio' de Ia' disent l'an '1136, 

par Sigenaud ou Sigismond, prévôt des cha- LnýcdeBcllrlni. b 

r 
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noines de 1lunl"ier-Grandval. Celui-ci, étant à la chasse, pour- 1150 
suivit un sanglier ou une laie jusque dans des lieux farouches, 
d'où n'ayant pu sortir Jusqu'au troisième jour, il fit au second 
Jour le voeu de bâtir dans ce lieu une chapelle et même un 
couvent, si Dieu le délivrait; ce qui étant arrivé au troisième 
jour, il y bâtit une chapelle et quelque temps après le couvent 
qui y est, où il établit des moines (le l'ordre des Prémontrés Eue ! e' ire 
et leu! ' donna (le grands revenus. Cette abbaye a depuis fort `IFS Prén, una és. 

augmenté en bâtiments, en biens et en rentes; elle a obtenu de 
grands privilèges de plusieurs empereurs, rois et princes, ainsi 
que la préséance et le premier suffrage parmi tous les ordres 
religieux qui sont dans l'évêché de Bâle. Elle est sous la pro- 
tection de la ville de Soleure et possède cette bourgeoisie. 
Son premier abbé fut Gérold, qui acheva de bâtir le couvent 
et le temple, et qui mourut le 31 mars 1170. 

Raoul, comte de Neuchâtel, et Mangolt ou Manegaut, comte Dos aI{noni rý 
de Nidau, fières, donnèrent à Vido, abbé de Fontaine-André 

au tial-de-Ruz, et qui avait succédé a Othon, premier abbé, endrédutrrrii, i, r 
savoir: la terre où est présentement cette abba) e avec Cham- ''" E'111""`'`e' 

ou est aupmrd'hui 

preveyres, qui a été depuis réduit en vignes. La confirmation rnhhn, r. 
de cette donation fut faite la même année par Aimé, évêque 
de Lausanne, co-seigneur (le Neufchâtel. C'est ainsi qu'il est 
nommé dans l'acte. 

Berthold, seigneur de Valangin, donna aussi cette année au 
nième abbé Vido, par le consentement de Raoul, son frère, 
comte (le Neuchàtel, cinq nmids de froment et cinq muids 
d'avoine de rente perpétuelle, comme il parait par un acte. Le 
receveur (le l'abbaye de Fontaine-André retire encore actuelle- 
nient ces dix rnuids sur la recette de Valangin. Berthold voulut 
bien gratilier cette abbaye, parce qu'elle était dans sa seigneurie, 
quoiqu'il eùt déjà donné auparavant le fond sur laquelle elle 
était bàtie. 

Il lit l'an 1150 de violents orages, la cherté continua et il } orages, cherté, 

eut une grande mortalité. L'hiver précédent avait été rude et 
mortalité. 

fâcheux. 
L'abbé Vido bâtit, l'an 1151 

, une chapelle et une maison pour 1151 
un curé, au lieu où est présentement cette abbaye de Fontaine- L'aloi,, vida h, tit 

une cha!, clle nu 
André. Cette chapelle fut aussi dédiée a Notre-Dame, à St-rcuoucstl, re>cn_ 

Michel l'archange et à St-André, et il Ya aussi une fontaine, 
à laquelle on attribuait en ce temps-là beaucoup de vertu et 
même de prétendus miracles qui s'y faisaient au none (le St-André. 
L'abbaye de ce none, qui était au Val-de-Ruz, envoyait un de 
ses moines à cette chapelle pour y résider et y l'aire le service 
divin. Il y bàtit aussi une maison pour un granger. 

0 
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1151 Ortliel), évêque de Bile. retourna l'an 1451 de la Terre-sainte 
avec Conrad III. Cet empereur lui donna le droit de battre 

1, I;. rrr�"_ monnaie pour lui et ses successeurs. Aussi cet évêque com- 
""'''' r'r"'l'r'' 01' mença l'ait 1152 à fabriquer des plapparts ou plappei ts qui duunc L rrl d. iýilu" 
ledroiýJýL,, nie valent six rappes ou deux gros ou sols lausannois, (lui font 

°'`'' "113 sol monnaie de France. Conrad III lui donna en outre 
quelques chàteaux dans le Wiesenthal, et c'est ce que firent 

nr le n�I. rr, aussi Truddevin et Henri de Rothelin, qui remirent à Ortlieb 
irmrl. an n: énu" 

les deux chàteaux du vieux et du nouveau Waldeck, ce que 
l'empereur lui confirma. Ortlieb était conseiller secret de l'em- 
pereur. 

ý. r ýý,,. ý". ý, i� Le voyage que Conrad 111 fit en Terre-sainte fut malheureux. T, rc-ýninlc ne 

�ý ý, "�\ 
L'empereur, après avoir assiégé inutilement Damas et acon' été 

a Jérusalem, fut obligé de retourner en Allemagne. où il mou- 
1152 rut au chàteau de Lautrec le 1: i février 11: 3?, après un règne 

de douze ans, dix mois et quinze jours. 
1. '. "nq, ire r, "n,; > d,; Conrad avait remis J'empire de son N ivant à Frédéric de 

I{ohenstaulen, son neveu . 
fils (le son frère Frédéric, surnommé 

neýru. 

le borgne, duc de Souabe. 
C, a i d. - Z: e,; n- Conrad de Zieringen mourut aussi cette année et fut inhumé 
ýrn nirurl : ni.. i 

au monastère de St-Pierre dans la F orèt-. Noire, qu'il avait réparé rllc annrr 

1152 et duquel il avait fort augmenté les rentes. Il avait épousé 

Ii Iai ,r eiuq filsrt Clémence, duchesse de Franconie 
, 

de laquelle il eut cinq fils 
deu, fille,. et deux filles. 

ureu dd I\ . ,_ Berthold IV, duc de "Lseringen, recomuient; a, d'abord après la 
e�Ir r. , ý� L. ". r Coorad d, Za"ri�_ mort de son père, la -uei'l'e contre Renaud, comte de BOUr- 

gogne. Il bàtit Berthoud ou Bourgdorf, dont il fit sa capitale, 
Il irrouuuemr. la 

lui donnant son Horn. Conrad s'était déjà saisi d'une bonne 

�r,.,.,.. 
partie de la Suisse que Renaud prétendait toujours de lui ap- 
partenir, en vertu de la donation qui lut fuite à guillaume son 
père, l'an Ion', par l'empereur fleuri IV. )lais Berthold IV n'étant 
pas content de t"e que son père avait conquis, entreprit encore 
de subjuguer la Bourgogne, en vertu de la donation qui en avait 
été faite l'an I, 1'2 

. 
Berthold, Moulant se fortifier contre son 

ennemi et mettre ses états du Brisgau <i couvert des courses 
(les Bourguignons, bàtit pour cet effet Brisach, sur les frontières 
de la Franche-Cointe, qui s'étendait pour lors jusqu'au Rhin. 

n ndne ýI,,,, ll, ý_ Il alla ensuite attaquer Montbéliard, qu'il ruina entièrement, et 
li"''l' ce d'autant que Pierre de Scey, qui en était comte,. était le 
1153 vassal de Renaud. 'liais l'empereur Frédéric {e'', surnommé Barbe- 

rousse, entreprit de l'aire un traité de paix entre Renaud et drrir I4arLrruu. ec 

Berthold IV et de terminer cette difficulté, qui existait depuis'l1'8. 
l'lil la pai, ' Cette paix fut faite l'animée suivante I153. Cet empereur ad- 

l'mi cdrilennud, 
, 
jugea à Renaud tout ce (fui est devers l'occident du Mont-Jura, 

i 

Numérisé par BPUN 



COMTE DE NEUCHATEL. 14"1 LIVRE Il. 

avec le titre (le comte souverain de Bourgogne, et, à Berthold I\' 1153 
tout ce qui est devers l'orient, it la réserve (le quelques terres Pavage de lier- 
(lui étaient au pied du dit Mont-Jura, qu'il retrancha du comté Partage aP l. aa_ 

de Bourgogne et qu'il remit à Guillaume, frère (le Renaud. Ces Ia, u, o. ', rrèrrdeRe- 

tel'res contenaient la seigneurie d'Orbe, la baronnie de Grand- orle, c,,,,,, º ,, 
son, Echalleus, Montricher, les Clées, le Val-de-Travers. Cette 
dernière contrée était annexée a la baronnie de Grandson et 
en faisait une partie; elle comprenait pour lors les mairies des 
Verrières et de la Brévine et toute la seigneurie de Travers. 

et elle n'était pas encore annexée à la seigneurie de Neuchâtel 
(V. l'an 12,18i. Les descendants de ce Guillaume ont possédé 

! ü"c ,iP. r, ": ul 

la seigneurie d'Orbe, d'1 (hallens et de Grandson jusqu'à l'an 
1176 (V. l'an 1087). Ce Guillaume eut un fils nommé Renaud. i. ý'("iâ. ý, "� 

Ori_inr de la m: d_ 

qui fut connétable (le 13ou gagne, et duquel le fils, nomme 
Girard, qui fut aussi connétable de Bourgogne ]'an 1213, eut 
un fils, nommé Étienne, qui fut le père de Jean de Chàlons. 
Guillaume fut obligé de rendre houunage (le toutes ses terres 

c, dualý�. r rPi, a:. x 
-ci son frère Renaud, mais différe11 ment. Comme Il était comte 

d'Auxonne et de flacon qu'il avait reçus de Renaud, qui les tenait. 
du duc de Bourgogne, Guillaume les possédait comme tlu ar- 
rière-fief du due. Mais pour ce qui est des terres qu'il eut 
ainsi dans la Suisse, savoir: Orbe. Grandson etc., il en lit il 
la vérité hommage à son frère Renaud; muais ce dernier les 
tenant de l'empereur, ces terres furent des arrière-nefs (le 1Cm- 

rtuirutarriér e-GP(à 

pire, comme étant enclavées dans la Suisse et hors (les limites 
d, rPn, pire. 

(le la Franche-Comté. de laquelle I"empereur, par sa pronon- 
ciation, venait de les retrancher. L'empereur y avait aussi bien Le droit de re 
qu'en tous les autres fiefs de la Suisse, la haute souveraineté, ;,, i,, " le droit de battre monnaie, d'imposer (les péages, de faire gràce 
aux criminels, la chasse, la pèche et les hommes rov aux, (les- 
quelles choses il pouvait disposer. 

Comme Guillaume tenait ces terres (le la Suisse de son fière I'onr. uoi 
I:, U1, Ie UStI3l. 111 :, 11f 

Reliait(] en llef, , aussi assistait-il eu cette qualité aux états de Lt t de flous - 
Bourgogne, et c'est ce qu'ont fait dès-lors tous ses successeurs 
qui ont possédé ces fiefs (V. l'an 1218j. 

L'empereur Frédéric let' posa pour lors des bornes entre la Le., he: eur 
poser des Torne, 

Franche-Comté de B0111'gogne et l'empire, et entre autres il de- emre l'Pnq, irertla 

signa la Gambette de : 1lijoux, qui est entre les Verrières de en, urgot .. '. 
Bourgogne et les Verrières (lu comté de Neuchâtel. Cette borne 

n'est éloignée du chàteau de Joux que d'environ une lieue et 
demie, et elle sert encore aujourd'hui de limites entre la Bour- 

gogne et la Suisse. Ce lieu fut pour lors appelé Mira vallis, en 
latin, et en langage du pays, Mirval ou llirvaux. 

L'empereur avant laissé a Guillaume, par ce traité (le paix, 
,.,, trrlrdPC, "n- 

I 

1 
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1153 le titre de comte de Bourgogne, parce qu'il était de la maison 
`' n` 4" "'"^""'' de ces comtes, cela causa plusieurs guerres dans la suite entre d, ruillaun'e les descendants de Guillaume et les successeurs de Renaud. 
flert °''"`''E'' L'empereur donna aussi à Berthold IV le titre de régent de 

Bourogne, en lui remettant la Suisse, qui était noinnu' e Petite- 
17, L:, sui. zr: dors Bourgogne, parce que la Suisse ne contenait en ce temps-Iii ni Rail fml rr.., "i"ýy: e" - 

les Grisons, ni le pays des Rauraques, comprenant le canton 
de Bâle, une partie de l'évêché de Porrentruy et (lu canton de 
Soleure, ni enfin toutes les terres qui sont entre le Rhin, 1'Aar, 

r: Ile", itarreIe la Reuss et les Alpes; d'où il est évident que pour lors la Suisse 
était d'une plus petite étendue que la Franche-Cornté. C'est 

l'e. thiddubl lent 
pourquoi aussi on la nommait la Petite-Bourgogne. Berthold en 
possédait déjà une partie, et l'empereur y ajouta les évêchés 
ile Lausanne, de Genève et de Sion, tellement que par ce moyen 
Berthold eut toute la Suisse, c'est-à-dire toutes les terres qui 
n'étaient inféodées à personne et qu'aucun comte, baron, ni 
seigneur ne tenaient en fief, ceux-ci dépendant entièrement et 
immédiatement de l'empire. 

erthol, 1 ".. rend L'empereur Frédéric réserva encore à Berthold n' tous les droits 
Lommageà l'ewpe- 

qu'avaient les évêques dans les évêchés qu'il ]ni remit, aux- 
quels il ne toucha point, ne lavant mis en possession que des 
terres que les empereurs v possédaient encore, et. c'est (le ces 
terres que le duc (le Za'ringeu lui rendit honunage. 

: Annie. si ales- L'année 1153 fut si abondante en vin, que plusieurs (le ceux 
da. le, qu'on fait 

du mortier avec le qui bâtissaient firent 
avec le vin (lu mortier', qui depuis lors 

s'est trouvé si dur et si fort, qu'il se brisait moins que les cail- 
loux, et qu'il a fallu faire sauter par la poudre les chàteaux et 
les murailles bàties (le ce mortier. 

Le e,,, i,. e Raoul Raoul, comte de Neuchàtel, changea en ce temps ses armes: 
rLange , e+ arnuý. 

auparavant il portait d'or il trois pals de gueules, qui étaient celles 
de la maison de Stra ttlingen (V. fan 895). I1 chargea chacun 
de ces pals de trois chevrons d'argent, ce qui a passé à ses 
successeurs , 

jusqu'à l'an 1248. 
1155 Berthold, frère de Raoul, bàtit le chàteau (le Valangin, l'an 

cI, a'. n de Palau- 
et ce l'ut pour lors qu'il commença a porter le titre de 

gin l, fit i. 
_ P: ýýoolugic du uwt seigneur de V_ idangrn. Ce 

mot 
de v(llnngin vient du latin 1(f11fs 

\ : d; mgi u. 
angina, et c'est ainsi qu'il est nommé dans de vieux auteurs la- 
tins; ce qui signifie un va] étroit et resserré , et ce d'autant que 
Valangin est situé dans un lieu bas et fort étroit contenant un 
grand passage; et c'est particulièrement à quoi on avait autre- 
fois égard lor'squ'on bàtissait des chàteaux. D'autres font déri- 
ver ce nrot de 01-engin, ou plutôt ils assurent qu'il est composé 
de ces deux mots : l'ai, parce qu'il est situé dans un vallon, et 
Engin, qui signifie une machine dont on se sert pour lever les 

a 

f 

4 

Numérisé par BPUN 



COMTE DE NEUCAATEL" 14.3 LIVRE H. 

grosses pierres lorsqu'on bâtit, comme en effet, il est très facile de 1155 

, 
juger qu'il fallut nécessairement des engins pour élever si haut 

(le grands quartiers de pierres brutes. tels qu'on les voit en- 
core en ce chàteau. 

L'empereur Frédéric revenant de Rome, où il s'était l'ait cou- Soitrlie �r: , oar_ 

ronner, ramena avec lui, depuis Vérone, un marquis, nommé 
llermann , qui épousa Judith, héritière du marquisat (le Baden. 
'., 'empereur lui donna celui de llochherg, que Frédéric de 
Hohenstaufen, son père, avait eu de Conrad, duc de Zteringen. 
Ce marquis est la souche des maisons (le Baden, de Hocli- 
ber"g, de Rothelin et de Hohenberg. 

L'empereur épousa, l'an 1156, Béatrix, fille unique (le Re- 1156 
naud, comte de Bourgogne, (lui était mort deux ans aupar'a- nuit, t p: a mmýage 

v'ant, et il acquit par ce mariage la Franche-Comté, 
qui passa a le comtdr 

ses descendants, et qui sortit par ce moyen de la maison (les " 
comtes de Bourgogne, quoiqu'il vy eirt encore plusieurs mâles 
vivants de la postérité d'Otte-Guillalurne; parce que, suivant la 

coutume (le Bourgogne, les fiefs passent aux filles si elles n'ont 
point (le frères. D'ailleurs l'empereur conservait ses prétentions 
sur la Bourgogne, du chef de feu Agnès (le Franconie, son 
aïeule, femme du dernier roi (le Bourgogne Item i 111, et mère 
de Frédéric, (Inc de Souabe, son père. 

L'empereur déclara cette année toutes les principautés de ordocnenee de 

J'empire indivisibles, savoir: les duchés, les comtés et les mar- 
Neuchâtel v était compris, soit comme fief immédiat (le iyeuehntei était quisats. 

l'empire, soit comme fief (le Bourgogne , arrière-fief (le l'em 

pire; c'est ce qui fut confirmé l'an 1170. 
Au mois d'avril 1157, il tomba une prodigieuse quantité de 1157 

neige, qui fut suivie d'un grand froid et (le violents orages, 'Nviueabood; wtr, 

qui causèrent de grands maux aux hommes et aux bêtes, et lent, ormes, 

beaucoup (le dommage aux maisons, aux tours et aux arbres. 
, allies, , td chaud, 

forte Çrrlr, . rut 

L'été fut extrêmement chaud et sec. Le deC juillet il tomba une extraordinaire. 

forte grêle, accompagnée 
d'un vent extraordinaire, ce qui lit Déifias aux rnilt, 

dr h, te, rr. 

bien du dégàt aux fruits (le la terre. Le 17 septembre on vit en T,. oi>. oh.;, s et 

même temps trois soleils et trois lunes. 
L'an 1158 mourut Amédée, é"vègne de Lausanne; il fut in- 1158 

humé dans le 
grand temple de Lausanne. IJlr ich 

, 
ou, selon 

Î ýn 
nrnnor, mr', vt, 

d'autres, Landrich de Dornach, doyen de l'église de St-Jean clé 
Besançon, fut élu en sa place l'an Il50. Ortlieh, évêque (le 1160 
Bâle, assista l'an 1 160 au concile de Pavie, que l'empereur avait O'tlieb, rrdyoe de 

ride, asi, ie ai, 

l'ait assembler pour apaiser un schisme causé par deux papes. ei .,, le ,, 1C 
Berthold, seigneur de \ alangln , mourut cette année, après Mort ar nerthold, 

avoir achevé de bâtir le château de ce lieu. Il extirpa plus leurs r"C1u"ý ý'Kneur 
de \ alaufiin. 

endroits (lit Val-de-Ruz, et entre autres le lieu où est le village 
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LIVRE II. 111.4. CHAPITRE L- DE RAOUL Il COMTÉ DE YEUCHATEL. 

1160 de Dombresson, qu'il fit bàtir. Le chapitre de St-Imier y en- 
voya nn eut-é, auquel l'évêque de Bâle et le chapitre donnèrent 
des rentes. Berthold lui donna aussi des dîmes et remit la col- 
lature de cette nouvelle b -lise au dit chapitre, qui l'a tenue jus- 
qu'à la réformation, 22- juin 1552. Ce Berthold, qui avait été le 

L, ", fil� do Ihr- premier seigneur de Valangin, laissa deux fils : Eberhard, qui o1�Id " lui succéda, et Nicolas, qui assista aux tournois à Zurich, l'an 
1165. 

I.;, mlrieI, . rlue, Landrich de Dornach, évêque de Lausanne, allant à Roule 
et passant par Nidau, y fut arrêté par les officiers de l'empereur, ir olc<i, "r: dP 
l'an 11611. lis le dépouillèrent et le retinrent longtemps. L'enl- 
pel'euI' était irrité contre cet évêque, parce qu'il avait épousé 

le parti du pape Alexandre. III. Cela avait mème été cause que 
l'empereur, pour se venger de l'évèque, avait replis au duc de 
Zæringen le vicariat sur la ville de Lausanne. Cependant Lan- 
drich fut enfin relàché sous promesse d'être fidèle à l'empe- 
reur, ce qu'il fit (lès-fors. 

r., ", t,,, dd tý lerthold IV, de Z eningell, alla l'an 1160 avec ses troupes 
:, ýý . ý, trnýhrs 
,,,; , ," , w,;, suisses en Italie, pour aider l'empereur a, prendre Milan 11 

uýn v; tr,. roml, ru- en fut récompensé par la donation (les vicariats des évêchés 
sN par l'vupcrrur. 

de Lausanne, de Genève et de Sion, à quoi cependant il fut 
apporté quelque modification Tan 1162. 

1163 Ortlieb, évêque de "Biïle, et Landrich, 1"±vèque de Lausanne, 
l. e'. dons rvrr ure, 

irllt, l, ýt, l, "i, - 
assiterent l'an 1163, au concile de Besançon. Il s'agissait de 

+m, r, :s ietrnt �Q remédier au schisme, dont il est parlé ci-dessus, que le concile 
roncdrde lI' 

(le Pavie, assemblé par ordre (le l'empereur, n'avait pu ter- 
ruiner, entre Alexandre 111 et Victor IV. Les rois de Danemark, 
(le Bohème et autres princes se trouvèrent à Besançon. On y 

On teroun: it reconnut pouf' pape légitime Victor IV; mais Alexandre ayant 
ý'irtur 11' papr Id- 

refusé de s'y rendre, soutenant qu'il n'y avait (le concile légi- 
Lrrou' I, 'de'I'ours lime que ceux qu'il coifl oqualt, en assembla un autre à Tours, 

1. � ." Io�,. ou les lois de France et d'Antiletel'l'c se rencontr'èr'ent. Ce con- nýo 
cite prononça en faveur (l'Alexandre; mais ce schisme n'ayant 

la mort de N'irtor pu être ("teint pal' les hommes, fut terminé par la mort, qui 
apai� Ir . rhi"om. 

enleva bientôt après `IC[Or de ce monde, et pal' ce moyen 

Alexandre fut victorieux. 
1164 Raoul ou Rodolphe 11, comte de Neuchàtel, mourut l'an 1164.. 

Mort d. " lt"ooi 11, Il laissa deux fils, Ull'Icli et Berthold. Plusieurs auteurs, Comme 
c nutr de Ne- 

, ùtrl. Stuuipf, Ilafiier et Vurstitius, assurent qu'Ulrich eut I eucllàtel et l'nrtxgc entr, "-n des terres allemandes, qui étaient Feins, Nidau et St1'asbern et 
d, u%ufil, 

fil, 
oli i�"t 

que Berthold eut aussi sa part à Neuchàtel, et des terres 
ýro- 

mandes, qui étaient Colombier, Rochefort, Bevaix, Gorgiez, 
Vaumarcus, etc., qu'il tint en fief' de son frère Ulrich. L'aîné des 
fils (lu comte possédait le comté et en avait l'administration. 

t 
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CHAPITRE I. - D'ULRICH III COMTE DE NEUCIIATEL. fl-i) LIVRE II. 

Ses fi-ères étaient ses vassaux; ils lui rendaient hommage des 1164 
terres qu'ils avaient eues en partage et qui étaient par ce moyen Les cadets rendent 

Imýmnagr n lainé. 

autant de fiefs dépendant de l'aîné. Tous les comtes de la mai- 
son (le Neuchâtel, savoir ceux de Nidau, d'Arberg, de Valan- 
gin , 

de Strasbeº'g et le haillif de Bienne étaient les vassaux de 

celui de Neuchâtel 
, qui tenait la branche aînée, et ils en dé- 

pendaient. Aussi celui de Neuchâtel, comme chef de cette Tilrr Jr rry sri_ 
gururs \ru- 

maison, portait le titre de doniinus, et tous les autres ne pou- & 
l, lrl 

vaieut se donner que celui de donticellus, ou de donzel. 

ULIIiCII Ili, 
CINQUIÈME COMTE DE NEUCIIATEL. 

Ulrieh III succéda à Raoul, son père, l'an 11G1.11 régna fort C, riel, 111 succède 

longtemps. Il fut grand ami des ducs de Zaeringen, Berthold IV à son pire. 

In n 11 , lait ami des 

et Berthold Y, pendant que tous les autres comtes de la Suisse dues de Z,., ringeu. 
étaient leurs ennemis. 

! liangolt, comte de Nidau et de Strasberg, oncle d'Llrich 111,1165 
mourut l'an 11 G. ). Il laissa deux fils. L'aîné était Louis, (lui fut Mort dr Mm, golt, 

T rmodr d, " Sidau. 
comte de Nidau et assista cette année aux tournois de Zurich, Louis, ano ri>, r'° 

n ou il y eut quatorze princes, (luatre-vingt-onze comtes, quatre- de Nidau. 
Tournois de Zn- 

vingt-quatre barons. cent trente-trois chevaliers et plus de trois 
cents nobles. C'était le dixième tournois qui S'N tint, et ce fut 
Welphe de Bavière, gouverneur de Zurich, qui en lit les frais. Le dur Welphede 

Bavière 
On le célébra la semaine (le St-André en lail les 

(F. 1 an 1-138). Jean, frais. 
comte de Neuchàtel, et Nicolas de Valangin y assistèrent. Il v- 
eut six cent vingt-quatre casques; l'on y jouta trois jours con- I, s)y transe ýb 

sécutifs, à la fin desquels on dressa des bals, et les dames 
distribuèrent les prix. Christophe d'Erlach y assista aussi. Il Christnphed'Er- 

,hy ecainlr. était, selon toutes les apparences, descendu d'un cadet des ulnarle Brait dý_ 

comtes de Fenis, qui lui donna Cerlier ou Erlach en fief et qui rendu des comtes de Feni,. 
y lit bàtir un chàteau ; et c'est de là que cette noble maison 
a pris son nom. Ce qui parait en être une preuve, ce sont ses 
armes : elles portent un pal chargé d'un chevron brisé, les Ar, nrs d. "s rmatr. 

Errais. 
comtes (le Ferais ayant pour leurs armes trois pals chargés 

de 

chacun de trois chevrons brisés. Lainé de la maison avait 
toujours les mêmes armes, mais les cadets en avaient qui étaient 
différentes, afin de les pouvoir discerner (V. les ans 1153,124.8). 
Il ya toujours eu dès-lors de grands hommes dans cette noble 
maison d'Erlach. 

Le second fils de Mangolt fut Ulrich, comte de Strasberg, rlrie,,, seeoml ris 
qui est la souche de tous les comtes de ce lieu qui Ont Vécu drDlangolt, eut 

Strashcrg. 
dès-lors. Strasberg était un chàteau au-dessus de Bettlacli près 
de Bienne; il était sur une colline où ses masures paraissent 

ANNALES DE BOYVE. TOME 1.10 

s 
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LIVRF. 1l. 14.6 CHAPITRE. I. - D'ULRICH III 

1165 encore. On l'appelle présentement la seigneurie de Lfihern, 
m aLrrq ryl de- 

_ . i,. parce qu'il est au pied de cette partie du mont Jura qu'on . u, LFd, rru, 

,,:,. I,,,,,,,,; nomme Lüberberg. Les cantons de Berne et (le Soleure pos- 
'' sellent chacun une portion de ce comté. 

1166 1Vladislas, roi -de 
Bohême, étant venu avec une armée au 

Lr" roi & Cuhrwr 

secours (l'Hugues, comte palatin, fui était en guerre avec %\ er he, 
racngr L, Cui.. r_ n1p 

duc de Bavière, passa (le lit avec son adnée (le Bohémiens à 
travers la Suisse et alla jusqu'au lac (le Genève mettant, tout 11 
l'eu et à sang; ce qui arriva l'an 1166. 

1167 Ortlieb, évêque (le Bàle, mourut l'an 1167. Il eut pour suc- 
u, 16"b, éaq"'' dr cessent' Louis (le Peterrl, 

nommé Gerwal'd, comte (le Pel'l'ette, 
l, ';, L", nu"u rl, rt 

Grncard de Prr- (lui lllt établi l'ai) 1168; mais il 
fut dégradé et excommunié pal' 

rrur lui , u«"i°de, le pape Alexandre 111, parce qu'il avait soutenu avec ardeur le 
Il . ". r dr_r: ulé r: n" 

Ir 
1.:. 1�" parti lie l'empereur Frédéric. Le pape l'accusait de simonie: 

ur. auihr 111. ruais Connue la ville de Hale lie 
laissa 

pas que de r econnaitl"e 
I. r.. It; di. rcca�- Germ-ard pouf soi) évêque, le pape excommunia les Bàlois, de 

wnndiý a 

l. 

ul: ud . 
cc qu'ils l'avalent reçu dans leur ville. (: este excommunication 
dura dix ans. Landrich 

, 
é\ èdne (le Lausanne. soutint aussi 

toujours le parti de l'empereur contre le pape. 
('rédérk 1-pa., r L eluper"elll' I'rédéric Ir'" vint en Bourgogne, 011 il passa l'hiver. 

f hi, rr ru Cour 
L lrich 111 v alla pour rendre sec devoirs a ce monarque, Neu- I; 1ýI 

Il él: dsLOtI oo. chàtel étant pour lors un fiel' qui dépendait de l'empereur. Fré- 
solitlin drnr Ituunrnrr délie créa Othon. le quatrième de ses fils, premier comte palatin 

de Bourgogne pour posséder ce comté après sa mort en toute 
souveraineté, et le uoin (le comte resta seulement aux descen- 
dants Inàles des anciens comtes comme un titre d'honneur. Cet 

ri, ", rrurar dr Othon fun aussi établi haillif de Glaris par l'empereur, comme 

il paraît par nn acte d11 I'''' septembre 1169. Il lui donna aussi 
les abbayes de Seckingen et (le T, a1111'enbourg. 

Berthold IV, duc de Za'ringen, ayant toi -s accompagné 
lrni; é. érlé. i, 

11,. 0I,,, I, II, l'empereur dans toutes ses guerres «Italie, il Iiii confirma la 
l'" z, r,, donation qu'il lui avait faite l'an 1153 (les trois évêchés de 

Lausanne, de Genève et de Sion, et encore (le terres en Al- 

sace et (les seigneuries sur la Saône en Bourgogne (V. 'les années 
1203 et 1218'. 

I: "n1..,,:,, ý I; iil Lempereur (sonna aussi à notre comte Ulrich 111 l'office de 
dr nh., 

111In, 
rllui 

l)allllf (le Bienne (le la part (le l'empire, ce qui fut héréditaire 
rl , r, dr, urndr, r. l.. 

71 
ses descendants (V. I U7 i et 1274.;. De ce bailliage dépendaient 

le qui dérrndail 
Jr rc Laillia;;,.. 

le Val-de-St-I mier, la montagne de Dresse, etc. Les empereurs 
établissaient (les haillifs dans les lieux non inféodés et qui dé- 
pendaient, d'eux inlnsédiatement. Quelquefois ils limitaient le 
nombre (les années que les baillifs y dey aieut rester quelquel'ois 
c'était à vie, et (['autres lois ils rendaient ces bailliages héré- 

I,,, 
i-eSbudlil 

âi1liI- np 

tlitalr'es : pour lors ces haillilS étaient propriétaires comme dr ers 

F 
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COMTE DE NEUCHATEL. 14.7 LIVRE Il. 

les comtes et les barons. Ils exerçaient la justice de la part 1169 
des empereurs et ils retiraient les revenus des terres qui étaient 
dans leurs juridictions; ils étaient même chargés de l'inspection 
sur leurs voisins et d'informer l'empereur (le tout ce qui se 
passait au préjudice de ses intérêts. 

Gerward, comte de Ferrette, évêque (le Bàle, érigea l'an 1170 1170 
le monastère de Bellelai en abbaye et lui donna de : rands 

Erertion du a, o- 
naslère de 6elle4ri 

priviléges. Il a été depuis lors indépendant de tout laïque ; il en ahh�ý,.. 

a pu disposer de ses rentes et il a eu la liberté de choisir son 1172 
abbé et le soin de pourvoir à l'entretien de ses moines. Deux Cereard, é, i"gue 

ý de Râle, déposé, rt 

ans après, en 1 I7': ), 
, cet évèque Gerward fut déposé, et Ilugo Q�go, aah,; ea 

(le Hasenbourg fut élu en sa place évèque de Bàle. 
Landrich de Dornach, évêque (le Lausanne, avant été accusé 1173 

auprès du pape Alexandre 111 d'être un ignorant et un impudique, Lanýrýýus 
il le déposa l'an 1173. Il ya de l'apparence que ce fut plutôt 
à cause que Landrich avait suivi le parti de l'empereur. Ce 

pontife nomma de son autorité un successeur à l'évêché, qui fut 1174 
Roger, que quelques-uns croient avoir été frère du comte Lepahe, de,. rnau torlte, Bornoie un 

Llrlch 111; lirais ils se trompent, pnlsquýil est certain que Roger 
autre évèquede 

était Italien de la Toscane. Il était fort aimé du qui l'avait Lausanne, savoir pape, 1 oger de 'I oscaue. 

mène établi son sous-diacre et son légat. Il en reçut aussi le 

pallium, qu'on ne donnait quit ceux qu'on voulait distinguer. 
il fut reçu dans son évêché l'an 1174". Comme les évèques de 
Lausanne possédaient les novales et plusieurs autres dîmes Sovoles etdimesde 

f évo que de La- 

dans le comté (le Neuchâtel, Roger en fit des dons à l'église salue riere, eu- ehat. d. 

et il augmlleIlta considérablement son évèché. Landrich, 5011 Landrich sent en- 
â Lanaanur et 

prédécesseur, vécut encore longtemps depuis sa démission et 
cor, etut 

il fut enseveli à Lausanne. L1'mengarde, première femme dUI- Lafenmied'llrieh 
cý 111 meurt eu 

rich lIl, mourut cette année. 1174 
L'empereur Frédéric 1°r alla, l'an 1175, avec une armée en 1175 

Terre-sainte pour reconquérir Jérusalem. Berthold IV, due de Lenrroisç r sc 
llerthold R', LI- 

Za'ringen, et Hugo, évêque (le Bâle, furent du voyage; Ulrich 111, rich 111 et 1'évéque 
Hugo l'accougpa- 

comte de Neuchâtel, les accompagna. gnrnt. 
Ces voyages et ces croisades étaient très onéreux aux sujets, 

ét 
e, 
rý 

om, les 
de même que les jubilés lorsque les princes allaient à Rome. 

et;. 
Ils donnèrent lieu à trois des cinq aides qui ont été imposées Trois -id,, que les 

Lourgwis de Veu- 
que les bourgeois de Neuchâtel devaient à leurs seigneurs. Châtel devaient i+ 

, 11 Lorsqu'ils allaient outre mer; 
?o lorsqu'ils étaient créés cheva- 

leur seigneur. 

liens, ce qui arrivait presque toujours quand ils allaient dans 
la Terre-sainte; 3° et enfin lorsqu'ils étaient faits prisonniers 
de guerre. Avant ceci, on ne les leur payait que dans deux 

. lvantles eroisadea 
_ il n'y avait que 

occasions: lorsqu'ils mariaient une fille et qu'ils achetaient une deux aides. 
terre ou seigneurie. Ces aides étaient des tailles extraordinaires 
que les comtes imposaient à leurs sujets; mais outre cela, il y 

I 
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1175 avait une taille ordinaire qui se faisait, toits les ans. Le comte 
demandait une somme qu'on répartissait sur tous les sujets, et 
c'est ce qu'on nommait faire des gièles, parce qu'on jetait cette 
somme sur tout le peuple, savoir il chacun .1 proportion de 

son bien. 
I mrirh III pend Comme le comte Ulrich 111 était veuf depuis tannée préci- liynmr rn Trrrr_ 

dente, il se remaria dans ce voyage, et il épousa Berthe, qu'on 
surnomma de Samarie, soit parce qu'elle en était originaire, 

Il re i,,, t e� soit parce qu'il l'avait épousée en ce lieu-là. Il la ramena avec 
1176 soi à Neuchàtel l'an 1176. 

Ir, rr ýihnur,. n,. Il v eut, l'an 1176, un hiver très fâcheux et la N cille (le poques 
oura_"o n. il ''éleva un vent si violent, qu'il renversa (les maisons et (les 

forêts en divers lieux. 
1177 lingo, évêque de . Bàle, mourut l'an ! 11 7 7.11 eut pour suc- Ilnra 

u,. nri . Ir Ilmlrrq cesseln' Ilenri 
, 

baron (le llornberg dans le W'urtenlber;;. 
L.; , ý, rrr"dr I: aq, rrrur, ienfà Lelllpel'eur Friderlc vint l'an 1177 il Besançon. Il accorda 

li .,, "ýýý',, '". i. '; '1,,; _ 
de grandes libertés aux habitants de cette ville, les exemptant. 

1: ir (le tailles et d'impôts et leur permettant de disposer de leurs 
biens par testament, ce qu'ils ne pouvaient pas faire auparavant. 

n . ýrrr,,. l lr. Il défendit aussi les banques, comme étant préjudiciables au Langur: 

public et accompagnées d'une usure manifeste ; il déclara qu'il 
n'v en pourrait point avoir dans Besançon que par le consen- 

"''' ment de 1'arcllevêque. Le comte [Irish y étant allé, l'empereur 
I "ug, rrcur, qui Ir 

runG, meLaillf 
le confirma balllll (le Bienne, titi remettant cet office comme 

ar nirnn^ titi fief qui devait passer à sa postérité. L'acte de franchises 

accordé; à la ville (le Besançon est daté de l'an ?: i de l'empire 
de Frédéric; il se passa en la présence de Conrad. qui en était 

pour lors archevêque, et de plusieurs autres témoins illustres. 
I: rt. arlr , Ir rraýý_ On tient que cet acte (le franchises a été le modèle (le celui ; a"4 a rlr le ua- 

ddlr d,. (ranrLi:, ': (titi fut depuis 
accordé il 

lit 
Mlle de ell('. 11i1t('I Dain 121 i", et au- 

Jr 
.. 
\rurldJ rl; mi 

e, g quel cette ville eut recours l'an 1.11: 13. 
I.. " . I,, e ýý, "l,, lr , le 1ý'elphc, (Ille de Baviere 

, n'ayant point d'enfants, sots fils 
Isa, ii": c u"ud . r. ", 

Ia; d.: l'. "mprrrur unique étant. Illol'f, de la peste en Italie, vendit il l'empereur 

Frédéric 1"r, les duchés de Bavière et. de Souabe, le mar- 
quisat de Spolette, les ales de Corse et de Sardaigne et ces 
terres qui l'ont aujourd'hui une partie de la Suisse, et qui sont 
entre le Rhin, l'Aar, la Reuss et les Alpes, lesquelles compo- 
saient le gouvernement de Zurich et qui dépendai(ênt titi duché 

I. rmlIicreur rn rr- de Souabe. L'elllpereur revendit. Ces (lerit leres terres a Albert 
vrn, l i. \ILrrl, dr 
ualaourý, q'd de Habsbourg, qui par là devint gouverneur oit baillif de Zurich. , Lv irnl luu la 
l lI drZuriel" niais ce ouvernelnent était rédinlable (V. l'an 418-5). 

1178 Berthold IV bàtit la cille (le Fribourg en Suisse, aux années 
et 1,176, pour se mettre par là à couvert de la noblesse L: ilir iru' I: rr.. 

In, 1,1 i. qui était très nombreuse et fort anime( contre lui. Elle ne 

À 
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cessait de l'insulter, n'ayant aucune affection pour lui, â cause 1178 
de sa trop grande sévérité. Quoique les comtes, barons et `-''°''' "'`'"'' 

pas aimé dr, 

seigneurs ne dépendissent pas de lui, mais immédiatement de noblr,. 
l'empereur, il prétendait de les rendre ses vassaux. 

Ulrich, seigneur et comte de Neuchâtel, lit de grands dons 1179 ". larich lait de 
à l'église de St-Michel de Fontaine-André, Ian 1179. Voici lagra�dsdons 1é_ 

, gh. c de Si-Ili, hel 

copie 
de l'acte qui en a été dressé : drFomaiuc-: \udré. 

« Moi Ulrich , seigneur de Neufchâtel, et Berthe. ma femme, Teneurdeladu- 

«Nous avons donné sans aucune rétention à l'église de St-Michel nation. 

«de Fontaine-André, une foret que ceux qui demeurent aux 
«environs appellent Vavra, pour pouvoir icelle défricher et cul- 

«tiver, comme aussi une ; range située entre Anet et Champion. 

u laquelle il faut rebâtit. Nous avons pareillement concédé à la 

«même église l'usage libre (le nos pâturages partout où il y en 
«a dans les limites de notre terre. Cependant oit il arriverait 
«que les donataires viendraient il causer quelque dommage 

«aux circonvoisins, ils répareront ce dommage, sans procès et 
«sans attendre qu'on l'exige par voie de Justice séculière. Nous 

«avons aussi permis aux frères, qui feront leur demeure dans 

«ce lieu-là, d'avoir leur usage dans le bois qui est proche 

« d'eux en la montagne, pour construire charrues. chariots et 
«pour bàtir les logements qui seront nécessaires aux dits frères. 

« De plus nous aN ons remis à perpétuité, aux frères de la dite 

«église, les dunes en grain (le la terre qu'on appelle Chant- 
donateurs preveyres; de quoi nous avons unmi les adu présent 

«acte, en v imprimant notre sceau et en y prenant à témoins 

«des hommes de probité qui sont, etc. Donné l'an 1179. » 

Entre les témoins qui sont nommés dams cet acte, il va Entre ie, tewuin' 

u eu, r Guillaý 

Gaillac de Si agnier , qui apparemment était un homme rote 
se tl Sn. agnier. 

et la souche de ceux de cette maison, ce qui l'ait voir que le 

village de Savagnier était déjà bàti en ce temps-là, ou plutôt 
que, selon toutes les apparences, le comte Ulriclr avait donné 
à ce Guillac cette terre en fiel' pour la défricher. et qu'il \ 
bàtit le village de Savagnier. Le comte, (laits l'acte ci-dessus. 
est nommé Udrv, seigneur de Neuchàtel. et Berthe, Dame du lieu. 

L'abbé de Fontaine-André lit, après cette donation, bâtir une Chapelle de Mn. re 

chapelle à Wavre à l'honneur de St-Théodule. où les femmes "e' Lieu de pèlerinage 

enceintes allaient en dévotion et en pèlerinage pour obtenir un pour les femme-. 
heureux accouchement, et les femmes stériles pour devenir 

fertiles. Cette chapelle devint riche dans la suite par (les do- 

nations qui lui furent faites. Ce 'l'héodule était évêque de Sion, 

et vivait l'an 80i. 
Ce fut environ ce temps que Mangolt, Enter et Frémund, 
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1179 trois frères nobles, qui étaient hommes royés et qui possédaient 
Troi^ nobles rOYép la terre de Voing au-dessus de St-Blaise comme une terre 
(roxsédairnt vuini; 

et le donnr.. t, franche dont ils pouvaient disposer, la donnèrent à l'abbé de 
l'nbbaýedeCerbcr Cel"hel". Ces trois frères prirent ensuite l'habit de religieux; 

mais ils jouirent pendant leur vie de ce bien-là (V. l'an 4215). 
1180 Roger, évêque de Lausanne, donna aussi à l'abbaye de Fou- 

Roger, érigne de taine-André les revenus de l'église (le St-Martin de Cressier, 
Lausanne, donne. 

à 1"abl)a,. e de Foi, - par un acte daté (le l'an 1180, indiction 13. Par là l'abbé devint 
taine-Andrélacurc le patron et le collateur de l'église de Cressier, de laquelle il de SL-)Carlin de 

Cressier. retirait tous les revenus, qui étaient très considérables, et il y 
envoyait pour faire l'office un de ses moines, auquel il ne don 

nait qu'une petite pension; outre cela tout ce que le dit moine 
avait épargné clans cette cure et qu'il possédait au temps (le 
sa mort retournait à l'abbaye. Cest ainsi que les biens de cette 
église tombèrent en main morte et qu'ils y sont encore aujourd'hui. 

Landricl, avait fait Landrlclt, évêque 
de Lausanne, fit à-peu-près une donation 

nue? areille dona- 
tionarabbavest- pareille à l'abbaye de St-Maurice, en l'an 1176, de l'église de 
Maurier, de l'église 

de st-Aubin. 1176. St-Aubin, baronnie de Gorgier. En voici les termes: 

Teneur de l'acte. « Laltdl"lclt, par la grâce (le Dieu, évêque de Lausanne, au 

«révérend Boccard, abbé et chanoine de la Ste Eglise de St-Mau- 
«rice. Nous devons par un office, qui est enjoint par la gràce 
«de Dieu à notre petitesse, conserver aux églises leurs droits 
« et les leur augmenter par plusieurs dons; c'est pour ce sujet 
«que nous donnons à la prédite église de St-Maurice, qui n'est 
«pas une église comme les autres, nais qui seule est préfé- 
«rable à toutes les autres à cause des corps (les martyrs (le 
«Thèbes qui y reposent et particulièrement à cause de la fa- 
« miliarité qu'elle a avec l'église romaine et qui la rend res- 
«pectable à tout le monde, nous lui donnons l'église de St-Aubin 
«avec toutes ses appendantes, pour obtenir le pardon de tous 
«nos péchés et ceux de nos prédécesseurs et successeurs les 
« évêques de Lausanne. Et afin que par aucune force ni cou- 
«Crainte ce doit ne puisse être cassé , nous le confirmons par 
«notre présent sceau, dont nous avons muni les présentés-, 
«ce qui a été fait à Lausanne dans l'église de la Bienheureuse 
«Marie, l'an du Seigneur depuis l'Incarnation 1176 etc. » Le sceau 
de Landriclt est apposé à l'acte et il ya sept témoins. 

L"abbedeSt-Mau- Vuillesme ou Guillaume, abbé de St-Maurice, voyant que 
rite en obtient la 

confirmation le cette donation ne serait pas valable, pUlsgn e 10 avait été faite 

l'érégme Roger, trois ans après que Landrlclt avait été, déposé, et (Ille conse- 
nur le remède dr son i, me et de ses quemment il n'avait pli disposer tic quoi que ce fût apparte- 

freres. nant aux églises, s'adressa à Roger, et l'avant prié de lui en 
passer un autre acte, cet évêque voulut bien lui accorder 

c 
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sa demande, et ce d'autant plus que les abbés de Bon-11ont. 1180 
de Balerne et d'Alcret intercédèrent pour lui. Roger déclare 
dans cet acte qu'il l'ait cette donation pou, le remède de son 
âme et (le celles de ses frères les chanoines qui y avaient tous 
consenti; que cet abbé pourra vplanter et établir la religion 
de son ordre oit employer les revenus pour l'entretien de lui 
et de ses successeurs. Roger réserve 1111 marc d'argent ou Roser r+iner. c "u 

autant de sols 
lausannois 

que saut titi marc, (lei devra être payé 
marc J'orFcnt 

"nr 1 (I iii les rc+enus de I r_ 

annuellement et perpétuellement à lui et a ses successeurs, il dise de h_4"biu. 

la fête de St-Gall, sur les revenus de l'église de St-Aubin. L'acte 
est daté de l'an 1180, indiction 13. Roger ya l'ait apposer son 
sceau et il s'intitule te Par la grâce de Dieu évêque de Lau- 

sanne et légat (lit St-Siége apostolique. � Othon de Cressier 
est nommé dans l'acte pour témoin avec plusieurs autres. La 
paroisse de St-Aubin paie encore aujourd'hui ce marc au château Sb. l OI, in paie en_ 

de Lausanne (V. l'an 1566. coré pare. 

On gardait à St-13au"ice la tète de Sigismond, roi de ! toue- la tete de Sisi. - 

gogne, que l'empereur Charles 1V transporta l'ait 1356 (le St- 11Op1{, roi de Gour 

pigne, transpmiM 
Maurice à Prague (Ili Bohême. parce que cet empereur se disait de St-Ha"rice.. 

descendu de St-Sigismond. 
Prague. 

L'évêque de Lausanne possédait quelques dîmes à Pl'oVeiic e, cahhr de St-Niai 

qui dépendait 1poil! ' lofs (Ili comté (le Neuchâtel, il en avait 
ricc, patrno de l'+ 
dise de si-. \uhio. 

aussi dans la paroisse que Roger remit il l'abbé Vuillesue, qui 
bâtit tin temple à St-aubin et une chapelle à Prosence, qui flet 
l'annexe du urètre de St-aubin, et cet abbé devin!. par la le 

patron et le collateur (le ces tien' églises. 
Cet évêque avait encore plusieurs autres diiiies dans le comté Urich reçoit de 

tic Neuchâtel. Il les i'unit en fiel ; Ill coite UIl'lcli, comme il 
l'éýýquc Je Lan_ 

aine dco dîmes en 

paraît par titi acte de l'an 1180, ()il Il est (lit qu UUlrich reçut lief 6riesactton. 

l'investiture des fiefs allemands et romands qu'il tenait de l'év èque 
(le Lausanne. Entre ces fiels allemands était la lime de krieg- 
stette; i (V. l'an 1539. Roger destina aussi une partie de ces 
dîmes à l'entretien (le quelques chanoines qu'il introduisit dans Go"""°'ýnrnten$des 

chanoines i+ \eu_ 
Neuchâtel, (le sorte qu'il a été le fondateur de ce chapitre; 
mais il n'en établit pour lors qu*uu petit nombre, qui fut depuis 

. augmenté jusqu'au nombre de douze 'V. l'an 1206 
En ce temps vivait Renaud, fils de Guillaume de Vieillie. (lotit Renaud de 

Il a etc parlé en 1153, qui était connétable de Bourgogne et nc1dOr11e 

qui eut la baronnie de Grandson et la seigneurie d'Orbe après 
la mort de son père (V. l'an 1213;. Le prés ôt et -le chapitre de 
Soleure inféodèrent, l'an 1181, au comte Uirich le moulin et. la 1181 

I. e clupitre de so- 
I(II'1At. (le Silimcl1. (, (+ chapitre e\iI(ýait lie llll'Idtetloll en diNers 

Icureinféode ao 
comte Clrich "n lieux, et il x avait plusieurs hommes taillables qui en (lépell Qw,, lin et mie 

Baient et qu'on nommait les hommes de St-Urs; ils habitaient 
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1181 dans le Leberberg, (lui est entre l'Aar et le llont-Jura et entre 
Soleure et Bienne. Le comte Glrich assista cette année aux 
joutes et tournois il Zurich. 

I: empereurt'rd. L'empereur Frédéric étant sur le point de partir pour la 
rie, coulant se i 

croiser pour la se_ 
Terre-sainte 

, partflgea ses états entre ses quatre GlS : Henri 
tonde fois, fait un Frédéric, Conrad et Othon. Ce dernier fut comte palatin (le 

Ilnrtage entre ses 

ý 13ow gogne et il eut 31àcon, Salins, Hohenstaufen 
, et la régence 

du royaume d'Arles, nommé Archisolium. L'empereur détacha 
le comté de Ferrette de la Franche-Comté et le donna à son 
fils Frédéric, auquel il remit le duché de Souabe; mais le comté 
de Ferrette devait rester fief dépendant de la Franche-Comté. 

Othon, régral du II donna à son fils Othon le titre de \icairc-général ou de régent 
roýaumcdeItour- ý7 .................. . 1,, iJ,,....,..,.,..... ll.,.,.. . I: ýt:,.......,. I.. D.. l.. ý:., l'.....,. 

gogup. 
UU IVF'ilUllll: UC' LV UI U lLU. 1 VUl UID4111ý5111'l lU 1 1tdLlll là UYUU 

ceux qui portaient le titre honoraire de comtes de Bourgogne, 
Cbaugc�l' d'armes. l'empereur Frédéric changea ses armes ; il lui donna ni] lion 

d'or en champ d'azur billeté d'or, au lieu que les comtes de 
Bourgogne portèrent toujours comme auparavant l'aigle d'argent 

en champ de gueules. 
i'r'te Il V eut cette année une peste en Suisse et en divers autres 

lieus. 

Mort d'Uýlridl de Ulrich de Neuchfitel, comte de Strasberg , fils de Mal)-oit 
Dlangolt 

Mal)-oit et Strasberg, lt. de frère de Louis, comte de Nidau, mourut l'an 1.181.. 11 eut un 
Mort d'Eberhard, fils nommé Othon, qui lui succéda. Eberhard, seigneur de 
seigneur de N'a- 

la, lgi�. 
Valangin 

, 
fils de Bertlold, mourut aussi cette année et laissa 

deux fils, Gebhard et Dietrich. qui possédèrent conjointement 
la seigneurie. 

1182 Berthold 1V voyant (lue Guillaume, évêque de Valais, ne vou- 
Gucrre du duc lait pas le reconnaître pour souvei'ain, ]ni lit la guerre l'an 1'182; 

Berlbold t avec 
l'évoque duY aloi., mais les Bourguignons, qui avaient tou ours été ennemis des 

ducs de Zwwingen et qui appréhendaient mème leur aggran- 
dissement, donnèrent du secours à l'évèque, et outre cela le 

Défaite du duc. duc l'ut trahi par ses propres troupes, tellement qu'il fut battu 
et eut nième de la peine à s'échapper à travers les montagnes. 

1184 La noblesse de Suisse se souleva encore l'année 1181 contre 
La noblesse de la Berthold IV, à cause de sa trot) grande sévérité; ce qui l'obligea 

Suisse ti étant sou- 
Ievée contre Ber_ à fortifier les Milles de Berthoud et de Moudon pour tenir en 
tbold, leducfortifie bride cette noblesse et surtout les comtes de la Suisse, (lui ne 

yey ville<. 

voulaient pas dépendre de lui, soutenant qu'ils étaient libres et 
qu'ils ne (levaient qu'un simple hommage à l'empereur. Ce duc 

Mort mourut (le la goutté, l'an 1185 et l'ut inhumé au monastère (le 
ie berusol, lIl. St-Pierre dans la FoWî-Noire, où était le tombeau de ses pères. 

B laisse tin fil, et Il laissa un fils, qui 
fut Berthold V, et deux filles, savoir Agnès, 

ar11C filles. 
mariée à Egon de Furstenberg, lequel est la souche de la mai- 
son de Fribourg, qui a depuis possédé le comté de Neuchàtel; 
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l'autre, nommée Aune, fut mariée à \Vernhard ou Vernier, 1184 
comte (le Kibour7. 

Berthold V fut, aussi bien que son père, aimé de l'empereur uniýýia 
Frédéric le', qui avant retiré d'entre les mains d'Albert, comte 
de Habsbourg, le gouvernement de Zurich, le remit à Ber- Co, ýý"ýýýe, ýýý . 1. 
thold V et lui confirma aussi toutes les donations qu'il avait faites 
aux années 1133 et 1-161l. Aussi Berthold V se montra toujours 
attaché à la cause de l'empereur. 

En l'année 1186 les arbres commencèrent à fleurir au mois 1186 
de janvier, on moissonna au mois de mai, et on but du vin 
nouveau au commencement du mois d'aoùt. 

L'empereur Frédéric partit pour la Terre-sainte au commen- 1188 
cernent de l'an 1188. Le sujet (le ce \ ovage était que Saladin, -tnq'crcur 

1''.: -a 
pai I pour la 

soudan d'Egýpte, ayant pris la ville. de Jérusalem, les curé- Terre_Sainle. 

tiens résolurent de la lui reprendre; on avait levé pour 
effet la dixième partie des biens (les laïques et la dixième partie 
des revenus de tous les ecclésiastiques. Le (lue de Zieringen , Le duc de 
le comte (le \euchàtel> l'archevêque (le Besançon, Henri de ''e ýcucidel et d"au_ 

Hornberg, évêque de Bàle, Albert de Habsbourg, et plusieurs tics eeirucur, 
cmuparucut 

autres -seigneurs et personnes considérables accompagnèrent I�". e . l'empereur. 
Comme les comtes (le Neuchâtel exigeaient sous eut de leurs Taille, e,, traurdi_ 

uairc; rrduitrs à 

sujets de ces tailles extraordinaires, toutes les lois qu'ils entre- ea} 

prenaient quelque voN age , outre les tailles ordinaires et ait- 
rinq 

nuelles qu'ils leur imposaient 
, elles furent., à leur instante re- 

quête, réduites aux cinq cas dont il a déjà été parlé, et qu'on 
appelle les aides (V. l'année 1l /J; et c'est ici le commence- 
ment 

t; u�u, "encr, nenl 

des franchises que les comtes de leucliàtel ont accordées 1 rd« 11à cueiir 
à leurs sujets; car avant cela, ils 'pouvaient exiger ce que bon tel. 
leur semblait sans aucune limite ni restriction. 

Berthold V, stuc (le Za'ringen. s'était proposé, peu de temps uripine d. I;, , ibn 

avant son départ, de bàtir encore une ville. Étant à la chasse de 11C1ie. 

arec ses gentilshommes, il leur déclara que le lieu oit l'on 
tuerait la première bête, serait celui oit il bàtirait la % Ille et 
quil lui donnerait le nom de cet animal. Comme il art a que D"o, 

ainsi appeler. 
ce-fut un ours, en allemand Bir, la ville retint ce nom, dont 
on a fait Bern, et elle fut hàtie précisément 'au lien où cet 
animal fut tué Ce lieu s'appelait auparavant Sac, parce que la 
rivière de l': 1ar v forme une longue bande de terre qu'elle en- 

de trois côtés et (font elle t'ait une presgtt"ile. Il y avait 
sur cet emplacement une forêt (le chères, dont ou se servit 
utilement pote' la construction de la ' Ille. Un petit château qui 
était tout au bas du lieu où cette ville fut bàtie, et qui appar- 
tenait au duc. fut appelé \ydeck. C'est là oit le temple qui Ctiteaadc\ydecl 
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1188 porte ce none est présentement. Mais comme le (lue devait partir 
«rra,. dd N re, nrý pour la Terre-sainte, il remit les soins de la construction de 
'r 

-;.. ''r'' la ville à Conrad de Bubenberg, un seigneur dont. le chàteau Ggirnd d.. Bu- 

i,. "nl, r, h. était tout près (le là outre ]'Aar; il lui ordonna d'étendre la ville 
tant seulement jusqu'au lieu où finit la Kreuzgasse, en commen- 
çant près du pont qui est sur la rivière. Après quoi Berthold 
partit pour la Terre-sainte. 

1189 L'empereur Frédéric Ier avant obtenu dans l'Asie plusieurs 
Victoires sur les infidèles, repoussé Saladin et voulant se baigner F""i1.1'irl., .,, 
dans la rivière appelée Cydnus et aujourd'hui Salef, ou avant 
dessein de la passer à cheval. près de la ville de Séleucie, s'v 
nova le 17 juin 9189. 

1190 Berthold V et notre comte Ulrich Ill, ayant appris ce malheur. 
ISrr, hold et le demeurèrent à Tyr jusqu'au mois d'aoùt .I 190, que l'empereur 

rmnhr 1. IricL rr, _ 
, irn�rnl en Sni,, e. lut inhumé dans cette ville. De là Berthold et Ulrich revinrent 

en Suisse. Pendant que Berthold était absent, Conrad de Bu- 
benberg avait achevé de bàtir la ville de Berne en Il 91 ; mais il 
la lit plus grande que Berthold ne le lui avait ordonné, l'ayant 
fait construire jusqu'au lieu où est présentement la grande 
horloge. 

cnu. piruliou d- Les comtes de la Suisse, prenant de l'ombrage de tant de villes 
ruu, tca de la suive 

,,. que les ducs de/<. eringen faisaient hatir, conspirèrent contre 
zariuge�. cette maison et résolurent de l'éteindre. Pour cet effet, ils ent- 

'''e poisonnèrent les deux fils de Berthold, nommés, suivant les uns, v. nl . "n, lrui xinn. ". 
Burckard et Adrien, et suivant d'autres, Frédéric et Berthold, 
et ils tirent donner à la duchesse , qui était clé la maison de 
Vo bourg ou de hvbourg, une potion, sous prétexte de mé- 
decine, à dessein de la rendre stérile. Ces deux jeunes princes 

Ils lurent iulmniés furent 
ensevelis dans la chapelle de St-Lés a Soleure, et la 

a °''"urr . -C duchesse l'ut aussi inhumée, quelque temps après , 
dans le inême Iru, " , ni"rr. 

tombeau. LQrsqu'en 154.4. on rebâtit cette chapelle , 
ils furent 

tous trois trouvés enveloppés ensemble dans un velours noir. 
ionurni rru c- C'est sans doute cette action exécrable qui a attiré les uge- 

liuna clé lu, ie. 

j 

monts (le Dieu sur les comtes (lui y avaient trempé, et sur 
leurs familles, lesquelles ont toutes été éteintes, Dieu sétant 
servi de la ville de Berne comme d'un moyen pour les détruire. 
La construction de cette ville avant donné occasion à ces comtes 
(le commettre ces horribles forfaits, « elle a eu dès lors le 
coeur outré comme une ourse (lui est aux champs, à laquelle 

on a pris ses petits » (II Samuel 17.8. ). 
Cuud, irude conte, Ces confites étaient pour lors au nombre de cinquante dans 

ri,, de baron, il p 
la Suisse. Il v avait cent soixante barons et douze cents nobles 
et chevaliers-, desquels on ne voit presque plus aucune trace. 
Ils devinrent dès lors les ennemis de la ville (le Berne et ils 

i 

d 

1 

ek 

I 
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ont souvent fait (les complots pour la détruire; niais les coups 1190 
qu'ils ont voulu lui porter sont retombés sur eux. Il n'y a eu 
que le comte de Neuchâtel, (lui était pour lors absent de la 
Suisse et qui n'avait point trempé ses mains dans ce sang in- 
nocent, qui ait subsisté. 

On petit facilement s'imaglllel' iusqu'a quel point (le douleur 

Y. æriAscn â son le duc de Za ringell fut percé à soli retour (le Torre-sainte, de 

retourde! a 
de trouver ses deux fils morts et empoisonnés pendant son ab- rcrre-Saintr. 

sence, et l'indignation extrême où il se porta contre les sei- 
gneurs qui avaient commis ce crime. Il fut en outre fâché de ce 1192 
que Conrad de Bubenberg avait bâti la ville de Berne plus 

° Il unreau�i yne &dreubrrn a trop 
étendue qu'il ne l'avait ordonné, non-seulement à cause de la ýtrndn i�air. 
grande dépense, niais aussi parce qu'il craignait de ne la pas 
pouvoir peupler; niais Bubenberg s'en excusa le mieux qu'il 
put, et l'apaisa en lui promettant de la peupler à ses dépens, tl ýt apai . 
comme en effet elle le fut bientôt par un grand nombre de 
personnes (le la campagne qui y vinrent habiter. 

Henri de llornberg mourut cette année, peu de temps après ', tort de Ie, êgoe 

son retour de la Terre-sainte; il eut pour successeur à l'évêché de i(ok, Henri de 

dè Bàle Luthold de Rothelin. 
Roger, évêque (le Lausanne, voyant que la nouvelle ville de 1. egLse de Nrrnc 

dilacltéc de AüniC; 
Berne était dans son diocèse (V. l'an 510), et quelle dépendait 
de la paroisse de lüinitz, qui appartenait au monastère d'Inter- 
laken, fit (les difficultés (le l'en détacher; mais, par un traité 
qui fut fait entre Berthold et l'évêque, on convint que la ville 
de Berne serait séparée (le la susdite paroisse et qu'elle au- 
rait le droit d'avoir des temples et des cloches. Berthold, de 

son côté, promit à Roger et à ses successeurs vingt-deux marcs 
(l'argent annuellement, afin qu'ils en eussent le soin et la direc- 
tion. Ce fut ensuite (le ce traité que le temple de Nydeck fut Teo, 1, le deý, dreL 
bâti. ºIàti. 

Berthold V avait trouvé 
,à son retour, la plupart des comtes BertholdV Ii. e 

", artnrc et bal 

soulevés contre lui. C'est pourquoi il leva d'abord une armée, les rebe 
et 

et donna la fuite aux rebelles entre Avenches et Paverne, et il 
en lit mourir et emprisonner quelques-uns. De là il marcha contre 
Thoune, qui se rendit d'abord, d'où étant allé en Valais avec Adel- 
berg de Habsbourg, il soumit les Valaisans à son obéissance. 

'1'aiaisa11e wumi. 

Ulrich 111, comte de Neuchàtel , et Berthe, sa femme, don- 1193 

nerent, par acte de l'an 1193, le clos de la Favarge à l'abbaye Î. - îi; 
'é' ;ýý 

rahl;,,, " dr ýeýý_ 
de Fontaine-André, et ce pour le remède de leur ùme, etc. ýaiuc_,, uard. 

Girard de Vienne, comte de Bourgogne. aïeul de Jean . comte Gnrrrr ruye 

r; ud de Ci. qucet 
(le Chfilons, 

(lit le sire, eut la guerre avec Othon il, palatin. le y: JaliuUlhuu. 

(lui lui disputait le titre de comte: mais il l'ut obligé de le lui 

céder, ensuite de ce qu'en avait déjà déclaré l'empereur Fré- 
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1193 derir let". Othon donna nième, par le traité qui fut fait, sa fille 
Jeanne en mariage à Girard. 

1194 Berthold V, voyant que les comtes et barons continuaient à 
le chagriner et qu'ils cri ý oulaient surtout à la ville de Berne, 
donna à cette cité de grandes franchises et la remit ensuite, 
l'an 1494", entre les mains et sous la protection de l'empe- 

reur Henri VI, qui non-seulement confirma ces franchises, 

mais qui les augmenta encore, la mettant au rang des villes li- -i- au 
bres tilt^' bres (le l'empire; et c'est ce que Berthold lit pour punir et dé- 
piter 

Jr. frm rire. 

la noblesse de la Suisse. 
1l tomba, l'ail 1 19-1, de la grêle dont les grains étaient (le la 

grosseur d'un Suf et qui fit un dégât extrême aux fruits de la 

terre. 
1195 Dietrich, seigneur de Valangin , mourut l'an 1195. Il eut un 

fils, nommé Renaud, qui lui succéda. Gebllard, frère de Diet- 
I: m;; o. rich, était mort quelque temps auparavant, n avant laissé au- 

I: rnrmdluiurred' CUne postérité. 

iuoudu_ Les vents violents et les débordements d'eau causèrent beau- 

coup de dommage en divers lieux, I'an 1196. 
1198 Roger, évêque de Lausanne, inféoda, l'an 1198. le droit de 

roýcr iulýiodc . r.. 
rnrrtr dr. r�rh:, trl battre monnaie au comte tih"ich III, pour la somme de 105 Qlares 
Ir droit deLatrr d'argent et 103 livres lausannoises, à condition que ce droit se- 

"""'i^ rait rédimable; les comtes de Neuchâtel l'ont possédé , 
jusqu'à 

l'an 1225. 
1201 L'an 1201 il v eut une grande abondance de vin. Mais l'année 
12 2 suivante 1202 il lit un hiver extrêmement froid, dont la lin l'ut 

Il ne., troll, gr, lLfort pluvieuse. 
.u , ir, nrcLrrrsc ' 

murt: rLté. L'hiver de l'ail 1203 l'ut extrcniernent long. On ne put point 
1203 semer dans. les pays les plus avancés jusqu'au milieu du mois 

(le mars, et l'année l'ut fort stérile. 
Rerthuld V, (lue (le rZ eringen, avait toujours fort aimé Ulrich III. 

qui avait accompagné Berthold 1V, son père. l an 1175, en la 
Terre-sainte et (fui v était encore allé avec lui l'an 1488. C'est 

Lr", rrrrrrI et�l'rl- pourquoi il donna, l'art 1202, sa nièce Yolande en mariage à 
rlclr nI , Ir, rrr., r I:. ;..,, ",;.. t, , 1ý, lilricil, fils puise d'Llrich 111. Elle était fille d'Egon de Fursten- 

berg et d'Agnès de Zwringen, soeur de Berthold V. Ce due 
lui donna pour sa dot les terres où l'on a depuis bâti %rberg, 

d". ýr l, r"r-,. qui l'ut dans la suite érigé en comté et qui est aujourd'hui un 
bailliage (le Berne. Il céda encore à tilrich ou à sa nièce Yo- 
lande les seigneuries sur la Saône que l'empereur Frédéric fer, 

1205 lui avait données l'an 1169. 
Lolitoudrsdeu, On a remarqué, CIl l'an 93tl, (lue la reine Berthe bàtlt il 

currtruldr \rn- 
lridrl, p: u"suilr lNeui lliltCl, à côté (Ill temple, (Jeux cousents. l'un d'hommes et 

d'xrte, d lrrr,, u_ l'autre de fenlrnes. Il arriva, I ait 120-'i. que la 
, Il,.;,,: fille du comte 

à 

$ 

-- 
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Ulrich 111, étant abbesse du couvent (les religieuses, se trouva 1205 
enceinte et accusa l'abbé (lit couvent des moines de l'avoir 
séduite; ce dont Ulrich conçut tant d'horreur qu'il abolit ces 
deux monastères et chassa tous ceux qu'ils contenaient, tant 
hommes que l'ernmes, hors de Neuchâtel. Ou croit que ces 
moines se retirèrent dans l'abbaye de Fontaine-André, qui étaient 
des moines blancs aussi bien qu'eux, et qui était pour lors au 
Val-de-Huz et sous la domination des seigneurs de Valangin, 
et que les religieuses, qui étaient Ursulines, allèrent passer le 
reste (le leur vie dans une niaison de Cressier. Par ce moyen 
les deux couvents prirent fin et furent démolis l'an 'I206, et 1206 

,, ý, Ulrich 111 donna leurs biens et revenus aux chanoines, qu'il bq�ý, ', i. "I�ý, ' 
augmenta jusqu au nombre de douze, v compris le prévôt; et ºIi;,. PIIIP1, t 
il fit du temple (le Neuchâtel une église collégiale, comme il 
paraît par un acte de l'an 12206. Cette église lut- remise à ces 1206 
chanoines pour y faite le service divin. L'abbé de Fontaine-'. I, r. PI;,. ýl"I, P,.: " tPý LP, III,, lndré fut aussi admis au nombre de ces chanoines et v tint gLI1P. 

ntème le premier rang après le prévôt. 
Ulrich 111 fit bâtir dans ce temple une chapelle. Il donna a LýI;. "ýI ºtt IýI, I: II. " tP'''''I, LP�, 11ý 

ces chanoines de nouvelles rentes, et (, est ('e que lit aussi Roger, "1 b rh: uninr,. 

évèque (le Lausanne, qui, par ce moyen, fut entièrement dé- 

chargé (le leur entretien ; de sorte qu'il confirma et donna soit 
consentement à tout ce que le comte Ulrich avait fait. Ce der- 

�`ý, UIIS pnu, " PP; nier battt a ces chanoines (les maisons1 (lui Sont celles ou on l'II: I IIUI IIPi. 

loge les pasteurs de la ville et ou sont les écoles. La maison qui L r: 1, ýPý1. PýºP, 
est au-dessous du vieux château, fut aussi donnée aux chanoines. 11I: u 

Id Yh: 111ý 
ýUýrp, 

Mais comme ces maisons ne suffirent pas pour les tous contenir, 
le comte Ulrich leur donna encore la place qui est entre la porte 
du château et le donjon 

, où le chapitre bàtit une maison pour 
la demeure du prévôt, qui l'a possédée et qui y- a habité jusqu'a 
l'an 14.56. Il leur donna encore la vigne qui est auprès de la '' l u,:, l, lte �g, IP 
.. _ý_. t.. A.. 

., 
1_la.. 1., 

. 
ý:..... 

, 
t,,.. 

,.:,... ,... , 
º,. 1.. "-"-1 

- 
-------- Lý, 

-, 
1 t)fllCºIP ºP l'h, teall. 

porte uu cllutU du, ta uu11c uc, 1 iýuvý ut., lit tuiuite ue S\eucttutei la dünr Jrs sieurs 

et la place (le St-Guillaume , où les chanoines lirent leur jardin. de la ,,,.,; ri, ". 
Ce chapitre avant acquis de -randes rentes, bàtit bientôt après '-.. iii 

une chapelle à Fenin, qui pour lors était dans le comté de 
Neuchâtel (V. l'an 1132 et 1224. ';. Le chapitre de Neuchâtel 
envoyait un chapelain pour v l'aire le serti ice divin, et c'est 
pour cette raison (lue celte chapelle fut bàtie au lieu où est 
présentement. le temple (le Fenin, c'est-à-dire dans l'endroit le, 

plus proche de Neuchâtel pour la commodité du chapelain, sans 
avoir égard au peuple qui s'y assemblait et qui venait depuis 
Savagnier. 

De ce que, le comte Ulrich 111 lit de l'église de Neuchâtel r. lecena qui q nl cru que le c 
Clriddll acaitbi. ti 

tille église collégiale et (le ce quil est dit flans un acte qu'il le grand temple. 
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1206 en avait fondé le temple, quelques-uns ont inféré qu'il l'avait 
bàtie. Mais ils se sont trompés; car il est impossible de lui 
appliquer ce qui était contenu 'dans l'écriteau qu'il v avait sur 
le portail (lu temple et dont on a fait mention en l'an 930, 
savoir: qu'Ulrich fuyait devant ses ennemis, lorsque ce temple 
l'ut construit, outre que, dans la figure relevée en bosse qu'il 
y avait sur le nième portail, Ulrich y paraissait habillé en évèque; 
ce qui ne peut pas convenir au comte Ulrich. Enfin Berthe est 
nommée la première dans cette inscription, et elle est dépeinte 
comme présentant à la B. -II. Vierge un petit temple qu'elle 
tenait entre ses mains; lesquelles choses ne sauraient s'appli- 
quer au comte Ulrich et à Berthe son épouse, car il est 
vraisemblable qu'Ulrich serait nommé le premier et qu'il pré- 
senterait lui-même le premier ce temple à la B. -11. Vierge plutôt 
que Berthe. Ce qui est (lit qu'Ulrich fonda cette église ne se 
doit entendre que (les rentes qu'il lui donna, avant fait un fonds 
pour la subsistance du chapitre. 

bi(ficidté rutte$o" Roger, 
évèque 

de Lausanne, eut de grandes difficultés avec 
Ker rt'fhowas, Thomas, comte de Savoie; qui l'ut obligé de laisserilfévèque en 

paix après lui avoir ruiné quelques chàteaux. 
L pn, s de Valais Le pays de Valais s'étant de nouveau soulevé contre Berthold V 
Je uouvrau soulevé 

emdrr Rrrtl, old\', 
(V. l'an 805), Berthold y entra avec une armée, mais il fut re- 

qui prrud Ir; ar- poussé. Les Bourguignons, (lui avaient toujours ('te les ennemis 
n u's, et rsl r rroussr Valaisains. des ducs de Za'ringen, avaient donné du secours aux V 

1209 L'hiver de l'an 1209 fut extrêmement froid et dura jusqu'à 
i'roiaet mortalité. la St-George; ce qui causa une mortalité sur les hommes et 

sur les bêtes. 
Mort du courte Ulrich 111, comte de Neuchâtel, mourut l'an 1209. Il eut trois 

l I,; rl. 

i. r9 fils rt 1. ", (r. 
fils, savoir; Raoul ou Rodolphe, qui lui succéda; Ulrich qui, en 
I'an 1202, avait épousé Yolande (le Fribourg; et Berthold, qui 
fut évêque de Lausanne. Sa fille était cette abbesse dont il a 
été parlé en l'an 1205. Ulrich avait eu deux femmes, savoir: 
Ermengarde de Neabourg, proche parente -du duc de Zæringen, 
Berthold IV, et Berthe, qu'on surnommait de Sainarie, parce 
qu'on la croyait fille d'un prince de ce pays-là. Pendant la vie 
d'Ulrich 111, comte, vivaient, dans le comté de Neuchàtel, Guillac 
de Savagnier -1.179, et Othon de Cressier 4180, et autres hommes 

noyés. 
Pendant son règne, il y eut quatre empereurs, savoir: Fré- 

déric 1"r, qui mourut l'an 1190; Ilenri VI, qui mourut l'an 1199; 
Philippe, qui mourut l'an 1207 et Othon IV, qui régnait au temps 
de la mort du (lit comte. 

1 
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RAOUL, ou RODOLPIIE I1F , 
SIXIÈME COMTE DE. NEUCFIATEL. 

4:; 5, LIVRE Il. 

1209 

Ce comte, nommé ordinairement Radulphe, ne vient que 
quatre ans depuis la mort de son père, et il ne s'est pas passé Ir ri"6ue d. " Ito_ 
des choses bien considérables durant son règne. d, dla, e III. 

Othon, comte de Strasberg, qui était (le la maison de Neu- oýl, nn dr ýýrn. Lreg 

chàtel (Y. l'an 1,165) et fils d'Ulrich, frère de Louis, comte de ; ">"'` 
N\idau, reçut de l'empereur Othon IV le pays et le val de Ilasli 
en fief d'empire l'an 1210; avant ce temps ceux (le ce pays-là 1210 
avaient des baillifs de la part (le l'empereur. 

Luthold de Rothelin, évêque de l3àle, ayant accompagné Luuudd de r,,, ýl�" 
lin recnm re Ir, Othon IV à Rome, et les 13àlois lui ayant fait présent d'uue 

h", Iý "` 
somme d'argent pour son yoyae. il leur donna en récompense 
de grandes franchises à son retour. Luthold fit ensuite le voyage u n�r 
de la Terre-sainte avec Baudouin, comte de Flandre. Ba do"' 

Roger, évêque (le Lausanne, résigna au mois de janvier 1,211 1211 
son évêché, et Berthold, fils d'Ulrich 111, comte de Neuchàtel, 
fut élu en sa place. Roger se réserva (les rentes pour subsister 
pendant le reste (le sa vie, se contentant d'être chanoine. Il 
avait augmenté de beaucoup les revenus de l'évêché. Berthold Il . Mn; ef 

était avant cela trésorier (le l'église cathédrale (le Lausanne, et 
il avait été auparavant prévôt du chapitre de I3àle l'an 1208. 

Berthold V, duc de Za'ringen, résigna la ville de Berne a Br, awldn'sinne u 

I emperem" Frédéric 11, qui avait succédé à Othon IV, et con- Ile d. " règne 
C remýu"rruFrr_ 

firma la donation qu'il en avait faite à fleuri VI l'au 119-4. drrie ii. 
Frédéric vint depuis Coire à Bàle, où il fut reçu magnifique- 121.2 

ment. Il accorda des pprivilèges à diverses villes de la Suisse 1" n'ur 1 rrdrnc ;, 

qui avaient épousé son parti; et surtout il donna de grandes fran- 
n nrroedrar 

chises à la ville de Berne, après que Berthold V la lui eut remise. C,,, t'' Ce qui porta ce duc à céder cette ville à l'empereur, fut la 
ilm rurar" 

bataille qu'il perdit l'an 1211 a Ulrichen et que les Valaisans Ilr, ý, nld 
Valaisans 

rre, nrr r., rnr u 

Baguèrent; outre les chagrins que lui causèrent toujours les ý. nhrn"nr. 

comtes de la Suisse. Il crut que l'empereur serait plus en état 
de les dompter, et surtout par le moyen de la ville de Berne, 
qui était déjà considérable et que ces comtes avaient en aversion. 
Berthold remit aussi le pays de Vaud a l'empereur; cependant il lire, 'I a".. i I, 
se réserva encore une partie clés terres qu'il possédait en Suisse. "'" 

Luthold de Rothelin, évêque de Bâle, mourut de la peste 1213 
l'an 1213; il eut pour successeur Valther ou Valdrich de Rothelin. '10n1de 

"'' ,e de Bide. 

La mortalité fut si grande en Suisse cette année que, dans la Mortali, f" ralr., ne_ 

seule ville de Bàle, il mourut 14,000 personnes. 
di�aine. 

Par un acte daté de St-Blaise. aux ides de novembre 1213, "; 
e 
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1211 Berthold de Neuchàtel, évêque (le Lausanne, donne de certaines 
terres et rentes au chapitre de Neuchâtel. Les témoins nominés 
dans cet acte sont Mathieu, prieur du Val-dc-Travers, cinq 
chanoines (le Neuchâtel et cinq chevaliers. 

I.: u item, frr, e Entre les personnages considérables (lui ont vécu (laits 
le 

... val-de-rraýe 
pour 

comte de Neuchâtel pendant le règne (le Raoul 111, l'histoire 
fi tard dr 

fait entre autres mention d'un 
certain Lambert, qui tenait le 

Ifuuraogne ri La. 

ion dr Cr: mdb 
Val-de-Travers en amodiation de Girard de Vienne, comte de 

Bourgogne et connétable de la Franche-Comté, lequel le tenait 
en fief du palatin de Bourgogne. Comme ce Girard, fils de 
Renaud de Vienne, était seigneur d'Orbe et baron (le Grandson, 

et que le Val-de-Travers était en ce temps-là une dépendance 
de cette baronnie, Girard l'avait remis au susdit Lambert par 
amodiation: aussi est-il nommé dans des anciens manuscrits 
villicus, qui signifie amodiateut. 

Raoul 111, comte de \euchàtel et (le Fenis, frère d'Ulrich, 
baillif (le Bienne, mourut Fan 1213, laissant un fils unique nommé 
Berthold, qui lui succéda. 

l'ela., i d: ", 
GFr,. Les deux frères de Raoul 111, savoir: Ulrich, baillif de Bienne, 

dr fi; und 
a. rc ISrr- 

IhoIi Irnr 
cil, 

et Berthold, évèque de Lausanne, tirent titi partage avec Bei'- 
thold leur neveu (V. les années 1236 et 1GG4). 

BERTIIOLI) I-, 

SEPTIÈME COMTE DE NECCBATEL. 

6"ià, tutrw" de B1 RT1101. D, COmte (le Neuchâtel et de Fenis, était fort jeune 
. ou nrrru l: rr- . _.....,, 1 ,.,.., , ý;...,. .. "......... r. .. '.. ý-ý- nnn. "nnni cnn nnnln TTlrirh f�t 

d �LI. 

années. On peut dire que c'est Ulrich qui a rendu le pays 
un état comme on le verra dans la suite de ce chapitre. 

Ce fut lui qui, voyant que le comté (le Neuchàtel dépérissait 
faute d'habitants et surtout depuis que la peste en avait enlevé 
une bonne partie, et considérant d'ailleurs que la condition 
servile où les précédents comtes avaient réduit les bourgeois, 
n'était pas un moyen (le repeupler la ville, ni d'y attirer des 

son tuteur et curateur, et conduisit l'état pendant plusieurs 

Il donuo" drslr: ur etl'ill]7e1'S, résolut (le leur accorder (le grandes franchises; 
If 

reconnut que ce n'était pas l'étendue (l'un pays qui l'ait un (, rand 
Quel eu lut te prince, mals le nombre (les sujets et leur Commerce, et que 

motif. d'autre côté (les sujets qui sont nés libres ont toujours plus 
(le générosité, de valeur et d'éducation, que ceux qui sont nés 
dans la servitude. Ce comte accorda à ces fins à ses sujets 
à-peu-pros les nlèmes franchises que l'empereur Frédéric 1ý`" 
avait (louvées à ('eux de Besançon. De là vient qu'on a eu quel- 
quefois recours aux franchises (le Besançon pour expliquer 

i 

i 
4ý 
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celles de Neuchàtel quand il s'est agi de les renouveler (V. les 
années I247 et 14153). Et comme ces franchises sont les pre- 
mières, et sont l'origine de toutes celles que les bourgeois de la 
ville de Neuchàtel ont acquises dés-lors, il importe de rap- 
porter tout au long l'acte que le comte Ulrich et Berthold, son 
neveu, passèrent aux bourgeois de Neuchâtel l'an 1211. 

ACTE D'ULRICH ET DE BERTIIOLD. 
Au nom de la sainte et individue Trinité, Ulrich, comte, 

et Berthold son neveu, co-seigneurs de Neufch-âtel, à 
tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Savoir faisons à tous, que nous inclinant à l'avance- 

ment et heureux état de notre château et ville de Neuf- 

châtel, avons disposé, selon les coutumes de Besançon, 

sous cette forme , telle ordonnance à nos bourgeois de 
Neufchâtel, par leur aveu et consentement : 

1. Nous ne ferons au chastel ou en noire ville de 
Neufchâtel aucune exaction. (V. le 8 mai 1537. ) 

2. Nous prendrons nos lois') et forfaits au sang fait 
dedans les trèves soixante sols, au sang fait hors des 
trèves neuf sols. 

3. Pour armes dégaînées et tirées sur quelqu'un sans 

Frnneiiç`r dr 

1214 

Coutume. de lIe- 
s: m°uu. 

P. zacliuns inidýi- 
Lrex. 

Pan, dr I,: nerir 

Arwes drzuiut4e. 

frapper, ou pour la pierre jetée contre aucun sans frapper 

coup, prendrons dix livres; et si celui qui tire les ar- 
mes ou jette la pierre, ne petit donner caution, son corps, 
selon la loi, sera tenu captif jusqu'à satisfaction. (V. le 
8 mai 1537. ) 

4. Et faut noter que toutes claires promesses pour u, r: ýa" ýý,,., _ 
comparaître en 
accomplies. 

5. Nous ne 
sans jugement, 

manifestes. 

jugement seront de quatre sols n'étant 

prendrons nul« au château ni en la ville On ne doit saisir 
wur8cois aucun 1 

sinon larrons, homicides et insidiateurs sans ugcucenl 

6. Avons aussi, par chaque boeuf ou vache vendue 
au mazel, quatre deniers, et la langue; par chaque porc, 

ý) ll ya dans d'autres copies nos droits et non nos lois. 
ANNALES DE EOYYE. TOME 1. 11 

Droits de bou- 

cLerir. 

J. 
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. 1ý deux deniers ; pour le lard, un denier ; pour le mouton 1214 
et la brebis, un denier ; pour le bouc ou la chèvre, une 
obole. ') 

7. Un chacun escoffier qui tiendra banc au marché 
nous donnera quatre paires de souliers, un chacun an en 
ces temps :à la nativité de notre Seigneur, une paire; 
à la St-Jean, une paire 2) ;à Pâques. une paire, et à la 
St-Gall, une paire, ni des pires ni des meilleures. 

`"''°`'' S. Un chacun tavernier qui vend vin à taverne. pour 
un chacun muid de vin, devra un denier ; en après pour 
un chacun vaisseau, de quelque grandeur qu'il soit, dès 

un muid en haut, un quarteron, et, si dedans la vendition, 
ne sont requis, ils ne répondront hors de la vendition. 

'"''°i°°o-de, 9. Nous avons aussi en la ville ou au marché l'émi- 

nage et le pesage , qu'on nomme quintal, tant sur nos 
bourgeois que sur nos étrangers. Nous avons de plus le 
ban que nous pourrons vendre 24 muids de notre vin, 
autant que nous voudrons prendre notre ban hors des murs, 
et vendrons notre vin , étant légitime , pour plus grand 
prix que ne sont vendus les autres vins, depuis le temps 
des vendanges jusqu'au temps que nous prendrons le ban, 

et s'il nous plaît, nous vendrons le ban. 
C'' 10. Aussi nous doit notre communauté des bourgeois 

de Neufchâtel sept livres , un chacun an, à rendre au 
jour de la Cène. 

11. Si aucun de nos (lits bourgeois trépasse sans hoirs 

ou parents, ses biens, tant meubles comme immeubles, 

seront nôtres. S'il a hoirs ou parents, niais qu'ils soient 
absents, on les attendra an et jour , et si dans cet an 
et jour, ils ne répètent et demandent Fhoirie, l'héritage 

sera nôtre, s'ils ne sont munis et garnis d'occasion lé- 

gitime. 
Dinu-S 12. Nous percevrons aussi aux vignes, lesquelles ap- 

Tout ceci a été changé par la remise de la boucherie à la ville. 
2) Ce doit ètre à la Chandeleur. (V. la confirmation de 1453. ) 
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partiennent à la cour de Neufchâtel, par un chacun muid, de 
un setier de vin ; mais aux vignes de Champrev eyres, 

1214 

pour chaque deux muids, un setier, et pour 'un chacun 
muid, trois deniers, pour le regard desquelles nous po- 
serons et mettrons les gardes des vignes, le tout par le 

conseil des bourgeois. 

13. Or, tous les chesaux hors les portes du château iir? dn ": na 

nous doivent cense, et si nous avons guerre propre, la com- 
mnunauté nous devra aider sans prendre taille, et auront 
nos dits bourgeois armes et chevaux compétents, selon 
leurs facultés, par le conseil de la communauté. 

14. Si le château a besoin de bâtiment, la continu- du 
nauté sera tenue de faire bâtiment à son pouvoir. 

15. Une chacune boulangère nous devra. un chacun flr, 1s, r 1, ", bou 
an, le joui- de la Cène, dix-huit deniers, et ne doit ga- 
gner plus de seize deniers sur le muid de bled ; que si 
elle doit avoir gagné plus de seize deniers, son avoyer 
jurera qu'elle n'a pas plus gagné; que s'il tic veut jurer, 
il paiera quatre sols pour l'amende. 

16. En tous nos revenus, si aucun dit avoir prêté le sernrnt l., 1: par 

serment, pourvu qu'il soit légitime, il en sera quitte. ü: 

Toutefois si, par deux voisins légitimes étant accusé, il purnr. 

est convaincu l'avoir mal rendu, il donnera, suivant la 
loi, soixante sols, et ne sera puis après tenu pour légi- 

time. 
17. Quiconque apportera vendre des poissons de de- 

hors, les vendra au mazel, et s'il les vend ailleurs de- 
dans la ville, donnera quatre sols selon la loi, si d'a- 

venture il ne les vend chez son hôte pour sa nourriture. 
18. Quiconque entre de nuit dans la ville, chacun ýý lenl, n". drLiteur le nul. 

peut gager son detteur et pleige qui n'est pas de la ville, 
et ce dehors du château et en bas, sinon au cimetière. 

19. Les marchés, foires, venditions de gages, la cou- Marchés et mires 

confirmés. 

turne de prendre des fiefs des seigneurs, pour viande. Permis rl nreensrr 

bieu, foin, avoine et ferrures de chevaux soit gardée, et que 

I 

ý". 
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les usages (les anciens jugements demeurent, selon les 
1214 

anciennes coutumes, avec les choses devant mises. 
20. Mais si les chenaux du château ne sont édi- 

Liés ou habités des propres possesseurs ou hôtes com- 
pétents, ils nous rendront la cense comme les chesaux 
de dehors le château. 

21. Si d'aventure quelqu'un délaisse sa vigne par trois 

ans sais la cultiver, elle sera nôtre. 
22. Or, de toutes les coutumes dessus écrites, aux- 

quelles nous prenons cense et rente, les canoniques en 
demeurent francs et quittes, quant à ce qu'ils ont tenu 
pour l'église de eeufchâtel jusqu'au temps de cette or- 
donnance. 

Le rn, de 23. Les gens d'armes aussi et leurs fiefs, et les por- rrnnrs. 

" tiers et les favres ayant fiefs et leurs fiefs sont francs. 

irais les autres favres nous doivent un chacun an. au 

, lech,., a1 Pur de la Cène, douze fers. De sorte que chacun d'eux, 

sinon les vassaux entre les favres, nous doivent rendre 
les dits douze fers par les dites coutumes. 

24. Nous nommons nos bourgeois de Neufchâtel li- 

e-e(ion el, (aille. bres et quittes de toute exaction, extorsion et tailles. 

Il t, ý,.. I.. " 
Irur: LL",:, 

111% iii 
Iý. ý1 

titi t Ju 

25. Nous ordonnons et permettons qu'ils vendent li- 
brement leurs possessions, savoir : maisons, vignes, 
cnainps, prés, et qu'ils les engagent à quiconque il leur 

plaira, toutefois sauf notre droit et par notre congé qu'on 
les vende, desquels ils devront lods et ventes , savoir : 
des choses vendues pour un sol, un denier, et pour les 

eicoses engagées pour un sol, une obole. De quoi celui 
qui a acheté ou retient par engagère paie les deux par- 
iies, et celui qui vend ou qui engage, la troisième partie. 
Toutefois, si quelqu'un vend ou engage ayant requis notre 
consentement, celui qui prendra la chose vendue ou l'en- 

gagère, la retiendra de nous, mais l'autre la perdra; tou- 
tefois il pourra redemander son debt, si le- detteur peut 
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avoir autant d'autre part pour pouvoir rendre; autremcni d,. 
il est exclu d'action tout entièrement. 1214 

26. Mais ayant changé de maître, les bourgeois ne, 
reprennent pas le leur selon leur plaisir pour payer re- 
prise. 

27. Et si aucun de nos dits bourgeois trépasse, ses 
hoirs succéderont en l'héritage sans reprise, et toutefois 

d iu ii 

le doivent recevoir de la main du seigneur. 
28. Or, ils peuvent faire testament de leurs posses- d< 

sions sans notre consentement (sauf toutefois notre droit) 

sinon à moines blancs. 

29. Et si aucun étranger, pourvu qu'il ne soit de l. oauucul o� ,, cul 

nos hommes, refuit en notre ville de Neufchâtel, et y Lourn, "uiaic Ics eu- 
j' 'd'un autre sei- 

séjourne n'en étant requis an et jour, et se présente 
aux ministraux de la ville et à nous, et qu'il s'aide aux 
choses nécessaires aux communs usages , les bourgeois 

par ci-après le tiendront pour leur combourgeois et nous 
avec eux. S'il est besoin, lui ferons maintenance ; niais 
s'il ne s'est point aidé, il ne sera point tenu pour coin- 
bourgeois , et il ne lui sera point fait de maintenance 
dans la ville. Toutefois, pour l'autorité de la ville, nous 
ne permettrons pas qu'aucun outrage lui soit fait, mais 
s'il est pris ou tué hors de la ville, nous ne le venge- 
rons ni le suivrons. Si, dedans l'an et jour, il est re- 
quis, raison sera faite de lui au requérant; que, si par 
sa coulpe il s'est refui et il compose avec le requérant, 
le requérant prendra les deux parts de toutes les choses 
du fugitif ; mais s'il fuit par la coulpe du requérant, et 
il accorde avec lui, il prendra seulement la tierce partie 
des choses du fugitif ; que s'il n'accorde pas, la ville le 

gardera quarante jours, dedans lesquels nous lui baille- 

rons conduite par un jour et une nuit, afin qu'il fuie là 

où il voudra fuir, et si le fugitif veut nier qu'il appar- 
tienne au requérant, il se défendra personnellement par 
le champ de bataille entre eux deux, et le requérant 
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l'assaillira personnellement; si au champ de bataille il 1n1A 1214 
- est occis, occis soit; s'il est vaincu , ne sera restitué au 

requérant, mais la ville le gardera par quarante jours, 

an boat desquels nous lui donnerons conduite comme dit 

est. Mais les étrangers à l'entrée, quand ils se repré- 
sentent, ils ne donnent rien au seigneur ni aux minis- 
traux, s'ils ne le donnent de leur gré et bon vouloir et 
quand il leur plaira, ils se peuvent d'ici retirer avec en- 
tière asportation de leurs biens en liberté, et s'ils veulent 
tenir leurs possessions, ils les peuvent tenir, sauf notre 
droit. 

de lai. - 30. En tous nos articles qu'il sera nécessaire, Nous tenir les bourgeois. 

sommes entenus de faire maintenance et aide à nos 
bourgeois. 

Sel lnrnt h, -été par Or, nous avons corroboré les coutumes, ainsi qu'elles le comte. 

sont contenues au présent instrument authentique, par le 

serment imposé de les vouloir observer iuviolablement, 

excepté que nous en exemptons les officiers de notre 
maison quand et cependant qu'ils administreront nos of- 
fices pour en ce n'estre obligés à notre dit serment qu'ils 
ne nous servent de leur propre, si nous requérons ser- 

vice d'eux, ou s'ils conduisent mal nos affaires, lors ils 

nous rendront compte et nous satisferont touchant le mau- 
F. L, llor ses sneres vais traitement. Aussi nos successeurs seront tenus d'ob- 

scurs. 

server par serment les prédites coutumes quand ils suc- 
C'eSL-a-lirclllnlnd cèdent à l'hoirie, afin que les choses que nous avons Ils Slleel(lent ilU 

r faites, demeurent fermes sans lés pouvoir rompre à per- 
pétuité. 

Que si d'aventure Nous et les nôtres transgressent ces 
ordonnances en quelque endroit et que nos successeurs 
contredisent de garder les dits serments sur ceci, Nous 
établissons Seigneurs et Juges les vénérables Pères Evê- 

ques de Lausanne et le chapitre de Neufcliàtel, afin qu'ils 
assujettissent à l'interdit tant notre terre que celle de nos 
successeurs, hormis Neufchâtel jusques à ce que les pré- 

4 
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dites coutumes soient entièrement gardées aux bourgeois 
et que les serments leur soient tenus. Néanmoins, pour 

1214 

nous et nos successeurs , faisons justice des dits bour- 

geois par censure ecclésiastique, s'ils attendent de se 
distraire et aliéner (les coutumes par lesquelles ils sont 
obligés et redevables à nous. 

Or, afin que ces choses demeurent fermes et stables, f rtnd, ,,,,., r Ir, seraui dr 

nous avons fait corroborer le présent Titre des Sceaux qur"JurLa, ntrrrl 

des vénérables personnes l'évêque Berthold et le cha- 
pitre de Lausanne et le chapitre de 1\TeufchMMtel et par nos 
propres sceaux. Fait l'an de l'incarnation (le notre sei- 
gneur 1214 au mois d'avril. 

CONFIRMATION DE L'ÉVÊQUE. 
Berthold, par la grâce de Dieu, évêque de Lausanne, 

et tout le chapitre d'icelle église, et le chapitre de Neuf- �ýý i, 
", ar Y r,:, _ 

châtel, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, '"tr 5' 

salut au Seigneur. 

Que tous sachent que nous approuvons et ratifions les 

conventions qu'ont les uns avec les autres nos bien-aimés 
Ulrich, comte, et son neveu Berthold, seigneurs de Neuf- 

châtel d'une part, et les bourgeois du même lieu d'autre 

part; et, par la requête et consentement des deux par- 
ties , en avons pris la charge, de sorte que si les dits 

seigneurs, ou leurs successeurs se veulent retirer d'icel- 
les conventions, ou s'ils les vicient en quelque endroit, 
les dits bourgeois auront leur refuge à nous et à nos 
successeurs, et obtiendront telle justice que toute la terre 
des dits seigneurs sera assujettie à l'interdit par nous Cou r , "5,, _ sncnruv mit wn- 

et par nos successeurs, hormis Neufchâtel, jusqu'à l'en- 
tière observation des dites conventions. Mais si les bour- 

geois n'obéissent à leurs seigneurs ni à leurs succes- 

seurs , comme il est porté en cette chartre , nous les 

contraindrons ou nos successeurs par censures ecclé- 

siastiques, pour l'observer comme ils doivent, afin qu'ils 

du comte. 

I 

i 

1 

ýý 
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CHAPITRE I. - DE BERTHOLD 1er 

demeurent fermes. Or, pour l'observer, nous avons fait 
corroborer le présent écrit sous l'autorité de nos sceaux. 

Donné à Neufchâtel par la main de notre vénérable 
chancelier Aviné. Fait l'an de l'incarnation de Notre 
Seigneur 1214, au mois d'avril. 

EXPLICATIONS ET REMARQUES PARTICULIÈRES SUR LES TRENTE ARTICLES 

DE FRANCHISES MENTIONNÉS CI-DESSUS. 

Ce titre de co-seigneurs, qui est dans le préambule des fran- 
chises, fait voir que le plus proche parent du comte et qui était 
de sa maison avait beaucoup de crédit et d'autorité et que rien 
de bien important ne se faisait sans son aveu. 

Le consentement des bourgeois, mentionné à la fin du préam- 
bule, marque que ce n'est pas ici une simple concession, mais 
un traité ou une capitulation, où chaque partie prend des en- 
gagements. 

1. Le premier article (les franchises, qui libère les bourgeois 
de toute exaction, montre qu'avant cela ils étaient taillables, 
ce qui paraît encore davantage par l'article 2-1, où les mots 
d'extorsion et de taille sont ajoutés. Mais ceci ne doit s'entendre 
que des tailles qui n'avaient point d'autre borne que la volonté 
du seigneur auxquelles les taillables étaient assujettis, car le 
comte ne libérait pas les bourgeois de tout ce qu'ils lui devaient, 
puisqu'ils lui ont payé dès-lors les cinq aides, les lods, les 
ventes, l'éminage, le fournage, et plusieurs autres choses, mais 
qui étaient réglées. Il les affranchit clone seulement de ces 
tailles arbitraires et annuelles qui étaient insupportables aux 
bourgeois, et de véritables exactions et extorsions. 

2. Dans le deuxième article, le comte déclare qu'il fera payer 
un ban ou amende à celui qui aura répandu du sang en frap- 
pant son prochain. Si c'est dans les trèves (V. l'an 1033), il 
3a. , ra soixante ý3is, qui font douze batz; si cest hors des 
trèves, il ne paiera que neuf sols faibles. Ce deuxième article 
est une explication du premier. 

3. Celui qui dégaînera ou tirera son épée contre quelqu'un, 
quoiqu'il ne frappe pas, ou qui aura jeté une pierre contre 
quelqu'un, quoiqu'il ne l'ait pas atteint, paiera dix livres. Et 
si celui qui aura dégainé l'épée ou jeté la pierre ne paie pas 
ou rie peut pas donner une caution, il sera mis en prison jus- 
qu'à ce qu'il ait satisfait. 

4. Celui qui aura promis de comparaître en justice et qui 

1 

4. 
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ü 
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cependant n'effectuera pas sa promesse, paiera quatre sols 
d'amende 1). 

5. Le souverain ne pourra faire saisir personne, ni empri- 
sonner qui que ce soit, que par une connaissance de justice 2), 

sinon les larrons, les meurtriers, les insidiateurs manifestas, 
c'est-à-dire ceux dont le crime est tout prouvé et qu'on sur- 
prend en flagrant délit. Ce mot insidialeur signifie ici un espion Inciaintenr. 

qui sera reconnu être tel (V. l'an 12G0, art. 2 des franchises de 
Nereu ou Neureux). 

6. Pour chaque bSuf ou vache qu'on débitera à la boucherie, nrniý.. , nr ln boit- 
on paiera au souverain quatre deniers, et on lui donnera la rl'rr"` 
langue. Pour chaque pourceau on paiera deux deniers. Pour 

un lard, un denier. Pour le mouton ou la brebis, un denier. 
Pour le bouc ou chèvre, une obole, qui vaut un demi-denier 3). 

7. Chaque cordonnier qui tiendra banc au marché ou qui Ie, roidonnicrs. 

aura une boutique ouverte, devra quatre paires de souliers: 
une paire à Noël; une paire à Piques; une paire à la St-Jean, 

et une paire à la St-Gall, et qui. ne seront ni des moindres, 
ni des meilleurs. 

8. Chaque hôte qui vendra vin dans son cabaret, devra, Lrs Id tes. 

pour chaque muid (le vin qu'il débitera, un denier, et pour 
chaque tonneau qui contiendra plus d'un muid, de quelque gran- 
deur qu'il soit, devra un quarteron, c'est-à-dire deux pots, ou 
le quart d'un seteret, qui contenait huit pots. lit si le seigneur Sctrret. 

ne fait demander ce que dessus pendant que l'hôte débitera le 

vin, il ne lui devra rien. 
9. Le comte retirera aussi en la ville ou au marché l'émi- L', , in:, se. 

nage, qui consiste en une émine par muid de tout le grain 
qui se vendra, et il retirera aussi la livre qu'on nomme quintal, Les ., t, entes. 

c'est-à-dire une livre par quintal (les denrées qui se vendront 
au poids, et ce tant sur les bourgeois que sur les étrangers 
ou sujets qui ne sont pas bourgeois. Et il se réserve aussi le 
ban pour pouvoir vendre en détail vingt-quatre muids de son du in. 
vin dans le temps qu'il lui plaira, pourvu que ce ne soit pas 
en temps de foire, et ce vin devra être bon et bien conditionné, 
et il pourra le vendre à un plus haut prix qu'il ne s'est vendu 
depuis les vendanges précédentes 

, 
jusqu'au temps qu'il choisira; 

et s'il lui plaît, il vendra le ban. Ce droit est nommé ban, 

parce que pendant que le comte vendait son vin, il était dé- 

i) Aujourd'hui cela n'est plus en usage. 
2) Cela est encore observé; on ne peut emprisonner personne sans con- 

naissance de justice. 
3) Tout ceci a été changé par la remise de la boucherie à la ville. 
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fendu à tous les bourgeois de vendre vin en détail sous peine 
d'une amende. Le comte pouvait céder ce droit à qui bon 
lui semblait, lorsqu'il ne voulait pas vendre lui-mème. 

10. La communauté des bourgeois devra payer annuellement 
au comte, sur le jour de la Cène, la somme (le sept livres 
faible monnaie. 

14. Si quelque bourgeois meurt sans laisser des hoirs ou 
parents, tous ses biens meubles et non-meubles appartiendront 
au comte. Mais s'il a des hoirs ou parents qui soient absents, 
on les attendra pendant un an et six semaines, et si pendant 
ce temps-là ils ne répètent et ne demandent pas l'héritage, il 
est échu au souverain, à moins que ces parents absents n'eussent 
une excuse valable et bien fondée, par laquelle il paraisse évi- 
demment qu'ils n'ont pas pu venir dans le temps prescrit par 
les lois. 

12. Le comte aura aussi sur toutes les vignes qui sont dé- 

pendantes de la cour de Neuchâtel, c'est-à-dire qui sont dans 
la mairie de la ville, savoir: sur chaque muid qu'on y cueillera, 
un setier, qui était la dîme à la douzième. Et sur les vignes 
de Champreveyres, il retirait sur chaque deux muids un setier, 
qui était la cligne à la vingt-quatrième, et outre cela, sur chaque 
muid, trois deniers (V. l'an 1180). - Le comte réserve qu'il 
pourra mettre et établir les gardes (les vignes, le tout par le 
conseil des bourgeois. 

'13. Tous les cllesaux des maisons qui sont hors des portes 
du chàteau, doivent une cense foncière au souverain. Par les 

portes du chàteau il faut entendre les deux portes qu'il y avait 
au bourg, savoir: celle du château et la lllaleporte. Toutes les 

maisons qui étaient dans le détroit compris entre ces deux 

portes et qu'on nomme encore aujourd'hui la rue du chàteau, 
étaient franches de censes directes, parce qu'elles étaient, cl'un 
autre côté, assujetties à plusieurs autres astrictions (V. l'an 10,36)_ 
Mais les chesaux (les maisons (lui étaient hors du bourg devaient 

une cense foncière. Et lorsque, est-il ajouté, le comte aura 
guerre propre, c'est-à-dire (lui le regardera en son particulier 
ou son état, il s'engage à ne pouvoir pour lors imposer aucune 
taille aux bourgeois de Neuchâtel; niais ils devront l'aider et 
avoir (les armes et chevaux, chacun suivant ses facultés, ce 
qui devra ètre réglé par la bourgeoisie. 

14.. Les bourgeois devront aussi, suivant leur pouvoir, entre- 
tenir le château et y faire les réparations nécessaires. 

15. Chaque boulangère devra payer annuellement, au jour 
(le la Cène, dix-huit deniers, et elle ne devra gagner que seize 
deniers sur un muid (le blé; son avoyer sera obligé (le sou- 

ýc 
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tenir par serment qu'elle n'a pas gagné davantage, et sil ne 
veut pas jurer, il paiera quatre sols pour l'amende. 

'1G. En tous les revenus (lu prince, tout honnête homme (: l, uiL, ituu 

senurut .n qui soutiendra par serment (le les avoir paies, sera à croire esl digne 

de roi. 

et devra être quitte; mais s'il est convaincu par deux voisins 
(lui l'accusent d'avoir mal juré et qui soient des hommes (le mais le parjure e, l 

bonne réputation et dignes de foi, il paiera 60 sols d'amende, l'uni. 
et il ne sera plus regardé comme un homme d'honneur. 

Pour comprendre cet article, il faut remarquer qu'à Neuchâtel 

on ne payait la dîne du vin qu'après vendanges, et ce en 
moùt et un setier par muid. Les dîneurs allaient dans les 

maisons pour recouvrer la dîme; chacun était obligé de déclarer, 

par une espèce de serment, combien il avait eu de vendanges 
dans ses vignes, afin de pouvoir payer exactement ce qui était 
dû. C'est de cette manière de payer les dîmes que sont pro- 
cédées celles qu'on nomme des dîmes à la conscience, parce que Di, aes àlacun- 

cela dépendait de la conscience d'un homme de déclarer la S1C1Cf 

quantité (le vendanges qu'il avait eue, et s'il lui arrivait de ne 

pas dire la vérité et qu'il en fut convaincu, il était puni sé- 

vèrement. 
17. Tous ceux qui apporteront de dehors des poissons pour ýcntr dis pois. uns. 

les vendre dans la ville, les vendront à la boucherie, et celui 
qui les vendra auparavant dans la ville, paiera quatre sols, 
d'amende, suivant la loi, à moins qu'il ne les vendît à son hôte, 

où il logera, pour ]ni servir de nourriture. 
. 18. Chaque bourgeois pourra gager son débiteur ou sa eau- prru, i�ion de 

tion qui ne sera pas de la ville, même pendant la nuit, et g°gef' 

pour toute la ville, excepté dans le château et sur le cimetière. 
19. Par cet article, le comte confirme plusieurs anciennes Confirmation de 

plusieurs enutumes 
coutumes, savoir: les marchés, les foires, les venditions des 

gages qu'on prend aux débiteurs pour se payer. Il veut que 
la coutume de prendre des fiefs (les seigneurs, c'est-à-dire de Fief,. 
recevoir d'eux des terres pal' des accensissements, à condition Accensissemeuln 

de leur payer annuellement de certaines denrées pour cense 
pour des Jenrrrs. 

directe, comme de la viande, du foin, de l'avoine et des fer- 
rures de chevaux, soit observée; et que l'ancienne manière de 
juger des différends subsiste conformément aux anciennes cou- 
tumes. 

20. Si les chesaux, c'est-à-dire les maisons (lu château ne i. r, direaux d., 
sont pas rebâties et qu'ils soient habités (le propres possesseurs, cb; trnn non reL6_ 

en état (le s'acquitter de tout ce à quoi les habitants (les bourgs 

sont obligés, ces maisons-là devront payer une cense directe, 
tout de même que celles qui sont hors du bourg. 
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ViBnr, non ait 24. Si quelqu'un néglige de cultiver sa vigne pendant trois 

ans, elle doit retourner au souverain. 
22. Les chanoines ne paieront point de censes foncières ni rxentpls de censes 

f,, 11Ciéle. 
dîmes pour les fonds qu'ils possèdent appartenant à l'église clé 
Neuchâtel, et desquels ils ont joui jusqu'à ce temps. 

Ilauntes bancs. 23. Les gens de guerre, les portiers et les favres qui, pour 
Fief, on acccns;, _ des services rendus au souverain, en ont obtenu des fiefs, c'est- yl`Illelll,. 

, à-dire des terres par accensissements, seront aussi francs et 
ne paieront aucunes censes directes pour ces terres de fiefs; 
niais les autres favres paieront annuellement chacun douze fers 
au jour de la Cène, c'est-à-dire au temps de la communion ou 

ýa. ",, x" à Pàques. Les vassaux d'entre les favres sont exceptés, savoir: 
ceux qui possédaient (les terres qui leur avaient été accensées 
franches. 

Cet article fait voir que les terres franches sont nommées 
des fiefs et que ceux qui les possédaient sont appelés vassaux, 
quoiqu'ils fussent roturiers. Les comtes (le ce temps ne pou- 
vant pas anoblir, il n'y avait, à la réserve de ceux de leur 
maison, aucun noble dans le pays, si ce n'est les hommes 
royés ou royaux, qui n'étaient cependant pas les vassaux des 
comtes., mais des empereurs, desquels ils dépendaient immé- 
diatement. Ces hommes royaux sont depuis devenus les vas- 
saux (les comtes de Neuchâtel (V. l'an 1311). 

rxlarsiuu. Tailles. 24.. Cette franchise est déjà contenue au premier article, 
niais elle est plus étendue dans celui-ci. Au premier, le comte 
se lie pour ne pouvoir user d'exaction; ici il ajoute les mots 

Bourgeois de seu_ d'e. xtorsion et de tailles. Il déclare les bourgeois de Neuchâtel 
cllàtel iii"e'. 

libres, dans quelque lieu qu'ils habitent, puisqu'il ne spécifie 
point ici le lieu de leur demeure, comme il l'avait l'ait dans le 
premier article, oit il liait mention du chàtel et (le la ville, c'est- 
à-dire du bourg et dit reste de la ville. 

Le, fends issus 25. Avant ceci, les bourgeois ne tenaient leurs fonds que 
en plo 1e' par un accensissement (lui n'était (lue comme une amodiation, 

le comte en était toujours le propriétaire ; mais par cet article 
il remit aux bourgeois, en toute propriété, les terres qu'ils 

Per, nie, ion d'a- tenaient de lui; de sorte que les accensissements à leur égard 
lirncr. ý 

changèrent (le nature, car au lieu qu'ils ne pouvaient pas les 
nrserscduprince. vendre, il leur en permit ici la vente. Et quoiqu'il s'engage à 

ne pas s'opposer à ces venditions et engagements qui se feront 
des fonds, cependant il ne laisse pas que de réserver son congé, 
parce que les lods et ventes de ces venditions lui étaient dus; 
c'est pourquoi il l'allait nécessairement les lui découvrir et ne 
les pas faire en secret, afin qu'il ne fût pas privé de ses droits. 

ý'er ii De là vient qu'encore aujourd'hui on ne peut posséder un fonds fautunaCe public. 

T 
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que par un acte public reconnu par un notaire, qui a serment 
au souverain, et qui par conséquent est pour lui présent; ou 
par une prise de possession et investiture. On voit ici l'origine o. igi-w des LOS. 

des lods, qui sont réglés au douzième denier, et les engagères 
au vingt-quatrième, ce dont l'acheteur devait payer les deux 
tiers et le vendeur le tiers. Toutefois, dit le comte, si quelqu'un Le 
engage ou vend par notre consentement, l'acheteur retiendra tant '' "' 
de nous la chose vendue, c'est-à-dire que l'ayant acquise sous 
notre autorité, nous le maintiendrons dans son acquisition. Mais 

celui qui n'aura pas suivi les formalités requises, perdra la 

possession, qui lui sera confisquée. Cependant le vendeur pourra 
répéter la somme due à l'acheteur, s'il a de quoi payer; mais 
s'il n'a pas de quoi satisfaire, le vendeur sera entièrement frustré 
de ses prétentions. 

26. Mais lorsqu'une possession a été vendue et a changé de Fnnd, , rndn ne 

maître, les bourgeois ne pourront pas la retirer selon leur plaisir, F1Ou nt''t''e�"týrd 

c'est-à-dire quand même ils le voudraient et qu'ils s'offriraient 
de payer la reprise, comme font les taillables, dont les enfants, Taillables. 
à la mort de leur père, peuvent faire reprise de leurs terres, 
moyennant une pièce d'argent. 

27. Lorsqu'un bourgeois mourra, ses héritiers auront ses On 6d,; tcsnus con- 
LriLub., u. biens, sans qu'ils soient obligés d'en faire une reprise du seigneur, 

et toutefois ils devront recevoir l'héritage de sa main, ce qui 
se fait par la mise en possession et l'investiture. 

28. Les bourgeois pourront donner leurs biens par des testa- Pcr, nisiou de 

ments à qui bon leur semblera, sans que le testateur soit obligé 
de demander le consentement au seigneur. Il réserve le droit 
du souverain, qui, appliquant son sceau au testament et mettant Se-o , L, 

l'héritier en possession de l'héritage, retire aussi pour cela ce 
que la loi lui adjuge. 

Le comte excepte ici les moines blancs, Mnincs bl; u, cs ee_ 

cc , l, 

auxquels il ne permet pas aux bourgeois de donner leurs biens, ` 

parce que, venant d'être chassés depuis peu, il ne voulait pas 
qu'on leur fit aucun legs, crainte que cela ne fût une occa- 
sion de les rétablir et de les faire retourner dans Neuchàtel, 
d'où il désirait qu'ils fussent exclus pour toujours. 

29. Si un étranger qui n'est pas sujet du comte se retire à 
Neuchàtel et v demeure ni) an et six semaines sans être re- 
vendiqué, et qu'au bout (le ce ternie il s'adresse aux ministraux 
de la ville et au comte, s'il paraît (lue pendant ce tenips-là il 

ait fait les corvées et tout ce que font les autres bourgeois, il 

sera tenu pour combourgeois, et nous, avec les ministraux, le 

maintiendrons; niais s'il ne s'est point acquitté des devoirs 

auxquels sont tenus les bourgeois, il ne sera point reconnu 
pour combourgeois et il ne sera pas maintenu dans la ville, 
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c'est-à-dire soutenu et protégé comme on en use à l'égard 
(les autres bourgeois. Toutefois, pour soutenir l'honneur et 
l'autorité de la ville, nous ne permettrons pas qu'aucun ou- 
trage lui soit fait; niais s'il est pris ou tué hors de la ville, 
nous ne le vengerons ni poursuivrons celui qui l'aura tué. Si 
clans l'an et jour, il est revendiqué par son seigneur, de la 
domination duquel il a voulu se soustraire par sa fuite, et qu'il 
vienne à le redemander, on fera justice de lui à celui qui le 

redemandera. S'il s'est enfui de son pays par sa propre faute 

et qu'il compose avec celui qui le redemande, il sera obligé 
de lui donner les deux tiers de son bien; irais s'il s'est enfui 
par la coulpe, c'est-à-dire par la faute du requérant, et qu'il 
accorde avec lui, ce dernier ne pourra prendre que le tiers 
(lu bien du fugitif. Que s'il n'accorde pas, la ville le gardera, 
c'est-à-dire le protégera pendant quarante jours, pendant les- 

quels nous lui donnerons une escorte pour le conduire pen- 
dant un jour et une nuit, afin qu'il puisse s'enfuir où il voudra. 
Si le fugitif nie d'appartenir au requérant, il se défendra per- 
sonnellement par le champ de bataille entre'eux deux, et le 

requérant l'assaillira. Si au champ de bataille il est tué, il sera 
bien tué; s'il est vaincu saris ètre tué, il ne sera pas restitué 
au requérant, nais la ville le gardera pendant quarante jours, 

au bout (lesquels nous lui donnerons une escorte comme il est 
(lit ci-dessus. Mais lorsque les étrangers se présentent pour 
Habiter dans la ville, ils rie sont pas obligés de rien donner, ni 
au seigneur ni aux ininistraux, s'ils ne le donnent (le leur bon 

gré et franche volonté, et quand il leur plaira ils pourront se 
retirer d'ici, et emporter avec eus tous leurs lieus en toute 
liberté, et s'ils ont (les possessions dans ce pays, ils pourront 
en jouir depuis les pays étrangers, en payant au seigneur les 
droits qui lui sont Glus. 

Cet article montre que le comte souhaitait passionnément 
d'attirer les étrangers et de peupler son pays, puisqu'il est fait 
en leur faveur. 

l'rome�e, u prince 30" Le comte, pair ce dernier 
article, s'engage (le maintenir 

Jr w:, inlrnir Ira 

Iw . r, 
ses bourgeois en toutes les choses qu'il vient de leur promettre, 

et de les aider autant qu'il sera nécessaire, conformément à 
cet acte de franchises. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR L'ACTE DE FRANCHISES DE 1-2 11. 
l. rn I,,, Ur, ', . 

nýnutrr, fr, nr6 , "", Il parait, par ces franchises, qu'avant qu'elles fussent accordées, 
Jrc+aullrrausr� lei l)oUrgeois 1)e pour-aient pas disposer des fonds qu'ils pos- Irn, ý rx , rry du sei- 

Sileurý"â�tU1O sédalent, ni par des venditions, 111 par des dispositions testa- 
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mentaires , sans un exprès consentement du seigneur, qu'il 
n'accordait qu'au moyen d'une somme d'argent à sa volonté, 
et, en fait de succession, qu'au moyen d'une reprise, ce qui 
arrivait lorsqu'un comte mourait et qu'un autre lui succédait, 
et lorsque le possesseur venait à mourir. C'est en place (le ces 
reprises et (le ce consentement, qu'on obtenait à prix d'argent, 
que les lods ont été établis; en quoi le seigneur a bien trouvé 
son compte. 

Les bourgeois (le Valangin obtinrent aussi les mcmes fran- 
chisesde leur seigneur (V. l'an 1372), tant à l'égard des lods 

obl inu rrs mimr. 

qu'à l'égard des reprises, qui s'accordent en justice par le moyen 
de la demande en mise en possession et en octroi d'investiture, 
qui s'accorde sans autre finance que celle des émoluments de 
justice. 

On observe que le comte de Neucbàtel jura le preºnier 
de maintenir et d'effectuer tout ce º u'il avait 1)vomis par cet 
acte, et Glue les bourgeois ne lui prètèrent serment de lidé- 
lité qu'après que le seigneur le leur eut prèté. Et c'est ce qui 
a toujours été pratiqué dès-lors et à quoi ses successeurs ont 
été obligés ensuite de la clause qui en est expresse 1). 

Et ce qu'il ya de plus fort à remarquer, c'est le compromis le 
perpétuel lié entre le seigneur et les bourgeois, par lequel ils s'. ' "` 
reconnaissent l'évèque et le chapitre (le Lausanne aussi bien 

que le chapitre (le Neuchàtel pour leurs juges absolus, en cas 
(le difficultés résultantes de l'inobservation des choses promises, 
reconnues et jurées, et c'est depuis ce temps que le dit évèque 

luge des choses qui ont regardé le conté de Neuchâtel a été 7 c7 cc Icuq s ºdu. i urs 

(V. les années 1288,1373,148). De là vient que l'official de 
Besançon a, dans quelques occasions, jugé des choses qui re- 
gardaient le comté de Neuchàtel, comme aux années 1373 et 
14.58, parce que l'archevèque, qui est le métropolitain, peut 
prononcer sur toutes les choses dont un de ses évèques suffra- 
gants, qui dépend de lui, a droit de juger; et on pouvait nième 
appeler de l'évèque à son arcltevèque, et de celui-ci an pape. 

el'aeded- De là 
vient encore que Louis de Chalons fut obligé, en l'an 

que d" IL">ammi Ù58, de reconnaître l'archevèque de Besançon ou son ol'licial, ,,,,,,, "ý. 
1) Avant ce temps, les comtes (le Neuchàtel n'avaient jamais prèté au- 

cun serment a leurs sujets, parce qu'ils étaient de main-morte, qu'ils n'a- 
vaient aucunes franchises et que le pouvoir des comtes a l'égard (le leurs 
sujets n'était pas limité. 

Mais dès que les comtes eurent traité avec leurs sujets et arrêté les 
franchises qu'ils devaient avoir en les retirant de la nain-morte, ils ont 
cru qu'il était juste de leur promettre par serment de les y maintenir pour 
montrer qu'ils agissaient de bonne foi. (V. le serment prêté aux sujets de 
Valangin l'an 1550. 
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qui était établi de sa part et qui Jugeait en son nom, pour 
juge compétent du différend qu'il eut avec Rodolphe de Hoch- 
berg, et que le susdit Louis de Chàlons eut le droit d'en appeler, 
comme il le fit, par devant le pape, sans que Rodolphe (le 
Hochberg ýI pîit apporter aucune opposition (V. l'an '1288). 

REMARQUES SUR L'ETAT DE LA SUISSE EN GÉNÉRAL 
DEPUIS L'EXTINCTION DES ROIS DE BOURGOGNE DE LA MAISON DE 

STRATTLINGEN. 

if rhrnlr de la Depuis que les empereurs d'Allemagne sont devenus les son- sui�r'`'"'"``I la verains de la Suisse par la mort de Raoul III, roi de Bouragovgne, mort dr nao�i ni, 
rai drnourrinôur. arrivée 

l'an 4034., ainsi qu'il a été observé ci-devant, ils 

ont gouverné ce pays par des régents. Tels ont été Humbert, 
comte de Maurienne, l'an 4035; le comte Reinibold, l'an 1057; 
Guillaume, comte de Bourgogne, l'an 1077; Etienne, son fils, 
l'an 4087; Guillaume, fils d'Etienne, l'an 4099; Conrad, duc de 
Zteringen, l'an 1127; Bertliold IV, l'an 1413; Berthold V, l'an 
1485; Vernier, comte (le Kybourg, l'an 1218, et Hartmann, comte 
de Kybourg, l'an 124.9. 

Cet office de régent l'ut donné à vie à Humbert, comte de 
Maurienne, mais les autres l'ont possédé comme un lief liéré- 
ditaire qui passait aux males d'entre leurs descendants. La 

Crsrrrirnt, a, aicut plupart de 
ces régents avaient sous eux des lieutenants- 

géné-raux, et tels ont été les comtes de Glane (V. les années 4035 
rt rrnx_ri d'autres et 41'26), et ces lieutenants-généraux avaient encore sous eux 

ol'ficirn. d'autres officiers qu'on appellait sculteti, et les autres advocati 
Farrrirr de la fins- (V. l'an 937). Les régents exerçaient la justice civile et crimi- 

nelle, absolument et souverainement, dans les lieux qui n'appar- 
tenaient à aucun comte ni baron; car ces derniers exerçaient la 
justice clans leurs terres: seulement pouvait-on appeler de leurs 

sentences par devant les régents. Mais on ne le faisait jamais 
que lorsqu'il s'agissait de choses importantes. 

Quoiqu'il rat Quoiqu'il y eùt des régents dans la Suisse, cela n'empècliait 
dr, rdgrul, lu n41i- 

lairr,, ir, rnq, r_ pas que les empereurs ne pussent ériger de nouveaux fiefs, 
, u, n, airnt (les comtés, des baronnies et autres, lorsque bon leur semblait; 

iri l; rrde uuu, raus ils établissaient aussi (les baillifs 1) en divers lieux (V. les années 
4169 et 1210). 

1) Il y avait cette différence entre les comtes et les baillifs, que les 
premiers étaient presque toujours placés sur les frontières et dans des 
bourgs pour garder l'empire, au lieu que les baillifs étaient placés au mi- 
lieu d'un état, pour y exercer la judicature. Les comtes devaient outre 
cela prendre les armes et se défendre contre les attaques des ennemis, 
pendant que les baillifs ne devaient autre chose que (le rendre compte des 
revenus, et. en temps de guerre, fournir leur contingent de troupes. 
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Les em, pereurs avaient aussi plusieurs droits sur les comtes, Autre droit, 

aý"rvs ýui barons et seigneurs, et sur leurs terres. Ils avaient seuls le 
droit d'anoblir, de battre monnaie, d'établir des péages, l'ohm- 
; eld, le droit de conduite, le droit de flottage sur les rivières, 
les droits d'entrée, (le sortie; et autres semblables; le droit de 
chasse et (le pêche, même sur les terres des comtes et barons; 
enfin, ils avaient la justice criminelle qui s'exerçait en leur 
nom. De là vient qu'on nomme encore aujourd'hui un Landtag 
la justice impériale; et on appelle droit d'empire la pierre de 
cent livres dont on se sert lorsqu'on torture un criminel qui, 
l'ayant soutenue sans rien confesser, est libéré. Les comtes 
étaient obligés de rendre hommage à l'empereur et ils devaient 
lui fournir des troupes dans deux occasions, casions, savoir: lorsqu'il 
passait les monts pour se rendre à Ronie afin de s'y faire cou- 
ronner, et lorsque l'empereur avait une guerre où la Suisse 
était intéressée. 

REMARQUES SUR L'ETAT AUQUEL ETAIT LE COMTÉ DE 
NEUCHATEL AU TEMPS DE BERTIIOLD Ier 

Il est certain que les comtes avaient été établis par les em- Le, cote établis 

pereurs et par les rois (le Bourgogne pour exercer la justice 
. 

"abord comme 

u"dejudieature 
dans le détroit (le leurs comtés; (le sorte que c'était propre- 
ment dans ce temps-là un office (le judicature, qui requérait 
une résidence locale. Les comtes jugeaient mème seuls, et on 
ne donnait ces emplois qu'à des personnes éclairées et capables 
de rendre des jugements équitables. Il est bien vrai que, dans 
des cas importants, ils consultaient les plus savants de leur 
état, pour ètre d'autant mieux sùrs de la justice qu'ils étaient 

obligés de rendre. 
Au commencement ces offices n'étaient donnés que pour un L'office e, t devenu 

temps, parce qu'on ne les donnait qu'à la capacité reconnue. 
Ensuite on les donna à vie, et enfin on les a rendus hérédi- 
taires, ce qui a mis en place des gens incapables de juger 
seuls, soit par défaut de lumières et de connaissances, soit 
parce que le pays venant à se peupler, ils ne se croyaient pas 
suffisants pour porter seuls un si pesant fardeau. Aussi ont-ils or igii e des antres 

bien voulu établir sous eux d'autres juges, qui exerçaient la 
juge'. 

justice de leur part et en leur nom. 
Il ya bien de l'apparence que c'est à ce temps qu'il faut rap- Les Truie_Etats 

porter l'établissement du tribunal des Trois-États (le neueliatcl. ont ̀tealorsétablis 
Les chanoines venaient d'ètre introduits dans cette N ille depuis 

peu d'années, et les bourgeois (le Neuchfutel étant devenus de 
franche et libre condition, il y avait de quoi fournir de juges 
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les deux états, savoir: le premier et le troisième; et pour ce 
qui était du second, qui était celui de la noblesse, il n'y avait 
en ce temps-là pour le remplir que les màles de la maison 
des comtes, entre lesquels était le seigneur de Mangin, (lui 
aussi y tint le premier rang, et les hommes royés qui étaient 

nobles, mais qui dépendaient immédiatement (le l'empereur. 
Pouvoir donné Les comtes Ulrich et Bertllold donnèrent aux Trois-Etats le 

au. -t"rois_6tats. pouvoir de 
, 
juger souverainement des causes personnelles, comme 

sont les tutelles et curatelles, les causes d'injures etc., et mène 
de tout accessoire, à la réserve tant seulement de ceux qui 
regardaient les fonds, desquels il y avait appel depuis les dits 
états par devant les audiences, qui jugeaient souverainement (le 
tous les différends. 

Office de maitre- 
C'est aussi à ce temps qu'on peut vraisemblablement I'ap- 

bourgeois et appa- 

rence qu'il fut porter l'origine du nom et de l'office de naître-bourgeois. Les 

aussi établi alors. Suisses ont eu le droit d'avoir des bourgeoisies depuis le temps 
de l'empereur Galba (V. l'an 68). Mais leurs bourgeois ont été 

dès-lors taillables et de main morte, à laquelle les rois de Bour- 

gogne les avaient de nouveau assujettis l'an 4.13. Pendant ce 
temps de servitude, ils n'ont point eu de maîtres-bourgeois, et 
il est à présumer que ce n'est que dès que les villes ont eu 
des franchises, qu'ils ont eu des magistrats appelés martres-bour- 
geois, comme qui dirait maîtres des bourgeois, leurs chefs. Ce- 

PrrcompLion du pendant on trouve dans la reconnaissance de la bourgeoisie 
`ootiaire' de Neuchàtel de l'an 11106 en faveur de Jean de Chàlons, qu'il 

n'y est absolument fait aucune mention de la qualité de maître- 
bou"geois, à aucun des conseillers de la ville, mais qu'ils sont 
simplement des gouverneurs élus, non plus que dans les actes 
(le la même date entre LL. EE. de Berne et la ville de Neu- 

châtel touchant leur combourgeoisie. Il est cependant certain 
qu'on trouve dans l'acte de 1214", que l'on vient de transcrire, 

Q°alit: ou titre de art. 20, le 
mot 

de rninisiraux 1), et (lue 
les autres bourgeois du 

ruininb'mtt flanc ont eu des maîtres- 
fa t. _19 de, frau_ pays, comme le LandCCOn, Bondl'V et Valangin, 

rbises de 12119. bourgeois dès qu'ils ont eu des franchises, et ensuite des ban- 

nerets. Il est aussi probable que c'est dans ce temps-là que 
conseilde ville. le conseil de la ville de Neuchàtel fut établi, tant pour diriger 

les affaires de la police et pour veiller à la conservation (les 
franchises et des intérêts de la bourgeoisie, (Ille pour juger des 

choses en première instance. 
Ap1arenr que le De nième aussi, il ya de l'apparence que ce fut en ce temps 
banneret fut aussi 

ibbli : donc. qu'on établit un banderet ou banneret a Neuchàtel, puisque 

1) Niaislraux, c'est-à-dire serviteurs, d'autant qu'ils servaient le public, 
et qu'ils avaient très peu d'autorité; niais comme ils en acquirent beau- 

coup par ces franchises, ils prirent aussi le titre de inaîtres-bourgeois. 
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cela se pratiquait dans toutes les villes qui acquéraient des 
franchises, desquelles le banneret était le gardien et le protec- 
teur (V. l'an 4350). Et puisque par l'article 13 des dites fran- 
chises ci-dessus transcrites, la bourgeoisie était obligée en temps 
de guerre d'aider le comte de tout son pouvoir, aussi avait- 
elle besoin d'un banneret, sous la bannière duquel les bourgeois 
devaient se ranger, sous peine du ban dans cette occasion. On 
dressa pour lors un formulaire du serment que le banneret 
devait prèter aux comtes et aux bourgeois sur le jour même 
(le son élection. On ya depuis apporté quelque changement 
(V. les années 15519 et 1690). 

Walther de Rothelin, évèque (le Bàle, étant parvenu à cet 1215 
évèché par des voies illicites, le pape Innocent 111 le déposa ilrnriq rT 

dluécé urde Wil 651e 

l'an 1215. On élut en sa place Heurt, comte de Thoun. i 
re'l' a""e`" "n. air ýýrl 

Win. 
Pierre de Neuchàtel, abbé de Cerlier, qui était des descen- Pierre de N-1.1_ 

dants d'Ul"ich comte (le Fenis érigea Voing, qui lui appartenait `"l' 'l'i'é de n5 lir, érige Voing 

et qui est au-dessus de St-Blaise, en communauté. Il donna e, r n uonulr. 
aux habitants de ce lieu des pàturages et d'autres bénéfices. 
Voing a toujours dépendu de l'abbaye de Cerlier jusqu'à l'an 
4377. Il avait été remis à cette abbaye l'an 1179. 

Bertliold V, duc de Zîeringen, qui demeurait à Berthoud, qu'il m"rm. aaý, ducde 
avait environnée de 

murailles et (lotit il avait fait sa ville Ça )1- 
Læring"u, quitte 

tale, fut comme forcé de quitter la Suisse à cause des vexations 
que les comtes, barons et la noblesse continuaient à commettre 
contre lui ; Berthold avait fait tous ses efforts pour se les assu- 
jettir, mais inutilement, parce qu'ils ne dépendaient pas de lui, 
mais de l'empereur immédiatement, et que tous leurs fiefs étaient 
des terres de franc-aleu. Le due se retira à Fribourg en Bris- 11 relirr rri- 

"à 
gau, car il avait del alors remis la ville de Berne à l'empereur. 

bourg rn llrispu. 

Ce fut l'an 1212 qu'il quitta ainsi la Suisse. 
Il arriva l'année 1216 un incendie très considérable à Lau- 1216 

sanne. Outre un grand nombre (le maisons qui furent cousu- lu-ndie Lau- 

sannr qui eudum- 

mées, le temple fut fort endommagé; le toit, qui était de plomb, u, oge le 

et les cloches furent fondues. Pour réparer cette perte, le clergé 
fit une quête dans tous les états voisins. 

Yolande de Fribourg, comtesse de Neuchâtel, mourut l'an 1217 
'1217. Elle eut d'Ulrich de Neuchâtel, oncle du comte Berthold, 
deux fils, Berthold et Ulrich, et quelques filles. 

Berthold V, duc de ZLeringen, dernier de la maison et oncle 1218 
de la susdite Yolande, mourut à Fribourg en Brisgau le 27 avril, 

Mort de lcrdrold 
v, duc de Zxrin- 

d'autres disent le 14" février 1218, qui fut le jour de la naissance ge,,, 
(le l'empereur Rodolphe de Habsbourg. Il s'intitulait duc de ses titres. 
Z&ringen, régent (le Bourgogne et vicaire du St-Empire. Cette 

illustre maison avait régné fort longtemps dans la Suisse, savoir: 



LIVRE Il. 480 CHAPITRE I. DE BERTHOLD 1et" 

1218 depuis l'an 1084". Ses ducs y ont bàti plusieurs villes et châ- 
teaux considérables. Berthold V fut inhumé à Fribourg en Brisgau 

<e; mues. dans un couvent de religieuses. Il portait les mêmes armes que 
les anciens rois de Bourgogne, savoir d'or au lion de gueules, 
couronné d'azur. Les anciens comtes de Habsbourg, dont la 
maison de Z eringen était descendue, les portaient déjà autre- 
fois. Berthold V ne laissa point d'enfants, ceux qu'il avait eus 
ayant été empoisonnés, comme on l'a vu; mais il eut deux 

Il lnisea °_ suurs" saurs, savoir: Agnès. Celle-ci fut mariée à Egon de Fursten- 
Agndsfutmariée bel 

, 
qui eut ont sa pai't Fribourg en Bi'iSý7au, et c'est des- 

Egun de Fursten_ c5 
qp 

l' c7 c7 
I erg, qui est la lors qu'Egon et ses descendants ont porté le titre de comtes de 

souche dra 
mules Fribourg, et il est la souche de ceux de cette maison qui ont de Fribourg, qui n 

depuis ont possédé depuis possédé le comté de Neuchâtel. Egon eut encore toutes 
les terres que Berthold V, son beau-frère, possédait dans le 
Brisgau, de même que quelques terres en Suisse, que les comtes 
(le Werdenberg et autres ont possédées dès-lors. L'autre saur 

ýnnr, soeur"radetle de Berthold V s'appelait Anne et fut mariée à Wernhard ou de Berthold v, rut 
m: uiýraucomlc de Vernier, comte de Kybourg, qui fut établi par l'empereur Fré- 
r, beurg, quifut déric II régent de la Petite-Bourgogne après le duc de Zaeringen, 

établi régent de la 
Petite -Bourgogne. 

son beau-frère. Anne eut en partage Fribourg en Suisse, Ber- 
thoud, Thoune et plusieurs autres terres que Berthold V tenait 
en fief de l'empereur Frédéric Il. Vernier fit sa demeure à 
Berthoud, qui avait déjà été le séjour des ducs de Zwringen; 
il eut encore en partage l'avoyerie (le Lausanne; Berthold V la 
lui avait même déjà remise avant sa mort (V. l'an 937). Mais 
l'empereur la lui confirma en l'établissant régent de la Petite- 
Bourgogne. Ce dernier office étant héréditaire, l'empereur ne 
pouvait pas le lui contester; cependant, lorsqu'il passait d'une 
maison à une autre, il fallait le redemander. 

En'oi de députés Environ deux mois après la mort (le Berthold V, la ville de 
de Berne ü l'empe- 

reur Frédé ic II. Berne envoya des députés 
à l'empereur Frédéric 11, pour lui 

demander non-seulement la confirmation des libertés qu'il leur 
avait déjà accordées l'an 1194", mais aussi pour le prier qu'il 

ýnn, eur. frnnd"'" lui plût d'en ajouter de nouvelles; ce qu'il lit l'an 1219. Il leur 
arcnrdérs i, cette 

relàcha la maison que le duc de Zturingen avait dans Berne, 
les forèts qui étaient autour (le la ville, le pouvoir d'établir les 
charges, et il leur remit aussi les péages. Il créa Berne une 
ville libre de l'empire, que personne ne pourrait l'en aliéner, 
déclara son commerce libre, et il lui accorda deux foires, l'une 
à la St-George et l'autre à la St-Michel, et plusieurs autres 
choses semblables. En un mot, il lui accorda les mêmes fran- 

Ebâlie+nurntd'un Chises qu'avait la ville de Cologne, et il y établit un gouver- buucrrurur i. 
Ber... '" rieur nominé Othon de Rawensberg. 

i"ï; 'ige arle ud Ulrich de Neuchâtel, oncle de Berthold, échangea l'an 12.18 

x 

I 

i 

1 fý1 
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avec Girard de Vienne, seigneur d'Orbe et baron de Grandson, 1218 
les seigneuries qu'il possédait sur la Saône (V. l'an 1203), que tel acquiert te Na' 
Berthold V lui avait données, et ce contre le Val-de-Travers et 
tout ce qui comprend aujourd'hui la seigneurie de Travers avec 
les Verrières et la Brévine. Ces deux dernières, aussi bien que 
les montagnes de Travers, n'étaient point encore défrichées, car 
ces lieux ne contenaient que des bois et des forêts. Mais quoi- 
que de moindre valeur, ces terres accommodaient mieux Ulrich 
que les seigneuries sur la Saône, qui étaient fort éloignées. 
Toute la difficulté était de pouvoir concilier les différents hom- 
mages qu'il fallait que les échangeurs rendissent à leurs suze- 
rains. Les seigneuries sur la Saône dépendaient des comtes de 
Bourgogne; aussi fallait-il que Girard de Vienne en rendît hom- 
mage au palatin Othon III, et ce dernier au duc de Bourgogne. 
Elles étaient en outre des arrière-fiefs d'empire. C'est pour cette 
raison que Girard réserva qu'Ulrich -lui en rendrait hommage ui iwb en rend 

comme comte de Bourgogne, ce qu'il fit volontairement pour 
honrn)ageàGirard. 

être tant mieux protégé et la relevante de ]'empire réservée. 
Toutes ces relevances n'empêchaient point ces échanges, vu 
que tous ces fiefs étaient également héréditaires et de libre 
disposition, conformément aux us et coutumes de Bourgogne. 
Au reste, cet hommage au comte de Bourgogne procura à Ulrich Ulrich a le droit 

d',, i, ter anl état, 

et à tous ses successeurs le droit d'assister aux états de Bour- de Bourgogne. 

gogne. (Gollut liv. Il. chap. 4?. ) L'hommage rendu par Ulrich 
â Girard pour le Val-de-Travers, fut suivi de l'hommage de 
Girard au palatin Othon III, et de ce dernier à l'empereur, dont 
aussi Othon réserva les droits dans l'acte, nommément le 
péage, la chasse, et les hommes royaux (V. l'an 4.18), qui dé- 
pendaient de l'empire. 

Ulrich, après cet échange, obtint que le Val-de-Travers fût Ub'ic, obtient, Ine 

érigé en baronnie, parce qu'il venait d'être retranché de la le val_de_Travers 

soit érigé en bat- 
baronnie de Grandson, dont il faisait auparavant une partie. Ces ronaie. deux baronnies devaient être délimitées par le plus haut et le Aélinmitation du 

sommet ýde la montagne qui est entre Grandson et le Val-de- `al"dr_Travrr, 
d'avec la baronnie 

Travers; et c'était la coutume alors de partager ainsi, lors- de Grandson. 

qu'une montagne séparait les terres de deux seigneuries. Les 
anciens actes expriment ces sortes de délimitations par ces 
termes, comme les Aigues chiesent, c'est-à-dire comme les eaux 
tombent et s'écoulent, sicut aquS cadunt, currunt et pendent. Tous 
les actes de délimitation du Jura ou de la Fr he-Comté contre 
la Suisse portent ces termes. 

Le comte Ulrich fut, au moyen (1(, @t 
échange, le premier Ulrich de i\cuch- 

et le, seul baron du Val-de-Travers. Il bàtit, à ce qu'on croit, a, ' Ide Trbaron 

le chàteau de Môtiers, nommé le Chàtelard, et il obligea les ilbiâtitleChâtelard 
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1218 habitants du Val-de-Travers à garder ce chàteau, comme on 
faisait dans les bourgs. Mais il leur accorda aussi le droit de 
porter leurs effets dans ce chàteau en temps de guerre, ce 

Cerise de porterie. qu'on appelait porterie, afin de les mettre en sùreté. Ils devaient 

pour cela une émine de froment annuellement, qu'on appelait 
l'émine de la porte; et ceux qui étaient de cette condition étaient 
appelés sergents, à cause de la garde qu'ils étaient obligés de 
faire. 

Terres du Val-de- On a parlé, sous la date de 1213, d'un certain Lambert qui 
Travers inféodes 

tenait pour lors en amodiation le Val-de-Travers. Ulrich, baron, a Lambert. 
lui inféoda quelques terres dans ce Val pour le gratifier. Il est 
nommé Villicus dans de vieux manuscrits, ce qui signifie fer- 

mier ou ainodiataire 1). Ces terres qui lui furent remises en fief 
FiefGrandiacques ont, dans la suite, été nommées le fief Grand Jacques et Du Ter- 

et du Trrraux. 
Taux. 

Il est sassai du Par cette inféodation ce Lambert devint le vassal d'Ulrich, 
`on'ce Llricb. baron du Val-de-Travers, et on peut dire (lue ce fief est après 

Valangin le plus ancien de tous ceux du pays. C'est ce Lam- 
est la souche de bort qui a été la souche de la famille Vauxtravers, qui a long 

' etenu 
uv-- temps subsisté dans le dit val, et (le laquelle la première la- 

travers 

rauv. mille Du Terraux a été une branche. (Voyez les raisons pour 
lesquelles celle-ci a été ainsi nommée en l'an 1304 et 1396. ) 

1219 Roger, évèque de Lausanne, qui avait remis volontairement 

évèq dIl er' son évèché, l'an 4211, à Berthold de Neuchâtel, frère du comte 
saune, s°'"'° de Raoul III mourut le 19 mars 1219 et le dit Berthold le suivit celle de Berthold fe 

au"; évêque. de près, car il mourut le 43 juillet 1220, le jour même qu'il 1220 
s'était proposé de partir pour la Terre-sainte. Ce fut lui qui 
environna de murailles la ville de Lutry; il bàtit le chàteau de 
Villarzel-l'Evèque dans le bailliage de Moudon. Le chapitre de 
Lausanne élut, le 24, juillet, pour son successeur, Gérold ou 

Girard, evrquede Girard, fils de Diebold, comte de Rougemont en Bourgogne; 
Lausanne, devient 

arcbeviquede Be- mais il n'occupa ce siège que jusques au mois de janvier sui- ,. 1n on. 

1221 vant, auquel le pape Honoré III lui donna l'archevèché de Besan- 
Guillaume d, Ecu- çon. Le 22 avril 1221 Guillaume, fils de Pierre, seigneur d'Ecu- 

bleus, éréque de 
Lausanne. biens, fut élu évêque de Lausanne par le chapitre. 

Leconte lierlhold Le comte Berthold engagea à ce Guillaume, évèque, pour dix 
engage le droit de 

battre..... raie 'a ans, le droit de battre monnaie, qu'Ulrich 111, son pr"édéces- 
cnillau, o, dvdguc. seul-, comte de Neuchàtel, avait acquis l'an 1193 de Roger, évè- 

que de Lausanne. Il reçut la somme de 103 livres lausannoises; 
Guillaume fait le 

ré, m ré de cedro; l, niais Guillaume ne se contenta pas (le l'avoir engagé, car deux 
(lui aii 

avait 

ans après, en 1223, il en fit le formel réachat, en délivrant à 

1) On croit même qu'il était du nombre de ces hommes royés, et que 
ceux de la maison de Diesse, qui possédaient aussi un fief au Val-dg-Tra- 
vers, en étaient de même. 

4 
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Berthold les 105 marcs qui restaient à payer, au moyen de 1221 
quoi l'évêque Guillaume rentra en la pleine possession de ce 
droit, suivant la clause de réméré contenue dans cet article de 
l'an 1198. (Voyez cette année. ) 

Girard de Vienne, vicomte d'Auxonne, connétable du comté Mort de Girard de 
de Bourgogne, mourut cette année 1221. Il était fils de Renaud 
et petit-fils de Guillaume de Vienne, dont il a été parlé en l'an- 

née 1153. Ce Girard avait épousé Jeanne, fille d'Othon II, pa- 
latin de Bourgogne. Il laissa un fils, nommé Étienne, qui lui 
succéda et qui fut seigneur d'Orbe et de Grandson. 

Ulrich, oncle de Berthold Ier, comte de Neuchâtel, étant veuf' 1222 
de Yolande de Fribourg, épousa en secondes noces, l'an 1222, Secoml 

d'Ulrichdc \eu_ 

Varenne, fille unique de Louis de Neuchâtel, comte de Nidau, ehàtel, baron du 

sa cousine, et ensuite de ce mariage , il obtint ce comté. Il en dal-le-Travers. 

eut deux fils, Rodolphe et Henri, et des filles. Cet Ulrich ac- 
quit plusieurs terres par ces deux mariages. 

L'empereur Frédéric II 
, 

étant obligé de faire un voyage en 1223 
Italie, et craignant que, pendant son absence, la ville de Berne Othon de Ra, vens_ 

berg vient denreu_ 
ne fût attaquée par les comtes qui en étaient voisins, y en- Fer à Berne comme 
voya ce gouverneur nommé Othon (le Rawensberg qu'il avait g°u ° 11C'r 
déjà nommé quelques années auparavant, et qui y vint demeurer 

en avril 1223, afin de protéger cette ville , 
lui laissant cepen- 

dant toutes les franchises qu'il lui avait accordées auparavant. 
Guillaume d'Ecublens acheva de faire la rétraction du droit Droit de battre 

de battre monnaie que Roger, évêque de Lausanne, avait en- monnaie rédi°" 
par Guil laume 

gagé à Ulrich III, l'an 1198. Guillaume avant déjà délivré pour d'Ecublcns. 
ce sujet au comte Berthold, l'an 1221, la somme de 103 livres 
lausannoises, il lui paya encore les 105 marcs qui restaient, et 

par ce moyen il fut mis en possession de ce droit. On vit cette 
année une grande comète. Comète. 

Les chanoines de Neuchâtel ayant achevé de bâtir une cha- 1224 
pelle à Fenin, comme il a déjà été annoncé à la date de l'an Chanoines de Neu- 

châtel collateurs 1206, ils y établirent un de leurs confrères, auquel ils firent de lacuredeFenm. 

un gage qui consistait en quatre muids de vin. quatre muids 
de froment et vingt-cinq livres en argent, que le ministre de 
Fenin et d'Engolon retire encore aujourd'hui. Par ce moyen les 
chanoines de Neuchâtel devinrent les patrons et collateurs de 

cette église. La moitié du Grand-Savagnier y venait l'aire sa 
dévotion, pendant que l'autre moitié dépendait de Dombresson, 
où ils allaient à la messe. Mais comme on bâtit depuis une 
chapelle au Grand-Savagnier, savoir au bout devers l'orient, où 
le prètre de Dombresson venait officier, ceux qui habitaient de- 
vers l'occident de ce village, se détachèrent de la paroisse de 
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1224, Fenin; de sorte que Savagnier, au lieu d'êt. re de deux paroisses 
différentes, dépendit dès-lors entièrement (le Dombresson. rn, irrrnænt a In 

paroi-, %e 
dr Dom- 

Henri, abbé de Joux, fit donation a l'abbé de Fontaine-André 

rr:,, 1e 

1225P 

"aFe (lu péage de la Cluse pour les denrées nécessaires à son ab- 
baye. L'acte est (le l'an 1225. 

dre a Iabbaye de 
Pnn, aiue_: ýuar". Berthold (le Neuchâtel, fils de Raoul II, dont il a été parlé DIurL dr Ilrr, h"Id, 

fils de Rnuul ii. en l'an 1164", mourut la même année 1225. Il avait quelques 
droits sur Neuchâtel ; il tenait en fief de son frère Ulrich III et 
de ses successeurs cette étendue où sont les seigneuries de 
Valmarcus ou Vaumarcus, Rochefort, Gorgier, Colombier et 

ses cinq (il,, loua Bevaix. Il laissa cinq fils, savoir : Raoul, qui fut baron de Roche- 
-esau. de \eu_ 

ehndel. fort; Othon, qui fut seigneur de Vaumarcus; Berthold, seigneur 
de Gorgier; Henri, seigneur (le Colombier, et Ulrich , qui fut 

l'Irieh de Porla. surnommé de Porta, parce qu'il prit pour ses armes un portail 

flanqué de deux tours. On croit que la maison de Neuchâtel, 
dite de Porta, en était sortie, et que cet Ulrich était illégitime. 

La seigneurie de Il eut la dîme de Marin en partage. Pour ce qui est de Bevaix, 
Bes aes 1"osseaée en 

commun. 
on ci-oit que chacun des frères susnommés, outre la part attri- 
buée au prieur, possédèrent cette seigneurie en commun, puis- 
qu'ils se nommaient seigneurs de Bevaix. On croit que chacun 
de ces frères bâtit son chàteau sur sa terre et qu'ils firent aussi 

Chaulera de Be- construire le chàteau de Châtelard, près de Bevaix, pour y re- 
vais. 

cevoir le péage de ceux qui passaient le lac. 
La Cour des pairs. Les descendants de ce Berthold augmentèrent le nombre des 
Son nugmcnlnlion 

par les cinq fils de vassaux du comté de Neuchâtel, (lui, avant ceci, étaient en 
Beru, nld. petit nombre, et c'est à cette époque que l'on peut rapporter 

l'augmentation de la Cour des pairs. Dès qu'il ya eu des màles 
descendus des comtes de Neuchàtel, cette Cour des pairs com- 
mença à se former; car quoique le comte fùt seul juge souve- 
rain, il faisait assister aux jugements qu'il rendait ceux qui 
étaient de sa maison et ses vassaux, et c'est ainsi que la Cour 

(les pairs s'est établie à l'imitation de celle de France sous 
Hugues-Capet, lequel ayant introduit, environ l'an 988, six 
pairs ecclésiastiques et six laïques, les comtes de Neuchàtel ont 
aussi fait la même chose dans la suite et ont pareillement in- 
troduit les chanoines et les bourgeois. Et c'est par ce moyen 

origine des au_ que les audiences générales ont été établies. (V. les années dicnces. 1 531 et 121 H.. 
) 

Froid violent. Il fit cette année un froid si violent que tous les moulins s'ar- 
Cherte. 

rêtèrent; les arbres et les ceps de vignes furent gelés, et on 
trouva même des hommes qui étaient morts de froid dans leurs 
lits. Le froid fut suivi d'une grande cherté. 

1226 Rodolphe de Neuchàtel, baron de Rochefort, fit l'an 4226 

i, 

1 
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une donation à l'église, conjointement avec ses frères Othon, 1226 
Berthold, Ilenri et Gl"ich. flo,, at; onà l'église 

par les ci net frères. 
En cette même année il arriva un fratricide des plus cruels, rrnlricidcLorrible 

dans la famille de 
Diethelm 11, fils (le Diethelm le,, qui peu de temps auparavant �ietl, eim . t. " Tng_ grnbourg, q wnvmt 

avait épousé la fille d'Ulrich, comte (le Neuchàtel (V. l'an 124-8), el, ousélalillr, rCl- 

voyant que son père aimait son frère Frédéric plus que lui etr, 
ch de \eucbatel. 

qu'il avait dessein de le favoriser, maltraita pour ce sujet ce sien 
père et le tint même pendant quelque temps en prison; ce qui 
lit que Frédéric se retira dans la cour de l'empereur Frédéric II. 
La fureur de Diethelin s'augmenta d'autant plus que son frère 
Frédéric lui ayant promis d'épouser la soeur de sa femme, sa- 
voir une (les filles d'Ulrich, il n'en voulait cependant rien faire: 
ayant été dégoûté par la fierté et la cruauté dont sa belle-soeur 
en avait usé envers lui, il épousa une comtesse de Montfort; 
ce (lui fit que cette femme de Diethelm sollicita ce sien époux 
à tuer son frère, et c'est ce (lui arriva au mois de décembre 
1226. Diethelm ayant convié son frère, le fit massacrer par ses 
serviteurs dans son château (le Rengersweil, et voulant ensuite 
se saisir des terres que son frère possédait, savoir: du vieux 
château de Toggenbourg et de la ville de Wyl, il en fut em- 
pêché par le pape honoré III, qui l'excommunia, et par l'em- 
pereur Frédéric II, qui commanda à l'abbé de St-Gall (le lui 
faire la guerre. Ce dernier s'étant saisi des terres de Diethelm, 
le fit prisonnier; mais il fut relàché et il obtint le pardon de 

son fratricide à l'instance de quelques comtes voisins. Ce Diet- 
helm eut trois fils de la fille d'Ulrich, savoir : Guillaume, Fré- 
déric et Kraft. 

Les Bernois ayant rendu de bons services à l'empereur Fré- 1228 
déric II, il rappela l'an 1228 Othon de Rawensberg et les exempta 

I. r, ltrrm, isezem,, - lésJcgon, crururs. 
de gouverneurs; (le sorte qu'ils établirent leur premier avoyer, Premieraco ce (le 

qui s'appelait Walter de Wwdischw'yl. Berne. 

Le printemps de cette aimée fut extrêmement chaud, telle- Kt tris chaud. 
\'endaugc â In Sl_ 

ment que les raisins fleurirent au mois d'avril et on vendangea , ean. à la St-Jean. 
Guillaume d'Fcublens, *évèque (le Lausanne, mourut le 23 mars l22R 

1229. Il s'appliqua à rédimer plusieurs droits (lue ses prédé- 1lurtdeI'évcquc 
de Lausanne, Guil- 

cesseurs avaient aliénés, comme étaient le droit de battre mon-, aune dEcublens. 

naie, (font il a été parlé ci-dessus, et l'avoyerie de Lausanne, 
qu1 était très-considérable et qu'il retira d'entre les mains d'Ay- Il a, mt retiré plu_ 

sieurs biens nlirues 
mon, seigneur de Faucigny, auquel il donna 320 marcs d'ar- 
gent. Après sa mort le siégé fut vacant pendant deux ans, à 
cause de la division qu'il V avait entre les chanoines. Il fit aussi 
la rétraction de quelques terres que Wei-nier, comte de Kybourg, 
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avait vendues au comte de Savoie, et qu'il avait eues de Ber- 
thold V, son beau-frère. 

1230 Béatrix, fille unique de Guillaume, surnommé l'allemand, et 
comte de Chàlons de la première famille, mourut l'an 

chidons. 1230. Elle avait épousé I) Alexandre, fils d'Othon 111, duc de 
Bourgogne, duquel elle n'eut point d'enfants-, 2) Etienne de 
Vienne, comte de Màcon et d'Auxonne etc., fils de Girard. Cet 
Etienne acquit par ce mariage le titre de comte de Chàlons, 
qu'il transporta à son fils, qui fut nommé Jean de Chàlons, 
premier du nom (Voyez en l'an 1 237 les enfants qu'elle eut de 
son second mariage). 

1231 Le comte Berthold donna l'an 1231 à l'abbé (le l'lle de St-Jean 
Le mule Ilerthold le patronat et la collation du -temple de St-Maurice ou de l'église donne :à Ia66a'r 
desl_jean le pa_ de Nereu ou Neureux, qui subsistait encore et qui avait été un 

. r".. nl de faubourg de la ville de Neronica. Le comte fit cette donation de sl_)lanriec. 

pour le remède de l'âme de Richensa son épouse, qui était 

morte peu de temps auparavant. 
l: r, jne l, ausannr Le pape Grégoire IX ayant appris que les chanoines de 
6m, i(acr 

. olo_ r 

); nr, ,:, al,; 'Par Ir Lausanne ne pouvaient pas s'accorder pour l'élection d'un évé- 

rare. que, en nomma un de son autorité, qui fut Boniface, un théo- 
logien de Cologne, qui arriva à Lausanne le 4I mars 4231.11 
y fut conduit par trois chanoines qui y avaient été députés 
par le chapitre de Lausanne ensuite des ordres du pape. Ce 
Boniface était savant, il avait été professeur en théologie à 
l'université de Paris. 

'I'l''' Berthold, comte de Neuchâtel, fit cette année à l'hôpital de 
de celte 

ei ic lai 

cette ville une donation, dont l'acte est conçu en ces Lei-mes: 

«Berthold, Seigneur de Neufchâtel, concédissant les Chevaliers 
«et Bourgeois de la dite ville, ai donné à l'hospital de Neuf- 
« chàtcl, à Dieu et au Saint-Esprit de Rome, pour le remède 
« des âmes de mon père et de ma mère, ma terre d'Entre- 
«deux-bois à l'édifict d'i-celui hospital. Je lui ai donné sem- 

blablement tout ce que l'hospitalier acquerra au dit hospital, 
«saulve mon droit, et que ceci l'onêit à rez et stabile. Je 
«Berthold, Seigneur de Neufchàtel, à ce présent escrit ai mis 
«mon sceau. Fait en l'an de Notre Seigneur 4234. » 

NB. L'office d'hospitalier était de main morte. 

1232 Renaud, seigneur de Valangin, mourut l'an 4232. Il ne laissa 
)lori dr ae, 

de :, lInn- qu'un fils nommé Guillaume, qui lui succéda. Le comte de Neu- 
f- deGoil- 

,,, chàtcl fit sommer ce Guillaume, d'abord après la mort de son 
rendre Loounage 

père 
, (le lui 

venir rendre l'hommage qu'il lui devait, ce qu'il 
eiMel. refusa, prétendant de ne reconnaître qui que ce fût; et quoi- 
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qu'il y fût depuis sollicité pendant quelques années, ce fut 
inutilement (V. l'an 1236). 

Il y eut, l'an 1283, une grande cherté en Suisse, à cause du 1233 
froid violent qu'il avait fait l'hiver précédent et qui avait été cherté. Froid 
très fatal aux vignes et aux froments. Le vin gela dans les ars gehs. 

caves. On trouva des hommes morts dans leurs lits, et tous 
les lacs de la Suisse gelèrent. 

Vido, abbé de Fontaine-André au Val-de-Ruz, avant fait bàtir, La chapelle bâtie i 

l'an 1151 
, une chapelle au lieu où est présentement cette abbaye 

Fonn, inr-Andri, 

par Vido, attire 
et une maison pour y loger un chapelain, qui était un moine, des dunatiuns, 

que le dit abbé y envoyait depuis le Val-de-Ruz pour y faire 
l'office, il y eut plusieurs personnes pieuses qui firent des legs 
à, cette chapelle. C'est ce que fit aussi Jean Lescuyer (qui est Jean Dapiler 

nommé Dapifer) du consentement de sa femme, qui lui donna la 
``°,,, r d'F. ngrs. 

la dîme d'Enges rière la baronnie du Landeron, et ce, par un 
acte daté (lu mois de juin 1231, auquel sont appendus les sceaux 
de Berthold, seigneur de Neuchàtel, du prévôt et (lu chapitre, 
avec celui de ce Dapifer. Le receveur de l'abbaye de Fontaine- 
André retire encore aujourd'hui cette dime, qui est dépendante 
de cette recette. 

Berthold, comte de Neuchàtel, attaqua l'an 1236 Guillaume, 1236 
force par fils de Renaud, seigneur de Valangin, qui, depuis la mort de 11-1-id 

les armesGuillaum° 
son père, avait toujours refusé l'hommage. Il y fut forcé par de Vataugiu à lui 

les armes, et la paix se fit par l'entremise des seigneurs de rendre hommage. 

Joux et de Venesvilles, qui condamnèrent Guillaume à rendre 
l'hommage. Mais Guillaume étant mort cette année, étant encore Guillan, ne ,,, rurt 

jeune, sans Ctl'C Inarlé, la SC1gIICll19C retourna ait comte de et sa seigneurie de 

est réunie 
Neuchàtel. Par cette mort les descendants de Berthold let, sei- au comté de 
gneur de Valangin, furent éteints (V. l'an 1132). Châtel. 

Le comte Berthold et son oncle Ulrich n'ayant encore fait partage entre l'on- 

aucun partage de leur patrimoine, celui (le l'an 1213 n'ayant 
rie Ulrirh rt son 

accru licrthold. 

pas eu lieu, ils firent cette année un traité par lequel Berthold 
remit à Ulrich le comté de Fenis, qui est le bailliage de Cerlier, 
avec la seigneurie de Valangin, à condition qu'il lui rendrait L. seigneurie de 

hommage de celle-ci. It lui céda aussi la commande ou direc- `slang"'' adcr"ne 
ni Ulrirh, rrste su- 

tion (le l'abbaye (le l'Ile St-Jean et la dignité de haillif de ; crie ri, o, nmage. 

Bienne (V. l'an 1090). Et ce dernier céda à Berthold la baronnie 
du Val-de-Travers, qui fut, par ce moyen, annexée au comté 
de Neuchàtel, dont aussi Berthold rendit hommage l'année sui- 
vante, 1237, à Jean de Châlons l0', qui était déjà marié depuis 
l'an 1224. Mienne, sou père, lui avait remis plusieurs terres et 
fiefs comme étant son fils ainé, et entre autres le droit (le 
seigneur féodal sur le Val-de-Travers. Jean de Chàlons en fit 
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1236 de rnème hommage à Othon IV, palatin de Bourgogne, et l'em- 
pereur y avait aussi (les droits (V. les ans 1218 et 1317). 

Mort '1 FgO° ,, r Egon de Furstenberg, comte de Fribourg en Brisgau, qui l'urlrncýrr. 

avait épousé Agnès de Z eringen (V. l'an 1218), mourut cette 
,,, ais°,,. IrrrihonrF année. Il eut un fils nommé Egon 11, qui épousa Adélaïde, 
qui n d°nné deux 

, °, n,,, àf1_ comtesse de Niffen. De ce mariage sortit Conrad, qui épousa 
chàtel. Sophie, comtesse (le Zollern. Ces derniers eurent un fils nommé 

lagon 111, qui épousa Catherine de Liechtenberg. Ces derniers 
eurent un fils nommé Conrad II, qui eut deux femmes, N....., 
duchesse de Lorraine, et Anne de Signau. De ce Conrad sont 
sortis Frédéric, qui épousa Anne de Susemberg, et Egon IV. 
Frédéric n'eut qu'une fille, nommée Claire, qui fut mariée à 
GStz de Tubingen. Egon IV épousa Varenne, fille de Louis, 
comte de Neuchâtel, de laquelle il eut un fils nommé Conrad 
111, qui succéda au comté de Neuchàtel à sa tante Isabelle 1), 
qui avait épousé Rodolphe de Neuchâtel, comte de Nidau, qui 
n'eut point d'enfants (V. l'an 1395). 

Ilicerdous. Chrrté. L'an 1236 ]'hiver fut si doux qu'on ne vit point de glace. Il 
tonna le 255 janvier, et il y eut partout une grande cherté en 
Suisse. 

1237 Etienne de Vienne, comte de Màcon, Auxonne, Chàlons etc., 
Crméalogie dr la seigneur d'Orbe, baron de Grandson, mourut Pan 1237. Il laissa 

maison de Chàlons 

jusqu'au , narin_r de Béatrix, son épouse, morte l'an 1230, plusieurs enfants, 
dr Kndnlphe de 

savoir: 1) Esthevenon, vicomte d'Auxonne, mais qui n'eut point Ilorhhrr 
. d'enfants d'Agnès son épouse; 2) Jean, comte de Chàlons, pré- 

miel- du nom, surnommé le sage, seigneur de Belvoir, d'Orbe, etc.; 
3) Etienne, qui fut baron et seigneur d'Oiselay; 4) Othon, qui 
fut baron de Grandson. Le susdit Etienne avait deux frères : 
Philippe et Guillaume. Ce dernier est la souche de ceux de la 
maison (le Vienne qui ont vécu dès-lors, et entre autres de 
ce Guillaume de Vienne, duquel Rodolphe de Hochberg, comte 
de Neuchâtel, épousa la fille unique l'an 1449. Etienne avait 
encore un cousin germain, nommé Girard de Vienne, qui n'eut 
qu'une fille unique, nommée Alix. 

Rerdhold rrnd Il ya un acte de l'an 1237, par lequel il paraît que Berthold, 
hommage à Jcau 

de Chàlons pour le seigneur de Neuchâtel, fit hommage du Val-de-Travers à Jean 
Val-dc-Trnrers" de Chàlons, (lui portait le titre de comte (le Bourgogne et 

seigneur de Salins, et généralement de tout ce que le dit Ber- 
thold y tenait, excepté la chasse, le péage et les hommes 
royaux (V. l'an 1218). En échange le comte lui promit de l'aider 
contre tous. 

1) Cette Isabelle était fille de Louis de Neuchàtel, dernier de la première 
maison de Neuchàtel. 

1 
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COMTE DE NEUCHATEL. 189 LIVRE H. 
Jean de Châlons I ", voyant qu'il ne possédait que le quart 1237 

du comté de Chàlons, la moitié appartenant à l'évêque et au Eehnnge rait 
par 

chapitre du dit Chàlons et l'autre quart à Hugues III, duc de de 
,,,, r,; "� ,, e Bourgogne, échangea d'abord après la mort de son père, au c+u -M- la 

mois de juin 1237, son quart avec Hugues III, qui était son 
baronnie a: ýrýar. 

beau-père, lequel lui donna en contre-échange la baronnie 
d'Arlay dans la Franche-Comté, dont il retirait de plus grandes 
rentes; outre que, par cet échange, Jean de Châlons réunissait 
ses terres et qu'il s'accommodait par ce moyen, parce qu'il avait 
d'autres seigneuries dans le dit comté. Il donna encore à 
Hugues 111 ces seigneuries que Girard de Vienne, son aïeul, 
avait eues en échange, l'an 1218, d'Ulrich de Neuchâtel, comme 
aussi la ville d'Auxonne qu'il avait eue de son frère Esthévenon , lequel était mort sans enfants. Et quoique Jean eùt mis hors 
de ses mains sa part du comté de Châlons, il ne laissa pas 
que d'en porter toujours le nom et les armes, qui sont une 
bande d'or pleine en champ (le gueules. Tous ses descendants, 
à la réserve de Hugues son fils, ont porté les mèmes armes 
jusqu'à Philibert de Chàlons, mort l'an -1330. Ceux de la maison La n, ainuu ae 
de Nassau qui leur ont succédé, les ont toujours portées de "" " ; ""'`'' 

n's uc ClùJous, 

mème, jusqu'à la mort de Guillaume-Ilenri, roi d'Angleterre, 
arrivée l'an 1701. Et depuis cette mort le roi de Prusse, F ré- Le rui de Pr, se, 

déric fer, les aa outées aux siennes. Il y avait un grand nombrefie, jýn; 
"utt'es 

11"ý 

de vassaux qui dépendaient de cette baronnie d'Arlay 1), ainsi , 1.11111, " 
que plusieurs terres, comme Chàtelbelin, Vozeroy etc., qui étaient 

nommées la portion héréditaire de la maison de Châlons. Ce 
Jean de Chàlons bàtit, peu (le temps après, un chàteau dans 
la Franche-Comté, auquel il donna le nom de Chàtel-Chàlons, 
dont on voit encore les ruines. 

Henri, comte de Thoun , 
évêque de Bàle, mourut l'an 1238.1238 

Jean, qui avait été son coadjuteur, fut élu évèque en sa place. Mari ae n` lui, 
Ce Henri a été le premier évèque (le Bàle qui ait eu un coad- 
juteur. Il fonda le monastère des Jacobins de Bàle l'an 1220, 
et celui 'les Cordeliers l'an 1230. 

Boniface, évêque de Lausanne, alla à Ronne pour résigner Deus c111tiun, 

son évêché entre les mains du pape Grégoire IX. Ce que ce ! i 
IUi. 11111t fini --- 

pontife ayant agréé, il écrivit au chapitre (le Lausanne pour , eut une guerre. 

lui ordonner de faire une nouvelle élection dans trois mois. 
Le chapitre fit deux assemblées: en la première, il élut Philippe, 
fils de Thomas, comte de Savoie et frère de Pierre; mais cette 
première élection n'étant pas approuvée par Nicolas de Flavigny, 

1) Neuchâtel n'en dépendait pas , mais seulement des seigneurs de 
Bourgogne"Châloiis. 
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archevêque de Besançon, métropolitain de l'évêque de Lausanne, 
le chapitre dut s'assembler de nouveau. 11 élut Jean de Cossonay, 
ce qui causa une guerre; mais enfin ce dernier, au bout de 
quelques années, fut enfin reconnu et confirmé. 

1240 11 y eut l'an 1240 de grands troubles dans la Suisse, qui pro- 
"''"n'''e"'"`w''- cédèrent de ce que le pape Grégoire IX avait excommunié 

rn;. l'année précédente l'empereur Frédéric II. Il se forma alors 
deux puissants partis en Italie, les uns soutenant celui (le l'em- 
pereur et l'autre celui du pape. L'empereur nomma ses affidés 
des Gibelins, qui vient du mot allemand Gibel, qui signifie le haut 
on le faîte d'une maison, pour montrer qu'ils tenaient le haut 
bout, et il donna a ses ennemis le nom de Guelplies, qui pour 
lors signifiait Loup; mais depuis lors, la prononciation de ce 
mot a été chan ée en celle de il'olCes noms prirent nais- 
sance dans la ville de Pistole en Italie. La Suisse, de même 
que plusieurs autres pays, fut aussi divisée en ces deux partis, 
ce qui y causa de grands désordres. 

1241 Il apparut cette année une comète et il tomba en Bourgogne 
un,, t chute 

une montagne qui, par sa chute, tua un grand nombre d'hom- 
J' uur uwntagne en 

mes et de bêtes. 
Ilartmann dr Kv- Ilartmann, comte de Kybourg, (lui était régent de la Suisse 
Lourg rl srs dl" 

de la part de l'empereur, et dont la capitale était Berthoud, lieu 

Rrrnr, nais innti- de sa résidence, attaqua la ville de Berne l'an 424.1 à dessein 
de la subjuguer; Godefroi, comte de Habsbourg, conduisait ses 
troupes. Ceux de Fribourg, qui étaient alors ses sujets, s'étaient 
joints à lui, ainsi que plusieurs autres nobles du voisinage. Les 
Bernois se voyant attaqués par de si puissants ennemis, de- 

mandèrent du secours à Amédée III, comte de Savoie, qui le 
leur accorda et avec lequel ils repoussèrent l'ennemi. Mais, 

1242 l'année suivante, 124.2, le comte de Kybourg s'étant campé au- 
près de Berne, et les habitants (le cette ville avant voulu faire 

rpuur. r. d; w. uur 

une sortie, ils furent repoussés avec perte de plusieurs (les 
leurs. Cependant le comte, voyant qu'il ne pouvait rien aux 

La Bernois, fit la paix avec eux. 
rndulldir, fils k Rodolphe, lils du comte de Neuchàtel Bertliold, eut en avan- Bvffl, uld, -A, tr dr 

cernent d'hoirie (le son père la baronnie de Thielle, en attendant 
;; _ qu'il succédât au comté, et il fut, suivant toutes les apparences, 

run , iv dr 'I LuJlr. 
u ri. il, " yrs drnrts le premier baron de Thielle. II vendit et céda à l'abbé et au 

couvent (le 111e de St-Jean tous les droits qu'il avait en la ri- TLirllr ü l'a LLacr 

'I`' st-Jean. vière de Thielle, depuis sa sortie du lac de Neuchàtel jusqu'au 
fossé collatéral, qui tend à la dite grande Thielle. Ce fossé 
est nommé Giessen. L'acte est daté (le l'an 124.2 (V. l'an 16511. ). 

1243 Les villes de Berne et de Fribourg firent une étroite alliance 

A 

e4 
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l'an 4243; elles s'unirent môme par une combourgeoisie pour Bernret Fribourg 
se conserver contre les insultes de la noblesse. 

L'an 1244 Godefroi, comte de Habsbourg, voyant que la ville 1244 
de Berne se fortifiait tous les jours et surtout par cette alliance Gurrrr dr t; odr_ 

II'oi ! l" Hab'holll 
et COmbOUrgeoisie qu'elle venait de faire avec Fribourg, lui lit 

e°, It, e 1" ; ne de 
de nouveau la guerre; il s'était joint avec la noblesse voisine, i 
qui concevait aussi de l'ombrage de l'agrandissement de la dite 
ville. Mais tous leurs efforts furent vains et inutiles. 

Jean (le Cossonay, évêque de Lausanne, assista l'an 4245 1245 
au concile de Lyon. Le pape Innocent IV y ordonna (lue les 

1: 111.1" :. 11. Str : Ill 

cardinaux iraient à cheval; qu'ils seraient vêtus d'une robe 
o"ril+, lleº. c°� 

d'écarlate et qu'ils porteraient (les chapeaux rouges, pour mon- Ordre 
au, "auc dr porte, en- 

trer qu'ils devaient s'exposer à tous les dangers et répandre ,, " ", e,, l1C"", leur sang pour la défense de la religion chrétienne, et c'est 
ce qu'on (lisait que cette couleur rouge représentait. 

Rodolphe et llenri (le Str ettlingen vivaient l'an 4246. Ils 1246 
étaient sans doute de la même souche qu'avait été Raoul le" Drus tri, n, ur1 de 

la . nudr 
devenu roi de Bourgogne. Ils possédaient le chàteau de ce wai 

,; 
d 

nom et tout le pays des environs jusqu'aux Alpes (V. l'an 867). 
Les bourgeois de Neuchâtel voyant que le comte Bertliold, 1247 

qui leur avait donné leurs franchises, s'avançait en âge , 
le ' ee''°', 1"i-1"' 

de 
SrurhiJ rl 

prièrent, l'an 4247, qu'au cas que l'acte (les franchises qu'il nrnt dr hýl�"ir 
'reollru" al. besolll leur avait accordées l'an 1214 vînt a se perdre, ils pussent avoir ana frauchi, es de 

recours aux franchises de la ville de Besançon, auxquelles les 8..,, n{el,. 

leurs étaient conformes. Et c'est ce qu'il leur accorda (V. les 

ans l177 et 1453). 
Ulricli de Neuchàtel, oncle du comte Berthold, mourut l'an 1248 

124.8. Il avait eu deux femmes, Yolande de Fribourg, et Va- ýý"rt .n Irish, on- 
ru p" Ber- 

renne de Nidau, qui lui apportèrent plusieurs comtés, baronnies 
de du 

, 
et seigneuries, tellement qu'on peut (lire qu'il était plus puissant 
que Berthold, comte de Neuchàtel, son neveu. Ulricli eut de 
ses deux femmes quatre fils et cinq filles. L'aîné fut Ulrich, qui sec drus sen+mrs. 

était du premier lit; il fut comte d': \rberg et seigneur (le Va- fils. 
C ti Glrieb, o. urtr 

langin, à condition d'en rendre hommage à Bertliold, comte de d., rh 
Neuchàtel; il se donnait le titre de comte de Neuchàtel (V. l'an 
'1272). Le second fut Rodolphe, seigneur de Nidau, qui eut ftn, loi ie, 

ceisnenr 
encore Fenis ou Cerlier, avec la direction ou la commande de `'`' "`'""" 
l'abbaye de l'Ile (le St-Jean, qu'il eut de moitié avec fleuri, 

son frère, baillif de Bienne. Ils la tinrent à l'alternative et ils 

eurent aussi la 
montagne 

de Diesse conjointement avec l'évèque Otton, préult des 

de Bàle. Le troisième des fils d'Ulrich fut Othon, qui s'étant s°- Icurc. 

voué à l'église, fut d'abord prévôt (les chanoines de Soleure. 
Le quatrième fut le susdit Henri, baillif de Bienne, et qui s'étant lime;, b: aiuifde 

ensuite voué lé Bienne et évc" "e 
a nn lise, fut dans la suite élu évêque de Bâle. deB51e. 

Numérisé par BPUN 



LIVRE 11.492 CHAPITRE I. - DE BEBTHOLD ler 

1248 Les cinq filles d'Ulrich furent mariées: la première, Yolande, 
ses eiuq rue;. à Louis de Châlons, fils d'Othon le', baron de Grandson, (lui eut 1ol; wdr, nurri6c :, 

Lois de ch: dons. pour la dot de sa femme Concise et une portion de Provence qu'il 
ajouta à la baronnie de Grandson. On réserva à ceux de Vau- 

marcus d'être paroissiens de Concise et à Othon, baron (le 
Vaumarcus, le droit qu'il avait sur Provence, qui consistait en 
des hommes taillables qui lui appartenaient et au tiers des dîmes 

et autres rentes; des deux autres tiers l'un appartenait à l'abbé 

(le St-Maurice et l'autre fut ainsi remis au dit Louis de Cliâlons. 
La,,. e, nde avuiée La seconde des filles d'Ulrich fut mariée à Diethelnl, comte (le 

Dieil, el"'. Toggenbourg, dont il a déjà été parlé ci-dessus. Ce comté fut 
vendu à Ulrich, abbé de St-Gall, l'an 1469 (V. l'an 1226). La 

Adehâde, mauve troisième, nommée Adélaïde, fut mariée à Uh'ich , baron de 
au l, unui de lte_ 

geusbnartdr Regensberg et de Gruningen, fils (le Luthold, laquelle baronnie 
Gruningr"" appartient aujourd'hui ait canton de Zurich; le château de 

La quatrii"wr , na_ Regensberg fut ruiné l'an 1386. La quatrième fut mariée à 
fiée""nret. ard, Burckard marquis de Hoclibei'n dsont descendus les 

tutu quis dr Iluch_ rlc duquel 
ber 

marquis de Hochberg, qui ont possédé le comté de Neuchàtel, 
La rinq�id oe ma_ et les barons de Hohenberg. La cinquième l'ut mariée à Albert 

vive ;' an, r, t de 
de Falkenstein' cette baronnie appartient aujourd'hui au canton , 'aü. e�affin. ý de Soleure. 

Arne, des enmtes Le comte Berthold de Neuchàtel, voyant que les màles de 
de \rurhidel. 

cette maison de Neuchâtel s'augmentaient considérablement et 
qu'ils possédaient plusieurs comtés et seigneuries, trouva à 

Diifrrenee des or- propos (le mettre de la différence entre leurs armes, afin que 
mr, euh- Ire di_ 

versrs Lranel, es, 
par ce moyen ils pussent être discernés les lins d'avec les autres. 

De sorte qu'au lieu que jusque-là ils avaient porté les armes des 
derniers rois (le Bourgogne, où plutêt celles de la maison de 
Strættlingen, làquelle portait d'or à trois pals de gueules, tous 
ces comtes se contentèrent de porter chacun un pal et prirent 

tes que le 
(le différents émaux; Berthold, comte de Neuchàtel, retint un 

run, tr Be, lLuld a 
pal de gueules chargé de trois chevrons d'argent, et c'est ce 
que ses successeurs ont toujours conservé dès-lors et qu'ils 
portent encore aujourd'hui. Cependant ces seigneurs ne se ser- 
vaient de ces armes (lue lorsqu'ils agissaient en qualité de 
comtes de Neuchâtel et qu'ils voulaient sceller des actes publics; 

i-,, co, ntea, r srr- mais lorsqu'il était question de leurs affaires particulières, ils 
. aient du rneLet 
dr lems m:, isu�s avaient un autre cachet aux armes de leurs maisons. I, t c'est 

pour 
I,. nr, a1G, irrs ce qu'ont fait particulièrement les comtes de Fribourg, les mai- 

pai I, culü"res, 

quis de Iochberg, les dues de Longueville, et mènie le roi de 
Lrs et te., de Prusse comme prince de Neuchâtel. Les comtes de Strasberg Stra, Lerý et de 

l', il, unr n, airut L", et de Fribourg portaient les mêmes armes (lue ceux de Neu- mduu"s aruu". 

q"' eu, 
ch, itel. chatelr ce qui lait croire qu'ils en étaient descendus. 

Après ce partage (les fils d'Ulrich, Berthold, comte de Neu- 

1 
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châtel, eut une difficulté avec Henri, le plus jeune des frères, 1248 
auquel il disputait la portion qu'il axait eue; car comme celui- Difficulté de Ber_ 

0ld de Veuchi, tel 
CI S'était voue aI egllse , Bel'th01(1 ne voulut pas qu'il eiit au-""d Henri, fils 

cuve part aux terres et seigneuries, non plus que son frère d"Ulrich. 
Othon, parce qu'il prévoyait qu'llenri ne manquerait pas d'alié- 

ner son partage, ce que Berthold ne voulait pas permettre. 
Mais Henri refusa (le s'en déporter et fut toujours baillif (le Bienne, 

ce qui causa (le grandes difficultés entre eux,, comme on le 

verra dans la suite. 
Il se fit aussi cette année un traité entre Berthold, Comte (le Traité entre Ber- 

Neuchâtel, et son cousin, Rodolphe (le Nidau, et ce an su et 
thold, connu de 

.I 
y'rucl, idrl, Ho_ 

du terrain appelé le Chahlaix, où les bourgeois de Neuchâtel doIPhe, comte de 
\idau, au sujcL du 

avaient 
de tous temps fait paître leur bétail 

, 
ce qu'on voulait terrain dit le Cha- 

leur contester, sous prétexte que le comté de Cerlier, dans le- blak. 
quel le dit Chablais est situé, avait changé de maître depuis 
l'an 1236, auquel il fut remis au comte Ulricli et à ses descen- 
dants. Les habitants du comté de Cerlier, et particulièrement 
ceux de Champion, prétendirent exclure les bourgeois de Neu- 

châtel de ce droit, et ce d'autant que leur comte n'en était plus 
le seigneur. Le traité qui fut fait à ce sujet porta que le comte 
de Nidau, en qualité de comte (le Cerlier, en serait le seigneur, 
niais que les bourgeois de Neuchâtel et leurs successeurs y 
auraient leur jouissance et usance, au temps auquel ils étaient 

accoutumés (l'aller paître au dit marais (V. les années 1236 et 
1 /"30). 

Jean, évèque de Râle, mourut cette année. Il eut pour suc- "art a. " , lur de ISide, 

cesseur Luthold 11, qui ne vécut qu'un an. placé I, ar L , ih0 d. 

Othon IV, palatin de Bourgogne et duc (le _Méranie, mourut 
}lori duaý� , ý, 
Palatin de º. our- 

le 18 juillet 'I24.8. Il avait épousé, Fan 122i, Blanche (le Cham- �bur et duc de 

pagne, dont il eut une fille unique, nommée A1ix, qui fut ma- "éru�ir. 

liée ii Hugues, fils aîné (le Jean (le f . llàlonS let", dit le sage. Il"r°rsdr Ch: Jnns, 

fil, de Jrm, dr 

Par ce mariage Hugues devint palatin (le Bourgogne. Comme 
il voulait conserver les armes des anciens comtes de Bour- Palatin de III-r_ 

gugue. 

gogne, ses ancètres, qui portaient l'aigle d'argent en champ de 
gueules, les états de Bourgogne l'obligèrent à prendre les nou- 
velles armes, qui étaient un lion d'or en champ d'azur billeté 
d'or (V. l'an 1181). Jean de Châlons, qui portait le titre (le comte 
de Bourgogne, donna à son fils Hugues, après son mariage, 
celui (le palatin, abolissant celui de comte (le Bourgogne, vou- 
lant que ses autres fils s'en abstinssent, et il leur donna les 

titres de comtes de Chàlons, (le Vignori et autres. Et par ce 
moyen ce différend, qui avait duré si longtemps, au sujet (lu 
titre de comte de Bourgogne et qui avait mèule causé plusieurs 
guerres, fut entièrement terminé. 
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1249 Par un acte daté du 29 septembre 1249, le comte Berthold 
Donation n rai, - fit donation à l'abbé et au couvent de l'lie de St-Jean de son baye de st-Jean du 

, 
droit de t, mhe, nr 

droit de la pèche, en la rivière de Thielle, depuis le lac de 
la'rhie"e. Neuchàtel jusqu'au lac de Neurol ou Nugerol, appelé présen- 

tement lac de Bienne. 
BertholddeFer- Luthold II, évêque de Bâle, mourut cette année; on croit 

rette, rlu esequc 

de Bâle. qu'il était de la maison de Neuchâtel en Bourgogne. Il eut pour 
successeur Berthold, fils de Frédéric, comte de Ferrette, et de 
Helwige, qui était proche parente d'Albert, comte de IIabsbourg, 
landgrave d'Alsace. On compte ce Berthold pour le trente-troi- 
sième évêque de Bàle. D'autres assurent, et avec plus de fon- 
dement, que ce Berthold était seigneur de Strasberg (V. l'an 

[l engage Li, ich, 11261 ). Dès qu'il fut parvenu à l'évêché, il sollicita Ulrich, comte coude d'Arberg, a 
se eonslitn, "rs,, d'Arberg, à se constituer son vassal à l'égard de sa seigneurie vasvd pour VIL. - 

gin. de Valangin, à quoi ce dernier donna son consentement; mais 
Berthold, con, tede Berthold, comte de Neuchàtel, qui en était déjà le suzerain, s'v tie 

°Ph°+'. 
y 

opposa fortement, ce qui ayant irrité l'évêque, il vint, pour, s'en 
t venter, brùler la ville de Neuchâtel le lundi avant la St-Michel brider 
laue 

'dlle de b 
. encbitcl, h, rre 124.9. Il y fut sollicité par Henri, chanoine du chapitre, auquel par trahison. 

Berthold disputait sa portion dans la succession de son père 
Ulrich. Au reste, cet incendie arriva par la trahison de quel- 
ques nobles du comté, qui favorisèrent l'évêque dans son ex- 

Lestraitressouten 
pédition; mais la plupart de ces traîtres furent punis : les uns 

partie exécutés. . furent privés de leurs fiefs et exhérédés, et quelques-uns d'entre 
eux furent exécutés. 

Berthold laisse Berthold le`', comte de Neuchâtel, pour éviter une guerre fà- 
preudre i, son -1- 

1 1--i sa por- clleuse, se détermina enfin à laisser prendre 
à Henri, son cou- 

lion de biens. Sin-germain, sa portion de biens, quoique ecclésiastique; c'était 
En q' eetle,, or- le bailliage de Bienne, qui comprenait le Val-St-Imier, la moitié 

(le la montagne de Diesse, le Val-de-Tavannes, etc., et il lui 
donna en outre Cussev ou Cressier, le faubourg de Neureux, 
qui était au pied du mont Jura, où est le temple du Landeron, 
qui subsiste encore ; ce faubourg était fort long d'orient en 
occident. Il lui remit en outre la place où l'on a depuis bàti b: lli la C\euvevillc 

appartruait:, \eu- la Neuveville. (V. les années 427 1 et '1281. ) cL: ilcl. 
Donation raileà Cono cle Crostel, chanoine de Soleure et Conrad, chevalier l'abbaye de r°n_ > 
tai, �'-andr'' par son fr'èr'e, firent une donation en aumône à l'abbaye de Fon- 
Coon dl' Criael, 
rlu,, °inedes°_ taine-André clé leurs possessions au Val-de-Nugerol, ce qui fut leurs. 

confirmé et approuvé par un acte passé en faveur de la dite 
abbaye par les comtes Hartmann de Kybourg, oncle, et par 
Ilartmann (le hybourg, son neveu, qui étaient pour lors ré- 
gents (le la Suisse de la part de l'empereur. L'abbé prit cette 
précaution pour rendre cette donation tant plus authentique. 

Berthold let', comte clé Neuchâtel, rendit hommage l'an 11250, 

b 

1 

1 
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COMTE DE NEUCHATEL. 495 LIVRE II. 

en qualité de baron du Val-de-Travers, à Jean de Chàlons Ier, 1250 
qui possédait déjà Orbe et le château de Joux. Il est dit dans ;,,, ouI;; ;. nanahe 
l'acte qu'il fête l'hommage au seigneur de Chàlons devant tous U'nld, cunrte de prète 

ýeucLàdl, à Jean 

autres hormis l'empereur; et Jean de Chàlons tenait le Val-de- J, d, 

Travers en fief du palatin de Bourgogne, dont aussi Il en fit `eaa 
e`an palatin. 

hommage à Alix, palatine. 
Le château de Neuchâtel, où le gouverneur fait aujourd'hui Lr château de\eu- 

sa demeure, fut bâta cette année 12). `30, en la place ou était ce 
chàtel hid au lieu 

nie il rat par le; 

couvent (le moines blancs qui fut démoli l'an '120G. Le vieux deux fil, de Ber- 

château, oû sont présentement les prisons, était encore en ce 
thuld. 

temps-là la demeure des comtes. Ce nouveau château fut cons- 
truit par Rodolphe, fils aîné du comte Berthold, et par ller- 
manu, son frère, qui le firent bâtir conjointement. Les comtes 
(le Neuchâtel l'ont possédé depuis, jusqu'à l'an 1308. L'incendie 
de l'année précédente les avait obligés à construire ce nouveau 
château. Ces deux frères, Rodolphe et Hermann, étaient déjà 
hors de la maison de leur père, et le premier était mème marié 
et avait des enfants ; ils se logèrent mieux qu'ils ne l'étaient au- 
parant, l'emplacement du nouveau château étant beaucoup plus 
spacieux et plus agréable. 

La ville de Berne fit, l'an 1250, une alliance pour dix ans Aiiiauee de Broc 

avec Boson, evlq qui 
ý 

ue du allais, qétait du village de Gradetz 
l'é. éguedu 

au-dessus de Sion. 
L'empereur Frédéric 11 mourut le '18 octobre 4250, dans la Alun deI'eI pe_ 

réac Flvýdrric 11. 

Pouille, âgé de cinquante-sept ans. Cet empereur avait donné �d,,,,,, e, ýe_:, ad, "ti de grandes franchises aux Suisses et surtout a la ville (le Ln- Suiaar., auri . ut à 

rich, qu'il déclara libre et indépendante, mais devant cependant 
toujours être attachée à l'empire. 

Depuis la mort de cet empereur, il il'), - eut personne qui tint Interréçne de 
ingt-trois ans Ju- 

les rênes de l'empire jusqu'à l'élection de Raoul ou Rodolphe r;, nt cerne, 
ans du- 

de Habsbourg, arrivée l'an 1273, quoique plusieurs princes empereur, sont 
écu, a-ir 

eussent été élus empereurs et eussent porté ce titre pendant ë,,,, de, «t,,,; té" 
vint-trois ans; comme ont été Conrad IV, Guillaume, fils de 
Floris, comte de Hollande, Richard, duc de Cornouaille, fils de 
Henni II, roi d'Angleterre, élu par une partie des électeurs, 
l'an 1257, et Alphonse X, roi de Castille, grand astrologue, qui 
avait été nommé la même année par l'autre partie des élec- 
teurs; si )-lien qu'on peut regarder ces vingt-trois ans comme 
un interregne, puisque pas un (le ces élus n'a gouverné l'em- 

pire, lequel aussi tomba dans un tel déclin, que chaque prince 
faisait le maître dans ses états. Ce fut pendant ce temps que 
les comtes de la Suisse 

s'érigèrent en souverains, parce qu'on Les comtes de la 

_ 
Sui- 'érirrut en 

ne leur lit rendre aucun hommage (`. fan 124. ). souverains. 

La noblesse acquit par-là beaucoup de fierté et entreprit d"at- 

i 
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1250 taquer les villes libres de la Suisse pour les soumettre à sa 
Lnnoblesse dev nt domination; mais ces comtes, barons et seigneurs, quoiqu'ils 
1ü"n" et attaque Irç 

ailée de 1: suisse. fussent en très-grand nombre et qu'ils se liguassent contre ces 
villes, trouvèrent cependant une si forte opposition, que cela 

Ruine de In no- 
- fut la cause de leur ruine. Et c'est ici la source des guerres 

u'il eut dans la suite et qui donnèrent occasion à ces villes Pourquoi les aille, 
qy 

decieuuent plus de se cantonner, pour se conserver et se mettre à couvert des 
tard cantons. insultes de leurs ennemis; ces villes avant toujours été victo- 

rieuses et les comtes vaincus, jusqu'à ce qu'ils se virent obligés 
d'abandonner leurs terres, ou de les vendre aux villes, n'ayant 

PourquuiluSuisse,, plus les moyens de soutenir la guerre. La Suisse changea pour 
d'aburd mouarchi- 

que, dc, irutdrmo- pour lors entierement d'état : au lieu que son gouvernement 

eratique etaristo- était purement monarchique, il devint démocratique et aristo- 
cratique. 

cratique, comme il l'est encore aujourd'hui. Il n'y a eu que le 
Le comté deNeu- seul comté de Neuchàtel, quoiqu'il ait été engagé dans plusieurs ebiltel est seul reeté 

debout. 
de 

ces guerres, qui ait subsisté et qui soit encore aujourd'hui 
Pourquoi les é, è- un état monarchique. Les évêques auraient bien succombé aussi, 
quel n ont pas suc- r 

courbé. si, en ce temps-là, on n'avait eu une déférence extraordinaire 
pour les ecclésiastiques. 

1251 Othon de Neuchàtel, prévôt de Soleure, voyant que son cha- 
Lecbapd. re ae pitre avait perdu l'acte que la reine Berthe lui avait passé l'an 

4rmé (ror le pape 937, pria, l'an 12,1, le pape Innocent IV (le lui procurer la 
dans 

confirmation de ces franchises. Sur quoi le pape ordonna à 
l'abbé de Frienisberg de se transporter sur les lieux et de faire 
dans Soleure la recherche la plus exacte de ces franchises et 
des revenus (lu chapitre; ce qu'il fit très-soigneusement par les 
informations qu'il prit des bourgeois. et l'ayant fait rédiger par 
écrit, il y fit appliquer le sceau des principaux citoyens et des 
seigneurs voisins. Cet acte servit dès-lors de titre au dit 

Itlllolse de rabbé chapitre. L'abbé répondit à peu près en ces termes à Inno- dc Fneni., bers au 
P°I" cent IV 

'["rnrur drs droits «Nous avons trouvé l'église de Soleure construite dès sa pré-°`d. 

«mière fondation, enrichie de 1prisilé, res et de droits semblables cLopilrr. %7 

«à ceux sur lesquels l'église (le Zurich a été fondée; et que la 
« reine Berthe bâtit le temple et le chàteau, qu'elle remit au 
«dit chapitre tous les revenus de ce château, c'est-à-dire toute 
«l'autorité du scultetus, qui présidait en justice, le droit de 
«battre monnaie, les péages et les autres droits, à la réserve 
o (de la justice criminelle, qui fut réservée au préfet ou lieute- 

nant du roi d'Arles, duquel royaume dépendait la ville de 
« Soleure. » 

rremièreaýýiuncr Le 16 octobre il-951 ceux de Zurich, d'Uri et de Schwyz firent de ceux de lun ch, 

ýý cL schwýz. une alliance pour trois ans, afin de se mettre à couvert des 

1 

h 

J. 
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COMTE DE NEUCHATEL. 197 LIVRE II. 

insultes qu'on aurait pu leur faire pendant les troubles de Foin- 

pire. Raoul, comte de Habsbourg, était leur bon voisin et ami. 
Cette alliance fut un acheminement à celle que firent les trois 
cantons d'Uri, Schwyz et Unterwald l'an 1307. 

Boniface, comte de Savoie, se prévalant des désordres qu'il 1252 
y avait dans l'empire, subjugua, l'an 12512), par le moyen 

CongnétedePirrre 

Savmc, 

de son oncle Pierre, qui était un vaillant guerrier, la vallée 
de 

d'Aoste et le Chablais, qui appartenaient pour lors à l'empe- 

reur, comme étant dans le royaume de Bourgogne. Pierre lit 
bâtir dans le Chablais le château d'Evian et autres pour s'y 
fortifier, de même que la tour de Peilz près de Vevey. Il attaqua 
encore l'évêque de Valais nommé Boson et lui prit presque tout 
son pays; mais il le lui rendit ensuite, à l'instance de la ville 
de Berne, qui était alliée de cet évêque. Pierre de Savoie obtint 
pour lors de l'abbé (le St-Maurice la bague d'or de St-Maurice, Bague d'or de Sa 
le martyr, et fit ensuite un arrèt qui porta que dans la suite `laurice. 

tous les comtes de Savoie seraient obligés de porter cette 
bague lorsqu'ils monteraient sur le trône ; et c'est ce qui a tou- 
jours été pratiqué dès-lors. Pierre, pour récompenser cet abbé, 
fit construire une tour de quartiers (le pierres au temple de 
St-Maurice. 

La ville de Bàle ayant obtenu de grandes franchises de l'em- Bide établit son 
pereur Frédéric 1l, établit son premier bourgmestre l'an 4252. }'remuer bourg- 

l' premier bourgmestre mestre. 

Il devait être pris entre les nobles et chevaliers,; la noblesse 
posséda cet emploi jusqu'à l'an 1501. 

Il y eut cette année une grande sécheresse, qui fut suivie Sécheresse., suivie 

de longues pluies en automne; ce qui causa une grande cherté. 
de 1o CL rtéd°'r>. 

Hugues, palatin de Bourgogne, acheta l'an 1253 de Guillaume, 1253 
comte de Hollande, empereur, le droit qu'il avait en cette qua-11ugne d° Bo i 

ý pogne achète des 

lité sur la ville de Besançon et sur le royaume d'Arles pour la droitssurBesançon 

somme de mille marcs d'argent; ce dont il se mit en possession 
et le royaume 

d'Arles. 

cette année (V. l'an 118/1). 
Othon ler, baron de Grandson, frère de Jean de Chàlons Ier, Mort a'othon 1, 

étant mort, laissa un fils, nommé Louis, qui lui succéda et qui, + Son fils Louis avait 

quelque temps auparavant, avait épousé la fille d'Ulrich, comte epousélaGlled'CI- 

de Neuchâtel 
rich de Neuchâtel. 

. II apparut en 4254" une comète, et on ressentit des orages 1254 
Comète. Orages 

très violents. violents. 

Ce fut en cette année que commença la division entre Raoul, Commencement de 
divisi 

comte de Habsbour- et les évêques de Bàle, Berthold, comteRla aoouul l de 
n entre 

e Habs- 

de Ferrette, et Henri, fils d'Ulrich, comte de Neuchâtel, son bourg et les 
+. 

successeur; ce qui causa une grande guerre qui dura près de gars de Bide 

vingt ans. Raoul l'ut même pendant toute sa vie ennemi des 

comtes de Neuchâtel, comme étant proches parents de cet Henri. 

Numérisé par BPUN 
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1254 Rodolphe et Amédée, fils de ce Rodolphe, et par conséquent 
Itodulphc de neu_ petit-fils de Berthold Ier, comte de Neuchàtel, furent engagés 

chilcl est engagé 

dans cette guerre. 
dans cette guerre, parce qu'ils soutenaient le parti de Henri, et 

sujet de la dé, _ voici ce qui fut la cause de cette désunion. Berthold, évêque 
union' de Bàle, soutenait les intérêts du pape Innocent IV, qui per- 

sécutait l'empereur Conrad IV, fils de Frédéric II. Raoul de 
Habsbourg s'était déclaré pour le parti opposé, ce qui porta ce 

Convent bridé à dernier à aller piller et brùler un couvent de la ville de Bàle, 
Ifile. qui était au faubourg à la Steingasse; ce qui lui était facile, parce 

qu'alors cette ville n'était pas encore environnée de murailles. 
L'évêque en ayant porté ses plaintes au pape, en obtint une 
bulle, datée du 48 août 1254, par laquelle il lui permettait 
d'excommunier Raoul et tous ses complices, jusqu'à ce qu'ils 
eussent restitué tout le dommage qu'ils avaient causé. Cette 

excommunication les rendit des ennemis irréconciliables. En 

effet, quoique la paix se fit cette année entre eux, la haine ne 
1255 laissa pas que de subsister; car, l'année suivante, 1255, Raoul 

entra par surprise dans la ville de Brisach avec quelques 
troupes pour ôter à l'évèque quelques droits qu'il y avait. Sur 

Pais achetée par quoi il se fit de nouveau une paix entre eux, par laquelle 
I'évéque. 

l'évêque fut obligé de donner neuf cents marcs d'argent à Ro- 
dolphe, afin qu'il se retirât et qu'il le laissàt paisible possesseur 
de ses droits. 

1258 Boniface, comte de Savoie, fut fait prisonnier de guerre 
Le enmte aesavuie devant Turin l'an 125G; il en mourut quelque temps après (le pri+unnicr. 

chagrin à Asti. Il l'ut surnommé Roland, parce qu'il était neveu 
du comte Pierre, qu'on nommait le petit Charlemagne à cause 
de sa valeur. Boniface n'ayant point eu d'enfants, son oncle 
Pierre lui succéda. 

1257 Le 4 février 4257, la ville de Bàle fut consumée par le feu, 
Incendie à Bide. et la tour du Munster en fut fort endommagée. 

Mort du seigneur Berthold, seigneur de Gorgier et conseigneur de Bevaix, mou- 
d` Gorut l'an 4257. Il ne laissa qu'une fille unique nommée Sibylle, fille unique ylle, 

épouse In seigneur qui avait été mariée àN...... seigneur d'Estavayer, frère de 
Esta, aaer Sequc, Willermus. C'est par ce moyen que la maison d'Estavayer ac- par ce n'a- 

quiert la seigneu_ quit la seigneurie de Gorgier, qu'elle a possédée jusqu'en l'an 

'"1C" 4433. Et c'est pendant cette longue possession que les cou- 
tumes d'Estavayer ont été introduites dans cette seigneurie. 

1258 Il se forma à Bàle, l'an 4258, une grande division parmi la 
s"jet d'une guerre noblesse, celle des Schaller et des Mônch d'une part, et celles n Bile entre les 

nohles. des d'Eptingen, des Ramstein, des Rhcin, des Neuenstein etc., 
Emblèmes que d'autre part. Les premiers portaient dans leur drapeau l'effigie 

prennent les deux d'un perroquet, et les autres une étoile. 
partis opposés. 

Plusieurs comtes et 

barons de la Suisse se déclarèrent aussi pour l'un ou l'autre 

h 

I 
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parti; les comtes de Neuchâtel, les marquis de Rothelin et 1258 
autres s'attachèrent au premier, et les comtes de Habsbourg, 
de Ferrette et de Fribourg embrassèrent le dernier, ce qui feue -lierre dura causa une cruelle guerre qui dura quinze an,,. , I�'�i,, a�s 

Hermann, fils puîné du comte Berthold Jer, mourut l'an 42 9 I) 1259 
sans enfants, c'est ce qui fit que le château de Neuchâtel par- Dermaun de Neu- 

ch: itel meurt saus 

vint tout entier à Rodolphe, son frère allié (V. l'an 1250). curants. 

Jean de Châlons 11, donna à son fils Hugues, palatin de Bour- Donation de 

. Jean Chàlons 

gogne, la seigneurie de Pontarlier, avec la conduite du haut de a son 
fils, drla. ricueurie 

chemin. dr Ponto, lier. 

Le duc de Coppingen, gouverneur du pays de Vaud de la 1260 
part de l'empereur Richard, et qu'on croit être de la maison Conquiite du Pays 

de\'aud parl'irrm, de Kybourg, voyant que Pierre, comte de Savoie, s'était saisi comtrdesarnir, 

de plusieurs contrées dépendantes de l'empire, savoir: du val Pi fait prisonnier 
les comtes de la 

d'Aoste et du Chablais (V. l'an 'I252); qu'il avait tué l'an 1238 suisse 'ut étaient 

le gouverneur du pays de Valais et qu'il avait déjà bâti les dans l'armée de 
l'empereur 

châteaux d'Evian, de la Tour de Peilz, de Chillon et autres, 
somma tous les comtes voisins, vassaux de l'empereur, de lui 
donner du secours contre le comte Pierre. Le duc de Cop- 

pingen, comptant un peu trop sur ses belles troupes, ne se tint 
pas assez sur ses gardes. Le comte de Savoie, qui était venu 
de Turin, sut profiter de cette fausse sécurité. Etant à Ville- 

neuve avec ses troupes, il surprit son ennemi, le battit et le fit 

prisonnier, lui et tous les comtes qui l'accompagnaient, savoir: 
Berthold, comte de Neuchâtel, Ulrich, comte d'Arberg, Ro- 
dolphe, comte (le Nidau et de Cerlier, Pierre Ier, comte de 
Gruyères, Louis de Chàlons, baron de Grandson, soit son fils 
Othon, et plusieurs autres seigneurs du pays de Vaud, comme 
les barons d'Aubonne, de Cossonay, de Montfaucon et celui de 
Montigny. 

Ces illustres prisonniers, faits par Pierre de Savoie, traitèrent Les comtes faits 

de leurs rançons à Tverdon, où ils avaient été conduits. Le PrisouniIrstrai_ 
tent -e le -ante 

due de Coppingen relâcha tout le pays de Vaud au nom de Pierre, le Sasoie. 

l'empereur. Le comte Berthold de Neuchàtel lui remit pour sa Le comte de Sen- 

rançon la haute souveraineté sur la seigneurie de Gorgiez telle- "'àtr' rend hom- 

nt mage au c1e pour 

ment que Willermus d'Estavayer fit hommage au comte Pierre, GorgieretLugnor 

au nom de Sibille, la veuve de son frère, de sa seigneurie de 
Gorgier, au lieu qu'auparavant elle dépendait du comté de 
Neuchâtel ; il se constitua de même son vassal à l'égard de sa 
seigneurie de Lugnore (V. l'an 1470). Rodolphe le% comte de 
Nidau, lui fit hommage du comté de Fenis ou de Cerlier, Ulrich, 

comte d'Arberg, le reconnut aussi pour son seigneur feudal; 

1) Selon Baillods, il fut tué à la bataille de Chillon. 
Ç 
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1260 Louis de Chûlons se constitua de même son vassal à l'égard 
de Grandson. Ainsi le comte Pierre se saisit de tout le pays 
de Vaud et des terres de Gex, comme aussi de Romont, où il 

Tour b. tie ri Ire ya une tour appelée la tour du comte Pierre. Il Matit une tour 
les lacs de Neu_ 

chàteletdeMoral. 
entre s lacs (le Neuchàtel et de Morat, ou il mit une garnison 

pour ttre à couvert ses nouvelles conquêtes. Outre ses autres 

titres, I se donna celui de comte de Romont; il bàtit le chà- 
Bornes entre le seau d'Tvérdon, il fit poser des bornes entre les baronnies de 

\'al-de-Travers et Grandson et le Val-de-Travers au haut de la montagne, où elles Grandson. 

paraissent encore et où il y fit mettre ses ai-nies: d'autres attri- 
buent ceci à Philibert, duc de Savoie. 

Le comte 1'ierie Le comte Pierre alla ensuite en Angleterre pour prier la reine 
va en Auglelerre. Lléonore, sa nièce, d'intercéder pour lui auprès de son oncle, 

l'empereur Richard, afin qu'il lui confirmàt ses conquêtes et le 
traité qu'il avait fait à Yverdon avec le (lue de Coppingen, général 
(le l'empereur. Boniface, archevèque de Contorbéry, intercéda 

l'cndanlsonab- pour lui auprès (le l'empereur. Mais pendant que Pierre (le 
sente le comte de 
Genevois tait nne 

Savoie était allé en Angleterre, le comte de Genevois conCe- 

entreprise sur le vant de la jalousie de l'agrandissement de son voisin, le comte 
Pays-dc_\aud ;r 

omis il est 
Pierre, forma le dessein (le reprendre le pays de Vaud; ce 

ne û payer les que ce comte ayant appris, il s'en retourna promptement pour 
(rais. 

se maintenir dans sa conquète; mais avant que d'en venir aux 
mains, ils firent la paix par la médiation de quelques comtes 
voisins et particulièrement de Ilugues, comte de Bourgogne, 

qui était son parent, et du comte de Màcon et autres, qui com- 
damnèrent le comte de Genevois à payer les frais de la guerre 
au comte Pierre. 

Vo3age de Le comte Pierre ayant apaisé ces troubles, lit un voyage en Pierrvnlcsaroicen 

All Allemagne auprès de l'emlpereur Richard, qui l'avait fait citer rmabnc cour c7 

r cla, ner de Pcm- a comparaître par devant lui à Mayence. Le comte Pierre se perenr Richard 

l'investiture des présenta devant ce monarque avec un habit fort singulier, étant 
pays qu'il avait 

d'or d'un côté et de l'autre d'acier en forme d'un harnais, pour 

CO11"i lui demander l'investiture des pays de Vaud, de Chablais, de 
la vallée d'Aoste et des terres de Gex. Le chancelier lui ayant 
demandé s'il avait quelque acte à produire concernant les pays 
dont il demandait à être mis en possession, Pierre répondit 
qu'il n'en avait point d'autres que son épée 

, qu'il lui montra 
toute nue, et que c'était avec elle qu'il les avait conquis et qu'il 
les conserverait de tout son pouvoir. L'empereur lui ayant de- 
mandé la raison de ce qu'il s'était habillé d'une manière si 
bizarre, il lui répondit que l'or qui était du côté droit marquait 
l'honneur et le respect qu'il aurait toujours pour Sa Majesté 
impériale, et que l'acier qui était à gauche dénotait la ferme 
résolution qu'il avait de maintenir ses conquètes par l'épée, et 
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de repousser par la force tous ceux qui entreprendraient de l'at- 1260 
taquer. L'empereur lui remit alors tous ces pays comme des 
fiefs d'empire, mais conformément aux us et coutumes du 
royaume de Bourgogne, duquel ils avaient autrefois dépendu. 

Willermus, CO-Seigneur d'Estavayer, termina un différend Différend terminé 

entre Sibylle, dame d'l stavi ci + le prieur de Bevaix et autres. 
etteCteS9 "eS 

Je Gurirr, le 

Cette Sibylle était fille de Berthold, seigneur de Gorgier; elle prieur a. " Ile, aie 

avait un fils nommé Jacques, qui 
ý ues, qui fut seigneur d'Estavayer. Le e6 le seiýnenr de 

Colmubier. 

seigneur de Colombier avait aussi part à la seigneurie de Bevaix, 
dont il se nommait conseigneur, et le prieur de Bevaix en avait 
aussi une portion, et le baron de Rochefort avait des terres 
rière Boudry, Bevaix et Cortaillod, (lui causaient le différend 
qu'il y avait entre eux; ce différend fut terminé amiablement. 

Ceux d'Uri, Schwyz et Unterwald se virent obligés, la même tri, Scl, w, r et 
année (le prendre les armes pour la première fois contre la +mnt Ics nr nés cmo- 

noblesse. Ils bâtirent une tour on un fort an mont Sattel, sur trelanoblesse. 

un grand passage qui est fort étroit. Ceci peut ètre regardé 
comme le commencement de la liberté helvétique. 

Berthold Ief, comte de Neuchâtel, mourut le 13 mars 1 6O. dort ae I3erawl. I 
l'", cunde de \ru_ 

Il avait eu deux femmes, Richensa et Nicole; il en eut trois et�tel 

fils, Rodolphe ou Raoul, qui lui succéda, Hermann, mort l'an Ses aeni remmes 

1259, et Henni, (lui eut la baronnie de Thielle. et , e, troi, fils. 

Berthold avait donné quelques années auparavant, et Ce Donation faite ià 
par le consentement de sa femme, de Hermann et de Henri 
ses fils, à l'église de \euchàtel, pour les aines de ses pré- 
décesseurs, le long bois, le pacl et le says (c'est sans doute 
le Parc et le Sart), avec le fonds des dits lieux et tous leurs 
droits et profits, comme cela paraît par un acte daté de la 
dite année I26O. 

RODOLPIIE IV, 
HUITIÈME COMTE DE SEUCHATEL. 

RODOLPHE. ou Raoul IV avant succède à son père, confirma Rodol , he le ron_ firme 
les 

(ranrhisrs 

aux bourgeois de Neuchàtel leurs franchises. Il épousa Sibylle, anc hnurgeois de N'- 511 ' fille de Thierri de Scey, fils (le Richard, fils de pierre de Scey. "a fe mmeSihyne, 
Ce Thierri se donnait les titres de comte de Montbéliard, 'i°e de Thierri, 

tonde de llunt- 

seigneur de Cbutelot, Maillot, Blanc-Mont, Antigney, Monfort, hdhard. 
Ronchaud, La Roche etc. Il portait pour ses armes deux bars 

adossés accompagnés de six fleurs-de-lys. Il avait épousé dame 
Alix, de laquelle il eut deux filles, la susdite Sibylle, qui eut 
pour sa dot le fiel' des Roches, et Marguerite, mariée il Thié- 
baud, grand sire de Neuchàtel, et qui eut pour sa dot Blanc- 
Mont, Chatelot etc. 

R 
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1260 Le comte Rodolphe voulut bien, dès le commencemant de 
son règne, donner aux habitants du faubourg (le Neureux ou Jdra anx hubilanis 

an I: -bourg a° Nugerol des marques de son affection, en leur accordant des 
"cure, franchises très considérables. L'acte, en 44 articles, est daté 

du mois d'avril 1260, troisième indiction, et est de la teneur 
suivante: 

Teneur de l'acte. ACTE DE FRANCHISES DE LA VILLE DE NEUREUX. 

Comme plusieurs controverses et rancunes avec grandes questions fussent 
éteintes et pacifiées si les faits et dits des hommes étaient écrits, de ce est 
témoin l'interpréteur de toutes choses et la coutume par effet donnée en fait 
foi aux successeurs, sachent pour ce les présents et à venir, que je Raoul, 
fils de Berthold, seigneur de Neufchâtel, ma nouvelle ville de Neureux et les 
bourgeois d'icelle constitue francs sous cette forme, c'est à savoir : 

1. Que en la dite ville et bourg d'icelle, moi ni mes héritiers ne ferons 

nulle exaction, mais seulement prendrons nos lois ès forfaits, et des droits, 

coutumes et conditions ci-après notés serons contents. 
2. Nul ne sera en notre ville pris sans jugement, excepté larrons, ho- 

micides ou espions manifestes. 
3. En sang fait dedans la trêve et au marché, prendrons soixante sols 

d'amende, et hors la trêve neuf sols seulement. 
4. Pour armes traites sur aucun et pour le jet (le pierre en aucun sans 

percussion, pour chacun des deux payera dix livres. 

5. Celui qui tire arme ou jette pierres sur aucun ou épand du sang en 
la ville et ne peut donner caution ou pleige, son corps sera en la loi détenu 
jusqu'à satisfaction. 

6. Si question ou noise est faite en la ville, ceux qui ne sont de la 

noise ni d'aucune des parties, s'ils sont requis par le serinent qu'ils nous 
doivent et à la ville et qu'ils ont fait, ils diront la vérité, et selon leur rap- 

port nous sera faite l'amende et à celui à qui l'injure aura été faite. 

7. Quiconque aussi en la dite ville fera coup, tous ceux qui auront ce 

vu et étoient là, doivent celui retenir jusqu'à notre présence, et si ceux qui 
le voudraient retenir ont besoin d'aide, tous ceux qu'ils appelleront qui ne 
leur voudront aider et tous ceux qui là seroient présents et ce auront vu et 

ouï et n'auront point donné aide, que tel soit détenu; un chacun d'eux qui 

aura commencé, nous donnera pour l'amende soixante sols. 
S. Aussi en icelle ville nous aurons notre ban que nous pouvons vendre 

huit muids à la mesure de Neufchâtel et au plus grand prix que l'on a accou- 
tumé de vendre l'autre, moyennant que le vin soit compétent, et ce en quel 
temps que nous voudrons dès le temps des vendanges jusques au temps que 
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nous prendrons notre ban. Nous devrons nous ou notre messager mettre 
notre ban et aussi devons mettre les gardes des vignes, et semblablement le 

ban pour vendanger. 
9. Chacun tavernier pour un chacun muid de vin qu'il vend dans sa ta- 

verne nous doit un denier, et pour chacune pièce de quelque grandeur 

qu'elle soit et capacité un gobelet ou quarteron de vin sera tenu de payer. 

10. Nous avons aussi en la ville la mesure que l'on dit éminage, la li- 

vre et le poids que l'on nomme quintal, tant sur les étrangers que sur les 

bourgeois. 
11. Et en outre prendrons pour chaque muid de blé une émine, ex- 

cepté de l'avoine. 
12. De chaque boeuf ou vache vendue à la boucherie, prendrons par 

bête quatre deniers avec la langue, pour le porc deux deniers, pour le ba- 

con un denier, pour l'agnel ou brebis un denier, pour le bouc ou chèvre 

une maille tant seulement. 
13. Chacun boulanger nous doit chacun an dix-huit deniers le jour de 

la Cène et ne doit gagner au muid de blé plus de seize deniers; et s'il 

ya suspicion que plus il ait gagné, son avoyer doit jurer que plus n'y a 

gagné, et s'il ne veut jurer, il devra quatre sols pour l'amende. 

14. Chaque cordonnier ayant banc au marché nous devra chacun an 

quatre paires de souliers, ni des pires, ni des meilleures, en ces temps, 

savoir, à Noël, à Pâques, à la Saint-Jean et à la. Saint-Gall, chacun une 

paire. 
15. Chacun favre nous doit chacun an douze ferrures de chevaux le 

jour de la Cène pour les vassaux. 
16. Item nous devrons en la dite ville les portiers mettre, du conseil 

des bourgeois, toutefois qu'ils doivent tenir les clefs de nous, et les bour- 

gois les doivent pourvoir. 
17. Si la ville a besoin de réfaction qu bâtiment, la communauté de la 

ville fera cela à son pouvoir. 
18. En outre si par temps de guerre ou de paix, la dite ville â be- 

soin de gardes, lesdits bourgeois, de notre conseil et commandement, 
doivent mettre les guêts et payer leur salaire sans notre dommage. 

19. Avec ces choses, si aucune fois avenait qu'il nous fallùt avoir 

guerre propre, les bourgeois nous doivent aider sans prendre taille et doi- 

vent avoir armures et chevaux jouxte leurs facultés et puissance , selon le 

conseil de la communauté. 

20. Item quand nous voudrons marier une de nos filles, ou faire che- 

valier un de nos fils, les dits bourgeois nous doivent aider selon le conseil 
de la communauté et pouvoir de la ville. 

1260 
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1260 21. Si aucunes fois nous venons en une de nos villes, et y voulions 
dîner, souper ou coucher, et aucun des dits bourgeois y fait résidence, il 

se doit aider à payer nos dépends avec les autres hommes d'icelle ville, et 
si nous avons besoin de voiture et aucun des dits bourgeois fait sa résidence 
hors de la ville, il se doit aider à la voiture avec les autres hommes de la 
dite ville. 

22. Et en outre si aucun des (lits bourgeois a aucunes bêtes hors de la 
ville, d'icelles nous doit aider à voiture faire. 

23. Et aussi toutes fois et quautes qu'il nous plaira, chacun bourgeois 

résidant hors de la ville libéralement y doit rentrer et faire résidence in- 

continent après notre anionition et avertissement sans contradiction quel- 

conque. 
24. Nul des dits bourgeois ne doit faire serment à aucune ville sans no- 

tre licence expresse, ajouté à ce ès choses devant dites du consentement 
des dits bourgeois 

, que tous meubles et non meubles des dits bourgeois qui 
tel serment auront fait sans notre licence et consentement en quel lieu qu'ils 

soient trouvés tant dedans la ville que dehors, seront nôtres et seront ré- 
duits à nos mains libéralement sans aucune réclamation que tel bourgeois en 

puisse faire, et néanmoins son corps nous sera obligé à la servitude pre- 

mière comme il était devant la dite liberté. 

25. En icelle ville aussi ne doit être reçu bourgeois sans notre expresse 
licence et permission ; que s'il était l'ait, celui qui sera ainsi reçu nous ne le 

réputerons point pour bourgeois 
, et en outre chacun qui tel bourgeois re- 

cevra à bourgeois nous doit d'amende soixante sols pour la loi. 
26. Les cheseaux qui demeurent par trois ans sans être réédifiés nous 

sont échus libéralement. 

27. Quiconque laisse sa vigne qu'il possède de nous par droit de fief 

trois ans sans la cultiver, elle nous sera lors échûte libéralement. 
28. Item nul ne doit gager en la dite ville ou dehors sans notre expresse 

licence ou de notre chûtelain. 
29. Tous simples et pleins gages ne doivent excéder la somme de qua- 

tre sols. 
30. En la vendition de gages le droit du seigneur est tel que tous ga- 

ges qui en son nom, pour vivres, foin, avoine et ferrures de chevaux 
seront pris et obligés , soient conservés sans distraction an et jour. 

31. Toute personne qui se plaint injustement d'aucun, doit quatre sols 
au seigneur et à celui duquel il s'est plaint aussi quatre sols. 

32. Nul ne doit être reçu en témoignage fors que d'avoir vu et ouï à la 

charge d'en faire serment. 
33. Quiconque aussi est dit notre droit avoir mal rendu à nous eu quel- 
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qu'un de nos droits et rentes, il sera cru par son serment, en tant qu'il 1260 
soit tenu pour légitime ; et s'il est accusé par deux de ses voisins légitimes 

à nos ministres et officiers et est convaincu nos droits et rentes avoir mal 
rendu, nous devra soixante sols pour la loi et ne sera tenu pour légi- 
time. 

34. Tous ceux qui apporteront poissons pour vendre au marché, le doi- 

vent porter et vendre au mazel, et s'ils le vendent autre part en la ville, 
nous doivent quatre sols pour la loi. 

35. Nous leur octroyons aussi qu'ils puissent librement et sûrement 
vendre et engager leurs biens et possessions, c'est à savoir maisons , vi- 
gnes, champs, prés à qui bon leur semblera, saut' toutefois nos droits et 
licence requise, mêmement ceux desquels ils sont tenus nous payer. 

36. lis nous doivent payer les lods des censes, ventes et choses ven- 
dues purement pour le sol un denier, et de l'engagement pour le sol une 

maille; desquels l'acheteur ou qui prend et retient en gage doit payer les 

deux tiers, et celui qui vend et engage paye l'autre tiers. 
37. Nous réservons pouvoir et faculté de retenir les choses qui sont à 

vendre ou de notre fief, cc qui nous est licite devant tous autres. 
38. Et si aucun ses choses vend et engage sans notre consentement, et 

après les vend et engage à d'autres en requérant notre consentement et l'ob- 

tenant, celui qui tiendra la chose vendue ou engagée par notre consente- 

ment la possédera , et l'autre la perdra ; toutefois il pourra répéter son 
droit autre part sur les biens de son detteur, autrement son action sera vaille 

et sera exclu de ses prétentions. 
39. A mutation et changement du Seigneur, leurs choses ne doivent 

reprise. 

40. Si aucun (les dits bourgeois meurt, les héritiers succèderont en 
l'héritage sans reprise, mais dans l'an et jour ils seront tenus de le repren- 
dre de notre main. 

41. Item si aucun des bourgeois de la dite ville meurt sans hoirs ou pa- 

rents, sa possession tant meubles qu'immeubles seront nôtres, et s'il a héri= 

tiers qui soient absents et hors du pays, ils seront attendus an et jour et 

si dedans l'an et jour ils ne nous requièrent l'héritage comme ils sont te- 

nus, l'héritage sera nôtre, s'ils n"étaient détenus par occasion légitime. 

42. Nous voulons que les religieux qui auront maisons en la dite ville, 
jouissent de toutes les libertés, immunités, défenses et maintenances, tout 

ainsi que les autres bourgeois et avec ce , que leurs maisons soient défi- 

livrées, absolves et du tout exemptes (le toute servitude quelconque, exac- 

tion et taille des droits et coutumes (les autres bourgeois, ainsi comme aux 

autres cités et villes. Les rois et princes sont en leurs maisons francs et 
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1260 émancipés , excepté que les séculiers qui en leurs maisons qu'ils ont en no- 
tre dite ville demeurent des serviteurs, seront tenus, touchant le guêt, de 
le faire comme les autres bourgeois. 

43. Et si aucun étranger refait dans notre ville, en tant qu'il ne soit de 

nos hommes et y fait demeurancc an et jour sans être requis , et il se pré- 

sente à nous et aux officiers de la dite ville et aura aidé aux choses néces- 

saires à l'usage commun des bourgeois, delà en avant sera réputé pour 
bourgeois et nous avec eux lui ferons la maintenance autrement ne le répu- 
terons pour bourgeois. Toutefois dedans la ville, pour l'honneur d'icelle, 

ne souffrirons qu'il lui soit fait nulle injure 
, et si hors de la ville il est pris 

et occis, nous ue le vengerons pas ni ne le suivrons ; et si dedans l'an et 
jour celui qui aura fait les dites coutumes et requis, demandé et interpellé, 

de lui sera fait raison au requérant en telle manière que si le requérant peut 

prouver par sept hommes légitimes qui ne soient point suspects que l'homme 

fugitif sait sien et de droit lui doit service et taille, nous ne le tiendrons pour 
bourgeois, mais lui devrons conduite par un jour et une nuit; dedans qua- 

rante jours qu il fuye où il voudra; et s'il n'est requis dedans l'an et jour, 

nous l'aurons pour bourgeois. 

44. Et en outre tous les autres droits et coutumes qui en cette pré- 

sente charte ne sont écrits, nous voulons qu'ils soient gardés et observés 
à forme des coutumes de Neufchâtel, et qu'il en soit usé comme au dit Neu- 

châtel on en use simplement. Toutes lesquelles coutumes et droits qui en 
ce présent authentique instrument sont contenus et déclarés par lesquelles 

nos bourgeois de Neureux devant nommés constituons francs et appelons 
quittes de toutes exactions , tailles et extorsions , prou ttons en bonne 

foi inviolablement garder et observer, excepté que nos officiers étant en 
nos offices sont exempts du (lit serment et seront tenus nous faire et rendre 
service toutes fois et quantes que nous les en requérons, et s'ils traitent 

mal nos choses , ils nous en doivent rendre raison et l'aire satisfaction; et 
seront tenus nos successeurs qui succéderont en l'héritage promettre par 
leur serinent de perpétuellement observer de tout leur pouvoir toutes et 

singulières les choses devant dites et écrites par nous ainsi faites et pro- 

mises sans les nullement enfreindre. Que si nous ou nos successeurs en au- 

cun point y voulions contrevenir ou les violer, nous nous en soumettrons 

au jugement de monseigneur l'évèque de Lausanne et (lu chapitre de Neuf- 

châtel, lesquels avons à cet effet nominés et constitués comme faisons, 

seigneurs juges et médiateurs. Voulant par nous et nos successeurs que 
toutes nos terres, excepté Neufchâtel, soient sujettes à l'ecclésiastique in- 

terdit jusques à ce que les dits droits et coutumes soient par nous et nos 
dits successeurs par serment solennel gardés et observés; ajoutant les dits 
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juges par icelles censures et justices à ce que les dits droits et constitutions 1260 
ne soient violés par les bourgeois auxquels ils nous sont et à nos succes- 
seurs tenus et astreints en aucun point en manière quelconque au contraire 
par défaut, ni contradiction. 

Pour plus grande approbation et vérification de tout le contenu d'icelles, 

et afin que ce soit chose ferme et stable pour le temps à venir comme nous 
étant agréables, nous les avons fait corroborer des sceaux de révérend père 
en Dieu, messire Jean, évêque de Lausanne, des vénérables pères en Jésus- 
Christ l'abbé de Frienisberg de l'ordre de Citeaux, d'Aimon abbé de l'île de 
Saint-Jean de Cerlier de l'orde de Saint-Benoît, et du chapitre de Neufchâ- 
tel, et en outre de noble homme messire Berthold , notre très cher père sei- 
gneur de Neufchàtel, et du nôtre. 

Fait et donné à Neufchâtel , l'an et jour que dessus. 

Il faut remarquer ici que quoique Berthold, comte de Neu- 
chàtel, fùt déjà mort, on ne laissa pas que d'apposer son sceau 
sur cet acte, et ceci fait voir que Berthold et Rodolphe, son 
fils, avaient des sceaux différents, puisqu'on les y appliqua tous 
les deux. 

L'an 1261, le tiers de la dîme de Coffrane l'ut donné à l'abbé 1261 
de Fontaine-André, pour le remède de l'àme de feu le comte Donation du tien. 

Berthold, par son fils Rodolphe, et pour pour 
' un anniversaire pde 

la di, - de 
Colirauc à rubbé 

lui. Pendant que les cantons possédaient le comté de Neu- +e l'^^t ue- 
chàtel, l'abbé de Fontaine-André lit reprise de ce tiers de dîme Amin`. 

en vertu de la susdite donation, et il est dit que cette dîme Co_l, ropriétaires 
se partissait avec Messieurs des Ligues, avec l'abbé de l'Ile de de h, di- de 
St-Jean, le prieur de Coi-celles et le prévôt de l'église collé- 

CoQraoe. 

giale de Notre-Dame de Neuchàtel, qui en avaient chacun une 
portion. Coffrane n'était pas encore, en 1261, dans la seigneurie 
de Valangin, puisque le comte de Neuchàtel disposait de cette 
dîme (V. l'an 444-1). 

Rodolphe Ie1', comte de Nidau, mourut la mème année. Il sort de Rodolphe 

s'intitulait comte de Neuchâtel et seigneur de Nidau. Son fils de Neuchâtel, c 

Rodolphe lI lui succéda. Ce dernier, voulant donner des preuves Rodolph 
Il 

lui 

de son affection à ses sujets de Cerlier, leur accorda d'amples suee"'le. 

et importantes franchises, qui, pour leur singularité, méritent Franchises necor- 
dées aux lwurgeoia d'être 

ici rapportées. de Cerlier. 

FRANCHISES ACCORDÉES AUX BOURGEOIS DE CERLIER EN L'AN 1261. 

Afin que les choses que nous avons dans notre souvenir ne a'elfacent 

par la suite du temps de la mémoire, les anciens avaient accoutumé de ré- 
diger par écrit et (le remettre au témoignage des sages, les choses qui sont 
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1261 arrivées, tout de même qu'elles se sont passées. C'est pourquoi qu'il soit 

notoire à tous présents et à venir, que Berthold, duc et récent de Bour- 

Ce franehi,,. sout cogne, donna les droits qui sont contenus dans la présente à ses Bourgeois 

llesqueledue de Fribourg, en Nuiclland, dès qu'il eut bâti cette ville. Nous donc, lb - 
d'"iý" dolphe, héritier et fils de défunt Rodolphe, comte de Neucli atel, par la per- 

Je l'ribuurg en 
\uieIinud ; près 
qu'il l'eut b tie. 

suasion et consentement de Berthold, seigneur de Strasberg, évêque de 

Bâle, et d'Ulrich, seigneur d'Arcunciac 
, avons accordé les mêmes droits 

qui sont contenus dans la présente lettre tr nos Bourgeois de Cerner, que 

nous avons aussi confirmés par le serment que nous en avons prêté, par la 

promesse au lieu (le serment que nous en avons faite aux dits seigneurs, et 
afin que ces choses subsistent à perpétuité, Nous les avons scellées (le nos 

11, peuýý'ut , Iýý'c sceaux , et ce sont ici les droits que nous leur concédons :1. Que nous 
l'UI' : n, n, v r. Ir 

ý, 1 ,. n'établirons jamais aucun avoyer ni péager il nos Bourgeois de Cerlier que 

i 

p01 tiers rl wr_ 

brut.. 

Le euudr ne duit 
(; u. juger. 

CIumýLre d'appel 
trois foi, l'an. 

Concrs+ion drs lei_ 
tue agio rl tours 

ksrmpliuu du 
pragr. 

F. vmlN iou de tri- 
butsniililaires. 

Fàcrplion du vný n- 
ýr dr l'cmpcrr m" 

ru IlaLc. 

CurJ nunirr. 

Tailleur. 

11un4hnl. 

Mt rInil. 

Jusqû uiý ou peut 
Ir, enuduirr en 

guerre. 
Lu_rnirut.. 

juger souverainement des procès , et nous présiderons nous-même dans 

celui qu'ils voudront bien choisir eux-itièmes, et que nous confirmerons ce- 
lui qu'ils auront élu 

, qu'ils les auront pendant qu'ils leur seront agréables 
à défaut de quoi, ils pourront Ics destituer et en rétablir d'autres. 2. lis 

pourront aussi élire un régent d'école, les portiers et un sergent d'eux-mènies 

et sans avoir égard à nous, et ils auront aussi le pouvoir de les déposer, et 
tout ce qu'ils feront à cet égard nous serons obligés de le ratifier et de [obser- 

ver inviolablement. 3. Nous ne pourrons ni par nous-mêmes ni par d'autres 

prononcer aucun jugement dans la vile. Nous tiendrons trois fois l'année, 

savoir : en février, en mai et en automne, la chambre des appellations pour 

l'assemblée, et nous jugerons conformément aux lois et aux droits de nos 
Bourgeois et non autrement. J. Nous donnons à nos Bourgeois les pâ- 
turages, le cours des taux et les forèts qpt'on nomme communément All- 

mend, dont ils pourront jouir sans payer aucun ban. 5. Nous quittons à 

nos Bourgeois le péage, qu'ils ne seront pas obligés de payer. 6. Nous ne 

pourrons leur demander ni solde ni garnison ni aucun argent pour le fait de 

la guerre contre leur volonté, si ce n'est lorsque le Boi passera les monts 

avec ses troupes et qu'il nous commandera (le l'accompagner. 7. Notre 

ministre ou officier pourra eu temps (le foire prendre à chaque cordonnier 

une paire de souliers des meilleurs , comme il voudra , et ce pour notre 

usage. S. Et de chaque tailleur des bottines pour la guerre, ni des meil- 
leures, ni des moindres. 9. Et de chaque maréchal quatre fers de cheval. 
10. Et de chaque marchand-drapier une aune de drap qu'il aura en mains. 
11. Et nous ne pourrons pas conduire los Bourgeois plus loin en guerre 

qu'ils ne puissent retourner chez eux le même jour. 12. Nous ne pour- 

rons pas entrer dans leurs maisons ui nous ni les uùtres contre leur volonté, 

et nous défendons aussi ù tous autres de les inquiéter par des logements. 

j 

4ý 
(. 

1 

ti 
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13. Chaque chesal de maison dans la ville aura 24 pieds de largeur et on 1261 

payera de chacun annuellement èt la St-Martin douze deniers pour la cense. `l""'"1 

14. Si un homme qui est lobé chez un bourgeois ou un étranger frappe un u: uu le batterie 
bourgeois , on l'attachera à un tronc et lui arrachera la peau de la tête; si ent ' Lourgeoir et 

rlrangres. 

d'autre côté un bourgeois frappe un étranger dans I«enceinte de la ville, il 

payera GO sols d'amende à l'avoyer, et il donnera à celui qu'il aura frappé 3 

sols; s'il a fait répandre du sang, il donnera à l'avoyer GO sols et à celui 

qu'il aura blessé 60 sols. 15. Le devoir du sautier l'oblige à poser des s, t";. 

guettes dans leur lieu avant que d'aller dormir. Dès que quelqu'un est re- 

mis entre les mains du sergent pour le garder et qu'il est entré dans sa mai- 
son , 

il lui doit 3 sols; mais si le coupable s'échappe en cachette ou autre- 

ment d'entre les mains du sergent , 
il en devra répondre et être puni de la 

peine que le coupable aurait méritée. Ei il en est de même de l'avoyer que Arts; aý" r:,,.,,, "r. 
du sergent sur cet article, lorsque quelqu'un lui est remis à cause de sa 
force , 

le sergent ne pouvant pas le garder. 1G. Le droit du sergent est Ctation. 

que pour la première citation il aura 3 sols, si cela arrive ; mais s'il ne fait 

pas la citation , 
il ne les aura pas , et celui auquel il ordonnera de paraître 

en jugement, si c'est un bourgeois, il tic sera pas obligé (le lui donner quoi 

que ce soit, à moins qu'il ne lui donne un denier; le devoir du sergent est 

que si quelqu'un le conduit auprès (l'un autre pour le citer en justice, s'il 

arrive que le sergent , soit à la prière de celui auprès duquel il a été con- &I L" "- o it, 
wal. duit, soit par crainte , 

il cite premièrement en justice celui qui l'a conduit, 
il devra à ce dernier, s'il se plaint à l'avoyer, un ban de trois livres et à 
l'avoyer trois sols ; I'avoyer et le sergent out ce droit que personne ne les va, oýer rt le 

peut citer en justice; mais lorsqu'ils sont dans le lieu où la justice s'assem- i"lrr clés. 

ble, ils seront obligés de répondre promptement à celui qui les attaque. Si 

deux étrangers se veulent tirer l'un l'autre en justice, ils donneront à 

l'avoyer, en la place du sergent, une caution sur la promesse qu'ils font de 

comparaître ; si l'un d'eux manque de s'y trouver, il sera tenu pour coupa- 
ble. 1-j . Si un bourgeois se plaint d'un étranger non bourgeois et que ce 
dernier nie le fait, le bourgeois devra le prouver par deux témoins légiti- 

mes ; on nommera les témoins , et si par eux il ne prouve rien , 
il sera 

obligé de payer les dépends de cet étranger depuis le temps qu'il a fait la 

plainte ; nais s'il prouve le fait, l'avoyer retirera tout ce qu'il pourra de cet 
étranger et le donnera au bourgeois. 1S. Mais si cet étranger n'a rien, 
l'avoyer devra empêcher que quelqu'un ne le loge dans sa maison , ou ne 
lui vende quelque chose; si quelqu'un le loge ou lui vend quelque chose, il 

répondra pour lui et payera pour lui. 19. On fera justice d'un jour à l'au- 

tre au bourgeois coutre l'étranger. 20. Si un prêtre ou un soldat ou un 

religieux achètent quelque chose pour leur usage , 
ils ne paieront point de 

ANNALES DE BOVVE. TOME 1. 14 

Etrangers. 

Caution. 

Prètres. Soldats. 

Itcliaicus. 
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1261 péage; mais celui qui leur vendra payera le péage s'il n'est pas bourgeois 

Mais si les dits, prètre, soldat ou religieux, achètent quelque chose et le 

rr:,,, a, "ae.; I�ý seç. revendent, ils paieront le péage. 21. Si quelqu'un passe par devant le lieu 

oit l'on paie le péage et ne le paie pas , 
il sera condamné à trois deniers et 

une obole, et si le péager use de quelque fraude et nie d'avoir reçu le 

i. a; erthfa'alirnrr péage, le marchand devra prouver qu'il l'a payé. 22. Si deux personnes 

ont contracté légitimement , pendant qu'un homme peut marcher et aller à 

cheval , 
il petit donner librement tous ses meubles à qui bon lui semblera, 

d"infrader, et il peut librement inféoder à un autre ses fiefs que ses fils n'auront pas re- 
a'e aio- çus et il pourra dans son besoin engager ses biens allodiaux, niais il ne 

pourra les vendre que par le consentement de sa femme et de ses enfants. 

Le. pèrr; et e res 2ï. Si deux personnes mariées font un traité et ont plusieurs enfants légl- 
I mitent le¢r, rn- limes auxquels ils donnent à chacun sa portion , et que ces enfants vien- 

Lr; eut': Qd, pr° tient à mourir l'un après 1autl'e, sans laisser 111 femme ni ellfalit, le père 
rrm di. puser. 

et orer, succèdera à tout ce qu'ils ont par droit d'héritage, s'ils ont laissé quelque 

chose et qu'étant eu santé ils ne l'ont donné à personne, ce qu'ils pouvaient 

11,, it,,;., ";. faire contre le gré (le père , mère , frère et soeur. Si le père vient à mourir 

et qu'ensuite il arrive qu'un des frères meure, les autres frères et soeurs par- 

tageront l'héritage entre eux , mais la mère n'y aura aucune part. Mais si 

quelques-uns des enfans ont été indivis et ne sont pas partagés et qu'il ar- 

rive que l'un d'eux meure, les biens du défunt se partageront entre ceux 

qui sont indivis , et s'ils viennent tous à mourir, la mère héritera (le tous 
leurs biens, et après la mort (le la mère , le plus proche parent aura la suc- 

cession; supposé qu'après la mort de père et (le mère un des fils survive, 

alors son plus proche parent, soit (le père ou de mère , aura l'héritage 

après sa mort. Si un bourgeois meurt , sa femme et ses enfants qui le sur- 

vivront possèderont paisiblement tous les biens qu'il a laissés et sans au- 
cune réserve. Si quelqu'un meurt sans laisser ni femme 

, ni enfants légiti- 

mes, alors l'avoyer et les vingt-quatre jurés retireront tous ses biens et les 

garderont pendant une année entière; que si quelqu'un les redemande par 
droit d'héritage, on les lui remettra suivant le droit qu'il a et les possédera; 

ei, "� . L. i , e: ý h::; mais si personne ne redemande l'héritage 
, 

le tiers sera donné pour le ser- 

rhdrit:, ge vice (le Dieu 
, 

le tiers sera employé pour l'édification de la ville , et l'autre 

1. a te,,,,,, r,. r 1, rut tiers appartiendra au seigneur. La femme bourgeoise ne peut rien donner, 

ru, ý r, elrr. ni aliéner, ni contracter saris la volonté de son mari, si ce n'est de quatre 

pièces d'argent, dont elle pourra disposer. Si la femme est marchande et qu'elle 

vende et achète manifestement, elle sera obligée de payer ceux auxquels elle 
doit et les dettes de son mari, en quoi qu'elles consistent. Si quelqu'un a con- 

tracté avec une femme et que son mari meure , elle pourra ère la maîtresse 
de tout ce que son mari lui a laissé et ù ses enfants pendant qu'elle sera 

4 
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veuve, sans toutefois dissiper ses biens; mais si elle veut se remarier, elle 1261 

pourra prendre sa portion des meubles, en quoi qu'ils consistent, comme 
aussi des biens allodiaux, et en jouir pendant qu'elle vivra ; mais après 
sa mort, sa part des biens allodiaux retournera à ses enfants, et elle ne 
pourra vendre ni aliéner sa dite portion. Et si ses enfants ne veulent pas 
qu'elle et son second mari demeurent dans la maison où elle a sa portion, 
ils choisiront deux honnêtes hommes, qui connaîtront combien le louage 
de portion de maison peut valoir annuellement , ce que les enfants se- 
ront obligés de lui payer tous les ans pendant qu'elle vivra; et si elle 

meurt, le mari pourra posséder jusqu'à sa mort librement 
, paisiblement et 

sans réserve , et être le maître de tons ces biens 
, tant meubles que non 

meubles, qu'il possédait pendant la vie de sa femme et qu'il acquerra. Et 

s'il se remarie, il jouira pendant sa vie de tous les biens qu'il possédait peu- 

(font sa vie et qu'il aura acquis; et s'il a des enfants de sa seconde femme 

et qu'il vienne à mourir, cette seconde femme avec ses enfants relèvera : 1° 

Sa dot, sur les biens que le mari a laissés, et elle retirera la troisième 

partie du bien restant, tant meubles que non meubles. Et s'il se retrouve 

quelques fiefs dans la portion (les enfants du second lit, les enfants (lu p re- ýi, ", 
inier mariage doivent être les garants légitimes (le ces fiefs, et s'il arrive 

quelques dépens au sujet (le ces fiefs 
, 

les dits enfants du premier mariage 

seront obligés de les payer ; mais s'il arrive qu'un des enfants du second 

mariage meure sans hoirs légitimes, les dits seconds enfants hériteront de 

tous les biens du défunt. Si le mari n'a point eu d'enfants (le sa seconde 
femme et qu'il vienne à mourir, la dite seconde femme retirera sa dot et son 
douaire sur les biens que son mari a laissés, et elle se séparera par ce 

moyen d'avec les enfants du premier mariage. 21. Si un bourgeoise ac- 

quis quelque chose injustement et qu'il désire de réparer sa faute 
, 

il le 

pourra faire librement, soit qu'il soit en santé ou dans l'infirmité 
, et ses 

héritiers seront obligés de restituer, à moins qu'il ne l'ait déjà t'ait avant sa 
mort. Et tout ce qu'il aura assigné et légué eu aumône pour le salut de sou 
àme en la présence de deux témoins honnêtes hommes pendant qu'il peut 
marcher et aller à cheval, il le pourra faire librement et sans réserve, et ses 
héritiers seront obligés de le délivrer. S'il tombe dans l'infirmité et qu'il lui 

souvienne qu'il a fait pets d'aumônes 
, il pourra librement et sans réserve 

donner jusqu'à soixante sols en aumônes, et si la femme contredit à son 

mari, elle pourra avant toutes choses , si elle veut , 
donner aux siens ses 

vêtements en aumônes. 26. Si on a remis et confié de l'argent à la femme Argent 
d'un bourgeois , le mari en sera à toujours irrecherchahle et ne lui pourra 
à jamais causer aucun dommage. 27. Supposé que le fils de quelque bour- n pe�se d'un ris. 

geois soit redevable de quelque chose à quelqu'un, ou que quelqu'un lui ait 
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1261 prêté de l'argent, ou qu'il l'ait dépensé d'une autre manière, son père ne 

sera pas obligé d'en rien payer, ni le fils pendant qu'il est sous la puissance 
du père et qu'il n'est pas marié. Et s'il a fait quelque traité , 

il ne sera pas 

obligé d'y satisfaire, étant sous la puissance du père , ni payer ni lui ni 

son père ce qu'il aura dépensé; et nous tenons la même chose en ceci , et 

Tuteur. c'est le droit de la ville , si le père lui établit un procureur ou tuteur, soit 

pendant la vie du fils, soit après sa mort; mais si le père a donné une par- 
tie de ses biens à son fils, ou s'il lui a assigné une somme d'argent pour 

acheter et vendre, il sera obligé de payer la dépense qu'il aura faite depuis 

enf nt qui pille ce temps-là , que cet argent lui aura été remis et assigné. 28. Si quelque 
liè- et mère. 

enfant de bourgeois a pris quelque chose à ses père et mère malgré eux, 

partout oit ils trouveront ce qui leur a été pris et qu'ils s'en seront plaints à 

l'avoyer, ils pourront reprendre ce qui leur a été enlevé , sans qu'il leur en 

arrive aucun dommage, et l'avoyer sera obligé de le leur faire recouvrer à ses 
Dominaae eautiéau dépens. 29. Si quelqu'un a causé du dommage à son voisin , soit par ses 

bêtes, soit par sa famille , et qu'il s'en plaigne à l'avoyer, ou celui-ci ré- 

pondra pour les coupables , ou il les quittera. Qui aura creusé une cave et 

aura nui à son voisin par la terre qu'il aura jetée dehors , ou par du fu- 

mier, ou par quelque égoât tombant du toit, qu'il le fasse citer en justice, 

et surtout par l'ordre de l'avoyer ; celui qui porte du préjudice devra dé- 

dommager son voisin, et s'il ne te fait pas et que cela cause une seconde 

querelle, alors il lui payera trois sols d'amende et autant à t'avoyer; s'il se 

plaint pour la troisième fois , il devra payer trois sols et à celui qui a fait le 

Batterie. plaintif et à l'avoyer trois livres. 30. Si quelqu'un a violé la paix, c'est- 
à-dire battu quelqu'un dans la ville, et si étant en colère et en fureur il a mis 

Meurtre. quelqu'un à sang , s'il en est convaincu , on lui coupera la main ; que s'il l'a 

tué , on lui coupera la tête ; s'il s'évade et qu'il ne soit point arrêté, le faîte 

de sa maison sera arraché et demeurera une année sans être réparé; mais 

après l'an révolu, ses héritiers pourront rebâtir la maison, s'ils le désirent, 

et la posséder librement 
, mais ils donneront avant cela soixante sols au 

seigneur, et lorsque le coupable sera pris dans la ville , il subira la peine 

prédite. Si deux bourgeois sortent de la ville étant bons amis et qu'ils vien- 

Querelle. nent à se quereller, chacun donnera pour satisfaction trois sols à l'avoyer; 

mais si l'un met la main sur l'autre sans le tuer étant en colère il payera 

au blessé soixante sols et à l'avoyer de même soixante sols ; mais si l'un 

tue l'autre, on en usera de même que si cela s'était fait dans la ville. Que 

s'ils sont sortis de la ville n'étant pas amis , et qu'ils se soient arraché les 

cheveux ou blessés l'un l'autre 
, 

il en sera de même que si cela s'était fait 

Prvýre. dans la ville. Si un prêtre de cette ville a quelque plainte contre un bour- 

geois, il s'adressera à l'avoyer et accusera le bourgeois, et pour lors le 

i 
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prêtre, comme cela est dà, obtiendra la justice suivant le droit des bour- 1261 

geois ; mais si le coupable ne veut pas faire justice au prêtre suivant le droit 

des bourgeois, le prêtre pourra alors le faire citer par devant quel juge que 
bon lui semblera. 31. Si quelqu'un a dérobé jusqu'à cinq sols dans l'en- iisrrin. 
ceinte de la ville , 

il sera premièrement marqué ; s'il est surpris pour la se- 
coude fois, il sera pendu. 32. Si quelqu'un est cité sur tous les jours re- Non cmnparaiý_ 

s: mcc, 

quis et qu'il n'ait pas comparu , il sera cité pour le lendemain , et s'il se 
conste qu'il n'ait pas voulu comparaître sur les citations à lui faites, il sera 

condamné à donner trois livres à l'avoyer, qui sera pour lors obligé d'aller 

dans la maison du rée et d'adjuger au créditeur autant de biens du rée ou 
débiteur qu'il en faudra pour contenter le créancier et le satisfaire ; mais si 
les biens du rée se trouvent dans un état auquel on ne puisse pas les remet- 

tre au créditeur avec assurance , pour les avoir peut-être déjà dissipés, 

alors l'avoyer sera obligé de les garder pendant huit jours et de payer en- 

suite le créditeur, et si quelqu'un n'a pas été cité sur tous les jours de plaids, 

mais seulement pour le premier et pour le second jour, sans avoir comparu, 

pour chaque jour auquel il n'aura pas comparu étant cité, il devra donner 

trois sols à l'avoyer ; mais si quelqu'un en cite un antre en justice et que lui 

acteur ne comparaisse pas en justice, il sera condamné à payer trois sols au 

rée et de même trois sols à l'avoyer. 33. Si quelqu'un de nos bourgeois veut Bourgeois qui 

aller habiter dans un autre lieu , nous serons obligés de l'accompagner avec quitte son lien. 

tous ses biens depuis la ville pendant l'espace de trois journées. 34. Si Dissension entre 

quelque dissension ou querelle, de quelle nature qu'elle soit, excepté pour 
des bourgeoi, 

fait de larcin, s'émeut entre des bourgeois, pourvu qu'elle n'ait pas été 

ventillée par devant l'avoyer, elle pourra être pacifiée sans dommage, sauf 
le droit du seigneur. Si une querelle s'émeut entre nos marchands pour leurs Des Marchand, 
propres affaires, suivant la coutume et leurs droits , ils pourront la terminer 
librement entre eux. 35. Si quelqu'un pour le besoin des choses néces- Liberté de cendre 

ses 

saires fait un traité, il pourra vendre ses possessions à qui bon lui semblera, 
ronds. 

et celui qui a acheté les pourra posséder librement, en réservant la cense 
du seigneur. ' 36. Si quelqu'un, de quelle condition qu'il soit, entre dans Rcsendieation 

le lieu prédit et est reconnu y avoir habité pendant l'an et jour entier, y 
d'un homme. 

ayant acquis le droit de bourgeois en présence de tous, sans empêchement 
de qui que ce soit, personne ne pourra prouver contre un tel de la part du 

magistrat qu'il soit son serviteur que par sept témoins ; et s'il le peut prou- 

ver, qu'il soit à lui. 37. Si un étranger qui n'est pas bourgeois menace un Etrange r qui iniu_ 

bourgeois ou lui dit des injures, et que le bourgeois s'en plaigne à l'avoyer, 

et que cet étranger ne veuille pas représenter avec le bourgeois par devant 

l'avoyer, alors l'avoyer devra le faire sortir de la ville et le faire décrier 

publiquement, afin que personne ne loge cet étranger et ne lui vende quoi 

a 

rie un bourgeois. 
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1261 que ce soit; et si quelqu'un après cela le loge ou lui vend quelque chose, 
il répondra pour lui et portera la noème peine que cet étranger aurait dû 

souffrir; que s'il veut bien répondre par devant l'avoycr et offrir la justice 

au bourgeois 
, si le bourgeois peut prouver qu'il l'a menacé et dit des inju- 

res , 
il sera obligé de donner au bourgeois trois livres d'amende et à l'a- 

voyer trois sols et il devra donner caution pour le ban ; que s'il comparaît 

par devant l'avoyer et refuse de répondre ou s'en retourne avec rebellion ou 

mépris (le la justice , en tous ces cas , 
il se rend coupable et personne ne 

devra le loger ni lui vendre aucune chose, et si quelqu'un le fait après la 

P;, tnragrs ne duf- défense de l'avoyer, il sera soumis à la même peine. 33. Si quelqu'un 
rut rtae tel'llll'6. 

ferme les pâturages de barres et les convertit à son propre usage, et que 

quelqu'un s'en plaigne à l'avoyer et qu'il ne répare pas la chose et ne retire 

pas sa barre, comme il le doit, il devra payer à chacun qui se plaint une 

amende de trois livres et la même chose à l'avoyer. Si quelqu'un mène son 
bétail dans l'endroit des pâturages qui ont été fermés , il ne devra aucune 

pendant amende à celui qui les aurait induement barrés ni à aucun autre. 39. Lors- 
n et jour. 

qu'un bourgeois aura possédé pendant un an et jour entier et ce libre- 

ment, sans contradiction et sans une défense de la justice, quelque fief 

onuepeutdkr. o, - ou aleu, ou un héritage, personne ne pourra les. lui ôter. Si quelqu'un de 

srder que par ta 
iust; ee. nos bouggeois acquiert quelques fiefs, aucun autre bourgeois ue devra l'in- 

Sépulture. quiéter dans son possessoire , ni l'en dépouiller que par la justice. 40. Si 

un bourgeois a vécu paisiblement jusqu'à sa mort sans reproche et sans 

qu'aucune défense lui ait été faite de la part de la justice, si quelqu'un s'op- 

pose à ce qu'un tel soit enseveli dans le cimetière après sa mort, il devra 

porter tous les dommages qu'une telle contradiction aura causés aux héri- 

tiers du défunt, le dit contredisant et ses héritiers devront payer aux héri- 

Meuaee . tiers du défunt un ban de trois livres et à l'avoyer de même. 41. Siun bourgeois 

menace un bourgeois en son corps et que celui qui aura été menacé l'en puisse 
convaincre par deux légitimes témoins, celui qui l'a menacé lui devra payer 
une amende de trois livres s'il s'est plaint à l'avoyer, et trois sols à l'a- 

voyer. Et si un bourgeois menace un autre bourgeois à l'égard de ses biens 

et qu'il lui arrive quelque dommage à cet égard, si celui qui a été menacé 
peut prouver les menaces, celui qui l'a menacé devra payer à celui qui a 
été lésé et lui restituer le dommage avec un ban de trois livres et autant à 
I'avoyer; 's'il ne veut pas prouver, celui qui a menacé sera obligé de se 

purger par serment et à main levée 
, qu'il ne lui a causé aucun dommage en 

Le domicile d'un ses biens, et que cela ne s'est pas fait par son conseil. 42. Si un bour- 
Lumnir r'L sou 

;,,; 1,, geois a quelqu'un sur sa possession, aucun de ses malveillans ne le doit 
inquièler ni l'en dépouiller que par les voies de la justice; et si quelqu'un 
entre dans la maison d'un bourgeois contre son gré, le bourgeois ne don- 
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nera à celui qui y sera entré aucune satisfaction de tout le mal et dommage 1261 

qui lui sera arrivé ni à la ville, ni au seigneur, ni au blessé. Si celui qui 
était entré en ressort sans aucun dommage et que le bourgeois chez qui il 

est entré s'est plaint à l'avoyer et qu'il pourra prouver qu'il est entré dans 

sa maison contre sa volonté, celui qui est entré dans sa maison lui devra 

payer trois livres de ban et autant à l'avoyer. 43. Si un bourgeois est lit- t. r 
taqué par un autre bourgeois à l'égard (le ses biens allodiaux ou de ses des fief' 

fiefs, il ne sera pas obligé, s'il ne veut, de lui répondre que par devant le 

seigneur; celui des conseillers que la plupart des autres auront choisis gar- 
dera le sceau et il devra prêter serment qu'il ne scellera aucune lettre que carde des sceau, 
par le consentement de l'avoyer et des conseillers , et qu'il ne scellera au- 

cun papier ou privilége que par le conseil de l'avoyer et de trois conseil- 
lers. 41. Aucun homme non bourgeois ne peut témoigner contre un bour- T, � ,,;, ", r. 
geois que jusqu'à trois sols. 45. Si un bourgeois achète un bien allodial c., 
de quelqu'un et qu'il l'ait possédé pendant l'an« et jour sans contradiction et `Ia" t an rt jourr, t Gv næ. 

sans défense de justice, il pourra continuer à le posséder paisiblement. Si 

un bourgeois achète quelque chose de quelqu'un , qu'un autre bourgeois te- Acheteur. 

nait, le bourgeois qui tient la tiendra avec le même droit de l'acheteur qui 
la tenait du vendeur. 46. Si quelqu'un est si fort et puissant qu'il ne xn 

veuille pas paraître en droit par devant l'avoyer, et que le différend vienne 

par devant le seigneur, l'amende de soixante sols qui devrait êtrt donnée à 

l'avoyer sera à l'égard du seigneur de dix livres 
, et l'amende de dix livres 

qui reviendrait à l'avoyer %audra soixante livres pour le seigneur. 47 
. 

Ce- ser, ier en temps 
lui qui voudra en fait de guerre aider son ami , sans le consentement de dr groin. 

la ville , 
doit premièrement renoncer à sa bourgeoisie et sortir de la ville 

avec sa famille et n'y pourra rentrer jusqu'après la paix, et si quelqu'un trans- 

gresse ceci, il devra supporter tous les dommages qui en arriveront aux 

bourgeois et à la ville à cause (le cette aide qu'il aura donnée. 4S. Si quel- i'enni, sL. u re ýn;, e 
qu'un veut citer sa partie à comparaître en jugement 

, selon qu'il en a le en droit. 

droit, il le doit faire par la permission de l'avoyer et de quatre conseillers 

que t'avoyer pourra convoquer. Chaque bourgeois peut librement faire citer 

sa caution qui sera bourgeois hors de sa maison pour comparaître en juge- 

ment; si un autre homme non bourgeois est caution ou débiteur d'un bour- Permission néces_ 
geois et qu'il entre dans la ville, il doit par l'ordre de l'avoyer se saisir de "aire pour barrer. 

ce qu'il a dans la ville et ne les pas prendre de sa propre volonté. 49. Si procédé contre un 
homme de 

homme qui dépend 
un quelque bourgeois ou qui habite sur sa possession, doit quel- d'un uuirr. 

que chose à un bourgeois 
, ce bourgeois devra premièrement s'en plaindre 

à son maître, qui devra l'obliger à payer dans quinze jours ; ce que ne fai- 

sant pas, son créancier pourra le l'aire citer librement et partout hors de la 

maison à comparaître en jugement. 50. Si quelqu'un frappe un bourgeois, Bourgeois blesse. 

0 'ý ý. 
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1261 il ne devra plus entrer dans la ville jusqu'à ce qu'il ait accordé avec la ville 

et avec celui qu'il aura blessé. Si quelqu'un transgresse ceci, celui qui lui 

aura fait quelque outrage ne devra donner aucune satisfaction , ni à la ville, 
Otage. ni au seigneur, ni à celui qui aura été blessé. 51. Si quelque bourgeois 

est obligé d'être en ôtage à un bourgeois et qu'il ne veuille pas être en 
ôtage 

, celui à qui il est obligé d'être en ôtage pourra librement et sans 
danger faire saisir ce bourgeois son ôtage et l'obliger à tenir le traité fait 

touchant l'ôtage ; que si celui qui doit l'ûtage est si fort que celui à qui il 

est dû ne puisse pas le saisir ni le retenir, l'avoyer et la ville devront l'ai- 

TrouLlrcausédans der à retenir son ôtage. 52. Si quelqu'un trouble la paix d'une foire ou 
une foire. 

marché , c'est-à-dire si quelqu'un fait un grand tort à un étranger qui vient 
à la foire, il se privera par là de la bienveillance du seigneur et de la ville; 

et il ne pourra pas rentrer dans la ville jusqu'à ce qu'il ait donné satisfac- 
Larcin. tion au seigneur, à la ville et à celui qui aura reçu le dommage. 53. Si 

quelqu'un a été jugé pour fait de larcin, les biens du larron qui se trouve- 

ront dans l'enceinte de la ville seront au seigneur et le corps aux bourgeois. 

Dépense dans un 54. Celui qui aura dépensé chez un hôte plus qu'il n'a, ne pourra être ad- 
logis, 

mis à faire serment que pour trois sols ; celui qui sort d'un logis sans avoir 

payé ce qu'il ya dépensé et contre la volonté de son hôte , devra donner 

trois livres pour un bau et à l'avoycr de même , s'il est bourgeois ; que s'il 

n'est pas bourgeois, l'hôte pourra le saisir et le retenir jusqu'à ce qu'il ait 

payé sa dépense et le seigneur ne perdra pas par là son droit qui est de 

soixante sols, et l'hôte sera obligé de faire savoir à l'avoyer qu'il a retenu 
Bourgeois injurié. cet homme pour ce sujet. 55. Si quelque jeune homme ou étranger non 

bourgeois dit des injures à un honnête bourgeois et profère contre lui des 

outrages et qu'un autre bourgeois qui sera présent donne un soufflet à celui 

qui aura injurié et le frappe, il ne devra pour cela donner aucune satisfac- 
Achats au jour de tion, ni au seigneur, ni à la ville , ni au blessé. 56. Si quelqu'un achète 

foire. 
en un jour de foire dans l'enceinte d'une lieue autour de la ville quelques 
vivres , 

devra payer à celui qui s'en plaindra trois sols d'amende et à l'a- 

voyer de même, et s'il a acheté des vivres dans l'enceinte de la ville , 
il 

payera à celui qui se plaindra trois livres d'amende et autant à l'avoyer. 
chair lépreuse. en" 57. Si quelqu'un vend de la chair lépreuse pour bonne viande ou de la 
due pour bonne. 

Falsification du 

vin. 

Fausse mesure. 

chair de sanglier pour celle de pourceau , et que celui qui l'aura achetée 
pourra le prouver, le vendeur devra payer à l'acheteur un ban de trois li- 

vres et à l'avoyer, et il ne pourra vendre aucune viande pendant quarante 
jours. 58. Si un hôte mêle de l'eau dans son vin ou le falsifie d'une autre 

manière , on le tiendra pour un larron. 59. Celui qui se sera servi d'une 
fausse mesure devra payer à celui auquel il l'aura donnée, s'il peut le prou- 

ver, un ban de trois livres et autant à l'avoyer, et il ne pourra vendre vin 
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pendant quarante jours. 60. On ne pourra vendre sous le toit de la boit- 1261 

cherie de la chair de pourceau lépreuse, ni d'un animal tué par lcs loups ou on "'" doit p" 
rendre 

par les chiens, ni de la viande de bête morte , celui qui en vendra et qu'on , iande en boudhr- 

pourra le prouver, devra payer à chacun de ceux qui s'en plaindront un 
ban de trois livres et autant à l'avoyer, et il ne pourra vendre aucune viande 
pendant quarante jours ; de même ceux qui laissent pourrir des poissons et ruissun (w, n ris. 

qui les vendent et que cela soit prouvé , 
ils devront payer à chacun de ceux 

(lui s'en plaignent trois livres et à l'avoyer de même, et ils ne pourront ven- 
dre aucun poisson pendant quarante jours. 61. Si un boulanger fait le Pa,. i-i, p, tit. 
pain plus petit qu'il tic doit être , 

il sera d'abord porté à l'hôpital, ou donné 

aux autres pauvres, suivant le droit que nous en avons, et le boulanger 

donnera suivant la loi à l'avoyer trois sols. Qui aura cuit au four du pain Salaire du lour- 
de huit coupes de froment, devra gagner six deniers, et s'il gagne davan- nier. 

tage outre ces six deniers et le son sur huit coupes de seigle, il devra payer 
trois sols à celui qui se plaindra et à l'avoyer de même. 62. Les boucliers ce qu'uu bouýhe"r 

gagneront en la boucherie sur un boeuf six deniers 
, sur une vache six de- doit psue 

niers, sur un pourceau quatre deniers , sur un mouton deux deniers , sur 

une chèvre deux deniers, sur une biche, si on la vend à la boucherie, deux 

deniers , et s'ils gagnent davantage ils paieront trois sols à celui qui s'en 

plaindra et autant à l'avoyer. 63. Les hôtes gagneront sur une coupe ou Lei hil be s" 
tonneau de vin deux deniers ; s'ils gagnent davantage 

, ils paieront trois 

sols à celui qui s'en plaindra et autant à l'avoyer. 64. Le droit du four 1-1t du Fournier. 

est que de chaque fournée qui vaudra deux pains, le fournier aura deux de- 

niers, et le fournier devra avoir un four qui porte avec soi la pâte. 65. Di. meunier. 
Le droit du meunier est que de huit coupes de blé, il doit avoir une émine, 

dont quatre et demie font la coupe. 06. Tout villageois , quel q u'il soit, Nase duau, 
mires. 

. 
qui achètera quelque chose en notre foire au dessous de deux sols et demi, 

ne paiera aucun péage ; mais s'il achète pour deux sols et demi ou plus au 
dessous de cinq sols de quelque denrée que ce soit, il paiera une obole 

pour le péage ; s'il achète pour cinq sols, il paiera un denier de péage. 
Toute étoffe, quelle qu'elle soit, doit être mesurée. Tout homme qui exerce CLoSe. 

une charge de judicature ne paiera aucun péage. On ne donnera aucun 

péage pour les draps qu'on coupe dans la ville pour ses habits. Pour la toile Drnes. Todede lin. 

de lin on donnera pour le péage un denier. Pour la toile du chanvre uno obole, 
Chanvre. 

pour un cheval quatre deniers, pour un âne 18 deniers, pour un mulet 8 de- Che, al.: 1ne. Midel. 

niers, pour un boeuf un denier, pour une vache un denier, pour un pourceau un lin tif. vacbc. Pour- 
ceau. 

denier, pour une chèvre une obole, pour un bouc une obole, polir un mon- Chè, reBouc. Nou- 
lon, 

ton une obole , pour toute bête une obole. Pour une somme de sel deux de- Sei. 

niers, pour une somme de fer deux deniers, et pour une somme de vin un Fer. vin. 
denier. Pour un trossel de laine un denier. Pour une chaudière, pour un bas- Trossei. 

1 
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1261 sin, pour le soc d'une charrue, pour un coutre et pour une (aulx 
, ou ne 

paie point de péage , si les hommes qui out leur refuge dans la ville achè- 
test ces choses pour leur usage; mais celui qui achète ces choses pour les 

revendre, paiera pont, ce qui lui aura coûté deux sols un denier de péage; 

ce dont il aura payé jusqu'à quarante ou soixante sols , 
il donnera toujours 

oenr. e ' "'ý pour chaque livre quatre deniers de péage. Si quelqu'un amène quelque 
eu chemin. 

chose à notre foire et qu'il vende sa denrée en chemin, il en paiera le péage. 
Pour un cuir on donnera un denier; chaque mercier paiera le péage trois fois' 

l'année 
,à 

Noël 
,à 

Pâques et à la Pentecôte 
,à chaque fois deux deniers. 

r, o,; ape.,. Tout homme non bourgeois qui apportera vendre des fromages dans la ville, 
donnera un fromage par chaque année pour le péage, et ce ni des meilleurs 

ni des moindres, et sera par ce moyen quitte (le péage pendant toute l'an- 
ce ii 'u� itýýu""rer née. 67. Celui qui n'est pas bourgeois et n'a pas fait les corvées de la 
peut , eudre et ne 

pas , eadre. ville ne pourra rien vendre en détail que du sel , ni vin , ni pain , ni chair, 

ni farine 
, ni autre chose , et celui qui le fera , paiera à celui qui se plain- 

(Ira trois sols de ban 
, et de même à l'avoyer. Si quelqu'un qui n'est pas 

bourgeois veut vendre du sel, ou celui qui ne fait pas les usages de la ville, 
Pain dese'. ne pourra pas partager un pain de sel, mais le vendra tout entier, et ce en 

la foire , oit il en vendra des corbeilles entières. Si quelque étranger vend 
chai;. de la chair, il paiera à tous ceux qui s'en plaindront trois sols, et à l'a- 

Lard. voyer autant aucun bourgeois ne pourra partager un lard salé pour le ven- 
dre et si quelqu'un fait le contraire, il paiera trois sols à celui qui se plain- 
dra et à l'avoyer de même. Aucun boucher ne pourra tuer ni écorcher un 

pourceau ou autre bête si ce n'est dans la boucherie, et il ne fera aucunes 

coupures sur les côtes de la brebis 
, comme sur les côtes d'un mouton ; ce- 

lui qui fera le contraire devra un han de trois sols à celui qui se plaindra, 
Pou[,. et à l'avoyer de même. Le poids de pierre avec lequel on pèsera devra pe- 

rorGers. ser quatorze marcs; s'il pèse plus ou moins , 
il sera faux. Les portiers se- 

ront exempts des inquisitions de la ville , excepté (le la cesse due au Sei- 
Salaire 

u1u poe_ gnettr et de la guerre. Chaque bourgeois devra donner aux portiers, au ser- tiers, dc. i sel peut; 

,, t ien .,, ý,, t�t"; _ gent et au régent d'école 
, sur le jour'de la fête St-Etienne d'hiver, un pain 

ou un denier. Et les portiers devront, après que les ponts auront été faits et 
couverts et qu'ils leur auront été remis , en avoir. du soin , afin qu'il ne s'y 
fasse aucun trou, par lequel il arrive du dommage à quelqu'un , car ils de- 

Dilense l'entier vront pour lors restituer le dommage. GS. Personne n'entrera de nuit dans 
dan, lei pusirsio, rc 

, rantru;, le verger ou jardin d'un autre ; si quelqu'un fait cela , il sera tenu pour un 
larron. S'il entre de jour dans le jardin ou verger d'un autre , et qu'y étant 

il jette nue pierre ou tut bâton 
, et aura fait du dommage, il le réparera , Cil 

ue, çers, donnant au maître du jardin trois livres , et autant à l'avoyer. 69. Les 
bourgeois pourront établir et congédier les bergers qui gardent les bêtes de 

Î 
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la ville, et chaque berger devra donner à l'avoyer uue coupe de vin. 70.1261 
Si un homme qui n'est pas bourgeois se plaint d'un bourgeois 

, il devra I'eruu reiluise 
1'ur ilrnnger sur 

avant que celui-ci réponde , lui donner une caution assurée qu'il comparai- l, kainta. 
tra en jugement et de payer ce qui sera jugé, et dès qu'il aura cette cau- 
tion , 

il devra lui répondre d'abord. Et si celui qui n'est pas bourgeois se 

veut faire premièrement bourgeois 
, alors le bourgeois le devra recevoir en 

justice et lui répondre promptement. 7 1. Si un bourgeois est évidemment t , uiv- 
titi usurier, tellement qu'il prête ouvertement son argent par semaine sur des 

gages qu'il garde dans sa maison ou autre part, lorsqu'un tel mourra , tous 

les biens qu'il aura laissés seront ait seigneur. 72. D'autre part, Si deux 1111eut purs. - 

}. 

bourgeois ou deux hommes non bourgeois ont quelque différend l'un avec 
l'autre et que l'un cite l'autre en justice et qu'il ne pourra pas prouver sa 
demande par les témoins qu'il produira , cependant celui qui nie sera obligé 

luire. 

de se purger par serment. 73. Si un bourgeois a reçu quelque dommage Ite, titution du 

dmooage. 

au sujet d'un autre bourgeois pour nue dette connue, celui par qui le dom- 

mage sera arrivé devra le restituer avec nu ban de trois livres et autant à 

l'avoyer. 14. Si un fils de bourgeois veut reprendre sa bourgeoisie, il ne nrprise de boue- 
groisæ. 

payera point de vin ni à l'avoyer, ni aux bourgeois. 75. Aucun bourgeois Dnci, dér, "ndns. 

ne fera aucun duel contre sa volonté. Que si quelqu'un dit à un bourgeois 

je te veux éprouver par la force de mon corps, celui qui aura proféré ces 

paroles paiera à l'autre trois livres d'amende, et à l'avoyer autant. Ill. Si Cilatiou duo juré. 

quelqu'un veut citer un des vingt-quatre jurés en justice 
, s'il est résident 

dans la ville , il devra le faire citer le dimanche ; mais s'il ne réside pas dans 

la ville , 
il pourra le faire citer quelque autre jour qu'il voudra. 77. Si Ju>lieier élu. 

un bourgeois est fait justicier, il devra payer des vins aux autres vingt- ce qu'il doit- 

quatre. Et tous les vingt-quatre jurés sont exempts de payer aucun(, cense n est esewpt de 

au seigneur, si ce n'est jusqu'à douze deniers; et si pour quelque différend, "" et de ban. 

ils sont tombés dans un cas auquel on soit obligé de payer un ban de 

de trois sols , 
ils en seront exempts. 7S. Si celui qui n'est pas fils de Ce qu'on doit 

p3- pour étre 
bourgeois se veut l'aire bourgeois, il donnera à l'avoyer une coupe de vin n"ru bourgeois. 
pour son étrenne et aux vingt-quatre jurés selon leur bonne grâce; l'avoyer 

naura aucune part à l'étrenne des jurés, ni les jurés à la sienne. 79. Les Jusqu'à quelle 
heure les jurésdoi- 

vingt-quatre jurés qui seront résidents dans la ville seront assis eu jugement 
, ent siéger. 

avec l'avoyer jusqu'à midi pour faire justice dans le lieu où l'on s'assemble, 

et l''avoyer y assistera de même. 80. Si quelqu'un en veut citer un au- Adéfaut du ser- 
gent on peut frire 

tre en justice et qu'il ne trouve pas le sergent , 
il le pourra faire citer par citer par un juré. 

un des vingt-quatre jurés. Si. Qui que ce soit qui dans la ville ou dans L'aso, ce peut 
juger. 

son enceinte aura offensé ou forfait contre quelqu'un, l'avoyer jugera de .l 

cette offense. 82. Aucun bourgeois ni lion bourgeois lie devra faire citer Citations aux gens 
qui se rendent à 

qui que ce soit qui vient à notre foire dans un lieu indû ,à moins qu'il ue la foire. 
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1262 soit son débiteur ou sa caution. 83. Aucun boucher ne pourra ache- 
"" 1"r115 "", ter aucune bête grasse huit jours avant et huit jours après la St-Martin 

6uuc6rrs J'achcler h 
aux foires. jusqu'à ce que les bourgeois en aient acheté pour leur usage , et si un bou- 

cher achète un animal et qu'un bourgeois survienne et lui offre le prix cou- 

venu , 
le boucher ne pourra pas refuser (le l'accepter, et s'il le refuse, il de- 

vra payer à celui qui se plaindra un han de trois livres et à l'avoyer de 

même. Aucun hou cher ne pourra acheter aucun pourceau huit jours avant et 
huit jours après la St-André, jusqu'à ce que les bourgeois en aient acheté 

Ni aux I-tes d n- pour eux-mêmes. De même aucun bourgeois qui sera hôte ne pourra ache- 
dicter du I>uissou, 

ter du poisson pour ceux qui sont logés chez lui, jusqu'à ce que les bour- 

geois en aient acheté pour eux. Si quelqu'un fait contre cela , il paiera à 
unmýer du bien celui qui s'en plaindra trois livres, et à l'avoyer de même. S-1. Aucun 

aux calants. 

bourgeois ne sera obligé de donner aucune portion de ses biens à ses en- 
Les rorroxems ou fonts pendant sa vie, s'il ne le veut. 85. Aucun corroyeur ou pelletier ou 

nuýgi>sicrs. 
mégissier ne pourra corroyer ses peaux devant sa maison et ne devra jeter 

aucune vilenie devant les maisons dans la rue; celui qui le fera paiera à ce- 
lui qui s"en plaindra trois sols, et autant à l'avoyer. 86. Si quelqu'un en 

fend est, exempt de 

défendant son corps, blesse quelqu'un sans le tuer, il n'y aura pour cela 
aucune satisfaction ; mais celui qui aura commencé la querelle paiera un 

canment un prof ban de soixante sols à l'avoyer. 87. Si quelqu'un garde pendant quinze 
semdrelcn gages. 

k. 

jours te gage que sa caution lui a nonne, ii u; pourra venure unrement le 

samedi suivant depuis le matin jusqu'au soir, pendant que le jour durera 
, 

et s'il ne le peut pas vendre dans la ville après l'avoir gardé quinze jours, 

il le pourra mener et vendre où il voudra, et si celui qui a remis le gage au 

créancier le fait venir en justice, l'accusant de l'avoir vendu injustement, 

le créditeur sera obligé de jurer qu'il l'a vendu justement, et par ce moyen 
il sera absous de la demande. Si le gage a été délivré par le débiteur, le 

créditeur le devra garder jusqu'au samedi prochain après qu'il aura été dé- 
livré, et le vendre comme il est marqué ci-dessus. SS. Aucun bourgeois 

r, "rý� !dýý ne doit citer un autre bourgeois sinon par devant l'avoyer. 89. Si quel- 

qu'un envoie un gage qui excède du tiers le prix de ce qu'il veut acheter, 
à un boucher, à un hôte, à un boulanger, ou à un cordonnier, et qu'il ne 
puisse pas avoir ce qu'il demande sur ce gage celui qui refuse lui paiera 

linlnuts réadmis à un ban de trois sols, et 
à l'avoyer de même. 90. Si un bourgeois a donné 

l'Lrri Lige par les 

une portion de ses biens à quelqu'un de ses enfans et qu'il vienne ensuite 

, tir un gag; pum. 

à renoncer à l'héritage et qu'il se détronque, le bourgeois pourra réadmet- 
tre lequel de ses enfants que bon lui semblera à l'héritage, mais il devra 

remettre dans la maison ce qu'il avait reçu, et s'il veut, il pourra réadmet- 
Ves"ase -les i),, r- tre tous ses enfants à l'héritage en toute liberté. 91. Les portiers de la 

lier, et , erg'ol'. 
ville et le sergent pourront faire les messages des bourgeois à une journée 
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autour de la ville , afin qu'ils puissent retourner le même jour en leur mai. 1261 

sous, et ceux qui les enverront leur devront donner suffisamment pour leurs 
dépens. 92. Aucun bourgeois ne nuira à un autre bourgeois dans son i�º, ,, ýgeois e 
marché, ni après qu'il l'aura trouvé sur la foire ; que si quelqu'un cuit à d�'t nuire : un 

un autre dans son marché , il paiera à celui qui est lésé un ban de trois li- 

vres et à l'avoyer de même. 93. Si un père bourgeois et sa femme et Tra t1: élit enter 
ses enfants , soit qu'ils soient (lu premier ou du second lit, ou soit la pre- °Yi"''' '` 1- °" 

rnnls esl ý:; i; mi1". 
mière ou seconde femme 

, 
font un traité entre eux, il sera ferme à perpé- 

tuité, à moins qu'ils ne le révoquent de leur propre volonté. 94. Le tis- 

serand aura dix deniers pour la façon de douze mesures de drap de laine. 

95. L'avoyer devra recouvrer dans l'année les amendes qui lui échéent par Qnnml i1, iý le- 
cnl, crrr des nlnrn_ les voies de la justice 

, et il ne pourra ni ne devra recouvrer celles qui pies 
lui seront échues depuis passé un an. 96. Tous ceux qui auront été Témoins i'un con- 

présents aux contrats faits hors de la ville pourront en rendre témoignage. 
h at. 

97 
. Si un bourgeois a cautionné quelqu'un et qu'il vienne ensuite à mourir, cautionnement 

, nWige pas la 

sa femme et ses enfants ne seront pas obligés de rien payer pour ce eau- les entants 
tionnement. 98. Il est permis à chaque bourgeois de faire des arcades de An"aaes. 

pierre devant sa maison, et de bâtir sur elles. 99. Quiconque aura l'ait Ga rinrnt, se 
son fardeau ou chargé un char de bois dans la forêt attelé de bêtes de soin- 

r°ntla-del. fore` 

me ou de quatre chevaux, dès qu'il sera sorti du bois, personne ue devra 

entreprendre de le gager. M. Aucun hôte ue peut empêcher un au- m�it h tenir I: a_ 
tew"� . tre de tenir hôtellerie. 101. Si un bourgeois est caution d'un autre boer- caution. 

geois et que la caution l'ait fait citer en justice de ce qu'il n'a pas voulu 

rendre le gage à celui dont il est caution et qu'ils attendent qu'ils soient 
tous deux venus en justice , la caution devra "payer un denier à celui 

duquel il est caution avec un ban de trois sols, et à l'avoyer de même. 

102. Comme il est dit dès le commencement de l'avoyer que nos dits Elertiun de 

ov er. 
bourgeois pourront l'élire, ainsi nous disons qu'ils pourront choisir tous 
les ans celui qu'ils voudront pour leur avo5'er et le nous présenter, et que 
nous devrons le leur confirmer. 

Notre comte Rodolphe fut engagé l'an I261 dans une guerre 
Le comte de Nen- 
e, ci"i "n:; ý deus 

qu'il y eut entre Vauthier de Geroldseck, évèque de Strasbourg, ,,, 6�erre contre 

et cette ville. Les abbés de St-Gall et de \Iurbacli assistaient c cpe ýn villr 

l'évèque. Rodolphe, comte de Habsbourg, Hartmann, comte de 
le JtraeL'in 

. 

Kybourg, Conrad, comte de Fribourg, et Rodolphe, comte de 
Neuchàtel, se déclarèrent pour la ville de Strasbourg. Ce der- 

nier y envoya son frère Henri. qui marcha à la tète de ses 
troupes; mais c'était Rodolphe de Habsbourg qui les comman- 
dait toutes. 

L'évèque Vauthier alla brùler le val de Wyler qui appartenait 1262 
au dit comte de Habsbourg et qui est près de Schlestadt. Ce 
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1262 dernier, d'autre côté, lui prit Colmar, Kaisersber et Mulhouse. 
La ide de (lue l'évêque tenait en fief de l'empire. liais, l'an 1262, les 
l1O°'. l bourgeois de Strasbourg v'ainquir'ent l't\ê( Ue. Ilel'nlann de 
iru<r rt (ait la 11 

Geroldseck, frère de l'évêque, v fut tué avec soixante nobles; 
soixante-seize prisonniers furent pris, ce qui obligea l'évêque 
de faire la paix avec les bourgeois (le Strasbourg comme ils 
le désirèrent. 

1.:. n, nitir dit Lin- Pierre, comte de Savoie, acheta la moitié (le la V Ille (le Lau- 
", n°u qnr par 

sanée de Jean son évêque, mais la vente était rédimable. L'abbé 
I. ahi t dit l'aý(rite 

vrai- de Payerne remit aussi au dit comte la souveraineté qu'il avait 
sur la ville de Paverne et sur tout ce (lui en dépend. 

Berthold, évêque (le Bâle, mourut le 10 décembre 1262. Henri, 
fils d'Ulrich, comte (le Neuchâtel, fut élu en sa place au coin- 

12G3 mencement de l'an 1263. Il avait été administrateur (le l'évêché 
pendant quelque temps. On assure qu'il s'empara (le l'évêché 
de sa propre autorité et que le chapitre n'osa pas s'y opposer, 
parce que, outre qu'il était puissant, il avait encore beaucoup 
de fierté. 

l; nrtdr lia: imann, Hartmann, comte de Kybourg, cousin germain d'Yolande de 

runnedr 6J i""'rý' 
Fribourg première femme de notre comte LII'ici mourut sans 

C 
ent'ants. Il était fils de Vernier, comte de Kybourg, et d'Anne, 

soeur de Berthold V, duc de Zæringen. Il était régent (le la 
Suisse conjointement avec llartulann (? r' Kvbourg, son oncle 
paternel, qui aussi hérita de tous ses biens. 

ýl. nt dit urna de Henri, seigneur de Colombier, mourut aussi cette année. Il 
t:. 1. nl. irr. 

était fils de Berthold de Neuchâtel (V. J'an 1225). Il laissa trois 
fils, Jacques, qui l'ut seigneur de Colombier; Reinald, (lui eut 
Cormondrèche, oïl il bâtit une maison, et Henri qui fut cha- 
noine de Neuchàtel et curé de St-Blaise; ce dernier eut pour 

ý:. Itle" sa part des vignes à Cormondrèche et le fiel' de Marin (Voy. l'ir(dr %trin. 

iýý +" l'an 1281). Il eut aussi Aria ou Arcns, qui est le haut du village 
de St-Blaise, qu'il remit à un sien bâtard nommé WVillermus. 
Ces deux frères, Jacques et Reinald, firent reprise de leurs fiefs 
du comte Rodolphe, qui donna à Reinald, par accroissement de 
fief', plusieurs terres et censes l'oncières, parce que sa portion 
n'était pas équivalente à celle (le son frère Jacques. Il lui 
donna encore le four de Cormondrèche, le bois appelé depuis 

liais des Ccuiih_ des Gentilshommes. Ce bois, qui avait été partagé, lut réuni; 

'""" on le nomme aujourd'hui le bois de la Molthenette (V. l'an 1350). 
Enfin Rodolphe IV donna encore à Reinald quatre muids de 
froment censaux à Boudevilliers. Ce fiel' fut nommé le fief de 

rie(dec.,, n,: - Cormondrèche; ces quatre muids de froment sont aujourd'hui drèrhr. 

birr n.. >et. le lier Roset. 
l. rdindrrnddrlte- Le différend qu'il y avait, l'an 12. G0, au sujet de la seigneurie rais r ieuwnclic. 

1 
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de Bevaix, recommença, l'an 1263, entre le prieur de Bevaix, Si- 1263 
bylle, daine d'Estavaver, au nom de Jacques, co-seigneur d'Esta- 

vayer, son fils, et les susdits Jacques et Reinald de Colombier. 
Girard, fils de Rodolphe, baron de Rochefort, et Pierre d'Asnens, 

qui avait épousé la saur (le Girard, ainsi que Hermann, fils du 
dit d'Asnens, avaient aussi part à ce différend; ils sont tous 
nommés co-seigneurs de lie% ais. Cette difficulté fut terminée n trruù: uf 
par des arbitres, dont il ya un acte avec les sceaux des 
parties; celui de Reinald d'Estavayer y est aussi apposé. Ro- 
dolphe, baron (le Rochefort, étant mort peu de temps aupa- 
ravant, Girard, son fils, fit reprise (le cette baronnie du comte 
Rodolphe. Mais ce Girard, aussi bien que sa soeur, épouse (le 
Pierre d'Asnens, et Hermann leur fils, moururent tous et peu 
de temps après sans postérité, tellement que la baronnie de 
Rochefort fut réunie au domaine : ce Pierre d'Asnens était ori- Eu,. : ", t 
ginaire de la Franche-Comté de Bourgogne. 

On vit, l'an 126'i", une comète avec une longue queue, (lui 1264 
parut pendant trois mois. On remarqua qu'elle avait commencé 1. ̂rt, " 
à paraître en même temps que le pape Urbain IV commença à 
devenir malade et qu'elle disparut précisément à la mort (le 
ce pontife. 

Rodolphe de Habsbourg continua à faire à l'évêque de Bàle la cnntinuar; n , lek 
guerre qu il avait commencée l'an 12i! i" ; il se saisit de nouveau 
de la ville (le Brisach, où l'évêque avait des droits. Il fallut º 
encore cette fois que Henri lui donnât une somme d'argent 

pour avoir la paix; mais cette paix ne dura pas longtemps, 
car Rodolphe attaqua l'évêque Henri l'année suivante 12 65. Cet 1265 
évêque se vit obligé de donner cent marcs d'argent à Rodolphe, `''' 

et même pour trouver toutes ces sommes, il fut obligé d'in- u ý: Lýý. i, " dr r'roL�ur}; Uln"u féoder cette année à Louis, comte (le Frobou"g, les villes d'Olten 
et de Wallenbourg pour une somme d'argent, sous la réserve 
expresse que ce fief serait reversible à l'évêché, à défaut de 
màles (V. l'an 1365). 

Ulrich, baron (le Regensberg, oncle (à la mode de Bretagne) Ut"fch d: " Rr, ýrnc- 

de notre comte Rodolphe, avant refusé a ceux (le 
Lui tch d'être 

leur gouverneur et les ayant menacés (le les soumettre à sa 
domination, ils eurent recours à Rodolphe. (le Habsbourg et 
firent une alliance avec lui pour deux ans; (le sorte que, quoique 
le dit Ulrich fût fort puissant et qu'il fùt assisté (le plusieurs 
comtes et barons, et entre autres (le ceux d'Arberg et (le Nidau, 
de l'évêque Henri et du comte Diethelm (le Toggenbou"g, ses 
beaux-frères, cependant ceux de Zurich, assistés de Rodolphe de 
I-Iabsbourg, lui prirent plusieurs villes et chàteaux et le forcèrent ºl est s, neu rr- 

mrl tuu W, sr; t', - 
à lui demander la paix. Il fit ºnênte un traité alec eux par rca nux 7. w icws. 
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1265 lequel il leur remettait toutes ses terres, à condition qu'ils l'entre- 
tiendraient le reste de sa vie, qu'il alla finir dans leur ville. 

z. II«, y:, ccch La ville (le Zuricli avant établi Rodolphe de Ilabshourg pour 
tro IIIIP a,. ll: bs_ . 

Luurg, trýumý6c de son capitaine, vainquit plusieurs comtes qui s'étalent ligués 
In ligue de plu- contre elle, savoir: 

les comtes de K i)ourg, de Ital)pers ý'1, 
SICUI'1 I'Unllc, f de 1'oggenbourg, de Nidau, d'Arherg, d'. Eschenbach, de Ringgen- 

berg, de Kilchberg, de Ilombourg, (le llalm, de Warth etc. 
ilarlmano de 6y_ Hartlnann, comte de Kvhourg, qui faisait sa demeure à Ber- 

Luurý, moleste la 

ý, ,, 
l thoud, molestant la ville de Berne et renouvelant les différends 

que Hartmann, son neveu, avait eus avec cette ville (V. les années 
1-230 et 1240, Berne ne se vo\ant pas en état (le résister iº un 
si puissant prince, et considérant d'autre coté que l'empereur 
Richard était retourné en Angleterre et qu'il n'était pas en état 

Berne rrclam''te de la protéger, eut son recours a Pierre, Comte de Savoie, 

on et voulut bien ètre mo,, en- ui d'abord lui accorda sa protecti Pierre de tinvoie. 
q1 

neur de paix entre le comte de K bourg, son beau-frère, et la 
ville de Berne; et pour cet effet oit tint deux journées à Bolligen, 
où le comte Pierre vint lui-mème, l'an 1266, et termina cette 
difficulté en faveur de la ville de Berne, où il alla ensuite et 

I: erne:, graulie. V reçut de 
grands honneurs. Il persuada aux Bernois d'agran- 

dir leur ville depuis la grande horloge jusqu'à la fosse des 
Acte e., ours. Ils passèrent un acte à ce comte, daté du 25 novembre 

1266 4266, par lequel ils le reconnaissaient lui et ses successeurs 
pour leurs protecteurs; ce qui subsista jusqu'à J'année 1323. 

c. ý ae l:, Ilugues de Vienne, palatin deBourgogne 
, mourut cette année 

nu, r, o�aecl"'! °"s" et lut enseveli à Cherlieu. Il eut d'Alix, fille d'Othon IV, sept fils, 

entre lesquels était ce Renaud, comte de Montbéliard, qui épousa 
Guillemette, fille de notre comte Amédée, fils de Rodolphe. 
Ilugues eut aussi cinq filles de la même Alix. Jean de Chàlons 1°'', 

1267 dit le sage, père de ce Ilugues, mourut l'an 1267, le 30 septembre. 
Ce Jean était au commencement seigneur de Belvoir, il fut 
depuis baron d'Arlay, seigneur de Joux, d'Orbe etc. Le comte 

ilomnmge, n�, r le de Neuchàtel lui rendait hommage pour le Val-de-Travers 
(V. l'an 4 236). Il eut trois femmes: 1) Mahaut, qu'il épousa l'an 
4224 et qui mourut l'an 1242, de laquelle il eut le susnommé 
Hugues et deux filles. 2) Isabeau, fille de Robert le', cointe 
d'Auxerre, seigneur de Champinelles, morte l'an 1255, de la- 

quelle il eut plusieurs enfants. 3) Làure de Comercy, de laquelle 
il eut Jean de Chàlons Il, baron d'Arlay, surnommé Bruchemel; 
Hugues, archevèque de Besançon, et deux filles. 

nl�I1 de WkIple Rodolphe de Neuchàtel, deuxième du nom, fils de Rodolphe Ie1', 
u, nt. de noilulphe 
i" ,e , le ýi, t, sý comte de Nidau, mourut aussi l'an 1267. Richensa ou Richersa, 

rue Iail uue do.. 
naliouàr,: ýýi, e, ae sa veuve, fit, d'abord après sa mort, une donation à l'église 
le con. rulruu"ut de 

U� Ji S 
I, obert fil. pour l'âme de Rodolphe son époux ; l'acte est signé et scellé 

r 

i 
i L 

i 
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du cachet de son fils Rodolphe III, qui est nommé Donzel, 1266 
comte de Ncuchàtel et seigneur de Nidau. Rodolphe II eut 
encore un fils nommé Conrad qui, contre le gré de son fière, 
se constitua vassal de l'évêque de Bàle pour les terres qu'il 
avait eues en partage (V. l'an 4376). 

Henri, évèque de Bàle, ayant épousé le parti de l'abbé de 
St-Gall contre Rodolphe de Habsbourg, ce dernier demanda à 

dulpl: r de 11.1, - 
cet évèque une somme d'argent pour ètre dédommagé (les 
dépens qu'il lui avait causés; ce que Henri ayant refusé, disant 
qu'il avait déjà donné trois lois de l'argent à Rodolphe et qu'il 
ne pouvait pas toujours ètre son monnayeur, Rodolphe, assisté 
de la ville de Zurich, l'attaqua. L'évêque appela à son secours 
le comte de Neuchàtel, les comtes d'Arberg, de Nidau, de 
To, genbourg et autres, ses parents, et ravagea les terres de 
Rodolphe, qui prit de là occasion de se réconcilier avec l'abbé 
de St-Gall. Henri, voyant que ce dernier avait témoigné de; 
l'ingratitude et de l'infidélité à son égard, lui arrèta quelques 
tonneaux de vin que l'abbé faisait venir d'Alsace; ce qui l'ut la 

cause d'une nouvelle guerre. Rodolphe et l'abbé ayant joint Loua' de 
leurs troupes et étant entrés dans ses terres, l'évèque alla dé- 

de u., t, a>.,. ý 
truire Blodelsheiul, qui était une forteresse appartenant à Ro- 
dolphe et qu'il avait fortifiée depuis peu. Il démolit aussi la 
tour d'Otlrmarsheinº et d'autres lieux du laudgraviat d'Alsace, 

et surtout il ruina entièrement la forteresse de Ilertenberg, que 
Rodolphe venait de construire. Enfin il attaqua le château de 
Rhinfelden, qui était sur un roc au milieu (lu Rllin. Rodolphe 
ayant aussi fait tous ses efforts de son côté contre l'évèque et 
mème attaqué les comtes de Toggenbourg ses neveux, ils firent 

enfin la paix pour quatre ans. Les nobles du parti de l'étoile, l oi" pour quatre 

que l'évèque Henri avait exilés de Bàle, furent rétablis par cette 
paix. 

Hartmann, comte de Kybourg, dernier 
(le sa maison, mourut Slnrt de uart, uann 

de FýLuw"g, le 

cette année, d'autres disent l'an 1261. Il était régent de la Suisse 
,, "r,,.,,,., 1,,,;,,,,,,; _ 

(le la part de l'empereur et il possédait plusieurs contés et 
seigneuries. Il ne laissa qu'une fille unique, nommée Elisabeth, Sotilleuuiquemc, - 

riée à ELrrLard dl 
qui fut mariée à Eberhard de Habsbourg, qui prit le nom de Habsbourg. 
Kybourg, non-seulement pour continuer le nom (le la famille 
qui était éteinte, mais aussi d'autant qu'il ne possédait aucunes 
terres que celles que sa femme lui avait apportées par son 
mariage. Hartmann avait recommandé sa fille à Rodolphe, 
comte de-Habsbourg. Il avait vendu quelque temps avant sa 
mort les comtés de K`ýbourg et de Baden à l'évèque de Stras- 
bourg, et ensuite il les reprit de lui cri fief. Il ordonna par son 
testament qu'Éléonore sa Veuve, sSur de Pierre, comte (le Sa- Sun t. ">ýame t. 
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voie, jouirait pendant sa vie des comtés de Baden et de Kybourg 
et d'autres seigneuries qu'il possédait, et qu'après sa mort ces 
terres passeraient à Elisabeth, sa fille unique. 

1268 Henri de Neuchàtel, évèque de Bàle, ayant une difficulté avec 
Guerre del'év&11, e Egon II1 comte de Fribourg en Bris-au, Rodolphe de Habsbourg 
dr Bileacre Egon, 

eomtederribourg. prit le parti de ce dernier. Mais l'évêque étant cutie avec ses 
Raoul de llabs_ troupes dans l'Alsace, ruina toutes les terres que Rodolphe y bourg prend le 

part; dEgun, possédait, et lui prit encore Rhinfeld et le château (le Herten- 
Puic`1equatreans" Berg. Ils firent ensuite une paix pour quatre ans. 

1269 Ce même évêque acheta l'année 1269 le chàteau de Bieder- 
ChidraudeBieder- than de Godefroi de Neuchàtel en Bourgogne, son cousin, afin 

`ha de se fortifier contre Rodolphe de Ilabsbou'g son ennemi. 
La villede Neu- La ville de Neuchàtel fut entièrement incendiée le 12 avril 
chàtcl incendüe. 1269, à la réserve de quelques maisons. Il n'v avait Que vingt 

ans qu'elle avait eu le même malheur. 
Mort de Lou; -., ha_ Louis, baron de Grandson, fils d'Othon le', mourut cette 

ion de Grandson. 

année. Il avait épousé N....., fille d'lilrich, comte de Neuchàtel, 
Jacob, son fil;, <�r- de laquelle il eut deux fils, Jacob, qui lui succéda, et Othon, 

qui eut un fils nommé Othon, qui fut évêque de Bàle l'an -1306. 
1270 Philippe le, comte de Savoie, établit, l'an 1270, un gouver- 

Premier ba; lbf dn rieur ou baillif sur le pays de Vaud. Le premier l'ut Hugues 
Paysýlr-% and. , de Palézieux, et dès lors il v en a toujours eu jusqu'à l'an 

Le badlfduPays_ 1636. Ce gouverneur faisait sa demeure à Moudon, où se tenaient 
de-Vaud faisait sa 
résidence Hou_ les appellations de tout le pays de Vaud. Il y en a qui croient 

don" que le comte Pierre avait déjà établi le premier baillif l'an 1260, 
avant qu'il partît pour l'Angleterre. 

Rodolphede llabs_ Rodolphe de Habsbourg, étant irrité de ce que Rodolphe, 
bourg fait la Ne 

guerre aucomtcde 
Colnte (le uchàtel, avait épousé le 

parti du perroquet en 

Neuchâtel. faveur de Henri, évêque de Bàle, et qu'il l'avait toujours assisté 
dans toutes les guerres qu'il avait eues avec lui, vint, pour se 

Philippe de Sasoie venger, assiéger la ville (le Neuchâtel ; mais Philippe, comte 
dent r son amours 

et ledehsre. (le Savoie, étant venu au secours (le Rodolphe, le comte de 
Habsbourg fut obligé de lever le siége. 

Je; u de Cos., onay, 
Jean de Cossonay, évèque de Lausanne, ayant 

fait battre 
. lvp, c de L. - ^' , 

aanne, faitchanger monnaie en 1')/t) Ct ClliingC la \alClir de la livre qui était 
en 

ia saleur le la usage dans son diocèse 
, 

l'ayant haussée du quart, afin d'aug- 
monnair, 

menter par-là ses revenus, prétendant que ceux qui lui devaient 
des censes directes lui devaient payer un sol lausannois pour 

Le conte deýeu- un sol faible, Rodolphe, comte de Neuchàtel, fit défendre cette 
ehatel la dcle"`'i'. 

e` nouvelle monnaie dans son pays et ne voulut pas qu'elle eut cal ncanmuur. 
y 

son cours; ce qui fit que l'évêque l'excommunia. 
Mort de Rodolphe Rodolphe ou Raoul IV mourut tôt après; on ne sait si l'éx- 
"' communication fut levée. Ce comte laissa quatre fils et deux 

Sesrnfauts. filles qu'il eut (le Sibylle, fille (le Thierri, co-seigneur (le Mont- 

i 

il 
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béliard et baron de Scey sur la Saône, savoir: Amédée, qui lui 1270 
succéda, Henri, Jean, qui fut prévôt de Ncnchàtel, et Richard, 
(lui fut chanoine de l'église collégiale de cette ville. Ses deux 
filles furent Agnelette et Marguerite, qui fut mariée au co- 
seigneur de Blonay. Il N, en a qui donnent au comte Rodolphe 

un cinquième fils nommé Ulricli, mais qui mourut jeune. 
Pendant la vie de ce comte, les personnes notables (lui vi- perconnesnotables 

vaient sont N 
..... fils de Lambert de Vauxtravers Otlienin de `l"' """C1t ̀'° te np> 

Savagnier, des descendants de ce Guillac dont j'ai parlé en 
de Raoul 1% 

l'an 1179; Jacques, Reinald et Henri de Colombier, frères; N. 
Sochat, bourgeois de Neuchàtel, qui possédait dans cette ville 
une maison et un fief considérable, lequel consistait en des 
usages en bois, en prés, en champs, en pàquiers, en aigues etc.; 
Clémence de Cormondrèche, fille, de Reinald (1282); Girard de 
Gy et Alexia sa femme (-1'270); Hugues de Gv, fils (le Girard; 
Amédée de Gy, frère de Hugues; Turembert Lépide; Sibylle, 
mère de Jacques d'Estavayer; Willernlus, seigneur d'l, stavayer; 
Conrad Vallier, de Neureux ; Renaud d'13stavaver, et autres. 

AMÉDEE Ie1, 
NEUVIÈME COMTE DE NECCIIATEL. 

AIIÉDÉE fut comte de Neuchàtel après la mort (le son pire. Mari edta éâ; 
A, ý_ 

mec ll épousa Jordane, fille d'Ulrich, comte d'Arberg. bels. 
Quoique Sibylle (le Montfaucon, mère du comte Amédée, eût 

été établie tutrice et curatrice de ses enfants, elle ue put pour- 
tant pas les mettre d'accord lorsqu'il fut question de partager 
les biens du père et qu'il s'éleva quelques difficultés entre les 
frères. Ils choisirent pour arbitre Thierri, Co-seigneur de Mont- Thierri, aïeul ma- 

ternel, arbitre en- béliard, leur aïeul maternel, qui sur ces différends prononça t, e +n, raýe et San 
comme suit: frère. 

((Que les deux frères, Amedee et Henri, auraient chacun une sentence arbitrale 

« portion des terres et droits seigneuriaux, niais à condition 
de Thierri. 

«que Henri ferait hommage lige à Amédée, son frère aine, de 
«tout son partage, et que les deux filles, Agnès et Marguerite, P'rýnýe de, filles. 

«leurs sSurs, auraient chacune mille livres lausannoises, pour Chacune a mille 

«lesquelles on leur assignerait Bouda- et la Côte, excepté les li'res' 

«fiefs des nobles et les igues, sous la réserve que leurs frères 

«et leurs hoirs mâles les pourraient et devraient rédimer. n Cela 

se vérifie par un acte du 8 août 12î0 et scellé des sceaux de 
Thierri, de Jean, prévôt de Neuchàtel, d'Amédée et de Henri, 
frères. Et cela parait . encore 'par un autre acte scellé du sceau 
du chapitre de Neuchàtel. 

Ulricli de Neuchâtel, comte d'Arlierg, senneur de Valangin et 
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1271 de Willisau, bàtit, l'an 1271, la ville et les deux ponts d'Arberg 
tlrich, fil, d'UI_ 

ricb, oncle de Rer_ qui, étant situé sui' un petit monticule ou petite île qui est entre 

deux branches de l'Aar, le nom d'Arberg, (lui signifie montagne 
Les sens 

du val_ de l'Aar, lui fut donné. Ce comte ayant fait venir ses sujets du 
de-Ruz exempts de 

péage pour avoir Val-de-Ruz pour y faire des charrois et autres corvées, il les 
aidé à bàtir les exempta pour toujours de péage clans ce lieu-là pour les récom- 

Fon1S" penser de leurs peines. Et comme les habitants de cette nou- 
velle ville d'Arberg y avaient aussi beaucoup contribué et sup- 
porté bien des dépens et de la peine, Ulrich leur donna le droit 

dées aux bourms 
d'Arbergge 

de bourgeoisie et plusieurs franchises pour les dédommager. 
iiemi, évêque de Henri de Neuchàtel, évèque de Bile, acheta d'Ulrich, comte 
Bâle, nebeteFer" 

rate. 
de Ferrette, et de Thiébaud son fils, leur comté de Ferrette 
pour la somme de 850 marcs d'argent qu'il leur délivra. Il le 
leur remit ensuite en fief; ce qu'il lit pour se le rendre rever- 
sible à défaut de màles, ce que les fiefs n'étaient pas lorsque 
le seigneur féodal n'avait pas donné la terre ; car sans cela ce 
n'étaient que des fiefs honoraires et (le protection, et c'est pour 
ce sujet qu'il l'acheta. Cependant l'évêque de Bile ne put pas 
dans la suite obtenir ce comté (V. l'an 1325). 

Il achète encore la L'évêque Henri acheta encore de Godefroi de Neuchâtel en 
tille de Porren- 

truy et Tufl'en- Bourgogne, son cousin (c'est ainsi (lu'll le nomme, parce qu'ils 
, te, n. étaient sans doute d'une même maison), la ville (le Porrentruv 

pour 260 marcs d'argent, et Tuffenstein, des seigneurs de ce 
nom, por 40 mares, et ce afin de se fortifier contre le comte 

Rndolpbedellabs- de Habsbourg. Mais ce dernier, voyant que l'évêque s'aggran- 
Lourgrecnmmeurc 

dissait de plus en plus, en conçut de ]'ombrage et prit de ]à la guerre avec l'é- 

vèquedellàle. occasion de recommencer la guerre contre Henri. Il vint pour 
1272 cet effet ravager la prévôté de : Moutier-Gi, andval. L'évêque appela 

Le comte deNeu- à son secours le comte de Neuchàtel, qui ]il] envoya des troupes. 
cbàtel envoie du 

secoure à l'évêque A leur 
arrivée elles brùlèrent le monastère d Othmar en Alsace, 

et brûle othmm". 
qui appartenait au comte (le Habsbourg, ce qui irrita tellement 
celui-ci contre le comte de Neuchàtel, de ce qu'il assistait tou- 
jours l'évêque de Bàle son ennemi, qu'il voulut pour cet effet 
venir brùler la ville de Neuchàtel, qui n'était pas encore entière- 

L'rvèque Ileuri ment rebâtie depuis le dernier incendie. Mais il en fut empêché 
empêche Raoul de 
uaWsbaurgdebt"�- par le prompt secours que l'évêque Henri donna au comte 

ler \carhntel. Amédée. 

Itaoulattaque Rodolphe de Habsbourg tourna d'un autre côté; il alla attaquer rutirnstun. Tuffenstein, que l'évêque avait acheté l'année précédente. 
Seckiogeu détruit Le feu ayant pris à Seckingen, qui appartenait à Rodolphe, 

par le feu. 

Henri alla achever de détruire ce qui était échappé du feu; 
Le comte de liabs- r 
buurgbridelerau- Rodolphe de son côté alla brùler le faubourg de la ville de 
bourg il. Jt-ýean Bâle nommé St-Jean. Il prit aussi par trahison le château de a R; ilr. 1 
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Verr, et Albert de Rothelin, neveu de l'évêque, fut fait prisonnier 1272 
de guerre. Il se commit encore plusieurs autres actes d'hostilité. 

Sibylle de Montfaucon, mère et curatrice du comte Amédée, l. am red"Amédée, 

voyant que Jean, évêque (le Lausanne, n'avait pas encore levé curatrice de son 
fils, ecce Hr In mon- 

l'excommunication qu'il avait fulminée deux ans auparavant contre Haie de Lausanne 

Raoul IV son mari, elle permit dans le comté de Neuchâtel le pourýererrrsenm- 
mumcation pro- libre cours de la monnaie que l'évêque avait fait battre, ce qui nonce contre son 

le porta aussi de son côté à lever l'excommunication. Il fallut nmri aérant. 
donc se soumettre à la nouvelle appréciation de cette monnaie 
pour relever le comte défunt, Raoul IV, de cette excommuni- 
cation. La livre, qui était en usage dans le comté de Neuchâtel, 
était la livre viennoise, c'est-à-dire de la ville de Vienne en Livre siennoisc, 

hate. Dauphiné; elle y était établie depuis le temps des rois de Bour- trois 
gogne, dont quelques-uns avaient résidé dans cette ville. C'est 
cette même livre qui est encore en usage à Genève et en Sa- 
voie, qui ne voulurent pas accepter la nouvelle livre de l'évêque 
de Lausanne. Comme toutes les rentes que le comte de Neu- Raisons de h°ppo- 
châtel retirait sur ses sujets étaient ajustées à la N aleu" de la sitiondessujets du 

comte de %euchâ_ 

livre de Vienne, qui n'était que de trois batz, au lieu que celle tel l'introduction de la nouvelle 
que l'évêque de Lausanne introduisait était de quatre batz, 

monnaie de l'évé_ 

aussi les sujets du comté refusèrent de paver leurs censes di- que de Lausanne. 

rectes et foncières, les tailles, les bans et les amendes, suivant 
la valeur de cette nouvelle livre; ce qui causa de grandes diffi- 

cultés, particulièrement à cause de l'acte de franchises des 
bourgeois de Neuchàtel, à teneur duquel tout ce que les bour- 

geois devaient au comte ne s'entendait que de livres viennoises 
(V. l'an 1476, art. 4). C'est pourquoi il fallut, dans cette occa- 
sion, faire une nouvelle appréciation, qui porta qu'au lieu de 
dix livres viennoises on paierait au comte huit livres lausan- 

noises; au lieu de soixante sols, cinquante, au lieu de neuf sols 
on n'en paierait que huit, et au lieu de quatre, seulement trois. 
Ainsi c'est depuis ce temps que la livre lausannoise, qui est de Origine de la lire 
quatre batz, a été introduite dans le comté de Neuchàtel. Les lauaannoisede 

quatre halz. 

commissaires, dans leurs reconnaissances, font cependant en- 
core mention de sols faibles, dont il faut cinq pour un batz et 
vingt pour la livre lausannoise. Tout ce que dessus paraît par 
un acte latin, digne d'être ici inséré tout au long: 

Nos Sibilia domina Novi Castri, Mannes prepositus ecclesie loCilAete qui accepte 1a 
monnaie de révé- 

ejusdem, Amedeus, Ricardus et Henricus fui ejusdem domine, notum que. 
facimus universis presenles lifteras inspecturis, quod cum terra nostra 

a reverendo paire J., Dei gracia. lausannensi episcopo seu predeces- 

sore ipsius esset interdicto supposita, pro eo quod moneta lausannen- 

sis per ipsam terrain nostram usualiter non currebat, nos vero ut 
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1272 essentus ab ipsius interdicti sententia absoluti, stutuimus una cum 
burgensibus noslris de Novo Castro , unaninaiter concordavimus quod 
in dicta terra nostra ad predictam monetam lausannensem de cetera, 

vendant, errant et contrahant unieersi. Sed quia in forefactis vien- 

nensis moneta nobis de sinqulis legibus sen juribus debebatur, nos ip- 

sas leges seu jura ad ipsani monetam lausannensem taxavimus in hune 

modem, quod pro lege decent librarum viannensium, nobis octo libre 

lausannenses sont solvende; pro lege vero sexaginta solidorum, quin- 

quaginta solidi sent solvendi; pro lege novem, octo; et pro lege qua- 

tuor, tres solventur. Ulricus auteur nobiscum domines Novi Castri huit 

statuto suant debet prebere consensum. Et si forte nos vel aliquem 

nostrum seu dictant Ulricunt ab hujus molli statuto seu pacto resilire 

contingerit, dicti burgenses et etiam laabitatores loties terre nostre, 

non obstanle conditione nostra, ad monetam viennensem emere, ven- 
dere et contrahere poterunt sicut ante. In cujus rei testimonium nos 

predicti S., et Amadeus sigilla nostra apposuimus huit scripto. Nos 

autem predicti Johannes prepositus, Ricardus et Henricus sigillo ca- 

pituli dicte ecclesie Novi Castri usi sumus. Datant anno Domini 

11ICCLXXII, mense augusto. 

Ulrich, mentionné Ulrich, dont il est parlé dans cet acte, et qui est nommé 
ris d'Clr c6, ',,,, seigneur de Neuchàtel, était le fils de cet Ulrich qui donna les 
avait accordé les franchises l'an 1214.11 était comte d'AI'berg. Son père lui 

franchises de 1214. 

avait remis les droits qu'il avait sur Neuchàtel. La mère de 
cet Ulrich était Yolande de Fribourg (V. l'an 4202,12,18 et 124.8). 

1273 La guerre continuant toujours avec beaucoup de violence 
uerrc 

°i ; i. âentre Rodolphe (le Habsbourg et Henri, évêque de Bàle, le 
I, he de Ilxbsbourg 

contre r,:, éqn.. premier vint faire au mois d, aoîlt 1273 un si grand ravage au- Henri. 
Les de 

tour de Bàle, qu'on n'y put cultiver la terre (le plusieurs années. cuvirons 
Bâle ravagés. Il était tellement animé contre le comte (le Neuchàtel de ce 

cruauté contreli0 qu'il donnait du secours à Henri, que cinquante Neuchâtelois, 

Neuchâtelois. du nombre de ceux qui étaient au service de l'évêque, ayant 
eu le malheur de tomber entre ses mains, il leur lit couper à 
tous les pieds par une cruauté inouie. Après cette expédition, 
il s'en retourna; mais il revint au mois de septembre avec 
une armée plus nombreuse, composée tant de ses sujets que 
(le ceux de Zurich et de St-Gall, avec laquelle il assiéga Bàle, 
qui se défendit vigoureusement pendant quelques jours, Mais 

Paix par suite de comme Dieu donne souvent la paix lorsqu'on s'y attend le moins, l'élection de Ro- 

dolpheâ l'empire. il arriva que, quoique Alphonse, roi de Castille, qui avait été 
élu empereur l'an 4257, fût encore vivant, les électeurs qui 
étaient assemblés, ayant choisi Rodolphe de Habsbourg pour 
être empereur, Frédéric VIl de Hohenzollern, son neveu, lui 

1 

1 
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en vint apporter la nouvelle pendant que Rodolphe assiégeait 1274 
Bâle. Les assiégés l'ayant appris, l'évêque Henri lui envoya une LýýsBàlrLcs âe Îaný 

nombreuse députation pour l'en féliciter et lui demander la "ale 
àrrmpereur 

paix, ce qu'il lui accorda; sur quoi on lui ouvrit les portes deRodolhcLud, u"ar 
'laits- 

. ville. Henri lui donna 900 marcs d'argent, et par ce moyen, f donnés J'A' l'e'e- 

cette longue et cruelle guerre prit fin. que 1 Bide. 

On tient que l'évêque Henri, ayant appris que Rodolphe était Paroles blaspbwn- 

parvenu à l'empire sans l'avoir aucunement recherché, en fut toires de rétique. 

si surpris, qu'il prononça ces paroles blasphématoires en frap- 

pant du poing sur la table: «Seigneur, tiens bon sur ton trône, 

«tiens bon, car cet homme est si heureux qu'il pourrait bien 

«t'en déposséder. » 
Rodolphe Ier fut élu empereur le 12 septembre, et il fut Rodoa, bedeHabs- 

couronné à Aix-la-chapelle le 5 janvier 1274. Il possédait, lors- bouCrg co coue1,. ronné 

qu'il parvint à l'empire, le landgraviat d'Alsace, les comtés de 'verres qu'il Iws- 
Habsbourg', de Baden, de Lenzbourg, le Frickthal, où sont les sida``. 

villes forestières. le comté de Kybourg, le Thurgau, comme 

aussi les villes de Mellingen, d'Arau, de Winterthour et de 
Diessenhofen. 11 réunit Uri, Schwyz et Unterwald avec les nobles, 
entre lesquels il y avait une grande désunion. Et comme l'em- I réprime les dé- 

,*i dansl'eni- 

pire avait été depuis 1250 dans une grande anarchie et quºl pire et fait démolir 

y avait plusieurs désordres en Allemagne et en Suisse, il s'appli- lesel; iâteaux des 
qua d'abord ày remédier en abolissant les vols et les brigan_ seigneurs adonnés 

c7 
dages qui s'y commettaient et qui étaient fort fréquents. Plusieurs au brigandage. 

seigneurs, qui avaient des châteaux, s'adonnaient à cette infàme 

profession. L'empereur fit démolir quatre-vingts de ces châteaux, 

qui étaient des repaires de brigands, et fit mourir les seigneurs 
qui les possédaient comme étant voleurs eux-mêmes (Voy. les 

années 1290 et '1 36G). 
Jean de Cossonay, évêque de Lausanne, étant mort sur la Mort de Jean de 

fin de 1273, le chapitre élut en sa place, ]'an 1274, Guillaume cossu"ay, évêque 

de Lausanne. 

de Champvent. 
Henri de Neuchâtel, évêque de Bâle, mourut aussi cette année, Mort de l'éséque 

le 15 septembre 1274. On croit que cet évêque fit bâtir de son de BTIe, Henri de Peuehi, tel. 

patrimoine une chapelle à Serrières, qu'il la fonda et lui donna on le croit fonda- 

des rentes, 'dont il fut le patron et le collateur, mais qu'il la tear de la c. iapcllc 
de serriéres. 

remit bientôt après au chapitre de St-Imier, qui en posséda 
dès-lors le patronage et la, collation et qui y envoya toujours 
un chapelain jusqu'au temps- de la réformation (V. les ans 1610 

et 1616). On assure que cet évêque Henri était sans étude. Son caractère. 
L'tant un jour cité par le pape à comparaître personnellement 
devant lui, il répondit au nonce qu'il lui ordonnait d'aller citer 
le pape à comparaître devant lui dans son château de Birseck. 
On raconte encore' de lui que deux nobles ayant rendu hom- 
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1274 mage à l'empereur Rodolphe de certaines terres qu'ils tenaient 
de ]'église (le Bille, cet évêque leur dit en la présence de l'em- 
pereur: «Vous vous êtes aliénés de la B. H. Vierge, et moi je 
«vous prive et vous bannis pour jamais de sa grâce en vous 
« donnant à tous les diables. » 

Il remit Bienne a l, n mourant, Ilenri remit à l'évêché et à tous les successeurs 

l'é, éché. évêques tous les droits du baillif clé Bienne qu'il avait tant sur 
cette ville que sur le val de St-Imier, sur la montagne de Diesse 
qu'autres lieux, et généralement tout ce qu'il avait eu de son 

opposition du cU patrimoine. Mais Amédée, comte de Neuchâtel, s'opposa à cette 
de Neuchâtel. donation après la mort de Henri, prétendant que c'était une 

portion (lu domaine des comtes (le Neuchâtel qu'il ne pouvait 
pas démembrer; que cela n'avait été remis à Ilenri que pour 
le posséder pendant sa vie, et que cet office de baillifde Bienne 
devait retourner au comte de Neuchâtel après la mort de cet 
évèque. Cette difficulté dura jusqu'à l'an 1281. 

Fourberie d'en Après la mort de Henri, Pierre Reich de Reichenbach, d'autres 
moine qui parvient 
âseG"ýircélircé"C'- disent de Reichensteln, prévôt 

des chapitres de Mayence et de 

sine de Bide. Bâle, aspirant à l'évéché de Bille, envoya un moine franciscain, 
nommé Henri, à Rome, avec une somme d'argent pour le lui 
procurer; mais ce moine rusé ayant demandé des lettres de 
recommandation à l'empereur auprès du pape Grégoire X, il 
obtint pour soi-même cet évêché. 1l était d'un village de l'Algau, 

Henricurlels- nominé Isna, et fils d'un boulanger. On l'appela Henri Gurtels- 
knopf. knopf, qui signifie nSud de ceinture, parce qu'il avait porté la 

corde avec (les noeuds pendue à son côté. 
1275 Guillaume et Coiio ou Conrad, fils d'Ul"ich, comte d'Arberg, 

Bonatiun faite a 

accordèrent de certains droits au curé d'Escuvilliers par un l'église d'Escuvil- 
, 

lies. acte daté de tan 1275 et signé par Ulrich de Neuchâtel, seigneur 
Armes du comte d'Arberg, leur père, qui ratifia la donation. Le cachet des armes 

d'Arberg. d'Arberg 
y 

est apposé; il contient un écusson à palin chargé 
de trois chevrons, et autour il ya cet écriteau : Sigillum Uldrici 
de Novo Castro, Coniilis et Uomiiiiii in Arberg. 

Mort d'Llrich, cl- Le susdit Ulrich, (lui était comte d'Arberg, deuxième du nom d'Arbcrg et sel- 
et seigneur (le Valangin, fils d'Ulrich I°r et de Yolande de Fri- 

gnrurdevalangin. 
Ses descendants. bourg, mourut l'an 1275. Il eut trois fils et une fille, savon*: 

Guillaume, qui l'ut comte d'Arberg, et Cono, qui mourut avant 
son père, mais qui laissa trois fils, Jean, Ulrich et Diétric4 
comme il paraît par un acte scellé de l'an 1278, où il est fait 
mention des dits trois fils de Cono. On donne encore à cet 
Ulrich II, comte d'Arberg, un troisième fils nommé Vauthier. 

Pourquoi les sci- La fille d'Ulrich s'appelait Jordane; elle fut mariée à Amédée, 
gncursde VaI lan 

nogim 

n 
comte de Neuchâtel. C'est depuis ce temps-là que les seigneurs 

ont rrlrnu 

d'Arberg. de Valangin ont retenu le nom d'Arherg. 
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Jean de Porta, bourgeois de Neuchâtel, vendit au chapitre 1275 
et à l'église de cette ville, l'an 1275, sa neuvième partie de la Dinuede 'Marins 
dîme de Marins, vendue au chapitre 

Le 29 juin 1275, les rivières de la Suisse se débordèrent 
Inondations. 

tellement qu'elles causèrent beaucoup de dommage en divers 
lieux. Cependant cette année fut très abondante en vin et en Amie abondante, 
grain. 

L'empereur Rodolphe continua cette année à remédier aux vrmprrrnr Ro_ 
lolphr cnnti nue de 

désordres qu'il y avait dans l'Allemagne et dans la Suisse, et 
ermdirr 

ans a, > drr. a, sndr 

ers dé_ qui avaient été causés non-seulement par la division (les Guelphes originer 

et des Gibelins, des partisans du perroquet et de l'étoile, mais 5o, dr"' 

aussi par les divers concurrents à l'empire qui se faisaient la 

guerre. Lorsque Conrad IV avait succédé à son père Frédéric II, 
Henri, landgrave de Thuringen, et Guillaume, fils de Floris, 
comte de Hollande, lui avaient disputé l'empire. Richard, frère 
de Henri 11, roi d'Angleterre, lui ayant succédé, il était resté 
quinze ans en Angleterre, pendant lesquels il avait négligé les 

affaires de l'empire; outre qu'Alphonse, roi de Castille, lui avait 
contesté cette dignité, comme ayant aussi été élu empereur 
par quelques électeurs l'an 1257. Ce fut la cause que pendant 
ce temps plusieurs comtes se distraisirent de ]'empire, et par- i es cmntea de la 

}>r en 
ticulièrement ceux de la Suisse, qui s érigèrent en souverains, 

Suisse 
'". 

Iitent 

pour s ýrigcr en 
les empereurs ayant négligé de leur faire rendre hommage. 

wnserains. 

Il y en eut qui prétendaient en être libérés depuis la mort de 
l'empereur Ilerri V (V. les années 1125 et 1126), mais les em- 
pereurs le leur contestaient. C'est pourquoi Rodolphe s'ap- 
pliqua à rétablir toutes choses dans l'état où elles étaient 

avant tous ces désordres. Il fit pour cet effet sommer tous les l'empereur rait 
su, mnrr tous ers 

comtes, barons et seigneurs de la Suisse à s'acquitter de Ce r , ales de Ini rrn_ 

devoir envers lui. Il y en eut d'abord plusieurs qui déférèrent der hommage. 

à cette sommation et qui lui rendirent l'hommage, de même 
que plusieurs villes. C'est ce que firent entre autres Jean de Jean de Chslons Il 

nnw Chàlons 11, comme étant seigneur d'Orbe, et Jacob, baron deet,, Jacub, baronde 

sou- 
Grandson; mais ils ne le firent qu'autant que leurs terres dépen- rýiettrntsuiNantles 
(laient de l'empire et suivant les us et les coutumes de Bour- us de Bourgogne. 

gogne; ils réservèrent l'hommage qu'ils rendaient de leurs dites 

terres au palatin de Bourgogne, qui les tenait de l'empire, du- 

quel Orbe et Grandson étaient des arrière-fiels. Mais il y eut 
aussi plusieurs comtes de la Suisse qui refusèrent cet hommage 
à l'empereur, prétendant d'être souverains et indépendants de 
l'empire. C'est ce que fit particulièrement le comte de Neu- i. e comte 

de ýr _ 
chàtel, qui appréhendait extrêmement de se soumettre à 1'em- ehidel refuse l'Imuo- 

mage. 

pereur à cause (les guerres qu'il avait eues contre lui en assis- 
tant Henri, évêque de Bàle, son cousin; ce qui lui faisait craindre 
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1275 le ressentiment de l'empereur. C'est depuis ce temps-là que 
G'r. l depuis fe' les sujets (les comtes n'ont lus parti devant les tribunaux (le dr, urdre, flue 

Ir, J plus 
s11; eL, de, colite, l'empire 

, pour quel sujet que ce fùt, ni pour des appels, ni 
u'onlplu, parudf- Oui' Obtenir la glace (les criminels; les comtes qui, depuis 
caut Ic, triLu uaux 

Pb 

tir l'empire, longtemps, pendant les désordres (le l'empire, s'en tenaient 
comme affranchis, agirent comme souverains, accordaient les 

gràces eux-mêmes et terminaient les procès absolument et sans 
retour. Cependant ils furent encore contraints par l'empereur 
à rendre hommage en Pan 1288, quoiqu'ils en aient enfin été 
quittes, aussi bien que les tribunaux de l'empire, dès les années 
-134.7 et 1354. 

1276 L'empereur étant à Bàle, confirma à la v ille de Soleure, par 
Feonehi es aecor- un acte du 9 août, toutes les franchises qui lui avaient été ac- 

dcc, â Soleure. 

cordées par ses prédécesseurs, et qu'à l'avenir ils ne pourraient 
être cités par devant aucun juge étranger, mais seulement devant 
leur avouer et conseil. 

T, ii, t, t, 00,, de la Comme il n'y avait rien (lui incommodàt davantage les habi- 
""'e. tants de la Suisse que ces tribunaux de l'empire par devant 

lesquels ou pouvait appeler, et que d'ailleurs on les y citait 
souvent pour des sujets peu considérables et que même chaque 
particulier pouvait v7 ajourner sa partie, ce qui occasionnait 
beaucoup de peines, de chagrins et de dépens, surtout à ceux 
qui étaient éloignés de ces tribunaux, les Suisses mirent tout 
en oeuvre pour en être libérés et pour avoir dans chaque lieu 
le droit de judicature et le recours à leurs comtes ou aux tri- 
bunaux qu'ils avaient érigés, sans aller encore devant les cham- 
bres de l'empire. 

1277 Par un acte daté de Vienne du fer février 1277, l'empereur 
l'faor de Soleure 

engagea le péage (le Soleure à noble Vauthier d'Arwangen, 
l'llsapl'. , 

pour la somme (le quatre marcs d'argent; mais il était redimable. 
Les lacs gelé,. La même année le lac de Constance et tous ceux de la Suisse 

gelèrent entièrement au commencement de l'année. 

1 

I 
1 

Le 27 mai il y eut un grand tremblement de terre, mais il 
1 muhlemeul de 

y eut une si grande abondance de grains, qu'on ne vendit à torr. 

:, bnn, l a�a; ar bk. Bâle le sac de pur froment que trois plapparts et demi 
, ce qui 

fait sept gros; l'épeautre quatre gros le sac, et l'avoine trois gros. 
il ibnurren 5ni�r Eberhard de Habsbourg, qui avait eu la ville de Fribourg en 

undu ü frngie- 

Suisse pour héritage de Hartmann, comte de Kybourg, son beau- 
père, mort en l'an WO, revendit cette ville à l'empereur Ro- 
dolphe, son cousin, pour la somme de quatre mille marcs 
d'argent; il réserva la conservation des libertés et franchises 
des bourgeois de la dite ville. 

liait ýns bridds iý 
ých.. ararnbuw"g L'évêque de Lausanne lit brûler a Schwarzenbourg plusieurs 
par 

usannr 
de 

Lausmmr, personnes, sous prétexte (lue n'étaient pas leurs sentiments n con- 

ýýw ý- ýý 
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formes à ceux de l'église romaine. Il y avait envoyé un cer- 
tain Humbert, prédicateur de Berne, pour archer de les porter 
à changer de sentiments; ce qu'avant refusé de faire par les 
raisons qu'ils en dirent, l'évêque les condamna à être brûlés 
vifs; ainsi ils lurent réduits en cendres. On croit que c'étaient 
des Vaudois et Albigeois, qui avant été cruellement persécutés 
en France, s'étaient retirés clans ce lieu-là. 

Le printemps (le l'an -1278 fut extrêmement l'roid. Il tomba 1278 
une quantité prodigieuse de neige au mois de mai; on trouva Printemps froid. 

Vigne, e( fruits 
dans le vignoble de la glace à la St-Urbain, tellement que les 
vignes gelèrent, aussi bien qu'une partie des fruits de la terre, 
qui outre cela l'ut mangée par les souris. Cependant la grande 
abondance de l'année précédente empêcha que la cherté devint 

excessive. 
Alix, palatine de Bourgogne, mariée à Hugues, fils de Jean M-1 a*:, r. de 

de Chàlons 1C1', mourut au mois de décembre 1278. Elle s'était nourgosue_ 

remariée à Philippe Ie1, comte de Savoie, qui lui survécut. 
Le comte Amédée avant donné, ]'an 1275, des portions du niféreml entre le 

cmulc \mhldc domaine il ses frères, dont ils ne lurent pas contents, et un dif- et 

srs fr rc au sujet 
férend ayant été suscité à ce sujet, Thierri, co-seigneur de Mont- des portions du 
béliard, lut de nouveau choisi pouf' le terminer, ce qu'il fit. Cette l 

prononciation contient ce qui suit: 

Nous Thierri, ('O-seigne(11' (le Montbéliard, savoir taisons a tous ceux (lui Pruuoncialiunde 
verront et orrotit ces présentes lettres: que comme discorde fut mue entre Thierri, eo_eeigu' 
llamey 1) et Henri de Neufchâtel frères, enfants de Dame Sibylle notre tille, rie Ilont "nard, 

comme arbitre au 

qui fut si comme de la partie de leur héritage et de la partie à leurs soeurs, sujet de ce diffa- 
les devant (lits llamey et Henri et leurs sSurs se sont mis d'accord con- rend. 
cernant de faire les parties de leur héritage sur nous et ont promis par leur 
serment fait sur les Saints-Evangiles touchés , tenir fermement et Iéau- 
fement les parties de leurs héritages, ainsi confine nous les ferons et or- 
donnerons. Et nous pour la paix et le bien de leurs terres par le conseil 
(le notre sire llamey, seigneur de Montfaucon, notre frère, par le conseil 
d'autres bonnes gens, faisons et ordonnons les parties tic l'héritage aux de- 
vaut (lits llamey etllenri frères et Ieurs soeurs Aguelay et Marguerite. Nous vou- 
lons, disons, faisons et ordonnons les parties entre les (levant dits enfants, en 
telle manière, que llamey ait Rochefort et quanque ils y ont et doivent avoir 
et la cesse (les maisons devant etc. Vautravers et les seigneuries des lieux 
devant dits, et tels droits comme ils ont en la maison qui fut à Sochat de 
Neufchâtel et les usages en bois, en prels, en champs, en pâgaiers, en gi- 
gues, telle comme la dite maison les a eues jusqu'ici, et la maison (lu Treuil 
devant, et la place de la maison qui l'ut à Turembert Lepides et la vigne 
Tresporta dessous la voye devers le lac et les éminages tous et les fours 
de Neuchâtel en telle manière qu'on n'y peut l'aire d'autres fours; mais 
que ceux qui y sont établis et la moitié des ventes de Neufchâtel de foires 

et de marchés et de tous les jours, et la moitié du vin, des terrages et des 

censes et des autres rentes de vin, et la moitié (les vignes, ainsi comme 

4) C'c, t-i-dire . Amrdr, ". 
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1278 nous les commanderons à partir; et tous les revenus de Neufchâtel et du 
ferrage; et les moulins de Serrières demeurent à Henri pour sa partie et 
de ce, et du revenant de toute sa partie est en tenu le dit Henri à l'hom- 
mage lige de Hamey, son frère, et les hommages des gentilshommes qu'ils 
ont reçus. Voulons qu'ils soient quittes et qu'ils soient à notre main pour 
partir à notre volonté , et du revenant qu'ils doivent avoir que nous n'a- 
vons nommé en ces parties , voulons qu'il soit à notre égard et à l'é- 

gard de notre commandement. Les soeurs des dits frères 
, 

Agnelay et Mar- 

guerite, ont pour leurs parties, ce qu'elles ont au Val-de-Buz, le tout ga- 
gières et héritages , et Boudry et la Côte fuer les vignes pour mille livres 
lausannoises , et disons que Hamey soit advoyer et gardien de l'église de 
Neufchâtel. En témoignage de ces choses, Nous Thierri co-seigneur de 
Montbéliard 

, 
Jean prévôt de Neufchâtel, Ilamey et Henri frères devant dits, 

avons mis nos scels en ces présentes lettres ; ce fut fait l'an que le milliaire 
des ans de l'incarnation de Notre Seigneur courait par 1278 ans , au mois 
d'août. 

Rochefort avait Il paraît, par cet acte, que la baronnie de Rochefort avait déjà été, réunie a hi 

dirrclc déjà été réunie à la directe, qu'il y avait une maison noble à 
. Neuchâtel qui portait le nom de Sochat, et qu'elle possédait un 

fief considérable, etc. 
ChnteaudeRondip Ces deux sSurs, Agnelette et Marguerite, tirent, selon toutes 

vntietériric"ha - les apparences, bâtir le château de Boudr1" qu'elles firent éri- baronaie. 

ger en bourg et en baronnie, mais qui était rédimable pour 
1000 livres (V. l'an 13-1-2). 

1279 Burckard, marquis de Hochberg, qui, comme on l'a remarqué 
Mort de lturel. nrd, en l'année I2/1"8, avait épousé la fille du comte Ulrich, mourut 
mnr, 1, de 11ech- 

berg. l'an 1279. C'est de lui que sont sortis tous les marquis de Iloch- 
berg qui ont régné sur Neuchàtel depuis l'an 14.58 

, 
jusqu'à l'an 

1503. 
Jlurtde Ro, mud de Reinald, ou Renaud, seigneur de Cormondrèche, fils de Henri 

Cunnundri"cLc. (V. les années 1225 et 14263), mourut aussi cette année. Il eut 
sa descend: -e. 

deux fils, dont l'aîné eut un fils nommé Jean, qui fut seigneur 

de Cormondrèche et qui épousa Catherine de Blaccars. Le 
puîné eut aussi un fils nommé Jean, surnommé le Bel, qui 
posséda une partie du fief de Cormondrèche. Reinald eut en- 
core une fille nommée Clémence. Simon de la Marche possé- 

cl-:, lr:,,, de . oux. dait en ce temps le chàteau de Joux; il en fit reprise cette 
année d'Othon V, palatin de Bourgogne. 

1280 L'empereur accorda aux bourgeois de Soleure plusieurs Iran- 
rr, l e, chises, dont voici les plus considérables : I. La liberté de re- dý: es par reýle- 

cevoir pour leurs bourgeois tout homme libre, les religieux de 
St-Urs et (le N. -D. de Bile et tous autres religieux. 2. Si l'un 
en attaque un autre à main armée, mais ne l'ait point de sang, 
il paiera l10 sols et à l'avoyer 3 livres d'amende. S'il fait sang, 
il sera condamné à perdre la main, mais il pourra se rache- 
ter moyennant 10 livres, et il donnera à l'avoyer 3 livres. S'il 
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tue, il sera décapité; s'il s'enfuit, sa maison sera démolie et 1280 
ne pourra être rebâtie qu'après l'an écoulé, auquel temps ses 
héritiers la pourront rebâtir; mais le meurtrier ne pourra ja- 
mais retourner dans sa patrie, à moins qu'il ne l'obtienne de 
toute la communauté. S'il retourne sans le consentement de 
toute la bourgeoisie, chaque bourgeois devra le révéler par 
son serment de bourgeois, et il aura la tète tranchée; s'il se 
retire dans la maison d'un bourgeois, on ne l'y pourra pas sai- 
sir, au cas que celui auquel la maison appartient, veuille ré- 
pondre pour lui en jugement. 3. Si quelqu'un entre clans la 

maison d'un autre, sans son consentement, il paiera à l'a- 

voyer 3 livres et au bourgeois chez qui il sera entré aussi 
3 livres. 4'. Tous les forfaits commis dans la ville, paieront au 
juge 3 livres et à celui qui se plaint 3 livres. 5. Les disputes 
hors de la ville devront 5 sols, cependant suivant la nature 
de la chose. 6. Enfin, l'empereur confirme que les bourgeois 

ne pourront être cités par devant aucune justice étrangère, ni 
civile, ni ecclésiastique. Donné à Vienne, le 21 janvier 1280. 

L'empereur engage encore plus outre à Vauthier d'Arwangen rrn a< s<, lrnre. 

le péage de Soleure pour 72 marcs d'argent. L'acte est du 
47 décembre 1280. 

Alexia, veuve de Girard de Gv 
, 

assistée de Ses trois fils, Portion de Unede 

Tý:: \larins , rn a 
Amédée, chanoine de Neuchâtel, 1ýillermus, ou Guillaume, aussi 

duc u 

eltn,, ýt, e 
Net: 

chanoine de la même église, et Hugues, vendit au chapitre de 
ce lieu sa neuvième partie de la dîme (le Marins, et l'année 

suivante 1281 
, 

les mêmes vendirent à la dite église toutes 1281 
les terres qu'ils possédaient autour (le Marins et le droit de 

pêcher dans un certain endroit du lac qui est près d'Auvernier. 
Henri de Cormondrèche, chanoine de l'église de Neuchâtel Testament de 

Ilenri de 

et curé de St-Blaise, commendataire supérieur du prieure de 
dri"rhe, c6nu; ne. 

Coi-celles, fit son testament le 13 des Calendes de mail 28 1, par 
lequel il constitue son héritier \Villermus, dit de Arins, qu'il 
nomme son fils et clerc; il déclare qu'il veut être enseveli dans 
le temple de Neuchâtel. Il lègue aux enfants de Clémence, sa 
nièce, fille de Reinald, son fief de Marins, qu'il nomme feudum 
materculariS situm apud sanclum Blasium. 1l fait encore mention 
d'autres siennes nièces, auxquelles. il ne lègue rien. Ce testa- 
ment n'est signé d'aucun notaire, mais de huit témoins qui y 
ont apposé leurs sceaux. 

Quoique l'année 1280 eùt été très abondante en vins et en 
grains et en toutes sortes de fruits, cependant, comme il tomba 
beaucoup de neige le 16 juillet 4284, cela causa une si grande ý, "i 5e niwndnnte 

cherté, que les plus riches furent réduits à manger du pain Cherté. 

d'avoine. 

Numérisé par BPUN 



LIVRE Il. 238 CHAPITRE I. - D'AMÉD1? E ler 

1282 Le 22 janvier 1282, une quantité d'oiseaux s'assemblèrent près 
ýeg ohoo de Montbéliard, et se battirent avec tant de violence, que près d'ui<eauc. , de trois cents restèrent sur la place. 

ai.,: anee de Bol_ Il naquit, Tan 1282, un fils au comte Amédée, qui fut nominé 
'in, fil, d". l, n, dre. Rodolphe, en mémoire de son aïeul. On l'a dès-lors appelé 

Rollin. 
cm rre Lau. auue Il y eut, cette année , une guerre entre Guillaume, évêque 
eutrr h� bourgeois 

e In, iue et 
de Lausanne, et les bourgeois de cette ville, de ce que ceux-ci 
avaient fait plusieurs choses contre son autorité. Cette guerre 
dura deux ans. 

º. a rit-lu emnte: Renaud, fils de Hugues, palatin de Bourgogne, et frère d'Othon V, 
épousa cette année Guillemette, fille aînée d'Amédée, comte de 

&m: üeul lui donne Neuchatel. Thierri, comte de Montbéliard, leur donna ce sien 
sou mudr de }lunl- 

comte par traité (le mariage, parce que n'ayant point de 'fils et 
la dite Guillemette étant la fille aînée (le sa fille aînée, elle 
était par ce moyen celle qui (levait lui succéder dans son comté. 
C'est de ce Renaud et de cette Guillemette que le comte de 
Montbéliard d'aujourd'hui est descendu par les femmes. 

Continuation du Le comte Amédée s'étant opposé inutilement, depuis l'an 

"ns: rr"'I entre le 12i! >' â la donation que l'évêque fleuri de Neuchàtel avait faite 
comte dmrddr et 

ré, èt, ne re Ride. de tout son patrimoine à l'évêché de Bâle (V. les années 124.8, 
1249,4274,4280, avait dès-lors souvent redemandé ces terres 
par les voies amiables, soutenant que ce patrimoine ne pou- 
vait pas être détaché du comté (le Neuchàtel, et qu'il n'avait 
été donné à l'évêque Henri (lue comme un apanage, dont il 

n'avait que l'usufruit pendant sa vie et non la propriété. Henri 
Gurtelsknopf, évêque (le Bàle, refusant absolument de rendre 
ces terres, Amédée épia toutes les occasions pour les retirer 

Oeen., inn nunc (les mains de cet évêglue. On a remarqué que, en l'an 4271 
, fleuri de Neuchàtel, évêque de Bàie, avait acheté Porrentruy 

(le Godefroi de Neuchàtel en Bourgogne, son cousin. Henri 
Gurtelsknopf, son successeur, voulut s'attribuer le bailliage de 
l'Elsgau, qui appartenait au chàtelain de Porrentruy et sur lequel 
Didier, comte (le Ferrette, et Renaud, comte de Montbéliard, 

avaient des prétentions. Thiébaud, fils (le Didier, consentit à un 
accommodement. L'évêque lui donna 480 marcs d'argent pour 
ses prétentions sur 1'Elsgau et pour le chàteau de Buris; mais 
Renaud ne voulut point lui remettre ses droits. Thiébaud, comte 
de Ferrette, après cette vendition , ne pouvant pas s'accorder 
avec l'évêque pour les limites, ce dernier les voulut pousser 
trop loin. Cela fut cause que Thiébaud attaqua l'évêque l'an 

Le comte , ýmrdre 1283. Renaud étant sollicité par Amédée, comte de Neuchàtel, 
sollicite . 0a eudre 

son beau-père, lui fit aussi la guerre et se saisit de Porrentruy. 
tý"". Renaud s'étant joint à Thiébaud, l'évêque fut (l'abord battu, ce 

1 
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qui l'obligea de recourir à l'empereur, qui prit prétexte de ce 1283 
que l'évêque était son vassal et (le ce que Renaud refusait de 
se reconnaître tel, quoique l'empereur l'en eùt souvent sommé. 
L'empereur prit le parti de l'évêque, auquel se joignit aussi L'empe, eur prend 
l'évêque de Strasbourg. Ces deux derniers vinrent assiéger Por- I 

rentruy, le reprirent à Renaud et le rendirent à l'évêque. 
L'empereur somma de nouveau Renaud de lui rendre hommage, 

ce qu'il refusa encore, disant qu'il ne le devait qu'au palatin 
de Bourgogne, en quoi il était soutenu par Otlion V, son frère. 
Ce relus, porta l'empereur à aller ensuite assiéger Besançon. Il Q: s, iir 
avait dans son armée 1500 Suisses qui étaient les meilleures su , ''s'an , ersice 

e, è. de ses troupes. Cependant il l'ut obligé de lever le siége, après i'i 
être convenu avec Othon V qu'ils tiendraient l'année suivante 
une journée à Bàle, où ils termineraient tous leurs différends, 
et où Othon promit de se trouver lui-même aussi bien que Re- 
naud son frère. Sur quoi il se fit une tréve. Pendant ce siège nerord et 1,, e. 
de Besançon il y eut une grande l'amine au camp de l'empe_ 

reur, ce qui était procédé d'une grosse gelée qu'il fit au mois 
de I emp' e 

de mai et qui enleva tous les ]nuits, et ce fut aussi en bonne 

partie la cause de la levée du siége. 
Thiébaud, comte de Ferrette, eut le malheur (le tomber entre Thiébaud, conne 

les 
de Ferrelle, déca- 

mains de l'empereur, qui vouant que ce comte avait été 
l'auteur de cette guerre; le fit décapiter. ple. 

On posa cette année les fondements du temple de Fribourg Te. ý,, de de Fri 
bourg bat. 

en suisse. 

Renaud, comte de Montbéliard, et Guillemette de Neuchâtel, Franchises Jon- 
son épouse, donnèrent la même année 1283 de grandes fran- 

chises aux bourgeois de la ville de Montbéliard, pour attirer 
les coeurs de leurs sujets et pour peupler leur état. 

L'empereur vint ]'an 128% assiéger Payerne, conjointement 1284 
avec les Bernois et les Fribourgeois, qu'il assistait contre Plii- P. nerm' assiégé. 

lippe Ier, comte de Savoie, qui étant le beau-père d'Othon V 
et de Renaud, les avait aussi soutenus contre l'êvèque de Bâle; 
ce qui porta l'empereur à se déclarer contre lui en faveur des 
villes de Berne et (le Fribourg. Cependant, après qu'ils se furent 
saisis de Payerne, ils rendirent cette ville à Philippe par un 
traité qu'ils firent avec lui. L'empereur étant campé devant 
Payerne, écrivit une lettre à Othon d, palatin (le Bourgogne, Lettre de l'empe- 

pour lui redemander Jacob, baron de Grandson, qui était dé- eu". 
tenu prisonnier à Besançon. Ce Jacob tenait sa baronnie comme 
un arrière-fief de l'empereur, dont il s'était reconnu vassal (V. 
les ans 1153 et 1275). Il avait été saisi par Renaud, comte de 
Montbéliard, parce qu'il avait épousé le parti de l'évêque de 
Bâle contre Othon V, son seigneur féodal. Ensuite de la lettre 
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1284 de l'empereur, ce baron fut relâché. Il était fils de ce Louis, qui 
'"''''° on d`° avant épousé la fille d'Ulrich, se donnait le titre de comte de 

Grandson td an te. 

Neuchâtel (V. les ans 4248,1269,1289). Entre les fiefs dépen- 
dant d'Othon V, palatin de Bourgogne, dont Gollut fait mention, 

orbe, crandsouet il spécifie Orbe, Grandson et le Val-de-Travers, que la maison 
de Chàlons 'possédait comme des arrière-fiefs. Jean de Chàlons 

ý, oesédrs i, ar la 

' "rn'ie CI,, ons tenait le Val-de-Travers, en qualité de seigneur féodal; Jacob, 
ainèiýe ibd;. qui était de la maison de Vienne, possédait la baronnie de 

Grandson comme un arrière-fief . 
le l'empire; mais il était vassal 

d'Othon V, et Jean de Châtions II était en ce temps seigneur 
d'Orbe de la même manière. 

Amédée, comte de Neuchâtel, faisait clé son côté tous ses ýucrrc , our re_ 
CIIUV eF Q sucées- efforts pour reprendre à l'évêque les terres dépendantes du 

Sinn 
di' ýýenl'1, 

éYè, i°. '''e baillif de Biennece qui obligea l'évoque à bâtir le château de 
Neuveville, qu'il nomma Schlossberg, qui signifie montagne Lrr;;, ýud"s r, r la 

de la clef, parce qu'il fermait de ce côté-là le passage au comte 
de Neuchàtel et l'empêchait d'aller à Bienne. L'empereur ayant 
permis à l'évêque de construire ce château, on le commença 

i '`Yc ine , met cette année, mais il ne fut achevé qu'en l'an 1288, et l'évêque 
une e, ar111t1I1, ' 

y mit une garnison avec des provisions et des munitions de 

guerre. L'empereur étant pour lors le souverain seigneur de la 
Suisse, on n'y pouvait bâtir aucun fort, ni y mettre garnison 
que par sa permission. 

ýeei,;, i, "�n L'empereur donna encore permission à l'évêque de bâtir la 
ü'Er4url, , 

même année le château d'Erguel, au-dessus de St-Imier, oý u il 

mit aussi une garnison pour s'opposer aux courses des Bour- 

guignons. Cet évêque fit encore construire le château de Gul- 
denfels. 

i, ýýe�e, "r, �ý, i�e L'empereur alla depuis Payerne à Fribourg, pour y conclure 
la paix entre l'évêque de Lausanne et les bourgeois (le cette Lausmmr. 

Les bougeais sont ville, qui avaient toujours continué de se faire la guerre de- 

puis ý. a. 
deux ans. L'empereur Rodolphe condamna ceux-ci à tous 

les dépens. De Fribourg il alla à Bâle pour y terminer les dif- 
férends qu'avaient le palatin de Bourgogne Othon V, Renaud, 
comte de Montbéliard, son frère, le comte de Ferrette et Amé- 
dée, comte de Neuchâtel, avec Henri, évêque de Bâle. L'em- 

i'or, ený'ý', atIj'gý perelll', qui favorisait ce dernier, lui adjugea non-seulement 

mais obligea encore le comte de Neuchàtel à lui 

ehâtei v, mdann, ý â céder entièrement le titre de baillif de Bienne et tout ce qui en 

faut le 
déppendait, savoir, le Val-St-llnicr et la moitié clé la montagne ""'a` i e` 

ind rinwiur P7 

de Diesse, l'autre moitié appartenant au comte de Nidau. L'em- 

pereur adjugea encore à l'évêque les autres terres que Henri 
de Neuchàtel, évêque de B<1le, avait eues de son patrimoine et 

iu-ýes. qu'il avait données à l'évêché (V. les ans 12Î9, '1274). On posa, 

y a 
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COMTE DE NEUCHATEL. 24.4 LIVRE H. 

ensuite de ce traité de paix, des limites entre les terres qui 1284 
furent accordées à l'évêque et celles qui demeurèrent au comte 
Amédée. 

La ville (le Bienne aN ant toujours été 
, pendant toute cette r''0 º"'rc acror- 

dýr. i(Sienne. 

guerre , 
fort affidrée à l'évêque, l'empereur lui donna, à cette 

considération, les mêmes franchises qu'avait la ville de Bàle, 
ce qu'il fit aussi à la sollicitation de l'évêque 

, qui par là dési- 
rait de s'attirer l'affection (les bourgeois de cette ville. 

L'an deux du règne de Rodolphe, roi des Romains, ce mo- 
L`empereur Rodol- 

pe duune des ar- 
narque commanda à Richard de Corbières, gui était son lien- dre, en faneur dés 

tenant-général en Suisse et qui résidait (le sa part , de ne 
rodes deANen_ 

ei�teº. 
pas permettre qu'Amédée, seigneur de Neuchàtel, Jean et Ri- 
chard, ses frères, fussent molestés par qui que ce fût. Comme 
il appréhendait que la guerre ne recommençàt en Suisse, il 
donna ses ordres pour y conserver la paix. 

A la Pentecôte 1284 l'empereur RodoI)lie Ie1', àgé de soixante- t, re, r. 
six ans, épousa Elisabetli, fille de Hugues IV, dite de Bour- 

gogne, àgée de quatorze ans: les noces furent célébrées à 
Bàle. L'empereur n'en eut point d'enfants. Cette Elisabeth était 

arao , ie taai, o, n 
la soeur de ? Marguerite, première femme de Jean de Chàlons Il, de, ient >ou beau- 

baron d'Arlay, tellement que par ce mariage ce dernier devint r'' 'e. 
le beau-frère (le l'empereur. 

1285 Comme Jean, prévôt (. le l'église collégiale de Neuchâtel, et Les deux frire,, 

Richard, chanoine de l'église du môme lieu, frères du comte d'Ao�: d,: e,, ini 
Amédée , 

n'avaient encore eu aucune part à l'héritage de leur 
yurs, rrruyrut une 

père, le comte voulut bien leur en donner une portion. C'est Portioude teor 

pourquoi il leur relâcha pour leur part du bien paternel, ce 
trin,, ine. 

qui est des Hauteriv'e jusqu'au Fornel, 50 livres estevenants sur 
les lods de Neuchàtel, la vigne des Chavannes et la dîme 
d'Anet, ainsi qu'il paraît par un acte daté du mois de mai 1285. 

Philippe Il-", comte de Savoie, mourut cette année ; il était `lot h' Pl, ili,, l, e 
frère d'Amédée III et de Pierre, comtes de Savoie. Il avait 
épousé Alix, fille d'Othon IV, palatin de Bourgogne, et veuve 
de Hugues de Vienne, fils de Jean de Chàlons ter. Il ne laissa 
point d'enfants; mais comme son frère Thomas de Savoie avait 
trois fils, Thomas, Amédée et Louis, Philippe leur partagea Partage de sr, 
tous ses biens avant sa mort. Il donna 

à Thomas la principauté bien, entre c; 1 
trou cN eux. 

(le piémont; il établit le puîné son successeur au comté de 
Savoie, et il remit à 

Louis le pays de Vaud sous le titre de Pays_de_v'aud 
baronnie. Ce pars avait été donné par Raoul III, roi de Bour- érigé en baronnie. 

Bogue, l'an 1011 
,à Henri, évêque (le Lausanne, sous le titre 

de comté; niais ici il n'est qualifié que de baronnie, parce 
qu'étant donné à Louis et à ses descendants comme un fief 

ANNALES DE BOYVE. TOME I. 16 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 24.2 CHAPITRE I. - D'AMÉDÉE 1P" COMTE DE NEUCHATEL. 

1285 dont les possesseurs devaient rendre hommage aux comtes de 
Savoie, il fallait que le vassal eùt un titre inférieur à celui de 
son seigneur féodal. Cette baronnie de Vaud subsista jusqu'à 
l'an 1359. Toutes les seigneuries (lu pays de Vaud devinrent 

par là des arrière-fiefs de la maison de Savoie, au lieu qu'au- 
paravant elles étaient des fiefs immédiats (les comtes de Savoie. 

Seisnruriedercr. 
" 

C'est 
ce qui arriva aussi à l'égard de la 

seigneurie 
de Gorgler, 

}irr, a, rürr-irf. Pierre, 

" qui appartenait pour lors au seigneur d'Estavayer, nommé I 
lequel en rendit hommage à Louis, baron de Vaud, et ce der- 

nier à Amédée IV, son frère. Ce Pierre, seigneur d'Estavayer, 
était fils de Jacques, qui était fils de Sibylle (V. l'an 1260). Il 

eut deux fils, Althaud et Pierre. Thomas de Savoie eut encore, 
outre les trois fils dont je viens de parler, une fille nommée 

La fille de Thmaas Eléonore, qui fut 
mariée à Louis, fils (le Guichard, seigneur de 

dr Savoir, Eléano- 
rr, étant venue, se 

Beaujeu, et qui étant devenue veuve, se remaria à Rollin, comte 
,. en, arie Rnllin, de Neuchàtel. Louis, baron de Vaud, épousa Adelaïde, fille de 

féeanlnraldr\rue, 
ba- Simon, duc de Lorraine, de laquelle il eut un fils qui fut aussi oýir 

ans de yard. nommé Louis, baron de Vaud, et qui épousa Catherine 
, 

fille 
de Galeas, duc de Milan, dont il n'eut qu'une fille unique, nom- 
mée Catherine, qui fût mariée d'abord à Ason 1V, (Inc de Mi- 
lan, ensuite à Rodolphe, comte de Vienne, et enfin à Guillaume, 

comte de Naniur (V. l'an 1359). Cette généalogie est ici rap- 
portée à dessein, parce qu'elle contient non-seulement l'origine 
d'une comtesse de Neuchâtel , mais aussi celle de plusieurs 
personnages dont on aura occasion de parler dans la suite. 

L'évêque de Bide, L'empereur envoya Henri Gurtelsknopf, évêque de Bàle, à 
Gurtrlsknopf, va à 
Ron, e; il est nom- 

Rome 
, auprès du pape Honoré IV, pour lui signifier la dona- 

mé archevêque de tion au St-Siège 

(le 
Bologne et (le la Romandiole; ce qui fut 

11aýrne, ". 
une commission très-agréable et très-favorable pour lui, car 
comme le chapitre de Mayence, qui était divisé en cieux par- 
tis, avait aussi fait cieux choix pour ètre archevêque, il arriva 
que le pape, pour se débarrasser des deux concurrents et pour 
gratifier l'évêque de Bâle, l'établit archevêque de Mayence 

, 
quoiqu'il ne fùt que le fils d'un boulanger, et il donna l'évê_ 

ché de Bàle à Pierre Reich, (lui avait déjà été le concurrent 
l'irrre Beki,. de Henri Gurtelsknopf, l'an 1274". Ce dernier 

. eut bien des en- 
vieux. Les personnes (le qualité le méprisaient; c'est ce que 
font voir ces deux vers latins qu'on avait faits à son sujet : 

Nudipes Artistes non curai clerus ubi stes; 
Duni non. in cSiis, stes ubicttnque velis. 

ce qne f,: vê, lne Henri Gurtelsknopf acquit à l'évêché de Bâle le comté de 
""'"l `'. 

; opiFerrette, qui devint un fief de cet évèclié , il conserva et se fit 

R. dr. adjuger les grands biens que Ilenri de Neuchâtel, évêque de 1I 

1 

. jý 
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CHAPITRE I. - DE RODOLPHE V OU ROLLIN COMTE DE NEUCHATEL. 243 LIVRE If. 

Bâle, son prédécesseur, avait légués à l'évêché, malgré le comte 
Amédée de Neuchàtel, auquel ils auraient dù revenir. Il fonda en 
outre les Augustins et l'abbaý e de Ste-Claire dans la petite 
Bide. 

Le comte Amédée de Neuch<It. el mourut le 3 février 1286. Il 1286 
eut deux fils, Rodolphe ou Rollin, qui lui succéda, et Amédée, 
chevalier, (lui mourut l'an 1304". Il eut cinq filles, savoir: Guil- 
lemette, l'aînée, qui fut mariée à Renaud, comte de Montbéliard, 
de laquelle il eut ce comté (V. l'an 1282); Alix, mariée l'an 
13°29 à Ülrich de Porta (V. l'an 1-9-25), et qui par traité de nIa- 
riage eut 400 livres pour sa dot; Sibyllette, qui eut 100 livres 
(le rente; Agnès et Nicolle, qui furent religieuses et eurent cha- 
cune 10 livres. 

Les enfants d'Amédée firent un partage après sa mort, par P: rrt, nýar", r, 
lequel les sommes ci-dessus furent adjugées aux filles. Dans 
ce partage qui se fit entre Rollin, son frère Amédée et ses 
soeurs, il est dit que ceux du comté (le Neuch<Itel auront le 
droit (le faire pýlturer leur bétail au Chablais; ce qui l'ait voir que 
c'est là un droit fort ancien et qui, selon toutes les apparences, 
avait été accordé par les comtes de Fenis, qui étaient barons 
de Neuch<Itel. 

Le comte Ainédée eut encore deux fils naturels: Henri, qui Den. fil: nntureis. 
Oriýi rr dr In 

fut abbé (le Fontaine-André, et Jeanin, qui eut une fille, nom- 
niée Pel'l'ette, mariée à N..... PI'Ince, alias Jean de St-Blaise, qui 

eurent un fils nommé Blaise Prince. Amédée inféoda à son fils 
Jeanin quelques terres dans la baronnie de Thielle, et lui remit 
la garde du château de ce nom. 

Sous le comte Amédée vivaient plusieurs personnes considé- 

rables (]ans le comte de Neuchàtel, Sav011' : Jacques, seigneur 1. l, -rrrk; 1, 
de Colombier; Jean, seigneur de Cormondréche; Richard, ba- Nr,, chàira le 
ron de Rochefort; Pierre d'Anens ou d'Aignans, qui avait épousé 
la fille de Rodolphe, baron de Rochefort, et soeur du susdit 
Girard; Constantin de Coi-celles; Jacques de Cottens, sommelier 
du comte Wuillernlus ou Guillaume, dit (le Arens; Clerc, fils 
de fleuride Cormondrèclle; Wuillernlus de Gy, chanoine, fils 
de Girard. 

RODOLPHE V ou ROLLIN, 

DIXIÈME COMM DE NEQC1ATEL. 

ROMMLPUE V, nwnmé communément ROLLIN, n'avait que quatre 
ans lorsque son père mourut; c'est pourquoi Jean et Richard, 
frèa es d'Ainedée, son pire, et L oiisélluenuººcllt ses oncles pa- 
ternels, furent ses tuteurs et curateurs jus9 à ce qu'il eùt atteint 

Age de Rollin. 

Srs lulrurs. 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 24.4. CHAPITRE I. - DE RODOLPHE V OU ROLLIN 

1286 l'àge de majorité. Henri, son autre oncle, était mort peu de 
temps avant sou père et n'avait point laissé d'enfants. Rollin 
épousa Eléonore de Savoie, soeur d'Ainédée IV. Elle était veuve 
de 4xnicllard de Beaujeu. 

1287 1 -- *--'à, - --. _. A... - i.. ..: n,. 111, D,.... 11, ...,.... i ..... 1,. 
1 ý.; . 

1... 1', , 1ý 7l.....,,, 
J_Ses ((. 1111 11111 llilIJILaIUlLL Uü11J Id \1111; UL' JJellll", üý'ü1lL ý/1 IJ 1C. 

. ýýý, 
r, 
"., 
ý 
,,,,., - _ 

jour du grand vendredi '1`ý8i un jeune enfant chrétien, nommé 
r" Rodolphe, le crucifièrent dans la cave d'un juif' nommé . ioh. 

Et c'est ce qu'ils faisaient tous les ans: ils enlevaient un enfant 
chrétien, ils le menaient dans un souterrain, le tourmentaient 
et le crucifiaient le vendredi de Pâques en dérision de la re- 
ligion chrétienne. Ce meurtre horrible avant été découvert, 

Jiii1' Puni, ri les auteurs furent roués et tous les autres juifs chassés et bannis 1.115$l"5111" I:. 
1111. 

de la ville de Berne pour toujours; le sénat avant même arrèté 
de n'y plus souffrir jamais aucun juif. 

Mais comme Berne était pour lors une gille d'empire, que 
ces juifs payaient nu tribut considérable a l'empereur et qu'ils y 
vivaient sous sa protection, ils lui allèrent porter leurs plaintes. 
C'est pourquoi l'empereur Rodolphe épousa lem' parti et il im- 

1288 posa une amende aux Bernois, qui, avant refusé de la payer, 
ýýra1"de8er1ý1,:, 1 l'empereur vint assiéger la ville de Berne, le 30 muai 1288, avec 

30,000 hommes; mais voyant la forte résolution que les habi- 
tants avaient prise de se bien défendre, il leva le siège. Cepen- 
dant il rcnvov a son fils Albert avec une armée de cavalerie, 
qui assiégea la ville pour la seconde fois, le 10 août. Les 
Bernois ayant fait une sortie, perdirent un drapeau et furent 

Seconde 11"r1'v du repoussés; mais a) ant fait une seconde soi-tic, ils reprirent leur 

VýCp1.111, i11.1 �. drapeau et ol)ligéreut le prince Albert de lever le siége et de 
s'en aller comme avait fait sou père. Les Bernois ayant pris 
le comte de llomberg, cousin (le l'empereur, ils le firent 
mourir 1). 

Lrs duits ; m,,, 1 Il ya de J 'apparence (lue les Juifs, étant ainsi chasses de 
rLussé; de VrurLir 

,. Berne, ce fut pour la même raison qu'ils le furent aussi de 
Neuchâtel dans le même temps. ils avaient une rue à Neu- 
châtel appelée la rue (les 

, 
juifs, et leur cimetière était loin de 

la ville, (lu côté (lu septentrion, auprès de l'llerinitage (Vov. 
I'an 13481. 

1) Il n'est point dit par quelle occasion les Bernois tirent mourir le comte 
de 1loniberô ; il ya (le l'apparence que c'était pour quelque trahison. Le 
comté s'étendait jusque sur le bord du Rhin dans le Frickthal. Ces com- 
tes étaient anciennenient les avocats de l'évèché de Bâle; le dernier de 
cette famille fut Verlin, qui mourut en 1329. Mais le château de llonibero 
aussi bien que la ville de Liestal avaient déjà été vendus en 1307 iii Pierre 
d'Asphalt, évêque de Bâle. pou' 2100 mars d'argent. 

1 

i 

rý'ý 
F .ý i 
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COMTE DE NEUCIIATE1.. '24.5 LIVRE II. 
Quelques historiens assurent que Rodolphe rédima plusieurs 1288 

terres en Suisse que divers empereurs avaient inféodées a Rodolphe fait la 
réintéâraudr de 

plusieurs comtes sous le bénéfice de les pouvoir retirer pour ,, I�y; enr, trrrrs. 

l'empire. Il en retira ainsi plusieurs pour les posséder en son 
propre, savoir, dans l'Argau et dans le Thurgau; mais il se 
contenta d'obliger les autres ii lui rendre hommage. C'est ce 
qu'il fit à l'égard de Neuchâtel de la manière suivante. Pendant 
que l'empereur Rodolphe était devant la ville de Berne, au mois 
(le mai, il envoya sommer Rollin, comte de Neuchâtel, de lui Rollin somme 

rendre l'hommage qu'il 
lui de\ait. Rollin et ses tuteurs, voyant 

derendrehomma- 

ge a l'eugirreur. 

flue l'empereur avait une armée pour l'y contraindre, furent 
obligés d'y consentir, quoiqu'ils n'ignorassent pas que le comte 
Amédée avait opposé un refus à la mème sommation, soit qu'il 
estimât relever (le la Bourgogne, soit qu'il prétendit d'être sou- 
verain et indépendant dans sa terre (V. l'an 12i<i). 

Le Jeune Rollin, (lui n'avait que six ans, se rendit pal' l'avis 
Rollin rnd au 

de ses tuteurs et curateurs au camp de l'empereur devant Berne, rampdereu, pc- 

r rem', devant Ber_ 
mais ce fut après s'être précautionné contre l'appréhension qu'ils �e, pie l'a, i, de 
avaient que ce jeune souverain n'y Mt mal reçu, non-seulement s, tuten,, 

Vrécaution prie 
a cause du refus que son père avait lait de rendre hommage, pour titre pas 
mais surtout d'autant que l'empereur avait toujours été 

(comme nml reçu. 

comte de Habsbourg) un grand ennemi des comtes de Neu- 
châtel et de tous ceux de cette maison, avec lesquels il avait 
eu de longues guerres ce qui leur faisait craindre qu'il ne 
traitât le jeune Rollin avec trop de sévérité dès que celui-ci se 
serait reconnu pour son vassal. C'est pourquoi ils crurent qu'il 
fallait trouver quelque puissant protecteur qui le pût garantir des 

maux qu'ils craignaient. Ils s'adressèrent pour cet effet il Jean Il 5adrr�r 
de Chàlons Il, dont Rollin était déjà vassal à l'égard du Val-de- decbilons11, 

beau-frère de l'cm- 
Travers, et (lui étant le beilu-frère (le l'empereur, pourrait aussi pçrcur. 

le protéger et obtenir de ce monarque tout ce qu'il lui deman- 
derait. On offrit en conséquence à Jean de Chàlons Il que Ofre faite Jean 
Rollin lui remettrait tout ce qu'il possédait dans le comté de decrchnlplre ons 

par 
et 
luiac- 

. 
Neuchàtel pour le retenir ensuite de lui en fief, suivant les us 
et coutumes de Bourgogne, à condition que Jean de Chàlons s'en- 
gagerait d'aider Rollin toutes les fois qu'il aurait besoin de son 
secours, et qu'il lui promettrait toute garantie auprès de l'em- 
pereur. Jean de Chàlons accepta ces offres avec les conditions 
qui ]ni étaient laites. Il demanda pour cet effet à l'empereur, 

son beau-frère, qu'il lui plùt de lui remettre ses droits sur 
Neuchâtel, ce que (empereur lui accorda. sous cette réserve 
qU il lui en fendrait aussi hommage: clé sorte que le comté [le pur là le conte de 

leuel ici drsient Neuchàtel devint par ce moyen un arrière-fief de ]'empire, au amure-firf de. 
lieu qn auparavant il en était 

un fief immédiat, puisqu'il avait été l'empire. 
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LIVRE Il. 2 4.6 CHAPITRE I. - DE RODOLPHE % OC ROLL. IN 

1288 inféodé par J'enºpereur Conrad (\'. Fan tillai. ) au comte Ulrich 1°'', 
Comme on l'a vu. Cc nouveau fief que Jean (le Chàlons II acquit 
lui procura un titre (l'honneur considérable et il était uième à 
sa bienséance, étant déjà auparavant seigneur d'Orbe; outre qu'il 
possédait plusieurs seigneuries en Bourgogne dans le voisinage 
du comté (le Neuchàtel. 

Inféodation tin L'empereur Rodolphe, en conséquence de la donation qu'il 
°, oI le ̀C11'I" avait faite à Juan (le Chàlons Il, soit beau-frère, lui en passa tel t. aeam de ci. t, _ Ions ll par l'enirc_ Un acte (le t'enlise en date 

(lu IJ septembre Iý8 et qui contient 
rrw` ce qui suit: 

Bodolphe, par la grâce de Dieu, roi des Romains, toujours auguste 
à tous les féaux du St-Empire romain qui ces présentes lettres verront, 
grâce et tout bien. 

Illustre personnage Rollin, seigneur de Neufchâtel, fils d'Amédée, sei- 
gneur de Neufchâtel , notre anié et féal 

, ayant comparu il ya déjà long- 
temps devant notre Majesté, a de son bon gré remis entre nos mains le 
Châtel qu'on nomme Neufchâtel et la ville du (lit Châtel située sur le lac 

, 
au diocèse de Lausanne, avec les biens allodiaux, fiefs, rière-fiefs, jus- 
tices, péages, jurisdictions, eaux , cours d'eaux 

, et montagnes noires 
et autres choses par quelque nom que ce soit qu'elles soient dénom- 
brées, lesquelles il tenait en fief (le nous et de l'Empire. Nous donc, cou- 
sidérant que l'Empire reçoit (les accroissements d'un plus haut degré de 

grandeur, lorsque des personnes puissantes et illustres par leur naissance, 
prêtent à nous et à l'Empire hommage et fidélité 

,à 
l'instance du dit 

Rollin, nous octroyons volontiers à illustre personnage , Jean (le Chîtlons, 
seigneur d'Arlay, notre fidèle et très-cher frère (dont nous désirons de tout 
notre coeur l'honneur et l'avancement), les dits Châtel et ville avec les fiefs, 
rière-fiefs et toutes les choses susdites pour les tenir à perpétuité en fief', 
comme aussi ses légitimes héritiers de nous et de l'Empire, et nous l'inves- 
tissons du dit fief par ces présentes; sauf à lui toutes fois l'hommage qu'il a 
ci-devant prêté aux illustres Comtes et Ducs (le Bourgogne. En témoignage 
duquel octroi, nous lui avons fait expédier ces lettres , auxquelles le sceau 
(le notre Majesté a été apposé. 

Donné au Camp (levant Berne l'an du Seigneur 1288 aux Ides de septem- 
bre, l'indiction première et (le notre règne le quinze. Avec un grand sceau 
pendant. 

Ob, er,:, tien. , ýýý" On a fait de nos 
, 
jours bien des observations sur cet acte. racle ci_dcssus. En voici les plus importantes: 

Droit dejustire 1° ])ans l'original latin, il ya curai ejus judiciis, pedagiis, jui"ig_ 
criminelle rreunuu 
:ý . L"a... 

Il 
Ch5lons" 

dicttoIiiblLS, d'on on it conclu (lue ce terme de judicium enipot'- 

tait la 
, 
justice criminelle, qui auparavant était réservée ans em- 

pereurs, parce que ce ternie de judiciiun, d'après les instituts 
de Justinien, marque la justice 'criminelle. Aussi on dit encore 
à Neuchàtel, lorsqu'on conduit un criminel devant le juge. pour 
entendre sa sentence, qu'on le produit en jugement; et par le 
mot Jurisdictionibus au pluriel, sans aucune restriction, on a 
conclu que l'empereur remettait la 

, 
justice haute, moyenne et 

basse. 
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2" L'empereur déclare dans cet acte que Rollin tenait Neu- 1288 
châtel, et tout ce qui en dépendait pour lors, en fief de lui et ^ul,, °ý rien dr ]ru_ 
de l'empire, sans faire aucune mention de la maison de Chdlons; 

dn cum(r 

,. I,;,,,, t �clerc,,;, 
ce qui, suivant nos feudistes, marquait que cette dernière mai- 

de I"orgogpe que 
le \'al-dc-Tracrs. 

son, comme comte de Bourgogne, ne possédait point ce fief 
auparavant'), et ce d'autant plus qu'il est dit que l'empereur le 
lui cède librement et l'en investit, au lieu qu'il aurait dit qu'il le 
rétablissait dans ses anciens droits. C'est ce que montre encore 
évidemment ce qui est dit dans l'acte que l'empereur, à qui 
Rollin avait remis le comté de son bon gré, le remet aussi, 
ensuite, à l'instance de Rollin, à Jean de Chàlons, auquel il 
l'octroie volontiers. Ce qui est dit qu'il réserve l'hommage prèté l. a 

éscnc de 

l'hommage aux c1- 

par Jean de Châlons au comte et due de Bourgogne, ne pou- 
etduesdeüourgo_ 

vait regarder que Grandson, Orbe, le Val-de-Travers et les Suc ne regardais 

autres fiefs qu'il possédait dans le duché et comté de Bourgogne `lbýý; ý a;; â°i 
(V. les ans 1218,1236 et 1250). Travers, etc. 

Le comte Rollin, Novant que le traité qu'il venait de faire avec Avantages pour 

Jean de Châlons lui était très avantageux, puisqu'il avait par 
là Rollin de retenir le 

comté de Jean de 

acquis un fief nouveau et une puissante protection qui pouvait Chatons 
le mettre à couvert de ses ennemis et surtout de l'empereur 

qu'il apréhendait, à (lui le comte Rodolphe, son aïeul, et Amé- 
dée, son père, avaient toujours fait la guerre et dont il craignait 
le ressentiment, en un mot, qu'il se dégageait par là en quel- 
(lue façon de l'empire, dont il souhaitait passionnément de se 
libérer, et considérant d'autre côté que cet hommage ne lui. pou- 
vait causer aucun désavantage, qu'il ne pouvait pas empêcher 
qu'il n'en pùt disposer lihrement2), et que le comté ne passàt 
toujours comme auparavant à tous ses descendants mâles et 
femelles, étant l'ait suivant les us et coutumes de Bourgogne3), 
c'est pourquoi il désira aussi de le rendre ferme, et, pour cet 
effet, il se rendit à Lausanne auprès de l'évêque, qu'il tàcha 
d'intéresser dans ce fait, pour être tant mieux soutenu, le re- 
connaissant et l'établissant pour juge des difficultés qui sur- 
viendraient entre Jean de Chàlons et ses descendants et entre 
lui Rollin et ses successeurs. Pour cet effet l'évêque lui passa ranti 

u la 
Sareulie de l', vé- 

un acte conçu en ces termes: que de Lausanne. 

1) C'était la conclusion que les prétendants français prenaient contre 
les héritiers de la maison de Chàlons, et avec raison en cela; on n'y in- 
sista pas même, car rien ne relevait de la maison de Châlons que le Val- 
de-Travers. 

2) C'est ce qui a été contesté au prince de Conti. 
3) Cela ne se retrouve pas dans les actes d'inféodation ni dans celui de 

l'empereur à Jean de Châlons, ni de Jean à Rollin, niais bien dans la re- 
connaissance de 1311 de Rollin à Jean de Châlons. 
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1288 Nous, Guillaunfe, par la grâce de Dieu , évêque de Lausanne, savoir 
Teneur ae l'u"te faisons à tous ceux qui ces présentes lettres verront : 

Que noble Damoiseau Rollin , seigneur de Neufchâtel sur le lac au Dio- 
cèse de Lausanne, fils d'Amnédée, seigneur du (lit lieu, ayant comparu en per- 
sonne de son bon gré et sans y être induit par violence, dol, crainte ni plainte 
d'aucun, a confessé en jugement devant nous , qu'il a pris en fief (l'illustre 
personnage Messire , 

Jean de Châlons, seigneur d'Arlay, son seigneur, le 
Châtel et la dite ville de Neufchâtel, sur le lac au Diocèse de Lausanne, avec 
tous ses droits, appartenances et dépendances quelconques, tous fiefs, rière- 
fiefs et autres quelconques appartenant au dit Châtel et ville ; item les péages 
ou revenus, eaux, cours des eaux et les montagnes noires qu'il a et qu'il peut et 
doit avoir à raison et au nom (le la seigneurie de Neufchâtel et (le ses dépen- 
dances et appartenances ; toutes lesquelles susdites choses Amédée, père 
d'icelui et ses prédécesseurs, ont jusqu'à présent tenues (le l'Empire Romain. 
Il a aussi confessé d'avoir pris en fief' du (lit Messire Jean de Chialons toutes 
les autres choses qui se trouveront être du fief du (lit Empire Romain et (pli 
ne sont pas désignées 

,à quoi on ne porte point préjudice dans ces let- 
tres; toutes fois sauf surtout et sur toutes choses le fief que le dit Rollin doit 
tenir de l'Eglise (le Lausanne et les choses qui passent pour être du dit 
fief. 

Orle dit seigneur Rollin a promis par serment prêté de son bon gré sur les 

saints Evangiles 1), qu'il ne contreviendra à aucune (les susdites choses, ni 
par lui ni par autrui et qu'il ne permettra point que personne y contrevienne 
tacitement oit expressément de parole ou de fait, mais qu'il en sera garant 
contre tous, toujours, partout et en toutes cours. Renonçant pour ce, de 
son bon gré, en vertu du dit serment, aux exceptions de force, dol, crainte, 
surprise, plainte, de restitution en entier, de minorité d'âge, au bénéfice de 
tutelle et curatelle, à tous autres priviléges introduits en faveur des mi- 
neurs et à toutes autres exceptions et raisons par lesquelles le présent ins- 
trument ou cet aveu pourrait en quelque manière être annulé et infirmé et 
spécialement au droit que la générale renonciation n'est pas valable. 

De plus le dit Rollin s'est soumis de son bon gré pour les choses sus- 
dites à notre ju'isdiction, ensorte que si jamais il arrivait qu'il contrevînt 
à aucune des susdites choses , nous pourrions le forcer ou faire cou- 
traindre à les faire observer de point en point par sentences d'excommuni- 
cation sur sa personne et sur tous ses biens, en quelque part qu'ils soient, 
nonobstant toutes exceptions. En témoignage de quoi, à la prière et à l'ins- 
tance du dit Rollin, Nous avons fait apposer notre sceau à ces présentes. 
Fait et donné l'an du Seigneur 1288 au mois de septembre. Avec un sceau 
pendant. 

]1289 Rollin passa aussi de son côté un acte, à Jean de Chàlons, et 
Rnnin passe aussi ce au mois d'avril '1289, par lequel Il se constituait SOn Vassal 
un acte en faveur 

dcJean IrClùdons suivant les us et coutumes de Bourgogne 2). 

L'empereur Rodolphe envoya encore son fils Albert avec nue 

1) Il est surprenant qu'un enfant de six ans ait prêté un serment; il faut 
peut-être que le tuteur ait juré en l'âme de son pupille. 

'') Cet acte (le 1289 n'a point paru dans les productions de S. M. le roi 
de Prusse en 1707; d'ailleurs il n'aurajt pas eu plus de force que celui et 
ceux de l'année précédente. 

I 

1 
n 

i 

t 
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aIinee au printemps 1289 pour attaquer Berne, où, après s'être 1289 
battu avec les Bernois, il se lit un traité de paix à Baden, par ''agi, entre l"empe_ 

rrur lequel ces derniers furent obligés de payer annuellement au 
et Bernes 

couvent de Wettingeii une somme d'argent, qui était sans doute 
en considération de l'amende qui leur avait été imposée deux 
ans auparavant. 

Jacob, baron (le Grandson, mourut cette année; il laissa trois MortdedacoL, La- 

fils: Othon 11, Pierre et Guillaume. Le premier lui succéda et `le Grandwu. 

le dernier assista le comte de Savoie contre les Valaisans. 
Les trois derniers mois de l'an -1 289 furent si chauds que Et. dans rln, er. 

les arbres fleurirent. On trouvait des roses, et en nième temps 
que les feuilles des arbres tombaient, il en repoussait de nou- 
velles. Les enfants se baignaient dans le lac à la veille de º. er enranýe. e 1,:,; _ gm"ut : \nrl. 
'Noël, et le reste (le l'hiver lut encore fort doux. L'année tut 

Annae aLnmlante 

très abondante eu vin et en grains; le sac de froment ne se Bas pris der dro_ 

vendit que quatre gros, le sac de seigle trois gros, le sac 
d'avoine deux gros, et on av ait six pots de vin pour un denier. 
Mais l'année suivante, 1290, il y eut une grande cherté, telle- 1290 

ment que le sac (le seigle se vendit trois livres hàloises. On ChCllé. , "fC111'le- 
e ferre. 

sentit cette mème année un tremblement de terre qui l'ut presque 
ment d 

universel. 
Othon II 

, 
baron de Grandson, obtint une rente annuelle àkt le; 

retirer sui' les salins de Salins de son cousin Othon V, palatin 
fines acrordrr an 
L: auu do Grwulsun 

de Bourgogne. 
I. n ce temps, le comte Rollin et les bourgeois de Neuchàtel I pion entre (l i_ 

étaient étroitement unis avec la 
ville (le Fribourg' Comme 

bourg et SeucLiý- Fribourg. 
le!. 

c'était un temps de guerre, cette étroite union leur procura de 

grands avantages sur leurs ennemis (V. ]'an 1693). 

L'empereur confirma, l'an II291 
,à 

ceux (l'Uni, Schwv tz et 1. °ulu niali° 
GancLi, rs ceu' 

Unterwald leurs franchises et leur en donna de nouvelles; il al ri, s, l,,,, ý et 
leur promit qu'ils seraient toujours a l'avenir 

un peuple libre. ý'utereald. 

Ce monarque, peu de telnpS avant sa mort, accorda aussi à Droit ticbat1ce 

munu ic concédé :ý 
Jean de Clºàlons, son beau-frère, le droit de battre monnaie à Jcm deCÜidons. 

Orbe et autres (V. lONn 1290). 
L'empereur Rodolphe 111 mourut au mois de juin 1291. Il avait 1291 

quelque temps auparavant 
écrit 

une lettre -! ceux de Sclºw tz 
11or1de lengicrrur 

e' Iludolpbc 

par laquelle il les reconnaissait ètre des peuples libres et de Sa lettre i, ceux de 
franche condition. Ils ne dépendaient en ell'el que de l'empire 
immédiatement, et n'étaient point soumis à la maison de liabs- 
boul'g OU d'Autriche. Ils étaient 

souverains. a la réserve 
de lIsélaients indé- 

pend: uHs, esn"pté 

quelques droits que les empereurs v a\ aient encore, et pour ., nel, ru"s , ý, 
la conservation desquels ils établissaient (les baillil's ou gou- 
verneurs; ces droits étaient à-peu-près les mêmes que les em- 

pereurs avaient dans les terres des comtes. 
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1291 ll y eut cette année 129: 1 à Genève un grand incendie qui 
in-nd consuma une partie de la ville, ce qui fit que plusieurs citoyens, 

n'ayant pas le moyen de rebàtir leurs maisons, cherchèrent à 
s'établir dans quelque autre pays. Il y en eut plusieurs d'entre 
eux qui s'adressèrent aux seigneurs de Valangin, leur deman- 

n">cýý,,, ýs dant à s'établir au Val-de-Ruz, où il n'y avait que très peu 
d'habitants. Jean et Dietrich, frères, qui étaient les seigneurs, 
convinrent avec eux des conditions et en dressèrent un acte. 

Iis, oni -ýommc, Ces nouveaux venus furent nommés francs habergeants, parce 
(lue les seigneurs voulurent bien les haberger ou héberger, et 
que, par le traité, ils devinrent les plus francs de leurs sujets, 
n'y ayant encore pour lors aucun bourgeois de Valangin; les 
autres sujets ne possédaient leurs terres que précairement, vu 
que les seigneurs les reprenaient lorsque le possesseur venait 
à mourir, au lieu que ces francs habergeants furent rendus 
propriétaires des fonds qu'on leur assigna et qu'ils défrichèrent 

! lais d'abord. Ils bàtirent incessamment trois villages, auxquels ils 
donnèrent le nom du lieu de leur origine. savoir: les Geneveys- 

sur-Fontaine, les Geneveys-sur- Coffrane, les Geneveys-sur- 
St-Martin. Voici un extrait d'un acte latin qui porte les rede- 
vances de ces francs habergés ou habergeants: «Albcryalor debet 
unau dictam falcis aut selationis in Broglio Domini quolibet anno 
et semel quoque in vindimiis curreagium vini pro adducendo vinum 
domini de Costa Novi Castri osque ad Vallengin, etc. C'est-à-dire: 

«Le franc habergeant doit une journée de faucheur dans le Breuil 
du seigneur par chaque année, et une fois aux vendanges un 
charroi de vin, pour amener le vin du seigneur depuis la côte 
de Neuchàtel jusqu'à Valangin. » Ils devaient encore outre cela 
annuellement à leur seigneur une poule, un char de bois par 
famille, un batz par chaque mère-brebis, etc. (V. l'an 14.76). 

1292 L'empereur Adolphe de Nassau confirma, l'an 1292, à Jean 
de Chàlons II les droits que l'empereur Rodolphe le" lui avait pLr, coulirnæ àJr: m 

, i,, doloýý, ý, ý, I oit accordés l'année précédente, entre autres celui de battre mon- 
naie dans les pays qu'il possédait dans la Suisse. FnJulpha hii ar; uL 

Jean, prévôt de Neuchàtel, tuteur du comte Rollin, son neveu, 
et Richard, frère du dit Jean, accensèrent une vigne à Pierre, 
(lit de Grandson, bourgeois de Neuchàtel, pour la censé an- 
nuelle de deux sols bons lausannois, dont voici la teneur de 
l'acte qui est en latin. On le rapporte pour montrer la coutume 
de ces temps-là. 

Nos Johannes preposilus Novi Castri tulor hodulpiti doinini loci 
ejusdent et llichardus %rater dicti prepositi, notum facimus uuiversis 
quod citm Johannes de Estavaie dictas Aumentas teneret a predecessori- 
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bus nostris et a nobis quamdattt vineam dictam vineaan il ngelet in feodum, 1292 

silam in terrilorio Novi Caslri in loto qui dicitur es Lapies, juxta 

vineam Henemagri quondam filii IValteri psalterii ex nna parte et 
vineam quanidant P. 

, 
dicli Saunel, ex cillera, quant rineam dictas 

Aumenlas nobis reliquerit, nos considerala viilitate Ilodulphi nepotis 

nostri predicli, dedimus et concessim. us intpetpeluuln pro nobis et here- 

dibus nostris prediclam vineam Petro dicio de Grancon burgensi de 

Noro Castro et heredibus suis, de laude lanten et consensu predicti 
liodulphi, videlicet pro duobns solidis bonorunt lausannensiunt annua- 
tint domino Novi Caslri vel ntendalo sno in festo sancti Galli solvendis. 
Et promittintus bona fide pro nobis et heredibus nostris quod contra 
hujusmodi donatiouem seu concessionem non venientus per nos vel per 

alium in futurunt sed erimus ipsi Petro et heredibus suis super ipso 

donatione et concessione imperpetuunt werenles legitimi contra ointes. 
ln, cujus rei testiinonium sigilla nostra presentibus litteris duxim. us 

apponenda. Dalum die dom inico post festutn sancti Marci, evangeliste, 

arma Doinini MCCXCII. Dedimus, inquattt, dictant vineam pro dicto 

censu prout superius dictum est absque terragio. Datura anno Do- 

ntini et die ut sapra. 

Jacques, seigneur (le Colombier, mourut cette aimée. Il laissa Morýdr . l; icqurs 
de Coluwbim. 

deux fils: fleuri, qui eut cette seigneurie, et Perrin, (lui se don- 

nait le titre (le co-seigneur de Colombier, niais qui n'a point 
laissé de postérité. 

Thierri de Scev, nommé le grand baron, comte de Montbé- 1293 
liard, seigneur (le Maillot, Chàtelot, Blanc-Mont, Montfort, Ron_ b Nmýtbélianl. 

chaud, La Roche, Antigney, etc. mourut l'an 'l 93. Il était le 
bisaïeul du comte Rollin. Il v avait douze ans qu'il avait remis 
le comté de Montbéliard à son arrière-petite fille Guillemette, 
fille d'. Anlédée, comte de Neuchàtel, et sSur de Rollin, lors- 
qu'elle se maria à Renaud, fils de Ilugues, palatin de Bour- 
gogne. Thierri parvint dans un àge fort avancé et fut longtemps 
dans la faiblesse. 

Il se suscita, cette année 1293, plusieurs difficultés entre le Ilinic, ite, " sr, Sun-. 
comte ROll1 

. 
et Jean et Dietrich, seigneurs de Valangm. FOUI' Robin K 

is, seigurura de 
les terminer, Ils COIN inrent de 

choisir (les arbitres. Rollin nomma V'dm in" 

ArLitres cLoi. ia dr ýI Cet effet Jacques (le \ auinal'cuS, donzel, et Jean, monnayeur, part rt d'amt; 
bourgeois de Neuchâtel; les seigneurs de \alangin nommèrent 
pour les leurs Messire Simon de Courtelary, chevalier, et Vo- 

mard de Chesas, bourgeois de la Neuveville ou Bonneville, du 
Val-de-Ruz. Les parties jurèrent par un serment prèté sur les 
Saints-Evangiles qu'elles s'en tiendraient à ce qui serait par eux 
prononcé, et les arbitres jurèrent de nième de juger suivant leur 

conscience. Ils sentencèrent comme suit: Lcw" srntencc. 
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1293 4° Que Rollin serait obligé de paver une cense annuelle de 
28 sols lausannois aux seigneurs (le Valangin 

, et 2) livres 
I� de blanche monnaie, que les prédécesseurs (le Rollin s'étaient 

mo l""tý,. engagés de parer pour le gage des hommes rosés du Val-de-- 
Ruz, qui allaient assister an plaid de mai à Neuchâtel. Les 
seigneurs de Valangin se plaignaient de ce quelques hommes 
rosés du Val-de-Ruz avaient quitté leur seigneurie et qu'on les 
avait reçus à Neuchàtel. Mais, moyennant la cense ci-dessus, 
ils quittèrent à Rollin les dits hommes rosés et consentirent qu'ils 
pourraient assiter au plaid de mai, qui se tenait tous les ans à 

UillieultF, ' ,e Neuchâtel. 2° Que Jean d'Arherg, co-seigneur de Valangin, serait 
l'""obligé d'investir entièrement le prieur du Vauxtravers par le de alau iu et le 

1 
r,, e, ir. 1 v: iI- k moyen (lu comte Rollin, à l'égard (le toutes ses demandes et 

répétitions, généralement et particulièrement par rapport aux 
frères (le la Grange et de leurs biens; nais que le dit prieur 
devrait aussi faire droit au dit seigneur (le Valangin sur tout 
ce qu'il avait à ]tir répéter et qui pourrait lui ètre justement dù 

"ýuln". Iieliles Iif_ par les (lits frères de la Grange. 3° Que Jean d'Arberg devrait 
licullds parliculii_ V oing, la valeur d'une jument qui avait 

rcté 
prise à poing, dans 

la grange de Vauxnlarcus, le susnommé arbitre, et rendre aussi 
à Jean 

, 
fils du chanoine (le Foro 

. 
le capuchon qui avait été 

pris sur sa tète par un garçon qui marchait avec lui 
, savoir 

avec Jean d'Arberg. Et qu'il devrait l'aire en telle sorte que le 

serviteur de Nirué, frère (le Berché (le ville, se tienne pour 
payé et satisfait de ce que Velte, auparavant valet de Jean d'Ar- 
herg, l'avait blessé à la tète avec son épée. 

A l'égard des autres demandes et répétitions que les parties 
pourraient se taire réciproquement, il l'ut (lit que les susdits 
arbitres les devraient toujours terminer lorsqu'il y en aurait, et 
que s'il arrivait qu'ils rie fussent pas d'accord, ils pourraient 
choisir un surarbitre. Les sceaux des deux parties et celui de 
l'abbé de Fontaine-André sont apposés à l'acte, (lui est daté du 

1294 mois de Janvier I29 .. 
Les . ̀,,! Iuesde Comme les évèques de Ràle ile cherchaient depuis longtemps 

Bàle sullivilcw les 

cmnlrs, leur. coi_ 
qua recule' les limites de leur état, ainsi qu'on- l'a déjà 

vu, 
in9, de Ic, rccu"- ils reVrnrent ü la charge auprès (le leurs voisins pour les solll- 

nailre lnu' l'ut-, 

,,.;,,,.,,,,. citer à se constituer leurs vassaux, ainsi qu'ils l'avaient précé- 
demnent l'ait à l'égard des comtes (le Ferrette, de Nidau et 
(l'Arberg. Pierre Reich de Reichenbach, qui était en ce temps 
évêque de Bàle, homme ambitieux et remuant, gagna les seigneurs 
de Valangin, qui n'étant pas de bonne intelligence avec Rollin, 
souhàitaient passionnément (le se libérer (le l'hommage qu'ils 
lui devaient. Ils crurent qu'en se constituant les vassaux de 
l'évêque, ils auraient en lui un puissant protecteur, par le moyen 
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duquel ils pourraient parvenir à leur dessein. C'est pourquoi 1294 

a Lei seigneurs de ils s'engagèrent à lui rendre hommage, et c'est ce qu'ils firent 
\ : dangi+ý engn_ d'autant plus que le comte Rollin, s'étant soumis Volontairement gent d,,, efd,,, 

à Jean (le Châlons Il, ils craignaient qu'il n'eût recherché cette Ise++�++: ýgr � ( lIC 

protection que pour les pouvoir plus facilement opprimer. Ils 
ne considéraient pas qu'étant les vassaux du comte Rollin, ils 
ne pouvaient pas, sans félonie, reconnaître un autre seigneur. 

Le comte Rollln, ou ses tuteurs et curateurs, ayant appris le l. e eomfc Iiollin 
dessein qu'avaient les seigneurs de Valangin+ les firent sommer '°""'" "''el^1e1" c de vül: lll; ýl ll (II' IIII 

de venir rendre hommage à lent' suzerain ; ce que ne faisant r'sire Lonnn:: ý: e. 

qu'avec répugnance, ils renvoyèrent la chose aussi loin qu'ils 
le purent. Mats en étant comininatoireinent sommés, ils se 
mirent enfin en devoir de le rendre, et comparurent à Neu- 
chàtel pour s'en acquitter: niais lorsqu'ils voulurent réserver la nestirýi. n nppo_ 
foi au roi des Romains et à l«évèque de Bâle, Rolliti ne voulut 
pas accepter cette réserve à l'égard du dernier. C'est pourquoi 
cette affaire fut renvoyée et cu demeura là pendant quelque 
temps. 

Les seigneurs de Valangin avant pour lors passé outre, et 1295 
ayant reconnu lé\èque (le Bàle polir leur seigneur, ils lui en vul: uc; iu 

passèrent 
rrcun- l'acte la veille de Ste-Lucie 1295, par lequel ils 

mnettaient il I évèque (le Bâle et ait chapitre, et ce en toute et Ini en jas, rut 
nu a"dr. 

propriété, les habitants de la Bonneville au Val-de-Ruz, avec 
tous leurs biens, justice et appartenances, tout ainsi qu'elle est 
contenue dans l'enceinte des fossés, promettant de lui maintenir 
en toutes manières la dite donation etc. Ils lui remirent encore Icur uuucrlln cille la forteresse nommée Bonneville qu'ils avaient 

batte, avec leurs 
et ha reprennent 

hommes et biens censables, lesquels ils reprirent en uièn)e temps rn r"r. 
de lui en fiel'. 

Ce qui portait, en ce temps-la, les comtes et les seigneurs nuisons , ti osaien 

a remettre leurs c11i tCaUx ou forteresses aux eyÉ gués OU 8 
Irs 

se 

e�i cui"urrrs 

sopour 
d'autres puissants princes, était de les engager par ce moyen rol>,: ia5anre de, 
â leur défense, au cas que quelqu'un \ înt les attaquer; mais e, rI 
les seigneurs se soumettaient surtout plus facilement aux évêques 
qu'à d'autres, tant pal' une prétendue dévotion que parce qu'on 
attaquait rarement les év èques et ceux qui étaient sous leur 
protection connue vassaux. Par ce nlov: en, ils se croyaient ètre 
dans une plus grande sûreté. 

Le comte de : \'eueliàtel, voyant qu'il n'y avait point d'autre Le cmnle le Nen_ 
cLitri l-mi Ir, 

moyen que la force pour réprimer cette félonie , arma prompte- nr«r5 c, nJ rr le. 

Rient ses sujets et monta an ý'td-(18-Ruz avec ses troupes, qui seigneurs de 

'étaient pas pas en fort 
grand nombre. Il rencontra les seigneurs 

la""'''. 

c7 I: é, rquc de nidr 

cien. seco de Valangin il Coffrane avec leurs sujets qu'ils avaient armés. 
"d Les seigneurs de 

Cvèque ý' était aussi accouru avec ses troupes qu+Il avait ra- \'alongia 

t 
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1295 massées de Delémont, de St-Ursanne et d'autres lieux. Mais 
no"i° l''l iv, 'f1- quoique le comte Rollin fût le plus faible, il ne laissa pas (lue ý, ncurs dr A : dauýw 

" 

et lei Là {l. t<un_ de battre ses ennemis dans cette plaine. L'évêque fut le premier 
a prendre la fuite et il abandonna ses prétendus vassaux, qui 
tombèrent entre les mains du vainqueur, lequel les mena pri- 

Traft, i de paix en- sonniers a Neuchàtel. Il se fit pour lors un traité de paix qui 
Ire ru.. 

porta que les seigneurs de Valangin rendraient hommage au 
, le la {é- comte Rollin, qu'ils retireraient l'acte qu'ils avaient passe a 

Inn L" de, . eiý neui.. 

d, ",. a, 
l'évêque, qu'ils donneraient au comte (le Neuchàtel Boudevilliers 
et tout ce qui en dépend pour les frais de la guerre. Enfin ils 
promirent encore pour le mème sujet à Rollin la somme de 
deux mille livres et qu'ils feraient faire deux tètes d'argent 
massif, qui seraient mises dans le temple de Nencliàtel pont 
montrer à la postérité qu'ils auraient mérité d'avoir la tête 
tranchée pour leur crime (le félonie, mais que ces tètes d'argent 
leur avaient servi de rançon. Moyennant ces conditions, qu'ils 

, 
jurèrent d'accomplir, les seigneurs de Valangin furent relàchés. 

Tbtea et Le comte Rollin lent, prit aussi deux drapeaux qu'il lit pendre 
drapeaux qui u- , 

,,,: p,,,, _ 
dans le temple de Neuchâtel a côté des deux têtes d'argent, 

i<<ý. pie «1ý yen- lesquelles étaient sur des piquets sortant de la muraille. Ces 
deux tètes y ont toujours été jusqu'à l'an '1530 (au temps de la 

réformation) que, sous prétexte d'en ôter les saints et les re- 
liques, on eut soin de les enlever. 

Le 6ul ai)- Ce combat, qui fut appelé la bataille de Coffrane, se donna 
p, ";, ý Laladle de 

C,,,,,.,,,,.. sur la lin de l'année 1295, et d'abord après la sainte Lucie, qui 
est le 13 décembre. L'acte qui avait donné occasion à cette 
guerre était daté de la veille du dit ; jour. 

Cette même année le comte Rollin assista Louis, baron du 
L.,! ,. u de Laud, 

.., ,, pays (le Vaud, contre Guillaume de Cliampvent, évêque (le 
el-lie l'l'''''p1e de Lausanne, auquel Louis faisait la guerre. Les seigneurs de 
ùl ýýýuui,, e, P- Grandson, de Cossonay, etc., prêtèrent leur secours à Guillaume. 

L'évêque excommunia tous ses ennemis et même lierne et 
fribourg, qui étaient du nombre, ce qui était le recours ordi- 
naire du pape et des évêques lorsqu'on touchait à leurs inté- 
rêts. Cette guerre dura deux ans, au bout desquels il se rit 
une paix par laquelle l'excommunication fut levée. 

Neio, ":, {,,, ý Le 25 mai 1295, il tomba une grande quantité de neige, qui 
cependant n'endommagea point les fruits de la terre. Le 4. sep- 

'''u Id'1pC,, i 1 tembre on sentit dans la Suisse un tremblement de terre qui lare. 
fut si épouvantable, qu'il renversa quinze châteaux dans les 
Grisons. 

1296 La paix qui fut faite après la bataille (le Coffrane, fut ratifiée Ln paix Jr Cu1T: mr 
raýili, e a: r. et signée par l'évêque de Bille le ii. août 1296, veille de l'as- 

ý dgae, nwL, eue. st 

somption. Mais cette paix ne dura pas longtemps; bientôt après 

9 
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cette ratification et en cette même année, Jean et Dietrich, 
seigneurs de Valangin, résignèrent au même évêque Pierre le 
Val-de-Ruz et les forteresses de Valangin et de Bonneville, 
ensemble les hommes, biens, fonds, jouissances, pàquiers, bois, 
rivières et tous autres droits et jurisdictions, ainsi que la ville 
appelée Bessières (c'est-à-dire le village de Bussi), comme ils 
avaient possédé le tout, afin que le dit évêque pût en jouir de 
même et eu franc aleu ,à condition qu'il serait obligé d'édifier 
une tour et forteresse sur la montagne proche du chàteau de 
Valangin, au lieu dit la Roche rouge, et ce dans trois ans, les- 
quels étant expirés, l'évêque serait obligé de leur remettre en 
fief les choses prédites, dont les seigneurs de Valangin se por- 
tèrent garants, et ils promirent d'aider l'évêque dedans et dehors 
les dits lieux à toujours, sous peine de commise. 

Cette remise et les nouveaux différends qui se suscitèrent 
firent que la guerre se ralluma. Cependant, avant que (le re- 
prendre les armes, le comte Roflin fit tous ses efforts pour 
terminer à l'amiable les difficultés qu'une pareille conduite des 

seigneurs de Valangin pouvait produire; mais tout cela fut inu- 
tile, comme on le verra plus bas. 

Pierre, évêque (le Bàle, donna cette année (les lois fonda- 
mentales à la ville de Bienne, qui les accepta. Par ces lois il 
est dit entre autres que la bannière d'l: rguel appartient à la 
ville de Bienne. 

Il y eut cette année une si grande abondance (le vin et de 

grain, que le sac d'épeautre ne se vendait que quatre gros, le 

sac de seigle trois gros, et six pots (le vin un denier. 
L'évêque Pierre attaqua, l'an 1297, Renaud, comte de Mont- 

béliard, auquel Henri, prédécesseur de cet évêque, avait déjà 

pris quelques chàteaux l'an 1283, niais l'évêque fut battu. 
Rodolphe, duc de Souabe, fils de l'empereur Rodolphe Ier 

fit la paix entre eux, et comme l'évêque avait été l'agresseur 
sans sujet, il fut condamné aux frais de la guerre, et pour 
payer la somme adjugée à Renaud, l'évêque lui céda quelque 
temps après une partie des droits que les seigneurs de Valangin 
lui avaient remis l'année précédente, savoir: le château de Va- 
langin 1) avec quelques censes directes. Mais l'évêque retint 
tout le reste de ce qui était contenu dans l'acte de . 1296. 

Comme les seigneurs de Valangin avaient pu disposer du 

chàteau de Valangin, que leurs ancêtres avaient bàti, et de ces 
censes directes, la donation de ces choses subsista à cet égard; 

aussi les comtes de Montbéliard ont-ils possédé ce qui leur 

1) Le bourg de Valangin n'était pas encore construit en ce temps-là. 
(Voyez l'an 1301. ) 

1296 
Les seigneurs de 

alangui remet- 
tent de nouveau 
leur seignrur ir a 

l'es que. 
'touveauz engage- 
meuls qu'il, pren- 

nent et qui fout 

tomber la soi'nien- 
rie de A:. Iaugin eu 

main comte. 

La onone rrrma- 
memr ("oL u Il�ILýý 

et Ira seic eews Iir 
\-aiauýiu. 

Lois ýL. rucrs ;ý 

Année abondau! r. 

L'1 <uie Nýrrýa 

attaque Rel ud de 
61uutLrlia, d c; rit 

L; dlu. 

Il cet cund. unud 
aux fi;, is de la 

et pour les IOn) rra 
il donne une Osai- 

gualion wn" Ca- 

laugin. 

Le chàleau de \'a_ 
langiu et les eeusvs 
reslirrut a lteuaud 

de Month. 'diaid. 
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1296 avait été remis par l'évêque de Bâle 
, 
jusqu'à l'an 1338. Mais 

Ce rlpe'"' pour ce qui est des choses que l'évêque avait retenues, comme 
or, ýrrtý:,: ar"r"pour 

hd, lui :. wu; e: r., elles dépendaient du fief de Valangin, qui relevait des comtes 
``''` '-de -Neuchâtel, ces derniers ont toujours contesté ces donations cormes de Aru- 

el:,: iel, et ont regardé l'acte comme nul, parce qu'il n'avait pas été au 
pouvoir des seigneurs de Valangin (le disposer (le Ce qui ne leur 
appartenait que sous réserve. Aussi les comtes de Neuchâtel 
s'opposèrent-ils cri toutes occasions aux efforts que les évêques 
de Bâle tentèrent pour l'aire valoir un prétendu droit (Voy. les 
arcs 1520 et 1531). 

1298 Louis le", baron de Vaud, frère d'Amédée IV, Guillaume de 
Iý-r°erra: epl: r- Champvent, évèque de Lausanne, Rollin, comte de Neuchâtel, 

co. nie, K la Pierre 11, comte (le Gruyères, comme aussi les seigneurs de 
°'ý' `III" , Ie Martinaclr, de la Tour et de Bourgistein, comme aussi la ville 

de Fribourg, qui les y avait incités, et autres voisins de Berne, 
concevant de l'ombrage de ce que cette ville devenait trop 
puissante, résolurent de t'aller attaquer, et rhème, s'il leur était 

possible, de la détruire. Les Bernois, sous le commandement 
d'Ulricli d'Erlach, étant assistés d"Eberhard, comte de Kvbourg, de 
Guillaume, comte d'Arberg, (le Jean et Dietrich, seigneurs de Va- 
langin, de la ville de Soleure et autres, battirent leurs ennemis 
et remportèrent une victoire très considérable. Ils tuèrent quatre 
cents hommes, firent trois cents prisonniers et prirent dix dra- 

peaux. Le lieu de la bataille était près de Berne; on le nomma 
Donan. erbiihl, c'est-à-dire côteau du tonnerre, ou Jarninerthal, qui 
signifie \ al de misère. 

11.1Lde i, airL, Pierre Reich, évèque de Bàle, mourut le 5 septembre 1298. 
Il eut pour successeur Pierre d'_ýsphalt, du Tyrol, très habile Yi"ru" d'. 1. pL: it 

médecin. Comme il avait servi pendant quelques années le pape 
Boniface VIII en cette qualité, le pontife lui donna cet évêché 
cri récompense. 

1299 L'empereur Albert 1- confirma, l'an 1299, aux villes et aux 
nobles de la Suisse leurs franchises dans une assemblée tenue 

errr: rýr:: e i: ". rr: rrr_ à Wiriterthour. 1l établit Guillaume, fils d'Ulrich, comte d'Ar- 
i,; i; ü'';,; jberg, avoyer et gardien de l'abbaye de llauterive près de Fri- 

bourg, fl: ur- comme ses prédécesseurs l'avaient délit été. 
c 

Jean de Châlons 11, ayant fait battre de la monnaie à Orbe, 
l, al mow: aic. 

" et les états voisins ne voulant pas la recevoir, il eut recours 
Nc111e4 pars L:, 

-à 
l'empereur Albert, qui donna un mandement portant que 

1e'° « personne, de quelque qualité, état et condition qu'elle fùt, n'eût 
«à refuser ni empècher le cours de la monnaie que Jean de 
«Clrâlons tenait des rois des Romains ses prédécesseurs. » 

Reenmiai, .: arce dr Il a un acte daté du mercredi devant la Nativité 1299 (lui 
Concerne . l'inféodation laite par Alexia et Isabelle, mère et gi an- 
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COMTE DE NEUCHÀTEL. 257 LIVRE Il. 

mère (le Rollin, co-seigneur d'Estavayer, tutrice de Rollin, en 1298 
faveur de Pierre d'Estavaver, inféodation autorisée par un décret 
de la cour, de toutes les choses que le dit Rollin possédait 
depuis Vauxmarcus jusqu'au village de Colombier, et depuis le 
lac jusqu'au Val-de-Travers, pour deux cents livres. Rollin avait 
sa part du château et de la chàtellenie de Gorgier et des rentes 
dans ses limites jusqu'à la Reuse. Il avait aussi sa part à la 
juridiction. 

Rollin, comte de Neuchàtel 
, se maria cette année avec Eléo- Mariage deRollin, 

nore de Savoie, sSur de Louis, baron de Vaud, comme on 
comte de Neuch, _ 

tel. 
l'a déjà dit; elle était veuve de Louis, seigneur de Beaujeu, 
et sSur d'Amédée IV, comte de Savoie; sa mère s'appelait 
Béatrix, fille de Pierre Fliscus, comte de Lavanie, et nièce du 
pape Innocent IV. Le seigneur de Beaujeu était un des quatre 
plus considérables barons du royaume de France, portant le 
titre de haut baron. Rollin, quand il se maria, n'avait que dix- 
sept ans, et en l'année suivante, 4300, le 13 mai, il lui naquit 1300 

r 11 a mur fille nom_ 

une fille qui fut nommée Jeanne. ruée Jeanne. 
Hartmann de Neuchâtel, fils de Rodolphe Il, comte de Nidau, ilartmannde Neu- 

rr ehitel élu prévôt 

fut élu prévèt de l'église collégiale de St-Urs de Soleure. dent-Lrs. 

Jean de CQrnlondrèche, seigneur 
de ce lieu, vivait l'an 

'1300. jeande Coruon- 

il épousa Catherine de Blaccars, 1 de laquelle il eut un fils etSesdernannfan p 
ls. 

une fille, savoir: Aimé, seigneur de Cormondrèche, écier, 
qui n'eut que deux filles, qui portèrent sa part (le ce fief dans 
les maisons de Rambevaulx et de Regnens. La fille de Jean 
de Cormondrèche s'appelait Catherine (V. l'an 4355). Jean-le- , e:, n_Ie. IIrl. 
Bel, qui possédait l'autre partie de ce fief clé Cormondrèche, 
vivait aussi en ce temps-là. Ce nom de le Bel lui fut donné à 

cause d'un Lambel qu'il portait dans ses armes, qu'on voit en- 
core aujourd'hui dans le temple de Corcelles. Ce Jean-le-Bel 
eut deux fils : Othe-le-Bel (V. l'an 1354. ) et Nicod de Cormon- Sc. li 

fil., Nicod en- 
seýr Jans le 

drèche, qui est enterré dans le temple de Corcelles. Ce fut Nie 
de Corccllrs. 

Les grands pren- 
environ en ce temps que les grands commencèrent à prendre nent des surnoms 
des 

surnoms 
de leurs terres. 

de leurs teres. 

Guillaume de Champveiit, évêque de Lausanne, mourut l'an Mort de i'évèque 
Guillaume de Lau- 4300 et fut remplacé par un certain Jean, qui lui succéda l'an 

canne. 
-1301 et qui mourut bientôt après. 

Jean et Dietrich, seigneurs de Valangin, refusant toujours de 1301 
se déporter de l'évè ue de Bille et de rendre hommage au 

Rollin est obligé 1n de reprendre les 
comte Rollin 

, ce dernier reprit les armes pour les y obliger. armes eootre les 

Étant allé pour cet effet au Val-de-Ruz avec ses troupes, il seignema de v 
langur. 

brûla la Bonneville 
et la détruisit entièrement 

le 29 avril 4301. Ji détruit entirre_ 

Comme cette ville faisait le sujet de leur différend, d'autant ment 1. Donne%ille. 

que les seigneurs de Valangin l'avaient remise à l'évèque de 
ANNALES DE JOYVE. TOME I. 17 
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1301 Bàle, le comte Rollin crut que le vrai moyen de finir la guerre 
serait de la détruire de fond en comble; il ne resta de cet 

u ne reste debout incendie que le temple, qui était hors de la ville. Ou voit en- 
que le temple. core aujourd'hui les restes des fossés, proche desquels on a 

bâti quelques granges, qui ont dans la suite été réduites en 
maisons et qui font aujourd'hui le village d'Engollon, où quel- 
ques familles de la dite ville brûlée demeurèrent, comme les 

une partie des ha- Besson 
et les Cu nier. Les autres se retirèrent sous le chàteau bilants retirent de Schlossber5g La conformité des noms entre les bourgeois 

sous le château de 'c 

sehlos, berg. de la Neuveville et les habitants d'Engollon peut servir à prouver 
leur commune origine. Ce fut l'évêque clé Bàle qui donna cette 
retraite aux habitants de la Bonneville, parce qu'il les regardait 
comme ses sujets. Au commencement de leur refuge, ils ne 
bâtirent sous ce chàteau que des cabanes pour y habiter; mais le 
terroir s'y étant trouvé très fertile, on y construisit ensuite la 

nouvelle Bonneville, comme on le verra ci-après. 
cne autre partie Une autre partie des habitants de la Bonneville du Val-de- 

nnpri's du 
`l'âne°" de Val Ruz eurent leur recours aux seigneurs de Valangin, qui, pour angin. , les loger, prirent la résolution de bâtir un bourg à côté du 

Le bourg bâii. chàteau, suivant la pratique de ce temps-là. Pour bâtir ce 
bourg, les seigneurs de Valangin donnèrent la place qu'il y 
avait entre le château et un petit pont nommé les Pontins, où 
est précisément la maison du receveur (V. l'an /1500). Les nou- 
veaux habitants de ce bourg demeurèrent paroissiens du temple 
d'Engollon jusqu'à l'an 1558 et iX63. C'est ce bourg qui a donné 

Origine de la occasion avec le temps d'établir dans ce lieu une bourgeoisie, 
bourgeoisie de va- 

langin. ne pouvant y en avoir clans les villages. 
Mort le Rodolphe Rodolphe 111, seigneur de Nidau, qui s'intitulait comte de 

'II' CO1e`e'le Neuchâtel mourut cette année 430-1.1l avait eu trois fils, Ro- Nidau. + 

dolphe, qui lui succéda, Jacques et Hartmann, qui fut depuis 
évêque de Bàle. 

Amédée de vaux- Amédée de Vauxtravers, chevalier, possédait une maison dans 
lrasen entoure le Val-de-Travers, située au lieu nominée Terraul, qu'il tenait de murailles la 

maisonduTerraul. en fief 
(lu prieur de Môtiers pour cinq sols lausannois de censé 

annuelle. Amédée ayant fait environner cette maison de mu- 
ilestactionnépour railles, le comte Rollin l'actionna à ce sujet, soutenant que 
ce fait parleco;. Ie 

personne ne pouvait posséder dans son comté une maison forte de Neuchâtel 

Le prieur de w- que lui seul. C'est pourquoi Amédée insta auprès (le Girard, prieur 
tiers relâche son 
droit au comte de 1lùtiers, à ce qu'il lui plùt vouloir se déporter de son fief 
! tonie par un et (lu droit qu'il avait sur cette maison, lui offrant de lui assigner échange. 

ses cinq sols de censé annuelle sur huit poses de champs; 
Amrdrereprend ce que 

le 
prieur voulut bien lui accorder. Après 

quoi Amédée, 
sa maison ru fief 

desulh,, " 
ayant remis sa dite maison entre les mains du comte, il la 

reprit en même temps de lui en fief, conjointement avec le 

d 

eý 

ý::. 

b% 
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reste des fonds et (les rentes qu'il tenait déjà des comtes (le 1301 
Neuchâtel par ird'éodation, tellement que cette maison fut dès- 
lors jointe à son fief', et c'est depuis ce temps-là qu'Amédée et 
ses descendants quittèrent le nom de Vauxtravers pour prendre 
celui de du Terraul. Ce nom vient de ce qu'il y avait dans ce Origine de lu fa- 
lieu-là et autour de la maison des fossés creusés pour saigner nulle du Terraul. 

la terre, qui était un peu marécageuse, et pour la fortifier et la 

mettre à l'abri (les voleurs, dont il y avait particulièrement un 
très grand nombre, en ce temps de guerre, dans toute la Suisse, 
tellement qu'on ne pouvait pas y voyager en sùreté; ce qui 
fut cause que plusieurs seigneurs s'allièrent, pour en faire une Classe génýrnle 

rr des coleure. 

chasse générale, et on en exécuta environ quinze cents. L'acte 
pèle d 

de cette nouvelle inféodation du Terraul est daté du lendemain dn fier du Terrain. 

de la nativité de la Vierge de l'an 1301.11 est dit dans cet 
acte, qui est en latin, qu'Amédée pourra tenir cette maison avec 
ses appartenances et tout ce qu'il tenait déjà en fief lige du 

comte, qui pourra toutes les fois qu'il lui plaira faire depuis 

cette maison la guerre et la paix envers et contre tous ceux 
qu'il voudra. 

Le comte Rollin est appelé dans cet acte alto- Le emnte de Acu_ 

clidrl est. arný cr 
catuS tem jioral'is, c'est-à-dire avoVer temporel du prieuré de de prt 

aso 

Môtiers, et il est ajouté que Girard, prieur, renonce au droit, 

disant que l'église jouit toujours du droit des mineurs. L'acte 

est scellé des sceaux de Girard et d'Amédée. 
il apparut au mois (le septembre 1301 une comète sous le Con,,.,.. 

signe du scorpion, qui poussait ses rayons jusqu'en terre et 
qu'on vit pendant quatre mois. 

il se fit, l'an I*-021, une paix, par la médiation de Girard de 1302 
W'ippens, évèque de Lausanne, qui avait succédé il Jean, mort P''ix enl, e keusle 

de Seuclùlcl et 

cette année, et ce entre le comte Rodolphe et les seigneurs les seigneur, de 

de Valangin. Girard condamna ces derniers à rendre l'hommage `u''rngin lice la 

nrreiali. n de lr- à Rodolphe et à lui payer les frais de la guerre de l'année cEgne dr i. an_ 

précédente, et il lui confirma la mairie de Boudevilliers, qui a 5110°e 
été depuis annexée au comté de Neuchâtel, quoique enclavée 
ou très peu s'en faut dans la seigneurie de Valangin. Sur la 
tin de cette année il naquit nue seconde fille an comte Rollin, Seconde fille du 

nominée Catherine. 
comte Rupin. 

Il lit un froid 
extraordinaire pendant les mois de novembre Proid estrurrdi_ 

narre. 

et décembre x1302. 
Comme les difficultés qu'il y avait entre le comte Ilollin et 1303 

les seigneurs de Valangin n'avaient pas été, entièrement ter-Pneicutrcfieationenli11re 
liollin et les 

minées par la prononciation (le Girard, évêque de Lausanne, 
seigneurs de v. - 

faite l'année précédente, on fit au mois de juillet 1303 un traité langin. 

qui pacifia tous ces différends par la médiation de Jean, prévôt 
de Neuchâtel, et de Richard son frère, agissant pour leur neveu 

,.. ýi 

1! 
L 

1" 

1 
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1303 Rollin d'une part, et Jean d'Arberg, Ul"ich et Diétrich, ses 
frères, seigneurs de Valangin, d'autre part. Par cet acte, qui 

Jean d'Arbergse est scellé de leurs sceaux, Jean d'Arberg se reconnut vassal 
reen"nait vassa, et et homme lige de Rodolphe, comte de Neuchàtel lui rendit hUmme lige. `n 

hommage, sauf la fidélité au roi des Romains et à l'évêque de 
Bàle; en outre il confessa pour lui et les siens ou ses hoirs de 

Plaid gènes, des tenir en fief perpétuel le plaid général des hommes royaux 
hornu, C5 Po auo qu'on avait accoutumé de tenir annuellement une fois à Neu- 

chàtel au mois de mai, lequel il pourrait et devrait tenir annuelle- 
ment au Val-de-Ruz, selon la manière, usage et coutume de 
Neuchàtel. Item, il reconnut cri fief tous ses hommes en quels 
lieux qu'ils habitassent et ses autres hommes pendant qu'ils 
demeureraient dans la baronnie de Neuchàtel, à condition néan- 
moins que s'ils retournaient demeurer au Val-de-Ruz, ils ne 

rnurches. seraient plus du fief; item la juridiction et seigneurie des four- 

ches, sauf le droit de l'évêque de Bàle, s'il se trouvait y en 
avoir. 

Bowurg dealan_ Le comte Rollin donna encore à Jean d'Arberg, en accroisse- 
ei"" ment de fief, le bourg de Valangin et les hommes qui y habi- 

taient. Ce bourg avant été bàti depuis peu, il n'avait pas été 

compris dans les actes d'hommage précédents; mais il n'est 
point parlé dans cet acte du chàteau de Valangin, parce que 
le comte de Montbéliard en était le seigneur direct (V. les ans 

En 
cas de guerre 1297 et 1338). 11 fut encore réservé que si le comte de Neu- 

a, ec, e r"i d`"s e°- 
mains ou 

chàtel entrait en guerre avcc le roi (les Romains ou l'évèque 
rere, p, e a de Bâle, il pourrait se servir (les dits hommes royaux et des 

dC1ý'1e'" 
p ourrase autres qui sont du dit fiel'. Enfin le seigneur de Valangin con- scrrir de b c7 

e<sbum, uesro,, ", fesse d'avoir reçu deux cents livres. 
_çsthevenan ' 

i), outre le plaid 
et les hommes royaux et les autres choses prédites, pour ob- 
server tout le contenu en l'instrument de paix. Les hommes 

ce elu'elaient royaux dont il est fait mention dans cet acte, étaient des nobles 
hu"nnes ro a, I\. ou des hommes libres, ou plutôt des vassaux (lui possédaient des 

fiefs et qui seuls pouvaient être 
, 
juges, les taillables n'étant point 

admis à juger. On les appelait en langue du pays Royés du Val- 
de-Ruz; les terres qu'ils possédaient étaient des terres franches et 

ce , faon entend excemptes de censés directes. Par le plaid de mai, il faut en- 
r', aid'Iv '` etpar la tendre les Trois-Ltats, et par la juridiction des fourches la justice jurisd, r_ 

ii"" des fourche.. criminelle. On tenait avant ceci le plaid de mai à Neuchàtel, 
où 

les habitants de la seigneurie de Valangin étaient obligés d'aller 
tenir leurs appels. Le comte de Neuchàtel permit aux seigneurs 

I) C'était une sorte (le monnaie fabriquée en Bourgogne et qui était fort 
en usage a Neuchâtel. La livre estbevénant valait vingt gros et on la 
nomme présentement un teston. Trois sols faibles font deus sols estheve 
riants. 

i 
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de Valangin de faire tenir les états dans leur château, comme on 1303 
les tenait à Neuchâtel, de sorte ue ce fut les mêmes 1ug 

Le comte de yru- qJ 
besf chàt 1 Permit Jr 

les quatre ministraux ou quatre bourgeois de Neuchâtel com- l1b uni i, Valangin. 

posaient le tiers-état de Valangin tout de même qu'à Neuchâtel "e quatre minis- 
lraux camPusu'nt 

(V. l'an 4523), et on les tenait an nom du comte de Neuchâtel ýeý1e1état. 
Un ytenait les 

comme suzerain des seigneurs de Valangin. Le comte Rollin au �nm d., 
c" de Seuchirtrl. 

s'engagea de son côté à ne point recevoir au nombre des boer- Le ronde Rollin e 

geois de Neuchâtel et de ses sujets aucun sujet des seigneurs 
'les ad fias distaairc 

7b 
les sujets de Va- 

de Valangin. '" 
Il paraît 'par cet acte qu'il n'était pas au pouvoir des comtes 

de disposer des hommes royaux, mais seulement des taillables Ilmnmes taiuables. 

et main-mortables, et que les seigneurs de Valangin ayant 
déjà remis ces derniers à ]'évêque de Bâle dès l'an 1296, Jean 
d'Arberg n'engagea présentement au comte Rollin que ceux Lcs s�lets de ýa_ 
d'entre ses sujets taillables (lui étaient allés habiter dans le comté 

langin qui s'étaient 

rendus dans le 
de Neuchâtel, puisqu'il réserve expressément que s'ils retour- co. (,; de leueh; i_ 

naient au Val-de-Ruz, ils ne seraient plus du fief de Rollin, tel restaient Au t wmte, niais sils 

parce qu'il avait remis tous les habitants du Val-de-Ruz à retonrnamnl 

l'évêque de Bàle. Ceux que Rollin s'engagea de ne point rece- 
redevenaient de 

voir au nombre de ses sujets n'étaient pas les hommes royaux, valaisan. 
puisqu'étant des personnes libres, il leur était permis d'aller 
habiter où bon leur semblait; ainsi il n'était question que des 
hommes taillables. 

Les seigneurs avaient en ce temps ni) droit sur les personnes Les cou, tes aýaicnt 

et sur les hommes dans quelque lieu qu'ils habitassent, savoir: 
ýe1'r ý ýsehomnes 

sur ceux qui étaient taillables. Déjà avant ce temps, le comte taiunbles. 

de Neuchâtel avait reçu plusieurs hommes des seigneurs de 
Valangin pour habitants dans le comté de Neuchâtel, sous pré- 
texte qu'il était le seigneur féodal de Jean d'Arberg, ce qui 
avait causé beaucoup de dommage à ce dei-nier, dont les sujets 
avaient, par ce moyen, beaucoup diminué: c'est pourquoi il 

réserva au comte Rollin qu'il n'en pourrait plus recevoir à Réserve Pour l'a- 
l'avenir. 

venir. 

L'acte ci-dessus est scellé des sceaux du comte Rollin, de 
Jean et Richard, ses oncles, de ceux de Jean d'Arberg et de 
Vauthier et Ulrich ses frères, de celui de l'official de la cour 
de Lausanne, de Messire Jean, seigneur (le . Joing, et de Jean 
de Blonav. 

Le comte Rollin commença à régner sans tuteur dès que Majorité deIlollin. 

cet acte fut passé, avant atteint l'âge de vingt-et-un ans. 
Il y eut cette année une grande sécheresse; il ne plut presque Séeheresseextraor- 

point; toutes les fontaines tarirent. On ne put point aller en 
dinau"e. 

bàteau ni sur le Rhin, ni sur l'Aar. On n'eut point de fruits, 

niais on fit de très excellent vin. 
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1303 Un certain Jean Droz, (le Corcelles, voyant qu'il avait plu- 
Jean °roz de Cor- sieurs fils et qu'il n'avait pas de quoi les occuper, alla chercher celles défriche le 

Loele. dans les montagnes de la seigneurie de Valangin quelque lieu 

propre pour y habiter et qu'il pût défricher; ces montagnes ne 
contenant pour lors que des bois d'un bout à l'autre et n'ayant 
pas encore un seul habitant. Le dit Droz suivit un grand chemin 
qui conduisait de Valangin en Bourgogne et qui passait par un 
lieu appelé les portes du Locle, où étant arrivé, il quitta le grand 
chemin pour chercher dans les bois. Il y trouva une source vive, 
et crut que ce lieu serait propre pour y habiter, si on le défri- 
chait. C'est pourquoi il s'adressa à Jean d'Arberg, seigneur de 

Premier aeeensis- Valangin, pour le prier de lui accenser quelques l'aulx de terre 
scuicnt des terres 

des Dtontagte de 
dans ce lieu-là; ce qu'il fit et à un très bas prix, ne lui ayant 

Valangin. imposé que quatre deniers et demi par (aulx de terre, et ce afin 
d'encourager d'autres à faire la mèrne chose, ce seigneur sou- 
haitant passionnément de peupler ces lieux inhabités. 

L'cvcngdede Droz Dès qu'on vit que Di-oz avait 
bien réussi, il se présenta 

trouve des imita- 
personnes qui demandèrent aussi des terres dans ce taure. d'autres 

lieu-là et au noème prix, ce qui leur fut accordé; tellement que, 
dans peu d'années, il y eut déjà des habitations et dans la suite 
de quoi former une communauté. Le lieu que ce Droz choisit 

Première maison pour faire sa demeure s'appelle le Verger du Locle. Il y bâtit 
bietie au verger du 

une maison qui subsiste encore, dont les planches sont toutes 
l. oclr. 

de fentes et non sciées, et c'est sans contredit la plus ancienne 
ces Houseaux ha- maison des Montagnes. Ces nouveaux habitants du Locle s'éten- 
bitaut'sétende"t dirent depuis à la Sagne, tellement qu'en l'an 1372 ils étaient 

plus tard i La Sa- 

gou, aux ilrenets déjà en grand nombre, et enfin ils peuplèrent les Brenets et la 
et â la chauz_de_ 

fanas. 
Chaux-de-fonds. Ils prirent le nom (le francs-habergeants, soit 
qu'ils sortissent de ceux dont on a parlé ci-dessus en l'an 1291, 
soit qu'ils fussent d'autres étrangers que les seigneurs de Valangin 
eussent habergés, suivant la manière usitée en ce temps-là. 

Limites entre ýNi- Au mois de novembre 1303, la seconde férie après la Tous- 
dan et Arberg. saint, Guillaume, fils d'Ulrich, comte d'Arberg, et Jean et Dietrich, 

seigneurs de Valangin, terminèrent une difficulté qu'ils avaient 
depuis longtemps avec les comtes de Nidau au sujet des limites 
de leur comté d'Arherg et de Nidau. Ce fut Rodolphe IV, comte 
de Nidau, qui mit la dernièrd main à terminer cette difficulté. 

1304 Le 2 mars 4304. i1 naquit au comte Rollin, un- fils qui l'ut 
A'aissanred'un fis nommé Louis, à cause de Louis. baron du pays de Vaud, qui au comte Rollins 

nomme Louis. était son oncle maternel et qui le tint sur les fonds de baptême. 
ConodeNidan. Il y avait dans ce temps un chevalier Cono de Nidau, qui 

demeurait à Bienne et qui était de la maison de Neuchâtel. 
1305 Ce fut en cette année que l'empereur Albert envoya des L'empereur Albert 

envoie des baiuifs baillifs dans les pays d'Uri, Schwytz et Unterwald, afin de les 

i 

.ý {! 
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COMTE DE NEUCHATEL. 263 LIVRE Il. 
harceler et maltraiter les habitants; cela fut la cause qu'ils se 1305 
soulevèrent contre lui et qu'ils s'allièrent pour leur commune 5chuýz et Cuter- 
défense. C'est de là que le corps helvétique a pris naissance ,,., Id. 
et que tous les comtes et seigneurs de la Suisse, qui étaient 

en grand nombre, ont été détruits, le comte de Neuchâtel étant 
le seul d'entre eux qui ait subsisté. 

Pierre d'Asphalt, évêque de Bâle, fut établi archevêque de 1306 
Mayence l'an 1306. Il eut pour successeur Othon, fils d'Othon, 

archevigôeda yence. frère de Jacob, baron de Grandson. Il fut confirme dans son Ot 
Mai 

bon 
e Grand- évêché par le pape Clément V, qui tenait son siége à Avignon, Bâle, , , èq. e de 

ou il l'avait transporté dès l'année précédente et où ce siége pierre. 

fut pendant soixante-et-onze ans. 
Othon, évêque de Bâle, aacheté Hombourn Liechstal otbon achélc ayant c7 llombourg, Liech- 

et autres places de Vernier, comte de Hombourg, l'empereur -l et aulrespla- 
ces. 

Albert refusa de ratifier cette vendition, parce qu'il n'aimait pas Albert ni sent pas 

Vernier qui soutenait les habitants d'Uri, Schwytz et Unterwald 

contre lui, et qu'il avait d'ailleurs beaucoup d'aversion pour 
Othon, auquel il refusa encore de confirmer ses droits de régale, 
dont il n'avait pas encore été invêtu depuis sa nomination à 
l'évêché. 

La ville de Bienne, ayant fait J'an 1301 une alliance avec la Alliance perpt- 
tuclleentre Bienne 

ville de Berne pour cinq ans, ces deux villes rendirent cette et Berne. 
alliance perpétuelle par un traité de combourgeoisie qu'elles 
signèrent cette année 1306; ce qui attira sur la ville de Bienne 
la disgrâce de l'évêque de Bâle, son prince souverain, qui I: evegnedeBâlc 

voulut s'y opposer, mais inutilement. 5) ol'meenmut'Ir' 
mnt. 

On fondit cette année la grande cloche du temple de Notre- La grande cloche 

Dame de Neuchâtel. La salutation angélique y est gravée, et 
du temple de . ett- 

. 
on y voit les armes des chanoines. 

Les villes de Berne et de Fribourg prirent la ville de Moudon, Berce et Fribourg 

qui appartenait à Louis, premier baron de Vaud, qui la tenaitprennentMoudon. 
en fief' du comte de Savoie son frère; mais, par la médiation 
du comte Rollin, beau-frère de Louis, Moudon lui fut rendu. 

L'année 1307 est fort mémorable dans l'histoire de la Suisse 1307 
par les confédérations qui se firent entre Arnold, fils de Henri Alliance et conre- 

von der Halden de Melchthal, d'Unterwaldt Werner> fils d'Arnold 
der nton des petits 

canions contre 

de Stauffacher de Steinen près de Schwytz, et Walther Fürst rentpercur Albert. 

d'Uri, dans un lieu nommé Grutli, et ce à dessein de conserver 
leurs franchises et de s'opposer à la tyrannie des gouverneurs 
que l'empereur Albert leur avait envoyés. Le baillif d'Uri s'appe- 
lait Gessler, et celui d'Unterwald de Wolfenschiess. Cet envoi 
de baillifs a été la source et l'origine de la liberté helvétique 
et de l'union des treize cantons, comme toutes les histoires de 
la Suisse en font mention. 
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1307 Cette année fut aussi remarquable par le premier et le plus 
Le. coarie Bollinest 

ancien traité de bourgeoisie qui se fit entre le comte Rollin 
reçu bourgeois de b1 

Berne, et la ville de Berne, qui reçut ce comte au nombre de ses 
bourgeois; l'acte qui en fut dressé en latin contient ce qui suit: 

Traité de bour- Nos Rodolpbus contes et doininus Novi Castri, lausannens[s diocesis, 

geuisieenteeRouie nolunt facimus universis, quod nos facli surnus burgensis et burgensiam 
et la ville de Berne. 

recepimus in Berno, promittentes per jurumentuwn nostrum ad sancta 
sanctorum Dei corporaliter prestitum, scultetum, consules et commu- 
nitatem burgensium de Berno, quotiescunque ab ipsis vel suo certo 
nuncio super hoc requisiti fuerimus et ipsi in piopria querra sua ne- 
cesse habuerint, juvare et deffendere propriis nostris sumptibus, ubique, 
contra omnes, secundurn posse nostrum, exceplis illustri viro domino 
Johanne de Cabilone, domino Arelati, reverendis in Christo patribus 
dominis basilie isi et lausannensi episcopis, dominis nostris et cltaris- 
simo avunculo nostro domino Galtero domino IVlontisfalennis_ si uro 
n, rnmr, ic ral,,,, c, uc �+nrr, nrn n,,,, r,,, r L., 1, Drf» F ...,,, i,.,, . r. WV' -1e. 10 owe0 N1 vJ11 tuuc Jww 1 uoo . outJU. or« a, viow w 1)141 I(CItiw , Jb 

autem pro aliis vel ad auxiliunt quorumcunque guerram haberent contra 
Bernenses nos tenemur et debemus juramento quo supra, dictos Ber- 

nenses juvare et deffendere contra ipsos, hoc salvo, quod super terrant 
dictorunt dominorum hostiliter ire non tenemur, ita (amen quod dicli 
Bernenses nobis tenentur ad idem, nec debemus vel possumus prefa(am 
burgensiant de Berno dictis Bernensibus demandare vel resignare per 
decem annos a confections presentium continue subsequentes, nec ipsi 

nobis dam nobis placuerit burgensis suus esse, hiis additis conditioni- 
bus sine pactis, videlicet quod cliquas tallias, sturas, seu ewactiones 

comntunitati ville de Berno dare vel solvere non debemus nec tenemur 

alicui vel aliquibus de nobis conquerentibus coran ipsis in suo judicio 

respondere ; sed si inter dictos Bernenses vel gentes suas et nos vel 
gentes nostras cliqua moveretur discordia seu questio, ad diem seu ad 
dies contpetentes apud Muretum vel apud lValpretzwile, ubi nobis ntelius 
placuerit, hinc et inde venire tenemûr; et )roc urare quod ad arbilrium 
quatuor honestorum, quorum ab atraque parte duo sunt eligendi, alter 
alteri nostrunt faciat amoris vel jusiiiie complententum. Preterett est 
sciendum quod cum nos simus burgensis de Friburgo, tenemur infra 
quindenam post requisilionent burjensiuni de Berno vel eorum certi 
nuncii, dictant burgensiam I+'riburgertsibus dentandare, et elapsa eadem 
quindena, promittimus juramento quo supra dictas Bernenses contra 
Friburgenses deffendere et juvare. In quorum omnium testimonium et 
roboris ftrntitatent sigillum nostr"uin presentibus literis duximus appo- 
nendum. Datum anno incarnationis dontinice MCCCVII, pridie kalendos 
marin. 

ROIIin fait homma- Rollin ayant acquis Boudevilliers, comme or, l'a dit précédem- c de Uoudcvil lier5 

jean de châton5. ment, et désirant d'en assurer la possession, crainte qu'il ne lui 
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fùt repris, voulut bien le remettre à Jean de Chàlons Il et le 1307 
recevoir ensuite de lui en augmentation de fief; ce qui arriva 
l'an 1307 et qui fut confirmé par l'hommage que le dit Rollin 
lui rendit l'an 13-11, comme on le verra ci-après. 

Jean, prévôt de l'église de Neuchâtel et chanoine en celle Testament de jean 
de N-Ah lot, 

de Châlons, fit son testament en faveur de son frère Richard du eha, ýtee. 
et mourut bientôt après, environ la St-Michel 1308, après avoir 1308 
fait un legs à l'église de St-Vincent de Châlons; il choisit sa Eeimq- dud. - lcau de 1rucLàlel 

sépulture au temple de Neuchâtel. Jean avait eu en partage Ce11,. e,; ; ý� le château de Neuchâtel d'aujourd'hui, qui avait été bâti par adessuusdudon- 
son père Rodolphe l'an 1260 tellement qu'il lui appartenait en'°°' e` ̀'`° '`l" 

gwýc, u, r Juan :. propre. 11 l'échangea contre la maison qui est entre la porte rtýuý::, e4 
du château et le donjon, qui était la demeure du prévôt du 
chapitre et qu'il remit après cet échange au comte Rollin son 
neveu, et depuis les comtes de Neuchâtel la donnèrent au baron 
de Gorgier (V. l'an 1680). Le château d'aujourd'hui tomba par 
ce moyen entre les mains du prévôt du chapitre, qui ya habité 
jusqu'au temps de la réformation. Le comte Rollin consentit à r. a�on qui porla 
cet échange, parce que l'ancienne maison du prévôt, que son n°"`" ' `°"""t 

eel , ei: a, $e. 
oncle Jean acquérait, accommodait mieux les comtes, comme 
étant à côté du vieux château oà ils habitaient. Les pasteurs 
de la ville de Neuchâtel et les régents du collège occupent depuis 
l'an 4530 les maisons des chanoines. te susdit Jean avait une 
prébende au Landeron. 

Le 3 février 1308, Pierre, seigneur de Vaumarcus, fils d'Othon, Pierre, seisneur de 
vauw: u'cus, vend fit reprise de son fief et le vendit en mème temps à Rodolphe, 

comte de Neuchâtel, et, par ce moyen, la maison de Vaumarcus, suýý1n. 
qui a encore subsisté depuis jusqu'en l'an 1,500, auquel mourut 
Roland, dernier de la maison, n'a plus possédé dès-lors la ba- 
ronnie de Vaumarcus. Il resta cependant encore à Pierre de 
Vaumarcus plusieurs autres rentes et terres de fief, que ses 
descendants ont possédées en divers lieux, entre autres à Con- 
cise, à Cortaillod, à Vaumarcus, à Neuchâtel, à Thielle et au 
Landeron (V. les ans 1359,1360 et -1364), lesquelles terres il 
tenait en fief lige du comte Rodolphe. 

Il est dit dans l'acte que «Pierre, seigneur de Vaumarcus, 
« vend pour payer ses créanciers son château et seigneurie de 
«Vaumarcus et tout ce qui en dépend à Rodolphe, comte de 
«Neuchâtel, pour la somme de trois cents marcs monnaie de 

«Lausanne, laquelle somme il confesse d'avoir reçue du dit comte 
« en bonne pétune nombrée, et proteste que toute cette somme 
«a été employée à son profit et utilité etc. » Le sceau de la 
cour de Lausanne y est appendu par l'official. et Richard de 
St-Martin, doyen de Neuchâtel, y apposa aussi celui (lu chapitre. 
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1308 Pierre de Vaumarcus eut trois fils: Othon de Vaumarcus, 
l: dnéalunic et des_ chevalier, qui était chàtelain de Neuchàtel en 1354, Jacques de 
-alance des sei 

ýneura de vau_ Vaumarcus, chanoine à Neuchâtel en 4360, et Jeanin de Vau- 
nwreusjnslu'à marcus. Othon ci-dessus eut trois fils: Etienne de Vaumarcus, 
l'exli ucl, m, de la 

ramilk prêtre et chanoine de Fontaine-André ; Lienhard de Vaumarcus, 

qui vivait en 1390; sa femme s'appellait Isabelle, de laquelle il 

eut deux fils: Jacques de Vaumarcus, qui vivait en 1451, et Jean 
de Vaumarcus, conseiller du comte Jean de Fribourg; ils mou- 
rurent tous deux sans enfants. Le troisième fils d'Othon fut 
Pétremand, qui avait épousé Marguerite, bâtarde du comte 
Louis, qui possédait Boudrv. Ce Pétremand mourut aussi sans 
enfants. Jeanin ci-dessus eut'deux fils: Jaquenoud de Vaumarcus, 
dit d'Espagne, qui vivait en 4392, mort sans enfants, et Jean 
de Vaumarcus, dit d'Espagny, qui, en 4355, épousa Catherine, 
fille de Jean de Cormondrèche, dont il eut un fils, Louis de 
Cormondrèche, lequel vivait en 1400 et qui épousa Alixon, fille 

de François de Colombier, de laquelle il eut un fils nommé 
Jacques, qui épousa Isabeau de Courlarin, dont il eut un fils, 

Rodolphe ou Roland de Vaumarcus, dernier de la maison. Ce- 

lui-ci n'eut que deux filles: Isabelle, mariée à George de Rive, 
habeile de \ au- 

arC115 ao�s, gouverneur de Neuchàtel, et Marguerite, mariée a Claude de 

ceereede Ri, e, Neuchàtel, baron de Gorgier. Cette dernière fit l'an 1505 son 
gourer eus, `le testament, par lequel elle déclare qu'elle désire d'être enseve- 

lie dans la chapelle de St-Grégoire qui est au temple de Neu- 

chàtel, où l'on enterrait ceux de la maison de Vaumarcus, qui 
avaient fondé cette chapelle. Roland avait épousé Marguerite 
de Roëcourt en 4448; il 'se donnait le titre d'écuyer et de 
donzel du Landeron. Sa fille Isabelle fit son testament en 4544. 

et laissa trois filles, Jeanne, Françoise et Marguerite de Rive. 
(V. l'an 93-55 et 1522. ) 

1309 L'an 4309 Jean, seigneur de Valangin, témoignant toujours 
lmaimdim, de, eaý, qu'il avait du penchant à se constituer vassal de l'évêque de 

is er "`l.. 
CO .: - 

Bàle, et le comte Rollin craignant qu'il ne remît à l'évêque son land 
sGt. r de chàteau d'Hocquincouri, qui était à Villiers dans le Val-de-Ruz, 
rivýrlue ae Dýlc. 

et dans lequel il y avait un chàtelain qui y résidait de la part 
Bouin 

,ad, 'molir de Jean, Rollin l'alla démolir avec une armée. Le chàtelain 
le eluileau d"Iluc 

ayant appris qu'on le venait assiéger et ne se voyant pas en quineourl. 

état de résister, se sauva avec ce qu'il avait de plus précieux, 
tellement que Rollin prit ce chàteau sans aucune résistance et 

Ruse duehàlelaiu. n'y trouva aucun butin. Le châtelain, avant son départ, avait 
écrit ces quatre vers en lettres gothiques sur la porte qui fer- 
mait le trésor : 

. -) 
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N'ouvrez pas cette porte, 1309 
Crainte de vous blesser; 
Car tout son or j'emporte, 
Sans vous en rien laisser. 

Cependant on ne laissa pas que de l'ouvrir; mais il ad- 
vint qu'une arquebuse, qu'une ficelle fit tirer en ouvrant la 

porte, tua un gentilhomme et un soldat. On ne trouva rien 
dans ce trésor que cette arquebuse et un bouclier avec 
cette devise : Veaienlia sella repeilit. Ceci fait voir que les ar- 
quebuses étaient déjà pour lors en usage. Un certain Camose, 

roi de Frise, du temps de Charlemagne, avait tué un comte 
de Hollande et ses deux fils d'un coup d'arquebuse. L'an 4-280 la 

ville de llerzbourg fut presque entièrement consumée par un 
coup d'arquebuse qu'un serrurier tira inconsidérément. On trouve 
encore plusieurs exemples d'arquebuses dans les histoires avant 
cette année 1309. Mais un certain moine Berthoud, le noir, de 
l'ordre de St-François et grand alchimiste, qui vivait l'an 1380 

et à qui on attribua l'invention de la poudre et des arquebu- 
ses, ne fit rien autre que d'ajouter quelque chose à ce qui 
était déjà inventé et d'en rendre l'usage plus facile. (V. l'an 
41.45. ) 

Le comte Rollin se vit encore obligé de démolir le châ- Au1re qu'a- 
1 d'Hocquincourt, parce qu'il était sur les frontières du comté tiýný 

de Neuchâtel 
, qui comprenait pour lors toute cette partie du 

Val-de-Ruz qui est devers le midi du ruisseau, et que le châ- 
telain qui y habitait était un voleur qui incommodait les sujets 
du comte de Neuchâtel. 

Rollin, sur l'humble supplication des bourgeois de Neureux, uaGu eonfir,,, e les 

fr"uduses auz leur confirma les franchises qui leur avaient été accordées par 
Luurgcois de 1ru- 

le comte Rodolphe, son aïeul, l'an 1260. Il est (lit clans l'acte réas. 
« qu'il a commis seigneurs et juges des difficultés qui survien- 
« draient à cet égard, révérend père en Jésus-Christ l'évêque L'év', ue de 1.,, u- 
(( de Lausanne et le vénérable chapitre de Neuchâtel, lesquels grnnl rt lejugedecesbân- 

«lie pourront compellir et contraindre par la censure devant ruses. 

« notée, comme aussi les bourgeois par telle et semblable cen- 
« sure, si en aucune manière ils contrevenaient aux choses 
«devant dites. Fait au mois de septembre 4309. » L'évêque de 
Lausanne confirma ce que dessus par un acte qui contient ce 
(lui suit : 

Nous Girard, par la grâce de Dieu évêque de Lausanne, et le chapitre de Acte nue� drome 
Neufchâtel, aux prières et requêtes des dites parties, à savoir, du dit lues- 1`'`eque. 

sire Raoul, Comte et Seigneur de Neufchâtel, et des dits Bourgeois, les dits 

droits, coutumes et libertés à notre protection et tutelle, avons pris et reçu 
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1309 et promettons eu bonne foi faire droit à la partie intéressée à l'encontre de 
l'autre qui voudrait violer et aller au contraire des choses susdites, et la 

compellir et contraindre par la forme et manière sus déclarée, pour en 

avoir le droit. 

En foi et témoignage de quoi et de toutes lesquelles choses et afin qu'icelles 

obtiennent plus grande force et vigueur au temps avenir, nous les avons 
fait corroborer des sceaux de vénérable père en Jésus-Christ Girard, par la 

grâce de Dieu, évêque de Lausanne, des religieuses personnes, les abbés 
de Frienisberg et de Cerlier, du vénérable chapitre de Neufchâtel, du nôtre, 

avec celui de daine Eléonore de Savoie notre bien-aimée épouse, qui ont 
été mis en notre présence, en la présente chantre, renouvellation ou recon- 
firmation que furent faites au dit Neufchâtel au mois de septembre 1309. 

Indiction -i me. 

I: rmparrur. lýbrrt Cette ann e 1309 la maison d'Autriche fit mourir un grand 
es! assassine par 

nombre de seigneurs qui ayaient eu part à l'horrible assassinat 
d: Aulrid, e, <+,,, de de l'empereur Albert, arrivé le 1e1' mai 1308 par son neveu Jean 

Snuabr. 
d'Autriche, auquel cet empereur retenait son bien. Elle fit aussi 
démolir plusieurs châteaux, et entre autres celui de Cerlier, qui 
appartenait à Ulrich, baron (le Balme, qui le tenait en arrière- 
fief de Rodolphe (le Neuchâtel, comte de Nidau. 

i'erre, eoinlyd: ir- Pierre (le Neuchâtel, comte d Arberg, épousa l'an 1: 309 Luce, 
fille de Jean 1, comte de Gruyères, et de Marguerite d'Oron, 

du eomae de 
rru, rr, ' . sSur de Jeanne d'Oron, dame de Yalangin, qui vivait encore 

l'an 1366. 
1310 L'empereur He» ri VII étant venu à Berne l'an '1310 avec une 

, ik ri suite (le mille chevaux, presque tous les seigneurs de la Suisse 

ffin ne. s'y trouvèrent pour lui rendre leurs devoirs. Le comte Rollin 
Il donne des rran- y alla aussi : l'empereur l'ut dix. jours à Berne, il donna de nou- 

''''"'`""ry 
, illilles rs de la velles franchises à plusieurs villes de la Suisse, mais surtout 5uissr, 

à ceux d'Ur', Schwv z et Unterwald. Il alla de Berne en Italie. 
i. r rnn, lr de Sanie Il créa Amédée IV, comte de Savoie, prince et vicaire du St-Em- 
rat rail . ieairr de 

re; 
'e pire de ce qu'il l'avait accompagné depuis Berne jusqu'en Pié- 

mont et qu'il avait rendu à l'empereur tous les honneurs pos- 
sibles en passant à travers ses états. 

C)nlirn. et oo des Jean de Berenfels, administrateur de J'évèché de Bàle, con- 
firma à la ville de Bienne les lois fondamentales et les fran- Bienne. 

chises que Pierre, évèque de Bàle, lui avaient données l'an 
1296. 

rrlairei; x, ", nr�ý Pierre, ou Perrin de Vaumarcus, déclara par un acte du mois d-n.: Par Pie-, 

de\'ancniarc,,, y,,,. de septembre 1310, qua\ ant vendu son Château de \'aumaI'cus 
la 

�",. ý, " q, ril a, ait avec ses appartenances universelles à Rollin, comte de Neu- 
faite desa seigneu- 

rie. chàtel, lesquelles choses il tenait de lui en fief lige, le fief que 
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Perronin (le St-Martin tenait de lui, entr'autres la dîme de Che- 1310 
vroux, fait partie du fief' de Vaumarcus. 

Rollin 
, comte de Neuchàtel, donna, l'an 1310, en fief à Ulrich n.,, ,iI rlr, arl. 

de Blumengart les choses suivantes, que ses prédécesseurs tr,, ,,, �u�a ,. or 
x°uc� 1 l, " ýl d 

avaient déjà confessé (le tenir de lui, savoir : l'église de Krieg 

stetten avec l'avoyerie et le patronage de cette église et la 

moitié de la dîme du même village et de son territoire; item, 
un nias avec les hommes et quelques terres du élit territoire 
et une vigrie à Cressier, la dime de ýlüriugcn avec quelques 
autres mas. 

Othon de Grandson, évèque (le Hâle, dont la maison avait 
presque toujours été ennemie des comtes de Neuchâtel et qui 
l'était encore davantage en qualité d'évêque de Bàle, entreprit, 
l'an 1311, de bâtir une Aille au-dessous du château de Schloss- 1311 
berg sur les frontières du comté (le Neuchàtel 

, et ce sous pré- Enlrrpri- dr 
ýe, lur .! r üi, Ir ûr 

texte que c était pour y loger ses nouveaux sujets de la Bon- b:. tir 1:, ro�ur, llr 
neville du Val-de-Ruz (V. l'an 1301) qui, depuis dix ans, avaient l, rf"s ;, "I, I, - 
toujours habité en ce lieu-là dans de méchantes cabanes et qui 
sollicitaient cet évêque à leur bâtir (les maisons. L'és èque fit 

pour cet effet préparer les matériaux, acheta plusieurs petits 
fiefs clans ce lieu-là et disposa toutes les choses nécessaires 
pour la pouvoir construire l'année suivante. Mais le comte Riol- i'rér: mGo�s qur L. 

lin, pressentant que cette nous elle A ille lui porterait un nota- eoulrc tr. plur. 

ble pré"judicc et que l'évêque ne se proposait rien d'autre que 
de se fortifier contre lui et (le le soumettre à son obéissance, 
voulant à cet effet prendre ses précautions, lit trois choses :I° ,Il w"! m°1, neraebi- 

résolut de bâtir aussi une ville tout près de là, pour l'opposer 
à celle de l'évêque; il acheta pour cet effet une place de l'abbé 
(le l'Ile (le St-Jean. 2° Voyant que l'évêque avait acquis plu- u , rl,;.,, " Il,,. ýr 
sieurs petits fiefs qui étaient au-dessous du château de Schloss- 1"''`` cary. 
berg et craignant qu'il n'attirât encore à soi plusieurs petits sei- 
gneurs qui étaient des hommes royaux tenant des fiefs auprès 
du lieu où le comte se proposait de bâtir une ville, ce der- c°, ýu, rut a:, ns ce 

trwpe-lis un sr Lai- 

nier prévint I'évèque et les acquit lui-même. Les comtes ache- 
taient de ces petits seigneurs les fiefs qu'ils possédaient et qui 
étaient des fiefs de franc aleu, afin qu'en les leur remettant en- 
suite, ils devinssent par là leurs vassaux, ce qu'ils n'étaient 
pas auparavant. C'est par ce mo\ eu que ces petits fiefs devin- 

rent des arrière-fiefs file l'empire, au lieu qu'avant cela ils en 
étaient des fiefs immédiats (V. les ans 1214,1225 et 1329). Ces 
petits fiefs étaient enclavés dans le détroit de la châtellenie du 
Landeron (V. l'an 14- 37). 3° Enfin Itollin rendit hommage à Jean roui 1 
de Chàlons de sa baronnie de Neuchàtel, qu'il reconnut tenir de üý; tiý, ,...... "'h, Lar°nuie dr \eu- 
lui en fief, afin de se fortifier par ce moyen contre l'évêque, chàt, "1. 

Numérisé par BPUN 



LIVRE Il. 270 CHAPITRE 1. -- DE RODOLPHE N' 017 ROLIAN 

1311 Jean de Chàlons lui ayant par là promis (le l'aider contre tous. 
Cet hommage fut rendu à Roche. jean le vendredi avant la saint 

n. >ui� eoin,, reml Jean-Baptiste, au mois de juin 13111. Rollin comprend dans son 
dans sa 

lance tant re lotit 
u 

tin',, 
hommage tout ce qu'il possédait au Val-de-Ruz, savon' : tout 

c7 l' 

possédait au dal- ce qui est devers le midi du Seyon, comme aussi Boudevil- 
dr-Ruz, Buudrýi! 

- 

li, "r>, v'amnaccus, 
bers et ses appartenances; les châteaux de Thiene, de Boudry, 
de Vaumarcus et tout ce qui en dépend, le Val-de-Travers, la 
ville, le château et la baronnie de Neuchâtel, la justice et toutes 
les appartenances en terres, en bois, en prés, en champs, en 
vignes, en gigues, en ventes et en péages, etc. 

cr que a Rollin, qui avait inféodé volontairement son comté de Neu- 
rccrirté dr la rr- 

�"�_ chàtel à Jean de Chàlons pour eu élre protégé, ne put pas com- 
prendre dans ce fief les terres de ses vassaux, parce qu'elles 
avaient été démembrées du comté avant qu'il eùt reconnu Jean 
pour son suzerain, ni les terres (les hommes royaux qui rele- 
vaient de l'empire, non plus glue la seigneurie de Lignières 
qu'il avait acquise dès lors (V. les ans 1326 et I62i). Rollin 
excepte encore dans sa reconnaissance les dunes des grains et 
des vins qui relevaient de l'église de Notre-Daine (le Lausanne. 
Puis, il déclare qu'il rend cet hommage suiyaiit les us et cou- 

Proo, c, ie Jran turnes de Bourgogne. Enfin, le suzerain et le Vassal se promettent 
dr Cbi, loit dr pro 

býacr 
réciproquement tout secours eil\ ers et contre tous : Jean et ses 

liulliu. 
hoirs doivent aider à Rollin et à ses hoirs pendant que ces 
derniers voudront etre à droit, c'est-à-dire , pendant qu'ils relé- 
veront de lui ou de se. hoirs (V. l'an -1707). Et Jean s'engage de 
le décharger de tout hommage env ers l'empereur, parce que lui- 

mnême devait s'en acquitter. Rollin voulant cependant pourvoir à 
la succession (le son comté, réserve qu'à défaut d'hoirs mâles, 
une de ses filles ou des filles de ses hoirs pourrait reprendre 
le comté et le tenir tout ainsi et de la même manière qu'il l'a- 

i. iMi: rs eoo, t, vait repris et tenait de Jean de Chàlons. Il donna pour limites 
dr ̀ ""'"'`'"ý du comté, à l'égard de la longueur, le fournel près de Lieresse 

jusqu'au ruisseau de la Lance et jusqu'à la Coinbette de Mi- 

joux, et par rapport à la largeur, depuis la pierre de Villard 

en Vuilliez jusqu'à la Pierre l'eu outre le Val-de-Ruz, qui étaient 

dans ce temps-là les bornes de la baronnie de Neuchâtel. Les 

sceaux du comte Rollin et du frère Jaques de Romain-: cloutiers 

sont appendus à cet acte (V. l'an 1707). 

1312 Othon, évèque de Bàle, qui avait commencé à bâtir la Bon- 
Othan, esdque de 

Ride, , nrnrt r, n_ neville pour rétablir celle du mène nom qui avait été démolie 
i, oisouni rr, ruant 

de , tn,,, au Val-de-Ruz l'an 1301, partit pour Rouie clin d'assister au cou- 
L'rmprrcur Ilenri ronnemeiit de F empereur 

Henri VIL Il mourut en revenant, et à 

Meurt aussi em- 

noisonne, ce qu'on croit de poison, aussi bien que l'empereur, par le 
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moyen d'une hostie qu'un moine dominicain leur donna à leur 
communion. 

L'évèché de Bàle étant vacant par la mort d'Othon, le' cha- 1313 
pitre élut Hartmann, fils de Rodolphe 11, comte de Nidau, pré- 
vôt de l'église St-Urs de Soleure. Girard de Wi > >ens évèq ne 
de Lausanne, demanda cet évêché au pape Clément V, pour ' 
raison que si Hartmann en était l'évèque, il ne manquerait pas 
de gratifier ses parents de Neuchâtel et de Nidau au préjudice 
de l'évèché. C'est ce qui porta le pape à déclarer nulle I'é- n r,:, o,, a: par 
lection de Hartmann et à donner l'évèché à Girard; mais le 
chapitre, la ville de Bâle et les comtes de Neuchâtel et de Ni- 
dan s'étant opposés à la volonté de Sa Sainteté, ils furent tous 
excommuniés. Cette difficulté dura trois ans, pendant lesquels 
Girard se qualifiait toujours du titre d'évêque de Bàle, quoique 
le chapitre ne voulût point le reconnaître. En attendant on ne 
laissait pas de continuer à bâtir la Bonneville, mais fort len- 
tement, à cause de ce différend survenu au sujet de l'élection 
de l'évèque. 

On vit cette année plusieurs prodiges : une comète flam- 
boyante, un soleil. obscurci; la lune devint rouge comme du 

sang. Il tomba du ciel une torche ardente qui était comme une 
tour et qui fut accompagnée d'un grand bruit. Une fontaine 
dans la Lorraine l'ut convertie en sang; on vit trois lunes dans 
le ciel. Il y eut aussi un grand tremblement de terre. Tous ces 
prodiges furent suivis d'une telle mortalité qu'on ne put point 
cultiver la terre en divers lieux; ce (lui causa une extrême fa- 

mine, laquelle réduisit plusieurs personnes à arracher les pen- 
dus des gibets pour s'en repaître. On tient qu'il mourut dans 
la ville de I3àle près de quatorze mille personnes. La moitié 
des habitants de l'Italie périrent. 

La sortie clé Girard de 1Vippens de son évêché de Lausanne 
fit que le chapitre élut Othon de Champvent; mais ce dernier 
étant venu à mourir la même année 1313, Pierre d'Oron fut 
élu en sa place. Il donna cette année à Amédée IV, comte de 
Savoie, la moitié de la jurisdiction temporelle sur la ville de 
Lausanne et sur la vallée de Lutry, excepté la chàtellenie de 
St-Saphorin et de Glérole, etc., et ce pour la vie de ce comte 
et celle de son fils Edouard tant seulement, qui lui promirent 
de le soutenir contre tous ses ennemis ; ce qui le trait à cou- 
vert contre Louis, baron de Vaud, qui faisait depuis longtemps 
la guerre à l'évêque de Lausanne. 

Au mois de juillet, Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, donna 

Prodig.. Cuwile. 

Luce cnuuuc du 

sang. 

Truwblenu ut de 
terre rpnuýauta- 

Lle. 
Aga t:. Gtr. 

Iýa1111 
nP. eAtr, 'llle 

Deux écivpies de 

LaIN8UIIC Clos. 

Le dernier dcéque 
donne la umHir 

de la jori. dietiuu 
de Lausann,. 
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1314 deux muids de froment de perpétuelle rente, et ce eu fief, sur 
les moulins de tialangin, à donzel Janot, fils de Rollin de Sa- 

vagnier. 

de I La famine continua encore l'an 1311., et d«uue telle manière 
lamine. 

qu'on fut obligé d'amener du grain depuis la Sicile en Suisse. 
sdcbere, se. cIe té Il ne plut point pendant treize semaines; tellement que la sé- 

et mortalité. 

cheresse produisit une grande cherté et mortalité. 

1315 Le 14, janvier 1315 on commença à voir une comète qui dura 
Comète. deux mois et qui avait une grande queue semblable à de la 

Famineextrèee. flamme qui regardait l'occident. La famine se renforça encore 
cette année, on mangeait les chevaux, les chiens et autres bè- 

tes mortes; les hommes se tuaient les uns les autres pour avoir 
Peste, de quoi se repaître. La peste régna et fut si violente qu'on 

crut que la moitié des hommes avaient péri de cette conta- 

gion. 

Le conte Routa se Le comte Rollin, voyant que le chapitre de Bàle, après avoir 
résisté près de trois ans, avait enfin reconnu Girard pour son 

nitre 
l'évêque de' 

Bide. évèque, que le pape avait en conséquence levé l'interdit, et 
prévoyant que Girard ne manquerait pas de lui faire la guerre, 

n eoo neeý à bA- commença l'an 1315 à bètir le bourg du Landeron pour se met- 
"' le tre à couvert de ses attaques. L'évêque, voulant empêcher Rol- 

lin de construire cette nouvelle ville, lui vint faire la guerre; 
ce qui l'obligea à discontinuer son ouvrage , n'y ayant encore 

i'é, è, ar, bý a, ee que peu de maisons qui fussent achevées. L'évêque avait prié 
Eberhard de ý' Eberhard de Ii bourg de l'assister, avec promesse de lui payer bourg, tait la ý" 

gaerr�i"ouýý. ses dépens, ce qu'il accepta; si bien que s'étant ligués, ils fi- 

us sont-, ttn. rent la guerre à Rollin, qui ne laissa pas que de les battre 

tous deux. Après leur avoir tué cinquante hommes, il les mit 
en fuite. 

Sujet dr colle 

otre 

Le faubuury le 

Le sujet de cette guerre fut non seulement de ce que Rol- 
lin avait soutenu Hartmann de Neuchàtel, son cousin, contre Gi- 
rard, mais aussi parce que l'évèque, possédant pour lors le 
faubourg de Neureux, qui était au pied du mont Jura et qui 
s'étendait d'orient en occident, prétendait avoir des droits sur 
la place où Rollin bàtissait et que celui-ci avait acquise de 
l'abbé de 1'11e de St-Jean; il soutenait que cette place, aussi 
bien que Cressier, était une terre de fief qui dépendait de lui, 

et mème que Rollin devait lui en rendre hommage, outre que 
quelques-uns des sujets de l'évèque, étant allés habiter au Lan- 
deron dans ces maisons nouvellement bàties, il prétendait pou- 
voir les revendiquer et d'avoir 4oajours sur eux le mème droit 

qu'auparavant. 

j 

eý 
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Après cette guerre, Eberhard (le kvbourg voulut obliger l'é- 1315 

vèque a lui paver les frais de la père, ce que l'evèque là 1: Lcr6: u"drevendi- 

yur Ici frais 

refusa, disant qu'il avait le premier pris la fuite. Sur quoi Eber- de L, 
nUC1.,. e. hefu, de rauque. bard étant allé attaquer Bienne, fat repoussé et poursuivi jus- 

qu'à Soleure, où ses gens furent obligés de se jeter dans les 
fossés de la ville pour échapper à une défaite complète. 

Il se fit le 23 juin 1316 un traité de paix dans la ville (le 1316 
Bienne entre 1évèque de Bâle et le comte Rollin. L'évèque re- Traita ae haic 

entre Pb figue de 
nonça a Iýhomin ige qu 11 avait requis 

des 
seigneurs 

de 1%eucha tt; de et le cocote 

tel et de Valangin, et Rollin An reconnu comme seigneur indé- 

pendant 
N. uin. 

de tout le territoire (le Cressier. L'évèque fut en outre 
obligé de payer à Boulin cent cinquante marcs d'argent pour les 
frais de la guerre. Ce traité fut fait par la médiation (le Léo- 

pold, duc d'Autriche, et conlirnlé et ratifié par l'évèque le 11 
juillet ý131G. 11 scella l'acte (le son sceau en cire verte. 

Othon 11, baron de Grandson, et Pierre son frère bâtirent 1317 
l'an 1317 l'ahhaýe de la Lance, qui était (le Chartreux, et lui 1 M, a, e d, " r, 
donnèrent de grands revenus, qui furent depuis fort augmen- 
tés par les comtes de Neuchâtel. L'acte (l'érection du couvent 
et des concessions des droits accordés aux religieux est en 
latin et daté du mois de juillet 1320. Ce titre de 1320 a été 

souvent imprime pour servir aux procès que les religieux ont 
eus avec les communes voisines, de hème (jue les possesseurs 
de ce domaine depuis la réformation, alors qu ïl fut sécularisé 
au profit (les cantons (le Berne et de Fribourg. comme on le 
verra dans la suite. 

La nième allll('c Aniédée 1\, comte de Savoie, lit deux 
pro- Prono, e, t ,n 

/ noin 
non('latlons, l'une entre le mine Rollin et Odinn de idndson, 

Uetr. Le conddé N 

Grouir 

au sujet îles limites et autres différends qu'ils avaient entre eux, 
et l'auge au sujet du pâturage du Chablaix, rière le bailliage P. t, ýr:. ",. (n(lna 
de Cerlier, où pour lors Amédée était le seigneur suzerain; et 
par cette dernière prononciation, il lut (lit que ceux du canton 
(le Neuchâtel auraient toujours leurs usances et pâturages dans 
tout le Chablaix, réservé au pré de la Maxorie de Neuchâtel 
et autres prés anciens appartenant à des particuliers (V. l'an 
1260). 

Robert, comte palatin 
de Bourgogne, étant mort sans en- 

1- antSlta 

du re, mte 

, et Jeanne, sa s(LUI', mal'l(: L à Pllllip )e il, roi de ]'rance, Rollin arr Ir roi 11 de rr: mce au sujet 
lui a, ant succédé, dès que ce monarque lut palatin de Hou, - 

duvad-le Tra. ers. 

gogne, il eut une difficulté aNec le comte Rollin au sujet du 
Val-de-Travers, à cause de l'hommage qui lui en était dù et 
qui avait été négligé depuis longtemps , 

V. les années 1218, 
1230,1217 et 1250). Le roi Philippe prétendait se saisir (le ce 

tel"mlll(º cette difhCUlte, le comte Rollin Irait:: Au 

pa ý-la ý mais pour ý" 
ANNALES DE BOYVE. TOME 1.1s 

à 
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1317 lit un traité avec Philippe V, par lequel ce dernier céda à 
Rollin la haute souveraineté et le droit de seigneur suzerain 
que le palatin de Bourgogne avait sur le Val-de-Travers, et Roi- 
lin remit de son côté au roi Philippe le vicomté de Baume- 
les-Nonnes qui lui appartenait. Cet accord se fit par l'entremise 
du seigneur Tristan de Cllàlons, et de Geofl'ro\ de Charny. 

Grande fan e. Il v eut encore cette année une grande 
famine en Suisse; tel- 

lenlent que plusieurs personnes allaient cueillir le gui sur 
les arbres pour le cuire et manger; plusieurs moururent de 

Neige jnsýýraýr+s faim. Cette l'amine procéda d'une neige très-abondante qui avait 
duré tout l'hiver précédent, et qui av ant subsisté jusqu'à P\- 

ques, avait étouffé et fait périr les gains et les ceps. 
1318 L'année 1318 fut par contre très-abondante. Il y eut cepen- 

dant encore une grande peste en Suisse. 
��rt de 1e: ni de Jean de Châlons Il, surnonulté Bruchemel, baron d'Àrlav, 

Chî`d den. n"w- 

urýaýudeA'eu_ seigneur d'Orbe, auquel le comte Rollin avait, l'an 1288, remis 

, Lidel. volontairement son comté et repris ensuite de lui en fiel', mou-rut 
l'an 1318.11 eut trois femmes : 1" Marguerite, fille de Hu- 

gues IV, duc de Bourgogne, et soeur d'laisaheth, mariée à Ro- 
dolphe de Habsbourg, empereur, lequel avait rendis à Jean de 
Chi'tlons, son beau-frère, le droit de seigneur suzerain qu'il 
avait sur le comté (le Neuchâtel. Jean. de Chinons eut de cette 
Marguerite deux fils, Hugues de Chàlons, baron d'Àr]av, et Jean, 
(lui fut évèque de Langres et depuis évêque de Bàle, et une 
fille nommée Isabeau. 2" Isabeau, fille de Louis, baron de Vaud, 
de laquelle il eut Jeanne et Catherine. 3" Marguerite, fille de 
Louis de Forest, seigneur (le Beaujeu 

, 
dont le comte Rollin 

avait épousé la veuve. Il eut aussi un bâtard, nommé Hugues, 
qui fut archesèquc de Besançon. Ce Jean (le Chi'tlons était gou- 
verneur de Bourgogne. 

L. Itonne, iueou On acheva cette année (le bâtir lit Bonneville, qu'on nomma 
: 1euce, die aeLe, r 

aussi l\euveville', 

, ces deux noms lui sont demeurés jusqu'à 
aujourd'Inü. Elle lut appelée ltoitnerille, eu mémoire de la Bon- 
neville dit Val-de-Ruz et de ses habitants (fil[ se transplantè- 
rent de la ville détruite dans la nouvelle, qui, par cette raison, 

(. Lmd, F, aquede , 'appela aussi Lºeuvesllle. Girard, évèque de Bide, accorda à R8L", ncrnrde de.. 
G": wchice am La- cette ville de grandes lrailchises pour s'attirer l'affection des 

bitant,. nouveaux sujets et pour y en attirer d'autres, et aussi pour les 

récompenser des pertes qu'ils avaient faites en quittant leur 
première, habitation. L'acte qui contient les premières franchi- 
ses de la Neuveville est conçu en ces ternies 

ýý, ý, i, "rý.,, "i,. ý.. Nous Gerlard, par la grâce de Dieu évèque de Bâle, désirons qu'il par- 
vienne ù la notice universelle de tous présents et avenirs; que comme nous 

1V 
F, 
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(le notre pastorale sollicitude, par laquelle pour paix et tranquillité des 1318 
sceaux de notre dite église, par continuelle méditation, sommes admonestés 
par moult de délibération et coeur Conseil par avant eue, et considérant en 
cette partie la grande nécessité (le notre dite église, défense, paix et cou- 
venance et pour apaiser et rémouvoir les grièves et continuelles perturba- 
tions, impulsalious et inquiétudes desquelles des adversaires de notre de- 

vant dite église, les habitants de nos dites terres et supériorés par moult 
de temps jù passés sont oppressés par l'aide de la main divine et notre 
main valide et la puissance d'autres puissants nobles, la ville qu'on appelle 
la Neuveville sur le lac de Bienne assise dessous notre châtel (le Schloss- 
berg avons de nouvel édifice et icelle notre nouvelle Neuveville, plantation 
et aussi les habitants ('icelle ville présents et avenirs, veuillant de notre 
grâce spéciale prérogative éjouir pour ce qu'icelle ville puisse plus prèle- 

ment et plus fort recevoir son méliorement, laquelle notre grâce de libertés, 

pour ce que les habitants d'icelle ville, s"enclivissent à plus grande foi et 

garde, avons l'ait à la dite ville pour nous et nos successeurs et aussi fai- 

sons par ces présentes, que nous voulons que ils, de semblable grâce et 
liberté, desquels nos bourgeois de note dite ville de Bienne jouissent et 

usent, usent et jouissent partout libéralement ; par ainsi toutes fois que à 

nuls n'est octroyé de édifier ou avoir fournel ou four en notre susdite ville, 

ne la course des eaux pour quelconque édifice à occuper, laquelle devant dite 

grâce ainsi par nous pour le bien et utilité (le notre église de Bûle faite à lu 

dite ville, nous promettons pour nous et nos successeurs, évêques de Bàle 

â venir, inviolablement observer en mémoire perpétuelle, de laquelle clrosc 

et lirmité (le force ces présentes lettres par le siuacle de notre scel avons 
fait communier. Donné l'an de Notre Seigneur l'AS le quart jour après 
Pâques. 

r. a Bruce. air ap_ La Neuveville appartient encore aujourd'hui a l'év'éque (le 
h01'l'Clltl'uV', qui en est le 

, ouvet'aln et (lut est (! lu par les Cll<l-'ý; 'ýýýýýýý 

moines composant le chapitre (l': Arleshei: n, lequel en choisissait 
un d'entre eux. Six semaines après cette élection le nouveau Mode depreala_ 
prince vient à la \euveville pour prèter serment à la bouc- `on des s, r e�ý,. 

eoisie, qui le paète réciproquement à l'évêque. Les habitants 
de la Montagne de Diesse s'v trouvent aussi, V prêtent ser- 
ment au prince , et ensuite au banneret de la Neuveville, et 
celui-ci aux dits habitants; ce (lui se fait en présence de l'é- 

vêque. Les bourgeois de la Neuveville sont exempts de tous 
impôts; ils ne doivent aucun lods pour l'acquisition des fonds. 

, e, 
ale. 

Le prince ne peut rien exiger d'eux, sinon les bans, les amen- 
des et tout ce qui résulte de l'omnimode juridiction. Il y tient 
un chàtelain qui préside en justice, dans le conseil et aux 
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1318 sentences qui se rendent en justice. Il va appel devant une 
commission du prince, composée de trois conseillers (lue Son 

Altesse envoie et (le trois conseillers de la ville qui n'ont pas 
ju-é en première instance. Les causes criminelles sont du dé- 

partement du conseil et (le la 
. 
justice 

, 
il n'y en a aucun appel, 

mais la grâce du prince est réservée s'il s'agit (le la vie. Les 

('anses seigneuriales et consistoriales. même les matrimoniales, 
sont sans appel. 

u.. EE. de Betue LL. El, ". de Berne sont les protecteurs à l'é ar(i (le la reli- 
I, rv, tetteur. , Ie la 

rers; t, t,. 111)1. L'abbé de Rellelai a la thune du vin qu'il a acquise de 
I:: ýtltýiar Il, llv7n' trois ou quatre particuliers qui la possédaient: il est obligé 
Entretien du trm_ (l'entretenir le grand temple, de payer le gage a l'un (les pas- 
Ideet de+lroctrur.. leurs, qu'if a le droit de nommer, et il doit paver le louage de 

sa maison: l'autre pasteur est établi par le conseil, (lui lui paie 
Le: Et: t. " aussi son gage et qui le loge. Les : tais s'y tiennent de temps 

en temps lorsqu'il ta suffisanunent de procès pour en pouvoir 
soutenir les dépens. Il va dans la \euveville trois confréries 
qui ont de grands revenus. Je devais entrer dans quelques dé- 

tails, parce que la \euveville est située sur les lº'outières du 

comté de \enchàtel et que ses premiers habitants sont venus 
du Val-de-Ruz. Louis, comte de Strasber'-, de la maison (le 
\enchàtel (V. l'an 1132;. qui était chanoine et chantre à Bile, 

1319 vendit. l'an 1319, à son cousin Othon (le Stº'asher;,. son chàteau 
Louva de Stru, brr 

(le Diesbaell et le 
village , 

comme aussi la nlle (le Buren, pouf' 

Il. , berrtlýlln 
le 

la somme de 500 marcs d'argent. Il lui remit aussi son droit 
'"""l' et I (le retrait sur tous les biens (pue lui et ses prédécesseurs avaient 

engages. 
Le comte Rolliu maria cette auuée sa fille Marguerite avec 

nuerite, tillr Ju e'" - 
le comte Ilartnlann de K bom'g , 

landgrave de Bourgogne ; le 

"t, tic bote traité de mariage est (hl 2 mai 1319. Il donna à sa fille pour 
u�t , nn. id, rablr. sa (lot mille marcs d'argent, qui en ce temps-lin étaient une somme 

Iris-considérable. 

1320 Iiertltolcl, (. on(tc de Si)'as})ert, rptuur'(It l'an 1320. lI laissa (tu 
tlirt de Bertln'l'' fils noinrné fluer, qui eut les deus tiers du comté et`unc fille dr Strn. Ler_" 

l'arter. " rutr, ' nu noºº1111ce Jeannette 
, qui ellt [autre tiers. Celle-ci fut mariée à 

; la. "t.:, ru, ". l; h"ich, comte de Ferrette, qui retint. par le consentement de 
I. ̀ r, è, lur de Bile sa lenlºn' 

, 
soi) tl('I"s de ce c0lote à (. 

tii'ard, lé' éque de Bide., 

lequel etlt par ce moyen la mort d'Ulrich 
, 

les villages 
de perles et Ife Boujean, qui dépendaient du conté de Stras- 
ber Stunpl' dépeint les arides , 

le cimier et I«écu des comtes 
Les canne: Jr (le Strasberg semblables a Celles (lui comte de V alangin. lis 

Stru, L. 'rg rt:,, end 
descend: urt+ de lu etaient (-il effet descendus des c(llntt s de ý('ll('11i1tel, aussi bien 

"ui-n de \eu- 

eIt, teI. que ceux (le ý"alangin. 
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On fit cette année une très-petite récolte. qui produisit une 1320 

grande cherté durant sept ans. li lit des pluies continuelles. 
Renaud, comte de Montbéliard, mourut l'an 1: 12)I. Il était, fils 1321 

de Hugues de Vienne, palatin de Bourgogne 
, 

frère de Jean 
L"rl d.. nnle ltr 

naud de 

de Chàlons Il. Ce Itenauul ; i\ ; iii ('ýpolisé Guillemette. tille d'. 1 
> médee, comte de \euchàtcl V. l'ait I2 . 8° Renaud ut (>, ut n Mie dte 

e 

quatre enfants I° Othon, qui mourut jeune. : A;; aès. qui Fut rnran 

comtesse (le Montbéliard et, danse de (ranges. mariée à Henri 
de Montfaucon. 3,1 Jeanne, mariée à Baotd de Messe, et eu se- 
condes noces à .A...... marquis de Baden. 4" , %fiy , mariée ii 
Jean de Cliàlous, courte d'Auxerre et de Tonnerre, et eu secon- 
des noces à Louis de Vienne. seigneur de Ste-Croix , 

duquel 

elle cul une fille mariée a Othon Ill. baron de Grandson. 
Eberhard. comte de livbour, , avant tué son frère Iiartruallll 

. 1322 
(IUI était soit alti(` 

. 
et (e dans la ville de 'I boum(` 

, 
qui leur ELerI rd, romtrd. - 

1ýýtu, , on 
appartenait, par la raison que ce dernier lie voulait pas lut 

(rime. 

céder sa part du confié de Thoune et se contenter de quel- 
ques biens d'église (Iu'il possédait. ce meurtre lit que les ha- 
bitants de 'l'houne se soulevèrent contre Eberhard. qui se vit 
obligé de se retirer a Berne, (lui le reçut sous sa protection. L. " u. rurtricr 
Les Bernois axant acheté Thoune, le lits retllll'ent el, fiel pour °ûflstitue le 

dr Drrnr. 

la cense annuelle d'un marc d'arent. (-)il croit (Ille ce h , art- 1 
manu qui l'ut tué. était le encre du couitc Itolliu 

. qui aussi re- 
maria sa fille Marguerite aý ec le comte il(- Bocca. 

. jean d 
. 
ýrber 

. 
1`"'' du non), sei. -netu' de Valan, ýiu; tilt. établi. 1323 

l'an '1323 , bailli) d'Uri 
. Scl)1ý z et Unterwald 

, 
par l'empereur "ieau d'trber . 

Louis V. dont il ilYilit t+pousé 
lot 

parti contre I'rédei'll' III. Ces arignaurdeCal; w- 
gin, élaWi bailli) 

trois cantons pretel'eiit serment a Jea11 ll Al'llel'g; au non) de d'tri, Sab. yr e 

l'empereur: mais il leur donna tete reýerý situé par lequel il luL"r., ald. 
leur promit que ce serment ne porterait aucun préjudice à leurs 
franchises ni aux alliances qu'ils avaient laites: qu'ils rie se- 
raient plus à 

, 
jamais aliénés de F empire : qu on n"v pourrait éta- 

blir que (les juges du pays et qu'on tee pourrait point les citer 
à comparaître devant des tribunaux étrangers. Ce jean d'Ar- ,..., ualite. 
herg était fort estimé pool sa prudence et sa %aleur: il s"était, 
rencontré en la bataille d OltinIneu. où Louis V avait vaincu 
Frédéric d'Autriche le 29 septembre 132: 3. Après lit 

mort de Lee truie cantons 

Jean, l'empereur allihéra ces trois cantons de baillifs pour tou- °°tbbérésd. 
bailli( 

jours. 
Louis V confirma aux Suisses toutes leurs ft'aiichises, en tempereurcuu- 

considération (le ce qu'ils l'avaient secouru contre Frédéric d'Ali- lime leurs fran_ 
chias. 

triche. 
Edouard, soulte de Savoie, avant eu cette année une guerre &louard de Sa- 

voie tient Berne 

avec le dauphin de Viennois et le comte de Genevois, et avant quitte du droit de 
protection. 
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1323 remporté la victoire avec l'assistance des Bernois, il leur re- 
mit, pour les récompenser, le droit de protection que le comte 
Pierre avait acquis sur la ville (le Berne l'an I266. 

Acquisitions l'ailes Rodolphe il, comte de Nidau, acheta de Catherine, fille de 

par le comte de Hartmann, comte 
de h Vbourg, soeur d Ebel'llard et veuve d Al- Nidau. 

bert, comte de Werdenberg, tous les hommes, les biens et les 
droits qu'elle avait depuis Bargen jusqu'à l'embouchure de la 
Thielle clans l'Aar, et de là, par le pied du mont Jura, jusqu'à la 
Neuveville. Ce comte Albert était de la maison de Furstemberg 
et des descendants de cet Egon qui épousa Agnès, fille de 
Berthold V, duc de Zaeringen; et c'est (le là que lui prove- 
naient ces terres. 

MortIe Guillaume 
Guillaume de Neuchâtel, comte dArberg, mourut cette an- 

de Neuchâtel, née, 
laissant un fils nomme Pierre, qui lui succéda et (lui fut 

comte d'Ari, er_. le dernier comte d'_ýrberg. 
1324 Pierre d'Oron, évèque de Lausanne, mourut l'an I: 32-Î. Le 

IIorl d. " Pierre 

d'Orn, dvêtquede chapitre élut Jean (le Roussillon pour remplir sa place. Launauue. T_.. ___. i.. D.. 11:.. ,I,. ,...,... ý . 1.. .... f.... l: C.... ...,., i..,. l' ............ . 1,. 
Alliam c du comte 
Itullin rire Su_ 

, enre. 
Bâle, lit une alliance et un traité de combour"eoisie perpé- 
tuelle avec la ville de Soleure, comme l'assure llaffner, et 
c'est ici la seconde alliance que les comtes de Neuchâtel ont 
contractée avec les Suisses après celle de 1307, que le même 
comte fit avec Berne. La combourgeoisie avec Soleure fut re- 
nouvelée par le comte Louis aux années 1313 et 1369. Et quoi- 

Le Landerun y est que le Landeron ne fùt qu'un village en 1324, il fut cependant 
compris. 

compris dans cette combourgeoisie; et c'est ce qui a donné 
lieu à celle que le Landeron a depuis contractée avec le can- 
ton de Soleure. 

Rollin, voyant que l'évêque de Bâle avait bâti une ville sur 
ses frontières, outre le château de Schlossherg, où il tenait une 
garnison, exécuta le dessein qu'il avait formé depuis plusieurs 
années d'en bâtir aussi une pour l'opposer à celle-là; c'est 

Landcrun trmus- pourquoi il réduisit le village du Landeron en ville ou plutôt 
fureté eu Lnurs et 

en bourg. Non seulement il augmenta le nombre des maisons, n In 
rurtiré. 

mais il Fe nvironna de murailles, qui furent fondées le 21 octo- 
bre, le jour des onze mille vierges; et c'est pour cette raison 
que la chapelle du Landeron a été depuis dédiée aux dix 

Qahb; de si_, ean mille martyrs. L'abbé de l'Ile de St-Jean y fit bâtir le temple et 
collateur et patrnni une maison pour un prêtre, et, en vendant cette place, il se 
de Pégli°e du Lan_ 

deron. réserva le droit sur le spirituel ; c'est pourquoi il y établit un 
curé et lui fit un gage, tellement qu'il en fut dès-lors le col- 
lateur et le patron; LL. L'L. de Berne, qui possèdent cette 
abbaye, le sont encore aujourd'hui. Rollin fit encore faire des 

F°°'de L. an- fossés autour du Landeron, qui conduisaient l'eau de la Thielle 
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dans le lac de Bienne, et il donna plusieurs franchises aux lia- 1324 
litants. 

Girard, évêque de Bàle 
, ne pouvant souffrir une ville forte 

Bâle, entre 1 Cn<l sur ses frontières et dans son voisinage, résolut de faire la 
In Çucrre contre le 

guerre à Rollin. Il prit pour prétexte que plusieurs (le ses su- rnlnle i{nýhn. 

jets du faubourg (le \eureux, qui pour lors lui appartenait en- 
core , s'étaient allés établir au Landeron. Il sollicita les Bernois II Izl a,,, inte pal 

de se joindre à lui ;à quoi ils furent facilement portés, vu que leS uer°oio. 
Rollin se rendait trop puissant et que d'ailleurs il n'était pas 
]cul, ami en ce temps-là et depuis la guerre de 1,298. L'évêglue st par le comte le 

F. board 
. demanda encore à son secours lýberhard, confite de Kybourg, 

avec lequel il s'était réconcilié. Mais l'évêque 
, 

étant venu avec 
ses troupes et celles de ses alliés devant la forteresse du Lan- 
deron, et s'étant campé avec le comte (le livbourg du côté du 
mont Jura, pendant que ]es Bernois assiégeaient du côté de 
l'1le ýde St-Jean, le comte Rolliu , ou plutôt Louis, son fils, qui ,. e rvnnle Itnnin 

leur fait 
était le commandant, parut a la tête des NellcliitOlols, battitlen 

le. 
bat 

le 
et td 

et repoussa \lgoureusenlent les troupes ennemies. L'évêque prit Landeron. 

le premier la fuite, en abandonnant ses alliés; ses gens jetè- 

rent leurs amies et leurs liai-nais avec précipitation. Louis n. osa 
cependant pas attaquer les Bernois, qui continuèrent le siége; 
mais ceux-ci, voyant qu'ils n'étaient pas assez forts pour em- 
porter la ville, battirent eM retraite, et Louis de Neuchàtel se 
retira aussi après eux du côté de \euclàtel. 

Néanmoins les Iterºiols, piqués de l'échec, résolurent d'eli LesBernoinre, icn 
ncM pendant 

avoir la revanche. Dans ce dessein, ils firent construire une ccr rnmettrc Ir 

machine appelée Ka(:, pont' saper les murailles du Landeron, eilge, nain en 

ou ils retournèrent remettre le siége au milieu de l'hiver, es- 
pérant que les marais étant gelés, ils pourraient futilement em- 
porter la place. Mais ils n'eurent pas plus de succès qu'aupa- 
ravant, et furent obligés de se retirer par rapport au grand 
froid, ceux du Landeron av aut rendu inutile l'effort de la 
machine de guerre, qu'ils avaient attirée Fl eux au moyen de 
crochets (le fer. 

Les Bernois auraient immanquablement exposé leur armée 
sils s'étaient obstinés plus longtemps au siège. Ils v perdirent 
beaucoup de monde, et Regenhut, 1111 de leurs bannerets, fut Leur banneret rt 
fait prisonnier )al' la trahison de Walther Sennen, (fui le livra fait prisonnier par 

1 trahison. 

à ceux du Landeron. Ce traître l'ut quelques années après pris 
et décapité à la hreutzgasse à Berne. Les Landeronnnais firent 
mourir en prison le banneret Regenhut. Quant à l'évêque de ii menrtc, lprinall. 

Bàle, (lès qu'il l'ut de retour chez lui 
, 

il devint malade et suc- 
comba de honte et de chagrin , ce qui ne lui serait pas arrivé 
s'il avait rempli les devoirs de l'épiscopat. 
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1325 Les Bernois 
. piqués d'avoir échoué deux fois, voulurent re- 

1'roieiýmetcnt: '- tourner à la charge titre troisième, Jan 1325. Ils prièrent, pour ti. c aes nernois. 

cet effet, les trois cantons ('Uri 
, 

Schwyz et Unterwald, et ceux 
du Ifasli, leurs bons amis, de les assister, aussi bien que le 
comte de livbourg; mais ce dernier s'v étant refusé, les Ber- 

I'aixentrele comte vols se déporterent de leurs entreprises. Les ý7lles de Soleure 
6ullin rt Ics ber- 

et de Bienne parvinrent ensuite à l'aire la paix entre le comte 
Rollin et la ville de Berne, qui fut obligée de paver les frais 
de la guerre. 

Mort dl hach, Ulrich 
, 

dernier comte (le Ferrette, étant mort le J2 mars 
de ''errette. 1324" dans la ville de IJàle, et n'aNant laissé que deux filles, 

Jeanne et Ursule, l'évèque (le 13àle, qui était le seigneur li'udal 
(le ce comté, voulut s'en saisir et en priver les filles d'Ulrich. 
les sujets (le ce comté étant déjà disposés à prêter le serment 

Sa succession tom- de fidélité à l'évèque (V. l'an 1271 j. Mais il arriva que le fils (le 
beaux mains du 

fils de I empereur 
l'empereur Albert, avant épousé Jeanne, F aînée, S'y Opposa. 

: lien. soutenant que le comté de Ferrette, qui était dans l'ancien 

royaume (le Bourgogne, devait par conséquent se conformer 
aux us et coutumes de Bourgogne en matière de succession 
l'eudale, puisque les filles succédaient aussi bien que les 

màles. Cette raison l'emporta. et Albert, avant donné à Ursule. 

soeur de Jeanne, 8000 marcs d'argent pour qu'elle se déportàt 
de toute prétention, l'ut mis par ce moyen en possession (le 
tout h comté de Ferrette. 

Mort dr I' que Girard, évèque de IL'de, étant mort le 17 mars 1321, le pape 
Girard. Jean XXII élut en sa place Jean tic Chàlons, doyen du chapitre 

Deux rhti! tiuns de Langres. Le chapitre de Bàle, ayant le droit d'élire son 
p 

Jeengdacer: évêque, choisit, 
de son côté, Hartung de Munch pour l'emplir 

ean 
d 
de Chàlons 

et Hartung. ce siége. Celui-ci se saisit d'abord des villes et chàteaux de 
l'évêché et se lit prèter serment de fidélité par les sujets. Le 

pape, irrité, eut recours à l'excommunication, (lui était son remède 
ordinaire, et lança ses foudres contre tous ceux qui ne vou- 
draient pas reconnaître . Iean de Chàlons. Pendant ce différend, 
l'évêché de Chàlons étant devenu vacant, le pape le donna à 
Jean et lui laissa, en attendant que cette difficulté fût terminée, 
l'administration (le l'évêché de Bàde. 

Disette de fruits et L'air 1320 les fruits de la terre périrent sous les neiges. 011 

de fit peu de vin et mal conditionné. 
)fort de llugcade Hugues de Chàlons, baron d"Ar'la\. seigneur dOr'be, etc., 

Chàlons. 

mourut cette année 1325. Il avait épousé Béatrix. fille de Hum- 
bert 1e1, sire de la Tour du Pin, et d'Anne, dauphine de Vien- 

Ses entants. noir, de laquelle il eut quatre fils , savoir : Jean III , qui lui 
succéda; Louis; Hugues, qui épousa Blanche de Savoie, fille 
d'Amé, comté de Genève, et enfin Jacques. Après la mort de 

, ýtiý T 
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lingues, Rollin alla cu Bourgogne pour l'aire a darne Béatrix 1325 
(les compliments (le condoléance sur la mort (le son époux ituuin _r rru, l au_ 

Irrê, de >., 
oie étant, il lui demanda deux choses: de pouxoir disposer par urrnnnan. grallui 
son testament (lit comté de Neuchâtel (, il fa\ eur (le sole fils fait rt ynrur lui 

ntt"m dr. 

Louis, et de le pouvoir émanciper et lui remettre son comté; 
ce qu'elle lui accorda. Rollin désirait de donner à son fils Louis 

son comté par préciput pour lui et ses hoirs procréés de son 
mariage avec Jeanne de Montfaucon. Il se fit pour lors entre 
eux un traité de mariage, par lequel Rollin donna à son fils le 

comté de Neuchàtel, comme il se l'était proposé. Cette . Ieannè 
était fille de Ilenri de Montfaucon (qui était présent et consen- 
tant au traité) et d*. lgnès, comtesse de _Montbéliard i1 V. l'an 132-1). 
L'acte se passa le (i juillet I32.. eu présence de Béatrix de 
Vienne, connue ! aère tutrice de Jean de Chflons 111 

, son fils, 
lluunr rr"rrr"unnaýI duquel le comte Rodolphe se reconnaissait homme lige. Il y Iromrm" ý, rr". est dit qu'elle était séante sur son tribunal et que Louis était 

constitué par-devant son juge ordinaire; ce qui se fit pour 
rendre cette donation plus ferme et plus assurée aux enfants 
de ce mariage, nais non pas au sujet de l'émancipation de 
Louis, dont elle n'était pas le juge compétent. Le comte Rollin u rrinrl Ir rnrnle :r 

, r. rr 
fils l"orr i.. 

remit dès-lors le comté de Neuchàtel entre les mains de son 
fils Louis, qui, dès cette année, tiret les rènes de l'état et agit 
en souverain, quoique son père vecùt encore dix-sept ans. Le 
comte Rollin souhaitait de prendre (lu repos le reste de sa 
vie; il ne laissa pas cependant que d'assister son fils de ses 
conseils; ruais tout se passa sous l'autorité du comte Louis. 

Jean le", seigneur de Valangiii, mourut l'an 1326. Il laissa 1326 
deux fils: Girard, qui lui succéda , et \'authier, qui l'ut prévùt )ºort a, Jrnn, 

4nrur dr ýnlaný in. 
de Moutier-Gralldv al. Il eut aussi deux filles, qui lurent t eli- 
gieuses. Son frère Dietrich était mort longtemps avant lui et 
sans enfants. 

a ollru, r , 1, Le 1I mars 132G, Othon II, baron (le Grandson. étant ma- Mutl 

I; r: nul- lade, 6t son testament dans l'abbaye (le la Lance, qu'il avait 
baron tic 

son. 
bàtle, et moulut peu de jours après. Il donna a soit I'rère son 

Guillaume ce qui lui était die et) -Angleterre et en Irlande; 
Pierre, son neveu seigneur de Bellnont, fils de son frère 
Pierre, t'ut créé son héritier universel. 11 fit titi legs à Othon 

, le fils puîné du rnènle Pierre. Il fait encore mention dans son 
testament d'autres neveux qu'il avait, savoir de Pierre, comte 
de Gruyère. de Girard d'Oron, de Girard de Montfaucon, et 
d'une nièce qu'il nomme femme (le Jean de 1lontnºàcon. et de 

son cousin Othon de Belunont. 
Quoique la guerre l'aiýrutrrrr rqur (lui S etalt farte üll sujet du Lillldel'01i 

. 
l'ait 

dcüdlr, --n W 

1324", eùt pris tin par la mort de Girard , 
évèque de Bàle, qui ceý1Neuýhàtel. ý` 

-, 
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1326 avait été un homme turbulent pendant sa vie, il fallut cepen- 
dant faire une paix entre Jean de Chàlons, son successeur, 
et le comte Rollin, ou plutôt Louis, son fils. Cette paix se fit 
à Soleure, l'an 1326, par l'entremise de Léopold, duc d'Autri- 
che, qui en l'ut l'arbitre peu de temps avant sa mort. Par ce 

cnaain,,, aýr traité l'évèque . Jean l'ut obligé de restituer tous les dommages 
que la guerre malt causés, de payer au comte (le Neuchàtel 

L' vd'1uerr°°nceà la 
somme de 150 mares d'argent et de renoncer à toutes pré- toute prétention 

sur catauýin et 
tentions sui' V alaugln et sur CI'esslel' pal' rapport a1 hornlnage 
auquel l'évêque prétendait; (le même aussi le faubourg de Neu- 

Faubourg de 1eu_ 

! eux l'ut adjugé, avec tous les droits que l'evèque s'N' était ar- leul. 
rogés , 

depuis le ruisseau nommé St-_llaurice jusqu'à celui qu'on 
appelle de la Tour. Enfin, par cette prononciation ou traité, la 

i' rtaae de ýinr, ii"- moitié du village de l. iguières l'ut a(Iju; 'ee au comte (le Neu- 
res quant au lem- , 

I,,,,.,. i_ chàtel, a l'égard du temporel, avec la moitié (les hommes, que 
Quant au spirituel, l'évègtle et le comte partagèrent. Quant au spirituel, comme 
il reste à I'éNèque 

Je Lausanne. 
I 
evèque 

de Bale n'y a%ait lamais eu aucun droit, AU (lue Li- 
gnières, aussi bien que la Montagne de Diesse, avaient tou- 
jours dépendu de l'évèque de Lausanne, il fut laissé à ce der- 

nier, d'autant plus que ceux de I. ignières en particulier étaient 
paroissien. (le l'église du faubourg (le Neureux, qui dépendait 
de la collature de l'abbé de St-Jean. Enfin, ce traité portait 

Guideau que le ciàteau de Schlossberg serait démoli 
, afin que les éè- 

dc scblussLcrg. 

quel ne pussent plus s'en servir pour molester les comtes de 
Neuchàtel; ce qui, toutefois, ne l'ut pas exécuté, à l'instance 
de l'évèque (le Strasbourg et à la prière de Hartmann 

, succes- 
seur de l'évèque (le Bàle. Ce l'ut peu après ce traité que la 

Just ee de Lisu+i"- justice de Lignières fut établie et composée de douze juges 
rés. De qui elle est 

eUUlýsée 
dont six étaient sujets de l'évèque et six (lu comte. L'évèque 
établissait le maire, qui présidait, et le comte le sergent (V. 
]'an 1349). 

1327 Hartmann, fils de Rodolphe il, comte de Nidau, mourut l'an 
Mort de Ilartmann 1327. Il avait été prévôt de l'élise de Soleure depuis l'an '1300, 
dc. Sidau, pre, ùt n 

de l'église il,, et comme son élection à I'évèché de Bâle, faite l'an 1312 
, ne 

Ie,, r" subsista pas, il fut toujours prévôt de cette église jusqu'à sa 
mort. Il eut pour successeur Louis, comte de Strasberg, qui 
fut prévôt après lui. 

1328 Jean (le Châlons, évêque de Bàle, ayant obtenu à A%ignon 
jean de Lh, lnos 

un pouvoir, daté du 28 septembre 1328. qui lui donnait l'au- 
reconnu ét équc de 

Issue, torité clé lever l'excommunication a l'égard de tous ceux qui le 
reconnaîtraient pour évêque, Hartung se déporta de l'évêché 
et se contenta (le quelques prébendes. - Jean de Châlons 
demeura par ce moyen seul évêque, au lieu qu'avant cela il 
n'avait été que l'administrateur de l'evèché, pendant qu'on don- 
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nait toujours il Hartung le titre d'évêque. Dès que Jean l'ut re- 1328 

connu, il confirma aux bourgeois (le la Neuveville les franchi- 11`"o 11111e l'"' 
" frnnehi. rs Jr la 

ses que l'évêque Girard leur avait accordées l'an 1318. ýru, e, iue. 

Jean, étant évêque reconnu, \endit cette année à Louis, 
1; @, I,,,. L"; u, 

comte (le Neuchâtel, la terre de la uge de Cressier ou Cussev, ve" d Louis la 
lrn"r de la Pug e 

que l'évêque de Bàle possédait encore et qui était une terre ,, 
eC, 

v,,; r,.. 
de fief dépendant de l'empereur, et ce pour pa, \er le comte 
Louis de la somme que l'évêque lui devait par le traité de 1329 

paix fait deux ans auparavant. Cet évèque Jean est appelé , 1, prl,; 
Monsieur de Langres dans l'acte d'hommage que le comte Louis 

srr, ,,,,, a,., r 
rendit à Jean de Chàlolis 111 le 2 mai il357" d'l� 

_1lix, soeur du comte Rolliii, épousa, l'an -1329, Ulrich de : 11i.,. u"urde6ol- 

Porta (V. Fan 122 ). Son fi'f're lui donna quatre cents livres lüy épouee Clricli 
de Porta. 

pour sa dot, ce qui était bien peu de chose pour la fille et 
soeur (1'(111 comte de Neuchâtel. 

Le prévôt et le chapitre de St-linier tirent cette année 13? 9, Alliaure duclapi- 

tre de St-Luier 
111) traite de conihourgeoisie a\ cc la ville de Bienne, et ce par 

;,, rc Iticonr. 

l'approbation de Jean de Roussillon, évèque de Lausanne ; et 
en môme temps le magistrat de Bienne fut établi et reconnu 
inspecteur-régent, Oasien-Voyi, et gardien de cette église col- 
légiale. Les (lits prévôt et chapitre se soumirent à la protec- 
tion du magistrat (le Bienne et s'engagèrent, non-seulement (le 
rendre compte tous les ans à cette ville de leurs revenus et de 
leurs dépenses, niais aussi de ne pouvoir nommer ni établir 

aucun chanoine, ni nlème aucun curé à Serrières, à Dom- 
Bresson et à Tramelan, sans le vouloir et la permission du ma- 
gistrat de Bienne. Le chapitre devait l'avertir lorsqu'il y avait 
quelque vacance , et on y envoyait des députés depuis Bienne, 

qui avaient voix et suffrage et qui assistaient à l'élection. Cet 
état (le choses a subsisté jusqu à l'an 1528. 

Ce fut environ ce temps-là que Louis, comte de Neuchâtel 
, Achat de divers 

acheta encore quelques petits fiefs dans la châtellenie (lu Lan- ''r`' l, hs par 

deron, de certains particuliers qui les possédaient, outre ceux 
(lue Rollin son père, avait déjà acquis l'an 131.1. Ces fiefs sont, 
outre la terre de la Fuge (le Cressier 

, 
le moulin de Vyle de 

l'abbé de Frienisberg; le fief de Conrad de Nidau, chevalier; 
le fief' de Roud de Cellier; la ville de Cressier, acquise de 
l'évêque de Bale par le traité de paix de l'an 1326, à la ré- 
serve de trois barraux de vin, (lui font cent-quarante-quatre pots 
de cesse annuelle, que les prédecesseurs du comte Louis pos- 
sédaient déjà à Cressier; le fief de Jean de Busses; le fief de 
Jean Despignes; le fief de Jean de flaches; le fiel' Henri de 
Saleiiove; le fief de Jean Vauclier; le fief' des hoirs Estevenin 
Vauchier; le fief' de Jean d'Espaignier. Tous ces fiers acquis 

1 
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1329 furent ensuite remisr par les comtes Rollin et Louis, a ceux-la 
Le.. sruJrur>dc rhèmes (lui les leur avaient vendus et qui les reprirent d'eux, 
es fiefs desi canent 

wu. cassnuzde, 
de sorte qu'ils devinrent pal' ce 1110\ Clt vassaux des comtes avec 

droit de réversibilité à leur domaine direct, lorsque les familles 
eiùitel. 

de ces hommes royaux viendraient à s'éteindre, au lieu qu'au- 
paravant ces petits seigneurs reliraient immédiatement de l'en1- 

f. esfief, uuu, so pereur. Tous ces petits fiel's composaient la baronnie du Lande- 
'aient la L: u"unuir 

dn Ladcruu. ron et étaient de Aran( alen. e est-il-dll'e des terres exemptes 

(le toutes sortes de droits seigneuriaux: ils devinrent par-là su- 
jets a la directe propriété du comte de Neuchàtel. 

%utrc>acq. sition- Lc comte Louis acheta encore (les terres e11 divers autres 
du curule Luui,, 

D: wsleval-dc 
Cndr'oitS du comté: il en acquit ait \'al-de-Ruz, qu'il donna en 

fief à messire Jean Pictet (le Savaguier, chevalier. Il en acheta 
de pierre d'Aignans (V. l'an 128(1,, (lui étaient à Bevaix; des 
seigneurs d'Estaya%er, qui les possédaient dans les chàtellenies 

Guraier et Bou_ (le fa01'ý iel' et (le lloudrv. et aussi dit seigneur de Joux. savoir: 
{f; m Ir Aal_de soli fiel (lll il ii ait liai Valltl-avers 

. 
et il fit 

encore (. diverses ait- , 

Tra-r>. tres acquisitions S. les ans 1338.1331 et 134.7;. 
1330 Jean de Chàlous, évè(lue de Iiàle, fit une alliance pour six 

urnaa. ,,,, ýýý si' ans avec lit ville (le Berne. On a cru que cet évèque possé- de fr, égar de 
o; de : née Ierae. dait la sel neln'le d'hrguel eu soit propre. vu qu'il la reluit à 

l'e èché, duquel il la tenait eu fief. tellement que dès-lors elle 
il toujours appartenu à ses successeurs (V. l'au 1395). Cette 

seigneurie d'Erguel, dont le ehàteau avait été bâti l'an 1284, 
s'étendait depuis la Roche mille-et-deux jusqu'au Torrent 1). 1l 
est CI remarquer giron ne pouvait. point entrer clans le Val-de- 
Ruz depuis l'Erguel, ni avec des chevaux. ni avec des charriots, 
mais seulement à pied: c'est pourquoi ou I"endit, on plutôt ou dr 

ile 1, 
tnçue coupa jI us1(u'ati fond le rocher (le Pertuis (lui est au-dessus de : di. "r e rersuoi 

* 
m't: d-de-Travers. St-Martin. 
tlurt de .f eau, éc''- Jean mourut peu de temps après l'alliance fltl il avait faite 

guc de IS: d 
Sun saer 

Il' d,.. 
avec Berne; il e11t pour successeur Jean 11, fils de Burckar'd 

Sena ou Senno, baron (le Munsingen. 
1331 Eléonore de Savoie, épouse du comte Rollin, mourut le 21 

"rt'r:: i 0 urars 1331. Il naquit ql ull autre côté, le '13 décembre de la I, ua. c de I; uni n. 
ýaissaucc d'un fils même année lin fils 

au comte Louis. (pli 
fut nommé Jean, mais 

`malt I"oui>. 
qui mourut bientôt après. 

Le baron Jean Senno, bourgeois de Berne. avant tué l'ait 1331 
<raa nie an ilrt"_ 

le prètre de Diesbach 
, 

les parents de celui-ci n'avant jamais 
voulu traiter avec ce baron, niais attentant continuellement à 

1) Cette seigneurie avait d'autres lois que le reste du Val-de-St-linier 
depuis le Torrent en bas, et il va encore aujourd'hui de la diversité à 
l'égard de la monnaie: l'écu qui vaut 25 batz au-dessous du Torrent, n'en 
vaut que 20 dans la dite seigneurie. 

a 
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sa vie, cela fut cause d'une cruelle guerre. Le Ilaron eut re 1331 
I: ausc d'une 

cours aux Bernois ses conlbow'geois, qui lui accordèrent leur 
protection, et pour cet effet ils vinrent assiègel', Fan 11332 l' Iirrnois reçoi_ le ýený Sruuu sou. 

chàtean de 1)iessenberg, OCCUpé pal' les ennemis (le Jean, et le il"I, I' lul, ie týnn. 
1332 démolirent, quoique Eberhard, comte de lis bourg, les eut priés ºr,;:,,;,. nel� Ier1. ï. n rllirssru6rr de ne le pas détruire. Cet acte piqua tellement ce comte, que Lea 

nea, annýi.. rný.; Etn`r-d . nllicile quoiqu'il Y vassal et bourgeois de Berne, il s'en alla a Fi- 
bourg, 

, C5 ,,. In n, (1 L rairl" la ; m`r l, `: In. bourg, où il se fit recevoir chus la bourgeoisie, et profitant de (;, "L, I,,;, l'indisposition oit étaient alors les Fribourgeois contre les lIer- 
nois, il vint il bout de les porter t prendre les armes. Les Fri- 
bourgeois se servirent dans cette occasion du seigneur de Gu- 

mine, (lui était leur combourgeois, pour molester continuelle- 
ment les Bernois. Ceux-ci marchèrent contre leurs ennemis étant 

assistés et secourus de Pierre, comte dArberg, (le la ville (Il- 
Thoune , 

de l'évéque (le Bâle. lies villes de Soleure et (le Bienne, 
comme aussi (lu comte Amédée de Sm oie, et ils remportèrent LesBernoisLaüenl 

" la victoire sur les Fribourgeois, qui étaient assistés du comte 
le, fribourgeois. 

(le Kvbourg et 
des troupes (le Louis, baron de Vaud. Les Ber- Ilskrmolissenl 

nois, après cette victoire, allèrent démolir Landslml, qui appui- 
tenait ait comte de fivbour;;; ils se saisiront aussi du cimetière 
de llerzogenbucllsée, quoique en ij'onlié (le murailles et (le rein- (^''uulbmiu5111"r 

i. rcuLlu'L-re. 

parts; ils y enlevèrent un ; rand butin quion v avait déposé. Ils 
allèrent aussi avec pierre d'_lrberg devant la ville (1 venches, 11, -w 

elle, r rns. ell` Dont' punir Louis, huron (le Vaud. et y enlevèrent beaucoup hrvn"nup d'arýrný. 

d'argent, tellement, que chaque soldat eut sept gulden pour sa 
part. Les Bernois détruisirent encore plusieurs autres liens ap- 
partenant au Comte (le 11ý1)(llll'g. Puis ils tirent avec la \ Ille de il, font a11ianr, 

Morat Iule étroite alliance, qui fut depuis renouvelée. 
Agnès. veuve d'André, roi de Hongrie, et fille de l'empereur 1333 

Albert I,.,. (lui apr('s la mort lie soli (! 1)OUv s etalt retirce il ly Olllr'S- 
Pais rllir. " 

(irl'In" 

Aý r( Frlbuln"ý, llar 

l'elden lit la paix l'an 1333 entre les villes de Berne vie I'1'i_ Irntlenli. edcla 
l'rl': 1 hýýnl' ICIIII"II, bourg el. tous ceux qui avaient été engagés dans cette guerre. 

Cette année, malgré (les débordements (l'eitu. il v eut une (II^Illi:,,, ll 
grande abondance de \ in et de grain. 

Pierre, baron de Grandson. neveu d'Utlioll il, suscita l'an 1334 
niairllil. ý rnlre le I331 tks difficultés au ('((tilt( de \eU(hütel au mlet des Mules 

et (le quelques prétention, (IUiilS ilvaient tlitl contre 
l'autre, et eýlr rundrdcyI"u- 

rbidrl, 
il 

cau. r dr 

particulièrement art sujet (le hl"ovence. Le comte Louis prit les 
Pruýrm"c. 

urines; unis Amédée \. ('Oint(` (le Savoier qui lut choisi poul', vnn: sie dr5: nàr, 

arbitre, pacifia pour lui temps ce différend. Il adjugea au baron 
de Grandson les deus tiers de Provence, et au comte de Neu- 
châtel, qui alors était, baron de \'aumarcue l'autre tiers (\'. l'an 
I? 4S .L arbih'age se lit ay verdon. 

ýrcn`I 
(. uni 

del r Il naquit (-Ott(' allll(ý`e lin fils un ('Ollite Louis. Il (_)Illllie (ean. 
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1335 Les difficultés entre le baron de Grandson et le comte de 
'f''11O"'s 1" °'" NCUehàtel regardaient aussi les limites du Val-de-Travers. On 
Ir. limid", du Val- 

i-"rr. crs ý,,,,,,. ý trouve un acte passé à Travers, en la présence d'Etienne, prêtre 
C"1"', de Mijoux, agissant au nom du comte Rollin, et daté du `2 sep- 

tembre 133ü, où il est dit que deux témoins furent assermentés 
au sujet des limites du comté de Neufchàtel, savoir : Vionet, dit 

du, h, ntio,,. Vicom, et Jean, dit (le la Frasse; ils déclarent que ces limites 
étaient depuis le lieu nommé Chastelard, tendant au lieu nommé 
Nid du Fez devers Verminée, et de là à la Fontaine ronde. Le 
dit Vionet déclare que lui et ses prédécesseurs avaient habité 
dans les bois, les jour et les plaines qui sont enfermés dans 
ces limites, et qu'ils avaient cependant toujours dépendu (lu 
comté de Neufchàtel; qu'ils y avaient toujours payé les censés 
foncières de leurs terres sans avoir été inquiétés de personne, 
et que lui, Vionet, possédait encore actuellement les dites terres, 
dont il payait la censé au comte de Neufchàtel. 

°noiw, ri° Isou Rodolphe 111, comte de Nidau, rendit cette année 133: l'hom- 

mage pour Cerlier à Aymon, fils dAmédée V, comte (le Savoie 
(V. les ans 1259 et 1260). 

Comme le lieu où le village de Wavre est situé contenait 
en ce temps une grande forêt (le chênes, il y eut plusieurs per- 
sonnes qui s'associèrent pour la défricher et pour y bâtir des 

maisons; ils demandèrent pour cet effet le fond que cette forêt 

occupait au comte Rollin, qui la leur accorda par un acte qu'il 
leur en passa le 23 octobre 1335. 

oýý_", i�I, "°ý. Il fit le 1ee novembre 1335 un orage des plus violents, qui 

causa dans toute la Suisse un très grand dommage aux temples, 

aux tours, aux maisons, aux arbres, etc. 
L'empereur Louis V incita, l'an 4336, tous les voisins (le Berne 

gui>, ý, ýýýýit,, ý�ý, 
",,,, I,,.,. "� "à prendre les armes contre cette ville, parce qu'elle avait sou- 

tenu le parti de Frédéric d'Autriche, son compétiteur à l'empire, 

mais surtout le parti (lu pape qui, ayant excommunié Louis, les 
Bernois ne l'avaient pas voulu reconnaître. Sur quoi il y eut une 
assemblée âi Nidau dans le château du comte Rodolphe III, qui 
était l'ennemi irréconciliable (les Bernois. Il y fut résolu d'atta- 

quer Berne et de la détruire. Ceux qui se liguèrent contre cette 

ville étaient: 1° Rodolphe, comte (le Nidau; 20 Eberhard, comte 
L"scon1esdeNeu- de Kybourg; 3° Rodolphe V, comte de Neuchâtel, soit Louis 

son fils, h"° Girard, seigneur de Valangin; 5° Pierre, comte de 
lauïin an uuwLre 

Gruyères ; G° Pierre, comte d': ýrberg; 7" L'évêque de Lausanne; 
8° celui de Sion; 9° enfin la ville de Fribourg. L'empereur 

sollicita encore en particulier les comtes de Neuchâtel et de 
Kv-bourg à battre une certaine monnaie contre les Bernois, et il 

céda à Girard de Valangin la somme de trois mille marcs d'ar- 

f 

i 

q 
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gent à prendre sur la ville de Berne, et qu'au cas (le refus 1336 
elle )` serait forcée par la voie des armes et condamnée aux 
dépens. Cette somme provenait d'une amende que cet empe- 
reur lui avait imposée. Dès ce moment, les deux partis ne 
cessèrent de faire des actes d'hostilité l'un contre f autre. Entre 
les seigneurs, Girard (le Valangin était un des plus animés contre 
Berne. 

Quoique plusieurs traités de paix eussent déjà été faits entre 
le comte Rollin et les hayons de Grandson, par Jean de Chalons, 
seigneur d'Arlav, et ensuite par Amédée IV, conte de Savoie, a a" un dr iýr: uulvný 

pour les fiefs de Boudry et de Vaumarcus, pour leurs préten- 
fions en Vuilliez près de Cudrelin, comme aussi sur Champvent, 
Vuitebmuf et Belºnont, le différend ne laissa pas de renaître 
entre les comtes de Neuchàtel et Girard d'Arberg, seigneur de 
Valangin, gendre de Rollin, d'une, part, et entre Pierre de 
Grandson (t Othon, son fils, d'autre part; tellement que la guerre 
avant recommencé, le comte AN-mon, comte (le Savoie, fit la 

pais entre eux dans la ville d'Vverdon, par une ample pronon- r:.:. Jd1,, "ý; 1, e1" 
ciation rendue le .5 février 1336. Par cet acte, le fief de Vau- 

rnarcus t'ut adjugé au comte de Neuchâtel, et celui de Belmont 
on (le 

Vuiteba'. ut au baron Ik Grandson. A('allinoills, tolites 

leurs difficultés ne furent pas par cela nlème terminées. l'es 

comtes de Neuchrrtel et les baro*s (le Grandson avaient plusieurs 
biens nlèlés ensemble: ils avaient en divers lieux deux 
dictions, hommes et hommages, sans ètre sujets l'un à l'autre. 
Il v avait pour lois divers lieux où les sujets des (Jeux habi- 
taient, comme à Provence et autre part; on y partageait les 
hommes aussi bien que les terres. Il Y avait des familles qui 
dépendaient (le l'un, et d'autres qui dépendaient de l'autre; la 
juridiction, les amendes, les censés, etc. causaient souvent des 
divisions et des représailles. Amon prononca encore sur les 
difficultés qu'ils avaient au sujet du péage dû par ceux de Cudrefin, 
du droit de hocquage de ceux de Vuilliez, (le l'usage sur les 

prés du Chablais et (les droits sur la mairie de Lenauré et ses 
forestiers 

, et il confirma par cette prononciation celle qu'il avait 
rendue deux ans auparavant. 

Berthold de Grinenberg rendit, l'an 1: 337, hommage au comte 1337 fv. -t3a°) 
Rollin pour le lut de hri(gstetteu; il promit pour lui et ses 
lioirs (le rendre au comte ses serv ives 

, conseils et faveurs, pour t, " r, r, 1. " 
comme bon homme et fidèle vassal. Il confirma qu'il était son 
homme et féal et reconnut qu'il tenait de lui en fief la (lime 
du village (le liriegstetten qu'hlrich et Henri de Signac tenaient 
auparavant et qu'ils avaient résignée parleurs lettres patentes 
au dit comte, et ce librement et expressément, lequel fief ce 
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1337 comte remet au dit donzel Berthold de Grünenberg pour lui 
et les hoirs féodaux de son corps V. fan 14.29). Les sceaux 
du doyen de St-Ginier et celui du (lit Berthold sont appendus 
à ]'acte, qui est daté du vendredi après la fête de Pentecôte. 

Ihi, ilrgrsa'eora.:, Le comte Rollin accorda aux habitants de sa terre de Mijoux 
Ir.; r Itolliu auc ha- 

. 1.1W, le 1lijouc et de la Côte-aux-Payes, pour t, IIC et leurs ]torrs et pour ceux 
ride la qui Viendraient au temps à venir habiter clans ces lieux (excepté 

les hommes taillables qui sy trou\ aient et qui N. viendraient 
ci-après), d'être exempts de toutes tailles, excepté les rentes et 
ce qu'ils devaient payer pour la guerre et la seigneurie qu'il 
retenait sur eux, et ce qu'ils devaient pour les fours et moulins, 
les dunes, les bacs et les clames, de même que ce qu'ils de- 

vaient pour lent- bétail. usais qui fut lixé très favorablement, 

savoir: pour chaque cheval ou jument deux sols esthévenants; 
pour chaque bSuf deux sols de la dite monnaie ; pour chaque 
sache douze deniers; pour chaque brebis ou chè re quatre 
deniers, nais ils n'étaient obligés de payer pour les chevaux, 
les boeufs et les vaches, que lorsque ces bêtes avaient passé 
leurs deux ans, et les brebis et les chè mes leur première année; 
et ceux qui ne gardaient point de bétail ne devaient paver que 
deux sols. Le comte accorde à toits les habitants des (lits 
lieux tous les pàturages et pàquiers communs dont ils jouissent 
dans tout le détroit de leur paroisse. Il affranchit plusieurs 
personnes taillables; il les libère (le la nnaiu morte, aliu qu'ils 
pussent vendre de l'un h l'autre une partie de leurs biens sui- 
%ant leurs besoins, toutefois en pavant le lod, pour chaque sol 
un denier. L'acte est scellé du comte et date du jeudi après 
la Toussaint 1337 (V. les ans I3i. 0, I35'7 et 1! ï3;. 

uým,, di, �"�ire après que ces habitants de Mijoux, appelé: dans les actes 
ij, u- etle, r- 

latins Medium Ju1'(P, aujouti'cl bill Ies N 'el ivres, eurent obtenu ces 

ir"r;. franchises, ils prétendirent (l'en, jouir pleinement et â l'exclusion 
(le tous autres; à quoi de certains verriers, dont la profession 
est noble, s'étant opposés à cause des bois auxquels ils \ ou- 
laient avoir droit d'allocage pour leurs fourneaux, vu vertu de 

quelques baux à eux faits précédelnnent, des disputes s'éle- 
vèrent et on en vint aux nains: il eut mente du sang répandu. 

c, m, l, al de la Val, "-Le lieu du combat fut appelé la Male-Combe. Les Verrières 

n'étaient pas pour lors un village; il n'y avait qu'une Verrerie 
, I, ": rý°ýde 

v, "r- et très peu de maisons dispersées, et c'est a cause de cette 
rüerrs. 

verrerie que cc lieu fut ainsi nommé. 
Le comte Rollin ; nuit fait son testament quelque temps avant It.. u i.,. 

que de passer cet acte aux habitants des Verrières. Ce testa- 
ulent est daté du 3 mars 133'7.1l institua soin lils Louis son 
héritier universel: il donna à sa soeur SihyIlet. te 100 livres de 

+f r: 
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rentes; il légua à sa fille Marguerite, tant pour ses biens pa- 1337 
ternels que maternels, Boude' illiers et Montésillon et toute sa 
vaisselle d'argent; il lui donna encore Boudry, qui était déjà 
une baronnie (V. l'an I278 lesquelles terres cependant étaient 
rachetables pour cinq mille livres. Mais comme cette Marguerite 
mourut sans enfants, toutes ces terres retournèrent à la com- 
tesse Isabelle, sa nièce. fille de Louis. 

Le ?0 juillet il apparut une comète, et on vit bientèt après comète. 
un grand nombre de sauterelles dans la Suisse. Il v eut ensuite 
une grande cherté, tellement que plusieurs personnes moururent 
(le faim. Cela l'ut suivi de la peste et d'une mortalité sur le 
bétail. 

Pierre 111, comte, (le Gruyères, avant fait la guerre l'an 1338 1338 
Guerreentrel'., r- à Jean de Roussillon> évêque de Lausanne> celui-Cl eut recours que dr Lausauuc et 

au moyen dont les évêques se servaient ordinairement, l'ex- Perm de Gru, è_ 

communication; et ce Pierre fut assez imbécile, pour se remettre Celui_cifnit. iapais 

r pour sr dilicrrr de 
dans les bonnes grâces de l'évêque, d'acheter la paix aux con- pe ea ý� 

litions qu'il lui proscrivit. 
Jean Senn, baron (le Munsmgen, évêque (le Bàle, confirma Con16v,: ti , des 

aux bout eois de la i\euveville les franchises (lui leur avaient 
été accordées par l'évêque Gerhard ou Girard l'an 1318. 

Au jour de St-Grégoire 1338, il se lit un échange entre Louis, Echàn;; eprlequel 

comte de Neuchâtel, et Ilenrl de Montfaucon, (lui avait epU11Se 
t hý. Ltteau 

Agnès, fille (le Renaud, comte de Montbéliard, et (le Guillemette deC: l:. �g; n 

de Neuchâtel, par lequel échange Louis, au nom (le Jeanne 
(le Montfaucon son épouse, donna à Ilenri, son beau-père, le 
fiel' des Roches en Vaudois ou Vallonois, que la susdite Jeanne 
avait eu (le sa mère Agnès; et Henri de Montfaucon donna en 
contre-échange au comte Louis le château de Valangin, qu'Agnès, 
son épouse, avait eu en partage (V. les ans 1296 et 1297)* et 
dont les seigneurs de Valangin avaient rendu hommage au 
comte (le Monbéliard, dès l'année 1297. Ces derniers n'en avaient 
que la seigneurie directe et n'en étaient (lue les seigneurs féo- 
daux. Louis, comte de Neuchâtel, et tous ceux que j'ai nommés 

suite ae l:, li_, uc 

es comtes et sr, - 
ci-dessus en l'année 1330, s'étant ligués contre la ville de Berne, 

d "es 
,;, r, i , es_ 

et ce à la sollicitation de l'empereur Louis, ces comtes trouvèrent quelsceuxdeleu- 
(le vains guerre. .T 

chi, tel et valangin, l prétextes pour commencer la 
gGirard 

de Y can- eu�t .e la ,; lie de 
gin fit les premiers actes d'hostilité contre les Bernois par (les Berne. 

courses dans leurs terres et en pillant leurs sujets. La ville de 

Berne, voyant que le comte d'Arberg, qui était son allié, as- 
sistait cependant contre elle le seigneur de Valangin son parent, 
envoya, l'an '1339, le 16 mai, des troupes devant Arberg pour en 1339 
faire le siége ; niais cette armée ne put rien faire ni au Chil-LesBernoiserlre_ ; t, e 

; 
P, en. cwL le 

. 
siége 

teau, ni à la ville qui était déjà occupée par des troupes d'A be 
a; O 

nms cu 

ANNALES BE BOYVE. TOME 1.19 

f 
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1339 de \enchàtel et de Fribourg, et elle l'ut obligée de s'en retour- 
ner, ce qu'elle fit en pillant et saccageant tous les villages 
olsins qui appartenaient au comte Pierre. 
La guerre avant été ainsi commencée, les ennemis des Ber- 

nois tirent (le grands préparatifs pour la pousser ayec vigueur. 
I. es Bernois prévov aient que 1-attaque commencerait contre 
I. aupen, qu'ils avaient acquis d'Othon Il, baron -de Grandson, 

ou plutôt (le Pcrrod de la 'four, lequel avait acheté lui-mème 
d'Othon, pour la somme de 1500 marcs d'argent, les droits qu'il 
possédait sur cette ville, droits que Perrod avait ensuite remis, 
par le consentement de l'empereur et d'Othon, aux Bernois. 

Laupenacqui> par Ceux-ci en ayant (1(aýt quelques-uns sur Latlpen, en étaient de- 
Ir. Bernai:. ' 

Nenns, par ce moyen, les maitres absolus: c'est pourquoi ils y 
r. ': mtme de, :, u. r". envoyèrent 600 hommes en :, rarnison. Ce fut en effet là ou 

marche contre ' 

laupen. I'irl'rrlée des alliés. au nombre de : 10,000 hommes d'infanterie 

et de 1j00 chevaux, entre lesquels il y avait 700 casques cou- 
ronnés, rint se rendre sous le commandement clé Rodolphe M. 

comte (le Nidau. (le dernier avait l'ait Venir de la Souabe, de 
[Alsace et du Brisgau, 11.1 casques et beaucoup d'infanterie. 
Le baron (le la Tour, le seigneur de 1lontagny et autres avaient 
encore joint leurs troupes i1 farnlée des alliés, (lui allèrent 
assiéger Laupen, dont ils désiraient de se saisir, comme étant 

une forte place d'où ils pourraient incommoder les Bernois. 
Louis, comte (le Neuchàtel, s'yy rendit en personne avec ses 
troupes, qu il avait fait venir, du moins en grande partie, (le 
ses seigneuries de 

. 
Bourgogne 

, ay ec du ba age. 
r«orce de, Bernai, Les Bernois avant obtenu 1 100 hommes (le secours de ceux 
et de le.,,, n+i,:,. (1'[1-ri. Schwyz et Unterwald, de Soleure, de ceux de Hasli, ainsi 

(lue (le Jean, baron de Weissenbour� qui possédait le Siebenthal, 
et qui accourut en personne, marchèrent du côté de Laupen 

ave/ leurs troupes, qui étaient en tout de 6500 hommes. L'armée 
bernoise était conduite par Rodolphe d'Erlach, (lui, quoique bon 

Ralolphed'Er- ami (le Rodolphe (le \idau et appartenant Il sa maison, le quitta 
Lely géuér. I d, - 

Bernai<. et ne put jamais étre retenu par ce comte, quelques efforts qu'il 
lit pour cela, et ce d'autant que ce d'I: rlach était bourgeois de 
Berne et qu'il tenait â aller assister ses combourgeois, quoiqu'il 
vit évidemment qu'il y avait (lu danger pour eux, comme étant 
les plus faibles, et que le comte lni lit des offres très consi- 
dérables, sil voulait demeurer dans son service. En reconnais- 
sance. (le sou dévouement, les Bernois établirent ce d'Erlach 

chef' (le leurs troupes, et à leur tête il alla attaquer les ennemis, 
B.. rnr emporte lles mit en fuite et remporta laýyl('t01 Cette bataille se fit le 

"r10 r 10 juin, ou la veille des dix mille chevaliers 1339. 
Plusieurs personnes considérables y perdirent la vie. On tient 
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qu'il y eut quatorze comtes qui furent tués ou démontés, et 1339 
1h .. nule, rL RU 

quatre-vingts casques couronnés qui demeurèrent sui' la place. 
rraeul ,m Ir Les Bernois perdirent très peu de leurs hommes. Stettlel' ne 

lait mention que de Vingt-(lellx, et lis gagnèrent vingt-sept (Ira_ F. ibl 
B 

rperLr de, 
rruuis. 

peaux qu'ils mirent dans leur temple ; usais les alliés perdirent . '7 ar, pr,., r pris. l'erlr cuu, iarrablr 3: 00 (les leurs et un grand nombre de personnes considérables. 
Pierre. comte d'Arberg, dès le commencement de la déroute 

des alliés. se saisit de leur \ aisselle d'argent et du pins beau pins . r: cuir.,. 

du butin qu'il trous a dans leur camp, qu'il emporta dans sa 
ville d'arberg, estimant qu'il était plus raisonnable qu'il eilt ce 
bagage, qui appartenait à ses amis, que de le laisser tomber 
entre les mains des Bernois, qui étaient ses ennemis. 

Rodolphe III 
, comte de \idau, chez qui on avait fait toutes enaýl, I, rarý{a:,, 

les assemblées et les complots contre les Bernois, fut tué dans Jr lauprn. 

la bataille ; il s'intitulait comte de Neuchâtel , seigneur de Nidau, 
(le Cerlier, de 13u1-eu, de Frobourg, etc. Il avait épousé Varenne 
de \'eucliàtel en Bourgogne et sueur de Thiébaud de Neuch(ltel, 
(le laquelle il eut deux fils: Rodolphe IV, qui lui succéda, et 
Jacques, qui mourut sans enl"ants. 

Girard, seigneur de Valangm, lut aussi tué dans cette bataille. I, Ir, ýa,. rf r, rur 
Il avait épousé Jeanne, fille du comte Rollin, de laquelle il eut '° perd 

la pic 
da_. Ir r. nnbnl. Un fils nommé Jean Il 

, 
qui l'ut seigneur (le Valangin après lui. 

Jean, fils -de Louis, baron de Vaud, y perdit aussi la vie.. l, ":. n, fi!, 
Comme il retournait d'Italie, il se trouva parmi les alliés, (fui 

le retinrent; et c'est ce que firent particulièrement les Fri- 
bourgeois, qui le sollicitèrent fortement à demeurer parmi eux, 
afin qu'il eût part à la victoire, qu'ils croc aient leu- ètre in- 
faillible. Aussi Louis de Savoie, son père, en lit de grands re- 
proches aux Fribourgeois, les accusant (l'ètre la cause de la mort 
(le son fils, plutôt que les Bernois qui l'avaient tué. Ce Jean 
était le neveu d'Éléonore de Savoie, épouse (lu comte Voisin. 

N.. .. 
d'EstavaN-cr l'ut aussi tué dans cette bataille ; il était sils Lr . riýýýrýýr a c. _ 

......... , 1., n"n..,. n . lR., f........,,.. , ],. ! `,...,.. ý... 
I: ýrn}rr, l'a. oýrr 

uu Jacyucs cb il-Cl u uc 1 lu] l,; u , ýoýuý aý cr , >ý+iýttuur ut: Um slu, de F1"tbuor4 et 

et co-seigneur de Bc\aix. L'avover de Fribourg, qui conduisait a': n res 
les troupes de cette ville, et plusieurs autres personnes de °°` ý` 

qualité, tant de la Suisse (lue des états voisins, qui avaient fourni 
des troupes, demeurèrent encore sur la place. 

Cette année il y eut une si grande sécheresse que presque 
toutes les fontaines tarirent. 

Après leur victoire, les Bernois allèrent brùler et piller les Les Bernois sont 
terres de leurs ennemis. l: lutwyl, qui appartenait au comte de 
Kybourg, l'ut entièrement consumé. Ils firent de grands dégâts 

en divers autres lieux, comme iº Siguau, à Langnau, dans 
l'Eniinenthal; Berthoud, Nidau, Cerlier, Buren, Langenthal et 

f 
ý- 
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1339 autres n'en furent pas exempts, ni le comté de Neuchâtel, 
comme nous le verrons bientôt. 

V'arennr, ýl"1111"du Après la mort du comte de Nidall, les bourgeois de cellier 
l'UIIItP, l1c 111: 111, 

ronlirme Ir. frml_ prièrent instamment Varenne, sa \ cuve, de leur confit nie! leurs 

Id1iSPi 
des bour_ franchises, ce qu'elle lit. Il est (lit dans l'acte, qui est en latin, 

I; rois leCerlL"r. 
(lue pal' le consentement (le Thiébaud, son frère et son tuteur, 

elle ratifie aux bourgeois de Cellier (de Herliaco les franchises 

qui leur avaient été accordées par les prédécesseurs (le feu le 

comte Rodolphe, son époux, et que ce comte leur avait lui-mène 
confirmées; elle leur promet de ne les jamais diminuer ni en- 
freindre. Les sceaux de Varenne et de son frère Thiébaud sont 
appendus à l'acte, qui est daté du mercredi après l'octave de 
Pierre et Paul de l'an 1339. Les témoins qui v sont nominés, 
sont Louis de ýcuch; itel, Eudes de la Roche, et Othon de Vau- 

chevaliers, Conrad de Nidau, donzcl, pour lois ad- 
vov er (le cellier, et autres. 

Iloonagc rendu Jean 11, fils (le feu Girard de \aliu]gin, qui avait été tué dans 

par Jran, wigurur la bataille (le Laupen, rendit, en qualité (le successeur (le son 
I. ouid de 

tyeurhl 

_ père, hommage à Louis de Neucluatel, son oncle, qui fut aussi 
tel, dont il filait lr 

soli tuteur. Jean était son neveu, parce que Girard avait épousé 
la saur (le Louis. L'acte d'Ilonlmage est du ?9 janvier 13! "0. 
Girard, père de ce Jean, est nommé dans l'acte cousin et beau- 
frère (le Louis, et Louis y nomme Vautier et Ulrich d'Arberg 
frères, ses oncles, parce qu'ils étaient les frères de . Jordane, 

aïeule (le Louis. Il est encore (lit que Jean lt''", seigneur de Va- 
langiu et père de Girard, était aussi son oncle, comme étant 

ainsi le frère de , lordane. Il y est en outre fait mention de 
l'acte d'hommage (lu mois de juillet 1303. 

Loui, au lue,, Le la Le comte Louis donna à son neveu Jean, en augmentation de 
de fief, le eh-iiteau de \'alangin, 'I 

qryu'il avait acquis deux ans aupa- I; wgin rn I. Il eur b 

dý , 1111 
ýICýIta. 

il ravant par échange de Henri de Montfaucon, comte de Mont- 
lui dl--l In chà- llr (le Jean, soit neveu, la 
Wau de \alaugill béliard. Il augmenta encore en lave 

1u augure tabou selgilcui"ie (le Valangin devers Vent, comme il paraît par les 

limites qui y sont spécifiées; car, au lieu qu'avant ce temps, 

cette seigneurie ne s'étendait de ce côté-là que 
, 
jusqu'au grand 

chemin qui va depuis Valangin à Tète-de-Rang et (le l'il ait Crêt 

(le la Sagne, les limites marquées dans cet acte sont les sui- 
vantes vantes :s Depuis ilontinolin tendant contre Mont pal' la vie des 

à la lei_ dunu. ýe, 

ýnruric \alau_ s Moles et de lit il la Piel'l'e cmosce (fui est une bol"lie plantée 

» au Pré Corvovet (qui est aux hoirs de Henri de 1ontmolens) 
» et dès là tendant contre Val une sauge, à une sauge crosée 
» qu'est à la Sonoille, puis de là tendant au Rochat crosé qu'est 
» entre deux Sagneulles, et (le là tendant au haut (le Martel et 
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» de là aux portes du Locle devers le vent, tirant a N. -D. (le 1340 
» Basie. » 

Le comte Louis accorda encore il soit neveu Jean li'ýI'bei 
, 

lnniani anel, it lr. 

que ses sujets 
de Valangiil, (lit Val-dle-Rtlz. (lit Locle et (le lit s"Jets de . nu ne eu 

du pia, "r du luclr 

Sagne (où il Wy av ait pour lors (Ille très pet] d'habitants) seraient et d. " tnut re j' il, 

à 
l'avenir exempts (lu péage 

du Locle, et qu'ils ne dev raient an- "`l'étrrrieut dans 
Ir comlr de Seu- 

cun péage (le bête, ni de blé, ni de drap, ni (le quelque chose eb; tra pour leu, 
qu'ils pourraient acheter dans le conté de Neuchàtel pour lent- 

propre usage; mais, si c`est pour traliquer, ils devraient le 

péage. Le comte réserve qu'il pourra tenir des hommes au il de tenir des huunur. au Locle pour retirer son péage, 
duquel seront francs ceux du 

Luole pour rairrr 

Val-de-Ruz, du Locle et de la Sagne, et tous les habitants jus- le péagr. 
qu'au Doubs par le Goudeba. 

Le comte Louis donna encore, par accroissement de fief, il II areu:, le deux 

Son neveu Jean Il 
, 

les deux foires qui (levaient se tenir au bourg loi e au bourg de 

ý alangin. 
de Valangin par chaque année, lesquelles foires il donnait et 
octroyait de nouveau (1-'. l'ait 1303). Le scel de la cour de Lau- 

sanne est appendu il l'acte; le tout rapporté par 11arºnet de 
Crostel de Cudrelin, clerc juré de la cour (le Lausanne. 

Il apparut au printemps 13.0 une comète de la figure dune cornue. 
épée. 

Les Bernois, a\ ant l'a\ agé les tel'l'es (le plusieurs comtes et les Bernois, pour 

seigneurs tôt après leur \ictolre de Laulpell, \'tirent aussi ail 
sr., engcrduwrue 

c Lufls, raeagent le 

printemps de 134.0 dans le comté de Neuchàtel, où ils brùlèrent coude le Nenrb teI 

le faubourg de Neu feux, qui était ail pied (ln mont Jura et qui et brident le la` 

n11 bourg de Scun"u ý. 

avait subsisté depuis la destruction de Neronica (V. l'an 380). 
Il n'y eut que le temple qui fut conservé et qui subsiste en- 
core aujourd'hui, et où ceux du -Landerou vont l'aire leur dé- 

votion, quoiqu'il soit titi peu éloigné de leur \ Ille. 
I p: uticdc. Im- Après la ruine de ce 

lilld)ôtli'g, les habitants se 1. ('tll'el"etlt en bilanls ec rclirrnl 

partie à Neuchàtel, qui en l'ut augmenté, et il a de l'apparence ýeUel et1r 
que ce tut en cette occasion (Ille les bourgeois de Neuchàtel Lis bourgeois af- 

fr: orchis des dMi- 
furent affranchis des dédites et tenues (V. l'ail 1036) et qu'on bâtit 

, es rt tenue,. la rue du Neufbourg et autres plaisons qui sont hors du détroit La rue du Seul'- 

tic l'ancien bourg. 
Quelques autres habitants du faubourg de Ncul"eux allèrent tael'Ine, autrr, 

bâtir la Favarge (ut est au-dessous de la Coudre, auxquels 
le desbabitanls barge. 

ý, I sent la F'acarg. 

conte Louis donna de grandes franchises pour les récompenser 
de la perte qu'ils avaient faite. Ce lieu l'ut ainsi nommé, parce 
qu'on y bâtit une forge, qu'on appelle favarge en langage du 
pays. AUSSI les p1'enplel"s habitants 

quittèrent lent- ancien nom Origine de la la- 

r, 
et prirent celui de Fa\ argier ou Favarger, et c'est de là que 

mille rasargc 

ceux de cette famille qui sont bourgeois de Neuchàtel, tirent 
leur origine. Cette forge, construite près de Neuchàtel et sur le 
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1340 grand chemin, était très-commode pour les passants. Mais ce 
qui fit surtout que ce lieu fut choisi, c'est parce que le comte 
Louis donna aux habitants des terres dans ce détroit pour les 
cultiver; c'est aussi ce que fit l'abbé (le Fontaine-André. Cette 

i. a ra. arge rel, i, tie forge ou favarge fut bâtie sur le grand chemin (lui en ce temps- 

"`' elle`'`' P'''- là était la Videtra (V. ]'an 1 132) 
, qui allait de Neuchâtel à la 

srnl. ý 

Coudre, de sorte qu'elle était au lieu où il ya présentement 
une carrière; mais le chemin (lu bas, qui passe par le Sart et 
par Monruz, avant été fait depuis, la Favarge a été bâtie sur 
ce dernier chemin, outre que l'abbé (le Fontaine-André leur 

alaisons et , igors ayant donné la maison qui subsiste aujourd'hui, qu'il promit de 
données par l'abl, é 

maintenu' a ses dépens 
avec (les A igneS qu'il leur remit a con- 

dcFm, L, iue-. lndré, 

condition de la dition den retirer la tierce gerle, les habitants quittèrent leur 
tierce gerce. 

ancienne demeure pour venir habiter dans cette maison que 
l'abbé venait de leur remettre et (lui subsiste encore aujour- 
d'hui (V. ]'an 153G). 

La plus grande Quant à la plus grande partie des habitants (le Neureux, ils 
partie dr, LaLi- 

, an,, d� ranl, onrg se retireront au Landeron, (lui était l'endroit le plus proche du 
Je Aeure,, sere_ faubourg brille. ils y furent revus an nombre des bourgeois; 
tirent auLandcron 

niais comme ils possédaient de grandes franchises , 
dont ils 

avaient préservé l'acte qui les contenait, qu'ils souhaitaient de 
transférer à la ville du Landeron, et appréhendant de le per- 
dre par quelque autre accident, ils s'adressèrent à l'abbé de 
l'lle de St-Jean et au chapitre de Neuchâtel, (lui leur en ex- 
pédièrent un vidimus dans toutes les formes, duement scellé, au 
mois d'octobre 'I310. 

I ranrlii, r. aceor- Le comte Rollin passa aux habitants des Verrières l'acte de 
leurs plus anciennes franchises. Il est dit qu'il les abergea en des ýerriýrrs. 

la Combe (les Verrières et qu'il leur promit entre autres choses 
de non les devoir intenter, ni faire inienter. etc. (V. les ans 1473, 
1337 et 1357. ) Il paraît qu'intenter était de les l'aire reconnaître 
leurs fonds. 

Hommage rendu 
Pierre d'Lstavavei', CO-seigneur (le Gorgler, lendit cette au- 

Lo6ur"? 

ýr1e Ilee hommage de cette seigneurie à Louis, baron de Vaud; 
pour 

voici ce que contient cet acte: 

Pierre, conseigueur d'Estavayer, chevalier, fils feu Perroud. couseigueur 
d'Estavayer, donzel, du consentement d'Althaud, son frère, confesse d'a- 

voir pris pour lui et ses hoirs , par ces présentes , en lied et hommage 
lige, de son pur franc et libéral alloud, de sou seigneur Louis de Sa- 

voye, seigneur de Vaud, et (le ses hoirs, co-hoirs et successeurs, pre- 
mièrement le château de Gorgier, le territoire, les appartenances et ap- 
pendances d'icelui château, et toute la châtellenie d'icelui château. Item 
tous les hommes d'un chacun sexe, leurs hoirs et successeurs nés et à 
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uaitre , 
liges et non liges, libres, francs et serfs , 

là où ils seront et 1340 

pourront être dans les limites suivantes : Depuis la Combe du Soleil en 
descendant par le Rus courant par le pied du château de Valmarcus jus- 

qu'au lac, et depuis la rive du lac jusqu'au milieu du lac, et depuis la 
dite Combe du Soleil en tendant droit par la montagne dessus et par la 

planée d'icelle 
, 
jusqu'à la descente de la dite planée vers le Vautravers, 

et de l'autre partie, savoir (levers l'orient par le Bus dit de Ranens qui 
descend vers le lac, et depuis la rive du dit lac jusqu'au milieu du lac, 

et par le dit Rus dessus jusqu'au lieu dit Rougeuet, oh il ya quelques 

poiriers, et de là tendant droit dessus par la montagne et peu la pla- 

née d'icelle montagne jusqu'à la descente vers le Vautravers. 

Duquel château (le (orgies suslimité, excepté l'édifice que les enfants E,,. -laion «Ir 

de Rollin, conseigneur d'Estavayer (qu'il nomme leu son compersonnier) 'Iui al, harlirn( ii 

°nf-t, d, fS°Ilin 

et ses frères 
, et qu'ils ont dans la closule du dit cbàteau, lequel édi- aEaa, a, °"ri : 

lice 
fri"rrý. 

e est assis par parties, à savoir (levers l'orient, une partie entre la tour 
du dit château et aucun cellier de lui Pierre et de ses frères étre ex- 

cepté, aucune place au milieu étau(. laquelle demeure à moi Pierre et 
à nies frères commune et aux enfants du (lit Bottin. Item aucune partie 
du dit édifice sise entre le dit cellier de moi Pierre et (le mes frères 

devers le lac, et le lieu du dit château dit Gravani, et une autre partie 
du dit édifice sise entre le dit Gravani et la maréchaussée du dit châ- 
teau auprès (le la porte. Item la loge du dit château demeure commune 
à moi Pierre et à mes frères et aux enfants du (lit Rolliu; la tour, la 

salle, les autres chambres, le poële de la maison, la maison dite Gravani, 

la citerne et la maréchaussée sont à moi Pierre et à nies f1-ères. les- 

quelles choses je reprends en lie! ' du devait dit seigneur Louis et des siens, 1;, p. i-, du xîg,, 1 
dans lesquelles limites sont les villes ci-après écrites : les villes de Sauge. Lot°` 

de Frésain, de 1%lontalchiez. d'Erperens, des Oches, de Mollie. (le Gor- 

gier, de St-Aubin. dans lesquelles villes, lui Pierre et ses frères avaient 
les hommes ci-dessous écrits, les cerises de blé. de froment, d'avoine, des 

cen. es; UuL. 
deniers d'huile, (le coqs, (le chapons. les vignes, les dîmes, le terrage, les tri 

les prés, les bois, les usages, les services, les tributs et autres choses 

ci-après marquées. La mère et mixte impère et toute jurisdiction: 1. Les mère m niai, 

arr. 
hommes de Sauge, qui sont en tout 26, à Frésain 14, à Montalchiez 15, r 
à Erperens 2, à Oches 10. à llollin S. à Gorgier 37, et à St-Aubin 22. 
lieu' à Cortaillod -I hommes. Item eu blé le moulin de St-Aubin, (fui 
vaut annuellement â coppets de tromeut eu cesse. mesure d'Estavayer. 
Item le tour du dit lieu 11 coppets de tronlent: le four (le Gorgier a 

coppets, le lOur de Mollie et (les Bos 2 coppels de froment (le cense, 
le four de lllontalchier 4 coppets, le four (le Frésain 4 coppets. Item la 

porterie de l'areaige (fil chalet de Gorgier dix uulids de blé de cense. rnrt. "rýe. 
Item un muid (le froment, lequel doit Perrin, douzel de Gorgier, qui est Perrin de Gorgier, 
homme lige de moi dit Pierre et de nies frères et tient de nous en fief sassnl de Gorgier. 

et hommage lige son tennement dans les dits confins en biens, choses et 
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1340 possessions, qui valent chacun an 20 muids de blé ou environ. Item la 

Dime. (lime de Gorgier, qui vaut annuellement et communément 15 muids de 

, tuile. blé ou environ. Item à Sauges 15 picotins d'huile de cense. Item 2 

Bauiella. muids de noix ou environ de cense. Item le battieux de Gorgier, qui 

vaut annuellement 100 pleyons d'Suvre, qui sont comptés 30 sols lau- 

sannois (le cense. Item aux villes devant dites 180 chapons, tant de 

vigne. censes que de chaponnerie. Item aucunes vignes sises devant et auprès 
du dit chàteau de Gorgier, qui contiennent environ 12 poses. Item le 

Terrage. terrage de 200 poses de terre ou environ sises dans les dites limites, 

qui ne sont pas encore accensées. Item au territoire de Gorgier, de Fré- 

Pré, et t, ýis. sain et d'Erperens 15 soitures de prés. Item 900 poses (le bois ou en- 
viron aux bois ci-après écrits, savoir : au bois dit (le la Perrela, ait bois 
dit l'ollière 200 poses, et au bois du grand Dévent 400 poses ou en- 

PéagedcSl-Aubill. viron. Item au bois dit Angle 300 poses ou environ. Item le péage de 
St-Auhin, qui vaut annuellement pour le vin et le sel S livres lausannoises 

Paissioo. de censes. Item la paission des dits bois, vaut annuellement de coin- 
mune estimation .......... 

Item 42 livres lausannoises de censes 
dues par les hommes ci-dessus nommés et autres par chacun an, pour 

Le, les possessions situées dans les limites ci-dessus, et les lods de ces choses 
quand elles seront aliénées, et le double des censes quand elles ne seront 

Reprises et échu- payées ait terme dû, et les écllutes quand elles ne seront payées dans trois 
tes. 

commise. ans, elles tombent en commise, et les reprises par la mort des tennementiers, 
Peine quand on ne auxquelles reprises les censes dues se doublent. Item de mère et mixte im- 
paie pas les censes. 
Totale jurisdiction père et totale jurisdiction en tous les biens , choses et possessions devant 
sur 

les Lien, 
et 

les 

lmmles. dites, et en et sur tous les hommes devant écrits et leur postérité, et de cha- 
Surlesdélinquants clin d'eux, en quels lieux qu'ils soient délinquants, commettants ou forfaisants, 
et mime étrangers. 

ou qui contrayent dans les dites limites et territoires, et aussi aux étrangers 

qui seront délinquants, forfaisants ou contrayants aux terres, possessions, 
Excepté le lied que propriétés et lieds de moi le dit Pierre et de mes frères, excepté le lied que 
les enfants 
feu Rodillin tiennent 

les enfants du dit feu Rollin tiennent (le moi, le dit Pierre, dans les dits 
tiennent 

dit 

de Pierre rocou- confins, lesquelles choses féodales des enfants du dit Rollin, si les étrangers 
naissant. délinquent, commettent forfaits ou contrayent, je, le dit Pierre, et mes 

frères aurons la moitié des biens et de l'exercitation de la jurisdiction, 
les autres vraiment enfants du dit Rollin l'autre moitié. Et est à savoir 
que toutes les choses et possessions, biens, hommes et lieds que tiennent, 
ont autres d'iceux dans les dits territoires mère mixte impère et totale 
jurisdiction que tiennent les enfants du dit Rollin et doivent avoir, ils les 
tiennent et sont du lied de moi, le dit Pierre, et de mes frères, en foi 

Svoscrue de ne_ et hommage lige. Item la tierce partie de I'avoyerie de Bevaix par in- 
divis appartient aux dits enfants du dit leu Bollin, laquelle tierce partie 
ils tiennent en fief et hommage de moi, le dit Pierre, et de mes frères; 

Un des co-seifn" 
l'autre tierce partie appartient à M. Henry de Colombier, chevalier, et 

de Besain asaltle l'autre tierce partie au prieur de Bevaix, dont les enfants du dit Rollin 
droit de punition 

des criminels. ont la punition des corps des délinquants en la dite ville de Bevaix et 
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ses appartenances; laquelle punition les dits enfants du dit liolliu tiennent 1340 

sous le fied et hommage prédits. Item et toutes les choses que les enfants son, rlmnu�age de 
du dit Hollin tiennent et ont en quelque mode que ce soit, ou qu'autres Louis de Vaud. 

d'eux en la ville (le Provence ou en ses confins, sont de mon lied (le 
moi, le dit Pierre, et de mes frères, et sous le fied et hommage devant 
dits. Item comme moi Pierre ai acheté perpétuellement de Jean et . Taquet, Pie:.,., a oehetd 
enfants du dit feu Ilollin, conseigueur d'Estavayer, douze[, pour certaine i1cscifant`d`ttol_ 

lin d'P'slacayer 

quantité de pécune, sous les pactes (le réemptions : premièrement, leur leur portion en la 
maison et château de Gorgier, sis dans les limites du dit château en quet terre de Gorgier 

sans réméré. 

lieu et choses qu'elles soient dans le dit château , et ses limites et la 
châtellenie et avoyerie du dit château. Item lotis leurs droits et actions A oerie du ch5_ 
réelles et personnelles , sa portion , partages à lui appartenant au (lit (eau ae cnrgier. 

château, présents et à venir; et en toute la châtellenie du dit château, en 

quelle ville et village qu'ils soient gisants , qui se trouveront être dus, 

et en toute la jurisdiction du dit château et sous le régime des seigneurs 
du dit château , 

depuis le milieu du lac jusques à la seigneurie du Vau- 

travers, et depuis le château et ville de Vaumarcus jusques à l'eau dite 

Areuse, en quoi qu'elles consistent dans les (lites limites. Item toits les 

hommes et chaque sexe mâle et femelle, leurs hoirs et successeurs pré- nommes de me 
sents et à venir, liés et à naître, légitimes et non légitimes, ligiés, libres, Ira lies 
et serfs, en quel lieu qu'ils soient, de présent et à l'avenir dans les dites 

limites. Item et tons leurs fiels, (le quel mode et genre qu'ils soient et Fiefs. 
qu'ils tiennent d'eux ou de Marie, leur mère, et qui sont de l'héritage de 
leur dit père. Item les hommes serviteurs et desservants au dit fied et 
rière-lied, les services et reconnaissances, toutes choses féodales et biens 
féodaux d'iceux et toute jurisdiction haute et basse, l'auditoire et déter- 

mination de toutes causes et la punition (les dits hoirs, en quel cas que 
ce soit, et toute leur seigneurie utile et directe des dits hommes et des 
leurs que dessus, et de tous les autres délinquants dans les déli- 

mitations prédites , mère et mixte impère en et sur les devant dits et 
chacun d'eux. Item toutes les censes et rentes qui leur sont et seront 
dites après le décès de leur dite mère par les (lits hommes et habitants 
dans les prédites limitations, avec plein droit et toute jurisdition et seigneu- 
rie d'icelle, ensemble les possessions pour lesquelles sont (lues les dites 

censes. Item tons les droits, actions, réclamations, possessions , seigneurie séel�nialio,,,. 
et jurisdiction de mère mixte impère, prestations de service, reconnais- rre> arion,. 
sauces, audiences, punitions et toutes autres choses. qu'ont à présent les 
dits frères Jean et . taquet Hollin, ou que doivent avoir à l'avenir pour 
quelconque cause, tant par droit d'hoirie qu'autres titres, et qu'à eux 
devront parvenir par paternelle succession ou autrçment, par la mort et l'obit 
de la dite Marie leur mère, et tous les hommes, choses et possessions ros, essions. 
devant dites, combien qu'elles soient en terres, prés, ouches, maisons, 
chesanx et vergers, pasquiers, pâturages, bois, rappes, eaux, cours d'eau 

et autres choses quelconques; lesquelles choses devant dites par moi le 
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1340 dit Pierre acquises des dits frères Jean et Jaquet Rollin sont de mon 
fief lige et de mes frères, comme il est dit ci-devant. Et quand ce temps 
de la réeniption des choses, possessions, hommes et toutes autres dessus 

Vie, le reprend e, déclarées que j'ai acquises du dit Jean Rollin ainsi passées, je Pierre, 
ch-es acbetre, de 

Louis detai, ronselgneur d'Estavayer, chevalier, pont' moi et mes hoirs, j'ai repris 
"n., seigneur. et reprends par ces présentes en lied et hommage devant dits, icelles mêmes 

choses et possessions. hommes, ficds et rière-fieds, universelles et singulières 
les autres choses dessus déclarées et non déclarées, lesquelles j'ai acquises 
du dit Jean Rollin, savoir : du devant dit Mous. Louis de Savoie, seigneur de 
Vaud, et (les siens que dessus est déclaré particulièrement à la requête 
de mon dit seigneur et (les siens que dessus les choses achetées du dit 
Jean liolliu, et tous autres biens, choses et possessions, fiels et rière- 
fiefs étant dans les dites délimitations, et celles qu'ils auront en la ville 
de Provence appartenant au dit Jean liolliu. Item confesse et reconnais 
par ces présentes, je le (lit Pierre 

, que le temps (le réemption, par moi 

au dit Jaquet Rollin concédé, t'est pas encore passé. Pourquoi je con- 
fesse et reconnais par ces présentes que toutes ces choses, propriétés, 

et tous autres biens, fiefs et rière-fiefs, hommes et tout ce que j'ai ac- 
quis du (lit Jean llolliii dans les dites limites, et celles qu'il avait en la 

ville (le Provence, lesquelles toutes choses devant dites sont de mon 
fief' lige, et doivent être (lu rière-fief (le mon dit seigneur Louis. Et si 
le temps (le réemption passait , toutes les choses que j'ai acquises du 
devant dit . taquet Rollin ai repris et reprends du (levant dit Monseigneur 
Louis et des siens que dessus sous les fiefs et l1L. nages liges devant 
dits, et toutes icelles au (lit cas promets de déclarer et reconnaître. 

Les bnýnn. ", de Item j'ai repris et reprends de mou (lit seigneur Louis et (les siens 
cortaal. d >, ý:: 

aussi repris du , ei- co nme dessus, sous les dits fiefs et hommages liges , 
la ville de Cor- 

gneur louis de 
sanie. taillod et les hommes de Cortaillod dessus nommés. Item toute jurisdic- 

Le seigneur le 
Gorgier a, ait des tion et toutes seigneuries et toutes autres choses que, je le dit Pierre, 
droits sur tortail- 
lod q. 'il rern,,,, ait ai et dois avoir eu la ville de Cortaillod et eu lotit le territoire et finage 
du fief de Loti, de 

sanie. d'icelle ville, sauf et réservé ce qu'a et doit avoir en ce dit lieu Monsieur 
nr "rcu de ee , +° Rodolphe, comte et seigneur de Neuchâtel. Item toutes les côtes, et tous apparue�t :,,, o 

les pendants de la joux de la part (lu lac d'Estavayer, qui sont dans les 
dites limites (lu château de Gorgier. Item tous les droits et raisons que moi 
Pierre et les habitants (le la terre et châtellenie (le Gorgier ont en la joua, la 

planise de la dite 
, 
joux , en quelque lieu qu'elle s'étende. Lequel château de 

Gorgier, territoire, pertinences et appendances d'icelui château et tous les 
hommes de chacun sexe mâle et femelle, leurs hoirs et successeurs des dits 
hommes devant dits présents et à venir, nés et à naître, liges et non. liges, légi- 

times et lion légitimes, libres, francs et serfs, et généralement tout ce que 

moi dit Pierre ou ores frères , conjointement ou divisément, ayons ou 
soyons vus avoir en quelconque mode, eu toutes et singulières les choses 

Dénombrement 
, 1- droit., recunnus dessus déclarées. tant dans les susdits confins et châtellenie de Gorgier 
en laceur de Louis, 

baron de Vaud. que dehors 
, même eu terres cultivées et non cultivées , prés, champs 

1 
4 

1 
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ouches, liaisons. chcsaux. bois, rappel, buissons, vergers, jonx, pàquiers, 1340 

pâturages, paissions, fours, moulins, battieux, pèches, péages, avoye- 
ries, panncteries, chaponneries, porteries, orchéages, usages, services, 
servitudes, charrois, corvées, journées, diètes, mère mixte impère et om- 
nimode jurisdiction et autres choses quelconques au devant (lit Monseigneur 
Louis et ses hoirs et co-hoirs et ses successeurs ; je le (lit Pierre suis 
tenu et promets pour ºnoi et nues hoirs, par mon serment sur les saints nunnnagc rendu. 
Evangiles (le Dieu, prêté corporellement et sous l'obligation expresse de 

tous mes biens, meubles et immeubles, etc., de pur franc alloud, défendre 

et garantir eu tous jugements et dehors du jugement à mes dépens, etc., 
je le (lit Pierre à mon prédit seigneur Louis l'hommage lige (le la bouche 

et des mains j'ai l'ait et fais par ces présentes et lui ai prêté et prête 
serment (le fidélité. Promettant pour moi et mes hoirs par mou ser- r, on, r.. r dr rd 
ment, etc. que je serai perpétuellement fidèle à mon devant dit seigneur lite. 

Louis et à ses hoirs, etc., procurant son honneur et profit, son dommage 

et jacture éviter, faisant toutes les choses auxquelles le vassal noble est 
tenu à son seigneur et que contient la nouvelle et vieille loi de la forme 

de fidélité, confessant et reconnaissant par ces présentes, je le dit Pierre, rierre de c, » Gier 
rcroil450 li. rra dr 

avoir eu et reçu du devant dit Louis, mon seigneur, pour le prédit châ- Ili�isdrsa, oe. 
teau de Gorgier, ses appartenances, appendances et toute la châtellenie 
du dit château , universelles et singulières les autres choses lesquelles 
j'ai reprises et reprends (le mon dit seigneur Louis en fief et hommage, 

savoir: 450 livres donnes lausannoises en bonne pécule comptée, dont 

je suis très content wen lui faisant pacte de non lui plus amplement de- 

mander, en renonçant de ma certaine science à ce fait, à l'exception de 

non avoir l'argent compté, et à l'espérance (le recevoir à l'avenir à toutes 

actions et exceptions de dol, (le mal et (le crainte, à l'acte des enfants 

et à tous autres droits canons et civils, écrits et lion écrits, par lequel 

je, ou nies hoirs, pourrions en aucune manière ou engin , venir contre 
les choses devant dites, ou aucunes choses d'icelles, etc. 

Althaud, frère de Pierre, ratifie pour lui et ses hoirs tout le contenu Ratilica, iou dni- 
tl, aud, frère de 

ci-dessus à Louis de Savoie, et ce dernier reconnaît et confesse toutes f , erre. les choses ci-dessus être vraies et de n'y jamais contrevenir, mais de 
défendre le dit Pierre comme son homme lige et féodal, etc. Les té- Témoins de I: Iete 
moins sont François Prévost, official de Bellay; Itodolphe de Orcou, seigneur rt sera». alll, rndtls 

d'Attalens, chevalier; Antoine (le Vuillens, chevalier: et Antoine Corme 

de Vuillens, chevalier. A la requête (le Louis de Savoie, de Pierre et 
Althaud de Stavay, frères , 

le scel de la cour de Lausanne y fut appendu. 
Donné au château de Romont, le î juin 1310. Signé de St' MAarINo. 

Aimé de Corlllouidreclle, écuxer, fils de Jean, rebâtit le prieure PrieurédeCurcel- 

de Coi-celles l'an 13.. 
les rl,, aré. I) Augmrntaliun dr ti0: il y établit quelques 1nO1neS, Olltl'C ceux 

moine. el. de 

qui y étaient déjà (V. les années 1268 et Ii-09), auxquels il nus. 

Il Ainsi. il tir avait déjà avant ce temps des prieurs à Corcelles (V. l'an 
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1340 donna quelques rentes. Aimé y bâtit aussi une chapelle qui 
subsista jusqu'à l'an 14.06. Les rentes qu'il leur donna consis- 
taient en fonds et en d finies. Cet Aimé aN ant augmenté de 

Cu...... i"cLe en 

est l', collateur et 
beaucoup les retenus (le ce monastère, en lut le gardien, le 

le5ardieu. collateur et le patron. Il n'eut que deux filles, qui transportèrent 
son fief dans la maison de Rambevaulx et de Regnens (V. l'an 

ýlo+ne, de tordre1359). Les moines de ce prieuré étaient de l'ordre de St-Benoit; 

de St_`zeuod, 
ils dépendaient du prieuré de Romainmôtier, et celui-ci du 

prieuré de Clugny. Messire Pierre (le Gléresse fut établi prieur 
r:; "Iiar Je Cnresux de Corcelles l'an 134.0. Ce l'ut lui qui fit bâtir le temple (le Labé par Pirrre , 
de Glrres, e, prie�r Cornaux, ou il fonda une église, (le laquelle il fut le patron et 

de Corcelles. collateur, et qu'il dédia a Dieu et a St-Pierre. Le comte Louis 
Ilesenus donnés à lui donna, pour fonder cette église, le tiers (les dlrnes de la 

eettee, ýfse' baronnie de Thielle; mais le prieur de Coi-celles retirait ces 
rentes et il envo\ ait un de ses moines à Cornaux pour y faire 
le service divin et auquel il ne donnait qu'un petit gage. 

I. ite des pr6"nr, Aimé des Monts succéda au prieure a Pierre de Gléresse 
lecoreeur, ' l'an 4356, et à cet aimé succéda Jean (le la Vignie l'an 1369, 

et à ce dernier messire Humbert de Bussv. De son temps, l'an 
I440G, la chapelle de Corcelles l'ut entièrement brùlée. Pierre 
de la Vignie était prieur de Corcelles l'an H-229; messire Jean 
de Gléresse en 14440; Pierre (le Gléresse en '11411; frère Gabriel 
Martin en 14.50; frère Etienle Ainionet en 14.80 ; Guy de Lgju- 

reux en 1 i"92; messire Louis darlos, comte de St-Jean de Lyon, 

chanoine de Genève, cornluaudataire (lu prieuré de Corcelles, 
depuis l'an 14! )4. jusqu'à l'an 1515; révérend frère messire Rodz 
de Benoit, humble abbé de l'Ile rie SI-Jean, jusqu'à l'an 1530, 

Premier 1msteur de oÛ Jean Droz, prètre (le Corcelles, s('tant converti a la religion 
riSli 

w1ls 
C. - évangélique, en fut le premier ministre et pasteur. 

)Iurt du , ei'eur Jaquier, fils d'Otlreuin, fils de Jelianuod de Savagnier, mourut de Sncagnier rt la 

uni,,, 
l'an -134.0. Son fief, faute de parents mâles et femelles, retourna 

licf.. h leeete, et lut réuni à la directe. Louis, comte de Neuchâtel, en eut 
la plus grande partie, Savagnier étant pour lors dans son comté 
(V. l'an . 14.1 1). Mais ce qu'il v avait de ce fiel' dans, la seigneurie 
de Valangin l'ut commis Ù. Jean d'Arberg (V. l'an 1350). Jean 
Pictet de Savagnier, qui vivait pour lors et qui y possédait 
aussi un fief', étàit dune autre famille (V. l'acte d'augmentation 
du fief au seigneur de Valangin du 21 janvier 1310, rapporté 
ci-dessus). 

Jean Seul, baron de 1ulsingen, è, %-que (le Bâle, confirma, 

1268). Mais Aimé augmenta le nombre des moines et les rentes du prieu" 
ré, et il rebàtit la maison du prieuré qui tombait en ruines. 
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l'an 134-1, aux bourgeois de la \cuvc\ fille les franchises de 1341 
lévè(Iue Girard (le l'an 1318. Gr, �, at�on ar. rraurtdsrs ar I., 

qw eml)el'CUI' Louis Y donna aux Suisses plusieurs franchises (; ,,, I, rr ur mrror_ 

par un acte daté du ( janvier I34"I. Il les libéra des gabelles 
et de plusieurs autres choses qu'ils devaient encore à l'empire. 

Jean de Roussillon, évèque de Lausanne, mourut le 15 février 
134"1. Il eut pour successeur Jean Bertrand. 

Berne lit cette année la paix avec la v Ille de fribourg, par I' cntr" r 
r l'nLuur" la médiation d'Agnes, reine de Ilongrie, qui demeurait à Künigs- 

felden. Ces deux villes avaient toujours été ennemies depuis la 
bataille (le Laupen. Berne continua à ravager les terres des iternr , aiý;, ýr L". 

` irrrr.. ir , rs ruer. comtes voiàins ses ennemis, et particulièrement celles des comtes 
de Kvbo(n g, (le \idau et d'Arberg. 

Rodolphe V, oit Rollin, confite de \euchàtel, mourut le 22 1342 
mars 1: 3 i"2. Il eut d Lléottore (le Savoie quatre enfants: Louis, ; i', Nû`iïiw 
(IUI lui succéda, et trois filles, savoir: Jeanne, mariée à Girard, 

t,, ý�" 
seigneur de Valaugin; Catherine, mariée à Guillaume, fils (le 
(àuillaunte, libre baron de Montjoie, et de Jeanne de Rouge- F;,,,,;,,,. 
mont. Ce Guillaume eut de Catherine deux fils, Rollin et Louis 
de Montjoie, (lesquels fils Louis, comte (le -Neuchâtel, fut le 
tuteur et curateur, comme étant leur oncle, dès que leur père 
fut mort. Louis (le Montjoie l'ut (ait cltevaliet" de l'Annonciade 
l'an 135, chambellan du pape Clément VII, maréchal dn St- 
Siége et vice-roi de 

-Naples. 
11 fonda le couvent des Domini- 

cains d'Avignon. Il passa un traité àt paris l'an 140: 1 de la somme 
de 10,000 livres avec Louis. roi de Jérusalem et de Sicile, pour 
l'avoir aidé à conquérir ce dernier royaume, et il fit nue coin- 
bourgeoisie avec la ville (le Bfde l'an 14.08. Il épousa daine 
Jacobé (le Cly l'ail 1361, Il en eut un fils, nommé Jean de 
Montjoie, qui épousa Jeanne de Villernoz, fille (le Jean, comte 
(le la Roche. Ce Jean fit l'an 14.21" une alliance avec Jean de 
Falkenstein, évèque de Bâle; il s'unit avec Jean (le Fribourg, 
comte de Neuchâtel, contre Albert, due d'Autriche; aussi ses 
biens furent confisqués par l'archiduc, qui était son seigneur 
féodal; usais ils furent rendus, l'an 14"39, à Jean-Louis (le Mont- 
Joie, son fils. Celui-ci épousa Isabelle de Thuillens. De ce 
mariage sortit un fils nominé Didier de Montjoie, qui épousa, 
l'an 1-450, Marie, fille de Jean d'Arberg IV, seigneur de Valangin, 
qui donna à sa dite fille, pour sa dot., '1400 florins d'or assignés 
sur la seigneurie (le Valangin, en la présence de Jean, comte 
de Fribourg, de Jean de -Neuchâtel, baron de Vauniarcus, (le 
Jean de St-Loup, seigneur de Romchampt, et (le Jacob de 
Blamont, tous cautions de la dite dot. De ce mariage il naquit 
un fils, nommé Etienne cle Montjoie, qui fit titi traité, lai I4. i6, 
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1342 avec Jean de Châlons, d'après lequel il devait conduire deus 
cents hommes de pied et douze à cheval en Lorraine pour le 
duc de Bourgogne. Etienne épousa Catherine de Havancourt; 
de ce mariage naquit Marc de Montjoie, marié .1 Anne de Mont- 
martii, d'où est issu Jean de Montjoie, qui épousa Péronne de 
Viry, fille de Michel, baron de Vire, et de Pauline de Vergi, 
fille de Guillaume de Vergi, seigneur de Champlitte, gouverneur 
du comté de Bourgogne, duquel mariage provint Jean-Simon 
de Montjoie, qui fut invètu de tous ses fiels par Ferdinand, 
archiduc d'Autriche, l'art I58i; il s'engagea à servir la maison 
d'Autriche à cinquante lieues à la ronde avec trente hommes, 
contre tous, avec le duc de Lorraine, le duc de Bourgogne et 
le comte de Neuchi, ttel. Ce. Jean-Sinion épousa Ursule, fille de 
Nicolas (le Reinaclr, gouverneur et grand-baillil' d'Altkirclº. Ils 
eurent un fils nommé Jean-George, qui fut chambellan de Léo- 
pold d'Autriche, lequel lui donna, l'ai 1621, l'investiture de ses 
fiefs ; ce fils épousa, par dispense du pape, l'air 1631, sa cousine 
Marie-Françoise, fille de Ferdinand-George, baron de Montjoie, 

I:. ý:, ý_ll, �, "«t. de laquelle il eut un fils nommé Béat-Albert-Ignace, qui vivait 
NuuljnL" prdýi"n`I' l'ail 170-1, et (lut fut mi des prétendants a la sou eiametk de 
la prin. "ip; uirdr 

Ný",,, ),:, ý, "I, .,.,, �e Neuchâtel, comme descendu en lime directe du comte Rollin. 
.. udndi ýtull"' Cette genealo°IC est tirée du mémoire u: il publia pour lllanl- 
`'ýý Iiýý fester ses droits à la succession de la 

Principauté. 

týa,. "i,,, "a. "ý, " - Catherine de Neuchâtel, dont j'ai parlé, femme de Guillaume, 

. ýpon, r Pirn-", cý^ 
baron de Montjoie, épousa, après la mort de soli mari, Pierre Ill, 

de cniý; "re comte de GI'u)01"es. Louis, son (l'ère, comte (le 
Neuchâtel, lui 

ýr: guurir d. " L.. _ 
donna, lors de ce second mariage, 

la seigneurie d0 L11ý1101'es, 

qui entra par ce moyen dans le domaine des comtes (le Gruyères. 

xa, "5, ý", ýý, ", i'- Marguerite, troisième fille du comte Rollin, l'ut mariée d'abord 
ne Id. a° ̀` en 1349 au comte de K\ bourg, nommé Hartmann, ºlui était land- 

grave de Bourgogne, et ensuite au comte (le Bocca. Rollin, son 
père, avait remis à Marguerite et confirmé par son testament. 
Boudry, Boudevilliers et Montésillon, mais rédiniables pour 
500() livres, à la réserve de 1000 dont elle pouvait disposer 
(V. l'an 1278). Le comte Louis lit le rachat de ces terres d'abord 
après la mort de son père. 

Comme l'année commençait à Pàques, en ce temps-là, et que 
depuis elle a commencé à ]'Annonciation, ce (lui a duré jus- 

qu'à l'ai 1563, il est nécessaire de faire remarquer que ce fut 
à la fin de 1312 que le comte Rollin mourut, afin de concilier 
par ce moyen la date de l'acte suivant avec celle de sa mort: 

Wna tiuu (ile à 
ab de tu�m"- Rollin, comte de Neuchâtel, et Louis, son fils, perºuettent à Jean, abbé 

"ui, c (le : Montbenoist, et à ce couvent, pour le remède (le leurs âmes, de bàtir 

i 
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une grange sur leur joux et rait. qui était assise dans le comté de 1342 
Neufchâtel et sur les frontières de la Franche-Comté, savoir : dès le mont 
(lu Faix, ainsi comme il piète gigue aux Renlosses, auquel lieu que mieux 
il leur plaira, à condition qu'ils reconnaissent la dite -range et ceux qui xr. ",,, " I� 
y habitent comme étant de la -ai-de et de la justice des dits comtes. c'est 
à savoir tous les hommes laïques. par la condition que seigneurs doi- 

vent avoir sur gens laïques el, sur hommes religieux, par la manière que 
sires et gardiens doivent avoir sur religieux; et la dite -range doit avoir 
en champs et en prés, pour faire le grangeage de deux charrues franche s. "�h , ý. ý 1,.,,, 

. I.. u.. "I,:. rrur,. 
tuent, et en SOn us pour alfoyer et maisonner, et aux bonnes pâtures et 
aux joux dedans la délimitation des terres des dits comtes franchement, 

sans payer aucune débite. Que les gens de Montbenoist, c'est à savoir 
ceux de la Mlle d'Arson, de la Fraise. d'Hauterive et (les Almans habitant 
ès Arcenas, Jean Fouhars et Poncet. (lit Donet (le la ville, de deux boer xarr. " I ar lr 
mes de la dite église (le Montbenoist, pour eux et leurs hoirs. ayant. leur; 

pâturages et vaine pâture. et aux bouchois dans la dite joui, pour lent- 

nlaisonner et afloyer dès le mont de Faix, tant qu'à Renlosse. et dès le 

chemin de Morteau qui va au Vautravers par devers Remosse, tant que 

. sur les Charrières, sans faire dommage à autrui, dont ils paieront annuelle- 
ment quinze livres de cire, et sauf notre droit (le la poix, des éperviers 

(les chasses. et de tous autres oiseaux gentils à retenir à nous et à nos 
hoirs. Item que la petite Saigne qui est en notre raiz et Joux dessus dite, 

par devers les parties de Montbenoist, demeure à la dite église en cette 
manière. que la fontaine de la dite Saigne est et doit être commune à nos 

ens et aux gens de la dite église pour user et abreuver, sans faire dont- 
1à 

autrui . et y doit-on laisser chemin pour aller et venir. les gens et 
les bètes. Que si les gens de Montbenoist venaient à bâtir et à semer dans 
la dite joui, la dilue et parrochage sera à l'abbé et au couvent, et le ter- 

rage nitre; et si quelqu'un y habitait, il sera de noire seigneurie et juri- 
diction haute et basse. Et s'ils y font des prés, ils nous paieront par char I'ra. ar, ruar t_ 
que (aulx annuellement douze deniers esthevenants. Les comtes Rollin et 

par faut.. 

Louis réservent que leurs sujets qui habiteront au dit lieu 1 auront aussi 
leur pâturage et bouchéage, comme les hommes de Montbenoist. L'acte P6ýnragccrlmu- 

est daté du lundi avant Noël I: 1-I_. Et le sceau du comte y est appendu. 

Le comte Rodolphe vécut encore trois mois aprés la passation eow, l�o4 P. o. lol_ 

(lu (lit acte. il porta toujours le nom de Rollin, (lui est le dirai- 

nutif de Rodolphe, parce (inil n'avait que quatre ans quand il 
succéda à son père. 

Les personnes de quelque considération qui ont Vécu sous le rýr, �,.... ýaýi. ". 
mille Rollin 

sont: Othenin de Savagnler et Clémence de Vil- 'I""rat vr u J.. 
Irugi+dr IhulolpL. " 

fiers, son epouse; . lean-le 13e1, seigneur de Cormoudreclle; Janot 
de Sa1 agnlel"; Lambert (le Y autl"avers; Jean de , 'autravel"s. 

chevalier; Pierre (le \'aunlarcus; Jacques, seigneur (le Colonº- 
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hier; Girard de Vautravers, prévôt de Neuchâtel; Cono de 
Vautravers et Agnès, son épouse; Glrich Vallier de Neureux; 
Perroud l'allier du Landeron, son fils; Othenin de Giez et son 
épouse Aimonette, fille unique de Jean de Savagnier; Jean de 
Giez, fils d'Othenin : Berchel de Vautravers: Perrin de Vau- 
marcus ; Jean de Haches, donzel, et Mahaut de Rozières, son 
épouse: Othon de Grandson, frère de Pierre: Jacques de N'au- 

marcus: Simon de Courtelarv, chevalier; Renaud de Mortaigue, 
ou de Mortua aqua, de Fontaine-Melon, bourggeois de Neuchâ- 
tel, clerc du comte ; Jean Monnoyeur, bourgeois de Neuchi\tel ; 
Vomard de Chesas, de la Ville-Neuve au Val-de-Ruz: Jean de 
Cormondrèche, écuyer, et Catherine de Blancears, qu'il épousa 
l'an 1330; Jaquier, fils d'Othenin de Savagnier; Renaud de Cor- 
mondrèche, donzel; Pierre de Grandson et Othon, son fils; en- 
fin Nicod (le Boudrv. 

LOUIS ler, 

ONZIÈME COMTE Dl? NEUCIIATE. L. 

1343 Louis feT, ayant succédé à son père Rollin, se fit citoyen de 
Lnnis se r::; l ei- Besançon, avec Guillaume de _Montfaucon et plusieurs autres 

loi rndeBv anron. 

personnages considérables , qui prètèrent serment (le fidélité au 
rL:: rýre. Saint-Empire romain et au gouverneur (le Besançon, parce (file 

le comte Louis possédait plusieurs seigneuries dans la Franche- 
Luuisa�i, l:. il Comté. Ce comte assista dès-lors aux Etats de Bourgogne, oit 
e"'`' de ll°nrg° 

il tenait le second rang. 
nuý: mee ýý. "la Le comte Louis fit aussi cette année-là une alliance et Coin- 

bourgeoisie perpétuelle avec la ville de Soleure, qu'il renou- 
vela l'an 1369. 

Guerre entre Louis Et comme Henri de Montfaucon, comte de Montbéliard, ro- 
et le comte de 

tenait au comte Louis des biens appartenant à Jeanne de Mont- 
\luntbrliard, 

faucon, son épouse, Louis fit la guerre à Henri et au seigneur 
(le Blamont en Lorraine, qui avait épousé son parti. Henri de 
Montfaucon, qui était le père de la susdite Jeanne, étant mort 
pendant ce temps, le comte Louis posa les armes, espérant 
qu'Etienne de Montfaucon, son beau-frère et fils de Henri 

, 
lui 

Sujei de eeae accorderait ce qu'il demandait. Leur difficulté consistait en ce 
que le dit Henri prétendait que, par l'échange tait l'an 1338, le 

comte Louis avait reçu tout ce qui pouvait lui revenir pour la 

part des biens de Jeanne de Montfaucon, son épouse; ét Louis 
soutenait qu'il avait donné l'équivalent par cet échange 

, et 
qu'ainsi il n'avait encore rien reçu. 

Loui.: emeten1M Le comte Louis remit à Rodolphe (le Ilerliaco, capitaine, et 
d., ignee Ro- 
dolpned"Erlacb. ce en fief', plusieurs vignes situées au lieu (lit dans le champ 

f 

il 
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(lu 'Tertre, et une autre à la Sauge, joûtant les religieux de 1343 
Cerlier, à condition qu'il le servira comme un bon vassal, pré- 
férablement à tous ceux dont il pourra se constituer vassal à 
l'aieuir; le comte lui permet de lui préférer ceux auxquels il 
pourrait déjà s'ètre soumis auparavant, etc. Le sceau est ap- 
pendu à l'acte daté du 12 juin 1343. (hl croit gn't? lrich d'Erlach 
le possédait déjà l'an 1298. Le fief est appelé fief d'Erlacll. 

La ville de Cerlier avant obtenu du comte Rodolphe (le Nidau vniinus de. rraa_ 

des franchises très-COnsl(lcl'ables en l'année 'I 261 , et voulant che, es de CrrGcr 

accordé par Pierre, 

Conserver l'acte qui les contenait, elle le montra à Pierre, comte condé d'Arbern, et 
d', Arberg, et à Rodolphe de Iierliaco, seigneur de Richenbach, Rodoii'11PdErloel' 
chevalier, les priant de lui en accorder un v idinlus (! ans les l'ormes; 
ce gui lui fut accordé le 28 juin -134: 3. 

Le comte Louis, voulant gratifier ceux de 13oud1'y, qui lui avaient H: dsiuu pour Irs_ 

entretenu pendant quelque 
temps tin sien hý(tii d, considérant, `i°i liés le 

1 uuis accorde da 

d'un autre côté que ce lieu contenait des terres fort arides., et (raneia, e, ;, Hm- 
craignant que les habitants ne l'abandonnassent, ce lieu étant 'Ir". 

un grand passa-v, où il v avait un pont, tellement (lue le che- 
min de Pontareuse, par où passait auparavant la Yidefra, était 

presque aboli, ce comte voulut bien, pour retenir les habitants 
dans ce lieu et les obliger ü entretenir ce pont, leur donner 
de grandes franch ises: ce qu*il lit par un acte qui est en latin 
et (lui contient ce qui suit: 

1. Il leur accorde les mêmes immunités, libertés, us et coutumes que rranehi,,. ael; ou- 
le 1�ea r. e ses prcuecesseurs et lui avaient accordés à lu ville de \cuchàtel. Il ré- , lr sue 

-il,, le .ý .I 
serve qm aucun bu: n", (ýcois de I3omdry ue pourra taire serment à mue autre tel. 

Les L-geais de 
ville et y prendre bourgeoisie sans sa permission , et que s'il le fait 

, noua,, -, d I, om- 
Lotis ses biens meubles et non meubles, dans quelque lieu q(1 Ils soient, mes lies du comte 

Ils ne lu"u, eot tant dans la ville que dehors, pourront tic saisis pal' le comte, sans que 
p. end-b,, urSeoi_ 

ce bourgeois ou autre y puisse apporter aucune Opposition, et soit corps, sir ailleurs. 
S'ils le font, ils sont 

où qu'il soit trouvé , lui apparlieudra et à ses hoirs, et il sera remis sa;, is et -. ni, en 

dans la main-morte et dans la servitude. Il excepte encore l'all'ranchis- n. aio_morte. 
us nesunt lias 

sentent des dédites et tenues (lm 11 avait accordées aux bourgeois de Neu- 
quittes de, dédites 

cilàtel, auxquelles les bourgeois de Boudry devraient encore être assu- et te-1, 

jétis. 2. il leur permet (le recevoir au nombre de leurs bourgeois tous Ils 1 eu, ent reee- 
, oie des bourgeois 

ceux (qui Cil Seront digues (011111es et s n, julas persoiènas hoc dignas), 
lait, 

il la réserve (le ses hommes et de ceux de SOU domaine et de ses Feo- Pourvu que ee ne 
sui(Iw, des Lour 

daux ; tellement que si les bourgeois reçus ne sont pas de sou domaine, 
�Ir lr 

ni (le ses Féodaux, ils pourront demeurer dans la ville de Boudry ou de- 

hors de la ville , soit ailleurs où ils voudront , aussi longtemps qu'ils 
voudront obéir a la (lite colll(llunalité. J. Louis, comte de Neuchâtel, Ils soin rýeugds dr 

Wulr, Lilles. 
déclare les bourgeois de Houdry et leurs successeurs libres, et les exempte 
à perpétuité de toutes tailles et exactions : lesquelles choses il leur pro- 
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1344 met par serment d'observer exactement et de les y maintenir. Le sceau 
du comte est apposé à l'acte, daté du 12 septembre 1313. 

Boudry e tpal, cet Boudry fut, par cet acte, érigé en bourgeoisie, et acquit pal-balle-ce 

moyen le droit de police et d'avoir des maîtres-bourgeois 
reol, l<, et des bannerets. 

ENèque de Lai Jean Bertrand 
, évêque de Lausanne 

, avant été créé ,F année 
x. 111111', 

précédente, archevêque de Alùtiers en Tarentaise, Godefroi de 
Lucinge fut élu évèque de Lausanne cette année-là. Il était 

auparavant chantre de l'église cathédrale de cette ville. 
1 ndation. Il y eut cette année un débordement d'eaux extraordinaire. 

Le Rhin, l'Aar, la Liminat et la Reuss causèrent (le très grands 
Fan.; 0. dommages; ce qui frit sttiý i d'une famine. L'hiver précédent 

avait été très doux. 
Itrmiçede la huc Le corme LOUIS remit, J 'an 131"4 

, une partie de sa 
dîne, si- 

drMLrtz: 6gels 
tU(C dans le territoire (le MCrtilingen, a \rcolas de Romont, 

, uu, rruuýré. 

bourgeois de \'eucllâtel et de Bienne, pour lui, sa femme et 
ses héritiers, ou à ceux à qui il la N oudrait vendre et trans- 
porter, à condition de la pouvoir racheter pour 300 livres de 
Bâle (V. Fan 1358). 

Prnnoneiut on de Cette année 1314. est mémorable par 
les 

prononciations que 
Louis dr Savoir sur 

la seigm"uiie dr 
)!. ours de Savoie, baron (le Vaud, rendit sur la seigneurie de 

cor2, ee. Corgier. 

Le ? (i avril 1344 comparurent par (levant Louis de Savoie, baron 

de Vaud. dans la ville de : Viornes, Louis. comte de Neufchàtel, tant 

en son nom qu'en celui de . Taquet Rollin d'Estavayer et d'Othenin, 

dit le Bel, écuyer, d'une part, et Pierre, conseigneur d'Estavayer, 

d'autre part, où ce dernier, du consentement de Louis de Savoie et 

par son commandement, lit hommage de bouche et de ! nains, et pro. 

mit fidélité ir Louis. comte de Neufchàtel, et promit de le servir du 

ý_ i, dit hommage. sauf toutefois la fidélité de monseigneur de Bourgogne 
Lou,,, c'° d: " Nev- 
rlcurý, puurýa tr; ,, r et de mon dit seigneur Louis de Savoie, et excepté qu'il n'est point 

tenu d'aider le (lit seigneur de Neufchàtel contre ses consorts ayant 
jurisdiction en la dite ville d'Estavaver. et s'est reconnu tenir du dit 

seigneur (le Neufchàtel, et sous le dit houiºuage et fidélité. le château 
de t orgier et toutes les choses qu'il tenait en la dite châtellenie de 
(iorgier de mou dit seigneur de Savoie, selon qu'aux lettres sur ce 

`'a` ° , Ii ,,,, ," faites est contenu. et a été traité entre les dites parties que si question 

truc srýournrL., et debat se mouvait entre les gens et sujets du dit seigneur de Neuf 
de châlel et du dit, messire Pierre. et aussi (le la châtellenie de Cornier, 

que ces questions se termineront en la marche qu'ont accoutumé de 
irai, ., i r"r; i pýýýr rausr f d: dr, la tenir le (lit seigneur de Neufchàtel. et les seigneurs d'Estavayer et leurs 
. ripeurie de \eu- 

i, r ri r� lýri, rrr prédécesseurs. Et si la question avenait entre le (lit seigneur Pierre ou 
et tsar appel fit 

Low; de SUNoie. ses héritiers, d'une part, et quelque autre, d'autre part. sur les dites 

i 

1 

tý, 
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choses féodales ou aucune d'icelles, que ces questions se doivent ter- 1344 

lainer par manière due par devant le seigneur de Neufchàtel, comme 
seigneur de fief; et pour les appels que ferait le seigneur Pierre (les 
dites choses féodales, seront dévolus an seigneur de Neufchâtel, et du 

(lit seigneur de Neufchâtel au dit seigneur Louis de Savoie, comme au 
seigneur supérieur. Et il a été arrété que les dites choses féodales dol- i. es etio, esf¢: odaies 

vent delneuf'cr de l'arrière-fief du dit sel, neur Louis de Savoie, et que 
doivent demeurer 
de l'arrière-fiel de 

le dit seigneur de Neufchâtel a confessé les (lites choses être et devoir Logis ae savoie. 
être et soi tenir et vouloir tenir en fief dii dit seigneur Louis de Sa- 

voie, en augmentation du fief du chàtel d'Echanvenz et des autres cho- 
ses qu'il tient du (lit seigneur Louis de Savoie. Ce dernier a quitté à Pierre est IiI rode 

i'Lammagr envers Pierre d'Estavayer l'hommage et fidélité auquel il lui était tenu pour Lauis dr Savaic. 

le chàteau et châtellenie de Got", gier, et se retient cet hommage pour ýtaisiidoit! erière- Luuuuagr pour !e 
son chàteau de C: hinaulx près d'Estavayer et pour sa part de la ville 

e6Gleau de chi_ 
d'Estavayer, et pour' les autres choses et biens qu'il a aux jurements gante. 
(le la dite ville d'Estavayer et toutes les autres choses qu'il tient pour 
le dit fief. 

Louis de Savoie, sur le différend entre Pierre et Rollin d'Estavayer, Pierre d. L. r,., l _ 
a prononcé que i'ierre devait rendre à Jaquet Rollin la part qui Iill tuer à Jaqu"t'to! - lin ses droit, sur 

appartenait au ch aeau de Gorgier; laquelle restitution étant faite, le cornier. 
Mais Jaquet lait 

dit JagtlCt devra incontinent 
rendre , 

hommage aux mains du dit Pierre 
rendre 1-unuagr à 

d'Estavayer de la part du dit château à lui restituée, et des autres Cho- 
ses et possessions qui sont mues du dit Pierre et de ses prédécesseurs. 
Et il fut traité que la dite reconnaissance. restitution et hommages faits 

comme dessus, le dit seigneur de Neufchàtel doit procurer pour cet t"e -, vigneni drNru- 
effet uc le dit Jaquet vende au dit Pierre sa dite part pour le ix rLiuel `"'i` raire e° q1tP Ipr , a. tr que Jagart 

accordé par l'arbitrage et ordonnance d'Antoine (le Vuillens, baillif de venge e, . trait, à 
Vaud, Richard de Mred, Vuillard de llompred, chevaliers, pat' les dits Pion,. 

seigneurs de Neufchàtel et messire Pierre, élus à ce faire, etc., et si 
l'un d'iceux décédait, le seigneur Louis de Savoie en peut subroger 
un autre. 

ltenl prononce le dit seigneur Louis de Savoie que le dit seigneur Cenlceu, i? rosit°n- 

nées Pinne ru de Neufchàtel doit assigner' et donner pal' le témoignage des lettres a 
iu'e" 

dcric 
eu 

Pierre d'Es, tavayer 100 censières de terres censables au plus prochain livide corgirr" 

lieu de la chàtellenie de Gorgier, qui doivent être à l'augmentation du 
fiel' de Gorgiez, au moyen de quoi le dit seigneur Louis a prononcé Motiennant suai 

bonne 
g 

toute Paix est faite 

que paix et concorde entre le dit soi-neur Pierre d'Estavayer 
rutredntespartirs 

et taon (lit seigneur de Neufchàtel, Jaquet Rollin et Otlienin-le-Bel, 

avant dite soit faite et toutes injures, feux boutés, rapines, guerres, 
violences et dommages faits d'une part et d'autre, dès le temps passé 
jusques à présent, finis, éteints et compensés. 

Il fut encore prononcé que, Pour terminer les difficultés qu'il avait 
Les dareultrs eu_ 
Ire M. rir, relire de 

entre Pierre d'Estava` er d'une 1]art et : Marie relite de Bottin con- tii tlin, et Pirrro 

seigneur d'Estavayer , d'autre ]art, les t1at-ties (levaient choisir deux veut finir par ar- 
IC Litrage. 
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1344 amis auxquels elles donneraient plein pouvoir de sentence, et que si 
elles ne pouvaient être accordées. le seigneur Louis de Savoie, et 
Louis, conne de Neufchâtel, connue amis communs des deux parties, 
les termineraient à leur volonté. 

Difficultés particu- hein le dit 
seigneur Louis de Savoie a encore prononce Sur le fait 

lières coutre Jean 

Morat et pierre (le Jean Morat d'Estavayer. qu'il serait l'ait une diligente inquisition par 
d t, tarayer. ses commissaires, et s'ils trouvent que le dit Pierre d'Estavayer ait été 

entièrement satisfait par les principaux detteurs (le la dîme (le Dom- 
bresson, en ce cas doit être restitué au dit Jean Morat tout ce qu'il a 
payé au dit Pierre d'Estavayer à cause de fidC1ussioir en laquelle il 
était obligé de la part des dits detteurs. ii raison de la dite dîme de 
Dontbresson, laquelle restitution doit être faite au dit Jean Morat, c'est 
à savoir des fruits (le la recollecte (le la dite dîme qu'a eue le dit sei- 
gneur de Neufchâtel, ou messire Rodolphe son père. 

LeeeignetvdeSeu- lte; il le dit seigneur Louis de Savoie a prononce que si le dit sei- 
ektel doit prouver 

gne la, s, ne d. gneur (le Neufchàtel peut prouver par enseignement légitime et si à lui 
Dumlrress, rn mr; it a été adjugé par droit et due manière contre le (lit seigneur Pierre la 

d. " lui. 
dite diule être tenue de lui et être unie en fief, qu'il soit adjugé comme 
dessus. les dits fruits de la dite décime à lui appartenir, et iceux fruits 

avoir eu et appréhender à juste cause. eu ("e lits solution avoir été 
faite à . Jean Morat comme dessus est contenu. le (lit Pierre doit con- 
venir des (lits fruits et accorder avec les (lits seigneurs de Neufchâtel. 

c'est à savoir à raison (le la solution faite au dit Jean Morat. 
suitede; diIIi, nii' ltenl sur le fait du (lit Othenin-le-Bel. le (lit seigneur Louis de Sa- 
particnli,. rr. eutrr 

othenin_Ir_µel e, voie a prononcé que diligente inquisition sera faite par ses comnhissai. 

ces. qui enquerront diligenuiient la vérité, savoir si le dit Pierre aura 
nuis le dit Othenin en fidejussion, ou s'il aura confessé par lettres scel- 
lées (le son sceau ou par autre enseignement légitime. et s'enquerront 
aussi des dommages. pertes. missions et dépens. et ils devront rap- 
porter le tout à monseigneur Louis de Savoie. qui prononcera sur le 
(lit fait à sa volonté, laquelle volonté doit être sur la recollecte par le 
(lit Otlieuiii-le-13el. en défaut de la dite déchue. et si plus a eu le dit 
Othenin-le-Bel que lie montent les dits dommages et plus doit èti'e res- 
titué au (lit messire Pierre. et sil a eu moins que ce qu'il faut, le dit 

l'. partieýsomen- Pierre en est tenu de restituer au dit Otheitln. Et ont promis les dites 
lin -a-vie, à 

fairecomptequand Parties par attouchement Sül' la main du notaire soussigné de ne ja- 

Ie, frais iront li- litais contrevenir a celle prononciation. etc. Le sceau (le Louis de Sa- 
rynnies. 

voie et (le la cour (le Lausanne sont appendus à l'acte. 

Nai-owedne fil, l. e 1! ), mai 1311. Il naquit u11 fils il Lollis, comte de Neuchà- 
Ionie, cowte de 

, ener,,, el" tel, lequel fut nomme Louis. Louis de Sav oie en fut le par- 
rain, connue il l"aýait deja etc d1 , on père, et ce fut 'a cette 
considération que Louis (le Savoir' remit à Louis, comte de 
Aeuchàtel, son neveu et son filleul, le fief' de Gorgiez, comme 

i 

i 
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on le voit dans l'acte ci-dessus transcrit, et comme il se voit 1344 
encore au pied de l'acte d'hommage que Pierre d'Estavaver 
fit de la baronnie de Gorgier au comte Louis de Savoie, aussi 
transcrit ici à sa date (i juin 13441). Cet acte de remise con- 
tient ce qui suit 

Nous, Louis de Savoie. seigneur (le Vaud, faisons savoir à tous voyant Lnni., sr; ýnrnr dr 
rie( 

ces présentes, que nous voulant autplilier nos libéralités, pour nous et baud, cè& le 
dr Lnni, 

nos successeurs, de notre pure propre et constante science, donnons, dr Nrnrh tri, 

rcru, ru ,r rclr- 
cédons, tradons à notre très cher neveu Louis, comte et seigneur de n 

,,;, 1 r, rri! ", "r_rrr. 
Neufchâtel, en fief' et augmentation de fief', lequel il tient (le nous et con- 

naît de tenir, présent et recevant, le lied et hommage du chàteau et chà- 
tellenie de Gorgier avec les choses et appartenances d'icelui, lied lequel 

tient de nous le seigneur Pierre, conseigneur d'Estavayer, ainsi comme il 

est plus à plein et plus clairement contenu en la lettre à laquelle la pré- 
sente est annexée, excepté et être retenu ii nous le lied et hommage lige 

devant tous seigneurs, et icelui dit monseigneur Louis, notre neveu, et 
les choses féodales et rière-féodales. lesquelles le (lit seigneur Pierre tient 
de nous à raison du chàteau de Chinaulx et d'autres choses, biens et ter- 

ritoires, et de toute la jurisdiction de la ville d'Estavayer. et dedans le ju- 

rement et dehors de la dite gille, lesquelles nous nous retenons expressé- 
ment et à nos hoirs et successeurs. Eu témoin (le quoi nous avons lbit 

mettre notre scel à ces présentes. Donné au mois de juin 1344. 

Par cet acte, Gorgier, qui ctait déjii un ancien fiel', acquit 
encore un nouveau seigneur, car Pierre d'Estavav er en rendait 
hommage à Louis, comte (le Neuchàtel, celui-ci à Louis, baron 
de Vaud, et ce dernier au comte (le Savoie. 

La remise de ce fief' procura au comte Louis plusieurs avait- as�nto , du re_ 
tageS: 'I° Pierre de\lnt pal'-171 50Q vassal, qui fut Io u dr Gorçirr au 

e mie de Nruchà_ 

obligé de lui rendre hoiuma; ge, (le l'aider en temps de guerre, tri. 
d'assister à la cour ; les pairs. aux Trois-Etats, etc. ?° Les ap- 
pellations de Gorgier lurent portées dev7uit le comte de Neu- 
chàtel. 3) La seigneurie de Gorgier devint rév e"sible à ce comte, 
au cas que la postérité des seigneurs de Gorgiez vint à s'éteindre. 
h° Cette seigneurie, qui séparait celle cl(-, Vaumarcus d'asec le 

comté de Neuchâtel, étant retournée au comte, tout fut réuni 
r it 

par ce. moyen. Gorgiez 7lýait été retranché du comté de Neu- Gusýý- rrrient 
emg, i Neurhàtrl. 

châtel, comme on l'a dit précédemment (V. l 'au 1260). 
Rodolphe IV, comte de Nidau, et Jacob. son frère- firent PaiscntrelcsRer- 

aUSsi leur paix avec la ville de lierne, a lit sollicitation dEber- rt Ir. rumte-. 

hard, comte de hvbour. ', (le Jean, comte de Frobourg, vassal 
de Nidau, et (le Pierre, comte tl«-1rbc. rg, leurs parents, coºume 
aussi de Rodolphe d'Erlach, leur tuteur et curateur. qui avait 
été et est encore vassal de Nidau. Ils intercédèrent tous pour 
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1344 le comte de \idau auprès (les Bernois, qui étaient extrèmement 
animés contre lui, parce que son père, tué à la bataille de 
Laupen, avait été l'auteur de la guerre et qu'il avait l'ait dessein 
de les détruire. Ce traité (le paix se lit en l'absence de Louis, 
comte de \euchýitel de Jean d'_ýrberg, seigneur (le Valangin, 
et de Rodolphe, comte de Nidau. 

Mucelhnmmagc Le jeudi après l'Annonciation de Notre-Dame (le l'an 134.4, 
du sciýneur de Vn- Jean d Arber'D soi rneur de Vàlan rul rendit hornma au comte '7 langin au eon, te 7, bCC 

Louis. Louis, quoiqu'il le lui eùt déjà rendu l'an 1340. Iiollin, père (le 
Louis, étant mort depuis, ce dernier voulut que cet hommage 
fût renouvelé, parce qu'il était 'depuis lors devenu comte, au 
lieu qu'auparavant il dépendait de son père. 

Année peu abun- 
Cette année fut encore peu abondante, ce qui causa une 

Jante. Famine. famine dont plusieurs personnes moururent. 
1345 Louis, baron de Vaud, mourut cette année 13. Vi. 11 avait 

Mort de Louis i", épousé Adelaïde, fille de Simon, duc de Lorraine, de lil 
baron de Vaud. 

p laquelle 
SonfilsLonisiiiui eut deux fils: Jean, qui fut tué à la bataille de Laupen l'an 1: 3: 39, 

succede et Louis II, qui fut baron du pays de Vaud après lui (V. l'an 1285). 
Mort de Louis de Louis, comte de Strasberg, qui était de la maison de Neu- 
Neuchkel, comte 
de sttel 

rog. chàtel et prévôt des chanoines de St-Urs de Soleure, mourut 
aussi cette année (V. l'an 1319). 

Ratification de la Louis, comte de Neuchâtel, et Rodolphe, comte 
de Nidau, 

paix ci-dessus 

faite. ratifièrent la paix que leurs parents avaient faite l'année pré- 
cédente avec les Bernois, et c'est ce que fit aussi Jean d'Arberg, 

seigneur de Valangin. 
Echange à l'égard Le comte Louis fit un échange avec Girard (le Bellevaux et de Bcllcsaux érigé 

re rnL Eléonore sa femme. Ce dernier donna au comte des biens et 
des rentes qu'il possédait et qui accommodaient le comte, 
comme aussi le bois qui appartient aujourd'hui à l'hôpital (Voy. 
l'an 1539), et Louis lui en donna d'autres avec des censes di- 
rectes et autres rentes qu'il érigea en fief', auquel Girard donna 
son nom de Bellevaux, que ce fief porte encore aujourd'hui. 

Enquoicefief Ce fief consistait pour lors en cinquante-trois livres trois de- 
consistait. niers lausannois, deux muids et huit émines de froment, une 

dixaine d'hommes taillables et de main morte, une partie (le 
la grande dîme d'Areuse (V. l'an 1420), la maison, la cour et le 
jardin de Bellevaux, qui est une maison de refuge; trois jardins 
derrière la Motte, une pièce de vigne, dite le clos de Bellevaux, 

qui contient environ `? 6 ouvriers près de la Maladerie, huit I'aulx 
de prés sur la Thielle, et trente-deux poses de terre au Val- 
de-Travers, et les moulins d'Areuse. Ce fief a été augmenté 
dès-lors (V. les années 14.80 et 1595), mais les moulins d'Areuse 
ont été depuis aliénés. 

Le 20 janvier 134.6, le baron de Grandson et le seigneur de 

1 
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St-Croix ayant une difficulté au sujet des limites de leurs terres, 1346 
Louis II, baron (le Vaud, qui en était le juge, prononça dans '-i. ni(r>°"'"" C randsnn rl Slr_ 

la ville de Moiges que, dès le châtel de Ste-Croix, il fallait co:: 
et 

prendre pour limites le haut de la montagne. 
Godefroi de Lucinge, éVèque de Lausanne, mourut la dite dort i. Fdýignr 

Je Luusnnnr, 
année 131.6. Un nommé François fut élu eu sa place. drfroi dr I inrr. 

Jean de Châlons 111 épousa Marguerite de Melo ou de Marle, Mariage dr Jr:, n d, " 

clame de St-IIerinine, veuve de Maurice 1V, sire de Craon. 
Henri de Colombier, chevalier, fit des accensetnents de terres LeseigueurdrCu- 

a plusieurs ptant en son nom qu'en celui (le Perrin, 
IumLirr arrrn,. 

particuliers, I dr> brrr . 

co-seigneur de Colombier, son frère 1). 
La ville de. Berne l'ut agrandie l'an 134.6, depuis la Tour des ýillr Be �ras 

Prisons jusqu'à la Porte de l'hôpital (V. l'an 126G). grandie. 
Il y eut cette année une grande cherté en Suisse; dans Berne Chcr Lé. 

le pot de vin se vendait jusqu'à 11 schillings. 
Le 21 novembre il y eut un tremblement de terre en Suisse, Tre,,, blemrul dr 

(erre qui reucer-e 

et particulièrement à Bâle, où plusieurs bàtiments furent ren- ,c pal: 
lv 

apisco,,:, l 

versés, et entre autres le palais épiscopal, qui tomba dans le i. 

Rhin, et une partie du grand temple. 
Béatrix, veuve de Hugues (le Châlons, baron d'Arlay, et mère 1347 

rl Je la ru de Jean de Châlons 11I, mourut J'ait 1347. Elle vécut vingt-deux d)rou1lgnr+d 
, 
rCl,, àr- 

ans dans la viduité. 
'on 

Le comte Louis, voyant qu'Etienne de Montfaucon, comte de Lon de Nru- 
chàtel, altayu'. le 

Montbéliard, soit beau-frère, continuait a lui refuse(' la part- 
,,, Ir dr )IunlW- 

des biens paternels et maternels qui était. due à Jeanne de 
Montfaucon, son épouse, recommença la guerre contre lui et 
contre le seigneur de; $lamont en Lorraine. Le comte de Mont- 
béliard se vit enfin obligé dfaccorder à Louis sa juste demande. 

Philippe de Valois, roi de France, écrivit à Louis, comte de Lrtýrrdur�idr 

Neuchàtel, une lettre qui était très obligeante. Il le 
, 
justifiait 

France à Louic. 

par-là d'une calomnie qu'on avait publiée contre lui. savoir: 
qu'il avait voulu servir Edouard 111, roi (IAngleterre, sou ennemi, 
contre lui, ce dernier prétendant par sa mère à la couronne de 
France. 

Le comte Louis (tonna, 
l'an 

'13-17, a la recommandation des 6rirgarucn dunnr 

seigneurs 
pur Ir courir (amis 

de Berne, eu llel et hommage lige, à 
: ýItmanll de rnGrlethouunagr 

Krauchthal, bourgeois de Berne, pour lui et Girard son frère, lier à .v (noua. 

qui était mineur, le patronat (le l'église de Kriegstetten, avec 
ses droits et appartenances universelles; ensuite de quoi Alt- 

mann prèta serment de servir bien et fidèlement, comme titi 

1) Les reconnaissances de Colombier l'ont mention d'un acte de Conrad 
fait le 12 juillet de la dite année entre le comte Louis, d'une part, et les 
deux frères co-seigneurs de Colombier, d'autre pari. Le dit acte contenait 
une délimitation de cette terre. 
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1347 bon vassal, le (lit comte et ses hoir:, (le procurer leur profit 
et honneur, et d'éviter de tout son pouvoir leur déshonneur 
et dommage. 

i: emi, ereur c eod Charles, empereur, (le son autorité royale, donna pleine 
des droit, a Louis 

dr Sruchidcl, e�ire 
Puissance et olllnimode faculté il Louis, comte de Neuchâtel, 

antrescelui de bab de lever un péage a la tour de Bavard et en d'autres lieux. 

ire monnaie. 
et (le battre monnaie d'or et d'argent, en la forme que faisaient 

ses prélats et autres grands d'Allemagne et les villes impériales 
(V. l'an 1354. ). Cet empereur vendit ces droits an comte Louis 

pour une somme d'argent; et comme il avait plusieurs guerres 
à soutenir, il vendit aussi à Philippe V1, roi de France, le droit 

qu'il avait sur le royaume d'_lrles, nommé .4 chisolium (\'ov. 
l'an 1181). 

. Justices établies Le comte Louis établit en ce temps plusieurs Justices dans le 

>or le criminel, an Comté comme au Landeron, à Boudry, au Val-de-7 rai ers (! t 
Lande-n, a Hou- 
dry, au Val-de- a Thielle, qu'il érigea en châtellenies, afin d'y exercer la justice 

, rr,. 

irll 
io 

criminelle aussi bien que la justice civile, et il accorda aussi 
à la Justice de Neuchàtel le droit de Juger sur le sang: aucun 
vassal n'avait en ce temps ce pouvoir que le seigneur de Va- 
langin (V. l'an 1303). Il établit aussi un chàtelain à Neucliàtel, 

Premier goucern' (lui fut Othon de Vaumarcus ; comme il était le premier officier 

de Aeuchàtcl' 
Origine Lies chue de l'états 

il en était aussi le , rouverne'ur. Le nom de châtelain 
tains. fut donné à ces officiers, parce (lue le comte leur donna le 

pouvoir et l'autorité de chàtier les coupables et de punir les 

criminels. - Ce droit avait été disputé au comte de Neuchàtel 
depuis l'an '1276, niais il fut mis hors de conteste par la ven- 
dition que Charles IV lit au comte Louis. 

1348 Louis ll, fils de Louis de Savoie, baron de Vaud, mourut 
Mort tir Loo's°. l'an -134,8. Il ne survé baron de \ aud cut à son père que de trois ans. Il avait 

. d'abord épousé Catherine, fille (le Galléas, duc de Milan, et 
ensuite Agnès, comtesse de Ilolienzollern. Il n'eut de son pre- 
mier mariage qu'une fille unique, nommée Catherine, qui fut 
mariée d'abord à Ason IV, (lue de Milan, ensuite à Rodolphe, 
comte de Guyenne, et enfin à Guillaume, comte 'de Namur. 

La baronnie de Vaud passe aC. Cette Catherine posséda la baronnie de Vaud après la mort de 
Lhcrine, mi te,, e 

lie ? tanuu", son père. 
Franchisesdon liées 

[, 'empereur Charles IV vint a Bâle; il remit a cette \ ille la 

haute souveraineté et la créa ville libre de l'empire. Il (tonna 
Bégaies. aussi à jean, é%tique de Bâle, l'investiture de ses régales, c'est- 

à-dire des fiefs d'empire qu«il possédait (V. l'an 1306). 
Trrmblemrntde Au mois de janvier 1318 oit sentit un tremblement de terre 

terre éP-, antable 
- 

snisi d'nnrlnng" des plus epoucantables. Il y eut trente-six villes et ehàteaux 
et violente peste, qui furent renversés dans la Hongrie, la Stvrie, la Carinthie, 

la Bavière, la Souabe, etc. La terre S'ouvrit en divers lieux et 

i 
I 
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engloutit des villages et des hommes, etc. On croit que ce 1348 
tremblement de terre produisit des exhalaisons puantes qui cau- 
sèrent une peste des plus terribles, peste (lui dura trois ans et 
se répandit par toute la terre. On tient que le tiers du genre 
humain en mourut. Elle cilleva H1,000 personne,, ([ans la 

ville ýmnbre dr=n, octs. 

(le Bàlc ; ii Berne on ensev clissait soixante personnes par jour. 
11 mourut de cette peste 'I, 24.4", 4.34 moines, dont il y avait un 
nombre infini dans ce temps-là. Dans le couvent d'Engelberg 

en Ergau, il mourut dans l'espace de cinq mois, 116 religieuses, 
entre autres Catherine de Neuchf tel, Béatrix, née comtesse 
d'Arberg. Il v en eut qui crurent que les juifs avaient em- 
poisonné les fontaines et que cela avait causé cette contagion; ontaý�e< emhai- 

samres par Irs 

aussi furent-ils punis en divers lieux. A Berne et à Zofingen 
ils furent même conv-aincns dé cette criminelle action, car on 
trouva le poison dans les fontaines, et on les condamna à ètre 
brûlés: on en donna avis aux villes voisines, afin qu'elles fussent 

sur leurs gardes. On en brûla dix-huit cents" à Strasbourg, 

et à Bâle on brûla tous ceux qui y étaient. Une journée ayant 
été tenue à Benfelden, ou l'on r(solut de les exterminer, ils les . lits sont 

furent loin' lors chasses de toutes les 
villes (le la Suisse. Ils t'"minrs rt cLasés 

1 de toute la Suissr. 

occupaient à Soleure une rue qu'on nomme encore aujourd'hui 
la rue (les Juifs, et il y av ait aussi à Neuchàtel un coin de rue 
qui portait ce nom ; mais ils en lurent entièrement chassés en 
ce temps. ils s'vv étaient établis depuis l'an 1288. 

Guillaume dr Guillaume de Grandson, seigneur 
de Ste-Croix et d'Aubonne, 

Graud.. on nreaui- 

accompagna Amédée, VI 
, comte (le Savoie, dans la guerre qu'il p" I" r�n e le 

eut contre le pays (le Valais. Ce Guillaume avait épousé Eléo- sa, oie eo, arc le 

pore, fille d'Amédée IV, nièce d'Éléonore, comtesse (le Neu- a 

chàtel, et mère du comte Lorris. f 
Jean, duc de Normandie, depuis roi de France, tuteur de Itaiuif, dtami, en 

Philippe de llouv-re, qui possédait les deux Bourgognes, y établit 

plusieurs baillifs et Ni fit plusieurs lois et ordonnances. Il con- l. e raate I"nuis csL 

cua: ulUý. 

sulta pour cet effet plusieurs grands et vassaux (lu royaume, 
et entre autres Louis, comte de Neucllàtel 

, et les seigneurs de 
Ste-Croix, de Grandson, d'Oiselav-, etc. (lui assistaient aux États 
(le Bourgogne. 

Jlart de uenri, Henri, seigneur (le Colombier, Mourut cette année. Il laissa 
ii u4le ColomL'n"r deux fils: Regnault, qui eut la seigneurie de Colombier, et ; I%, is5e dea. rl,. Jean Vauthier, (lui vivait encore l'an 1406. 

La Mlle du Lande l'(In brûla le 1Z1 décembre 134.8, savoir: lit Incendie uu Lau- 

partie devers vent pendant la nuit. Les lettres de franchises crut,. 
de la ville avant aussi ét. é consumées, le comte Louis les re- 1349 
llouvelil pile lit, acte du 'I 112111\ Ici' 134.0, entre autres le 

vidimus LesIeitresdrbour- 
Ç, eosie. bridges suai, 

(le 1340 ci-dessus péclhe, et qui contenait tout au long les oan6rmées. 
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1349 actes de 1260, de 1309 et de 430. Les bourgeois du Landeron 
! es si tnn 'lit étaient assistés de messire Ulrich de Falkenstein 

, abbé de 1'11e bo tri dit l'atide- 

de St-Jean, d'Othon de Vaumarcus, chevalier, baillif, de Christin riill. 
Pommier, chanoine de Neuchâtel, clerc du comte Louis, de 
Jean de Cléron, écuyer, châtelain de Thielle, de Jean d'Espagnier, 
châtelain du Landeron, Othenin-le-Bel, écuyer, etc. 

Le comte Louis ajouta ii cette confirmation: 
Hi' ell"mmtt Nous Louis, comte et seigneur de NeuI('hîltcl, sachant et de notre vo- 

drs fi anr!: ises dit 
lont3, aux supplications des dits bourgeois et recteur de la ville du Lande- 

1-011, consonnantes à raison, voulant imiter les traces de nos prédécesseurs, 
ensuivre, et leurs actes bien faits approuver, la liberté et immunité donnée 
d'eux ferme et stable aux dits bourgeois du Landeron présents et à venir, 
voulant demeurer eu icelle pour nous et nos héritiers, confirmons, au- 
torisons et approuvons , et icelles pour le bon vouloir qu'avons à nos 
dits bourgeois méritoirement pour nous et nos héritiers et successeurs 
innovons, voulant et octroyant pour nous et nos héritiers successeurs, 
à nos dits bourgeois du Landeron qui maintenant sont, et qui pour le 

temps avenir seront, que cette présente notre confirmation tant leur vaille 
et puisse valoir en jugement et dehors , comme s'ils avaient le propre 
original de leurs dites libertés, à nous ni à aucun de nos dits successeurs 
au temps avenir ne soient tenus montrer, fors que la présente lettre ou 
vidimus (Ficelle, etc. 

m"ý�, ýýýýýýýýýý, s Le comte Louis ne se contenta pas d'accorder aux bourgeois 
eýit". ý, ý, bou-_ 

gciis du i. niulrrou. 
du Landeron la confirmation de leurs franchises, mais il fit en- 

core par le niùme acte les donations suivantes : 
1. Il leur remet à ces dits bourgeois du Landeron et à ceux qui l'ont 

bien mérité, perpétuellement et irrévocablement, par donation faite entre 
vifs, savoir sou parc dit de l'hôpital, en tant qu'il s'étend du long et du 
large situé entre les chemins publics qui tendent, dès le village de Cressier, 
à la Neuveville, qui appartient à l'évêque de Bâle, d'une part, et les jardins 
de la dite ville, d'autre part, pour neellre pur eux et les leurs au profit 
de leur ville et conantunuulé, soit à pùquier ou à cense. 2. hein, comme 
nous, le (lit Louis, comte, étions en délibération de faire bâtir et édifier, 

au milieu de notre dite ville du Landeron, plusieurs édifices, et l'aire une 
charrière dès la grande porte dessus de la dite ville du Landeron, du long 
à la potence faite au mur du bàtimeiit d'icelle du côté de la maison de 
donzel Jean de hache : Et reconnaissant les dits du Landeron que cela 
leur pourrait et aux leurs après venants être préjudiciable. nous ont hum- 
blement prié et requis de vouloir cesser de ce faire, s'offrant et soumettant 
de lever avec grosses pierres et arsines, qu'il sera sec en tout temps, 
aux propres fiais et dépens de la dite communauté. Partant pour la bonne 

amitié que nous leur portons en leur accordant leur requête, nous pro- 
mettons pour nous et nos hoirs, en bonne foi, à nos dits bourgeois du 

i 
I 
i 

j 

1{ 

i 

rý 

i 

tI 
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Landeron et à leurs hoirs et successeurs, (te ne faire ni faire faire aucun 1349 
bâtiment ni édifice, ni permettre être fait par qui que ce soit au temps 

avenir sur le dit lieu, (lès la dite porte, à la charge et condition que, sui- 
vant leur soumission, ils lèveront le dit lieu de grosses pierres et ardues, 
tellement que dès maintenant et à perpétuité le dit lieu soit maintenu et 
entretenu sec. Nous retenons notre four qui est assis au milieu (le la ville 
du Landeron pour le jouir paisiblement et à perpétuité, à notre vouloir et 
plaisir, promettant, nous le dit Louis, en bonne foi et par notre serment, 

avoir confirmé etque nous confirmons toutes les franchises ci-devant écrites 

à nos dits bourgeois di Landeron et à leurs successeurs; promettant par 
notre dit serinent de les bien observer, sans jamais y contrevenir, etc. Polir 

toutes lesquelles choses ensuivre et observer, révérend père en Jésus-Christ 

et seigneur Mgr. l'évêque (le Lausanne et le vénérable chapitre (le Neuf- Jý-ges 
Châtel avons constitués luges et seigneurs sur nous et nos successeurs, ait 

et Ics buurcý"i, is. 
cas que nous voulions aller, faire, dire, ou venir an contraire des choses 

devant dites, et nous pourront compeller par la censure (levant dite, comme 

aussi les dits bourgeois, s'ils voulaient contredire à aucune (les choses 

(levant (lites et écrites. Et nous, François, par la grâce (le Dieu évêque 

de Lausanne, et nous, le chapitre (le Neufchâtel, aux prières des deux 

parties, les dites franchises et libertés à notre protection et tutelle avons 

prises et reçues, prenons et recevons, eu promettant en bonne foi faire 
droit à la partie intéressée à l'encontre (le l'autre y voulant contrevenir, 
donner peine et fâcherie en aucuns points et articles aux dites coutumes 

et libertés, et ce par la censure devant dite. En témoin (lesquelles choses 
et afin qu'icelles obtiennent à l'avenir force et vigueur, nous, susnommé 
Louis, comte et seigneur de Neufchâtel, les sceaux de révérend messire 
François, par la grâce de Dieu évêque de Lausanne, de religieuses per- 
sonnes les abbés de Frienishetg et de Cet-lier, (lu vénérable chapitre de 
Neufchâtel avec le nôtre, celui (le dame Catherine notre bien-aimée com- 

pagne, et (le notre bien-aimé fils Jean (le Neufchâtel, avons prié et fait 

mettre et appendre en cette présente lettre et chartre, pour plus grande 
approbation d"icelles. Donné le 17 janvier 13 19. 

Le comte Louis, considérant que le chàteau de Valangin lui Jennd., rberc, >e, 
provenait (le Jeanne de ': 1lontlaucon, sa prein1c1e femme. ell'. 

rod bwomagrà 

Jr: rn, (ih de Louis. vertu (le l'échange l'ait l'an 1338. voulut, pour cette raison, (lue 
comte dr \rucbà- Jean d: ktberg, seigneur (le Valan_in, auquel Louis avait remis I 
lcl, pour Ir ebldr: m 

le dit chàteail en fiel', en rendit (le nouveau hommage a Jean deNal: rr, riýr,. 
(le Neuchàtel, son fils, qu'il avait eu (le la dite Jeanne de 1lont- 
l'aucon. C'est 

. ce (lue lit Jean d 
., rber ' il reprit le fiel' et se 

reconnut homme lige de Jean de Neuchàtel, le jeudi après 
l'Annonciation de Notre-Dame 1344). 

Pierre 11, baron de Grandson, seigneur de Belinont. mourut: "urldc pirrrr u, 
baron de Grandson 
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1349 il était fils (le ce pierre qui avait bàti l'ahhave de la Lance. Il 
laissa un fils nommé Othon III, qui lui succéda. 

rirraec, nére Le comte Louis donna. l'an I3i9, à Jean, fils (le Vuillernin de 
dunmýpar Ir ronitr SavagnieC, douzel. le fief qu'on appelle au. lours hui de Gruère, 

Luni.. ý 
qui consistait en quarante sols blanche monnaie et deux Inuids 
de froment qui se perçois ent sur plusieurs censiers (fui tiennent 

uomn, a_e d. " b"au les terres a Boudevilliers. Jean (le Savagnier en rendit honl- 
de Sa'apier, pour 
le rirfdr t: rui",. r mage au comte Louis, en réservant l'hommage qu'il devait à 

Jean (l'arherg pour d'autres fiefs qu'il tenait (le lui. 
riefde h,;,. ,, e, - Altinann. fils de Girard (le krauchthal, et Pierre (le hraucll- 
Icu reeonou parle 
trérrs Fý:, uc6tbal. 

thal, son frère, confessèrent que Loup, comte de Neuchatel, 

leur avait donné solidairement, à titre de juste fiel', les biens 
situés à Kriegstetten, auxquels le droit de patronat et d'avoyerie 
est annexé, en sorte que la possession (le l'un servit la pos- 
session de l'autre. 

I)iRrend roue r. Il \ eut cette année un différend votre Jean Senti, baron de 
rýluc de 6âlr rt Ir 

e ,,, t��_; a 
Jlunsingen 

, 
év èque de Bàle, et le comte Louis, au sujet (le 

wn de I. iguiérc<" Li 'nièces qu'ils possédaient par ensemble. Il se termina par 

Aceurddespartioe. Un accord, qui portait que ni l'un. ni l'autre des dits deux 

seigneurs ue pourraient distraire les hommes et les habitants 
de Lignières par devant une autre justice, ni les actionner (lue 
par devant la justice (le Lignières. Tous bans de trois sols et 
(le neuf sols appartiendraient à léNèque, et les autres amendes 
de sang et de chaque autre délit, au comte. L'acte est de l'an 
134.9 (V. l'an 1326). 

I. e L:, ndrrou , 't,, - Les bourgeois du Lauderou a\ ant obtenu du comte Rodolphe, 
u"`,, n I, onOere`' et surtout du comte Louis, par l'acte (lu 17 janvier 134.9, de 

grandes franchises et le droit de bourgeoisie, ce dernier leur 

ayant accordé les Inèules droits qu'avaient les habitants de 
Neureux, ils établirent un banneret pour les conserver. Le 

Famaýe ýaui, r. premier qu'ils élurent fut Jeannervt Vallier. dont le père, nommé 
Perroud Vallier, avait quitté le faubourg de Neureux, l'an 134.0, 

potin s établir au Landeron. Ce Perroud était fils d'Ulrich, et 
ce dernier était sorti de Conrad N'ailler. Cette famille est très 

ancienne et originaire, selon toutes les apparences, de l'an- 

cienne %ille de \eurell\. Les descendants du banneret Jeanneret 

Vallier ont été depuis revus bourgeois de Soleure, et c'est de 
lui que sont issus Pierre et . Iacoh Vallier qui ont été gouver- 
neurs de Neuchâtel (V. l'art 152i.;. 

rie( de Sa. ngner Jacquier, fils d"Otheniu de SaNagnier, étant mort l'au 134.0 

sans enfants, le courte Louis se saisit de tous les biens qu'il 
avait à Snagnier, qui pol' lors était dans le eofnté (le Neu- 

ntl, "nin-le_ueý ea chàtel. et Jean il_lrberg lit la mème chose à l'égard de ce qu'il 
obtient la snecrs 

eiou. tenait en fief de lui. Othenin-le-Bel, fils de Jean-le-Bel de Cor- 

i 

j 

i 

1 
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mondrèche, obtint du comte Louis et de Jean d'Arberg toute 1350 
la succession (]il (lit fief. 1, acte est du 11- novembre 1350. Jean I.:, ýuuisun drs 

(IAI'berg 
donna au (lit Otiellnl, en accroissement (le fief, la 

maison sise Près de la porte du bourg de Valangin et qui ap- 
partient aujourd'hui à la bourgeoisie. Le comte Louis, qui était 
l'oncle et le tuteur de Jean d'Arberg, ratilia le tout. Le dit 
Jacquier était le petit-fils de ce Ieaiinot dont j'ai parlé en l'ait 
1313. Otheuin le Bel était fils de la fille d'Otheniu de SaVagnier 
et soeur. de Jacquier. 

Othenin le Bel ayant acquis par ce moyen le liel' de Sa v agnier, lý;; n.,,.,:, l:; iý; " s 
rý_. i"'''``"""_ Voulut en consacrer une partie à l'égliseà ces fins, il en donna 

au curé de Donlbressou et de Sayag; uier Vingt-deux uluids, moitié 
l'roulent et moitié avoine, fit retirer sur la dîme qu'il possédait, 
et en outre neuf émines de froment et trois d'avoine de censes 
foncières affectées sur les terres des particuliers, usais qui par- 
vinrent dans la suite à la cure de Dombressoli, par donation 
du dit Othenin et par le consentement de Jacques et C'dri, ses 
deux fils (\'. l'an 1514"). Cet Othenin-le-Bel n'eut qu'une fille 

unique. nominée Othenette, qui l'ut mariée à- A-authier. seigneur 
de Colombier. Elle possédait une forêt de chênes auprès de 
Corulondrèclie, contenant rinquaute si. r poses de terres, qu'on 
nommai t, à cause d'elle, le bois de daine Othenette, et au- 
jourd'liui on l'appelle encore le bois de la lflolhenelle. Par ce 
mariage, cette forêt fut transportée dans la maison du seigneur 
de Colombier, lequel possédait déjà la moitié d'une autre forèt 

qui joignait celle-là et qu'on nommait le bois des quatre gentil, r";;, 1, ':; i 
hommes ( V. l'ai 1263), ou autrement le bois des donsels de Cor- 

nlondrèc"he. Le seigneur de Colombier acquit encore par ce 
mariage presque tout le fiel' (le Cornlondrèche. Il est parlé de 

ce bois des gentilshommes dails des actes de 13: il), 15222 et 
autres. 

Le G avril 1.3: 0, le comte Louis fit donation fit Jean de Giez, Fief donné . Iran 

son maître (I'hi)tel, d'une maison sise dans la ville à la rue du 
Chàteau, et d'autres biens en fiel'. il lui donna encore la même l. nnix. 
année, et à Aliaone son épouse, par lettre du 13 août 1350, 
les biens appartenant auparavant à Richard, son premier mari, 
mort sans postérité. fils de messire Cono de \raut'avers, che- 
valier. Ces biens et héritages étaient situés au Village et terri- 
toire de Môticrs, et c'est ce que le comte Louis lui donna aussi 
en fiel. 

Jr fl. d, luni:, Jean, fils du comte Louis, désirant (le voyager et de s'adonner 
Gril . an brl; uurul. 

aux armes, lit l'an I: 3: 30 son testament, par lequel il créa son 
père unique héritier. i' ar ýidan r, ý 

ý!, rrrn Iwurgeoie de 
Rodolphe de ýC U('h<ltel coitite de NI(lall, se lit recevoir ceUc liicnur. 

F 
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1350 année bourgeois de Bienne. Il est dit dans cette lettre dé bour- 
$nnuièr°,: e ÿeoisie comment la ville de Bienne et les 

gens (le sa bannière 

llrýiýde i� v1! e doivent se conduire en cas de troubles. Cette bannière s'étend 
ur le wilhn're. jusqu'à Pierre-Pertuis; tous les habitants de la seigneurie 

d hr- 

guel prêtent serment toutes les fois qu'on élit un nouveau banne- 

ret à Bienne; ils sont obligés pour lors de se trouver dans 

cette ville; ils promettent d'ètre obéissants aux commandements 
et aux défenses du maire et de la Fille de Bienne par rapport 
à la bannière. La ville de Bienne fait lire des mandements de 

guerre dans toutes Jes églises (le la seigneurie d'Erguel, et elle 
impose aux désobéissants des amendes pécuniaires; elle les 
emprisonne, bannit et mème condamne ii la mort, ce dont on 
a des exemples (V. ]'an 1388). 

i. ee de Cri�rrrs Pierre Ili, comte de Grutières, fit la guerre à la ville (le 
't h """ Fribourg, qui demanda du secouns a la ville de Berne: celle-ci 

cillr de Fribaur_. b 

alla brùler au comte deux châteaux, Manneberg et Laubeck. 
L'empereur Charles IV donna au comte palatin le droit de 

battre des goulden d'or, ce qui auparavant n'était permis qu'à 
]'empereur dans tout l'empire : et c'est la l'origine des goulden. 
Le mème empereur confirma cette année au comte Louis le 
droit de péage qu'il lui avait accordé. 

Les vieux différends entre les comtes de Neuchâtel et les 
ri'`'ft`"' barons de Grandson, qu'on croyait terminés, se renouvelèrent 

cette année entre le comte Louis et le baron (le Grandson: 
1° pour les limites et séparations des seigneuries de Grandson 

et (lu Val-de-Travers, convie aussi pour les seigneuries de 
Boudry et de Vaumarcus, que le baron de Grandson préten- 
dait ètre de son fief-lige; enfin pour la seigneurie de Lugnores, 
Métiers et Jorissens en Veilliez, qu'il soutenait ètre de son 
héritage, et ?° pour le droit que le comte de Neuchâtel pré- 
tendait avoir au bois de Sentiez. 

Les arbitres choisis étaient Thiébaud en Bourgogne, Jacques 
de Vienne, sire de Longcv; Hugues de Vienne, sire de St- George 

et de Ste-Croix; Henri de Vienne, sire de 31irebel en Mortagne; 

, Jean, sire de Faucogney; et Henri de Faucogney, sire de Châtel 
Aremberg. 

Ces arbitres prononcèrent comme suit: que la Roche blanche, 

qui est sur la ville de Bulet, en tirant tout droit au pré de la 
Dame, en tirant droit à la fontaine Leclieret, en tirant droit au 
pré des Sagnettes-Berthoud, et de là tirant droit au haut de 
la Roche de la Fauconnière, sur la Reuse près du Châtel de 
Rochefort, seraient les bornes entre eux pour délimiter leur 

comté et baronnie; ce qui est devers le couchant devant appar- 
tenir au comte de Neuchâtel, et ce (lui est devers l'orient au 
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baron (le Grandson, et ceux (lui ont des terres devers l'occident 
de ces limites, les reconnaîtront chi comte, et celles qui sont 
devers l'orient seront reconnues du baron. Chacun retirera les 
bans et clames qui se feront sur ses terres. Les jour ou bois 
seront en communion entre les habitants du Vautravers et 
ceux (le Grandson pour y couper (lu marin; ces derniers pour- 
ront aller jusqu'à la Reuse, mais ils ne pourront l'aire de la 
poix, ni iller l'écorce aux joui (lit comte (le : \euchàtel, ni les 
habitants dit Vautravers réciproquement dans les joui du baron 
de Grandson, sous le ban de trois sols lausannois; ils ne pour- 
ront se gager réciproquement. Le comte de Neuchàtel ni ses 
sujets ne pourront bochov, er au bois de Sevtiez qui est sur la 
seigneurie (le Grandson 

, sous le ban de soixante sols lausannois 
pour chaque pied de plâne, et trois sols pour chaque pied de 
bois mort. Sur le second point ils sentencèrent que le comte 
de Neuchâtel ni ses successeurs ne pourront laire la guerre au 
baron (le Grandson, dès les chàtels de Boudry et de Vaumarcus; 

que le faisant, les (lits biens seraient acquis au dit de Grandson, 

ou à ses successeurs, s'il n'aimait mieux. pay er la somme de 
12,000 florins et tout le dommage l'ait depuis les (lits châtels. 
Enfin, que pour rasoir les terres de Veiillez, le baron (le Grand- 

son paierait au comte (le Neuchâtel la somme de 1000 florins 

(le bon or. L'acte est scellé des sceaux (les dits comte et baron 

et daté du 10 décembre 13. W. 
Othon (le Vaumarcus, châtelain (le Neuchâtel, v ivait l'an 13: 11.1351 

Il était le premier officier (lu comte, il agissait de sa part lors- oa. �I, "ý 
qu'il le lui ordonnait, et il représentait sa personne. Il était 
comme le lieutenant du coin«me , et c'est le titre que ses suc- 
cesseurs portèrent (tans la suite: on l'a regardé comme le 

premiergouMerneur de Neuchâtel. Dans un acte du comte Louis, 
daté du 5 noveinbre 135I, il est appelé noble homme et seigneur 
Othon de Vaumarcus baillif de Neuchâtel. 12:, acrde. euel. i, _ 

toi. 
La Mlle (le Zurich, avant découvert la 

conspiration que ses Zurich lram, re 

ennemis av aient laite contre elle l'almée précédente, et a) ant'"" con. p6: rtiou. 

appris qu'Albert, duc (l'Autriche , formait de grands desseins 
pour l'attaquer, envoya une députation à l'empereur Charles IV 
pour avoir du secours; niais celui-ci n'a)ant pu lui en accorder, 
elle en prit occasion 

de s'allier avec 
les quatre cantons (W ri, File s'allie -. nec les 

Schwyz, Unterwalden et Lucerne. Zurich devint par ce moyen `lustre cnu'eu,, 

le cinquième canton; vrais les quatre autres lui accordèrent la 
préséance, que cette ville a toujours conservée dès-lors. 

Ce fuit cette alliance (lui anima le plus fort le dite Albert et ºrritýtiou ludue d': \mricLc. 

qui lui lit prendre la résolution de détruire cette ville et cette il obtient l, s so_ 
ligue avant qu'elle devint plus forte. Ce prince demanda pour cours r lier Zu- 

ti 
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1351 cet effet du secours à plusieurs comtes et villes de la Suisse, 
"`'` qui lui en donnèrent. C'est ce (lue firent entre autres le comte 

t..!, trI".,. g, a:. Louis de Xeuchàtel; Pierre, Comte d'Arberg; Rodolphe, comte 
de Nidau; Enfer (le Strasberg, qui lit aussi une alliance aNec 
lui. Il y eut plusieurs princes, comtes, barons et ev-èques (le 
l'empire qui l'y accompagnèrent et qui y vinrent eux-mêmes, 
savoir: Louis, Marquis de Brandebourg; 1"rédéric, duc de Tech; 
le duc d'hrslingen; le hurgraýe de Nuremberg, nommé Fré- 
déric II, qui était un des ancètres de S. M. le roi de Prusse 
d'aujourd'hui. Plusieurs évêques et villes impériales lui don- 
nèrent aussi (les troupes, et rhème des villes (le la Suisse, 
comme Berne et Soleure, (lui étaient alliées avec le duc d'Au- 
triche, Pav-Crue, Morat et autres. Cette armée du duc était (le 
22,000 hommes. 

La ville de Zurich, noyant vcuir ('CL Orage, somma les quatre 

cantons (le lui donner du secours; ce qu'ils firent. lis lui en- 
ovèrent une forte garnison ; mais aý allt (111(' den \ eml' aux 

. tee, num,:; e, ne"t mains, on proposa un accol unod(, 'lllell(, (lui lut agréé (les deux 

parties ; ensuite de quoi le duc Albert lei a le siége, et le courte 
rr;: u.: u" d, ez ; ui. de Neuchâtel retourna chez lui avec ses troupes. 

t... dW h du c"ulPierre de Neuchàtel, comte d'_ýrber, r, %endit cette année sa a" t: bers; B:.,. 
ville et son comté aux Bernois pour une somme d'argent, et 
ce sous le bénéfice (le réachat et à condition qu'ils, paieraient 
ce qu'il devait à divers comtes, savoir: ii ceux de Nidau, (le 
lis bo(n g, (le Thierstein et autres, auxquels il était hypothéqué. 
Il réserv a les franchises qu'llriclr, soli bis<1"icul, avait cordées 

i. e ," rier, e dt t aux bourgeois d'AI'bel'g et autres1ý. Ce 
courte Pierre ('tant lépreux, 

aucun Bernois ne voulut ètre baillif d. ýr? 1ei' , parce qu'on 
craignait qu'en habitant son château infecté, on rl'x prit la lèpre. 
D'autres croient que c'était une maladie \é nérienne, qui n'était 
pas alors connue, et qu'il avait prise dans les pars étrangers. 
Quoi qu'il en soit, il se trouva pourtant à Berne des gens (: lui 

I: a, nse le Berne voulurent v aller baillif; cet honneur fut donné à l'avýoyer gui 
""" e" n'était pas 

ýen 
charge. Ce Pierre avait épousé, l'an 1309, Lucie baiuir. rý, +: "rý. n, 

fille de Jean 1°"", comte de Gruyères, et de Marguerite d'Oron, 

qui était soeur de Jeanne d'Oron, darne (le Valangin, qui v iý ait 
encore l'an 1366. 

Pirrrc. ilrberg Après que Pierre eut vendu son comté, il se retira dans une 

grange auprès de la ville d'Arberg, où il l'ut comme séquestré. 
i: untnr à'4nq, acb on croit qu'il laissa (feux fils, dont l'un, nominé Pierre, fut 

L'autre .c rrti. c 

en A, , iàe. tué à la bataille de Sempach, l'an 138G, et l'autre obtint par le 

Personne ne petit douter que les habitants (lu comté d : Aber:; n'eus- 
sent pour lors le droit d'acheter du yin de Neuchâtel pour leur usa;, gge, 
puisqu'ils appartenaient avant cette vendition i+ un volute de cette maison. 

1 
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moyen (lu duc Albert une retraite dans l'Autriche, où il bâtit 1351 
un château (lui porte encore aujourd'hui le nom d'Arberg. 

r Jean, soigneur de Valangin, érigea cette année le Locle ell Le iode drigr en 

paroisse et communauté, réservant 
à 

ceux de la Sagne de l'°ro 
poux Oit' aller faire leur dévotion dans la chapelle du Loc_Ik qui 
venait d'être hàtie. Il n'y avait alors que quarante-huit ans que 
le plus ancien habitant des montagnes ) était allé demeurer; 
tellement que le Locle s'était peuplé en tris peu de temps 
V. les ans 14-18, l 1.0. '; et 1,506;. Les habitants de la Sagne 

n'eurent part qu'au droit de paroisse du Locle, mais non (le 
communauté. 

L'accord fait l'ait 1331 entre Albert d'Autriche et la s ille de 1352 
Al rrcom_ Zurich n'ayant pas JIIbSIStC, Alen recommença 

la 
guerre 1$n ove mrcr la gurrrr 

1 andn" 7. urirh, rt 137'i . 
Loué. comte de 1ýCU('lliltel, y retourna avec ses troupes Ir r1O dr 

Mais LOUIS, marquis (le Brandebourg, avant lait la paix entre 
tel(rournitrsdrs 

ou . 

eux à Lucerne, le 1 

°t" septeinbi"e 1351, le comte Louis revint Pniz eýitr;, 1 u_ 
rcrnr. 

sur ses pas avec ses troupes sans avoir fait aucune expédition. 
Les habitants de V alangin, % oyant que ceux du Landeroui i. e "Ume unis de 

a\aieiit (les franchises ('t un droit de boul"'re(lisl(', et pill' ce al: mgindrman- 
ti drul rt ol, t ir. wr0 

moyen le droit d'élire un banneret; q(1 ils a%aient obtenu une de, Gonc6; ": re dr 
justice et que le munie Louis avait intime établi (les justices 

Jcnn leur ""ignrur. 

en divers endroits de son comt('é, demandèrent les mèlnes grâces 
à Jean d'Arberg, leur seigneur, ce qu'il leur accorda. 11 crlýa 
bourgeois tous les habitants du bourg de Valangin; il Ný éhlillit ýýýýtis, "rt �� ý:,, _ 

nrrrl. 

un banneret et douze . juges. . liais ces prenliel:; bourgeois étaient 
encore assujettis à plusieurs tailles et corvées (Voyez l'acte de 
Mahaut de lieuchAtel (le l'an -14.06, oit les franchises qui leur 
furent accordées sont spécifiées). Dès qu'ils allaient habiter hors Crnz levalagin, 

de Valangiu, ils n"étaient plus bourgeois et redevenaient taillables, quinll;, irnliaLitrr 
drhors, rrdrýr_ 

L'acte qu'il leur passa pour l'érection d'un banneret et de douze nuit� mm. 

jures contient ce qui suit: 

Jean d'Àrberg, Sire de Vallengin, lait sçavoir a tous ceux que verront Acte pari puur 
et orront ces présentes lettres. Que soit l'ordonnance en quoi mes gens 
toutes nia Terre et Seigneurie de Vallengin, sont entenus à moi et à mes 
hoirs, Sires de Vallengin. C'est à scavoir touchant la Chevauchée. l're- 

niièrenient, je dois mettre un Banneret, lequel doit être du pays, Bour- 

geois de Vallengin, ou de franche-condition 
, et qui soit puissant et de bon 

lignage lianciel pal. trois fiances, d'estre à moi et à mes gens juste et 
léaull, et faire le serment sur le Saint-Evangile de Dieu, et de pourter, et 
gouverner nia bannière où que seront mes argues bien et léaultenient, 

par mou Conseil et par le Conseil de douze Jurés, que seront mis avec 
ledit Banneret par moi, et par le Conseil de tout Ilion pays par serment 

comme ledit Banneret, et aussi tout le demeurant du pays d'un chacun 

ASSALES DE BOIVE. TOME I. 21 
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1352 hostel le plus puissant, devant, faire le serment à moi et à mon Banneret. 
lequel serment au temps présent et avenir par l'ordonnance de moi ou (le 
rites hoirs et (le tout mon pays. d'ètre it moi bons léaults et obéissants 
comme bonnes gens doivent ètre à leur Léault Seigneur. Et je moi Jean 
d'Arberg susdit, Sire (le Vallengin, leur promets pour moi et pour rues 
hoirs et pour leur et leurs hoirs, de leur maintenir tout leur bon droit, en 
consiste bon Seigneur doit faire ses bonnes gens. et à toute bonne Justice 

et anciennes coutumes (le rites prochains voisins de la Ville (le Neufchatel, 

louchant la Justice et sougre la Lance, un chacun à sa condition, au 
surplus de mes droits. Et toutefois et quantes lois que mires Jurés (111 
bourg de Vallengin seront eurpachier d'une cause ou peuvent aller entre- 
veler à la Justice de Neufchatel. à cette lin que bon droit soit maintenu à 

un chacun. Et je. moi Jean d-Arberg. Sire de Vallengin dessus dit. dites 
les choses dessus escriptes, promets (le maintenir et garder, défendre con- 
tre tous et envers tout jugement et dehors. en renon(. ant à toutes renon- 
ciations. li,; sant au contraire témoignage de laquelle chose. moi Jean d'-Ar- 
herg ai pris mon Scel apendant à ces présentes lettres, que furent faites 

et données le cimiquiénºe jour dit mois cl'aoust. l'an de notre Seigneur 

courant 1: L5?. 

Rernr rtBieune Les Mlles de Borne et (le Bienne renouvelèrent leur alliance 
" eemuvrllent Irur 

. uiancr, cette année. 
cýY; "ir" On vit cette année une grande comète. 

1353 Les Bernois se cantonnèrent l'an 1353. Leur lettre est du 
l'r, nr ýi ti mars. Berne devint le huitième canton. Ils avaient juré l'année 

prccixlente une alliance perpétuelle. 
Le flue Àlhert d Autriche, concevant de l'ombrage de cette 

pltll/ILP9 Y l'lYlle- ' 

. 1i. nltu alliance des Suisses qui s'aitgnleutalent tons les jours, porta des 

plaintes contre eus à l'empereur Charles 1C, l'assurant qu'ils 
faisaient des alliances dommageables il l'empire, qu'ils détour- 
naient les sujets de la maison d'Autriche de l'obéissance due 
il leur légitime souverain, qu'ils faisaient (les monopoles, et que 
si on n'y remédiait promptement, cela causerait un grand dont- 

I. upere,.. "cbor- mage n l'Allemagne, etc. l. 'hnlpereur, voulant s'informer des 
, e; l\ ,; ent rY_ choses, vint à Lunch il la St-Michel 13.53 nais il ne ride, ýYY,, a �! , put pas 
plut fnnr In puis. apaiser 

les diI11'l'eiids qu'il \' avait entre Albert et les Suisses, 
Le roode Louiç 

Yi, nédei'rni renr 
de soli(' Mlle ce \ 0\'; 1ý(' 11 Cllt aucun effet. Le comte Louis ('talc 

et a'%11-t. fort aimé de cet empereur et du duc Albert. 
1. 'd, éq. e An Mi', La ville de Bienne avant renouvelé (année précédente son ieut bnillr la Ville 
de Bieuur, puer alliance avec la % Ille de Berne, hall Senti, évèque de Bàle, 
, 1ùe11ea, ait. fait voulut l obliger a la rompre; ce flue les bourgeois de Bienne 

aiha re a-rr l'"rne 

lait le feu. il emprisonna les principaux qui avaient été les 
avant refusé (le [Aire, l'rýý èque \ int attaquer cette ville et N 

i 

4 
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auteurs de ce renouvellement d'alliance; mais les bourgeois 1353 
rompirent les prisons et les délivrèrent. 

Cette année flet très abondante et les vivres ltil'ent a très Annde abondante. 
bas prix. Bas prix. 

Jean d'Arherg, seigneur de Valangin, donna à Jean. fils de 1354 
V ulllemin de Savagnier, en augmentation du fief qu'il tenait Augmentation de 

1;, f. 1 \'uillemin de deja (le lui, six mmliilds de Iroment et six Illuids d'avoine (le savagnier. 

rente annuelle i prendre sur la dîme de Cernier. L'acte est 
du 25 septembre 1: 3: 5! ". Ce fiel' subsiste encore aujourd'hui, et 
on le nomme le fief (le Pierre. Le susdit Jean de Savagnier, r; efde p; erre. 
ltolniné ordinairement jean Pictet, n'eut qu'une fille, nommée 
Ainlonette, qui fut mariée à Othenin de Giez, lequel n'eut aussi 
qu'une fille, nommée Marguerite, qui épousa Jean Richard de 
Courtelary, duquel mariage est issue Alix, mariée à lfencliely, 

nourri de Rothelin, auquel Jean dArherg remit les douze muids 
de grain spécifiés ci-dessus (V. l'an '1450. Par la mort de Jean 
Pictet, la maison de Savagnier fut entièrement t Écinte. 

Le comte Louis fit une donation, sous le titre d'aumône per- Le conte Louis tait 

petuelle, aux religieux et couvent des Chartreux lie la Lance, une donation auz 
116rtcux de la 

d'un pré gisant ès Bulitres, en la Combe dite Lacherel. L'acte . an: 
est du , avril 'I', ýi". 1l confirme lit donation faite auparavant 
par Rodolphe, père (lu conite Louis, aux mêmes religieux. 

L'empereur Charles 1V retourna à Zurich aux Pàques de 1; l,; 4. t: barb", Iv retour- 
-il îur; eb. 

avec 
le due Albert. Il exhorta les cantons a se départir lie leurs 

Ilevhurtcleseau- 

alliances; Riais ceux-ci il-en voulurent rien taire, et l elllpel'Olll" torse., romp el'or 
nlliaaee; m:: is ru 

s'en retourna très mécontent. Le dite Albert demandait que 
Lucerne, Zug et Glaris, qui étaient ses sujets, renonçassent i 
l'alliance des Suisses pour lui rendre l'obéissance, ruais il ne 
put pas l'obtenir: ce qui fit que l'empereur et le (lue vinrent L"empereur et le 

duc retnururnt as- 

en personne assiéger la ville de Zurich. lis joignirent pont' cet. ;;; ,. r .., 
effet leurs troupes et formèrent ce siège au mois de septembre. 
Le comte Louis N alla aussi lui-nlème avec ses troupes. Mais Le -: a:, " louis ý" 

va aussi avec ses 

comme l'empereur avait des Bohémiens, qui, sous prétexte iront e,. 
qu'ils set' aient l'empereur. prétendaient d'avoir le 

pas, et que Cause de la Icvée 

les troupes d'Albert, qui étaient de la Souabe, le leur dispu- dn siège. 

talent, soutenant que Charlemagne le leur avait accordé pré- 
férablement à toutes les troupes d'Allemagne, il arriva que ces 
troupes des princes assiégeants se divisèrent, se battirent, et 
furent par ce moyen obligecs de lever le siège (le devant cette 
ville, qui fut par-là miraculeusement délivrée (le ses ennemis, 
après uu siège de sept semaines. : Ainsi, les alliances des Suisses 
subsistèrent. 

L'empereur Charles 1V, voulant l'ecoinpenser le comte Louis, llei peryrcn°r 

lui confirma la donation 
qu'il lui avait laite ]ail 134"/, n'étant comte Louis. 
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1354 que roi des Romains. Cette confirmation était nécessaire pour 
illuid ýrendre la donation valable et authentique. L"empereur vendit 

d'étublir dan péa_ aussi au voirie Louis le droit de régale qu'il avait sill' 
le comté 

ar. et d, " le, and de \euchàtel G. J'ait 13011). lI lui remit en outre le droit d'éta- 
mruter, l'ohmgeld, 

et lajusGrerrimi_ blet' des péages et de les aliginellter, l'ohnlgel(1 et la justice 

nette. criminelle et" souveraine, et si merle le comte lit 
poss A it déjà 

avant ceci, il ne l exerý'ait que sous I autorité de l'empereur et 
comme une Juridiction inféodée ýV". les années 'I2-. - 

, 
I-88 et 

13031. L'empereur et ses officiers (lui (''laient de sa part en 
Suisse, pouvaient faire grâce au criminel, et c'est lnéine de ce 
droit que l'empereur se déportait en file eur dit comte. On % oit 
des preuves de cela dans nos rc_isU"es de cuti', oit les termes 
de cour inlllériale et de droits d'empire sorlt encore Usités 
parmi nous. Ce monarque vendit encore au ('nuite Louis ses 

$e, druit sur le droits sur 
1(' 1 

al-Ile-11'it1 ers, sa\ oit' : le péage, la chasse et les 

\'ul_dr_Trarrrn " 
libéré dr l'rngd,,,,, 

l1o111Ines r0\ ès ý'. les 811111! (! 5 12218,1136 et 13'I ne s étant 

1. 'c", nprrrur ,er,. t'ieli réservé stil' 
le ('ointle (le Neiicli ttel qu'on simple hommage 

, nrr 1`homniazr ,' 
decl, ýlon: 

" (lue lui el[ reudaienl les comtes de la maison de Ch. 'tlons. C'est 
'.. 'e, tpurl, gnelrpar cet acte que loti prétend que le comte de \euchùtel a 
b"Inacquislason- acquis 

lit SOU\eI'alnt(''. Quoi 
fil il en soli, il ('st certain file les 

era; net,:. comtes avaient (lé, la auparavant donné des franchises, libéré 
les sujets de la main morte, lait des inféodations, fait la guerre, 
et même à l'empereur ý V. l'an 1283:, sans que cela fût regardé 
comme un crie-le de félonie; ils avaient fait des traités de paix, 
donné des terres en fief, fait des lois qui sont tout autant d'actes 
de suprématie. Mais ce fut surtout après ces concessions de 

Le coude Loui, l empereur que Louis agit en soit\ (Il'aill: il lit battre monnaie, 
nse pleineurut de 

cette wulrrainrtr. 
il établit 

de Nouveaux péages, ce qll il lie I)ou\ait pas faire 
auparavant, et il en augmenta d'autres; il fit payer l'olungeld, 
etc. etc. Et pour ce qui est des appels, on n'alla plus dès-lors 
par (levant les tribunaux de l'empire, ni devant aucun commis- 
saire impérial, comme auparavant. 

Louis mnladei, son "I 
son retour de Zurich Louis tomba malade, ce (lui Rengagea 

retour dr 7. urirh à faire son testament, par lequel il ordonna entre autres que, ll fait son le, la- 

unit. si sa femme se remariait oit venait : 
il mourir, le baron de 

Grandson serait tuteur de ses enl'ants du second lit. Il donnait 

ses fils Jean, Louis et Rodolphe, à l'exclusion de ses filles, 

son comté de \euchàtel. Il substituait ses fils l'un à l'autre; 
il ordonnait que les peinés rendraient hommage à l'aîné par 
devant tous autres seigneurs, et il excluait ses filles, moyennant 
une somme d"at'2ent que leurs frères devaient leur paver. 

An4meutuGuede Avant son dl'part pour ZUIIelI, If a ail donné de certains biens 
fief " OtIenin-le- 

sl. en augmentation de fief a messire Othe-le-Bel, seigneur de 

i 
ýý 

i 

i 
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Cormondrèi, ýl)e, chevalier, mais (lui retournèrent au seigneur 1354 
(le Colombier (V. l'an 1530.. 

Il donna encourt', sous le iiwil d l'11ýi1ý1! l'l', il flellr'i, (lit le Cogag- -cordie 

domicile (Ill Rien(', (lellx iniiids (Il- \ 111 blanc. a retirer annuelle- 
ia lien,,, raison 

de seraicn rrudu, 
ment 

dans sa CUv (' (Ili Lalldel'oii, il cause des services qu'il fui dans lu guerre 
avait rendu., dans fil 

-iierre qu'il al ait vue Contre Ileltri, comte coutre 1, wmte de 
Montbrliurd. 

de Montbéliard, lu comtesse de Roche, sa sieur, Jean de Mont- 
faucon, leur neveu. fleuri, seigneur de Belles ne. Ainton, seigneur 
de Villars-Sessel, et leurs complice., etc. : lesquels deux n)uids 
le Comte se l'es('l've (le pouvoir 1-viii-e1' (lu (lit Ilenl'I et de 

ses Ri erse Jr rrmiri. 

descendants n perpétuité, u1uv canant la somme de quarante 
florins de Florence de huit or et de juste poids. ]. 'acte est 
scellé du sceau (lu comte et date du alois de décembre 1356. 

François, cvegllc de Lausanne, mourut 'lait 135.4, Le siégé Mort de ërançois, 
-élu, te 1. uu- 

fut vacant pendant quelque temps. annr. 

Jean d'Lpagii 
, 

fils de (: zaïevarrier (le Jeannin de Vaulnarcus. 1355 
écuyer, épousa l'an 1315, le :3 juillet, Catherine, fille de Jean Ela riage de Iran 

d'Epagnç avr de Col'nlondrèchc et su'(II' (I Aimé. Elle eut pour sa dot quatre Catherine de Gur_ 

muids (le l'roulent il prendre a Boudes illiers. (fue son frère ua ndr rhe. 

tenait en fief da comte de \euchittel. L'acte lut ratifié par le 
comte Louis. 

De ce illal'la-e Ife Jean ('t de Catherine 
est Issu Louis de 6ýnýulugir de 

nurcuý. Vau iarcus, qui épousa 
_1lix, 

fille de François. seigneur de 
Colombier, d'oti est sorti Jacques de Vauniarcus. lequel épousa 
Isabeau de (: ourtelarv, d'ail est issu Roland ou Rodolphe de 
\auinarcus. Celui-ci épousa Mar uerite de Rovcouri: ils n'eurent. 
que deus filles, savoir: Isabeau de \`auniarus. qui l'ut mariée 
ii George de Ris (', ýOll\ ('l'neur (le Neuchâtel, mort l'an 1552 C -1-p- de liiae, 

nnaerneur. d»oil est issue Françoise de Rive, ºnariée il Hoch de blesbach 
de Fribourg, baron de (rl'ülld('U111', (full est sorti (teorge de sadrerndaner. 

Diesbacll, aussi baron (Ili dit lieu. qui a en aussi un fils du 
nième non), et, dont la postérité possède encore aujourd'hui 
les quatre muids de li'ontent ci-dessus. avec une maison it 
Neuchûtel, ce qu'on nomme le Cie/' Ro: el. Darne Anne-Marie de Flet 8o, +. 
Diesbach, veuve (le François Nicolas de ('racontait 

, tenait l'an 
1670 lit maison, les \igiies et allures hiells mouvants (le ce fief 
(lui sont au Landeron. La seconde fille. de George de Rive fut 1356 
Jeanne, mariée a (. lande d 'Aille. seigneur (lu Rose( et Chaleix, ville de George de 

dont elle eut un fils nommé Jacques (': Allie. (lonzel. Ce Claude Rite. 

avant possédé ce fiel' pendant quelque temps. lui donna le 
nous de Roset, qu'il porte menue aujourd'hui. Son fils Jacques 
é. tant mort jeune et sans enfiults, ce fief est retourné, après 
sa mort, aux héritiers de François. George de Rive eut encore 
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1356 une troisième fille, nommée 11argrnerite, mariée à Claude de 
Neuchàtel 'V. l'an 1308;. 

Aimon de Cossr- Almon de Cossonav lit élu e1 ('que de Lausanne l'an 21356. 

""''"que `'e L'empereur Charles 1V avant donné à Amédée V, comte de 
l. ansannr. 

Cicariat sur les` Savoie, le sicarlat de l emýpire sur les éséchés qui étaient dans 
Js èehrs acwrdsi et ses terres en Suisse, Aiinon fit quelque temps après révoquer, 

risnqur. 

cette donation. 

Il arriva cette année, entre le comte Louis et Pierre d'Esta- 

vaver, seigneur de Gorgier, son vassal, une difficulté qui fut 
débattue comme suit: 

Juormcnl coutre (( Le comte Louis s'étant présente en jugement auprès de 
Pierre d"Eala- 

aser, n(asru, " 
Neufchàtel, députa, comme c'est la coutume, est-il (lit, en pré- 

dr Loui,, comtrde sente de témoins, Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, pour 
\euchà(el, pou, 

cause de rélonir" Juger des procédures tenues sur ce jour-là; qu'il lui proposa 
et aux pairs de cour assistants: que pierre d'Estavaver n'était 
pas venu à Neufchàtel pour l'assister et desservir son fiel' dans 
la guerre qu'il avait avec Henri de MonIaucon, et que le dit 
Pierre avait donné (les conseils au seigneur de Grandson contre 
lui pendant qu'ils étaient en procès, au sujet de quoi le fief ilu7il 
tenait était connais. 11 proposa encore qu'il était entré de nuit, 
armé, par dessus let murailles de la ville (le Neufchàtel avec 
ses complices; qu'il avait, par ce Moyen, violé la dite ville, 
qui était franche, et coupé la main du" chevalier Jean Reviier, 

qu'il avait blessé à mort : qu'il avait pillé plusieurs choses et 
emmené prisonnières trois personnes. En réparation de quoi il 
demanda (lue le dit Pierre d'Estavayer lui fût échu, pour être 

puni capitalenient, et tous ses biens féodaux et allodiaux existant 
dans le comté de Neufchàtel. Ensuite de quoi le dit comte 
Louis s«étant soumis à la déclaration des pairs de cour et des 

consuls (le Fribourg, de Bienne. de Morat et d'1"verdon, le dit 
Pierre n'étant pas comparu ce jour-là ni sui» le second, Jean 
de Montfaucon, qui présidait à la troisième assemblée, lui ad- 
jugea ses demandes. 

Une ligue dunde Le 
comte Louis donna a perpétuité, sans laniais l'appeler', 

eu fief àJean Pas- en fief et horurnage l14e à Jean Pastel 
, 

bourgeois de Neuchàtel 
tel, tourbruis de 777s 

Neuchâtel, quoi- et à Jeannette sa femme, fille d'E, thé. venin Faucher, écuyer, 
que non noblr, s pour lui (t pour leurs hoir, procréés de leurs corps, ou qui 

seraient loy-aument procréés (le la dite Jeannette, en récom- 
pense de leurs services et pour 1 50 florins (l'or qu'ils (tonnèrent 
au dit conne: c'est à savoir une vigne dite de la Sauge, située 
au Val-de-Nereu 

, et plusieurs autres choses (lue le dit Faucher 
et Sibillette, sa femme, tenaient du dit comte de Vautravers. 
en la seigneurie de Neuchàtel, et au val de Nereu, et au terri- 
Loire de Linières, et en la châtellenie et mandement du Lan- 

é 

ti, 

ýý 
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deron, (( nonobstant que le (lit Jean ne Fût noble et (lue ses 1356 

«hoirs et ceux de la dite Jeannette sa femme ne le fussent au 

«temps à venir, et it condition qu'ils seraient tenus de payer 
« par chacun ait au dit comte, il perpétuité, le cesses dues 

« pour les choses dessus dites, et toutes les autre; charges et, 
« nature du dit fiel': et à la réserve que les choses et hommes 

« qui appartenaient au fiel' de Vautravers demeureraient au dit 

«fief, en la manière que le dit Esthéveniu les tenait. Et les 

« choses et hommes du Vautras ers qui étaient du fief de Neuf- 

« chàtel demeureraient. ami dit comte. tt Il yu de l'apparence 

(lue cette vigne de la Sauge pal'\ iut dans la suite à la maison 
de Bariscourt, et enfin i Bertliold Esbruues V. fan 1511). 

Par acte (lu jeudi a\ aut la purification de Notre-Daine Vit-- 1-boie; IrGotrn- 

aerrnr'e 
"inc. le comte Louis, il('CCIISrl a la COºntll Ullaute (1.111\ern i(']' les dan i, L 

t. ommunrd'%urrr 

bois (le Gotendari, etc. nier. 

Étienne de Montfaucon, comte de Montbéliard, seigneur de rairont dt 11unt- 

Montfaucon, Beaulllont, etc., épousa Marguerite, fille de Jean tauwn, eomtrde 
Nuntbrk rd, rpou- 

de Chàlons Ill, baron 11 ., 
1'la\ 1 Le traite de Il lariage fut 

passé rMaegurri(gtllr 

le 13 août -1356. 
Jean de t. h`idoris donna il sa fille la seigneurie 'Ir Jrnn & Gbe_ 

rom ºI1. 

d'Orbe pour sa (lot. La maison (le (: hâlons layait. toujours 
possédée depuis lait 1153, et elle rentra dans la rnènle maison 
l'an '14.1°3. 

Le comte Louis donna il lit \ fille (le 
Corlliondri'che tout le l;.. i, dt 

,. pin duoný ;a Cormou_ 

sapin qu'il a dans les bois de la Ctl(e. L'acte est daté dº1 
drrrhr. 

Jeudi avant la purification 1356. 
Il y eut cette année (Ille peste générale, et on sentit pltlsieur; rr. t tt, mblr_ 

ment de. (TETE 

secousses 
d'un tremblement de terre épouvantable. (lui fit dP, I, nurmtablr. 

grands dégâts en divers lieur. Le . 1"2 octobre. une partie de 
la ville de Bide Ill( l'('ll\('l'Sel': Il n'\ eut 1111 eºl1'll'O11 cent niai- rtdlr gra rnvnl 

son qui Subsistèrent. Les habitants ale la ville en sortirent et 
rndomfl; s r. 

campèrent sous des tentes pendant toute l'aimée. Cent per- 
sonnes furent écrasées; il s'v alluma un feu qui dura plusieurs 
jours, et un grand nombre d'autres \ miles I n"ent aussi endom- 
magées. Plusieurs cliàteaux furent ren erses au\ end irons de Chiteauc 

Bàle, entre autres ceux de Delémont, det\ orbuurg, de Loren- 
bang, de 1lersbour;;, de Illorhrnont. de 'I'hierstein, de Lands- 
kron, de Nevenstein, de Pl'efliuýeu. de Bârenfels. de Scholberg, 
de Mýinc}ºsber d': 1ugenstein, de Reichensteiºr, de Birseck, de 

1) C'est en vertu de cette alliance d'Etieune de 1lonifaucun. comte de 
Montbéliard, avec Marguerite, fille de Jean de f: hàlons. que le duc Léo. 
pold Eberhard, tiloutbéliard se présenta. en l'an 1707. au nombre des 
prétendants à la souveraineté de Neuchitel. Mais cette Marguerite est 
portée dans la généalogie, que ce Pierre produisit alors. comme fille de 
Jean de Châlons H. 
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1356 )Ioncheus(ein. de Beuren. de Ranlstein, (le Uilýenber de 
Schauenber� de \Vartenber r. de Landescher, (le Hasenbourg, 
de Steinbrunn, de Biederthal, de Ileitwiler, de Wildenstein, 
d'Eptingen, de Ifembcrg, de Frobourgr, de Farnsbourg, de Fal- 
kenstein, de Bechbourg, de \Vartbourg, de Liestal, de 1)orneck, 
etc. Les ý illes de Strasbourg, de Fribourg en Bris-au, de Colmar, 

Sr cou"accurdé5 de Mulhouse, etc., enN overent des hommes pour aider les boul'- 
aý. I lni". 

geois de Bàle il relever les ruines de leur ville. et c'est ce 
que lit aussi Louis, comte de Neuchâtel 

. qui V- envov a quelques- 
uns (le ses sujets. 

Itnrl le )eod de \icod (le Corºnondrèche mourut l 'au I3: i6. Il laissa plusieurs furmondrhLe. 

des eufnný+, enliºnts et entre antres Colin ou Nicolas, qui tut cure (le Cressler, 

depuis chanoine et abbé (le Fontaine-André l'an 1380. Colin 
eut un bâtard nommé Henri de Cormondrèche, (lui \icait l'an 
139?. 

1357 Althaud d'Esta%aý er rendit de son bon gré et sans \ être 
"`''audaF. ta- forcé, foi et hommage de bouche et de la main à Louis, en 'acer ". d º1om- 

maFr au r'' Louis la mème forme et sous les 
m('mes conditions qu'il avait rendu 

de la por tion de hommage a Pierre d'lata\-aý, -er, son l'rere. promettant, sols. s, la 
t, org, er dont d 

avait rendu hom- peine ordinaire, de bien et fidèlement desservir le dit fiel, 

mage à son frère d'avancer l'honneur de son seigneur et son profit et celui de 
Pierre. 

ses hoirs de tout son pouvoir, d'éviter son dommage, comme 
aussi (le sa terre et de ses sujets. I1 s'engage de faire décla- 

ration au dit comte de son fief' toutes les fois qu'il en sera 
requis. Le sceau de la cour de Lausanne et celui de Jean, 

conseigneur (le Blonav et baillif du pa\s' (le Vaud, sont appen- 
(lus à l'acte, qui est signé par Perroud Mestral, notaire de la 
dite cour, etc., au chàteau d'Yverdou, le 23 janvier 4357. Etaient 

présents: Guillaume, comte de Namur, baron de Vaud; Jean, 

seigneur de Cossonav: François, seigneur de Lasarraz; Jean 

(le mont; Othe, seigneur de Verdes: Aimon de Chàtonev, et 
Vuilliesme de Dompierre. chevalier. 

Plusieurs familles Louis, comte ou sire de Neuchàtel, 2i la requête d'environ 
des \l"rrièrrs rt 

des Bava, ds m, t soixante familles d'entre les habitants des Verrières, Bavard', etc. 

affranchies de la fit avec elles, au sujerde la taille et de la cesse qu'elles avaient 
taille par le conte 
[. nuis, ilur 

om-et t 

accoutumé de paver, un accord comme suit: Il les quitte (le 
vingt norias dor. la susdite taille, moyennant la somme de 120 florins de Florence 

d'or et de bon poids, que les dites familles pa\ tirent comptant, 
tellement qu'il les en quitte pour lui et ses hoirs à perpétuité. 
Il se retient la cense qu'ils lui payaient annuellement, aussi 
bien que tous les autres habitants (les Verrières, et qu'ils devront 
encore dans la suite. L'acte est daté du 30 juillet 1357 et scellé 
des sceaux du comte (V. l'an 4330). 

Le 2 mai 1357. le comte Louis rendit hommage à Jean de 

ý+ ruer omn u-ý 
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Chàlons 111 de sou comté dr Neuchâtel. Il v conipreiid et 1357 
spécifie ses chateaux de 7lnelle, de Boudl'V, de Vaumarcus, de Homuapýn"udu:, 

jýan de 11, 
Vautravers et de Rocllelort, le V'autravers, tout ce qu'il pos- Pa, 1ecoudr Louis 

cédait au Val-de-Ruz, la ville de Boudevilliers et ses appen- 
lices, toute la baronnie de Neuchâtel en toute son étendue, 

soit en justice, en péages, en rentes. eu bois, en gigues, en 
villes, en prés, en champs, vit vignes et en toutes autres choses 

quelles qu'elles soient. li déclare qu'il rend cet hommage sui- 

vant les us et coutumes de Bourgogne. Le comte Louis promit 
à Jean de Chàlons de le servir contre tous, enmme un bon 

vassal est obligé (le le l'aire; et Jean de Chàlons, (le son côté, 
s'engage à aider le comte Louis, sous la peine de tous les 
fiefs qu'il tient, de lui, et ce contre toute manière de gens, 
pendant que Louis et ses hoirs voudront ètre il droit par de- 

vant lui et ses hoirs. Il réserve que si Louis on ses hoirs mou- 

raient sans hoirs mâles, ([ne ses filles ou les filles de ses hoirs, 

une ou plusieurs clés chesaux de Neuchâtel, pourront et doivent 

prendre (le Jean de Chàlons les dits fiefs, de la mème manière 

qu'il les avait repris. Que Jean (le Chàlmºs et ses hoirs le ga- 
rantiront auprès de l'empereur et du roi (les Romains à l'égard 

(le tout ce qu'il pourrait lui demander. Le comte Louis excepte 
de ce fief les dunes de blé et de vin qu'il tenait dans sa terre 

et qui étaient dit fief de l'église de Notre-Danse (le Lausanne, 

comme aussi la place du_Landerott et la ville, laquelle place 
il avait acquise de l'abbaye (le l'lle: la ville de Cressier, qu'il 
avait acquise de l'évêque de Bâle, à la réserve de trois bar- 

raux de vin qu il v possédait déjà. Dans la châtellenie du 
Landeron, la terre qu'on appelle la Fuge (le Cressier, acquise 
(le Monsieur de Langres, qui vaut quinze livrées de terre; le 

moulin Vvie, acquis de l'abbaye de Frienisherg, qui vaut cent 
soudées; le fief de Conrad (le Nidau, chevalier, (lui vaut onze 
livrées de terre: le fiel' (le Jean clé Busses, qui vaut cinquante 
souciées de terre; le fief de Roud de Cellier, qui vaut dix livrées 
de terre; le fief de Jean llespignes, qui vaut sept livrées et 
demie de terre : le fief' de Jean de Maches, qui vaut dix 
livrées (le terre; le fiel' de Henri de Salenove. (lui vaut dix-sept 
livrées de terre: le fief de Conrad (le Salenove. qui vaut cent 
soudées de terre: le fiel' de Jean de Vauthier, qui vaut quatre 
livrées de terre : le fief des hoirs d'Lsthévenin Vauthier, qui 
vaut vingt livrées de terre: le fief de Jean d'Espagnier, qui 
vaut finit livrées de terre. Toutes ces choses sont gisantes dans 
la châtellenie (lu Landerou, et les personnes ci-dessus men- 
tionnées les ont reprises, ainsi qu'ils les tenaient de leur héri- 

tage et de franc-aleu. De plus, acquis au Va]-de-Ruz six livrées 
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1357 de terre. données en fief à Jean Pictet (le Savagnier. qui ont 
coùtt cent vingt livres: aux châtellenies de Boudrv et de Gor- 
gier. acquis (les seigneurs d'Estavaver vingt-cinq livrées de 
terre: acquis de Pierre 1)aiguans il 13evai\ des choses qui valent 
quatre livrées de terre ; le fiel' (lu chàtel (le Gor, ier et de toute 
sa chàtellenie, qui était (lu riel' de Monsieur Louis de Savoie, 
et qui est encore du fief' de ses hoirs: le fiel' de Valangin, qui 
était (lu Clef du comte de Montbéliard : le fief du seigneur (le 
Joux, qui gin dans le Vautravers. Les terres ci-dessus ayant 
été acquises par les comtes Rollin et Louis, ce dernier déclare 
que lui et ses hoirs les pourront reprendre comme un héritage 
(le franc-aleu 

. et ce de qui et quand il leur plaira. talangin, Col, no_ hier, Cormonrlri"- 
Cet acte est scellé du sceau du courte Louis, au chàteau 

Che et Lip è'. , 
non menliud AI'lav, 1( 2i mal 1357. Il n'v est point lait mention des selolynell- 

dans l'acte d'hnm- 
mage. ries de Valaugin, de Colonmbier, (le Corniondrèche et (le Liguières. 

t: onlirmation , ar L empereur Charles !ý 
l'empereur des ' IV confirma il Jean 

(le (. hàlUI1S lII tous 

., a-deCliýlun 
les droits que l'empereur Rodolphe' avait accordés a Jean de 

('. hàlons II. sou aïeul V. les années I292 et I299). 
'Igjrlsde val: uIgin Quelques sujets dit seigne it (le 

`alangin étant prisonniers de 
prisonnirre 5 fnl_ - 

mar. quel'l'e il Colmar, Il les recommanda pal' tille lettre a cette ville, 

llui lui répondit tlu elle ne ferait aucun tort ni dommage à ses 
sujets. 

endi! ion d uut 
: 1ltllaud d'Estavaý er" %entlit la nlétue année 135 le péage et 

p,: aEe par Aleh:, na 
àPierrcdl:. ýa_ 

le l'I\age qu'il irait a St-. l(il)iii et soir droit il la seigneurie de 

a'°r Gol'gler, consistant en [dises, rentes et autres reVetlus, à pierre 

son frère et a ses he'? ritiel: s, et celui ou ceux auxquels lui ou les 

siens pourraient vendre, donner, concéder et remettre, avec la 

possession corporelle et vide. et la seigneurie il cause (le la 
dite vente qui l'ut laite pour la su urine (le 81 livres monnaie de 
Lausanne, 15 sols, 1G deniers. que le (lit Althaud confesse avoir 
reçue. 11 est (lit qu il lui N end tous et chacuns fruits, issues, re- 
venus, jouissances et émoluments du dit rivage Ott péage: toutes 
les censes et, rentes d'argent, de blé. des tennernentiers, sa- 
voir : (le moulins. scies, battoirs et foules de Gorgier, avec tout 
droit et domaine, saur' il moi, est-il dit, de retenir mu cense 

(le chanvre, en ajoutant à ('e que (fessus et accordant par un 
pacte expressément fait. que le dit Pierre ne doit percevoir par 
chaque année de couse et rente des dits tennementiers, sinon 
ce qui est, au-dessous de 8 livres lausannoises, pour t'aille va- 
loir le dit rivage otl péage. L'acte est date dit i août 1357. Le 

sceau de la cour de Lausanne est appendu il l'acte, qui est 
séné Johannod de Pont. d'EstavaN er, uutaire. 

1358 Par un acte de l'an 1358, le comte Louis de Neuchàtel vendit 
Louise rend as- 

, al d'Albert d'Au- pour 200 goulden a Albert, duc dAutriche, la chàtellenie du 
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Landeron, qui lui appartenait ('n propre , comme Lavant achetée 1358 
de divers particuliers; ensuite de quoi il la reprit en fief de ce I. iehepour Ir 

landcrnn. 
duc; ce que Louis lit sans doute pour acquérir la protection 
d'un prince puissant, qui pouvait lui ètre très-avantageuse contre 
ses ennemis. (V. les années 1369 et 1415. ) 

Le comte Louis vendit aussi pour 187 florins. ii Jean Grans ventr, lr la dune 

et à ses hoirs, une partie de la dîme de Mertzlingen (qui était ar Mºrrt, rn, ýrn. 
engagée auparavant à Guillaume de llottingen), pour en jouir, 
la tenir et posséder paisiblement pour lui et ses hoirs, à leur 

volonté, en vrai fiel' héréditaire. (V. l'an 137(2. ) 
Par un acte du 19 lévrier 1358. qui est en latin 

, Jean d'Ar- º'oul; d nr_11dou 

berg, seigneur de Valangin, déclare que ses prédécesseurs avant 
accensé aux prédécesseurs des personnages ci-après nommés 
une terre appelée Fontaine-Melon, saut' les droits du seigneur, 
et qui gil ès Aleuar, et s'étend depuis le poirier d'en haut, ten- 
dant à une pierre appelée Creusa, qui est dans le champ ès 
Alenar, et un sapin nommé V\-Fontaine, qui est devers Fou- 

en sorti la côte et jus- laine-Melon et jusques au Pr( : 12 
ques au Pré ès Ouberon, et depuis le Pré des dits Alenar en- 
bas, et depuis le Pré à l'estraine d'en-bas au Tornacul, et de- 

puis Tornacul jusques à la borne (. les pâturages (le Cernier, et 
depuis la charrière de Cernier d'en-haut jusqu'au champ des 

confins du Perier, dans laquelle terre sont dix prises que tiennent 
présentement Aºniet 

_Maneta, 
Nicod Escoffier, Perret de Montiron, 

. Mathieu 'l'issot, . taquet Nicolier, Janin Pollens, Girard de Mor- 
taigue, Nicod Borquin, Janet Boschat, lesquelles dix prises Jean 
d'Arherg accense perpétuellement aux susnommés, pour eux et 
leurs hoirs, comme nue preinice, savoir: pour siy quartiers de 
fromage, qui seront pavés annuellement à la St-Gall. Jean d'Ar- 
ber, leur accense encore le l'our du (lit lieu de Fontaine-Melon 
pour sept émines (le froment, mesure de Valangin 

, payables par 
chaque année au dit terme. Il les libère de toute taille et exac- 
tion et de tous usages et services, à la réserve de ceux qui 
sont dus par les personnes libres à leurs seigneurs, ainsi que 
cela s'est pratiqué jusques a présent, et excepté qu'eux et 
leurs hoirs seront obligés clé faire annuellement une journée 
de raucheur au Pré Rové au temps des fenaisons. eu ils devront 
faire lui charroi en temps de vendanges pour amener le vin du 
seigneur depuis le vignoble de Neuchâtel jusques à Valangin. Le 

sceau du seigneur est apposé à l'acte. 
Jean d Arbei'g, 

jeigneur de \'alangiii. accorda aux Guyot de Lettre de bour- 

g; ans . ot Boudevillieºs uni, lettre (le buuº'geoisie, datée du J noxeºnbre deBandr dGrr,. 

1358, et qui est en latin 
. 

dans laquelle il est dit qu'il les quitte. 
entre autres choses, ab (, u(ni serr, itute, lrliayio et pelichei'id, c'est- 
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1358 a-dire de soute servitude. charrois et des journées de travail 
qu'ils lui devaient; il excepte le devoir d'amener les meules de 
ses moulins et de son vin, etc. (V. les années 1362 et 14.27. 
Avant ce temps. les bourgeois de \alan ii étaient obligés d'ha- 

. Ira. a yrl�r;; liter dans le houe;;: niais Jean d': 1r"berg permet a ceux-ci de 
demeurer dehors; il r set\ e cependiuit quids x alr'ot mie nial- i Ir \; ann 

' d-",, ", son, ou une chambre on cave, parce qu ds étaient obligés de 
du boni-, uni. iIs 

garder le château en teilles di ucrre. et c est pourquoi ils de- 
vient avoir un lieu pour v loger. à défaut de quoi ils n'étaient 
pas houe' eois (\'. l'an 103(i). Ces premiers bourgeois étaient en- 
core obligés de paq er leur part des impôts ou (le la taille que 
le seigneur de Valangin faisait tous les ans a ses sujets, niais 
les bourgeois en faisaient entre eux la répartition. Leurs biens. 
(lui étaient des terres de fief, ne passaient aussi à leurs des- 
cendants que par la permission du sei, rueur. (V. les années 1362, 
'I4427 et 1432 

tioo rn: aý+�ýc, a Il va un acte de fin 1338, par lequel l'empereur Charles IV' 
par l'rmprrr°r aa 

colihl'me au comte Loue, lit donation l{ll ll lui avait faste, au 
. unir Louis, 

années 134.1 et 1331. du droit )l'imposer (les péages, de battre 

monnaie, etc. Il lui accorde aussi la chevauchée, la chasse, la 

pèche et le choit qu'il avait sur les hommes royaux dans tout 
le comté, etc. Le comte de Nenchàtel devint, par cette con- 
cession, propriétaire des droits régaliens et comme indépen- 
dant des empereurs, à la réserve de l'hommage qui était (lit 
a la maison (le Chàlons, et. de cette maison a l'empereur. 

Catherine de Neuchàtel en Bourgogne, seconde I'ermne du 
comte Louis. mourut le 3 novembre 1358. Il en eut plusieurs 
enfants. 

rr, le. La peste eiilev a un grand nombre de personnes en Suisse, 
depuis le mois d'août jusqu'à Noël. 

1359 Le 25 janvier 13511, Louis 
, comte de : Nellcilàtel, et Jean d'Ar- 

liillicullé Irnnirr, heur, seigneur de V alangin , qui avaient depuis quelque temps 
pmýr Ir, li, nilr> de ý %ý temps 

. rnrlnýrl r, v, _ 
des difficultés au sujet (les délimitations entre les deux terres, 
terminèrent alniablenlent leur dilÏ'érend, et ils firent ensuite 
planter des bornes. 

Jean d Arbergr 11, eigucur de \alaugiii, reprit ensuite pour par L" seiýurnr dr 

vala�s; n n�d lui et ses hoirs, du comte Louis, en fief et hommage lige, par 
de yrucLÜrl. l'intel'1)OSrtIol1 des mains et baiser ci 

bouche et par toutes les 
solennités requises, le plaid du mois (le nl; li , ses" hommes rovauy 
et les autres. la juridiction des fourches. le bourg de Valait- 
gin et ses habitants. de quelque condition qu'ils lussent. et les 
rayes des Joux ; item l'exemption du péage du l. ocle en faveur 
des gens du Val-de-Ruz, de la Sagne et élu Locle, pour les 
choses qu'ils achèteraient pour leurs usages. Il promit aussi 

1 

0 
i 
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d'être fidèle à Louis et à ses hoirs, de détourner leur déshon- 1359 
Heur, d'avancer leur profil, de desserv ir le dit fief bien et fidé- 
lenleut, comme la nature des fiefs liges le requiert. Il s'obligea 
à toutes les choses auxquelles un bon et loyal vassal est et 
doit ètre tenu à son seigneur lire de droit, de coutume et de lois. 
Et le comte Louis. à son tour, donna à Jean d': lrberg, en aug- : "uç: , rol:, lnn dr 

unentation de fief, des censes directes rière Boudesilliers: ce ''°' "r`'''' 

litlui ratifia l'an 1373 par son testament. Jean, fils du . !,:, r louis, e'' 

soulte l. ouis, étant pour lors en guerre en Alsace, oit il fut 'ý' "'"'! ''"`'I. 

ulènle pendant quelque temps prisonnier de guerre, le dit 
Comte Louis voulut bien, par précaution, se ladre rendre I hotu- P, mrgwd Ir em: oc 

*c I: iýl rr ud r. " 
mage que feint d'Arberg ilyait rendu à Jean de \euchàtel, son 
fils, le jeudi après l'Annonciation de Notre-Damne (le l'année 
13h9, parce que le comte Louis doutait s'il reverrait jamais ce 
sien fil.,;. 

Le comte Louis. 8\ mit averti 
dès l innée 

'I358 Altliaud d 'Esta- t'1: d t... du w 

va\cr, son homme lige et féodal. qu'if avait des (minuties capitales 

a% ce le seigneur de Grandson, Althaud, nonobstant cette défense, 

alla avec sa famille demeurer au dit Grajldsoii, et vida sa part 
da château de Gorgier des munitions nécessaires: et quoique 
depuis le camus l'cùt l'ait sommer de venir résider pet'sonnel- 
leinent vu sa part du dit château et de lit munir, oit s'il ne vou- 
lait on nie pouvait le faire. de la remettre aux mains de son 
seigneur, afin quit pl'é\inl les dommages qui pourraient en ar- 
riyer, tant il lui. le (lit Althaud, qu«à tous les sujets, sous offre on;: "d, " t.,,: l,.:, 
que le (lit comte lui fit d'v pourvoir il ses frais propres et (le 
lui restituer le dit chàtcaii de Gorgier, lorsque le péril serait 
passé, et de le dedonunager, le (lit Altliaud, nonobstant ces 
offres, au lieu d'obéir, se saisit de la part que le comte avait 
au (lit château; if mit dehors ceux qui y étaient en sou non,, 
et ne voulut pas \ laisser entrer Jean de Giez, qu'il y avait 
enVOVé pour s'informer dit fait. - éaniuoins, ayant quelque temps 
après abandonné ce château, tout ti'' ýâ et sans del'ense, pour* 
se retirer au dit Grandson, et le soulte de . Neuchâtel ayant 
pour ua sa garde, Althaud alla, au commencement de l'an +! th:,,: d 
1359, porter ses plüilltes il trtlllllamlle, comte de 'at11t11', seigneur rlc1lanu au 

! nrot 
de Vaud., contre le comte de \euchàtel. sans lui en avoir de- 
mandé justice, comme les vassaux sont obligés de le l'aire en- 
vers leur seigneur avant de recourir à leur supérieur (V. l'ail 
134f-). Au sujet (le quoi le comte de \'euchàtel, ayant fait 1200 
livres de dépens pour réduire le dit château de Gorgier il son 
obéissance, et en plaidant ses affaires par devant le comte de 
ýallllll', celui-ci Condamna Althaud a les lui l'estittlei' et le l'en- Ai L;. ud ctr. m_ 

daumr par Ir .' vol a par devaiit SOn seigneur, le comte de Neucliâtel. Celui-ci dr \:, mur. 
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1359 le fit citer, avec promesse de due sûreté, trois fois de suite 
Alth:, °d eA ''''` par devant ses vassaux assemblés au chàteau (le Neuchàtel 

devant la cour des 

,::: ir, ri. ýneaý: t :: par lui députés et commis pour juger tic cette cause: mais 
Althaud n'avant pas comparu, ni au premier, ni au second jour, 

n ue r. >aýpm:: iý 

,.:. i:: t. le comte de Neuchàtel fit toutes les plaintes ci-dessus au pre- 
mier jour par devant la cour des pairs, ou présidait Inter de 
Courtelar, %-, et demanda droit et jugement contre lui, aux fins 

t, aýa:: l ef que le dit Althaud fût condamné au paiement des dites I? 00 livres 
lausannoises, par ses biens meubles et titi ucubles , et à la perte 

ton, de son fief'. Ce qu'ayant été remis en jugement et à la connais- 
sance de Jean de llontsaugeon, qui présidait au troisième jour, 

et des pairs de cour et des consuls des villes de Bienne, Fri- 
bourg, Morat et Pverdon, le dit seigneur (le Neuchâtel s'étant 
retiré, ils lui adjugèrent sa demande contre Althaud, savoir: sa 
part du cltàteau de Gorgicr et toutes les autres choses qui dé- 

pendaient du fiel', et entre autres tout le droit et seigneurie 
qu'_llthaud pouvait avoir au village de I'roIence, aNec tous ses 
autres biens meubles et immeubles, présents et a venir, le 
22 mai 1359. C'est eit, ýertu de cette sentence que le comte 
Louis et Isabelle. sa fille, ont possédé ce fief dès-lors jusqu'à 
fan 1378. 

a,:::: d. "t: i",.:., - . lean de Giez avait acquis cette aune de Nicole. fille (le 
Renaud de Cormondrèche du consentement de Girard Bellajour, 

et chan: - son mari, bourgeois de Neuchâtel, plusieurs terres à Marin et 
a Cornaux. et quatre-vrngts hommes de vignes à Chaurpreveyres, 

pre., uir de a- où il bâtit un pressoir, qu'on a nommé depuis le pressoir de 
Inn: li: r. Colombier (V. l'an ] 430). 

IteprL« de. l, i..,,, Pierre de V'aumarcus, ayant vendu sa seigneurie au mois de 

a 
lévrier 1308 au comte Rollin, et lui étant resté plusieurs terre; 
feudales à Concise, à Cortaillod, à V'aumarcus, à Neuchâtel, à 
'l'hielle et an Landeron 

, 
lesquelles il tenait en fief lige du comte 

de Neuchâtel, Rollin de Vaumarcus en fit reprise cette année 
du comte Louis, et lui en fit hommage et fidélité par baiser 
de bouche et interposition de mains, suiNant la coutume. 11 

est dit clans l'acte, qu'il promit, pour lui et les siens et ses 
compersonniers, de suivre et de servir le dit comte, comme il 
avait déjà fait auparavant. Ses compersomaiers étaient Jacques, 

chanoine, et Jeannin, frères de Rollin de Vaumarcus. 

t'rauel, ieaceonlr'e Le comte Louis accorda aux bourgeois du Landeron et habi- 
au t. audrrou de 

pwcr en monnaie tants de la chatellenie, qu'in lieu qu'ils lui 
pavaient tous ses 

bºancLe au lieu 
d'arýrutlýmean- droits, bans, amendes etc. en monnaie de Lausanne, 

ils ne les 
uois. 

lui paieraient à l'avenir qu'en monnaie blanche È, savoir: livre 

1) Cette monnaie blanche consistait en de petite; pièces, qui étant de 
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pour livre, sol pour sol, etc. Il leur donna encore le bois du 1359 
Chànet assis devant la ville (]il Landeron, entre la terre de L, IOniso de: ' 

la ile riss, la (mrt 
l'évèché de Bàle devers bise, lit Voie publique dite d( ILas, dn f. h;, net ponr 
tendant (lés le Landeron à Lignières (levers vent, et entre lestN ti°_ 
champs de Lignières dessus. et les vignes dites des Roches de 
la part dessous. ainsi comme les (lits bois s'étendent en long 
et en large. Il réserve qu'ils ne pourront. pas le vendre ni le 
transporter à d'autres. li est (lit (Ille c'est pour tous ses sujets 
(111 comte qui habiteront au Landeron 

, qu'ils pourront y établir 
un forestier et l'ôter quand bon leur semblera. Le comte s'y 
réserve tons droits seigneuriaux, et c'est pour la somme de 
I)0 florins (le bon or et de bon poids, qu'il confesse avoir 
reçus d'eux bien nombrés. L'acte est (hl 13 mai 13: 59 et donné 
à Neuchàtel. 

Girardoz Bellajour vivait en ce temps. Il était bourgeois de Lira. d- 
\euchàtel et avait épousé \icole, fille de Renaud de Cormon-''° °; >at 

cl, atcl. 
dreclºe, donzel. Ce Girardoz eut une fille, laquelle l'ut la mère 'Ii e le i:, 
de Girard, batiu'd de Jean, fils de Louis, comte de Neuclàtel, 
et qui fut, la souche de la maison de : Neuchàtel-Gorgiez. 

Guillilllln(', comte de Namur, baron de Vauld, et Catherine Vend"drln Ca- 

de Savoie. son épouse, fille de Louis de Savoie, II'' du nous, """""a"ý: mil. 

baron de Vaud, vendirent cette année leur baronnie (le Vaud 
à Amédée Vl, comte de Savoie. surnommé le Vert, de sorte 
(1u. au lieu que le comte de Neuchàtel rendait hommage au 
baron de Vaud de sa seigneurie (le Gorgiel', et ce dernier art 
comte (le Savoie. qui en était devenu le seigneur immédiat, 
le comte de Neuchàtel n'en rendis plus hommage qu'au comte 
de Savoie depuis cette année. Cette v endition se lit potin la 
somme (le 60,00(1 florins d'or. Par ce moyen cette baronnie, 
qui avait duré soixante-quatorze ans, prit fin. 

Tous les fils tilt comte Louis étant morts, il la I-éserv(' d(? ions les lik du 

Jean, ce comte fit lui tebtalnent mii Iaveut d(' ce Sien fils. 
pal' 

Luuin, rýrrpýd 
Jeau, é4iut uumý., lequel Il l'instituait son héritier llfli\ ecsel : mais (lue s'il Mourait Ir cowte I: dt o, 

sans hoirs, sa soeur Isabelle lui succéderait. Louis, fils du comte `ceonJ "''' 
Louis. était. mort quelque temps auparavant. Le susdit tcsta- 
ment est du 10 juin 1359. 

Le comte Louis donna il la communauté de 
I:. c"onwnne ,, les bois de Chêne, les Pulpes et paquiel's qui étaient dans le dé- (: rn,, nondri"rhr: 

troit de cette commune. 
Le pape Innocent. A'! ýtecolfli il labbe de l'Q11ý3111C-ýll(ý1'e" la 

Lr iapýoonfiiwr Ira 
ýoýnGuu+ 

1'art". 

bon aloi, demeuraient toujours blanches. Les cantons en fixèrent la valeur 
à un SeliilJiury. On les appelait en allemand It'eissp%erningi. 
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1359 confirmation de tous ses biens qui lui avaient été donnés en 
àý aumônes et legs jusqu'alors. 1, "acte est daté d'Avignon 

, 
la sep- 

tième année de son pontificat. 
Lc cu t, " r. m, i. t Par des lettres patentes qui sont en latin, en date (lu 9 août 
ý,,,, «in, "ý de r;,, _ M; 9, le comte Louis lut Ctabll apOC1 i lkiii'e, on conseiller secret Jnlphc, duc J'. lu_ 

t, ici�". (le Rodolphe, duc d'Autriche. 
:, curd rutrr lr c" Par un acte (le l'ail 1359, le comte Louis et 

les seigneurs 
Luui. .: ici .. "i_ d'Arber, que ce comte appelle ses oncles et consanguins, 

firent un traité sur plusieurs différends qu'ils avaient ensemble 
V. l'acte du 29 mars 1369). 

f:, ur, ï, ut .:, i.., i, Jean, fils (lu comte. Louis, étant prisonnier de guerre en AI- 

ccic,, 
iSou I saee le comte son père emprunta de la ville de Bouda la 

somme de 300 florins pour payer sa rançon. Il engagea pour 
iýet effet a cette %Ille lohmeld qu'il avait acquis par la con- rýc i"u , 

rs<, ud�, c�ui"ýt Cession de l'empereur Charles IV' (\-. l"au 113, M. ). Ce comte ne 
l'avait jamais retiré auparavant; il promit mènie de vendre ce 
droit à la dite v Ille, ce qu'il fit aussi (V. l'an 1369, ; mais il se 

hut retint le droit de vendre Nul pendant le mois de mal, ce que 
le prince possède encore aujourd'hui. t: 'eýt ce droit qu'on 
appelle en France droit (le bon \ in. 

1360 Othenin (le Giez avant épousé Ainionette, fille unique de 
. r,. rd-can (le Savagnier, chevalier (\'. Fan 13: 9), fit reprise du fief, 

qui a été depuis nommé le fief (le Gruère, et ce au none (le 
sa dite épouse. Il en rendit hommage au confite Louis, qui le 

Auvw"ut, iiu Je lui confirma, et lui Inféoda encore d'autres biens riel'(, la Côte, 
fie(. 

savoir: une maison à Cormondrèche, dix-hait hommes (le vignes, 
quelques prés et champs pour les tenir en fiel', (font il promet 
maintenance, à la réserve des censes qui seraient dues à il autres 
qu'à lui. Il est dit que c'est sauf la fidélité qu'Othenin devait à 
Jean d'Arberg, duquel il était homme avant qu'il le fût du 
comte Louis. L'acte est daté du mois de mai 1360. Otlienin de 
Giez eut un fils nommé Jean, et une fille nommée Marguerite, 
qui l'ut mariée 1° à Jean Richard de Courtelarv, dont elle eut 
une fille unique nommée Alix, (lui lut mariée il Ilenchely de 
Rothelin; à Itel Frosberg, demeurant à Valangin, qui eut 
une fille nommée Aimonette, qui fut mariée à Pierre Blaver, 
le jeune, demeurant à Valangin (V. l'an d i. 11). 

ýt:, tui, etmdou_ Cliristin, prévôt de l'église de Neuchàtel, et tout le chapitre 
aucc. du p. ý , et 

cte. L, üitre de \ru- firent, le 93 juin 1360, des statuts et ordonnances concernant 
',;, t, "', °t les chanoines, oit ils appellent les chapelains nos sujets. Le 

,;, ch,:;:, cct, c chapitre leur pouvait faire faire réparation, les priver de leurs 
bénéfices, les suspendre. etc. L'acte qui en fut dressé en latin 
contient ce qui suit: 
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Nous, Christin, prévôt, et chapitre de l'église de Neufchiitel 
, diocèse 1360 

(le Lausanne, faisons savoir à tous que, l'an 13(10. la veille (le St-Jean- Teneur de ý' 
ut;. Baptiste, étant assemblés au chapitre général, désirant d'avancer le 

service divin, comme nous sommes tenus; considérant que les chape- 
lains en dite église sont tenus au dit office divin en leur autel au chSur, 
et par leur serment d'exercer les ordonnances suivantes : Par la puis- 
sauce à nous concédée par nos prédécesseurs, faisons et statuons (le 
cette manière : 

1. Que chaque chapelain en la dite notre église bénéficie suivant notre 
cSur défaillant à l'heure de matines, de la grand'messe, et aux vèpres. 
perde un denier bâlois par chaque heure des dites trois heures. 2. Pour 
défaut de prime, tierce, sexte, none, et complies, pour chaque heure 

perdue, une obole (le la dite monnaie, lesquels deniers et oboles ils 
devront payer à l'architecte (le la dite église pour l'édification de la dite 
église. 3. Il est statué et ordonné que les chanoines doivent écrire les 
défauts des prédits chapelains l'un l'autre, tels qu'ils sont et se mon- 
trent en leur canonicat: ils doivent écrire ces défauts par semaine, et 
rapporter chacun d'eux en sa semaine au chapitre en seconde férie. 

et quand on comptera la règle. 4. Nous ordonnons et statuons que 
s'il arrive que quelqu'un des dits chapelains soit rebelle ou désobéis- 

sant contre nous, prévôt et chapitre. ou aucun de nous, qu'il soit tenu 

(le nous faire telle amende et réparation que nous ordonnerons, tant 

en commandant au choeur qu'en privant du bénéfice ou le suspendant 

comme nous verrons ètre expédient. Mais s'il arrive que quelqu'un des 
dits chanoines lasse quelque chose (le jour ou (Io nuit dans la ville de 
Neufchâtel, tellement que nous recevions de lui quelque plainte honnête 

ou déshonnète, selon qu'il se rencontrera avoir defhilli, qu'il en fasse 
la réparation à notre volonté et arbitrage. 5. Nous ordonnons que 
personne dans notre église ne porte l'amist canonical, sinon le vrai 

chanoine prébendier. et pour ce nous ne faisons aucune grâce. (i. Le 

, 
jour auquel le chapelain aura été à matines et aura célébré, ses offrandes 
pourront eIre reçues en faveur (le l'église par nous on par d'autres. 
1. Si quelqu'un (les dits chapelains sort de la ville sans avoir demandé 

congé (lu prévôt ou chanoine semainier, par chaque jour de son absence, 
qu'il paie pour la fabrique, aux mains de l'architecte, six deniers bâlois, 
h moins qu'il n'aille avec le prévôt ou quelque chanoine pour leurs 

affaires, qu'alors il ne sera tenu de rien payer. 8. Nous ordonnons 
que si quelqu'un des dits chapelains, ou quelque autre église que la 

nôtre serve et desserve, qu'il ne le présume faire, sinon du consente- 
ment du prévôt et chapitre, et que (les dits chapelains contre nos édits 
fera, soit privé de son bénéfice pour ce fait. Mais sur les choses pré- 
mises se peut chaque chanoine légitiurement excuser, et nous, quand 
nous voudrons faire grâce. le pourrons salis exception. 9. Nous dé- 
fendons aussi aux dits chapelains les tavernes, les jeux et lieux sus. 

ANNALES DL BOYVE. TOME 1.22 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 338 CHAPITRE I. - DE LOUIS 1er 

1360 pects, spécialement. au bas de la ville (le Neufchâtel. 10. Nous voulons 
que le nrème curé, soit son vicaire. donne et paie tous les cens au 
chapitre, pour son personnal. dis florins d'or, qui doivent ètre employés 
:r l'utilité de l'église. 11. Au reste. chacun ait perpétuellement, à la 

veille de la fête de St-Jean-Baptiste, comme est accoutumé. sera assemble 
le chapitre général , et tenu en la' prédite église de Neufchâtel , auquel 
doivent et sont tenus. comme (le coutume, d'assister tous les cha- 
noines. et le reste (le l'église de Neufchâtel habitués, résidents et 
autres officiers de la dite église. et la recevoir. ordonner et ouïr les 

réformations du divin office . et toutes choses quelconque; réformables: 
ètre corrigés et punis selon les offenses. et d'obéir effectivement .1 lotit 

ce qui sera ordonné et détermine par le. dit chapitre et conclu ainsi 
que bon lui semblera. si quelques-uns d'entre eux Sont corrigibles et 
punissables (V. l'an 1477. l. 

i"�n,,.,., n Le comte Lunik donna à Marguerite, sa fille illégitime. une 
ºn - igne au désert. L'acte est de lau 1360. 

Lo,, ad c: AM t. onràd Gauldet de lEauterive lit bàtir cette aruléc Une chapelle ,. i, lrt ...,. " rhap, "u,, 

t_, n,;. r_ a St-Blaise, qu'il dédia à Marie-Madeleine. Il la fonda et lui 
donna un mais de terre à Ilauterive et plieurs autres rentes. 

Ivan de Giez, donzel, acheta. Cm 1360, (les biens du fief dcltr ýrndusa Jrau 

arc; r,. d"Odette, veuve de Rollin d, i'e_nse. 
ý, ̀ °''t e lr e. La cherté augmenta tellement cette année (lu o11 11e tl'oulait 

ni vin, ni grain, ni foin à vendre. En di\er endroits de la 
Suisse les pa`sans se virent obligés de prendre la paille qui 
rouvrait les toits de leurs maisons pour en repaître leur bétail. 

1361 Le comte Louis lit, l'an 1361, un codicile par lequel il donnait 
donne i, fille Varenne le chàteau de . fous, (lui lui pro\enait (le 1arrnnr, 

cur, ,r ýh:, (r:,,, Catlleriue de Neuchàtel en Bourgogne, qui était. la mère de 
dr J, x. Menue. 

Jean de Chàlons in épousa cette année en secondes noces rhum>e )l:, ri.. !. 

G'"nè- Marie, fille de Guillaume III, comte de Genève. 
e, ucrdcStrubrr Liner, comte de Strasl)er° qui était. dc la maison de Neu- 

lnrter.: vdr cliatel vendit tan 1361, à la ville (1e Soleure, la forteresse cie 
" Buren avec toutes ses déhendaººces. 

I rup". ang! ai,. L paix ayant été faite cette ann c entre IeI COIS de France 
r"ongr"uur<qm ra_ 

gernLr kr, ucr.,. 1 et d'Angleterre, les troupes angIalsts, a(contUnlces a la QUerre, 
et les soldats ne sachant que devenir, litent entre eux une 
espèce de société pour ravager le pal s; elles firent des courses 
en France et des ravages en Allemagne, en Alsace et en Suisse, 

oit elles furent presque entièremuent (l( kiite:. Il y eut un dé- 

tachom(fnt de ces troupes qui %int jusque dans le comté de 
\euchâtel. cownie on le \ erra ci ihri s: elles subsistèrent jus- 

qu'a l'au 13; 5. Comme ces troupes inena(; aR ut. l'an 1361, de 

f 

lý 
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ravager les duchés et comtés de Bourgogne, Philippe, surnommé 1361 
l'enfant, qui possédait les deus Bourgognes, traita avec elle '° ý°° k lloo''s° 

pe traite . wc ces 
pour être exempté (lu pillage. Il leur promit 200,000 moutons troupes pour id ter 

d'or. C'était une monnaie de ce temps (lui valait 30 sols (le le piiia e" 

France la pièce; et en attendant que cette somme fùt délivrée, 
qn donna i ces Anglais plusieurs personnes en étage, entre 
lesquelles étaient Othon, baron de Grandson, et Jacques (le 
Vienne, seigneur (le Ste-Croix et de St-George, qui étaient 

vassaux du duc. 

Le 26 décembre "! 362, Jean d'Arberg, sire (le Yalangin, accorda 1362 
n plusieurs de ses sujets les franchises dont jouissaient les l. eae , erdc Nz, 

h,, l; i� orrordc bourgeois habitant le bourg de Valangin, sans les 
contraindre 

d,., 
fi. uchi-.: pLi 

a\ résider, et l'appelant les conditions auxquelles étaient 4e1''' famille, lu 

astreints les bourgeois demeurant au dit bourg. L'acte est de 
la teneur littérale suivante: 

Nous Jehan d. Arberg. sire de Valengin. chevillier. filz cza en arriez 
Girar dArberg, sire de Valengin, facons scavoir a tous, que nous pour 
nous et pour nous hoirs et pour nos successours colons de nostre 
certainne science a nous bougoys cy dedans nonrmeis faire ; race ex- 
spiciaul, cest assavoir a Vaultier laure de Coffrenoz, Jaquet de la 
Grau, -y, Cleinency de la Grangy, Jaquet de la Grangi. Jaquet tilt cza 
en arriet Girardriez de la Grangy et . tannin , son frere. (le Grangy. 

. 
auvec Buchenel \Villionºenet de la Gran-v. _ met Billion. Perronet dit 
Cbalvin. Henri Chalvin. \Villiomenet filz liolet (, rosiez. (le Fontaines. 

. tannin Haºuel, de l)oºnbresson, Jainenet (lit Mauluiary, Volnrar de Cur- 
tines, de Savagniez. Januinet de Saules, Jaquet dit Gerba, Perrod lilz 
Janninet Alixon , Perroud Lommel et Manierson, son frere. de Villard, 
Perroud filz Alixon, de Villard , Cramez Perroud, N7illieurier et Jannin. 
li"eres. filz czai en arriez dit Chavornay, de Fenint, Perroud (lit Tissot, 
de Fenint. Jannete fillie Perroud, (le Villard, et ses hoirs, et nous 
Jelºan dArberg dessus (lit de -race exspecia volonsul que Pernod Ver- 
minet (le Coffranio. ºnary de la dicte dame . lannete, soit de telle con- 
dition comment les devant dit bourgeys i la vie de la dicte Jannete 
sa fente, nous considerent niant et agreables servises a nous lamier 
et de grave exspeciale a nous balliez, ballions et confernions et par la 
tenour (le cest presentens avons outroiez a noz devant dit bourgeois 
pour leur et pour leurs hoirs a toujournnais comme bien desserviz, 
teiles libertes et franchisses les quelx nous ou nous hers ou nous pre- 
decesseurs conjoinctemennt et divisement avons bailliez az noz devant 

(lit bourgo s habitant ou lesquelx appertiront habiter en nostre dit bourg 

(le Valengin et ouquelx les dit bourgeois habitant en nostre dit bourg 

usent et useront par quelque manicre que ce puisse estre, et que les 
devant dit nostre bourgeois ou leurs hoirs ne sont tenuz habitant par 

" 
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1362 nientenent, ne decy en avant. en nostre dit bourra de Valengin, faire 

nulle residence lie demorance. ce nest de leur voluntez; et se per aven- 
trte il convenoit ou temps a venir. les devant dit nostre bourgoys 011 
leurs fiers ou lun de leur eu nostre dit bourg pet, aucons temps estre 

contraint a residence, par ceste nraniere lion ohstant residence, li de- 

vant bourgeois ou lun de leurs ou leurs bers ou lung de leur en nostre 
dit bourg toute fois et quantes fois que leur plairoit defl'our de nostre 
dit bourg cri nostre terre quelque part que leur plairoit faire mansion 
et residence. en quelque part que feroient et feront leur mansion en 
nostre dicte terre. il doivent joir et user (les libertes ci franchises 

ainsy comme ly aultre hourgoys resident en nostre dit bourg sans 
aucones contradicion, non obstant sault et excestes es choses prenrises 
et aucones de icelles condicion cy dedans escripte. Prenriereuient cest 
assavoir que li devant (lit nostre bournn}s ne leur bers ne long de 

leur- ne povent ne doivent vendre leur oraisons que il on cri nostre. 

(lit bout"ý (le 1"alengin. ce nest de nostre licence et de nostre loz ex- 

prest (le nous ou de nous sncessurs. t? t au cas que aucons (le leur 

de noz dit bour;; oys ou leurs bers li un, ou plussor"s vendroient sa 

nieison estant cil nostre dit bourg. cil quit le acheteraz a teille libertez 

et franchise coule estoit cil qui lavroit vendez. devant ce quit le eust 
veuduz; et cil qui lavroit vendez deuioure et soit (le teille condicion 
estat comment sont nies bourgoys qui ne ont point de nieison en nostre 
dit bourg. Ment se avenoit que aucons de noz devant dit bourgoys ou 
leurs hoirs, Ion oit plusseurs (le lent-. ne heusi hoirs de son corps inaile 
qui le survesquist un:; ou plesseurs. et il eust fille legitime, une ou 
plusseurs qui le sorvesquit. celles dictes filles. li une ou plusseurs. 
se povent marier a quil que loue plaira se les mary de ('elles tilles 
long ou plussours Nettoient sur les heritages (le noz (levant dit bout,. 

; oys pere des dictes filles. Iung oit plussours, et enqui il fisenl per- 
sonnaille residence, ly mary, bang ou pluseurs. tant corne il seroit et 
demoreroit sus le dit heritage. il doit user et 

"joir 
eis devant dictes 

libertes et franchises ainsy connue noz devant bourgoys eis quelx ceste 
predite -race est donnee et outroic. excepte cil qui seront (le noz 
hommes taillables. le quelx deuiorent talliables ne (les (levant dictes 

libertes et franchises ne povent ne évent user ne , 
joir. Reni que Ji 

devant dit nostres boursroys on leurs hoirs sont tenuz az nous faire 

une fous lait a louz jour niais. cil qui aura beste a la charue, la 

corvee a amener et charreyer nostre vin de la rosie de Neufchastel 

dedeus nostre dit chastel de Vaulengin. Item quantefois il nous appel-- 
tiendra a nous et a nous hoirs ou a nous successeurs, singulereinent 

ouz conjuentenient. i faire par toute nostre terre ouz vault de Ruil 

aucons subside ou subvention. ly devant dit notre bourgoys ouz hoir:; 

sont tenus a noirs faire le dit subside, drivent gittier et assigner entre 
leur, saint autre, a chascun selotn sa lhcultez. et aussy au fiiez de 
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aultres hommes et de noz aultre bour; goys. saint fraude et saint banal. 1362 
Item que [otites fois que nous. noz hoirs ou nos successeurs continuera 
avoir guerre tiverte. les devant nostre dit bourgoys. nec"esserement le 

chief de losteil oui. tri, aultre eu fuel' de luy suffisant. sont et devient 

venir denioreir et l'aire r"esideuce en nostre (lit tour;, de Valengin durent 

nostre dicte -uerre. sain fraud et saint harat. exceptez que nous leurs 
devons faire assavoir et requerir dehueuient huit 

, 
jours devant : et aptes 

la denunciation. il doivent et sont lennz venir en nostre dit bourg 

et enqui faire residence personnelle par la unaniere quest cy (levant. 
[tenu toutefois et quatitel'ois quil appartenera a luire bastir Ier"rault ou 
aultre edilice en rustre dit bovin, pour lemcuder. Iy devant nostre dit 
bourgois ou leurs hoirs sont tenez aidiez et aiisv connue nostre dit 
bourgovs resident en notre dit bourra. Et ces choses devant dictes. 
lihertes et franchisses à noz deianl dits houºgoys pour leurs et pour 
leurs hoirs sus les (redirions (lei an( dite avons concessey et outroier 
et agreez par ses presentes lettres (le grave espicial . ainsy connue de- 

vant dit est., cest assavoir pour dix huit livres de blanche uloiove corsaible 
paiant en pain et vin eu la ville (le Nuefchastel avenir censaul chescuui 
an en la l'este saint (Jailli. scellon le bons us et custiiues du dit vault . 
et pour cinquante Ilorin (le boni or et (le bon poix . 

le quels pour la 
dicte cause concession lihertes et franchisses devant dictes (le noz ditz 
hourgoys. confessons avoir eus[ entierement. Promettant pour ce nous 
le devant dit Jelian dÀrberg pour nous et pour nous hoirs et, pour noz 
sucessetu: s. par nostre bonne fois donnee Ieatiluient. az noz devant dit 
bourgoys et leurs bers. le chosse devant dites tenir et garder ferme 

nient. et que scelles ne nous ne ferons venir taisibletuent ne en ap- 
pert., ne consenterons que aultre il veigniel par quelque nianiere que 
se soit. En tesnioigniage (le laquelle chose nous . lelian d: Arherg dessus 
dit. sire (le l'alan, iu. pour lestres le chosse plus Ternie; et vraie.. 
avons luis nostre seel pendent eu test presentes lettres que furent faictes 

et donnees le xxvi jour don mois de decenibre lai de nostre Seignour 

cotant mil cc i, x deulx. 

tl est il ollser er Il'i que la liberté que Jean d aº'berg accon- Oºnercation Sur le 

/ droit ù ac uérail d ait à ses bourgeois, par l'art. 1 ci-dessus, a celui qui épousait º 
celui qui épousait 

inc lde leurs filles dans iiiie autre communauté que celle de unr bourgeoise. 

laquelle il était. ou de la sienne propre, et qui allait demeurer 
dans la maison de cette sienne épouse, lui pº"ocm"ait non-seule- 
ment le droit de bourL; eois de V-alangin, quoiqu'il ne le possé- 
dât auparavant, niais par ce mariale il (levenait encore com- 
munier cln lieu (11()i) était son épouse, et c'est ce qu'on nommait cequ'onappelle 

(Iller à gendre. Cela se praliqualt aussi il Neuchâtel et, \( alleràgendre 

ºllenle été ci' lisage pendant un certain teºllps; aussi 011 trouve 

qu'un certain Guillaume Besson de Boudevilliers. qui, pour 
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1362 avoir épousé une nommée Pernette, fille de Nicolet . lunod, qui 
avait été fait bourgeois par Louis d'Orléans, l'an 1: 104, devint 
lui-même bourgeois (le Neuchàtel par son mariage. Mais ces 
gendres devaient prendre le nom de leurs femmes. lorsqu'il 

n'y- avait point (le fief dans la maison. 
chaleur. Foi" L'été (le l'année 1362 l'ut si chaud et sec (lue les l'oins furent 

bridas. 

tout brùlés, ce qui fit qu'ils devinrent extrêmement chers. L'hiver 
Bétail nouraat le suivant ayant etc fort long et froid, plusieurs bêtes moururent 

Lai m. ' 

(le faim, et on en tua un très-grand nombre, parce qu'on n'avait 
pas de quoi les entretenir. En divers lieux on découvrit les 
toits de paille pour les nourrir. 

1363 Le comte Louis fit donation à Jean de Giez, son maître d'hôtel, 
Angmrntation de de plusieurs cens et possessions en accroissement de fief, par fief , Jean de Giez, 

mailre_d'h, tel du un acte (lu 4 février 1363. Il lui donna, entre autres choses', 
comte Louis. un grand pré et la messellerie dans toute la châtellenie de 

Thielle, sous le bénéfice de réméré, tant pour lui, le comte, 
que pour ses hoirs, pour la somme (le 170 florins de Florence, 

que le dit comte Louis confesse avoir reçus du dit Jean de 
Giez et d'Alixon sa femme. Il lui permit de posséder en nature 
de fief les terres qu'il avait acquises en 1359, et qui étaient 

Ce Jean , le situées dans la chàtellenie de Thielle (V. l'an 1359). Ce Jean 
était chatclain du 

ý'autraccrs. 
de Giez était châtelain du Vautravers, mais originaire du 

village 
de Giez près de Grandson, et apparemment de la famille des 
Dépierre, qui était aussi de ce lieu-là. Jean de Giez, qui avait 
épousé _ilixon de Corrnondrèche, veuve de Richard, fils de 
Conod (le Vautravers, était fils d'Othenin de Giez, lequel avait 
épousé Àirnonette, fille unique de Jean de Savagnier. Il vint 
demeurer dans le comté de Neuchâtel à cause de son mariage 
(V. les ans 13.50,1430 et 13,59). 

Franchise, accor- Jean d'Arberg, seigneur de Valangin , accorda. l'an 1363, 
dées aux habitantc.., l., _ .,., _ 1'..., "1,:,. ,. __ . 1- - L_:.,. _... . 1,. 1,. Q., nn. v. mn il nn 

de la Sagne. 

paraît par un vidimus. 
Guerre de Amn Jean d'Arberg eut une guerre contre Henri de Vienne, seigneur 
d'Arbcrg cmttrr 
pabbe de 0lnnt- de Mirebel, abbé de Montbenoît; mais ils firent la paix l'an 1363. 

benoît. 
Ligue 

e: ntre, e: 
Les troupes anglaises dont il a été parlé l'an 1361 et qù on 

troupes angIo ses" nommait la société d'Angleterre étant venues sur le Rhin pour 

voler et piller, tous les états voisins s'allièrent pour les chasser. 
C'est ce que firent Rodolphe, duc d'Autriche, et plusieurs autres 
seigneurs et villes d'Alsace et des pas voisins. 

fli, er long et ri_ L'hiver de 1363 a 1364 fut extrèmement rude et rigoureux; 
Gei desulacsrtri_ toutes les rivières et tous les lacs de la Suisse 

gelèrent. Les 

vires. canards et autres oiseaux volaient par troupes dans les villes 
pour Y chercher leur nourriture. L'hiver dura jusqu'au mois 
de mai 4364. 
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Jean d'Espagne, fils de Jeainlin de V'auularcus, étant mort. 1364 
ny son fief, qui mouvait auparavant de Jean du Mur (le 

Cressler, L 
rrrliLroi(l 

d 
il 
'F 

L:. 
paoug 

a. 
échut au comte Louis. l'ante d'hoirs milles. Louis reluit ce fief 
a Marguerite, si bâtarde. Cette inféodation fut faite pour elle il - dya. e ea 
et ses hoirs pl'ot'I(t's de son cors. Cil qualité lie fief lige. Ce WMr&lape, 

rue, .:, tille - tu-fief, 

qu'on nommait de. Vaunulrcus, (, (insistait en nue maison relie. 
-ni Landeron et une a (-. i'essivr. six poses 

de cliatllpS, douze F'" tiooi re fiel 
. ona, Lut. 

(aulx de pire et ell\ non cinquante ouvriers 
de vigne. Une partie 

de ces vignes étaient au Landeron. situées dans uu lieu qu'on 
nommait d'Espagne. et cent de lit que Jean de Vaumarcus avait 
pris ce nom t\'ov. l"an Iodla, art. I9`. Cette Marguerite épousa M1ar,, n., de 11- 
d'abord Perronet Dumont. chàtelaiu de Bouda, et ensuite Petre- purritr. 

)nanti de Faumarcns. cils de Hollin. pat' ce mari 'e la maison 
de V'aumarcus acquit de griulds biens (V. l'an 1360,. 

Au printemps de fini 136: 1, il v eut '0,000 Anglais. conduits 1365 

par un chef q11*u11 noliunait iu'chiprètre ou Spi-in f/lirh,, qui de- je ,, _ 
;; lais en ; \Isacr ei 

puis l(. ' pays de ýlýit (s entrèrent dans l'Alsace pouf' lie première 
., aut, ýronnni. r>. 

fois. Ils la ravagèrent pendant un mois et \ exercèrent plu- 
-, sieurs cruautés, violant les femmes, tuant les enfants et détrui- 

sant tous les fruits de la terre: ce qui causa dans l'Alsace une 
grande cherté qui dura six ans, lis inspirèrent beaucoup de 

terreur à tous les voisins et particulièrement 
h la ville de Bâle. Tecernr ü hâle. 

qui était encore bien faible depuis le trenlblenieut de terre. 
C'est pourquoi les Bâlois deuuu)dèrent dei secours il lierne, llernr, "n. vie tir 

(lui leur ellV ova lJitt) lionlules avec des habits blancs, sur les_ °remiri. hile. 

quels il v avait un grand ours noir. Ceux de Soleure en- 
voyèrent aussi des troupes : Irais l'empereur Chattes 1V avant &, lrle_, n rla e 

euvoyé une année en Alsace. Ils se retirèrent. 
Ic,, vçlais. 

L empereur passa ensuite pal Hale 
. Soleure et Berne pendant cýll, ';: e tir crnr, e 

le alois de mai 136';. Il fit bâtir à Genève, en y passant, le 

collége acadi'ini(lue : il alla jusqu'ýI Avignon pou' conf'erer avec 
le pape Urbain V. Eu retournant, et passant a Soleure, il v tint l. ' rnprrelle tient 

nue inUène(', OU il 
convoqua 

les I; tilts d(. ' 
1i1 SUlsscr. Il (, 'onhl'lna p°e jour ça ýo_ 

Irllfl', 
AL Il f Ili 

aux villes, comtes. 
barons, etc. les fiel: qu'ils possédaient, et (rmr les droit tir, 

121fia toutes leurs franchises; il donna Inème aux villes et aux 
sur et des eomte" 

tir Suisse. 

comtes le droit de souveraineté: ce qui regardait aussi Louis, 
comte de Neuchâtel. qui se trouva à Soleure et qui assista 
cette journée. 

Jean, comte de l'robourg, dernier 
(le la maison, 

étant 11101'tl, anaisondrFro_ 

l'an 1365, la ville d'Open retourna à l'évèque de Bâle, comme `. ourýýfri"ie 
il son seigneur féodal. Il \ avait précisément un siècle que 
la maison (le l'robolli'g tenait cette ville en fief iV. l'ait 1265). Crobours, tour, r. 

I'rOhOUI'g retourna <1 
: ut eo. te de, Nidnu. 

Rodolphe, comte de Nidau. 
Jean Senti, baron de \lunsingen, évèque de Bàle, mourut le tiurtdesenu, é. d 

que de mie. 
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1365 : 30 juin 136: ). Le pape Urbain V, voulant ôter au chapitre de 
I. ri, al, euu BAIe le droit de nomination, élut un évêque de sa propre au- <niqnr 'Ir son an- . 

tnrité. torité, savon-: Jean (le VV-an, un italien, comme quelques auteurs 
l'estiment, qui était un homme fort remuant. Quelques-uns l'ap- 

pellent Jean d'Evian et assurent qu'il était Savoyard; d'autres 
Jrau d. " 

ý ie,,, le nomment Jean de Vienne et soutiennent qu'il était Bourguignon 
et chanoine de Metz. Ce dernier sentiment est le plus vrai- 
semblable. 

La \ Ille de Bienne, appréhendant ce nouveau prince, renou- 
nnucrl ý. è, lue et 
rendu. elle l'al- vela ion alliance avec Berne. Ces deux villes 

firent 
mime en- 

rance a, ecIerne. semble une combourgeoisie perpétuelle; mais l'évèque prit (le 
I: e, rque snrnn, r là occasion d'attaquer Bienne, qu'il somma d'abord de se dé- 

Bienne rra rrnnn- 
partir de cette alliance, en lui disant qu'elle devait se contenter cet 

Bienne reÇue,, d'être sous sa protection et lui obéir. Et quoique cette ville 
lui alléguàt plusieurs raisons pour justifier sa conduite et qu'elle 
fit voir qu'elle n'avait rien fait que ce qu'elle était en droit (le 
faire, il ne laissa pas que de lui faire la guerre, comme on 

I: d,, q, ýr G, ith, le verra ci-après. Cet évèque Jean lit la guerre à la ville de 
; _"ncrre a la cille 

de Bàle. Bâle. (lui s'étant liée avec les Bernois et la ville (le Soleure, 
Le cal de S-Imier 
et 1loutier_Grand_ C( Ux-CI, engages 

dans la 
guerre. allèrent ruiner le 

val (le St- 
cal Imier et Moutier-Grandval. 

Egon, comte de EgOn, qui avait épousé Varelille, fille du comte Louis, et 
Fribourg, (:, it la 

guerre i la, iur de qui était père de Conrad de Fribourg, qui a été comte (le \cu- 
Fribourg en Bris- chàtel, cet Egon avant des difficultés avec la ville de Fribourg 
sa°' e` I en Brisg lu, au sujet (les prétentions qu'il avait sur elle (V. les 

ans 11 i0 et 1218, lui fit la guerre, et remporta la victoire 
auprès d'Endingen. Berne avait refusé du secours à 1a ville de 
Fribourg, n'ayant pas voulu se mêler de ce différend, à cause 

son br:. u_p re du comte Louis de Neuchâtel, qui avait donné du secours à 
Louis 

secours. 
Egon 

donné du u seeocours. ý, soli gendre, contre la ville 
de 1'1'Ibourg" La paix se fit, 

et la ville l'ut obligée de donner à Egon une somme d'argent 
pour les frais de la guerre et de ]ni acheter la seigneurie de 
Badenvvylcr, afin qu'il se déportât des droits qu'il avait sur elle. 
Fribourg donna pour cet achat la somme de 0,000 mares d'ar- 
gent, et Egou se réserva cependant le titre (le comte de Fri- 
bourg. Les descendants (I'Egon ont possédé la seigneurie de 

Faon était de la Badenvvyler jusqu'à l'au 110: 3. Les ancêtres d' : gon, qui étaient 
maison de F"ur- 

stembern, [, Ia_ de la maison de FU1'Stell1 )erg, avaient ton jours possédé la ville 
quelle 1 ribourg 

appartenait del,.., de Fribourg depuis la mort de Berthold V, duc de Zoeringen, 
la mort du duc de 

zæringe arrivée l'an '1218, auquel cette ville appartenait. 
Mort de Jean de Jean de Chàlons III, baron d'. 1rlav, mourut cette année 1365. 

Chatons IIl' 

ses deux mariages 
Il eut de Marguerite (le Mello, ou de ; harle, morte l'an 1350, 

r, ra�t. dame de Ste-Hermine, veuve de Maurice IV, sire de Craon, 
Hugues, mort sans enfants: Louis: Henri. mort sans enfants: 
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Marguerite. mariée a Etienne de llontf iucon, comte (le Mont- 
béliard, et père (le Henri: Béatrix, mariée à Antoine, sire de 
Beaujeu, et Jeanne, mariée à Antoine de Vergi. seigneur de 
Champlitte, sénéchal, maréchal et gouverneur de Bourgogne. 
Jean de Chàlons avait épousé en secondes noces Marie, fille 
de Guillaume 111, comte de Genève (V. l'an 1361). Il n'eut point 
d'enfants de cette dernière. Jean de Châlons possédait les 
seigneuries de l'Isle, Titeau, l'Orme. Taux. etc. 

L'empereur Charles IV avant accordé, tau 1356, à Aulédée VI, 1366 
Aimou, ý, r d'. conne de Savoie, le vlea fiat de l'empire sui' les l'vè('lus (lui Lausauur, G'. il ré- 

étaient dans les états d Aitiédee, Aillloil, éV(iglle de Lausanne, roquer le vicariat 

: recorde i : 1mr- 

obtint, l'an 1366, la révocation de cette donation, comme étant 
i, 

contraire aux droits de son evèche. 
Comme la plupart de ceux qui demeuraient dans les châteaux I. e de, eu 

chnlcl drmulit Ire 
(Ui étaient sur les rands chemins, soit seigneurs, olhcicrs, 17 chàteau. ý rcp; ure.. 

concierges oit gardes, étaient presque tous devenus voleurs. de vul rl de bri 

Louis, comte de Neuchâtel, démolit plusieurs de ces châteaux, g''! ' 
entre autres celui de Delemnont: ce que le conne lit aussi pria- C6iitrnu le lieh_ 

mnuý. 

cipalenlent parce que l'évèqueýle Bille, à (lui ce château appar- 
tenait. avait soutenu le parti de la ville de Fribourg contre 
Egolº son gendre. Il détruisit aussi, le 24- juillet. le château de 
Strasberg, appartenant au méine éV'èglll', qui avait en ce cha- 

(elu, d. ' tra: br, e. 

teau (lu comte de I"crrette, et ce dernier de Berthold (le St'as- 
hcl'g. Il alla ensuite abattre le cllàteau de Bucancourt en Vuilllez, Ituraucou, l ru 

ý ailliez. 
gui était dans ses terres. Il démolit aussi le Il aoàt. celui de 
Baccontour, qui était auprès de Savagnler, dans le Yal-de-Hu'!. BaceoiduurproeI'e 

\. les ans 1290,1309. I388?. Il ya environ cent ans que des 

paysans. labourant la terre auprès de Villiers. au val-de-Buz. 
trouvèrent (les médailles, par lesquelles on put reconnaître que 
ces châteaux étaient fort anciens. J. 'effigie de l'empereur Maxi- 

mien v était gravée. comme aussi son nom, et ou les trouva 
dans l'endroit oit était autrefois le château de Hoquincourt. Il 
a été parlé de ces châteaux en Pin 113.2. 

Le conne Louis Joignit ses troupes il celles d htell lie de &, trrpri., ruwrc 
c A. dr liuurai- 

_1lontfaucoll, conne de Molltbeliai d, pour aller ilttitquel' Philippe, gnr, dual le caulr 

duc de Bourgogne. duquel ils avaient reçu quelque uiéconten- 
Laas 

,r trua,, 

terrent. lis entrèrent clans ses terres pendant qu'il était occupé 
autre part et firent beaucoup de dégàts pris de Besançon. Vais 
le due, étant de retour. vent biùler le \Tal-de-1raVers, lit pri- Lev144e n erg 

sonnier le confie Louis avec d'autres, lesquels il ne relàcha 
hridi. 

Lunis 1:, pri- 

Cu après (u7ils lui eurent rendu les places qu ils lui aNaient wnnier et 
ý, "ý iCe. prises; encore cc ne l'ut qua l'instance des grands de Bourgogne, 

qui intercédèrent pour Louis. Quant au comte de Montbéliard, 
il n'osa plus attendre le duc: il s'enfuit en passant le Rhin; 
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1366 aussi le duc désola le comté dé Montbéliard. Les différends 
que ces deux comtes avaient avec le (lue regardaient les fiefs 
que ces comtes possédaient dans la Bourgogne. 

tý. "��,,,,,,,, ý, " Hemmann de Ilechbourg possédait en ce temps Falkenstein, 
qu'il tenait en fief de Rodolphe IV. comte de Nºdau, bourgeois 
de Soleure. Ce comte avait, aussi un ch<utelain dans le Balsthal, 
et il était baillil' de l"Lrgmº et du Thurgau pour la maison 
(l'Autriche. 

ýýýýý., ý" . ý, ":,,. Jean I11, 

comte (le Gruv éres, eut un proues avec Jeanne d*Oron, 

,, "ý,,,, P sa tante maternelle, au sujet des biens qu'il v avait à partager 
Uffle, entre la dite Jeanne et sa saur, Marguerite d'Orou, qui était 

l'cuunc d, " dcau, , 

s. "iýncnr de A. Jaui 
la femme 

(le I'º'an('oºs 1`r, comte (le (rrUVýeres, et mère du sus- 

(lit Jean ! l''". Cette Jeanne d'Oron était la femme de Jean d'. Ar- 
Berg. seigneur de Valangin. duquel elle avait deus fils, savoir: 
Jean 111, qui fut seigneur de Valangin . et Guillaume. qui épousa 
Claude, fille de Thiébaud de Neuchâtel en Bourgogne aux Or- 
Ares. Le procès dont il s agissait regardait le partage qu'il 
avait à faire entre les dites deux saurs. Jean, comte de Gruyères. 

soutenait que sa tante Jeanne avait eu au-delà de ce qui pou- 
s'ait lui revenir. 

nasýuiýý, peur L _limonel, fils de -Nicolas (le Hoinont. dont il a été parlé l'an 
""'" d" "''' 131.4. avant une difficulté arec Jean Grana 'V. l'an U; 8), et ce 

au sujet de la dinme de 1lerizlingen, et avant porté son différend 

(levant le juge (le Nidau, où la dîme est. située, et Jean Grana 

n'avant pas voulu reconnaître ce juge pour compétent les par- 
ties se soumirent au conseil de Soleure. qui prononça que, 
puisque cette lime était du fief (Ji, comte de Neuchàtel, les 
dites parties devaient être reuvov ees devant ses Etats polir 
terminer ce différend. Mais le comte de Roniont. n'étant pas 
comparu a Neuchàtel par devant Jean d'Arberg, seigneur de 
Valangin. et les autres vassaux du comte Louis qui compo- 
saient la cour des pairs, juges nés toutes les fois qu'il s'agissait 
de fiefs, le (lit de Roniont fut condamné, et la sentence porta 
qu'encore 

'qu'il 
aurait comparu, ni plus ni moins la dite dîme 

(te aine, t,,,,, he devait être échue et commise au dit comte, pour avoir tiré 
n numwiar ru f n_ 

d,., cette cause par devant un juge incompétent. Nu que les vas- 
saux (levaient nécessairement reconnaître la juridiction de leur 

. -te de, 
seigneur. Jean (le Vienne. établi évêque de I3àle le ? lévrier 

ýü"nnit cirnt 6rn_ 
1366 et qui avait déjtr fait la guerre à Egon, comte de Fribourg, 

Hir�°r continua encore :I exercer ses armes l'an 1367, pour détruire 
ses propres sujets. Sous prétexte que Bienne avait fait une 
combourgeoisie perpétuelle avec Berne, il vint attaquer cette 

Il brui, I: alr 
.t ville ar sut pt"ise . 

la brùla le 31 octobre I367, et avant saisi lait prisunuicr. Ics p 
prmcipaa,. 

les 

principaux, Il les mit en prison dans le chàteau qui était à 
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côté de la ville et (lui lui appartenait, aussi bien que le fan- 1367 
bourg, qui furent préservés des flammes. 

Les Bernois étant accourus au secours de leurs alliés et coin- Li"s 6, "ra n, h"u- 

bourgeois, l'évêque prit la fuite. Ils délivrèrent les prisonniers, d, ", u e,,,, us. brûlèrent le château et le faubourg et poursuivirent cet évêque i' qucoerrfngi, ' 
jusqu'à la \euveville, où il s'était réfugié dans le chàteau de 

saldýs, t�", _. Schlossbcrg. Les Bernois arrivèrent le 2 novembre; mais 
comme le froid était très violent et qu'ils n'avaient pas d'instru- 
nlents (le guerre. ils se retirèrent, n'ayant été absents que dix 
louis. 

Les v filles de Berne et de Soleure, voulant se venger de Is, ý�ý ,,, ý, " 
I'C'cque, entrèrent vers Noël dans le val de Tavannes, q', ils i'dýcquc, , aca c, n 

ravagèrent. Ils passèrent de Li dans celui de Moutier-Grandval, fie 
ý.. Il r e6 celui de AIunli,, 

où ils brùlerent le monastère. Ceux dè Soleure y furent attaques 
par l'évêque; mais ils le vainquirent et ravagèrent encore ce val. 
Les Bernois, qui ne les avaient pas encore rejoints, s'étaient 
retardés à Pierre-Pertuis, où ils avaient pris un petit fort que 
l'évêque 1 avait l'aitbàtir; mais enfin, s'étant réunis, ils entrèrent 
dans le val de St-lnlier, où les troupes de Berne et (le Soleure 
firent encore un riche butin; et de là elles s'en retournèrent. 

Louis de Châlons Il", baron d'Ar'lay, fils de Jean de Chàlons 
, N�rt de 1. n 

mourut cette année. (Il est appelé 101', parce qu'il fut le premier '`''"".. 
baron d'Arlay seul). Il avait épousé Marguerite de Vienne, fille P, 
de Philippe, comte de Vienne, seigneur de Montmourot, etc., 
dont il eut deux fils, savon': Jean (le Châlons, prince d'Orange, Ses dm,, c1,: Jeau 

" rauýý L 11u- 
ainsi nommea cause de Marie de Baux, sa lemme 

, 
h(, riticre 

do 

d'Orange, et Hugues, seigneur (i'Er, guel, qui mourut ]'an 1397 d1: ý,,, "i. 
en son voyage d'outre-mer. Il était allé en Grèce à la guerre 
contre les Turcs, où il avait accompagné Amédée VI 

, comte de 
Savoie, dit le Vert. 

Jean de Giez, ancien châtelain du Vautravers, qui avait épousé ceueit"re 

Alixon de Cormondrèche, remit à Nicolas de Galéra et a Jean-'"i'e1p,, arJca°d'" 

nette, sa femme, une censière (lu'il tenait en Alherg et dont il Vautr:, ýrr,, 

lui passa un acte, daté du 1 juin 1367, donné au Vautrav-ers. 
et qui contient ce qui suit 

Nous, Nicolas de Galera. et Johannette sa femme, fille jadis de 
Jacques-le-Grand de Vauxtravers. donzel, faisons savoir à tous, que 
comme Alixou de Cormondrêche, femme jadis de Richard de Vauxtra- 

vers, écuyer, eut vingt énaines de froment et deux. quartiers de fro- 
mage de cerise pour cause de l Alber; du dit Richard, son mari, sur 
l'Alberg du devant dit 

. Jacques-le-Grand: et si ceux n'ont été payés à la 
dite Alixou. Di à Jean de Giez, son mari. or en droit de dix ans loun- 
temps passés; ainsi est que le dit Jean en a plaidé b Mostiers au Vaux- 

Tcurur de racle. 

i 
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1367 lra\ers par devant M. Guillaume de ý`auxlravers. chàtelain (lu dit lieu 

eu ce temps et par devant les geutilshonunes et prud'hommes. et a 
le dit Jean possédé et joui le dit Alberg pour cause de son cens dis 

par l'espace (le sept ans et plus. Or est ainsi qu'à la prière et requête 
de religieuse personne messire Guillaume de Gud. prieur du Vatrxtra- 

vers en cel temps. et de Jean de (riez, chàtelain (le \`auxtravers. et 
de Jean Peter. receveur, de filon cher seigneur M. de NeUfchiàtel. que 
le dit Jean de Giez nous a laissé à cens perpétuellement. pour lui et 
ses hoirs, à nous et pour nous et pour les nôtres. c'est à savoir, de 

grâce spéciale. l': llberg et le tennement du devant dit Le Grand et dit 
Richard, le fils (le M. Cueuo de Vauxtravers. c'est à savoir à moi. le 
dit Nicolet. la moitié du dit Alberg à usa vie tant seulement, à moi. 
la dite 

. lohannette, l'autre moitié du dit 91berg. et à défaut de nia 
mère, l'autre moitié à l'héritage pour moi et files hoirs. c'est à savoir 
pour le prix de vingt ermites (le froment et deux quartiers de fromage 
d'annuelle rente. à payer chacun au à la Pète de St-Mailiii d'hiver, et 
demeure le foin- de : Mostiers ail (lit Jean à perpétuité, pour lui et ses 
hoirs, sans que lui puissions rien demander ni autre personne poil" 

nous au temps à venir: lesquelles vingt érnines (le l'rument et deux 

quartiers de fromage. cens d'annuelle rente dessus dits. sont assis sur 
les choses et sur les possessions ci-après écrites : I. Sur l'assignol 

séant jouxte le k'àyuier sur le champ de la Combe, jouxte . Jean de 
1'auxtravers. Item sur le champ du Saut séant jouxte Danse Bonnette. 
Item au premier contour derrière Bourreti. sur quatre poses de terre 

séant jouxte le Clochard. Item au Matenaul contour, sur deux poses 
de terre séant jouxte Philippe. Item en la I ; orchaulla, sur quatre poses 
de terre jouxte Perrin Favre. Item sur la veuer des places de Mostiers. 
Item sur le pré (les petites lies jouxte Huguenin Matchault. Item sur 
les prés du mont (le Mostiers. Item sur la maison de postiers et sur 
le tennement derrière. Item sur notre pré et change (le Bayard. et 
généralement sur tout l'Alberg et le tennement de Jaquet et de Richard 
devant nommé. Et promettons nous. Nicolas et Johannette dessus nom- 
inés, pour nous et nos hoirs. par notre serment aux saints Evangiles. 

corporellement touchés, et sur l'expresse obligation de tous et singu- 
liers nos biens meubles et non meubles. présents et à venir. quels 

qu'ils soient. les vingt érnines de froment ensemble et, les deux quar- 
tiers de fromage d'annuelle rente dessus dite au devant dit Jean de 
Giez et Alixon sa femme. et leurs hoirs perpétuellement. et un chacun 

an pavant, rendre bien entièrement en chacune fête de St-Martin eu 
hiver en _Mostierss. 

Par tel qu'au cas auquel nous défaudrait de paie- 
ment par le terme dessus dit partant. et en ce cas le devant dit Jean ou 
ses hoirs peut. sans offense de Seigneur ou de jurés. prendre. tenir et 

posséder toutes les choses et les possessions dessus déclarées et limitées. 

comme les siennes propres choses. Et promettons, nous. Nicolas et 

1 

a 
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. lohannette. devant par notre serment et l'obligation que dessus, toutes 1367 

choses dessus écrites pour nous et les nôtres que dessus, perpétuelle- 
ment fermement tenir, payer. garder et accomplir et non contrefaire. 
ni venir par nous ni par autres au temps à venir. Si renonçons, etc. 
En témoignage de laquelle chose le comte Louis. à notre prière. a 
apposé aux présentes le propre scel (le sa courroie. etc. 

Par cet acte le comte Louis inféode à Nicolas de (salera et 
à Jeannette , sa femme, les possessions qui sont mentionnées, 
et qui étaient auparavant de l'Alberg et tennement de Richard 
de Vautravers, premier mari de Jeannette, et avant lui à , lac-- 
ques-le-Grand, père de Jeannette. Les susdits biens et heritilges Ccuc, "ensèi'i' 

sont gisants an village et territoire de Môtiers. 
Le I: i septembre 1367 il se fit une prononciation entre le 

comte Louis, comme possesseur (le la baronnie de Vaumar- 

cus, et l)tlºon, seigneur (le Grandson, par laquelle on adjugea 
au comte Louis une particule à Provence, pour laquelle ils 
Aient en conteste. La comtesse Isabelle la donna depuis à Ger- 
hard, son neveu. Le baron de Vaumarcus d'aujourd'hui la 

possède. 
Jean de Vienne, évèque de Bâle, se proposant de nouveau 1368 

de l'aire la guerre aux Bernois, engagea, l'an 1368. plusieurs 
terres jusqu"it la somme de 20> 

,ý bO0 ti 'ýoulden. Il eitba. ea 
St-fil'- 1; ýim dr noavraul:, 

eur: rý: nn Itrrmi. 

saune au comte de Neucbàlel en Bourgogne pour la somme de lx, 

AM) fr. ; Bn seck à Ruschmam. (le Rainstein. Le comte Louis º. ý , "ý�t' i.,, ý i. 
acheta aussi de lai le droit qui avait sur une partie des la- nrhýl, " ,hn:,,: q I il" h (A_ 

milles (le Lignières (V. l'an 1326;; mais l'év-èque réserva ton- nah. i. riýniè, r.. 

jours sa part de la souveraineté ! V. Fan 13801. L'évêque engagea 

encore le val de St-lmier, Kallenberg, Spiegelberg, Laufon. 
Brisach, Ilombourg, W'allenbourg et autres villes et châteauy 
V. l'an 1382). il établit l'an 1370 l'ohmgeld à B<ºle. il attira en- 

core à son parti Rodolphe JC: mSýs 

ex, 
nrn 

, rirnvul ýri 
I" IV, comte de Nidan: ce qui fut cause 

de la ruine de ce comte, parce qu'il devint par là l'ennemi irré- 
conciliable des Bernois. L'évêque engagea à ce comte la ville U:, ý1Ie t(ný, " 

d'Olten, qu'il lui remit en fief. Il obtint encore des secours (le "'. r nn eoo ie te 

\idau. 

la Lorraine et du comte de Thierstein. 
Le comte de N idau . 

Noyant qu'il s exposait beaucoup pal' C,:, iutr: du ronil" 

cette guerre, 
dr AiJ: a, r,, pre_ 

comme étant la plus proche voisin des Bernois, 
I,. i,;, ý, i, I, " 

voulut s'en déporter, après avoir (t( quelque temps sous. les romp- 
armes. Il avait Inènle, avant que de se déclarer. engagé a la Ilar: dtenp;: q, pla- 

ville de Soleure 
. pour un temps, la ville de Buren av ec le pont 

sui l_lar, Granges. Lougeaigues, S6id, Rüti, Dotzigen. j1rch, 
1)Il_'$l)iº('h. Obel'\VV1, e'. pour Uil(` somme d'argent. l. 'evè(llle. ºnitattoi rd�_ 

pur. 

wyant que le comte cherchait à se retirer. Cirrita : ce qui causa 
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1368 un différend entre eux. Il voulut aussi, de son côté, reprendre 
la ville d'Olten, mais Rodolphe ue voulut pas la lui remettre, cotre rua :, r 

.. uart. alléguant que les préparatifs de guerre l'avaient déjà constitué 
dans de grands dépens. Cela lit qu'ils soumirent leur différend 

Ire, dar, -aA. a quatre chevaliers, qui étaient Jean d'9rber;;, seigneur de Va- 
langin 

, 
Sigismond de Thierstein, et noble Conrad (le Bâreufels, 

il,, a,. q, i: " ,:., rrr chevalier et bourgmestre de Bâle. Ils adjugèrent la ville d'Olten 
au comte Rodolphe, qui la tiendrait en fief pendant la vie de 
l'évêque pour le dédommager de la somme (le ". 000 goulden 
qu'il avait déjà employée pour cette guerre, mais que le comte 
Rodolphe céderait aussi à l'évêque le droit (le seigneur féodal 
qu'il avait sur Falkenstein. 

Ce comté, ayant ainsi renoncé à la société qu'il avait formée 
avec l'évêque. ce dernier se vit obligé de s'accorder avec les drru; rr r>ý oûGçu 

rai, p:, rBernois. Le traité clé paix fut fait à Balsthal. On condamna les 
Bernois a donner à l'évêque, pour avoir ravagé ses terres, la 

somme de 30,000 goulden; mais ils ne lui voulurent donner que, 
3000 livres. La ville de Soleure n'avait fait autre chose que 
d'assister les Bernois, qui l'en avaient priée. Le susdit accord 
porta encore que le château (le Schlossberg serait démoli, ce 
qui ne fut pourtant pas exécuté. C'est sans doute la raison pour 
laquelle les Bernois ne voulurent lias payer les 30,000 goulden; 
cependant on n'y tint plus ch, garnison comme auparavant, et 
même il n'a plus été dès-lors habité. 

i. r ý:,; _, 
�"_it u>, Jean d'_lrberg, seigneur de Valangin, s'étant déclaré pour i, a , a: tI rý l'évêque de Bàle, les Bernois vinrent aussi ravager le Val-de- 

Crruui>. Ruz et le brùlérent. 
Furrsi,, ý, dr][: r Vanner clé GI'unenbel'g remit aussi cette année a Jean (Ar- 

" ber, - la moitié de la succession de Marguerite de Wohlhausen, 
mrhid an srirneur veuve d'Enfer de Strasberg, par un accord entre eux. Enfer 

de Strasberg était parent de Jean d'Arberg, et la susdite Mar- 
guerite était cousine de Vautier. 

i., rumtc Il , dulj, be Rodolphe de Neuchàtel, comte de Nidau , 
épousa, après ce 

rous; ne 1=aLrlic, 
trait(, ' de paix, en secondes noces, Isabelle, sa cousine, fille 

rll d& 1 ', (lu comte Louis, de laquelle il n'eut point d'enfants, filais il 
en avait trois (le sa première femme (V. Fan 1369). 

umtd. "1"aule Le 18 novembre 1368, Jean, fils du comte Louis, étant pri- Ncuchçdrl, 61+ du 

comte Luu;,, sonnier. de guerre en Alsace, mourut dans sa prison. Le comte 

Suu père ii avait Son père ne put pas trouver d'abord la somme qu'on lui de- 
(u 

mandait pour sa rançon , 
l'argent étant fort l'are en ce temps- 

là. Ce Jean n'avait point été marié, mais il laissa un bâtard 
qui, comme il a été observé sous la date de 1359, a été la 
tige de la maison de Gorgiez. 

L'dviq ue dr. 0;! rt ,r 

ýurdrde �ý L évêque Jean, craignant (lue les bourgeois de la Neuveville 

9 

i 
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ne se joignissent à la ville de Bienne contre lui, et considérant 1368 

qu'ils avalent beaucoup souliert f année précédente par ses trou- c'"Ilrs l'ranci S 

la ýruccvillr. 

pes, qui s'étaient retirées au château de Schlossberg, par celles 
(les Bernois qui les avaient poursuivies, voulut bien, non seu- 
lement confirmer aux bourgeois (le la dite ville leurs franchises, 

entre autres celles qui leur avaient été accordées par l'évêque 
Girard l'an 1318, mais il leur en accorda encore (le nouvelles 
pour se les rendre tant plus affidés. L'évêque réserva cependant 

. , ýý rur ," pour.:. 

qu, Ils ne pourraient se soumettre à la protection de qui que ce I: r"i, ý: 
prnýrrliau ui rnni- 

soit., ni prendre aucune combourgeoisie avec une autre ville, ºýýý r,,,. ýr :,; ý_ 
mn, sous peine (le la privation (le toutes leurs franchises. 

Pierre, comte d'Arberg, s'étant réservé une partie de son nr�r F'rlirr: 

, rud ir rrslr. dr ,a 
conté en le vendant aux Bernois l'an 1351, leur vendit le reste 
cette année. 

Il v eut dans la Suisse avant la récolte une grande ftuuine: 

mais apri''s les moissons et les vendanges, tous les vivres furent 
'i très-bas prix. 

Le comte Louis, novant que son fils Jean était mort, obligea 1369 

. jean d'_lrberg, seigneur de Valangin, de ]ni rendre de nouveau J. ''nr,,, iý,. ý 
fbonnuage qu'il lui (levait; ce Glue celui-ci fit le 29 mars 1369. 

Le comte Louis lui confirma tout ce que le comte Rollin et lui 

avaient donné aux seigneurs (le Valaugin en reconnaissance de 

fief. Cet acte est semblable â celui du 29 janvier 1340. Il v est 
fait mention des investitures des années 1303 et 134.9. Jean 
l'AI-ber- v reconnut en lies' l'exemption 

. que le comte Louis 

accorda ;A tous les sujets de la seigneurie de Valangin, du péage 

que le comte (le Neuchâtel percevait au Locle, et les deux 

foires qui se tiennent â Valangin, etc. Lr ramie Lnni, 

Le comte Louis reprit aussi cette année le Landeron en fief j� rnd fir 
de Léopold, duc d'Autriche. (V. les ans 1355 et 14.13. ) 

rridr 

Lc wndrl. md.,, - Le vendredi après im-carène, qui était le 15 mars, le comte 
'ý nnu, rlir l'artr d" 

Louis fit reprise de son alliance et combourgeoisie arec la ville 
de Soleure. Voici ce qui est contenu dans l'acte écrit en aile- 
mand que cette ville en expédia au comte: 

fartant, nous, les devant nommes, avoy-ers, conseillers et bourgeois 
de Soleure, confessons publiquement clans cette lettre, qu'en c"onside- 
ralion (le l'ancienne amitié et confidence que nous avons eue avec la 
Seigneurie de Neufchâtel et que la dite Seigneurie a aussi eue avec 
nous tin long espace de temps et que nous voulons encore avoir à 
l'avenir avec l'aide de Uieu. nous sommes convenus amiablennent et 
bénignenieut avec le dit Goutte Louis. seigneur de Neufchâtel. notre 
très honoré seigneur, savoir que nous l'avons derechef reçu pour bour- 
geois de notre ville. selon le droit et la coutume de notre dite ville, 
sous les conditions ci-après écrites : Nous lui avons promis de bonne 
l'oi de défendre son corps et son bien et (le détourner son donuna. 2. e 
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1369 selon notre pouvoir, sans fraude, et de lui donner conseil et aide. ainsi 
que nous devons de droit à nos bourgeois, et que le droit et l'ancienne 
coutume le portent, sans aucune fraude, etc. 

Le c0aete, toa, ph. ' Rodolphe, comte de \idau, s'était fuit bourgeois (le Soleure 
de\idauLuur; gus peu de temps auparavant. et (' est c(' qui obligea sans doute 

de Gdrurr. 

mce, t. le comte Louis il faire cette reprise. Le comte Rodolphe mourut 
Titres d., rumlyde bientôt après. Il s'intitulait comte de \idau, seigneur de Fro- 
i\idau rt sr. bourg, baillif du Thurgau et de I: %I III pour la maison d'Au- 

triche. Il possédait Balsthal 
, oit il avait un chhltclaiu. IIcminann 

de 13echbourg, seigneur- de Falkenstein, tenait (le lui sa seigneu- 
rie en fief. Il possédait (: erliel", la moitié de la Montagne (le 
Diesse ; il était, conjointement avec le comte (le Neuchâtel 

. 
gardien (le l'abbaye de Mlle de St-Jean. Il tenait Olten (le l"é- 

ýéque (le bide et 1l avait engagé, 1 année précédente, livre partie 
(lu conté de Strasberg a la ville de Soleure pour un temps. 
Ce comte avait eu deux femmes: A., (le laquelle il eut un 
vils qui lui succéda et qui l'ut Rodolphe V, et deux filles. sa- 
ou r: Anne, mariée ii llartulanr, comte de K\ bourg, qui faisait 

sa demeure it Berthuud. et N., mariée il Othou , comte de Thier- 
stein, qui dans la suite, après la mort de Rodolphe V, se dormir 
le titre (le comte de \idau et de Froboug. La seconde femme 

i . beurde. rurlr. ý- du comte de \idau, Rodolphe IV, fut Isabelle, - fille du comte 
t4la '`'''Louis, de laquelle il n'eut point d'enfants. Cette dernière lit un fui la srrondr 

f,, ne IeR do11Jr traite avec les enfants (Ili premier lit poltl' ")Il usufruit qu'elle 

pouvait prétendre sur les biens (lu comte Rodolphe, son époux, 
et pour la (lot qu'elle avait portée dans sa maison et quelle 
devait retirer. lis lui donnèrent par ce traité la seigneurie de 

Bd rtc, "ýL, rle_Balm et le comté (le C: erlier en toute propriété. et Isabelle, 
a le. liai. ce moyen, se déporta de toutes ses prétentions. Cervier 

était pour lors un fief de la maison (le Savoie (V. l'an 1260;. 
Aprés cet accord, cette comtesse retourna fit Neuchâtel dans 
la maison dit comte Louis, son père, qui lui remit le soin et 
la conduite de toutes les affaires et l'autorité d'agir souveraine- 
ment. 

Lcroutem0. 
Par 

un acte du tee septembre, le comte Louis déclare qu'avant 
obtenu (le l'empereur le droit de l'ohmeld, il vendait ce droit 

au, gros du 1.. 1- g 
de-Tr;,, e:.. aux habitants de tout le Vautrayers, quoique depuis qu_it l'avait 

acquis, il n'en eùt encore point fait l'exaction. Cette vendition 
fut faite pour la somme de 650 florins de bon or et de loyal 
poids, au coin de Florence, que le comte confesse avoir reçue 
pour délivrer Jean . son fils, de sa prison, ainsi qu'il avait été 
arrèté. mais ce qui n'atiait pas eu lieu, ,u que Jean était mort 
avant la réception de la dite somme. 

U�lon,. o .' de Le comte Louis ordonna il tous ses successeurs (le laisser 
Louis rn L,. cur 
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jouir tous ces habitants du droit d'ohmgeld et de toutes les 1369 
autres franchises et libertés a eux données par ses piédéCCS- 

des gens du N'al- 
de-Tussors. 

seurs, ensemble toutes leurs bonnes et anciennes coutumes; 
file les comtes Seront obligés de leur porter les 

premiers le Lecoma"estobliig 

serment de les maintenir, avant que les dits habitants 1111 `au- `1e i-1er le i re- 
nurr le . ennent r. 

travers leur piètent le serment de fidélité. Il déclare que si sssn; ets. 

quelqu'un de ses successeurs refusait de les maintenir ou de S ie seigi 
fuse dr maintenir Jurer le premier, ils ne serolrt pas obli; jis de lui obéir en rien, ilsne 

00111m(' a seigneur, Ili d(' le 
servir, 

lequel sire Ces choses s"utplasnbligés 
dr lui béir. 

ne ferait ou n'accomplirait, Jusques il ce qu'il les eût accorn- 
plies entièrement. Il promet que ni lui ni ses successeurs n"inl- I. eseignurpro- 

mot de ne A. 
livreront ni pourchasseront par eux, iii par autre 11]"iV-ilége, ni 1I7 fair, m, prrjudicr 

lettre d'empereur, de roi, ni d'autre prince 011 seigneur, (lui 

puisse porter préjudice aux dits habitants du Vautravers, en 
amoindrissant toutes les choses susdites. Il veut que si aucuns ro, ýt tri, il e 

coutrsire sus 
1)1"I\ lleges disaient au Contº'aii'C, ils soient cassés et de nulle 

, bited, e sujets 
valeur ail temps il venir. Le grand sceau (Ili ('ointe Louis est d. "., t. 'saýrur 

apposé à cet acte, et à sa requête le chapitre de Neuchâtel 
apposa aussi le sien'). 

Le comte Louis, par un acte du Iur septembre 1369, quitte l. rro, fflet. 'n, i, 
riras Ir it ci, et l'e n]et CntlCl'Cli]Ci]t aux bOllrgCOIS Ct habitants du Landeron, l'ul�nýrlJ à lu ville 

il tous les gens de la chatellenie du dit Landeron, il leurs hoirs du Landeron. 

et autres gens, quels (qu'ils soient, savoir f uhnigel(I , en telle 
sorte qu'ils ne devront jamais le paver à "qui que ce soit; et 
c'est pour la somme de 740 florins (le bon or et de loyal poids, 
bien pesants et comptés, qu'il confesse avoir reçus des dits bour- 
geois pour la délivrance de Jean cle ýeufehiltel, sou fils, que 
Dieu pardoint, laquelle délivrance était passée et traitée. Il leur 
confirme encore toutes leurs 11'an Cl11Se5 il eux accordées pif l" 11 --a -e tou, 

ses pl'edécesseul's. Il déclare que si lui on ses successeurs v ou. 
les pu sdié du 

Lnaelw. laient enfreindre leurs l'rauchises, que les dits bourgeois et ha- 
bitants du Landeron ne seront pins obligés de lui obéir comme 
il leur seigneur ni de le servir. Il promet par serment d'obser- n rrnmetde ne 

roursnivre sueur 
ver ces choses et que jamais 111 lui ni ses successeurs 11'impé- 

, boxdrs rois et 
treront ni pourchasseront, id par eux ni par loutres, privileges em; errurs contre 

Ili lettres . 
oua. 

d'Lmpc. reurs, d(, rois, ni d'autres princes et seig gneurs, 
qui puissent porter préjudice aux dits bourgeois et habitants 
du Landeron, et amoindrir les choses susdites, ou en faisant 
contre ces choses. Il veut que si quelque privilége se trouvait 
faisant au contraire, il soit et demeure cassé et (le nulle valeur 
au temps à %enir. Les sceaux du volute Louis, de l'abhé de 

1) Cet ohnlgeld, 9 'on a depuis nomme le taverna: 
_; 
e, fut remis dans 

la suite, pal' les six coinnlnnaute; du Val-de"Travers, à la Maison du Ter. 
raulx (V. l'an 1481). 

ANNALES DE IIOSI"E. TOUE 1.23 
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1369 Fontaine-Andrt'ý et du chapitre de \euchàtel sont appendus 21 
l'acte. 

Le 4 septembre 1369, le comte Louis déclare, qu'ayant acheté 
wncrrsion i 1, runcrrsiun a la 

, illeden^ndr, " 
de l'empereur l'ohmgeld a percevoir ii \euchýltel, pour lli(tir 

et édifier autour de cette ville, et que désirant 1"accroisseinent 
(le sa terre de Boudrv, parce que ce lieu se peuplait toujours, 
et considérant le grand amour qu'ils avaient pour lui, il remet 
et quitte a perpétuité aux bourgeois de Boudrv, de quelque 
Condition qu'ils soient, le Susdit ohmgeld entièrement avec ses 
issues et émoluments, quoiqu'il n'en eût jamais joui ni rien re- 
tiré depuis l'acquisition qu'il en avait faite, et c e-st pour le prix 
de 560 florins 1) (le bon or et de juste poids , au coin de Fin- 
ronce, qu'il confesse avoir entièrement reçus des dits bourgeois 
(le Bouda-, bien pesés et comptés, pour la délivrance (le Jean, 
son fils, pour laquelle il avait traité. Le comte leur promet la 

maintenance de cet ohmgeld, aussi bien que de toutes leurs 
Il rmmýieudca ers autres franchises. Il commande il tous Ses SUCCeSSCUI-S, quel" 
, ucrrs; rurs dr jn- 

rrrlr+prrnner.. 
qu'ils soient, (le jurer aux bourgeois de Boudrv de leur main- 

ur garder Ieurs, i- tenir, garder et accomplir tout ce que dessus, et toutes leurs 
Lrrtrs 

, 
franchiu"s 

libertés et franchises à eux accordées par ses prédécesseurs , 
aussi bien que toutes leurs bonnes et anciennes coutumes, le- 

quel serment les Comtes seront obligés (le leur faire, avant que 
les bourgeois de Boudrv leur piètent serment de fidélité, ni ne 

u, nesunt plu, seront tenus d'obéir comme à leur seigneur, lorsqu'un comte 
Qmigé, d"n6éir 

on ne les maintient ne voudrait pas leur maintenir les choses ainsi jurées et ne leur 
dan, leurs fran- les voudrait pas tenir, et ils ne seront tenus de leur obéir jus- 

ques à ce qu'ils aient entièrement et parfaitement accompli ce 
'",. ui;; ure <ur lr, que dessus. Enfin le comte Louis leur jure sur les Saints-Evan- 
Sainls-Evangar, 

de lev maintenir. 
; files 

de Dieu de leur 
garder perpétuellement 

les 

choses ci- 

dessus, et de ne jamais pourchasser, ni par lui, ni par d'au- 
tres, privilège ni lettre d'empereur, de roi, ni d'autres princes - 
et seigneurs, qui puisse porter préjudice aux bourgeois de 
Bouda, ni à aucun (les leurs pour amoindrir les choses ci- 
dessus en faisant contre elles; et il veut que s'il ya aucuns 
pris iléges faisant au contraire, ils soient cassés et de nulle va- 
leur. Le sceau du comte est apposé avec celui du chapitre (le 
\euchàtel. 

Lr c" i. ounaccnr- Le comte Louis passa encore aux bourgeois de Bouda' nu 
4, â eeu>: de Qun - 
drs"dereroucrrr acte, qui est daté du 12 novembre 1369. Il déclare que, COn- 

ruln se! d de ceux sidérant le bon état et l'amnéliorance de son bourg et de sa qui le 

ville de Boudrv et plusieurs agréables services que les bour- 

1) C'était une monnaie de Florence qui avait une fleur de lis d'un côté, 
et de l'autre l'image de St-Jean-Baptiste. Le florin de Florence valait alors 
o batz. Le florin du Rhin valait 20 Katz. 
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geois de ce lieu fui avaient rendus, il leur accorde l'ohmgeld à 1369 

recouvrer par leur messager, un ou plusieurs, et ce dans les 
limites suivantes, savoir: à ceux qui habitent dans le dit bourg 

et dès le pont de Boudry, tendant par la Reuse à la vieille 
gigue et retournant arrière vers le Ruz de Baunens ou de 
Baves, et de là tirant droit par derrière Rugenet à la montagne, 
et de là au Gour de Brave, tirant au (lit pont de Boudry, sur 
tontes gens et (le toutes marchandises, en la manière qu'on le 

perçoit et percevra au temps à venir en notre ville de Neuf- 

châtel, sans plus monter en monnaie, ou en plus grande valeur: 
ce dont il leur promet la maintenance. Le sceau du comte est 
appendu à l'acte, qui est daté de Bouda. Les témoins sont 
Jordan de Daillès, sou chi telain (le Champvent, Pernet Dumont, 

son châtelain de Boudry, et Marmet de Crostel, son clerc. 
On observe que, par le premier de ces deux derniers actes, 

le comte Louis exempte les bourgeois (le Boudry de payer 
l'ohmgeld, et que par le dernier acte, il leur accorde (le pou- 
\ orr' le lever eux-mèmes. Dans le 

premier, il est dit que c'était Obs^r". a: iou wr la 
desliuatiou deç 

ponr 
la délivrance de Jean, quoiqu'il fùt déjà mort; mais il est 5O111e5 I�,. b" 

évident (lue 
le comte avait traité avec les bourgeois de Boudry Lou. avait icýr. e, 

et da Landeron pendant que Jean vivait encore, de 
sorte que pmu" Pnhin, eld. 

cette mort n'en)pècha pas l'exécution de cet accord, outre que 
sans doute Louis, avant promis urie somme pour la délivrance (le 
son fils. il fallut la donner après sa mort pour payer la dépense 

qu'il avait faite pendant sa détention de 1368. Le comte Louis 

avait employé les 300 livres dont il est parlé dans l'acte de 
l'an 1359 à la ranr; on (le son fils Jean, pour lors prisonnier, 
et comme il promit dans ce temps-là (le leur vendre entière- 
ment ce droit, c'est pourquoi il le leur vend entièrement et 
absolument en -1369. 

rl Icurre net le Le comte leur remit encore le péage qu'on paie a 
Cortaillod 

prase de Ccei IInd 

sur le bord du lac, mais il réserva qu'il ne pourrait pas ètre 
augmenté (V. l'an 1562); et par un autre acte du 1,2 novembre 
de la dite année 1369, il affranchit de main-morte Rolleta, fille 11, nr,,, el, it In 

nourrice de ses 
(le Perrin ou Guy, et fernnie de 

, 
taquet d'_ ssonville 

de Peseux deux 1, Awds. 

et leur postérité, elle et tous ses biens, pour avoir nourri au 
dit comte deux bâtards, Jean et \rauthier, et ce moyennant ]a 

cense annuelle de deux livres de cire. Il les mit en la cou- 
dition de bourgeois. L'acte est scellé du sceau du comte en 
cire verte , et c'est la le premier bourgeois externe (lui ait Ira- Premier bourgeois 

externe de Neu- 
bité hors (le la ville de Neuchâtel. Ces bâtards sont nommés nesk, 

, nourris, ailleurs en/anis naturels, mais le plus souvent bâtards. 
Othon III, baron de Grandson, entra l'an 1370 en Bourgogne 1370 

Le baron de 

avec une al'ulée et se saisit de deux villes sur la Saône, qui, sou entreeu iiour" 
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1370 selon toutes les apparences, étaient Beauregard et Lens. Les 
ilernois donnèrent des troupes à Othon; ils s'en saisirent en 

tr°°`eS de 11rý11e faveur d'Amédée, prince de Bresse, fils d'Amédée VI, duquel 
Othon était vassal ; ils les prirent à Edouard. seigneur de Beau- 

jeu (V. l'an 129W 
lu 1- mai ]370, Jeari, fils de Perrin d'Outre- Jeaý, rtlntre- Par un acte (lu' Areuse remet une 

maison duficfdr -ýrense, 
qui tenait une partie du fief Grand Jacques, remit un 

(; rand-Jecques it cliesal 
de maison, mous ant 

du dit fief Grand Jacques, à Lambert, 
I. 

nnlilert. 

fils servant de Jlùtiers. Dans cet acte Isabelle est noinm('e. 
comtesse et dame de Neufchàtel. et son sceau y est appendu, 
par où elle approuve cette remise: et cela fait voir qu'elle 
agissait déjà en souveraine avant la mort de son père. 

Louis rpouar Le comte Louis étant veuf, trouva ii propos Wépouser Pli 
truisiémrs nw. 

,,, r, ýr. it" Woi'ièmes noces Marguerite de WVtl. l'lens, (lance de Champ eut, 
de lit Motte, de Val_renant, me, fille uni(jue de Ilugucnin de 
1Vufllens. Le comte Louis reçut de cette sienne épouse 600 
florins de Florence, dont il lui donna une confession. et pour 
assurance il lui assigna 30 florins de perpétuelle rente sur le 
Val-de-Travers. 

ciýapýurýt_, ar_ Othon Colletet, chevalier de Coruloudrèclie, bàtit et fonda la 

chapelle de St-Jacques dans le temple (le : \euchàtel. Il y fut 

enseveli l'an 439G. Elle était desservie par deux chanoines. 
1371 Rodolphe V, comte de Nidau, donna à Jean d'Arberg, seigneur 

(le Valangi, le chàteau d0tenur avec toutes ses dépendances, aau dnnnr 
a...., 

gnrur de 1alangin SOUS l aveu du comte de Kyhourg'r SOU beau-Frère, comme Co- 

héritier de Marguerite de W ohlhausen, femme d'Imer (le St`as- 
nur pour sa part 
deI'h ;, agrberg, morte en l'année 1371. Et ce fut pour sa part de l'héri- 

mrr Jr straSLrrg' 
tige. Rodolphe V et le comte de hybourg étaient les co-héritiers. 

`nlr' I, rigan,. aF, " Jean, comte de Thierstein, Ilenimann de Bechbourg, seigneur du rnml"Jr Thirr- 

-tr: n rt a" mýrG_ (le Falkenstein, et Burkard Senn de Bucliegg, baron (le Mun- 
singen, arrêtèrent et volèrent, l'an 1371, sur les terres du comte 
(le \idau, des marchands de Bàle venant (le Lyon. Ils les con- 
duisirent dans leurs chàteaux et se saisirent de leurs marchan- 

lii. a" dises, parmi lesquelles il y avait entre autres huit quintaux de 
L. romt", dr Ai_ safran. Sur quoi le comte de ý nlau' convia le comte I lartlnalill 
J; artdrhýLourë de llybourg, son beau-frère, et les Bàlois de se joindre ü lui, 

"". rrulrul Ir, dn_ 

ce qu'ils litent. Ils allèrent attaquer le chàteau (le Falkenstein, 
s"i4ucurs. le prirent, décapitèrent les (loniestiques 

de ces seigneurs qui 

Hais lrs u, 7ri nuls avaient été employés a dire ce vol; mais les marchands ne 
}, d. ý. ur pm, ut 

u rourr rr qui purent pas recouvrer leurs marchandises; Ceux qui avalent fait 

ru,., it arcs. Ce Siège les partagèrent entre eux pour les frais de la guerre, 
Pt firent ensuite une alliance entre eux pour se préserver des 

voleurs. Et la ville de Soleure alla brùler le chàteau de Fal- 
kenstein, appréhei fiant qu'on n'en fit une caserne de brigands. 
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Le 25 décembre, Louis reprit en Ciel' d'Aimon de Cossonav, 1371 
évêque de Lausanne, les patronages. dunes et autres droits des Louis n"nd Lom_ 

matir a . limon dr 
églises paroissiales (le Cornaux, (le W avre, oit il y avait une u, wuny pour le, 

' uovalr., les 
chapelle dédiée à ýt-Théodule qui était très fréquentée et bien dune. 

de , lw"! rlnes rglisr. 

rentée, de Martel au diociýse de Lausanne, comme aussi des 
Verrières au milieu de la Joux, ensemble les dîmes de tous 
les novales (le toute la terre du comté de \euchàtel, c'est-ii- 
dire de toutes les terres qu'on N défrichait, desquelles choses 
Louis rendit holrllrlage à l'évùque. 

Egon IV de Fribourg, de la maison (le Farstembergn un des 1372 
descendants de cet 1-gon, héritier (lu due de Zteringen, dont il r: ,m ll' de v, i - Lonrg a de \'arrn- 

a été parlé eu l'an 1218. et qui avait épousé Varenne, fille du ne, elle de louis, 

comte Louis, tumulte il a été dit en l'an 136 ci-dessus, eut un fil, et mie rue. 
jusqu'à cette date de ce mariage un fils et nue tille (, V. l'an '13Wi). 

Par un acte du 20 avril. 1: )17, Louis donne a Girard, bàtard Louisdmnm le. 
rrrü"rr, i Girard, 

(le Jean son fils, les Verrières. qui sont contenues dans les'. 
bdturd de sou fil, 

limites suivantes, savoir: dès la Roche de la Vuivra de Combe- "Irnu. 
Germain dessus la '1 our (le Bavard, tendant' de là à la Roche 
Longeauve derrière Buttes, tendant de Iii à la Roche blanche 

sur le Ruz de la combe (le \eirvaulte et (les Enqui, tendant 
I. la fontaine de Vuitel , et dès Enqui tirant au haut du Rei 

(le la combette (le Mijoux, et, dès Enqui tirant au haut du 

mont Du Commun tirant ii la Vuivra: desquelles terres il lui 
donne les profits. énlolurºlents et appendices, avec leurs fonds. 
propriétés et seigneuries d'icelle. s, excepté la punition du corps 
de celui (lui commettrait o11 ferait le délit, dans les dites limites, 
dont il dùt perdre le corps, duquel le comte se réserve la 

punition; mais le (lit Girard aurait les biens, etc. 1, e grand 
sceau du comte est appendu à l'acte V. l'acte du : Ill tuai l 3i3). 

Le comte Louis accorda a Jean Grand et a sa lemme, en ll; mede )lertrlin_ 

vrai fief, la Mille 
(le 

ýlem'tzlingell et cinq inltiids (le vin 
de rente, genaccord, ýeé 

Jean Grand et n ,a 

mesure du Landel'on, (1111 ne contenait (lue cenlt pots le muid, femme. 

et ce pour le posséder et jouir comme un fief commun, en 
sorte (lue si le dit Grand mourait. sans enfants légitimes, et 
que sa femme lui survécùt , elle en jouirait jusquo sa mort, et 
qu'il retournerait ensuite il Jacques de Valma'cus. et après lui 
à Léonard et a Hentzmann, ses fils. 

Par un acte dit 1) niai 1;. 02, Jearl dAt'ber'g, seigneur 
de Donationdu, ei- 

Valangln, donne il ses bons hommes francs habel'geants du Soeur de Vnlangin 
i? ceux du 1ACIe et 

Locle et de la Sagne habitant dans ces 
lieux, autant qu'ils de la Banne. 

s'étendent devers vent et, devers Joran et Àussans (le la basse 
Côte de l'envers de la Sagne durant l'a'ète (le la dite côte, 
par devers Uberre contre bise, jusqu'à la roche de la Corba- 
tière, et de là tendant . par devers bise à la combe appelée 
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1372 Sombaille; que tous ceux qui demeureront dans ces limites au 
temps présent et il venir, de quelque part qu'ils viennent, 

Pour hrriter ju-_ pourront hériter 
, 
jusqu'à la sixième jointe, et toujours le plus 

qu'au sinümeûe- preunie de ligne demeurant an dit lieu, sans remonter au plus 
gré. 

llspensentvendreanciell. Qli"ils pourront vendre, ('C'hanger, engager. accenser 
leurs hérita es au 

moyen du lotis. 
et donner leurs 11i'l'Itages et qu'il sera obligé 

d'y appliquer 

son scel, et qu'ils devront lui parer le lods au (louzièule denier 
de toutes leurs ven(litions et engagères. Il leur permet de se 

Ils pensent sc ma_ marier où 
bon leur semblera ; daller demeurer, vendre leurs 

rier oû ils trou,, - 
'Ont ; proposhéritages et faire seigneur de qui bon leur semblera, et en 

. laissant en leur hôtel un hart. ]. ni, ni ses hoirs. seigneurs de 
Rcservedes bans. Valanglll, ne peuvent rien demander; )liais si tous les harts 

(c'est-à-dire les mâles; s'en vont, ce qu'ils laisseront leur sera 
confisqué. Les dits habitants pourront jouir des algues et des 

Ne pourront faire Joux, excepté faire rouage sui, les algues, et Ils lie pourront 
rouage surlrseaux 

amortir les jour sans la licence du seigneur, pour Caire (les 
champs ou des prés. Le dit seigneur s'oblige de maintenir 

Retient le' bans et bonne 
justice en chaque \ Ille. Il se retient les 

amendes, 
les 

Irs dames. 
bans et les clames qui lui seront adjugés par justice haute et 
basse. Lorsque le dit seigneur aura quelque différend avec 

Ne peut mettre la eux, 11 devra les appeler par droit et justice, et ne point mettre 

main sur leurs 

corps que par con- 
la main sur leur 

corps que par connaissance de 
justice, ou 

naissance. qu'ils ne soient trouvés traînant ou portant chose mal prise sur 
Si on leur refuse Cas ( le crime. S'ils demandent Justice, elle leur doit être admi- justice, ils peuvent 

sadreserau comte Illstree, et au cas qu'elle leur soit refusée, ils pourront s'adresser 

de Neuchâtel. au comte de Neufchâtel. Ils pourront chasser tolites sortes (le 
Peuvent rhasser 
moyennant les bêtes en lui apportant ses droits, sa\ oir: d'un ours, 

la tête, les 

droits du seigneur. quatre tappes et le Bouchet, et du cerf ou biche, l'épaule garnie 
de tout le côté ou quartier (excepté la bête rousse au mois 
d'août). lis doivent tenir tous leurs héritages dans les susdites 

Les cerises sur les limites de nous et de nos hoirs par laux, il la taxe de soiteur 

terres. moyen, et pour chaque faux ils paieront quatre deniers lau- 
sannois de cense annuelle et perpétuelle au chàtel de Valangin 

Lime. a la St-Martin d'hiver. Ils devront payer la dîme de onze andins 
un, et de onze gerbes une, desquelles dîmes les deux tiers nous 
appartiendront, et l'autre tiers aux églises du Locle et de la 
Sagne, et ce de toutes les dîmes présentes et à venir, et ce 
par grâce et par pure donation. Ils nous doivent d'un muid 
une émine de mouture. et nous leur devrons moudre et main- 

Mouture. 
tenir les moulins à nos dépens et de nos hoirs. Ils nous doivent 

Aide.. deux aides, savoir: lorsque nous marierons la première de nos Cas de mariage et 
deseigneuriage. filles; et quand nous deviendrons nouveau seigneur, chaque feu 

nous devra dans ces deux cas paver trois livres bonnes, à 
suite de guerre. puissance de chacun feu. Ils nous doivent suivre la lance pour 
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notre loyale guerre, et chaque l'en lin homme suivant leur puis- 1372 

sance; et quand nous ferons guerre pour d'autres, ils nous sel'- ; ur, fie dt, anFFrr; 
Ir comlr doit Ire 

riront à nos missions et dépens. Et de toutes ces choses ci- 
dessus écrites, nos bons hommes ci-dessus nommés sont eu 
tenus à nous et à nos hoirs, selon le chant et le contenu des 

présentes lettres (le grýtce et de franchises, et non de plus. et 
pour plaisir et courtoisie d'avantages que nos (lits bons hommes 
dessus nommés nous pourraient faire on dire. nous ne leur 
devons allouer ni accoutumer outre le chant et le contenu de 

ces présentes lettres. L'acte est scellé du sceau du (lit Jean 
d': Arberg et signé J. de Ferre et P. de Rosières. 

Lorsque cet acte fut passé, il n'y avait encore dans les mairies 
des Brenets et (le la Chaux-de-Fonds aucun habitant. Cette 
dernière n'était point connue clans les limites qui y sont men- 
tionnées; mais c'est seulement dès-lors que la Chaux-de-Fonds ni s quand la 

été s est peuplé(, -. la plupart des habitants y sont allés dleIcsChauIirenxe-ettl'onont été - 
depuis "t 

Locle et la Sagne. Dès qu'ils se sont augmentés et qu'ils ont habites. 

été trop à l'étroit, ils se sont étendus, non-seulement devers 
la Chaux-de-Fonds et les Brencts, mais aussi du côté de la 
Chaux-du-Milieu et des Ponts, (lui sont dans le comté de Neu- 
chàtel. Ces nouveaux habitants (le la Chaux-de-Fonds, ne dé- l'os habitants de la 

pendant ni du Locle ni de la San-ne, dépendirent de la justice 
Chaut-de_Fonds 

deº, endaient dn la 

(le Valangin et ils venaient 
faire leur dévotion à 

Cernier. C'est justioedeA'alangin 

et de la paroisse de 
de la que procède ce quartier 

de dime que le ministre de 
Cernier. 

Fontaine possède encore à la Chaux-de-Fonds. 
Jean 11, comte d'Arberg, seigneur de Valangln, étant fort in- Jean il de Calan- 

fli'me, remit la seigneurie a Jean 111, son fils, ce dernier rendit 
Sinrrmrtlasei- 

° gneune i, Jean Ili 

ensuite hommage au comte Louis, se reconnaissant son vassal son fils. 
et son homme. Jean réserva la fidélité au roi des Romains 
(V. l'an 1303;. Que si toutefois le comte (le Neuchiltel avait la 

guerre avec le roi (les Romains, il pourrait se servir des lion- 

nies libres de la seigneurie de \alangin. Jean confessa de tenir 
en fief de lui, Louis, le plaid de litai, (lui sont les Trois-États 
des hommes royaux, qui seuls pouvaient y juger, les taillables 
en étant exclus. 11 reconnut aussi tenir (lu comte Louis la jus- 
tice criminelle (V. l'an 1303). Ce dernier confirma encore aux 
sujets de Valangin l'exemption du péage du Locle et les deux 
foires (lue pouvaient tenir les habitants du bourg de Valangin 
(V. les ans . 131.0 et 1369). 

Il paraît, par cet acte, que le comte Louis se croyait libéré Louis se croyait 

(le la relevance de l'empire, puisqu'il suppose qu'il pouvait faire l, bere de l'empire. 

la guerre au roi des Romains, pendant que le seigneur de 
Valangin, au contraire, trouve qu'il y était encore assujetti. 

Mort dÉtienne de 
Etienne de Montfaucon mourut environ ce temps. Il était Montfaucon. 

1 
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1372 comte (le . Ioiitbéliard 
, seigneur (le . 

Montfaucon. Beaumont, 
Orbe, etc. Il avait épousé, l'an 1356, Marguerite, fille de Jean III 
(le Chàlons, qui avait eu pour sa dot la seigneurie d'Orbe. 
Cette Marguerite eut un fils, nommé llenri, (lui succéda à sou 
pète et (lui fut aussi seigneur d'Orbe. Elle eut aussi une fille, 
nommée Jeanne, (fui fut mariée it Thiébaud, seigneur (le. Behoir. 

Q; ý,,.; ýii, Jean de Vienne. évêque (le Bâle, vendit à cette gille le droit 
le droit de bat. re de battre monnaie et autres droits, 

pour une somme d'argent. mmwaie. 

Louis lait bâtir 1. " Le comte Louis, \ o\ ant qu'il était sur la lin (le ses JOUES et 
mausolée des com- 

tesdans l'église de que la maison des comtes de Neuchatel allait être éteinte. lit 
Seuelotel. bâtit' un mausolée dans le temple (le \euchàtel, où lurent re- 

présentés en leur taille et proportion, en plein relief (le pierre 
savoir: six comtes et quatre femmes, lotis rangés au dedans 
d'un petit enclos, et deux filles portant la base et le plinthe 
de la première statue sur leurs têtes. Les anciennes et nou- 
velles armes (le la maison de Neuchâtel et des alliances qu'elle 
avait faites par (les mariages, N braient gravées. il y avait en- 
core les statues des comtes Conrad et Jean de Fribourg, et 
celle du marquis Philippe de Ilocllber;, qui ont été depuis a"jou- 
tées aux précédentes. Au devant de ce mausolée il y avait cet 

errilean écriteau eu lettres gothiques : Luducicus contes eyregias _ý'Voti 
Caslri banc lumliamn totan(yue machinaul fitiricare [ccii ob sui et 
suorum memoriam. 015111 guinta die nacnsis Juno arnro AICCCLXXIII 
V. l'an-'1078). 

ciras de frund_ Girard (le Grandson était en ce temps chapelain (le l'église 
son, chanoine, et 

yie. let, secrétaire de \euchàtel, et Ni¬olet de Grandson. Son frère, était notaire de la comtesse ], a- 

belle. Juré de la comtesse Isabelle. 
Plusieurs dopa- Plusieurs personnes considérables lirent cette année des do- 

tions (ailes au cba- 

Pi, rede, euehatel. nations a l'église en l'aýeur (lu chapitre de Neuchâtel. Villod 
(le Cottens et Villerma de Cléron, sou épouse, donnèrent trois 
setiers de vil, en rente perpétuelle; Jean de Cléron, frère de 
Villerma, huit setiers, Othon Revmbault en donna aussi pour 
soi et pour son père. Othon était chanoine de Neuchâtel et 
fils de Jacques Redinbault. 

Année extrar. rdi- A la veille de la Pentecôte 137?, il tomba une grande quan- 
nairedeneige et tité de neige qui brisa les arbres: le vin renchérit d'abord des de froid. 

deux tiers. Cependant, les vendanges ayant été très abondantes, 
le vin baissa tellement, que six pots ne se vendaient qu'un 
denier. Mais comme il lit un très grand froid avant les en- 
danges, le vin rte put fermenter: il demeura doux jusqu'à 

vin sert. Pâques, et ensuite il devint si vert qu'on ne le pouvait pas 
boire. Outre cette neige, il fit une blanche gelée au milieu du 

mois de juillet, qui cependant ne nuisit point aux fruits de la 
terre. 

1 
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Jean (le Vienne, évêque, Rodolphe de Ramstein, 1373 

, pour 3600 florins, le 1°illi. gýe de llonll-ald, comme aussi Arles- I: ý:, r<1,1e' le BAI, '. 

rngaý, e nnr I, arlie heim, Rheinach, Oh(I v'vler, Alinscllw"eileI et Fulisdorf. Ils furent d� dn, nninrde rê- 
rédimés du temps (lu concile de Bâle. , rh, ý. 

Le IO mai 1373, le comte Louis fit son 
dernier testament Dernier tvamuent 

du conte Louis. 

après ceux (111 il al-ait faits en 13i. et 13: 59. Ses trois fils, Jean, 
Louis et Rodolphe, étant tous morts depuis, il fallut faire une 
autre disposition de ses biens. Comme il ne lui restait que 
deux filles cil pie, il les créa ses liI ritières. en telle sorte ce- 
pendant qu'Isabelle, faillée, aurait le comté (le Neuchâtel et 
serait obligée (le porter la charge de tous les liel's. tant de sa 
part que de sa soeur, qui ne devait porter aucune charge en- 
lers les autres seigneurs, mais seulement envers Isabelle ce 
qui conste par une attestation du chapitre de Neuchâtel du 
S janvier Le comte Louis institua ses deux filles, Isabelle sr, deux Ille, h,, - 
et Varenne , ses héritières, conformément aux us CL Coutumes 

de Ncuchýitcl, selon lesquelles il est dit que Varenne, «pour 
les choses de son partage, devra entrer en la foi et hommage 
d'Isabelle. sa soeur, ou de ses hoirs léaux, procréés de son 
corps, seigneurs de Neufehàtel. n Il donna aussi, par ce der- file�atio�Ase> 

deux haltardx 
nier testament, il 

. lean et a\ autin, t', ses biitards, la baronnie de la 
Lvono6" de Ro- 

ou le château de Rochefort. et les Verrières près des Bavards ehefort et dr, ver 
(V. fan Il faut sans doute, puisque le comte donne les 
Verrières 

a ses deux bâtards. qu'il eùt révoqué la 
clonatioll Le a"ote a, ait ré- 

, uqué !: < donation 

llu ll en avait Lute l'année l)recédeilte a Girard, billard (le son dr. vrrrii"res faite 

fils Jean, auquel il promit sans doute, en compensation, la àci, ard 
seigneurie de Vaunrarcus, de laquelle la comtesse Isabelle lui 
lit une inféodation d'abord après la mort (le son père. L'acte 

(lue Louis passa en faveur de ses deux bâtards contient ce 
qui suit : 

Nous. Louis, comte et sire de Neulehàtel, faisons savoir à tous pré. Teneur de i:; cle de 

sents et a venir, que pour nous et nos hoirs avons donne et donnons faite . - 
de us Lilard+, L- à Jean et a Vauthier, frères . nos bâtards nés de Perusson, fille jadis 

de Bourquin de 13aunis, près de St-Grsaniie, pour eux deux ensemble 
et pour leurs hoirs procrées (le leurs corps et (le loyal mariage, telle- 
ment que l'un d'eux pourra succéder à l'autre, en fief d'hommage lige, 
Savoir: notre ville dite (les Verrières et tous les hommes qui demeurent 
au (lit lieu, de quelle condition qu'ils soient, toutes les lerres, soit en 
champs, prés, ouches. bois. signes, détours d'aigues, ensemble toutes 
les rentes de f"roiiieut, d'avoine, de cire, de fromage. de chapons et 
tous autres én, oluinens, quels qu'ils soient. et par quelle manière qu'ils 
pourraient ètre trouvés, et aussi leur avons donné la domination de la 
cure de l'église de St-ficelas du dit lieu, et aussi toutes autres accrois- 
sances qu'ils pourront l'aire, par quelle manière que ce soit, dedans 
les limites ci-après écrites, et toutes juridictions, mère mixte et inipère lu tes des le, _ 
en toutes choses, quelles qu'elles soient , gisant, étant dedans les fi. rires. 

1 
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1373 ratites ci-après contenues. c'est à savoir: dès les cluses de la l'uivra 
dessus Bavard jusqu'à la courbette de Mijoux. et dès Enqui tendant à 
la fontaine de Vuitel au haut de Germinain. et dès là au haut du mont 
du Say, et dès Enqui tirant tout le maix Rollier, ainsi comme il con- 
fine aux raiz de l'abbé de Montbenoit, et de là tirant ait chavon du 

chemin devers vent, et dès-la en retournant tout droit à la 1'uivra des- 

sus dite, et tirant en haut le mont l)uconunun. et dès là tirant au haut 

(lu raiz de la courbette de Mijoux; en telle sorte que les habitants ait 
dit lieu puissent user d'aller pâturer leurs bètes aux vaines pâtures des 
dites limites devers la Côte-ès-laies. Excepté (le retenir à nous et à nos 
hoirs, seigneurs de Neufchâtel, que si un homme (lu dit lieu ou d'au- 
tre part était pris et arrèté dans les dires limites pour cas de crime 
dont il dùt perdre le corps. que pour lors il nous sera rendu ou aux 
nôtres pour le juger et en faire l'exécution, et s'il était mis à mort, 
ses biens devront appartenir aux dits Jean et Vauthier ou aux leurs. 
Le grand sceau du coutre est apposé à l'acte. qui est daté du ntème 
jour que le testament, savoir du 10 mai 1373. 

C'tirdunaliun L'inféodation (lue fit ainsi Louis à ses deux bâtards Jean et 
causa plus lard nu 

prurèsficLrus 
Vautlllel", causa un procès tl'ès-fcICheux entre Conrad de l' l'I- 
bourg et ce V"authier, qui fut par-la porté à faire un l'aux acte 
contre Conrad 

, comme on le verra ("i-après. 
Le second acte par lequel le comte Louis remit à ses mèmes 

bâtards la baronnie de Rochefort contient ce (lui suit : 
r r, ýdaten de la Qu'il donne à Jean et à Vauthier, pour eux cieux et leurs hoirs pro- Laru"nie de rt"- créés de leurs corps en lovai mariage, tellement qu'ils pourront se cherort aus deus 

Lidards d. " 1"nuis. succéder l'un a lautre. en fief et hommage luge, savoir '. son châtel (le 
Rochefort et tous les hommes qui demeurent en la châtellenie du dit 

châtel, (le quelle condition qu'ils soient, et toutes les terres, soit champs, 
prés, ouches, bois. algues, détours d'aigries, ensemble les rentes de 
froment, d'avoine, de deniers. de chapons, et tous autres émoluments, 

soit en fours, dinies, terrages. moulins, en tailles et toutes autres ap- 
partenances, et aussi toutes accroissances qu'ils pourront faire, soit hé- 
berger hommes, ou faire tous autres nouvalies, de quelle manière que 
ce soit, dans les limites ci-après écrites. Ils pourront faire cure ou cha- 
pelle en Martel ou en la grande Sagne, qui appartiendront à eux et à 
leurs hoirs. Il leur donne toutes jurisdictions. mère mixte et impère en 

Rr. er,, dr, rr u- toutes choses. Louis réserve les criminels. qu'il . 
jugera dans Neuchâtel : 

niais le bien. l'ec"hute appartiendra aux susdits deux bâtards. 

(Voyez les limites de cette baronnie dans la description topo- 
graphique que je fais (lu (lit Rochefort. ) Cet acte est aussi daté 
du 10 mai 1373. 

Mort de Louis, c" 
Le 

comte Louis mourut le :i juin I3i3, et fut inhumé dans le 
de lenrcil, trý. 

mausolée qu'il avait fait construire l'année précédente, et ce 

avec le casque, Iécu et les amies de sa maison, comme étant 
rlntapie. le dernier. Son épitaphe est rapportée en l'année précédente. 

il ne lai>sc crue Ce comte ne laissa (lue deus filles légitimes, sav oll" : Isabelle 
deus files Iegih- 

- 
wes et yyualreen- et Varenne : mais il laissa quatre enfants illégitimes qu'il eut 

tamis illégitimes 
d'uneconrnbine. d'une concubine, nommée Pennon ou Pérusson, dont on a parlé 

Numérisé par BPUN 



COMTE DE NEUCHÂTEL. 363 LIVRE Il. 
dessus 

. sas uir : Jean, Vauthler, Marguerite et Jeanne. Jean 1373 
11be " el Ife de St-Jean. Vallthier fut baron de Rochefort Leurs titres. leurs 

rt sei eue des Verrières; il épousa Françoise, fille de Fran- 
l, oiS, ýl"igueur de Colombier. Marguerite l'ut mariée d'abord à 
Perrin ou à Perronet (lu Mont, chàtelain (le Boudry (V. l'ait 
1361), et ensuite à Pétremand de Vaumarcus. Jeanne l'ut mariée 
à N..., seigneur de Joux, et elle eut un fief dans le Val-de- 
Travers. (V. l'acte du 20 novembre 1396. ) 

Le comte Louis avait eu trois femmes : 1° Jeanne de Mont- ,. es remn, r> I. 
faucon, de laquelle il eut Jean et Isabelle; ?U Catherine de Neu- `'"ais. 

chàtel en Bourýoýne, dont il eut Louis, Rodolphe et Varenne. Les eurants , le . e. 
Il avait eu de cette Catherine les seigneuries dAvellin, de Bel- r'''ame 
fort, de Sources et autres, qui parvinrent à Varenne sa fille. 
30 Marguerite de \Vuffleus en Bourgogne 

, (le laquelle il n'eut 
point d'enfants, et qui se rernaria après la mort de Louis à 
Jacques (le Vergy. Elle était dame de Champvent, de la. Motte, 
de Valgrenant, etc. 

Louis affranchit le bourg de Neuchàtel des dédites et tenues (V. Faits de º. nui> rn 

Pacte du 12 septembre 1313), et par ce moyeu il permit de btltir ra, enr de la . i°°. 

hors du boum, (V. l'an 1036). Ce fut de son temps que la rue 
du Neubourg fut construite, et ensuite on a bàti peu à peu le Lr ý,,. a, nr,: 
bas de la ville, qui, pendant que les dédites et tenues ont 
subsisté, ne s'étendait que depuis le château jusqu'à la Male- 

porte. 
Ce fut aussi dit temps du comte Louis qu'un certain Sulpice Sulpire Remund 

Rémond , (le St-Sulplce, tua (111 Serpent prodigieux, qui se te- tueunaerpruy, ro- 
diyieun. 

nait dans ce passage étroit qui est au-dessus du village de St- 
Sulpice, et qui attaquait les passants et les tuait, tellement qu'a 
cause de ce serpent, grand et affreux, ce passage était devenu 
impraticable. Le dit Rémond s'étant rais dans un colfre qui était 

entrouvert, tua ce monstre arec une arquebuse; maison croit 
qu'il mourut (le la puanteur que cela produisit. Ce lieu, qui est 
au-dessus de la tour (le Bayard, s'appelle encore aujourd'hui 
la Cluse (le l(1 Pute a. 

(V. Jacte du 31 mal 1311. ) On assure (lue Ouse de la \l i. ra. 
Rýrnmprnsc dur Ir le comte Louis, pour récompenser cette belle action , 

affranchit ran, tr L,,,, s lu; 
les enfants de ce Relllond et tous ses descendants de la main- A ffr: nu"L issrmnd 

morte, 

a. 

comme aussi toutes ses terres de cellses et (le dunes de I;. u.., in-morte. 

et même sa maison , tellement que dès-lors on n'yy put saisir 
aucun prisonnier, étant par cet affranchissement devenue une 
maison (le refuge, Où lui criminel pouvait être vingt-quatre Mai, on tir refugr. 

heures sans qu'on pftt le saisit-. Le prince lui accorda encore 
le droit (le pouvoir pendre f enseigne et être exempt dU tavei'- lirait de tacermge 

nage pendant qu'il tiendrait hôtellerie, et Il l'affranchit et toute Lrrmption tir li- 

mier de la porte 
sa postérité de l'énline de la porte, savoir: de l'émine que les 
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1373 habitants du Val-de-Travers Payaient pour ètre exempts (le gar- 
der la porte du château (le 11ôtiers : ceux qui en sont affran- 
chis s*appellent J'rrnlcs-sergen! s. 

Les hommes les plus considérables qui m'aient du temps du 
plm wnsidrrddc: , 

yni uni cdcudu 
comte LOUIS éta iciil e Aimé de Cormondrèche, 

chevalier, 
fils de 

Jean de Cormondrèche; Collin de Cormondrèche; Jean d'Es- 
Lonis. 

pagne, châtelain du Landeron 
, 

fils de . lehannin de Vaumarcus , 
et Catherine, tille (le Jean de Cormondrèche, son épouse; Col- 
lin de Cormondrèche ; Nicod de Cormondrèche 

, chevalier; 
Othenin, écuyer, fils de Jean le-Bel; Nicole, fille de Regnault 
de Cormondrèche, et Girardoz 13ellajour. bourgeois de Nenchà- 
tel, son époux; Jean de Giez, donzel, et Alixun (le Cormon- 
drèche 

, son épouse ; Jacques 
, 

t; drv et Othenette enfants 
d'Othenin-le-Bel: Vauchier de Vautravers: Jacquette, veuve de 
Lean Mussard de Neuchâtel et fille de Jean (le Vautravers: 
Hugues (le Montmolens; Villod de Cottens et Vuillerma de Clé- 
ron, son épouse: Pierre d Estavaver, vo-seigneur (le Gorgier, 
avouer (le Bevaix: Àlthaud, son frère, co-seigneur (le Gorgier; 
Othon de Vaumarcus, chevalier, baillif et châtelain de Neu- 

Jacques de Vauarcus. cha- châtel: Jeannin de Vaumarcus: m 
noine ; Henri, seigneur de Colombier: Regnault et Jean Vau- 
thier, ses fils; Perrin 

, frère de Ilenri et fils (le Jacques de Co- 
lombier; Girard (le Rellevaux et Eléonore, son épouse; Jean de 
Pierre, chanoine de Neuchâtel: Richard, fils de Conod de Vau- 
travers: Jean de Clléron, châtelain de Thielle; Perrenier et 
V'uillenlette de Pierre-à-Boc : Messire Guillaume de Vautravers, 
chevalier; Rollin d'Areuse et Odette. sa femme; Ilenri de Cour- 
telary; Messire Nichoud de Boudry : Philippin du Four de Bou- 
devilliers: Jean Compagnict, donzel du V'autravers: il épousa Jean- 
nette, fille de Jean de V'autravers, chevalier; Conrad de Nidol, 
avoyer de Cerlier; Perrenet du Mont, châtelain de Boudrv 

; 
Jean (lu 

Mont; Jacques ou Jacquenaud Revmbault et Othon Revmbault, 
chanoine de Neuchâtel, son [ils; Jean, fils de Perrin d'Outre- 
Areuse, qui tenait une partie du fief qui l'ut depuis au Grand- 
Jacques; Guillaume de Grandson, chevalier, seigneur de Ste- 
Croix et d'Aubonne; Jeanne de Vienne, son épouse; Nicolas de 
Galera; Jacques-le-Grand:, Jaquemin de Monet, recteur de la 

gille du Landeron, confirmé au régime par le comte Louis l'an 
13-1.9; Jeanneret Vallier, premier banneret du Landeron; Mar- 
ºnet de Crostel de Cudrefin. clerc du comte Louis. 

1"ý I. ýni> Le comte Louis avait régné dès la mort (le son père Rollin, 
a. ail rd^ué seul ' 

qui mourut Fan 1343. Ainsi il tint le comte pendant l'espace de 
trente ans. 

1 
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CHAPITRE I. - D'ISABELLE COMTESSE DE NEIICHATEL. 

IS. \llELLE, 
COMTESSE DE NE000ATEL. 

365 LIVRE 11. 
1373 

Isabelle fut comtesse de Neuchâtel après la mort (le Louis 
son père. Elle partagea d'abord avec sa soeur Varenne, qui eut 
pour sa part du domaine la cllàtellenie du Landeron, qu'Isa- 
belle 

1 

rIIr-ci o Ir Lan- 
('p'igea en baronnie, 

mais à la 
condition que Varenne fui , brun rri; u rn I:, _ 

vu rendrait hommage. Le Lau(lel'on devint pal'-la lui arrière-fief 
(le l'archiduc d"Autriche (V. les ans 1a58, I369 et 14.15). 

La comtesse Isabelle lit demander, après la mort de son père, 1>nIrl! r demande 

I investihlre du comté de V`euchâtel à l'official de l'archevèque '" 
cmnlrL IbOicial dr 

de Besançon, comme métropolitain (le l'évèque de Lausanne, ýrsaný"on. 
(lui avait été reconnu juge des différends qui naîtraient entre 
le comte (le Neuchâtel et ses sujets par les comtes UIrieh et, 
I3erthold l'an 121 i.. Comme on pouvait appeler gén(eraleinent (le 
toutes les sentences que rendaient les évèques par devant leur 
archevêque, et de ce dernier ait pape, l'archevêque de Besançon 
fut par ce moyen reconnu juge; aussi ne lit-il aucune diffîculti+ I.: � , I, r , ", r�"�" Braaucou : u"nmJv d'accorder à Isabelle sa demande en la mettant en (possession itu 
(lit conté. 

On fait ICI deux questions : la première, s il était nécessaire Urne q�r"tEn,,.: 
l'ounlnui Iabr! L" 

à Isabelle (le denander l'investiture du comté ; la Seconde, I , r, ".:.,.:, 
pourquoi elle la demandait à l'archevêque (le Besançon plut t 
que devant le seigneur suzerain (lotit le conlté relevait. �:.,, ;; �" Sur la première on repollll que l'investiture était nécessaire (frit I:, une qur, _ 

tien d, ýrid, ýr 
pOUr exclure Varenne en v'el'd( (lu testament. (le Louis, sans le- J'ai 

Ir, pmti. on. dn 

quel, suivant la coutume (le 
Bourgogne, elle aurait pris lIl MOI té P'ir., rdrtunti 

du comté. Sur la seconde, il parait que, puisque les comtes I`' I 

avaient rendu hommage aux princes de la maison de Chàlons, 
et Louis lui-même au château d'Arlay, l'ait 1: 35î, avec cette 
clause que .« si Louis ou ses hoirs mourait sans hoirs mâles, 
» ses filles ou les filles de ses hoirs une ou plusieurs du Che- 

» saur de Neuchâtel, pourront et devront reprendre de Jean de 

» Châlons les dits fiefs et de la nènle manière comme il les 

»avait repris, » il paraît, dis-je, qu'isabelle aurait dù prendre 
l'investiture du fils (le Jean de Chàlons et non de l'archevêque 
de Besançon. Cela fait voir qu'il n'N avait encore en ce temps- 
là aucun système régulier sur la succession au comté, que les 
Audiences générales n'étaient pas encore établies, et que la 
Cour des pairs, ni les Trois Et lts n'avaient l'autorité de pro- 
noncer sur cette affaire. 

Un acte du 8 juin l3 3 porte (lue dame Isabelle comtesse I ,lr; lr dn,, ur ln 

d.. St_rirrir 

-de NCllfchâtel, donne, par donation pure et irrévocable et per- °uchaff, itrel 
Yeuclýd. 

I 
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1373 pétuellement, aux vénérables personnes prévôt et chapitre de 
Neul'chàtel 

, tel droit qu'elle avait à la dîme 
, appelée la dîme clé 

st-pierre, et les vignes appelées les vieilles \i "nés, laquelle 
(lime s'étend au long et au large depuis le lieu dit en Creusa 
jusqu'au bois de Colombier, et dès le dit bois jusqu'à la Combe 
derrière Serroue, devers vent où qu'il soit, tant en blé comme 
en vin, et toutes lems appartenances et dépendances; et c'est 
pour le remède et décluu"ge des Mures de son tris-cher père 
et de ses autres prédécesseurs, comme aussi pour le remède 
de l'ftme (le la dite comtesse et à condition que les dits prévôt 
et chapitre seront obligés (le ('aire désormais perpétuellement 
l'anniversaire de la dite comtesse , en la dite église chacun ail 
sur le jour de l'obit. Le sceau de la comtesse Isabelle est ap- 
pendu à l'acte. 

narýnit,:, ,,: ia La comtesse Isabelle eut d'abord après la mort de son père 
plusieurs difficultés avec Marguerite de Wufflens, sa belle-mère. 
Gefle-ci prétendait jouir (lu comté de Neuchâtel pair usufruit 
pendant sa vie, ce qu'Isabelle lui contestait, soutenant que son 
père lui avant donné le comté par son dernier testament, elle 
en (levait èt"e en possession d'abord après la mort du testateur. 
Elles choisirent pour arbitre de leurs différends Louis d*. lnjou, 
frère (le Charles V, roi de France, qui adjugea le comté à 
Isabelle en vertu (lu susdit testament, et à Marguerite (le \Vufflens 
la jouissance de quelques seigneuries pour la dédommager (le 
son usufruit. 

\ou, eIk's d; rPoul- De nouvelles 
difficultés sétant suscitées entre ces comtesses, 

elles convinrent de faire un nouveau compromis et choisirent 
pour arbitre Guillaume de Pisv, prévôt de 

'" "'`'' '""'` 
=\iont_ien, (lui ren- 

dit sa sentence signée et scellée par Genul Ciiirnit. z, notaire 
bd!. '- public. Il adjugea à Marguerite de Wul'llens le chrtel, bourg et 

ville (le Boudry avec leurs entrées et issues, et 369 florins de po. esiun dr Hun- 

dr. '. bon or et 6 sols monnaie de Lausanne, de rente annuelle, qu'il 
lui assigna sur la châtellenie de Boudry et lieux prochains, 
avec mère mixte impere, et toute jurisdiction des dits ch. ltel, 
bourg et ville, mandement et chAtellenie. Ensuite de cette sen- 
tence Marguerite de W uftlens s*en mit en possession. 

Lnnfirmatinn des Varenne, clame du Landeron, voulant donner a ses nouveaux 
Ganchisrs du r.; m- 
ârronpar\: u, nnc. 

sujets des marques 
de son affection, leur confirma non-seule- 

ment les franchises (lue Rodolphe, comte de Neuchàtel 
, 

leur 
avait données l'an 1260, et qui leur avaient déjà été confirmées 
aux années 1309 et 1340, mais elle voulut bien encore leur en 
donner de nouvelles. L'acte qu'elle leur en passa est daté du 
1i juin 1373 et contient ce qui suit: 

e 

-n 
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Je Vrena, fille (le baron de noble mémoire Louis, comte et seigneur 1373 
de Neufchàtel en la diocèse de Lausanne: femme de noble Damoisel Aete dr eonrrma- 
Egon, comte de Fribourg en Briscove, daine du Landeron. fait savoir 
à tous ceux qui verront et orront ces présentes lettres, que comme 
après le décès de mon dit seigneur et père. monseigneur Louis, que 
Dieu pardoint, soit devenu par succession aucun partage fait avec daine 
Isabelle comtesse et dame de Neutéhâtel ma saur et moi, la ville du 
Landeron avec toutes ses appartenances et dépendances. Et en prenant 
et recevant pour moi la possession de la dite ville et de la terre a 
icelle appartenante j'ai juré et promis aux bourgeois et habitants de la 
dite Mlle du Landeron pour leurs hoirs, cohoirs et successeurs, tenir, 
garder et maintenir toutes les franchises, libertés et coutumes par nies 
prédécesseurs aux leurs données quelles qu'elles soient, sans jamais 
faire ni venir au contraire en aucune manière, et icelles leurs fran- 
chises plutôt veuillant je la dite Vrena augmenter que d'ôter pour le 
temps à venir, regardant l'honneur et profit de moi et de rires hoirs 

et celui (le la dite ville du Landeron. de bourgeois et habitants d'icelle 

et de la terre (le leurs hoirs que je la dite Vrena. dame (lu Landeron, 

sage et bien avisée, non contrainte ni barratée, mais de ma pure bonne 

et franche volonté et de ma grâce spéciale pour mieux toujours réédi- 
fier. bâtir et renforcer la dite ville du Landeron, ai donné pour moi 
nies hoirs et successeurs et ayant cause de moi aux (lits bourgeois et 
habitants pour eux et leurs successeurs, à toujours mais, et sans jamais 
rappeler, du lod et consentement et expresse volonté du dit Egon, mon 
mari, et (le la (lite (taille Isabelle comtesse nia bien aimée s(zur. (. ongle 1Veonna: a-sure dr 
daine du fief (le Landeron, la terre et les choses et droits ci-après ý arenne dr l'ar_ 
écrites et divisées en accroisseurent et amendement de leurs anciennes I. arýrne. franchises. libertés et coutumes. 

Mlle leur accorde : 10 Qu'ils pourront établir un messager ou Hr"n , er. 

plusieurs pour mesurer tout le Vin qui se vendra ou achètera 
en la ville et chàtelleuie du Landeron par qui que ce soit, aussi 
bien (lue toits les émoluments qui pourront revenir de la dite 

mesure et qui appartenaient ci-devant au (ointe Louis, son 
père, et qu'ils pourront établir Ces messagers uu messieurs et 
les destituer à leur volonté. 2' Elle leur remet I'oltnlgeld qui Obiugeid. 
provient du vin qui se vendra en détail dans la vi11e du Lan- 
deron et dans toute la châtellenie, que les bourgeois auront la 
liberté de décréter la mesure , Savoir : le picot et le . quarteron 
comme il leur plaira. 3° Qu'ils pourront faire des statuts ºlans Stahit'. 
leur Ville, grands ou petits, les mettre ou les Ôter, lesquels les 
bourgeois du Landeron et tous les habitants de la châtellenie 
seront obligés d'observer, et qu'ils pourront imposer des amendes 
a ceux qui seront rebelles à leurs statuts, qui reviendront au 
profit de leur ville; mais le tout applicable, aussi bien que les 
articles précédents, au profit de la ville, pour la réédifier et 
renforcer. Que si cependant il arrivait des bans au sujet des 
secousses Ou 1"elus de pavement (lui se feront a cette occasion, ºtecousses rrser- 

elle se les réserve, tels qu'ils lui seront adjugés par les bourgeois. 'éeï. 

I 
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1373 4° Elle leur donne le grand marais, appelé le Pré clé la Cour, 
Harar qui est gisant auprès des piuluiers du Landeron entre la grande 

et la petite Thielle. , i. Elle leur remet encore tous les pâquiers 
et marais comme ils s'étendent du long et du lame, dès le 

jusqu à la grande Tltielle près (le 1.11e de St-Jean, Ruz de Vaux 
et dès lit montant jusqu'au bey St-Pierre, en tendant des la 
Thielle vers la fontaine ºIes 11alespieº'res, et de lit tendant vers 
la Pierre dessus chez les Rocs dessus Cornaux, et de là tirant 
au Creux ri'Enges, et de là au haut de Serroue et de lit en 
Vaux \'uilleret, et de là en descendant par la Combe (le Net-- 
vaux jusqu'au Ruz de Vaux et de lit au le. Elle se réserve 
toutes les c. enses foncières des terres qui sont dans ce détroit 

itr.: lý,. " et qui ont été accensées par ses prédécesseurs. G° Elle leur 

quitte et exempte tous les hourgcois ou habitants de la chàte! - 
leunie du Landeron de toutes rentes, corvées et aides; elle ré- 
serve en faveur des bourgeois habitants dans la ville qu'ils pour- 
raient faire faire aux autres bour; wois résidents hors de la fille, 

tons les rentes et corvées qu'ils jugeront ia propos pour le bit- 
émeut et fermeté de la ville. Elle réserve encore tous les droits 

et privilèges qu'ont les clercs, les vassaux et les nobles dans 

cette chittellenie. Les sceaux de la comtesse Isabelle, d'Egon 

et de Varenne sont appendus à l'acte. 

t:,,:. li: n,::: i,:: de Isabelle confirme cet acte comme dame de fief et Egon ratifie l'nc: e par h: L. "Ile ce que varenne, son épouse, accordait. I_iýs sceaux de messire 
Louis de Vuillaufans, abbé de l'lie de St-Jean, cle Guillaume de 
Vautº"avers, abbé de Fontaine-André, et celui du chapitre de 
\euchittel sont aussi appendus à l'acte, qui fut passer au Lande- 

ron en la présence (le plusieurs témoins. 
!, w Par un acte daté du mardi après Iii : dadcieine i;: i, la coin- 

tosse Isabelle s'engage envers les habitants des Verrières, pour 
elle et ses hoirs, à ne faire à l'avenir les ententes de reconnais- 
sance de leurs propriétés qu'en la forme accoutumée chez eux, 
et ce pour la somme de cent petits florins d'or. 

t:, �: Lý::, a"ý�irar Le jeudi après la St-Batthélemi Iii: 3, la comtesse Isabelle 
'oI, renonvrlrr 

renouvela ralliante et combourgeoisie que les comtes, ses pré- 
décesseurs, avaient faite avec la gille de Soleure, où elle fut 
reconnue bourgeoise; Rodolphe IV, comte de Nidau, son époux, 

avait déjà l'ait la inètne alliance et conibourgeoisie avec cette 
ville pendant qu'Isabelle était avec lui. 

lecei_urnrdeVa- Le 26 septembre, Jean 111, seigneur de Valangin, rendit hom- 
laugin rrnd hnm 

mage a la comtesse Isabelle° I 
de la même manière qui! 1"ac"ait 

male :: haLc! le. 

rendu l'année précédente au comte Louis. 
[. nnilr; e tre la Il Paraît. par un acte passe par la 

se Isabelle à la 
Bcurr°gne et le 

ýomtý. ville de Morteau, que les limites entre les deux états vont de- 

1 
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puis la Chaux-d'Etalières par dessus l'Armon jusqu'à Vermenay, 1373 
tendant devers Morteau de vent en bise. L'acte est daté du 
9 octobre. 

il v- eut cette année dans toute la Suisse des meurtres, vols, Meurtres, vals, 
incendies, lamine et cherté, etc. En automne les raisins gelèrent 1ncendies, famine, 

chrrtr. 

aux ceps; le vin fut fort doux pendant l'hiver, tout de même 
que l'année précédente; mais environ la Pentecôte 1374., il de- 
vint si aigre qu'on ne pouvait pas en boire, ce qui fit que le vinaigre et cher. 

vin de trois feuilles étant le seul qu'on pût boire et étant fort 
rare. il était aussi extrêmement cher: la pinte valait un schilling, 
dont treize valent un florin. Mais aux vendanges suivantes il, endangessuivan- 

lrs batdantes et fut a un très bas prix: le muid de cent pots ne valait qu'un in àtrè, bas 

plappart, dont vingt-cinq valent un florin. P, i'. 
Nicolas de Roniont et sa femme, voyant qu'ils avaient été 1374 

privés de la dime de Merzlingen (V. l'an 1366), vendirent, l'an llin, e de Me"- 
hn,; en. 1374., leurs droits et actions qu'ils pouvaient avoir sur cette dîme 

à Jean de Nam pour soixante florins d'or; mais cette vendition 
n'eut aucun effet (V. l'an 14-29). 

Les bourgeois du Landei"on, pour rendre la concession que Vidimus accorde 

Varenne leur baronne leur avait accordée l'année précédente an t. anaernn. 

tant plus authentique, s'adressèrent au prévôt et chapitre de 
Neuchàtel pour s'ell procurer un vidimus; ce qui leur fut ac- 
cordé par acte du 23 novembre 1374. Le sceau du chapitre 
est pendant. 

Marguerite de Wufflens, veuve du comte Louis, s'étant re- 
mariée cette année à Jacques de Verga, il se suscita une difli- 

cuité entre elle et ses deux belles-filles Isabelle et Varenne. rem:, it":, Jan:, nr. 
Madame de Vergv prevenir de la prononciation (lui `Ir N"rý' 

c7 prétendait Elle veut rerrnu 
l'avait déboutée de F usufruit sur le comté de 

NNeuchatel, et cela de laseutroce qui 

par la raison que Jacques de Vergy; son époux, révoquait le 
il avait arh" 
de 1'usufru, t sur 

compromis qu'elle avait lié sans une due autorisation. Là dessus ie comté le N-- 
les parties s'étant de nouveau soumises à la décision de Philippe, 
surnommé le Hardi, duc de Bourgogne, celui-ci confirma la Lr 

, far ae 
sentence rendue. Sur (te nouvelles difficultés à l'occasion des Bonne confirme la 

sentence 

prétentions 
rtrcce- 

de la dame de Vergv, les nièmes parties se sou- h�te. 
mirent à l'arbitrage de Guillaume de Ver-v, archevêque de Not, el arbitrage 

de l'arche, dqur de Besün(y'on7 et (Ici 
lingues seigneur de Regn '" mais comme ces 7t?, Besançon et da 

arbitres prononcèrent en l'absence l'un (le l'autre et que leurs seisurur de }trgu 
. 

sentiments ne 
Leurs l, rnnouria- 

Se trouvèrent pas conformes, les parties ne 'ou- tions hélant p- 
lurent pas agréer leurs prononciations. Ces deux arbitres avaient conforme;, -sont 

gr pas grrée.. 
adjugé à Marguerite de \ergy les villes, c'est-à-dire les villages 
de Lugnorre, de Jorissens et de Provence avec leurs appar- 
tenances. 

Jean de Chàlons IV fit donation à l'abbé de Foiitaine-André nie Chàlonci, 
s iý'' 

ANNALES DE BOSVE. TOME I. 24 

Numérisé par BPUN 



LIVRE 11.370 CHAPITRE I. - D'ISABELLE 

1374 de cent salignons de sel annuellement. Jean IV était seigneur 
1", hbé %. d, é. de Salins. L'acte est (lu 21 septembre 'I3 L 
v,. nartinn de Bal. La comtesse isabelle vendit cette année la seigneurie de Balnt 

º'arqu'elle avait eue de Rodolphe, comte de Nidau (V. l'an 1369), 

et ce à Pierre Schreiber, dont les hoirs la revendirent, l'an 1407, 
à Arnold Bumann, bourgeois de Soleure, lequel la revendit 
ensuite, l'an 14.11 

,à cette ville, qui la possède aujourd'hui. 
chnteam brillé,. Rodolphe V, comte de Nidau, aida les 13àlois, ses alliés, a 

brùler les chàteaux de llasenbourg et de Fallcenstein pour dé- 

truire les brigands qui y habitaient et qui volaient impunément 
les passants et leurs effets. L'évêque de Bàle, auquel le premier 
de ces chàteaux appartenait (V. l'an 1072), fit la guerre at la ville 
(le Bàle ; mais les Bâlois lui brûlèrent encore Béfort, Porrentruy 

et Pfeffingen. 
Léopold III, (lue d'Autriche, avant assisté l'evèque dans cette 

an g9ýe ;, l. roý; old, 
dur a", n, r; rý�". . >guerre, ce dernier lui donna la petite ville (le Bàle de gage 

pour les frais de la guerre, qui se montaient à : 30,000 goulden, 
e; t en attendant qu'il pùt l'en mettre en possession, il mit de 

gage entre les mains (le Léopold Liestal, Waldenbourg et 
Homherg. 

Saitauer d'une Egon de Fribourg et Varenne, (lame du Landerou, eurent 
f°`r''e\ , en cette année une fille qui fut nommée Anne. 

1375 La comtesse Isabelle donna cette année une forêt considé- 
'`'"é, i"e a table à la ville de Cerlier, qui la possède encore aujourd'hui. 
lit"rclk rr,. ý,, " Aimon de Cossonav 

, 
évêque de Lausanne 

, mourut cette dr Lam: uue rt wn 

nrees�"nr. année 1375, et il eut pour successeur Guy de Prangins. 
ýcabenr i"Géode La comtesse Isabelle inféoda la même année la seigneurie \auniarru. ý Gi- 

rara, bi, ara ae 
de Vaumarcus à Girard, fils naturel de feu. son frère Jean, fils 

senebsýri. (le Louis, pour le récompenser de ses services; elle lui donne 

en fief et selon le droit des fiefs, le dit Girard recevant pour 
lui et pour tous ses hoirs naturels et légitimes qui perpétuelle- 
ment descendront de lui et d'iceux (par ainsi toutefois qu'il ne 
soit transporté à d'autres personnes étrangères, sinon à ceux il(-, 
sa postérité naturelle et légitime; et s'il arrivait par ci-après que 
le dit Girard et ses enfants décédassent de ce monde sans laisser 

enfants naturels et légitimes, qu'alors les choses après écrites 
doivent retourner et ètre confirmées à icelle dame et à ses 
hoirs), son château (le Vauinarcus au diocèse de Lausanne avec 
le bourg du dit chàteau, et mère mixte impère, omnimode 
jurisdiction avec ses appartenances et dépendances universelles, 
avec les hommes taillables et censiers, fiefs, vassaux, fours, 

moulins, battoirs, taises, eaux et cours d'eaux, montagnes, 
prés, champs, bois, services, usa;; es, corvées, cens et censières 
et toutes autres quelconques qui appartiennent au dit chàteau 
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et bourg avec aussi la maison et services des hommes main- 1375 
nlortables et serfs de la vallée de Vaumarcus et les apparte- 
nances d'icelle; pour la tenir et posséder et en faire tout ce 
qu'il lui plaira, à la réserve des choses ci-dessus écrites, et le 
droit (l'hommage et de fidélité dont il est tenu i+ la dite dame 
Isabelle ou auv siens après venants et pour honlnlage lige. Le 
dit Girard et les siens seront tenus de faire fidélité à la dite 
dame Isabelle et à ses hoirs et successeurs de la main et de 
la bouche, avec toutes et singulières les choses qui y sont 
contenues et qui sont ci-dessus et ci-après, avec toute rétention 
(le droit, action, réclamation, usances (lui lui appartiennent aux 
choses susdites, la directe seigneurie, hommage lige et fidélité, 
ressort fidèlement réservé; comme aussi la chevauchée et ap- 
pellations clans et pour les choses prédites, données en fief, etc. 
Girard promet (le son cêté d'être à perpétuité homme fidèle et 
vassal, lui et ses hoirs, de la dite danse Isabelle etc., et de 
faire, lui et ses hoirs, toutes autres choses qui sont contenues 
en la forme de fidélité nouvelle et ancienne. Les sceaux de la 
cour de Lausanne et de la comtesse Isabelle sont appendus à 

cet acte, (lui est signé par Jean Guinbertis de Lausanne, prêtre 
et notaire juré, et qui est daté de Vuillaufans 6 juin -1375. 

Le péage du Vautras ers, qui dépendait du château de Vau- l., " rs: r,., l, ": :_ 
marcus, fut aussi compris (laits cette donation (Vo`. l'acte du 
5 août 1397), (le mcme que la petite seigneurie de Derrière- 
Moulin, située entre Gorgier et Bevaix le long du lac, que les 

seigneurs de V aumarcus ont possédée jusqu'à l'an 1568, qu'elle 
en fut détachée par un partage et annexée à celle de Gorgiez, 
doit elle est encore sortie par la sentence des Trois-États du 
8 décembre 1721 et réunie à la souveraineté, et ensuite incor- 

porée à la mairie de Bev aix. 
Léopold III, duc d'Autriche, qui haïssait les Suisses, 

qu il ne fût pas pour lors en guerre a\ ce, eux, lit entrer dans onduü: "d': u: 11un- 
leur pays, par ses intrigues, un certain Monsieur de Cussin ou 

Coucy, qui conduisait 60,000 à 80,000 hommes de troupes ra- 
massées, qui consistaient en Anglais, Français, Flamands et 
Bretons (V. les années 1361-1363 et 1365). Ces troupes étant 
entrées dans l'Alsace à la St-Michel 1375, le susdit de Couq 
les y avait envoyées avant lui, et elles y furent cinq semaines, 
durant lesquelles 

elles V causèrent mille désordres, et lui-nlellle n') rammruenl 
de g: vmd:. drsnr- 

vint les 
y 

joindre avec quinze cents chevaux. Ce M. de Coucy I,. r:. était maréchal d'Edouard, roi d'Angleterre. Son chàteau, dont 
il portait le nom et dont il était seigneur, était en Picardie, 

proche de Compiègne. Comme M. de Coucy était fils de Catlle- rr1enli^"�'ý 

Anglxi, eur l'Er- 

rine, fille de Léopold II. duc d'Autriche, qui possédait l'hrgau, gau. 
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1375 il avait par-là des prétentions sur quelques villos de la Suisse, 

parce qu'on n'avait rien donné à sa mère pour (lot, quoiqu'on 
lui eùt promis une somme considérable, et c'est là le pré- 
texte qu'il avait pour envahir le pays qui appartenait à sa mère. 
et pour s'en rendre maître. Léopold III. (Inc d'Autriche, qui 

1$emarfhe Jr. était son oncle, était d'intelligence avec lui. Les Suisses, voyant 
Suiýsf; pour fou_ 

jurfr l'uraýl,. venir cet orage, enl oyeº"ent une 
députation 

a 
M. de Coucy 

pour savoir (le lui combien il demanderait pour exempter la 
fonditimi., inar_ Suisse du 

pillage. Sur quoi il demanda 60,000 goulden (, il ar- 

"ft"l'1 gent comptant, soixante draps (for et autant de chevaux. Les 
Suisses n'ayant pas voulu accepter ces conditions, les Anglais 

F: utnr leu ýo_lais pénétrèrent sur leur territoire au mois de novembre. Après 
s'ètre rendus devant la ville de Bâle, ils viureut démolir le Fia\'aýfflll I(t 

fast. chàteau de la Cluse près (le Balsthal : ils ravagèrent \V'aldenbourg, 
\iudmfux IhS- ruinèrent plusieurs Campagnes. 

brûlèrent tilt grand nombre de 

village,, démolirent les chàteaux de B( clibourg. Giosgen, Bipp, 
Erlisbach, AViedlisbach, Schauenbourg, Strasberg 

, et la petite, 
ville d'Altreu (lui était sur l'Aar au-dessus de Soleure, et dont 
la maison d'Autriche avait déjà démoli le château l'an 1309. 

: Après avoir attaqué et ravagé Olten, s'ètre saisis de son port. 
ils prirent et pillèrent ti\ amen, Aº vangen, et autres lieux. Ils 
brûlèrent et démolirent les châteaux de Fridau, dAºhom. r, (le 
Vicken, de Buchegg, Balmeck, Messen, Landshut, lialteu, Atiohl- 

ýýiu;. au grill... hausen, etc. Ils mirent le feu à la ville (le \Villisau, qui appar- 
tenait à Jean III, seigneur de Valangin. et qui est dans le canton 
de Lucerne; tellement qu'il y eut une grande terreur parmi les 

peuples: chacun se retirait dans les grandes villes, les paysans 
se réfugiaient sur les montagnes et dans les bois. Mais dès qu'on 
se l'ut un peu rassuré et qu'on eut remarqué (lue ces Anglais 
étaient plutôt des voleurs flue de bons soldats, on commenca 

Ifs attaquer siýou- . 
ifnsfinent_ a les attaquer vigoureusement dans le temps qu'ils étaient obli- 

gés de se séparer en plusieurs corps pour pouvoir subsister 
et avoir des vivres, dont il y avait une extraie rareté en 
Suisse; ce qui fut cause qu'on put plus facilement les dé- 

Ie. k0t., l, font truire. En effet ils firent quatre camps, savoir: 10 ail pied du 
gaufre rami 

mont Jura entre. Soleure et Bienne, auprès de Gott; tadt: 
Anet dans le bailliage (le Cerlier; 3° à hraubrunnen. et j° à 
ButtisholyIls se campaient presque ordinairement dans quelque 
abba\e, dans laquelle les principa(IC officiers logeaient. 

Rodol, l, fafsidaý Rodolphe V, comte de Nidau, qui était baillif pour la maison 
ºrrruri ie Marti des 

d'Autriche dans l hrgau et dans le Thur-au, prit (]'abord le parti 
(le M. fie Coucv. 3l se joignit por. r cet vil-et au premier camp 
et il alla avec lui assiéger Buren, que la Ille de Soleure tenait 

11 ea fur au siégé pour lors I \. Fan 1: 368). '' de liures. . 
Mais 134: d 1); pli, v- Int (lié d'un coup (le 
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flèche, et par ce moyen la maison des comtes de Nidau fut. 1375 
entièrement éteinte. Il tic resta plus que la branche (le Neu- 
chàtel, Arberg et \alaagiu. n. ". ". dr Sidau. 

Rodolphe n'ai art point été marié , 
les comtes Hartmann de ,s,,,:,.; t;, ",., 

du 

Kybour, - et Othon on Sigismond (le Thierstein, ses beaux-frères, 
héritèrent de tons ses biens et les partagèrent. Le comte de 
Kybourg se mit en possession de la ville d'Olten 

, 
jusqu'à la 

mort de Jean de Vienne, évêque de Bàle. Ce dernier se saisit ct, ri,, ue de ºtidr 

de Nidau. prétendant que c'était un fief qui relevait de 
mais comme il appréhendait que les Bernois n'épousassent le 
parti des comtes, il fit un traité avec eux, par lequel il leur Il fait un lraiýr 
céda les 27,000 goulden que les Bernois lui devaient pour solde "'' '' Iternoi 
de la prononciation de l"an 1368, à condition qu'ils n'épouseraient 
pas le parti (les comtes. C'est pourquoi ces comtes et l'évèque lia crrc entre k, 

continuèrent 
la -lierre seuls: mais avant (lue d'en v cuir à une eundes héritier, de 

idau et l'évoque 

bataille décisive, ils convinrent de choisir chacun soixante-cinq decàle. 
u dcr, uclquc- hommes de leurs 'plus vaillants soldats, qui décideraient de leur Chis 

un. Nunc rider 4 
différend par la victoire qu'un des partis remporterait sur l'autre. din.: reud à 
Les champions des deux côtés cri vinrent aux mains dans la 
Scliwadernau. Ir combat dura environ deux heures, mais les 
soixante-cinq hommes des comtes remportèrent la victoire, º- rmnte> uot la 

tuèrent quelques-uns de ceux de l'évèque et en tirent des pri_ 
sonuiers, entre lesquels était M. de Nain. (lui était le fils (le la 

soeur de le é(ple. Jean (le Vienne, voulant retirer son neveu 
et les autres prisonniers, lut obligé de rendre Nidau aux comtes 

, 
º. e coo, tra veudunt 
\idau à la maieon 

qui, pour payer leurs propres dettes et celles de Rodolphe V, daulrarhe, main 
leur beau-fr'i're, engagèrent Nidau et Buren a la maison d'Au_ le duc d'Autriche. 

triche et a la \ Ille (le Fribourg pur' la somme de 4.8 000 'oulden 
º'`upohr remet Fi_ 

1 i7 dan et Ruren à M. 

Irais la ville de Fribourg s'ci) étant déportée au bout (le quel- de Cour). 
que temps, le duc d'Autriche lui rendit la sonnrne qu'elle avait 
délivrée, et par ce moyen le comté de Nidau et la ville (le 
Buren lui demeurèrent. Toutefois, il les remit bientôt après à 
M. de Colley, son neveu, pour la dot de sa mère, qui était 
morte l'ai 1356 et inhumée à hônigsfeldcn (V. l'an 1368). 

Le second camp ll : 
AI]. IaIS. 

(lui était à Anet, forma un dé- Cauyr des Anglai, 

taclienient (lui passa le pont de 'l'hielle et, entra dans le comté Anet. 
de Neuchàtel. 

. 
1pres avoir campé quelques jours assez près de 

ce Vont, Il lit 
(le 

lit illie course dans le comté et \r brûla Fon- 

taine-André, nit il v avait une chapelle et un nloië, qui y était 
envoyé depuis le \ al de-Raz. L abbaye l'ut brùlee à la N cille 
(le Noël 1375. Martin Bovet était pou, ' lors abbé de Fontaine- 
André, et fleuri Chalagrin son successeur, rebâtit la maison du 

moine et la chapelle (V. l'an 13U6). Les paysans des environs 
de Neuchàtel, ceux d'Arberg, de Nidau et des environs d'Anet, 
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1375 tinrent fondre sur le camp d'Anglais, en tuèrent trois cents et 
"' ""'` ̀ "''°"" `lu de Srnch., _ chassèrent les autres. Cette victoire fut remportée sur eux le 

el. 25 décembre 1375. 
Le rame d'., %- Les Bernois partirent le ?G décembre pour aller attaquer le 

lais de Frauhrun- 3ru 
détruiu par 

troisième camp (les Anglais, (tilt SC trous alti auprès de, l ran- 
Ie; urrn,,; bruunen et qui était le plus nombreux et le plus fort; ce camp 

1ro, prince de (était commandé par 
Y vo 

, 
prince de Galles, et il v avait encore 

Gallrs, eommandait 

CeCap. plusieurs autres seigneurs de considération. Les Bernois les 
battirent le 27 de décembre, en tuèrent huit cents, et disper- 

sèrent les autres, que les paN"sans tuaient partout où ils les ren- 
contraient, tellement qu'il leur fut impossible dès-lors (le se 
rallier. Les Bernois dressèrent à Fraubruunen un monument de 
leur victoire qui subsiste encore aujourd'hui. 

Le quatrième 
Le quatrième camp d'Anglais. gui était a Buttisliolz, fut de- 

camp d'Anglais a 
Buttishols est éga_ l'ait par ceux d'l nterw ald . 

(lui en tuèrent deux cents et mirent 
irme,, tdétruit. le reste en déroute. 31. de Coucv. qui était dans l'abbaye de 
a. de foucy se 

reGred ela Suis se. `St-urbain, voyant J 'entière délaite de son armée, partit. au 
mois de janvier 1376, pour s'en retourner par l'Alsace en France; 

mais il y eut fort peu (le ses gens qui purent se retirer de la 
Suisse. On appelait ces Anglais, par mépris, Guyglers. Ainsi 

cette nombreuse armée de voleurs, qui ne vivait que de pillage 
depuis l'an 1,361, qui aN ait ravagé plusieurs provinces et qu'au- 
cune nation n'avait pu détruire, fut défaite par les Suisses. 
Comme à l'arrivée de ces Anglais en Suisse on était au milieu 

Les vendanges iu- (les vendan, es, il fallut les Interrompre pour courir aux armes, 
lerrompure ne lu- 

rent (ailes qu'en 
tellement qu'on lie put les achever (lu au mois de janvier 1316. 

; anvirr. Ce retard fut cause qu'on lit un %in extrêmement doux, mais 
on en lit beaucoup moins, les raisins s'étant séchés pour la 
plupart. 

Ik, belle donne en_ La comtesse Isabelle donna encore à Girard, son neveu, par turc l'roýeuce â 

Girard. un acte daté de Fannée 1376, la part quelle pouvait avoir au 
sillage de ProNence, qui a\ait été adjugée au comte Louis l'an 
1365, savoir: le tiers de ce village, ce qu'elle annexa a la 

seigneurie de Vaumarcus. 
Naissance de Gon- Il naquit un fils à Egon (le Fribourg et à Varenne, qui fut 
rad de. Fribourg. 

nommé Conrad et qui succéda au comte après la mort d'Isabelle 

sa tante. 
Mort d'owon tn, Othon Ille baron de Grandson, qui était domestique de Fein- 
baron de Grand- 

� pereur Charles 1V l'an 1: 310, mourut cette année. Il eut deux 
le, enrant>. fils: Othon IV, qui lui succéda, et Guillaume, auquel le même 

empereur remit plusieurs péages en fief'. Othon épousa Jeanne, 
fille de Louis de Vienne, seigneur de Ste-Croix, et d'Alix, fille 
de Renaud, comte (le Montbéliard, et de Guillemette de Neu- 
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chàtel. Ce Guillaume fut seigneur de Ste-Croix et baron d'Au- 1376 
bonne. 

Isabelle rendit cette année hommage à Amédée VI, comte de 1 , bene 
rend bmn- 

Savoie, pour son comté de Cerlier, réservant toutefois 1 hom- , uagr pur Cerlier 
sons la de ! 

mage qu'elle devait à la maison de Chàlons. l'°i'i-Hizýý. d` 
L'an 1376, M'alraf, comte de Thlersteln, était Juge impérial Jnpc impérial en 

en Suisse, ce (lui fait voir que ]'empereur y avait encore en 
ce temps quelques droits de judicature et autres. 

Léopold, duc d'Autriche, Nint. tenir les tournois aux brandons dd"At, tri_ 
1376 dans la petite ville de Bàle, que l'évèque Jean de Vienne cbe tient un tour- 

lui avait engagée deux ans auparavant; plusieurs contes et 
noi nu l'eut-Bâle 

seigneurs qu'il y avait conviés, s'y trouvèrent. Pendant qu'ils 
restèrent dans la petite ville, les tournois se passèrent paisible- 
ment, mais étant entrés dans la grande et y continuant leurs 

tournois sur la place de l'église cathédrale, leur cavalerie avant 
foulé quelques bourgeois, le peuple s'émut et sonna l'alarme. Le Drso, dre.. 

duc Léopold eut de la peine 
à 

se sauver dans la petite ville. 
S'étant retiré dans la maison d'un chanoine, ou plusieurs sei- 
gneurs le suivirent, le peuple de Bâle alla enfoncer les portes 
de cette maison; trois nobles y furent tués et quelques valets. 
Egon (le Fribourg, ;, gindre de Louis, comte de Neuchàtel, eut Egon de Fribourg,. 

de la peine à se sauver par une porte de derrière; Rodolphe Rodolphe de 

de Ilochberre, marquis de Rothelin, dont le petit-fils du même 
llocbberg prison- 

nom a été comte de Neuchàtel, fut du nombre (les prisonniers, 
nier et relâché. 

mais il fut bientôt relàché. Cependant, par les bons ordres du 

magistrat, tout ce trouble fut bientôt apaisé. 
La comtesse isabelle déclare, dans un acte du 1/ novembre 1- habitants de, 

libérés 
1376, que ('eu son frère Louis ayant accordé aux habitants des 

\'arnn iè 

péage des 

Verrières, ainsi que plusieurs personnes dignes (le foi le lui ila. ard,. 
avaient témoigné , toute exemption des péages qui se paient aux 
Bavards, tant en allant qu'en venant, pour tout ce qu'ils y passent 
pour l'usage de leurs maisons tant seulement, elle leur confirme 
cette franchise pour elle et ses hoirs. autant que sa seigneurie 
s'étend, et ce pour eux et pour ceux qui, au temps à venir, y 
seront, et ce pour plusieurs agréables services que les dits habi- 
tants lui avaient rendus au temps passé et lui rendaient tous les 

, 
jours; de sorte qu'ils seront quittes du péage pour les choses 
qu'ils achèteront ou manieront pour leur corps et usance en leurs 
hôtels ; mais ils devront le péage des denrées qu'ils achèteront 
pour revendre à d'autres et qui passeront par les Bavards, et à 
défaut de payement du dit péage, ils payeront le ban dù dans 

cette occasion. L'acte est scellé du sceau de la comtesse. 
Varenne, baronne du Landeron, épouse d'Egon, comte de Mort de varenne, 
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1376 Fribourg, mourut le jour des Quatre-temps devant -Noël. Elle 
baronne du l, andr- l 

, ou. Sr+ufa.,,. laissa un fils nommé Conrad et une fille nominée ! 1nue. 

1377 La comtesse Isabelle Vendit, l'an 1377, son Comté de Cerlier 
ferlier vendu - 
,. belle au coude a Amédée VI, Comte de Savoie, avec toutes ses dépendances. 

de sanie. l'abbaye de Elle retient l'ab_ Elle se retint en toute souveraineté et propriété 
bave de st-Jean, Pile (le St-Jean, Chules, Voing et autres lieux qui dépendaient Clïuleset Vomg, 

,p 

de Cerlier, dont elle ne rendait plus aucun honrniage. Isabelle 
se réserva aussi le titre (le comtesse de Cellier, qu'elle porta 
jusqu'it sa mort. Cette comtesse ayant confirmé quelque temps 
auparavant aux bourgeois de Neuchàtel et aux habitants de 

Piturage du Lha- la châtellenie de Thielle le droit de pouvoir pâturer leur hé- 
blais réservé. tall au Chablalx, qui est dans le comté de Cerlier, et qui est 

un grand marais à l'orient du lac de Neuclràtel, elle réserva 
encore ce droit en faveur (le ses sujets lorsqu'elle vendit le 
comté de Cerlier. 

Isabelle reprend 
La comtesse Isabelle se saisit, par la force (les armes, du 

parla force Hou- 

dry, i ,a belle- chàteau de Houdry et de cette chàtellenie, que tenait Marguerite 
ère. de Wufflens, sa belle-mère. d'autant que celle-ci tyrannisait 

le peuple. 
Difficultés entre Après la mort de Guillaume, comte de Genevois, qui avait 

Guillaume, c1O de 
Genevois, et Gud épousé Agnès, fille d 'Amédée, comte de Savoie, il se suscita il- 

lause de Chalons. une difficulté entre Guillaume de Chàlons, seigneur de Ste-Croix, 

qui avait épousé Eléonore, sSur de la susdite Agnès, d'une 
part, et entre Amédée VI d'autre part, et ce au sujet du comté 
de Genevois, auquel Guillaume (le Chàlons prétendait d'avoir sa 
part, Guillaume, courte de Genevois, son beau-frère, étant mort 
sans enfants. et le comte de Savoie prétendant qu'il devait ètre 

Pour terminer la réuni à sa directe. Il se lit là dessus un accord, par lequel le 
difficulté, Cuilime r 
de Châlonsobtient comte Amédée donna en toute propriété à Guillaume de Chàlons, 
Cerlier et le tiers pour se déporter de ses prétentions, non-seulement le comté 

d'Eeballens. de Cerlier et le tiers du mandement d"Echallens, mais aussi 
12,000 florins d'argent comptant. C est par ce moyen que Cerlier 
tomba dans la suite entre les mains des barons de Grandson, 

qui l'ont possédé jusqu'à l'an 147.1. Le susnommé Guillaume 
de Chàlons était fils d'Othon 111, baron de Grandson, et fière 
d'Othon IV (V. les ans 14.16,1457 

. L' séque de wie Jean de Vienne, évèque de Bàle, engagea pour 2000 goulden 
engage Olten, 

la ville d'Olten a Hartmann, comte de kvbour'g, et à Othon, 
comte de Thierstein. 

1378 La comtesse Isabelle donna à Guillaume, co-seigneur d'Esta- 
lsabelleremet le 

vayer, pour lui, ses hoirs et successeurs à toujours, acceptant, fief de Gurgier a 

Guillaume, co- en fief et hommage lige, toutes les choses qu'elle tenait de 
seigneurd"Esta- Pierre d'Estavaver son père, d'Althaud son oncle, et de Jacques 

vay'er. 

et Jean Rollin, ses cousins, excepté les choses qu'ils tenaient 
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en la ville et l'enage de Provence, lorsque le comte Louis, son 1378 
père, mit les (lits héritages entre ses mains; laquelle donation 
elle fit par telle manière, forme et condition. que le dit Guillaume 
tiendrait les dites choses en lie! et hommage lige, comme ses 
dits père, oncle et cousins les tenaient en lief et hommage 
lorsque le comte Louis les mit en sa main aux années 1356 et 
1358. Les choses que la comtesse excepte dans cet acte et qui 
étaient dans la ville et fenage de Provence, sont celles qu'elle 
avait données l'année précédente à Girard son neveu. La com- Mou �tU rrminr Irour rn tesse Isabelle remit il Gudlanme crEstavayer la seigneurie de 

rliGorgiez pour en priver Marguerite de Wufllens, sa belle-mère, rnqui 
prétendait que cette seigneurie lui appartenait, d'autant qu'elle 

avait été annexée à celle (le Champvent par le comte Louis et 
par le consentement d'Isabelle mène, de laquelle seigneurie de 
Champvent Marguerite de Wulllens était en possession actuelle 
comme étant son patrimoine ; c'est pourquoi elle soutenait que 
les rentes de la seigneurie de Gorgier, qui se montaient alors tlr, rna>, Irý, 
à la somme de 2200 florins annuellement, devaient lui parvenir. 

Othenin de Giez, châtelain (le Valailgin, Ut gager tous ceux Cru, dn Luclc 

"r dr L, $, guc >onl du Locle et (le la Sagne qui s'étaient nouvellement macles, ýa�, , n" ,... , r_ chacun pour un setier de yin, et tous ceux qui avaient planté 
des bornes sans la permission du dit châtelain. pour quatre pots 
(le vin et soixante sols par chaque borne. Mais ces gens s'étant 
adressés à Jean, seigneur de Valangin, il leur quitta perpé- i., -c;; �rt, "v; 

ý la�gi� Irs gaiu., " tuellement le 
setier de Si gli'OthCnip ! ait- demandait. i1 voit- dr r, "ue amendr 

dition 
(lue ce dernier 

aurait quatre pots de %in (le chacune Po°e T''"rcpot. 

borne qui serait 1 publics plantée entre ès chemins pet les coni- 
lia,, nr lmrnr 

. Ir runtr. 

nions et les héritages des bonnes gens et les très anis (les 
dits lieux; deux pots sur chaque borne qui sera luise entre 
ès héritages de ses bons hommes. Jean d'Arber"g octroya 
en outre «un chemin public jouxtant le pont du Locle jusqu'au et pop ýe du 
« Gondebat, et dis le dit pont tendant à la Chaut-de-Fonds, 
« et dès le dit pont tendant au 3lontdart; et se doit faire 
« le dit chemin par le plus aisé que faire se pourra de trente- 
« deux pieds de large. ('t pour les bornes qu'ils ont plantées 
«sans notre licence, ils ont accordé .u ('c lui pour dix florins 
«d'or, lesquels nous confessons avoir relus des dits habitants 
« dessus nommés, » Cet acte, auquel Jean d'Arberg lit apposer 
son sceau, est daté du 7 juin 1378. 

Les difficultés qu'il y avait entre la comtesse Isabelle et les n nir; nt, ' ,eý, 
enfants de sa Soeur Varenne, (l'une part, et Marguerite de wmlr, >c I>abrlL, 

I 
Irs rnfauls dr sa 

Wufflens, d'autre 
part, 11 ay ant pu être absolument terminées >mnr ý'arrunr 

11ar urrilt Jr 
par les arbitrages précédents, elles se décidèrent, pour les finir urnrn>. 
entièrement, de se soumettre à la prononciation qu'en ferait 
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1378 Philippe, duc (le Bourgogne, qui voulut bien l'agréer et rendre, 
comme il le fit, une sentence sur leur différend en date du ! 'hilippP de liýur_ 

ý�Rý,. "ýýüýý. 13 juillet 1378, dans la ville (le Chàlons-sur-Saône. 
de L. Isabelle donna procuration pour agir en son non), savoir :à 

Jean, seigneur de \'alangin, a Vauthier de Cusance, à Pierre 
(le Baný-ol, a Rogues de Vuillafans et Vauthier de Colombier, 
chevaliers, qui avaient un plein-pouvoir dagir tant pour la dite 
dame Isabelle que pour les enfants de feue Varenne sa soeur. 
Outre cette procuration. Isabelle signa encore un compromis 
daté (le Vercel le 1: i juin 1378, par lequel elle déclarait qu'elle 
se soumettait absolument a ce que prononcerait le duc de 
Bourgogne. Jacques de Ver-N, au nom (le Marguerite son épouse, 
fit un semblable compromis, qu'il signa â AnuecN le 11 juin 1378. 
Il parut lui-mème devant, le duc. ainsi que lingues de Vuillafans, 
pour la comtesse Isabelle et les enfants de Varenne. le 13 juillet 

Vrrlrnlin-dr Jar 
1378, Châlons. 

que. deArrp 
Nartur rit Jacques (le Il nom de sa femme. a\ait tics pretentions 

brllo-méred'a Immenses. ires de divers d('onlrna ernents Iluýil demandait e°nrte",., ". 

r. n r,, J 1° De ce que quoique les sillages de Lugnorre, Jorissens et Provence 
,, ý� ýý rruvenc, ". 

eussent été adjuges a sou épouse, la comtesse Isabelle en avait cependant 
toujours retiré les revenus depuis cinq ans, qui valaient 100 florins de 
Florence annuellement. 2" Que la comtesse Isabelle ayant toujours retiré 
les rentes de la chàtellenie de Boudry et des 369 florins et 6 sols que 
Marguerite de M'uftlens son épouse devait recevoir, il eu demandait aussi 

°""'avare puni, la restitution. 3" Que la comtesse avant fait exécuter plusieurs personnes 
, ý, ", sreuG, n,. de Lugnorre. Jorissens et Provence, cela avait causé de grands dommages 

à sa dite épouse. ce dont il demandait d'être récupéré. -f° Que Margue" 

rite de \Vufflens a laissé à Neufchâtel. lorsqu'elle en était partie, plusieurs 
joyaux qui valaient 1`3,000 florins d'or: il demande que ces joyaux lui 
soient rendus. 5° Que la comtesse Isabelle avait fait prendre par force et 
par les armes sur lui et sa femme, et détenu depuis plus d'un an de fait 
et contre raison, le château, bourg. ville et chàtellenie de Boudry et ap- 
partenances, qu'elle s'était saisie des rentes et des biens meubles appar- 
tenant à Marguerite de Wuiflens son épouse, lesquels meubles, frais et 
dommages montaient à dix mille florins de Florence de bon or et de fort 
poids, et les profits des dits châteaux et chàtellenie de Boudry qu'isabelle 
avait retirés depuis plus d'un an valaient 400 florins, qu'il prétendait lui 
être remboursés. (i° Que la comtesse Isabelle avait l'ait tuer deux de ses 
familiers et qu'il estimait cette injure à 6000 florins. 7° Qu'Isabelle 

char et ̀hr`aus. s'était saisie d'un char et des chevaux qui lui appartenaient et qui %- 
a-je cou aor; ns laient d0 florins. S) Que Marguerite de Wufflens. son épouse, ayant 
vouiti, 
aerýntr° 

" prêté la somme tic six cents florins à feu le comte Louis, qu'Isabelle lui 
en devait les arrérages de cinq ans, qui se montaient à 150 florins, qu'il 
répétait, et qu'outre cela cette cense de 30 florins lui fùt payée à l'ave- 

Champent nir. 9° Que connue il était molesté au chàtel et chàtellenie de Champ- 
vent, qui appartenait ii dance . Marguerite de \l'ufflens son épouse. le 
comte (le Savoie les ayant saisis par main cuise et ne les lui voulant 
pas rendre qu'on ne lui payât la somme de 2000 florins pour la com- 
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mise et 6000 florins pour les dépens survenus en faisant la dite main 1378 
mise, et que si la comtesse ne pouvait pas lui procurer la restitution 
de la seigneurie de Chanrpvent, il demandait pour dédommagement la 
somme (le 30.000 florins, puisque c'était de son fief et qui était de 
franc aleu. 10" Que le comte Louis. ayant acquis par donation de M. 
Louis de Savoie la terre de Gorgier et que l'ayant conjointe au château 
et châtellenie de Chainpvent, à pert l'acte du 21i avril 13-14, ce qu'i- 
sabelle et Varenne sa sSur ayant même ratifié, ces terres appar- 
tenaient par ce moyen à Marguerite de ýi'ul'flens son épouse. puisque 
Champvent était son propre héritage; que cependant Isabelle lui dete- 
nait depuis la mort du comte Louis les arrérages de cette seigneurie 
de Gorgier, ce qui valait annuellement 22,000 florins (le Florence. 11° 

. Jacques de Vergy se plaignait encore que la comtesse Isabelle retenait de r�- à Marguerite (le Wulllens son épouse tous les papiers concernant les 
seigneuries de Chanrpyent, de Gorgier, comme aussi ceux (le Boudry; il 
demandait qu'ils lui fussent remis comme lui appartenant. 1311 11 ré srý�>r, ", le h. 
pétait encore le paiement de plusieurs meubles que Marguerite de `e r" 
1Vufflens avait dans la seigneurie de la Motte de Valgrenant et que le 
comte Louis avait dépensés; il demandait pour cela 3000 florins. 13° 
Que le comte Louis étant redevable de 300 florins à l'abbaye de Mont 
Bien et que la dite dame dé AVulllens les lui ayant payés, il deman- 500 °"" 
dait d'en être remboursé par la comtesse Isabelle. 14" Et que feu le 
dit comte étant redevable à François Gay de 65 florins, il demandait que - 
la comtesse Isabelle, qui les devait, les acquittât, afin qu'il n'en fùt plus 
molesté. 15" Que le prieur et prieuré (le Beya1x étant (le sa garde et 
de Marguerite de Wufllens son épouse. néanmoins la comtesse Isabelle 
ou ses gens, pour et de par elle, y avaient fait plusieurs pilleries et 
dommages pour lesquelles il demandait 500 florins de dédommageaient. 
16" Enfin que le châlel et châtellenie de Boudry ayant été remis entre 
les mains de l'archevêque de Besançon et du seigneur de liegny. et de 
par eux repris, par leur prononciation. entre les mains de lui, Jacques 
de Vergy, et de sa femme, il demandait que cela lui fût rendu pour 
en jouir pendant la vie (le dame Marguerite. conformément à la pro- 
nonciation du prévôt de illontgien - ensuite de quoi Jacques (le Vergy 
s'offrit de prouver tous les faits que dessus. 

M. Hugues (le V uillalans, agissant au nom de la comtesse Prrtention. de L; 

Isabelle, lit aussi ses pl'UduetloliS, tout de lnenie qu'il les avait 
orna labelle. 

faites par (levant l'arcbevé(lue de Besançon et je seigneur de 
Régir 

. 

l° Qu'aprei la mort du comte Louis, dame Marguerite (le Wufflens, ", o1 
sa veuve, avait emporté plusieurs joyaux, vaisselle. pierres précieuses, 
ustensiles d'hôtel et autres meubles qui appartenaient à la comtesse 
Isabelle et qui valaient 1'1,010 Ilorins, ce qu'on pouvait montrer par 
les conl'ession" que la damne Marguerite en avait faites par devant cer" 
taines personnes publiques. et qu'elle lui détenait plusieurs lettres ini- 
portantes. 2" Que dans la remise que la comtesse Isabelle avait faite Conditions noua 

uclles lioudr à dame Marguerite de Wufflens du chàtel, bourg et châtellenie de ies, i 
it ét,: Houdry. pour en jouir pendant sa vie, on lui avait réservé qu'elle conser" i 11e verait les bourgeois dans leurs franchises, qui étant des personnes libres, 

devaient être jugées suivant les lois et les coutumes du lieu, qui savent 
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1378 ce qu'ils doivent au peigneur et darne. qu'on ne petit ni doit contraindre 
ni saisir pour quelque cas que se soit sans accusateur: qu'elle devait con- 
server les bois et fori"ts de la dite clrortellenie. cc qu'elle avait promis so- 
lennellement; que cependant. sous prétexte que les habitants (le 13oudrv 
n'avaient pas voulu la reconnaitre pour leur véritable danse. n'étant 
qu'usufructuaire. elle avait l'ait venir au chàlrau (le lioudry par devant 
elle plusieurs des habitants du dit bourg et appartenances, savoir: Mi- 
chelet. coutelier. lierthoiid Grenot et . Jeanuot \-nillenaer et autres jusqu'au 
nombre (Ie trente. et qu'elle avait fait dire par deux de ses hommes ia cinq 
d'entre ces trente qu'ils étaient fort mauvais et parjures contre elle, darce 
1ar, uerite: et quoique le (lit _Michelet donnàt un ga, e pour lui et pour 

tous les autres. disant qu'il se défendrait bien par la Noie du droit et sui- 
vant la coutume du lien, néanmoins la danse Marguerite avait l'ait venir 
des hommes armés dans le château. avec lesquels elle avait l'ait saisir 

d.. 8 J" rite scella de son sceau. ;" Que plu ieuc: per-Dune; de Houdry avant 
p�" ,"ý.. ýIý .1_.....:.......... t_ m,., Inné P",;. ".; i I 

:. Lrllr_oýý. ýr .,. 
a. c' n. auSO. r u. ntc. ui-u. r c. c. uv. nIL'! Il- ...... .... -... a .u-. - 

Marguerite par devant la comtesse Isabelle, Icur souveraine. et quoiqu'ils 
lussent reçus en appel. cependant la dite dame Marguerite ne voulait pas 
tenir ces appellations. commettant par lit le crime de félonie. et elle traitait 
toujours plu> mal les habitants de cette ch: itellenie. 4" Que quoiqu'elle 
se fùt engagce au député du courte de Savoie, de ne plus continuer il 

exercer c, tte tyrannie. elle ue laissait pas que (le rançonner les bourgeois 
de Boudry par des souuues considérables d'or et d'argent qu'elle leur 
faisait payer: elle en envoyait quelques-uns it t: hatup%ent en prison. La 
comtesse souffrant par là une perte eonsiderable. elle demandait 10011 
florins pour son dédommagement. i" D'autre part la dite darne Margue- 
rite ayant menacé les habitants de Rondry d'execnfions, plusieurs appré- 
hendant sa tyrannie avaient quitté le lieu: elle fit piller leurs maisons et 
emporter tous leurs effets au château. grains. %ins et meubles; elle fit 
dépendre et déferrer les portes de la ville et abbattre un échafaud qui 
était sur la dite porte: elle fit encore démolir sept maisons du bourg et 
fit mettre le feu en divers endroits. dont 43 maisons furent brùlées: et 
elle faisait assourmer" de pierres ceux qui venaient pour éteindre le feu. 
les forçant par là de s'en aller; elle se saisit des épringales, arbalètes et 
artillerie qui étaient dans le bourg. les faisant porter au chàteau, telle- 
ment qu'elle avait réduit les habitants de Boudry t la misère et pauvreté. 
En quoi la comtesse avait plus de 20,000 florins (le perte, qu'elle de- 
mandait lui être adjuges: outre qu'avant tenu des hommes armés au 
chàteau de Boudry, elle leur avait fait faire toutes sortes d'actes d'hosti- 
lité dans les lieux voisins. sans en avoir donné aucun sujet. 60 Que dans 

r , Fl a, " rs a` la forêt de Boudry oit elle avait son affocage. usais sans qu'elle y pùt Ie. aet.. faire aucun légat. elle y avait l'ait couper deux raille chères et plus et 
autres arbres portant fruit, ayant par ce moyen ruiné la forêt: pour la- 
quelle perte la comtesse demandait : i00 florin 7° Que la dite danie 

c� ýru", PaU ,l Marguerite avait lait piller la ville de (: orcelles par ses gens. laquelle 
t, " r` appartenait il la, comtesse Isabelle. et (t1CIle y avait t'ait mettre le leu. 

tr ý1111e 1ý., dont treize maisons étaient brùlées; qu'elle y avait fait tuer trois hommes 

huit des hoinnies ri-dessu-. qu'elle mail fait i« Hm en prison au fond de 
la tour, quoique la roudesse Isabelle fût princesse souveraine : et ils r 
furent toujours jusqu'à re que le comte de Savoie l'avant appris. V envoya 
Raoul le rouge qui. ayant pris information du fait. il ordonna qu'aucun 
mal ne se ferait plus entre elles ir l'ayeuir. ce que la dite dame Jlarnue- 

I 
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et fait emmener un impotent, qu'elle lit pendre à Boudry au mépris de 1378 
la comtesse; pour lesquelles c hases Isabelle souffrait de perte, sans la 

mort de ces quatre hommes, jusqu'à la somme de 20110 florins. So Que 
M. Hugues de Châtions, qui tient le chàtel et bourg de Boudry en fief. ::,,,,, i, ", ý; ýraý 
ayant appris ces désordres, avait ordonné que jusqu'à la St-Michel der 
nière, il ne se ferait plus aucun acte d'hostilité, ce que Jacques 'de Vergy 
lui avait promis et juré; cependant, contre sa promesse et pendant le 
dit terme, sans faire aucun défi à la comtesse Isabelle, il avait tàcbé. 
par ses aidants et complices, de se saisir du bourg de Vercel appar- 
tenant à Isabelle, et ayant manqué son coup, il mit le l'eu au faubourg ', -, "ý., i i 
du dit lieu , qui fut entièrement consumé z il y tua hommes et bêtes et 
fit emmener un grand butin ; pour laquelle perte la comtesse demandait 
20,000 florins. 9° Que Jacques de Vergy était encore allé avec des lrom- 
mes armés dans deux autres villes, savoir : Genz et Dandans appartenant 
à la comtesse Isabelle. qu'il avait de même brûlées et pillées, que pour 
cela la comtesse avait souffert 1(i, 00f) florins de perte. 100 Qu'il avait 
fait la même chose à la ville de Flangebouche. qui appartenait aussi à 
Isabelle: qu'il l'avait brùlée. tué plusieurs personnes. volé, pillé plusieurs 
et emmené biens et bêtes: pour laquelle perte elle demandait la somme 
de 10,000 florins, sans y comprendre ceux qui avaient été tués. 11, Qu'il 
avait exerce les mènies excès dans la ville (le Vernier-Fontaines et causé ý:,,:,, _r�ýý.,,,. ", 
par lir à la comtesse 10,000 florins de perte. 12" Que . Jacques de Vergy 
avait couru avec ses complices dans la terre (le Baclains, qui était aussi 
à Isabelle, où ils avaient aussi tué, brûlé, saccagé en divers lieux. et que 
pour cela la comtesse demandait aussi 10,000 florins de dédommagement. 
13° Que pour toutes ces violences commises à Boudry, la comtesse Isa- 
belle avait eu raison de reprendre cette baronnie à la dite dance Margue- 
rite. qui, ayant forfait, en était déchue de droit et suivant la coutume du 
pars. 13° Que Hugueniu (le AVufflens. père de la dite dame Marguerite u., i,,; ýý,. ". suýl_ 
et dont elle est unique héritière. tenant en fief' du courte Louis : S0 livrées 
de terre gisantes à liaillaigue et n-ayant encore fait reprise de. ce fief'. 
ni rendu l'hommage à la comtesse Isabelle, elle demandait qu'elle fût 
condamnée à le rendre. 1+1" Enfin elle répétait de certaine avoine que ý,, ýý, ". 
la dite Marguerite avait retirée des bourgeois (le Houdry et des villages 
voisins, à cause de leur afl'ocage qu'ils ont aux bois de Neufehàtel, la- 
quelle avoine appartenait à Isabelle et pour laquelle elle demandait 200 
florins, etc. 

Le due de Bourgogne sent(-ýuca COusine suit 
Que le bouc- et châtellenie de Boudry. que l'archev èque de Besan- 

çon et le sieur de Hégny aN aient mis sous leurs mains et remis a 
Jacques (le \'ergy, sous cle certaines conditions. seraient sous la main 
du dit duc, ou de ses députes. pour y demeurer tant qu'il leur plaira 
et pour en ordonner a son plaisir: que la pais, accord et bon amour 
demeure entre les parties et que toute guerre et toute Noie de fait 

cesse. 
Que les villes de Lugnorre. 'Jorissens et Provence seraiont remises 

a Jacques (le Verge- et ,l sa Fenuue, suivant la prononciation de l'abbé 
de 1lontgien, avec les arrérages de tout le temps que la comtesse Isa- 
belle les avait tenues: que Si la comtesse dit qu'elles ne peinent pas 
ýýtre séparées de Neoïchýýtel. elle lui Fera une recompei se eu sa terre 
plus prochaine (le Champýent, au regard de deux personnes que le duc 
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1378 y commettrait; qu'à l'égard des joyaux qu'elles se repetent réciproque- 
ruent, elles se les rendront et seront crues à leur parole , suivant la 
prononciation du prévôt de 3lontgien. Que le bourg et châtellenie de 
Boudry demeureront à la comtesse Isabelle francs et quittes de tout usu- 
fruit, sans qu'elle soit obligée d'en faire aucune récompense à la dame 
Marguerite. A l'égard de Chaurpvent, où le courte (le Savoie a mis em- 
pèchenment et auquel dance Marguerite a délivré une grosse somme 

r °'°ýr " r, ic pour retirer cette seigneurie, la comtesse Isabelle lui délivrera 2000 
ars, rrr sKU n�- florins d'or, et que la chàtellenie de Boudry- demeurerait entre les mains rios ü ur. 

(lu duc jusqu'à ce que cette somme fût acquittée. 
Que la comtesse Isabelle apaiserait François Gay, afin que Jacques 

de Vergy et sa femme n'en soient molestés. Que pour les autres choses 
dont il n'est pas ici fait mention, on s'en tient à la prononciation du 

e. ý, lrnlr rnnrirn''' prévôt de Montgien. 
Quant à la terre (le Gorgier", St_Àubin. Fréseus, que la dite danse 

tilarguerile demande comme des adjonctions à la terre (le Champvent 
et 11.000 florins pour arrérages. et aussi quant aux autres papiers, 
registres. qui ne sont compris en la prononciation du prévôt de Mont- 
gien. et quant à 200 florins pour de l'avoine prise à Boudry et aux 
villes voisines, et quant à l'hommage de 50 livrées de terre ou rentes 
assises à Ballaigne, ces choses ne pouvant être adjugées sans que les 
laits soient examinés, nous réservons par devers nous à en ordonner 
une autre fois. 

Et quant aux 20,000 florins que M. Jacques de Vergy et sa femme 
demandent à la comtesse Isabelle pour n'avoir pas accompli la pro- 
nonciation du prévôt de Montgien 

, et quant aux articles 3,5,6,7, 
12.13,15 que M. Jacques répétait. et quant :r la somme de 10,000 
florins que mon dit sieur . Jacques répétait à nradanre la comtesse pour 
d'autres injures et dommages faits à eux et à leurs sujets par- la comtesse 
et ses gens; et quant aussi, d'autre côté. aux dommages et interèts 
que la comtesse Isabelle répète à M. Jacques et à sa fournie et qu'elle 
a soufferts au sujet de Boudry et de Corcelles et pour lesquels elle 
demande 10.000 florins; et quant aux a ticles 2: 3-4- 5.6,7, etc. 

c,.:,.... ". ý, n nous en faisons cornpengation pour certaines causes que à ce nous ont mus. 
Et voulant qu'à tous égards les parties demeurent paisibles et quittes 

à toujours l'une envers l'autre: et en cas qu'il se trouve quelque obs- 
curité aux choses ci-dessus, nous nous en réservons l'explication. 

Et condamnons chaque partie à accomplir notre prononciation en tout 
ce qui la touche et regarde. En foi de quoi le duc (le Bourgogne fait 
appendre son sceau aux présentes. 

nariaýý a. " ira,,, Jean III, seigneur de Yalangin. épousa, Fan 4378, Mahaut de 
>rinýur"dýý Dieuchàtel en Bour°' ome sSur de Catherine, seconde lemme 
rin, ýrc. ; IaLaul. 

de Louis, comte de \euchàtel. 
Il rend I: on mo_ri, Jean d'Àrberg , 

seigneur de Valangin, rendit cette année hom- 
la mot- 1,0- 

manu si la rmntrsce Isabelle nonr la tiC1_'11Cll1'IC Ide \alanoin 

urrine'º,. On battit à Bà1e une monnaie dont il fallait quinze pièces 
b'`'ý pour un goulden, ce qui fut l ori; Wi. ýe. des Katz. Cependant ce 

nom de bu(; n«a été en usage glue longtemps après, savoir: 
lorsque les Bernois en lent battre de ia même valeur, sur 
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lesquels il y avait l'effigie d'un ours, que le commun peuple 1378 
appelait Bdtzen (V. l'an '1560). 

Rollin Bovet de Fleurier, homme taillable, ayant remis à la is: ",: ý. r,::, r I;. 
comtesse Isabelle un pré contenant trente l'aulx, appelé le Pré 
Cha1"krilllerey, qui lui devait anllielle nieil de cesse foncière, 

GBadltrvillanict 

payable au château de Châtelard à chaque St-31a1'tln, savoir: 
dix sols bons lausannois, elle le remit pour la mème cense a 
Girard Braillard et à Menti Gonoillin 

, tous deux de Bulet et sujets 
de Guillaume, seigneur de Ste-Croix. La comtesse se retient 
sur le dit pré. mère mixte ilnpère, avec toute juridiction haute 
et basse. Ce pré est dans les limites suivantes :« de contre la 

« Rocheta (lu dit pré Chamoillerev entre les rais de notre dit 
l< seigneur Guillaume et de nous la dite Isabelle envers le Vau- 
« travers, et dès la dite Rochera, tirant le plus droit, par ainsi 
« comme les rais sont Au jusqu'au pré qui fut à Rollier Bussv 

« vault devers le yent et devers le \ autrav cºs, en tant comme 
« le dit Rollin Bovet et ses devanciers, et en celle manière ont 
« tenu de nous et (les noires prédécesseurs an temps passé. 
L'acte est daté du Y septembre 1378. Le sceau de la comtesse 
v est appendu. 

La comtesse Isabelle, a la prière des bourgeois de Boudrv ( fininýin, dc. 
` GaurLi. e*dr Ituu_ 

leur confirma toutes les franchises que le comte louis, son pçre, 
leur avait données par un acte du h" septembre 1369, lequel 
acte est inséré tout au long dans celui qui est daté du 2 sep- 
tembre 1378. 

Les rivières s'enflèrent extraordinairement par des pluies con_ i(, L, r Ien,, t le 

tinuelles, qui causèrent du dommage en divers lieux; deux 1li. rrýriýourru.. 

piliers du pont (le Bâle furent emportés. L'hiver suivant fut 

extrèrnement froid et rigoureux. 
Renaud, seigneur de Colombier, nlourllt l'an 1379. Ce Renaud, 1379 

qui était fils (le llenii, laissa deux fils: Fran +ois qui l'ut seigneur 
de Colombier, et Jean Vauthier de Colombier, chevalier. 

L'èvèque de Bâle, inquiétant toujours la ville de Soleure, 
celle-ci s'allia contre lui avec Léopold, duc d'Autriche. 

Le 4" lévrier 1: 380, Jean d'Estavavcr, chevalier, vendit à GUil- 1380 
laume d'istavayei-, soli frère, tous deux Si de Pierre, (( et Crans- 

ý'"ýc an(u"Ir+ 

(( porta p(? rpétuell('lnCllt, salis espérance de lainais rappeler an aaý: "r de cc qu'; I. 

« dit Guillatinie pour lui, ses hoirs et ceux lui cause auront 
« de lui, la moitié de tolites les successions et dellleurances ýcan Je"ý: nnicn ru. 

» laissées a Illl, Jean d Estavai er, avenues des biens et sUC- 
«cessions de nobles hornnles Pierre d'Estavavel- (Jacques et 
(f Jean Rollin (l'Estavaver, frères de Pierre et oncles des sus- 
« (lits Jean et Guiiliallne), tant Cii hommes, en terres, en \ igmues, 

«en bols, en algues, eu l'entes, ell cesses, en corvées, en 
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1380 « gelines, en plain morte et autrement. eu quelque manière que 
« ce soit, étant dès la ville (le St-Vmier, tendant par le Val-de- 
«Ruz jusqu'au château (le Vaumarcus, et dès le milieu du lac 
«jusqu'au milieu de la jour, laquelle moitié appartenait au (lit 
« messire Jean d'Estayayer, tant à cause de succession , comme 
« dit est. comme par traité et accord faits avant cette vendition 
« entre lui et le dit Guillaume. son frère, laquelle v endition 
« le dit Jean a faite à son frère Guillaume pour le prix de 700 
« florins d'or de Florence, de bon or et (le juste poids, que 
« Jean confesse avoir . reçus de son frère Guillaume. ,> L'acte 
est signé par Etienne Clavai et Jean Mal de Salins, notaires 
jurés de la cour de Besançon. 

ie sripno'.. Vautliler, fils de Fiancois, seigneur de Colombier, épousa, 
l'an 1380, Othenette, fille dOthe-le-L'eI, qui possédait nue partie (t«rnrý: , rce 
du fief' de Cormondrèche et le fief de Savagnier ! C. l'an 13: 0). 
Comme elle était fille unique, par ce mariage tons ces fiefs 
entrèrent dans la maison de Colombier. 

Aimé (le Cormondrèche, fils (le Jean, mourut l'an 1380. Il ne 
>""du. r, l6, laissa que deux filles: N., maiii`e a Pei'l'in du Regnens, ccuV'er, 

châtelain de Boudrv en l'année 1! r0, et \ 
... , mariée à IIugonin 

de Rambevaulx, écuyer, qui avait une maison et d'autres biens 

Le 14(deG, r, non- à Cormondrèche. Ces deux soeurs eurent chacune une portion 
, 

ý.. du fief (le Cormondrèche, qu'elles transportèrent en d'autres 
: sr r maisons. Ilu;, onin eut entre autres choses le four de Cormon- 

Brèche. et comme il eut un fils nonmié. Jacques de Rambevaulx, 
donzel, et deux filles : Jeanne et llu, onette, cette dernière eut 

cullenindepi, _ le Susdit fouir, et fut mariée. a Guillemin : te lancone, bâtard 
du Grand-Jacques de Vautra vers V. l'an 

Comme on a remarqué, en l'année 132G, qu'il N avait à 
Lignières de certaines familles qui étaient sujettes de l'évèque 
de Bède, et dautres qui dépendaient du comté de Neuchâtel, 

Le renie : le comte Louis avait acheté, l'ai 1368, le droit que l'évèque 
sur ces familles; niais comme elles ne voulurent pas se mi! 1r. drt. i2nirrr.. 

désister (le l'éýèque, estimant qu'elles étaient Plus en sùreté 
sous sa protection que sous celle dit comte de Aeuchftel, elles 

i: ý,.:,, ý., ", l, aýl, " prièrent l'étèque de les recevoir de nouveau sous sa domination: 
L"nreprend, l, "saï_ ce (l qu'elles u il 

fil 
à condition lui bâtiraient un moulin au dit 

(rondin Se toute i 
Indic, ;ýr. nditiun Lignières et qu'elles lui paieraient annuellement dit livres de 
ý: i vll, "., b: tir:: i"nt 

w, ruoul;,,. 
Baie; moyennant cela, que ces famines acceptèrent, il les alrrau- 
chit de toutes tailles et impôts. L'acte est du 2 novembre 1380. 

1. r, sýje rendrut Ces familles donnèrent aussi une somme (Far-gent a la comtesse 
:e pri> e eeLat û 

Isabelle, pour se rédimer de l'achat que le comte Lenis, son 
père, en avait fait. 

Trrndd, ", ocnt''r Le 1e" juin 1380, il arriva un , rand treuiblenient de terre en terre. 

i 

i 

i 
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Suisse. Le dimanche suivant on vit un cercle extraordinaire 1380 
autour du soleil. Il y eut cette année une grande mortalité en 1lortaI té. 

divers lieux. Il fit une si grande sécheresse que plusieurs grappes sécheresse. 

de raisins séchèrent sur les ceps. 
Les bourgeois de la Neuveville insistèrent auprès du haut cha- 1381 

Les bourgeois de 
pitre de Bàle pour obtenir une lettre de confirmation de leurs la Neuves dle b- 

tiennent la Confir- franchises; ce qui leur fut accordé par Conrad Moine, prévôt, matiun de leurs 

et le chapitre, le 4. octobre 1381. 
frnneI ses. 

Jean de Vienne, évèque de Bàle, mourut au mois de septembre 1382 
1382 et fut enseveli à Porrentruy. Il laissa à son successeur, 

Murt de. Jean de 
Vienne, évèque de 

Jean de Bucheck, la somme de 26,600 goulden de dettes à payer. Bile. il laisse des 

Ce nouvel évèque ne retint le siège que pendant un an. Après a'"" ° ý'' v"' 

sa mort il s'éleva un schisme à l'élection de son successeur. 
Le chapitre élut Himmerius, baron de Ramstein, seigneur de Lebarund, 11.1 _ 

éè- Gilgenberg. Il l'emporta sur son compétiteur, Vernier Schuler, slein est eu 

que. 
par les présents qu'il lit. Comme il y avait alors deux papes, sebisme entre cet 
Vernier fut confirmé par Urbain VI, qui résidait à Rome, 
Hilnmerius l'ut confirmé par le pape Clément VII, qui tenait son 
siège à Avignon. Mais le premier ayant cédé au dernier, l'em- 
pereur Wenceslas le mit en possession de son droit de régale, 
et l'en investit moyennant soixante marcs, qui valaient chacun 
cinq goulden. 

La chapelle de Ste-Marie-Madelaine, qui est dans le temple 1on, bi. on de l., 

de Neuchàtel, fut fondée par Jean de Giez, maître-d'hôtel du'. 'laid 

delela 

comte Louis, et par Alixon, sa femme, comme il en paraît par dans k te: nlre d. " 
la lettre de fondation (lu 9 mai 1382, de sorte qu'il en était le 
patron et le collateur. Elle fut ensuite remise à la maison de 
Colombier. Richard le Pic, clerc notaire, bourgeois (le Neuchà- 
tel, est enseveli à côté de son père Jacques le Pic, auprès de 
l'autel de Marie-Madelaine. 

La comtesse Isabelle remit à divers particuliers des Verrières. AceenS.,,: ntrlr> 
par accensement, les prés de la Ronde Fontaine, ainsi qu'ils Prés de la Ronde 

Ponlauu" ana 

s'étendent du long et (lu large, et tout ainsi comme les rais se rires, fait Par la 

divisent par dessus le mont du Sairt et le Ilarmont par devers 
les Verrières, avec le droit d'y tenir des cernils et de posséder 
les dits prés et rais et d'en percevoir les fruits, tant en herbe 
qu'en bois, pour en user selon leur bon vouloir, et sans que 
personne d'autre y puisse faire paître. L'accensement fut accordé 
le 20 avril 1382 pour quatre florins de censé annuelle, outre 
vingt-quatre florins de Florence de bon or et juste poids d'en- 
trage payés comptant. Le sceau de la comtesse est appendu 
à l'acte. 

Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, donna, le 10 mai (le la ýr°tcessiun eet1 n du I. ucle de la 

ANNALES DE BOYYE. TOME I. 25 
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1382 dite année. a ses habergeants (lu Locle, par pure concession, 
sans jamais rappeler, et ce PerPétuellement la Joux dite Pelichet, 

u� patnr:, ge rom_ pour en faire pàquis pour leurs bêtes. Cette terre a devers 
vent la prise Besaucenet de la Jaluza, et le pris de Montpugin 
devers la bise. le commun jusqu'à la prise ait clerc (le Mont- 

perroux. 
Eotrrpri e houé. " Dans la nuit du 10 au -11 novembre, les domestiques du due 

air le c6istrau 

a"ýrhrr; _". 
Léopold entreprirent de se saisir du château d'Arberg; mais 
étant découverts par la garde, ils n'y purent pas réussir. 

, i. rt ,r Francois, seigneur de Colombier, mourut cette année. Il 
de `oIon, i`r' laissa deux fils: Yauthier de Colombier, chevalier, qui lui suc- 

céda, et Jean de Colombier, et deux filles: Alix, mariée ii Louis 
de Faumarcus, et Françoise, mariée à V'authier. baron de Roche- 
fort et seigneur des Verrières. 

1383 La ville de Soleure acheta cette année de Rodolphe-Siegfried 
'. ° ; °. "dc°'r°r, " d'Erlach, son bourgmestre. le bailliage de Libern pour la somme 
�i, ate ir ý, naýccr 

:rý;; ý,,.,. ý" 
de 1440 goulden du poids du Florence. Il l'avait acquis de 
Hartmann, comte. de Fý-bour:;, et de son fils Rodolphe, l'an 
1377, pour 14.00 de ces goulden. Ce mot de Lübern vient de 
Liiberberg, qui est le nom qu'on donne au mont Jura dans cet 
endroit-là, ce bailliage étant en plus grande partie sur le dit 

mont. Il contient presque tout l'ancien comité de Strasberg;, et 
il est situé en partie à l'orient du mont Jura, depuis le haut 
jusqu'au bas, et en partie dans la plaine qui est au pied du 
dit mont. Il contient. à l'endroit (le Selzach, le llasenmatt, 

qui est tout au haut du mont Jura, où il ti a une source vive 
qui sort d'un rocher, au-dessous de laquelle il y avait un château 
fort ancien, nommé Schauenbourg, et. dont Raoul de Schauen- 
bourg était seigneur l'an 9.12. Ceux de cette maison ont été 
depuis les vassaux des comtes de Strasberg, aussi bien que 
les seigneurs d'Altreu, de Granges (en allemand Grünchen j 
et de Durrach, etc., et à l'endroit (le Granges, le mont Jura 

s'appelle lten, et a l'endroit d"Oberdorf on le nomme \Veissen- 

ýtù. a�t,; ýn"I, " ; tels, Le château de Strasbergr était au-dessus de Bettlach. Au 
rhhtz. u dr Str. r_ -. 

village de Selzach ou auprès il y avait une saline, dont ce 
ý. ý" illage est nommé Salisaqua, et lotit le paý"s (les environs Sal- 

gciu. dans lequel est la ville (le Soleure, qui :l cause de cette 
saline est appelée Solodurarn ou Sulcnsiun'. J'ai fait cette des- 

ý. a tuai-, cription (le I ancien comte de Strasberg, parce qu. il appartenait 
ý1rasI rg braneLe ' 

d' ernede. ra. autrefois aux scigucurs de Neuchâtel, et que ces coudes étaient une 
trrr:, branche (le euchàtel, qui tenait un rani cunsiderable dans la 

suisse. 
1lemi. edr ; '«i er' Par un acte du M septembre 1383, la comtesse remet aux 

rl de ppýturar: 
,,, habitants des habitants des villages 

des 
"ýreenets 

et il la C(nýIl tmuaute 
de la 

b 

1 
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Fresse, qui sont rière la paroisse des Verrières, savoir: des 1383 
Arrrnrts 

pàquiers, pâturages et vaine pâture pour leur usage, et cela, 
et de la 

p, es, e dite de, 

est-il dit, tant seulement pour les dits d'Allemans et non autres 1). Allemnnc. 

Cette terre, qui fut accensée, consiste eu pâquiers, pâturages, 
terres, biens et héritages appelés ordinairement les communs 
des Allemans et (le la Fresse, et qui a devers vent la terre des 
jeunes gens, le haut du mont (lu Say devers Joran 

, et le haut 
du mont (le [Marmont devers Uberre. Les susdits Allemans et ct. que devaient 

(le 
la Fresse devaient pour les deux tiers des susdits pàquiers pour cela les sus- 

Labitantc. 

et pâturages deux quartiers de fromage au poids (le Vautravers, 
dite 

payables annuellement depuis la tète de St-Jean-Baptiste jusqu'à 
la St-Martin d'hiver, sous l'amende de trois sols esthévenants2). 
Ils doivent encore en décharge des jeunes gens, .à cause (les 
(lits communs, savoir: deux grands blancs 3), payables comme 
dessus. Ils doivent encore pour leur pré Jeanneret Redart, 

savoir: un sol faible annuellement. Et lorsqu'ils sèmeront, la 
dîme appartient au. souverain, qui se retient aussi sur les dites 

terres toutes les autorités souveraines ' t). 
La comtesse Isabelle remit, à l'instance de Conrad (le Fribourg, ]nréodalion An_ 

son neveu, qui n'avait pour lors que sept ans, (les terres en toined ýndoinýel 
a Pierrr nunillary. 

fief dans le Val-de-Travers ii deux jeunes gentilshommes gascons, 
qui, quoiqu'ils lussent de bonnes maisons, n'avaient rien eu 
en partage, étant (les cadets. L'un s'appelait Antoine d'Ardoin� 
et l'autre Pierre llunillacq. Ils s'étaient retirés dans le Brisgau, 
où ils avaient rendu, pendant quelques années, de bons ser- 
vices à Egon, comte (le 

Fribourg, père de Conrad. Pont' les 
la dlc nuignr d. " 

gratifier, on fit épouser au premier la fille moque de Guillaume 17ui11aume du Tcr_ 

du Terraux, donzel et chàtelain de Môtiers, (lui étant le dernier coude r.,.,, ille , +. " , Itt Tenaný. 

de la maison), Antoine d'Andoing, en épousant sa fille unique. 
1) On ne trouve point cette clause dans l'acte qui est in erlenso 

dans les reconnaissances de 1594. Elle contredirait d'ailleurs la par- 
ticipation donnée à ceux de la Fresse pour un tiers. 

2) E'sthécenants : c'était une sorte de monnaie fabriquée en Bour- 
gogne et qui était fort en usage à Neuehàtel dans les 138 et 148 
siècles. ('ne livre esthévenant était de 20 gros, et. on la nomme pré- 
sentement un teston (V. les années 1270.1285.1302 et 1303). Trois 
sols faibles font deux sols esthévenants. 

3 Blanc était une pièce d'argent qui valait cinq deniers; nais le 

,, rand blanc pouvait être d'une double valeur. 
4) Ces réserves de l'autorité souveraine sont absolument inutiles 

dans les habergenients et concessions : c-était cependant dans ce temps- 
là le style des notaires. 

Ce fait est contredit par la généalogie de la famille du Terrain:, 
qui donne à Guillaume deux frères, dont l'un. nommé Jean. s'établit 
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1383 eut son fief et prit en même temps, par le consentement d'Isa- 
belle, le nom et les armes des du Terraux (V. l'an 1301). Cette 

maison, qui allait s'éteindre, fut, par ce moyen, renouvelée. 
(V. ce qui a été dit en l'an 4363 sur ces mots: aller à gendre. ) 

Le second, Danil- La comtesse Isabelle donna à l'autre de ces deux gascons, 
Du u Boisiy. nommé Pierre Dunillacq, des terres à défricher, qui étant cou- 'a`4' odes 

vertes de bois, on prit occasion de lui donner le nom de Du Bois, 
aussi bien qu'à ceux qui y allèrent habiter, et on nomma ce 
lieu Vers-chez-les-Boods, et par ce moyen les deux cadets 
changèrent de noms. La postérité du premier est entièrement 
éteinte, les du Terraux d'aujourd'hui étant de la famille Mayor 
de Romainmôtier. La postérité, du dernier subsiste encore, 
mais elle est confondue parmi les descendants des susdits habi- 
tants. Les Du Bois qui sont issus de Pierre Dunillacq doivent 
au souverain la lance et la chevauchée en temps requis. Les 
terres que la comtesse lui donna étaient sur le village de Travers, 
du côté du septentrion, au lieu dit au Bois (V. les années . 1396 
et 1635). 

1384 Anne de Neuchàtel, fille de Rodolphe, comte de Nidau, et 
La fille du comte veuve de Hartmann, comte de Kyhourg, vendit, conjointement dr Sidau cend aaec 
son bran-frère, avec Berthold, comte de Kybourg, son beau-frère, la ville de 
Bertbo'd de"`- Berthoud aux Bernois. Ces derniers l'avaient assiégée avec 20,000 bourg, la fille de 

Hertboud. hommes, parce que ces comtes de Kyhourg avaient voulu, deux 
ans auparavant, surprendre la ville de Soleure et la détruire. 
La ville de Berthoud, avec les prétentions que les comtes de 
Kybourg avaient encore sur la ville de Thoune, fut vendue aux 
Bernois pour la somme de 37,800 goulden. Cette ville, bàtie 
par le duc Berthold de Zaeringen, possédait de grandes fran- 
chises et surtout la liberté d'acheter du vin où bon lui semblait. 
LL. EE. de Berne promirent aux bourgeois de leur conserver 

1385 tous leurs droits. La même Anne (le Neuchàtel, veuve de Hart- 

confirmation de rnann, comtesse de Nidau, qui se donnait aussi le titre de com- 
tesse d'Arberg, comme le faisaient les seigneurs de Valangin 

, 
confirma, en 1386, et ce conjointement avec ses deux fils Egon 

et Hartmann, le traité ci-dessus fait avec les Bernois. 
Mort dEgon de Egon IV de Furstemberg, comte de Fribourg en Brisgau, 

Fribourg, père de 

Conrad, qui rut seigneur de Badenwyler, de Seurres, d'Avelin, de Belfort, baron 

r` de Srucl,; tel. du Landeron, qui avait épousé Varenne, soeur de la comtesse 
Isabelle, mourut. Il laissa un fils nommé Conrad, qui fut comte 

en Bourgogne, et l'autre, nominé Jacques, fut père de deux fils, dont 
le cadet. nommé Robert, eut, entre autres enfants, une fille nommée 
Catherine, mariée à un prince d'Andoing 

, qui, s'il descend d'Antoine 
d'Andoing, prouve que le dit Antoine n'avait pas changé de nom en 
épousant la fille de Guillaume du Terraux. (Note de J. -F. Boyve. ) 

P 
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de Neuchâtel après la mort de sa tante Isabelle, et une fille 1385 
nommée Anne. 

Catherine, fille d'Ulrich, comte de Thierstein, mère de Ro- Nora ar 1. mire 

dolphe, marquis de Hochberg, aïeul de Rodolphe, marquis de d'i man, uis Rodol. 
pe de Hochberg, 

Hochberg, qui a été dans la suite comte de Neuchàtel, mourut aienldeRodolphe, 

à Bàle le 21 mars 1385. Elle fut ensevelie au Munster, dans la ei" de Neuchàtel. 

chapelle de St-Gall. Elle était veuve et faisait son séjour à 
Bàle. 

Jean 111, seigneur de Valangin, de Willisau, etc., mourut l'an mort de Jean na, 

4385. Mahaut de Neuchàtel, sa veuve, vécut longtemps après seigneur de Valan. 

lui. Il s'était fait bourgeois de Berne peu de temps avant sa nsét. 
it 

fait bour. 

mort, et il s'était obligé de payer 1200 goulden à LL. EE. pour geoia de Berne. 

sa bourgeoisie. Il laissa deux fils: Guillaume, qui lui succéda, Guillaume son fils 

et Jean, qui mourut sans enfants (V. l'an U53). Il eut aussi 
lui succède. 

une fille nommée Jeanne, qui fut mariée à Othon de Stàuffen. 
Himmerius ou Emer de Ramstein, évêque de Bàle, engagea I: e, c,, ur de Bile, 

Porrentruy à Henri de Montfaucon, comte de Montbéliard, pour l berdeRr o«ýy 
11,000 francs, après l'avoir racheté cette même année et retiré et fait des dettes. 
d'entre les mains de Pierre de Cly. Il engagea encore à ce 
dernier Guldenfels pour la somme de 32,000 francs; il permit 
à ses sujets de leur prêter serment. Il chargea encore le val 
de Delémont de 6000 goulden. Il accorda aussi à la ville de 
Bàle de rédimer Olten. 

Le 110 des calendes de septembre 43&5 mourut Guillaume de blortde Guillaume 
de \'autrarers, 

Vautravers, abbé de Fontaine-André. Il avait" succédé à Pierre abbé de Fontaine. 

de Launay, et ce dernier au frère Etienne. 
André. 

Mahaut, dame de Valangin, voyant que les Suisses avaient 1386 
fait une étroite alliance avec les villes de la Souabe et autres Mahaut de Valaa_ 

gin se joint aux 

sur le Rhin, pour tâcher de détruire Léopold d'Autriche et comtes de la Suisse 

autres comtes leurs voisins, et qu'ensuite cette forte ligue avait contre les Bernois. 

été dissipée par l'adresse de Léopold, qui au contraire en avait 
fait une puissante contre les cantons, dans laquelle quatre princes, 
sept comtes, trente barons et un grand nombre de nobles étaient 
entrés, la susdite Mahaut, qui n'aimait pas les Bernois, se 
joignit à ces comtes et nobles, qui ayant écrit une lettre aux 
cantons, par laquelle ils déclaraient qu'ils renonçaient à leur 

alliance, Mahaut fit aussi la mime chose: elle écrivit à la ville 
de Berne qu'elle se désistait (le sa bourgeoisie, et lui renvoya 
en mème temps la lettre que Jean d'Arberg, son époux, en 
avait obtenue peu de temps avant sa mort. 

Tous ces ducs, princes, comtes et barons envoyèrent leurs Victoire admirable 

troupes, au nombre de 15,000 hommes, à Sempach, pour atta- 
des 

ces 
Suisses 

oomtaa 
contra 
en le 

quer les Suisses, qui ne s'y trouvèrent qu'au nombre de 1300, bataiBedeSem- 

mais qui, quoique eu nombre beaucoup inférieur, ne laissèrent paeh. 
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1386 pas que (le remporter une victoire admirable. Les Suisses n'y 
perdirent que 200 hommes; le parti de Léopold ), perdit plus 
(le 1000 nobles et 2000 soldats, et lui-mème y l'ut tué, comme 
aussi Othon de Hochberg, Pierre, fils du dernier comte d'Arberg, 
et plusieurs autres personnages considérables, qui furent in- 
humés dans l'abbaye de Kiinigsfelden. Cette bataille de Sempach 
se donna le 9 

, 
juillet 1380. 

Comment Ic, Be- Après cette glorieuse victoire, les Bernois écrivirent à (lame 
nois punirent Xa_ 

haut de valangim Mahaut pour lui demander la somme (le 1200 goulden que feu 
son époux leur devait pour sa' bourgeoisie de Berne; mais 
Mahaut l'avant refusée, ils vinrent ravager le Val-de-Ruz, où 
ils brûlèrent entre autres le temple (le Dombresson et l'abbaye 
de Fontaine-André, dont les moines se retirèrent à Fontaines, 
où ils furent jusqu'en l'an 14.50, et où ils hàtirent le temple qui 
s'y trouve pour y faire leur dévotion. l'ai- ces deux incendies 
de '1375 et de 1386. cette abbaye fut presque entièrement ruinée. 
Avant ce temps les habitants de Fontaines allaient faire leur 
dévotion dans l'abbaye. 

Les Bernois allèrent encore prendre la ville de Willisau, qui 
est dans le canton de Lucerne, et ils brûlèrent le chàteau (le 
Hasenbourg, qui appartenait il Mahaut 1). Les Bernois ruinèrent 
encore le val de Durval ou de Tavannes, parce que le seigneur 
de cette contrée s'était déclaré contre eux, et les autres cantons 
brùlèrent et détruisirent aussi plusieurs villes et chàteaux appar- 
tenant à leurs ennemis. 

L. connesulsa- Quoique la comtesse Isabelle n'eût point envoyé ses troupes 
bel eee à Sempach, comme avait fait la dame de Valangin Mahaut, et neutre e en ceetlle 

guerre. en donnant qu'elle fùl demeurée neutre. à cause de l'alliance qu'elle avait 
pourtant quelques 
troupes anc Fru_ avec Soleure, elle ne laissa pas d'accorder quelques troupes 

hourgeois. aux Fribourgeois, qui les retinrent en garnison 
dans leur ville, 

d'où ils faisaient souvent des courses contre les Bernois, aux- 
quels ils faisaient la guerre. Les Fribourgeois avaient encore 
obtenu des troupes de M. de Verge- et d'autres, avec lesquelles 
ils entreprirent d'attaquer la ville (le Berne au mois de septembre; 

?) Willisau est sur la Wigger. entre Sursée et Hutwyl, et à en- 
viron deux lieues de Sempach; le comté de Willisau n'est pas d'une 
grande étendue. Il y avait déjà des comtes de Willisau au temps de 
l'empereur Frédéric 1e'. Les seigneurs de Valangin ont possédé ce petit 
comté aussi bien que le château de Hasenbourg, qui n'en est pas 
fort éloigné. Il ya de l'apparence que ce comté de Willisau avait été 
donné à Jean, seigneur de Valangin, par l'empereur Louis IV, lors 
qu'il l'établit, l'an 1323, baillif d'Uri, Schwyz et Unterwald. Mais après 
cette guerre de Sempach, les seigneurs de Valangin en ont été privés. 
Il fut remis par la paix au canton de Lucerne, qui le possède encore 
aujourd'hui. 
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mais ils furent repoussés, et les Bernois prirent ensuite aux 1386 
Fribourgeois les forteresses de Castels, de Tachsfeld, de Mag- 

genbourg et de Sclionenl'els. 
Emer de Ramstein, évêque de Bàle, emprunta cette année t. é�! g�rdr Bidr 

r Rmnstcin lontinn4386 une somme considérable de Thiébaud de Neuchâtel en 
Bourgogne. et il lui engagea St-Ulsanne pour assurance de la 
somme. 

Jean. dernier comte (le Strasbei'g, fils d'Emer, mourut cette Lo dernier cmutr 

. 
'ýasberg, qui année. Depuis l'an 4320, les comtes (le Strasbern n'avaient 

dc `t 
I' a7 , tait de la maison 

possédé que les deux tiers de ce comté, et même ce Jean n'en de Neuchutel, 

tenait plus qu'une petite portion (V. l'an 1383), (le laquelle les 
deux gendres (le Rodolphe IV, comte de Nidau, héritèrent après 
sa mort. 

Il se lit une trêve entre les dues d'Autriche et les cantons, "fri"sc cotre le, 
)visses et dans laquelle Neuchâtel et Valangin lurent aussi compris. Elle 

lesdur, 

,,. ýntriuhe, dans 

devait durer depuis la St-Gall , jusqu'à la Chandeleur 4386 sui- 
vante; 

," Veuchi, trl 

mais elle fut mal observée pat' les Autrichiens, (lui, ayant rt l'al: mgin sont 
cmuprre. 

des garnisons eu diverses villes et châteaux, faisaient souvent 
de là des sorties, même lorsqu'elle l'ut prolongée pour un an. 

Jean de Chàlons IV épousa Marie (le Baux, fille unique de Mariage de Jean 

Raymond V, prince d'Orange, et de Jeanne, fille d'Amc, comte 
de Ch; rlons arrr 
Marie de Bau., 

de Genevois, sa seconde femme. Ce mariage fut conclu en la 
prtncessed'Oranye 

présence de Clément Vll, oncle de la dite Jeanne. Par ce traité, 
ou convint que la principauté d'Orange passerait à l'aîné des 

mâles qui naîtrait de ce mariage. 
Au mois de lévrier 138-1. Anne, fille d'Egon, comte de Fribourg, 1387 

et de Varenne, baronne (lu Landeron, fut mariée à Rodolphe, iased', lunode 
Fribourg arec Ir 

marquis de Ilochberg. On lui donna 42,000 goulden pour sa marquis de Iluch_ 

dot. Elle n'était àgéc que de treize ans. 
herg. 

fin Ce temps régnait une maladie extraordinaire qui CiileVa MoIadeextraodi 

une inliuité de personnes; elle procédait d'une fluxion qui tom- "aire. 
hait depuis le cerveau et elle était accompagnée d'une forte 
toux. Cet été fut fort sec et abondant. 

Etcacr 

Les villes de Berne et de Soleure, vo\ant que les garnisons 1388 
(le Nidau et de Buren causaient plusieurs incommodités a leurs ReineetSoleurr 

prennent Buren et 

sujets et (lu elles volaient même les passants se saisirent de Nidau. 

Buren le vendredi ayant Pàques '1388, et le `? i juin suivant elles 
prirent Nidau et démolirent le château de Strasberg (V. l'an 1366). I , 

'mnfitiua de 

Elles possédèrent ces (jeux villes conquises par ensemble jus- 
Slrasberg. 

qu'en l'an 4392. Ces deux places appartenaient pour lors à l'an- 

glais normand 11. de Coucy (V. l'an 4376). Par la prise de ces plusde 
sautes de Nidau et 

(feux villes. les comtés de Nidau et. de Strasber. prirent fin et destrasberg. 

ils sortirent entièrement d'entre les mains des comtes de Neu- 

chàtel. qui les avaient possédés pendant plusieurs siècles. 
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1388 La Neuve%ille fit une combourgeoisie avec la ville de Berne, 
Cnmbourgeuisiele qui fut jurée le 44 octobre 1388. Il est dit que LL. EE. de Berne 
ý. aeý. r, iue a, ec 

reçoivent et acceptent pour leurs perpétuels bourgeois, sous la 
tuition et protection de leur ville, les bourgeois de la Neuve- 
ville, et à iceux permis et accordé régale et droit de bour- 
geoisie sur leurs halles et maison marchande dans la ville de 
Berne (V. l'an 1633). Cette combourgeoisie devait être renou- 
velée de cinq en cinq ans et être cependant perpétuelle. 

Le, troupe, d'F. r- Emer de Ramstein, évêque de Bàle, accorda la même année guet donnrrs à la 

aille de Bieme. '1388 plusieurs franchises à la ville de Bienne, et entre autres 
qu'il était ordonné aux habitants d'Erguel de marcher sous la 
bannière de Bienne (V. les années 43,50 et 4610). 

La con, tr, se de Sa- Dame Bonne de Bourbon, comtesse de Savoie, entreprit de 
, oie lente d'accor- 
aerlwbeuearee terminer un différend qu'il y avait entre la comtesse Isabelle et 

le barondeCrand- le baron (le Grandson. Elle leur ordonna de remettre leurs in- 
son. formations entre les mains de son commissaire. Le mandement 

qu'elle leur adressa est du 2 avril 1388 (V. l'an 1450). 
1389 Le 18 juillet, les Bernois remportèrent une grande victoire 

\ictoire des Ber- sur les Autrichiens auprès de Berthoud. Après cette bataille, le 
nois sur les Autri- 

chiens. duc d'Autriche et les Suisses, se sentant fatigués d'une longue 
guerre, firent la paix pour sept ans. Elle porta que les Suisses 
demeureraient paisibles possesseurs des villes qu'ils avaient 
prises pendant la guerre. 

l; eveque offre au Emer de Ramstein, évêque de Bàle, accorda à cette ville la Grande 

eheterle- PIol etit-Bâle liberté de retirer la petite ville de Bàle d'entre les mains du 
r 

duc` d 
4utrche 

duc d'Autriche et de la tenir comme de lui en gage. Il engagea 
1390 encore Porrentruy, l'an 1390, pour la somme de 43,600 florins 

deYi9ýe des e. 
- 

` et Delémont pour 32,300 florins. Il en dépensa 10,000 pour ré- 
prunts. parer ses chàteaux. 

emerdecourtela_ Emer, fils de Henri de Courtelarin, citait l'an 1390.11 pos- 
i1n. sédait le fief de Courtelarin.. lean Compagniet était fils d'Emer. 

1391 Le chapitre de Bàle, voyant que l'évêque Emer ne payait 
L'éréqueBamstein pas les dettes de [évêché, et qu'au contraire il les laissait aug- 
est deposé par le 

chapitre de Bâle. menter par les intérêts, le déposa, tellement qu'il devint simple 
Frédéric de Blan. Chanoine. On élut en sa place Frédéric de Blankenheim , qui 
kenheim élu en sa était auparavant évêque de Strasbourg; mais bien loin que ce 

place. 
Il engage le Petit- dernier acquittàt les dettes, il les augmenta de même que son 
Bile àl'lgrande 

prédécesseur. Ce qui fit qu'il vendit, sous bénéfice de réachat, 
la petite ville de Bàle à la grande pour la somme de 22,000 

goulden. Elle la tenait déjà de gage depuis le mois d'août 1389. 

Les habitants en- Il parait, par un acte authentique de l'an 1391 
, que ceux qui dera de Pierre_ 

Pertuis dépendent habitent en deçà de la roche (le Pierre-Pertuis, c'est-à-dire de- 
de Bienne. 

vers l'occident et le midi, appartiennent à la ville de Bienne. 
vente absolue du Petit-Bàle Frédéric de Blankenheim. évêque de Bàle, vendit absolument . 

r 

t 

t 

0 
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et sans bénéfice de réachat, la petite ville de , Bile à la grande 1392 
pour 29,800 goulden. L'acte est daté du samedi avant les Ra- 

meaux de l'an 1392. Les deux villes de Bàle n'eurent dès-lors Les deux valr3, 

qu'un même sénat, au lieu qu'auparavant il y en avait un dans grande et petite, 
n'en tout dès-lors 

chacune. L'évèque obtint la confirmation de cette vendition du qûunr. 

pape Boniface IX. 
Guy de Prangins, évêque de Lausanne, mourut cette année Lepape, eut don_ 

1392. Après sa mort, ce pape Boniface IX voulut établir de son 
ner un ésdque au 

chapitre de Lau- 

autorité un évêque nommé Jean, ce qu'il fit l'année suivante sauce, yui le 

1393; mais le chapitre ne le voulut pas reconnaître (V. l'an 1394"). 
Philippe-le-Hardi 

, 
duc et comte de Bourgogne , voyant que Les , anaux de 

ses vassaux de la Franche-Comté avaient négligé depuis long- Bourgogne obligé, 
de rendre hnm_ 

temps de rendre l'hommage, et qu'ils tàchaient de se distraire mage à philippr_ 
des palatins de Bourgogne pour se soumettre à ]'empire, trouva 

le-Hardi. 

convenable de les obliger à reprendre de lui leurs fiefs. C'est La eun te ,e sa_ 

belle est de ce 
ce que fit aussi la comtesse Isabelle pour les seigneuries de nombre pour lea 

Vuillafans, (le Veºrcel, etc. qu'elle y possédait. C'est ce que fit fiefs de nouée�. 
également Conrad de Fribourg pour les seigneuries qu'il te- g 

nait dans la Franche-Comté. Mais Jean de Chàlons IV refusa de Jean de châlon, 

le faire à l'égard de Jougne qu'il possédait, soutenant que cette 
rernse. 

petite ville dépendait de sa seigneurie d'Orbe et non pas de la 
Franche-Comté. Philippe-le-Hardi le fit emprisonner à l'Ile l'an ii estmisen Prison 

4392 et coddamner, par sentence rendue au mois de janvier, à etprivé 
`desrs faire hommage pour Jougne, et on lui confisqua plusieurs seigneu- 

ries, entre autres Chàtel Guvon, et les revenus qu'il retirait de 
la Saunerie (V. l'an 4405). 

Les villes de Berne et de Soleure partagèrent les conquètes Berne et Soleure 

qu'elles avaient faites pendant la guerre précédente, et par- partagent leurs 

conquètes de r i- 
ticulièrement Nidau et Buren avec leurs dépendances. Berne dauetdeDuren. 
eut la ville de Buren et toutes ses appartenances qui sont 
devers le midi de lAar, comme aussi Longeaigues, Reiben 
et le patronat et collature (le Granges; et le reste qui était des 
dépendances de Buren devers le septentrion de l'Aar, fut re- 
mis à la ville de Soleure. Berne eut encore le comté de Nidan 
tout entier. Soleure ne se réserva rien d'autre que d'ètre franc 
de péage; mais cette ville eut encore le Buchenberg; Berne 
réserva cependant quelques droits (V. l'an 1665). 

Vaucher, fils de Conod de Vautravers, eut Un fils nommé Voucher de Vw- 

Et. ienne Vaucher, qui épousa Sibvllette de Bevaix. l'an 1382. Il traren. 
possédait une portion du fief qui fut depuis nommé le fief Grand- 
Jacques. Cet Etienne Vaucher eut une fille unique, nommée 
Johannette. 

Pétremand de Vaumarcus épousa cette année Marguerite, bà- PrtremanddeVau- 
mareus épouse 
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1392 tarde (lu comte Louis. Elle était veuve de Perronet du Mont. 
Ianr châtelain (le Boudrv 'V. l'an X3731. . Ic Ju rt" Loui". c 

1393 Dame Mahaut de Neuchâtel et Guillaume d_Arberg, seigneur uu: c. an. L.. 

Litant, d.. 1. "., I, 
de Valangin 

. son fils, donnèrent aux habitants du Locle telles 
continues, libertés et franchises dont on il usé du passé. notam- 
tuent ceux qui fondèrent le lien, et les mémos qu'ont ceux de 
la Sagne. pour en jouir eux et leurs hoirs. L'acte est daté du 

samedi avant la St-Michel 1393. et scellé de leurs sceaux. 
Frédéric de Blaukenheim avant cté élll évêque d'Utrecht, le 

chapitre de Bàle établit à sa place, au trois de septembre 1393, 
I. unrad )ICueh de Conrad MÈncli de Lan(Isln"ou, quoiqu'il n'eût pas encore reçu Land, Arun, évý_ 

'lue de Irde. Mordre de prétrise. 
. Ie; u, dechâlun, IN Raymond V. prince d Urau ;c, mourut cette année 1393. Jean 
entrée.. I"`.,, e.. i""' de Chitlous IV, qui avait épousé sa fille unique, entra par cette de lalin. imun 

rorauýe. mort en possession (le la principauté «Orange. qui est loti 
ancienne. 

Iliaorique uiiJi_ 
Guillaume I. ýUI'llonllliC le Cornet il oit les princes d'orange 

que de la Pin"- Ses successeurs ont toits porte un col' de chasse pour leurs 
pau6r r! 'Ihunýr. 

armes), était prince d*Orauge l'an 800. Ses descendants ont pos- 

sédé cette principauté jusqu'à Rambaut IV, qui mourut sans en- 
fants l'an 1lU. Tihnrge, son héritière, porta (, elle principauté 
à Bertrand de Baux, qui l'épousa. Ils eurent un fils nommé Guil- 
Jaun)e, dont la postérité l'a possédée jusqu'en l'an 1393, où 

. 
Marie (le Baux la transporta dans la maison de Canulons, qui a 
tenu cette principauté jusqu'à l'aul j 130. La maison de Nassau 

en obtint pour loi-, hi possession. niais qui lui a toujours été 

contestée par la maison de l. ontmeville. (, uillauuie-Ilenri de 
Nassau, roi d'Angleterre et prince d'Orange, étant mort l'an 170?, 

plusieurs rois et princes recherchèrent cette principauté, entre 
autres : lu le roi de Prune; I' le prince de (: onti :: 3" les princes 
de Nassau-Frieseu et de Nassau-Siegen ; i» Madame la marquise 
de Mailly, et autres, qui ap: (nt vendu leurs droits à Louis \1V. 

roi de France. aux années 1708 et 1709, le roi de France en est 
entré en possession. Le roi de Prusse en conserve toujours le 

titre, et même par le traité de paix d'Utrecht, l'an 1713, il en 
obtint un équivalent. 

1394 Guillaume d': Arberg, seigneur de Valangin . 
étant devenu ma- 

Nmnmage de l: uil- jeun rendit hommage a la comtesse Isabelle de la seigneurie hum de valaunin 

a Labelle, de Valangin. 
. 
\nuiier, aire de La comtesse Isabelle établit sur le 1/ juin l'anniversaire de 
G"ue ý'arcnned° 

Varenne. dame du Laideron, sa soeur, qui fut depuis célébré Landcruu. 

en divers lieux. niais particulièrement au Laideron. 
lindlaume de Ni-4- Le chapitre de Lausanne, n'ayant pas voulu recevoir ce Jean 
Ihunal élu evèque 

de 'Lausanne, que le pape avait ordonné pour être son évêque un an aupa- 
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rayant, en élut un autre, savoir: Guillaume de Monthonay, qui 1394 
l'ut établi le 21 septembre. 

Conrad Monch, évèque (le Bàle 
, confirma cette année la c'en- i. é, tique Nino6 

conlirmc la n, ndi.. dition que son prédécesseur avait faite de la petite ville de fion du Petit-Bàlr 
Bàle à la grande deux ans auparavant. Cet évèque, voyant et rrsigenerd, éel 

l'impossibilité de paver les dettes que ses prédécesseurs avaient 
faites, résigna son évèché. Il vendit une partie des quartes 
épiscopales. 

La comtesse Labelle lot son testament au mois de novembre Testament de la 

1394. Comme elle n'avait point d'enfants, elle institua son héri- 
tierConrad de Fribourg, fils (le sa soeur Varenne, baronne du 
Landeron, à l'exclusion d'Anne, soeur (le Conrad. 

Conrad (le Fribourg épousa, l an 139-1, Marie de Verge, de Conrad de rri- 
bourc 

laquelle je parlerai ci-après, aussi bien que de cette maison rie de vexe,. 

de Verge-. Le mariage de Conrad eut lieu bientôt après le testa- . 

ment de la comtesse Isabelle, qui, selon toutes les apparences. 
l'ut fait en contemplation de ce mariage. 

Le chapitre de Bàle élut comme évèque, en la place (le Mônch, 11u116er1 de'Nru- 
Humbert, fils de Thiébaud de Neuchâtel en Bourgogne. Ce qui 
porta le chapitre à faire cette élection, fut que l'évèché étant 

redevable d'une somme considérable à Thiébaud, on espérait 
que le fils, devenu évèque, la quitterait à l'évêché; mais au 
contraire, connue il était un mondain qui aimait l'éclat et la 

magnificence, il augmenta encore les dettes par les dépenses II oo o; eote Ic, 

excessives qu'il lit. Il entretenait un -rand nombre. (fie chevaux-, 
dettes de l'ýrhdn 

ý Par ses prodiôalitr11 

ne se montrait jamais (hl ave( des habits magnifiques brodés et ,n munifiecnrr". 

et galonnés superbement, comme s'il eût été un général d'armée, 
et il affectait (le ne porter jamais des habits pontilicaux. Cel 
évèque, tenant un trop grand train, 'avana toujours quarante 
chevaux à sa suite, se vit obligé d'engager encore plusieurs 
terres à Thiébaud (le Neuchàtel, son frère, seigneur de Blamont, 
entre autres St-Ursanne, Pleu, jouse et la Franche-Montagne; au 
comte Guillaume (le Villari et de Itupes, Kalenberg ;à la ville 
de Bàle et à Rodolphe, marquis de llocllberg, d'autres terres, 
tellement qu'il ne restait pour lots à l'évèché que Bienne, la 
Neuveville, le chàteau d'Erguel, St-Inlier et Delémont. 

Le 3 février 1395, Conrad de Fribourg étant au chàteau de 1395 
Chàtelard, au Val-de-Travers, coiilirnla tout ce que contenaient 

ConreddeFri 
- 

Lourg cmrfinur 
les actes du jeudi après la Toussaint 1337, (lu 30 juillet '1357, ton, e,, ue 1c, e 
du 17 novembre 137G, et du mardi après la Madelaine 1373, ;, aieutaccord, ' 

an, gens des er_ 

par lesquels les comtes de Neuchâtel, ses prédécesseurs, avaient ri; rres. 
accordé plusieurs franchises aux habitants des Verrières. 11 les 

approuve pour lui, ses hoirs et successeurs, promettant en 
bonne foi de n'y jamais contrevenir. Cet acte est proprement 
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1395 un vidimus qu'il accorde aux dits habitants, puisqu'il déclare 
qu'il a vu les actes ci-dessus, et il contient aussi une ratification 
de leurs franchises. Les témoins mentionnés dans l'acte sont 
messire Mathey de St-Loup, Antoine de Vuillafans, chevalier, 
et Jean Langiet, prévôt de l'église de Neuchàtel, tous conseillers 
du dit comte. 

La comlrsse Isa_ Par un acte du 116 février 1395, il est déclaré que la comtesse hrlle donne r Morins à Girard de de Isabelle avait donné, par testament, à Girard de Neuchàtel, 
Vrurhitrl" 2000 florins pour une fois, pour laquelle somme lui et les siens 

pouvaient jouir (lu chàtel de Boudry et de ses appendices, 
jusqu'à ce que le comte de Neuchàtel payàt cette somme; mais 
mourant sans hoirs mâles procrées (le son corps, le tout devait 

Teneur du testa- retourner au comte de Neuchàtel. Il est dit qu'elle constituait 
ment de la elle'- 
Lesse Isabelle. par son testament Conrad de Fribourg son héritier du comté 

(le Neuchàtel, comme aussi de toutes ses terres de Bourgogne, 

savoir: des forteresses, villes et bourgs de Vuillafans, de Vercel 

et de Vannes, avec tout Ir; droit, raison, action et proclamation 
qu'elle avait au val de Morteau à cause de la gante du dit val. 
Elle donne à messire Girard, le bàtard, son neveu, ses forte- 

resses de Boudry et (le Vautravers, ensemble leurs appartenances 
et le péage du dit Vautravers, pour en jouir jusqu'au paiement 
(les 2000 florins. Guichard de Poligny, baillif d'Aval, passa cet 
acte, qui est un extrait du testament de la comtesse Isabelle, 

qui fut publié au chàtel de Pontarlier le 7 février 1395, et ce 
à la requête de Girard de Neuchàtel. 

La comtesse rt_ La comtesse Isabelle reprit en fief, le 3 septembre 1395, les 
d 

renddenPés' 
"rtee dlmes de vin et de grains que le comte de Neuchàtel tenait de 

de Lausanne. l'évèque de Lausanne. 
Mort de la coin- Comme cette comtesse était indisposée depuis longtemps, elle 
tes, e h. 414' mourut le 25 décembre 1395 et fut inhumée dans le mausolée 

que le comte Louis son père avait fait construire dans le temple 
de Neuchàtel. 

rit-e, dr la coni- Cette princesse portait les titres de comtesse de Neuchàtel, 
tesse. de Nidau et de Cerlier. Elle possédait encore les seigneuries de 

Vercel, de Genz et de Dandins, Flangebouche, Vernier-Fon- 

taines, Baclains, Ballaigue, Vuillafans-le-Neuf, la garde du val 
de Morteau, Vannes, et elle tenait encore les seigneuries de Balm, 
Lugnorre, Jorissens et Provence. 

Extinction par sa Par la mort de la comtesse, la première maison des comtes 

mort de la re_ 
mière famille des (le Neuchàtel prit fil), si on en excepte les seigneurs de Valaugin, 

comtesdcNeuch: - (lui étaient encore (le la famille, (et les comtes d'Arberg, dont 
tel, i l'e. uption 
desseiyneursde il restait encore un, outre celui qui avait été tue à la bataille 

V'alangin. de Sempach. Cette maison de Neuchàtel avait régné sur le 
comté pendant l'espace de 360 ans. Elle avait acquis les baronnies 
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du Landeron, du Val-de-Travers, de Gorgier, et plusieurs petits 1395 
fiefs qui relevaient du comté (V. l'an 4357). Le comte Louis Aef! �tsonb faites 

r !a (smille de 
surtout avait fait plusieurs acquisitions très considérables (Voy. r 

. rue,, atel. 
les années 434.7 et 13.51), tellement que le comté augmenta 
beaucoup pendant que cette maison l'a possédé, tant en nombre 
d'habitants qu'en franchises et en revenus. 

Pendant la vie de cette comtesse, il ya plusieurs personnes Prrs.. nm. cons; _ 

rab4s ont 
a notables qui ont vécu dans le comté, savoir: Jean de Vautravers, éctu u pend 

qui 
aut l:. I 

donzel; Guillaume de Vautravers, abbé de Fontaine-André; ý« ++ýlr! º". 
Martin Bovet, son successeur; Henri Challagrin, qui fut abbé 
après lui et qui vivait l'an 1395; Lienhard de Vaumarcus; Jaque- 
noud de Vaumarcus, dit d'Espagny; Colin ou Nicolas de Cor- 
mondrèche, curé de Cressier, depuis chanoine et abbé de 
Fontaine-André; Henri, bàtard de Colin; Nicolas de Diesse; 
Errer de Courtelary ; Vauthier, François et Renaud de Colom- 
bier; Nicolet de Grandson, clerc, notaire juré de la comtesse; 
Girard de Grandson, chanoine de Neuchàtel, son frère; Girard 

et Jean Vallier, frères; Simon Gruyères, notaire; Pétremand 
de Vaumarcus; Bacheman de Halwyl (ses armes sont au cloître 
de Neuchàtel); Othenin, fils de Jean de Giez; messire Jean de 
l'ans; messire Nicolas, de la maison Chevalier; Guillaume de 
Ropra; Rollin de Cormondrèche; Perron de Mons, écuyer; 
Amiod Chaillet, bourgeois de Neuchàtel. 

-. mot 

CHAPITRE 11, 
Des comtes de Neuchâtel de la seconde famille, dite de 
Furstemberg, comtes de Fribourg en Brisgau, et des 
seigneurs de Valangin qui ont vécu pendant que cette 

seconde maison a subsisté. 

CONRAD DE FRIBÔI RG, 
TREIZILSTE COMTE OU SEIGNEUR DE NEUCUATEL. 

CONRAD de rurstemberg, comte de Fribourg en Brisgau, fils 1396 
d'Egon de Furstemberg, comte de Fribourg, et de Varenne, 1erw d, mt., i 
dame baronne du Landeron, fille de Louis, comte de Neuchàtel, ' 

et soeur d'isabelle, comtesse de Neuchàtel, succéda h cette 
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1396 dernière, qui était sa tante, ensuite de son testament, qui l'ap- 

pelait à sa succession') tant (lu conté de Neuchàtel que des 

autres seigneuries que la dite comtesse possédait dans la Bour- 

gogne inférieure, comme Vuillafans, Vannes, etc., de même 
qu'à la garde du val de Morteau et à la seigneurie sur ce val; 
mais quant à la seigneurie de Vercel, comme elle venait de 
Jeanne de 

-Montfaucon, mère d'Isabelle. cette comtesse la laissa 

retourner à ses parents maternels. 
LecomteCnný'd D'abord après la mort d'Isabelle, Conrad se rendit en Bour- 

.r rend rn 6oui co- 
�r gogne, où il parut devant le baillit' de la Bourgogne inférieure. 
rn pos, es. ion J° 1l y fit ouvrir et publier le testament de feue sa tante, en de- 

mandant la mise en possession des comtés et seigneuries dont 
r. r ý, ý"oeý il était héritier, laquelle lui fut accordée en présence. du pro- lcau de CL1J, u. 

cureur de Jean de Chàlons IV. Celui-ci fit, a la vérité, quelques 
protestations au sujet (lu comté, soutenant que les investitures 

vertu d�ý, r nun_ précédentes ne permettaient la reprise du fiel' qu'aux nràles de 
nr rrý,;. r k la maison de Neuchâtel, et. ii leur défaut, aux filles de cette 

rrr. 
maison; mais il s'en déporta par un acte contraire qu'il passa 
à Conrad, par lequel il le reconnalt comte (le Neuchâtel au nom 
(le son maître. 

nr , rnrur Conrad de Fribourg était d'une maison très illustre et fort 
rl dr rlur6 cmrr_ 

ancienne. Egon I' de Furstemberg, qui vivait l'an I OO. avait 
o o. I, '1'i épousé Agnès, fille de Berthold IV, duc (le Z erirl en. lls eurent 

un fils nommé Egou 11, qui épousa : ldelaide, comtesse de 
NifTen. 1)e ce mariage sortit Conrad le". qui, avant épousé 
Sophie, comtesse de/_ollern, en eut un Fils nommé Egon 111. 
Celui-ci épousa Catherine (le Liechtcuber de ce mariage était 
issu Conrad Il 

, qui iépouý, a d'abord une duchesse de Lorraine 

et ensuite Acore de Siguau. Conrad Il eut deux fils, savoir: 
Fréderic, qui, ayant épousé Aune de Susemberg, n'en eut gn'une 
fille, nommée Claire. mariée ýi Gmtz de Tubingue, et Egon, 
qui épousa Varenne du Landeron, saur (le la comtesse isabelle. 
C'est de cet Egon IV que sortait Conrad. comte de Fribourg 

et de Neuchàtel. 

,. Conrad an ait épousé Marie. hile de Jean de \ erný . seigneur 

ý1,1;,,, i,. Nde Champlitte. La famille de Verge était une des plus considé- 
rables de la Franche-Comté. Verýy- est une seigneurie près (le 
Dijon. dont les seigneurs étaient descendus de Manassé. comte 
(le Bourgogne, (lui vivait l'an 921.. Conrad ent de sors épouse 
la seigneurie de Champlitte et autres. 

lie 
FriLourg, f; - Le 31 mai 1396, il naquit au comte Conrad un fils qui fut d Fr 

J" `o rd nommé Jean. nom de son aïeul nnatcrnvl. 

1ý Il était aussi l'héritier légitime sans succession. 

i 
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Henri de Montfaucon, comte de Montbéliard, seigneur d'Orbe, 1396 
de FaNl, etc., fut tué à la bataille de Nicopolis l'an 1396.11 t. '"�l, dexýr, l Ir; +a rrl, oil :,, eut de Marie (le Chàtillon, son épouse, quatre lilles: 1" Ilenriette, 
comtesse de Montbéliard, qui fut mariée à Eberhard V, dit le 
Jeune, fils d'Eberhard, comte (le Wurtemberg, et qui, par soit 
traité de mariage du 15 novembre 139;, transporta le comté 
de Montbéliard dans la maison de \Furteºnberg, laquelle hi 
toujours possédé dés-lors. 2' Marguerite, (lui eut la seigneurie 
d'Orbe, et qui fut mariée, l'an 14.08, à Humbert de Villarcessel, 
seigneur de St-Ilippolvte, fils de Henri, confite de la Roche. 
Elle mourut sans enfants. 3'' Jeanne, qui fut mariée à Louis de 
(: billons, dit le Bon, et qui après la mort de sa saur Margue- 
rite, hérita de la seigaellº'le dOrbe, laquelle, par ce moyen, u, l, e revient la 
retourna dans la maison Ale 

Cllülons. rl"" Agnès, mariée à Mlle- , n,, nu de Ç, hàlon.. 

baud de Neuchàtcl en Bourgogne. 
Le Comte Conrad confirma, l'an 139(1, aux gentilshommes An- 

r nld"dali"nr arrvn.. 

toise Andoiug et Pierre Dunillacq, les inféodations que la 
fesse isabelle leur avait faites l'an 1383. Il confirma (le même 
aussi aux boum nrýroicir bourgeois de Boudrv toutes leurs franchises, par (111 '! +" la Lo 

,,, " r,,,, ar,. 
acte daté du 11 aoùt 1396. 

Jeanne, daine de Joux, fille naturelle dit comte Louis, rend "I aune dr ýrur6: ] 

_ 
Irl, tille naturelle hi fcaute et I hommage de soit fief a son neveu Conrad de Fit- ae Lnnis, rend la 

bourg, et elle lui vit fait un dénombrement, en confessant Lune, irCunrui. 

qu'elle tient de lui, dans tout le Val-de-'l'raýers. tant eu fiefs. 
rière-fiefs, rentes. cesses et autres choses quelconques, savoir: 
1" Trente florins d'or d'annuelle rente. quelle prenait chacun En 9uoi r+onsislaü 

ait sur les tailles que le comte de Neuchàtel levait annuelle- 
ment sur les hommes taillables du Vautravers. 20 Plus le tiers 
de la justice du (lit Vautravers. ensemble toutes les amendes, 
droits, profits et seigneuries qui lui appartiennent. 3° Plus en- 
core le plaid et siégé général du dit Vautravers, ensemble tous 
droits, noblesse et seigneuries y appartenant. ! "" Plus les dîmes 
qu'elle a et prend à St-Snloit, il Buttes, 'a \oiraigue, et autre 
part dans tout le (lit Vautravers aux lieux accoutumés de lever 
dinie chacun an par ses prédécesseurs, tant en blé comme vit 
chanvre, ensemble la erherie du dit val. 5n Plus aux fenages 
(le Boveresse et (le étiers, savoir en Grangettes, quatre poses 
dl.! terre jouxte la ýiilillette et le petit Rollin (le Cous et; en 
trois Ecoussemirs quatre poses de terre jouxte le chemin de Flore 
rit la Crose : en la \7o\ .c une et demi pose de terre jouxte . lean 
Conlpagniet et Bétarson ; en Fosse chemin une demi pose jouxte 
Jean Borriot et le chemin de St-Sulpit; vers la 11aladerie une 
demi pose jouxte Esthl'"venin de Plancone et Perrot Coillert; 
en la Fourchai ult une lJPnii tu»e Jouxte la Gerbez et l;. sthéVenin 
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1396 du Préel; enfin Biel une pose jouxte le chemin public. Plus 
une et demi pose jouxte Jeannin Nicod et le chemin de Couvet; 
plus le chésaulx d'une maison à Bovet-esse jouxte Jean Daguin 
et le chemin public durant jusqu'aux champs de l'Eschues; plus 
aux Espinettes une et demi pose de terre jouxte Jean Compagnet 
et le contour d'Esthévenin du Préel; plus en sous le Clos deux 
faulx de pré jouxte Guait Bornel et Esthévenot du Préel; plus 
en Plancmont trois faulx jouxte Lambert Susnon et le chemin; 
plus en Reirºosse le pré à la Foucharde à deux faulx jouxte Jean 
Boiteux et Iluguenin de Cormondrèche; plus la pèche que ses 
prédécesseurs et elle avaient toujours tenue et qu'elle tenait 
en la rivière de la Reuse au Vautravers. Et généralement toutes 
les choses que ses prédécesseurs, les seigneurs de Joux, avaient 
accoutumé et devaient tenir en fief des prédécesseurs du comte 
Conrad son neveu. Elle proteste que si elle oublie quelque 
chose, elle le puisse ajouter dans la suite à la présente décla- 
ration sans préjudice. Donné au chàtel de Joux le 20 novembre 
1396. Le sceau de daine Jeanne de Joux est apposé à cet acte. 
Le comte Conrad ajoute qu'il a le présent dénombrement pour 
agréable, et ordonne à tous ses justiciers et sujets de laisser 
jouir sa dite tante de toutes les choses susdéclarées, etc. Le 
sceau du comte Conrad y est apposé. 

ºý ýe ,.. Le 20 décembre 1396, veille de St-Thomas, le comte Conrad 
ieur euon, eý renouvela sa bourgeoisie et alliance avec la ville de Soleure. 

Ce comte parle dans l'acte qui en fut dressé comme suit: 
Parlant, nous, Conrad, comte de Fribourg, seigneur de Neufchâtel, 

confessons publiquement dans cette lettre, qu'a cause de la dite an- 
cienne amitié et confidence que nos prédécesseurs ont seniblableiuent 
eue avec la dite ville et les dits bourgeois de Soleure dès un long 
espace de temps, et nous voulons encore à l'avenir avoir avec eux, 
moyennant l'aide de Dieu, nous sommes convenus aimablement et 
benignenient avec les avoyer, conseillers et comniunaute de la dite 
ville de Soleure, savoir : qu'ils nous ont reçu pour leur bourgeois, 
selon le droit et la coutume de leur ville, et pareillement nous leur 
avons fait corporellement le serment de bourgeois, en levant les mains 
et avec des paroles religieuses, devant Dieu et ses saints, selon le 
droit de leur ville, et aussi l'équité, comice il est écrit ci-après : 10 
Nous leur promettons, par le (lit serment, de défendre leurs corps et 
biens. de détourner leur dommage de tout notre pouvoir, sans fraude, 
et de leur donner conseil et aide, ainsi qu'un bourgeois est tenu de 
droit de faire, etc. (V. l'an 1369. ) 

,. <i,;,, <<:: _ Le comte Conrad, désirant de parer â Girard, bàtard de 
"J jE'N'-11t«1 Neuchàtel, la somme que la comtesse Isabelle lui avait léguée 

par son testament, assigna au dit Girard, par son consentement, 
-1: )0 florins de rente annuelle au Val-de-Travers et à Neuchàtel, 
pour ètre levée annuellement par le dit Girard et les siens 
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chacun an, jusqu'à ce que par le (lit comte Conrad et ses hoirs 
il fût entièrement satisfait de la somme (le 2000 florins qui lui 
était due, c'est à savoir: sur les tailles, rentes et censes dues 
au dit Conrad dans ses villes de Travers, de Rosières et de 
Noiraigue. 131 florins d'or et dix sols lausannois, et sur ses 
rentes à lui dues dans sa ville de Neuchâtel, chacun an sur le 
jour du jeudi-saint, dix-huit florins d'or et dix sols de la dite 
monnaie, etc. L'acte est daté du 44 de décembre 4396. Il est 
scellé du sceau du comte et signé Simon de la Bruyère. 

L'empereur Wenceslas accorda aux Bernois, l'an 4397, qu'ils 1397 
ne pourraient être cités ni par devant le roi des Romains, ni 
devant aucune justice impériale, mais qu'on serait obligé de 
les actionner par devant leur avoyer et leur sénat. Il leur ac- Franch fiscs nccnr_ 

corda encore la justice suprême, non-seulement dans leur ville, 
dee a Berne par 

l'empereur. 

mais aussi dans tout leur territoire, et il leur confirma toutes 
leurs franchises précédentes. 

Le 5 août 1397, le comte Conrad parut par devant Jean Bovet, Le e:,, nte cn�ra't 

prêtre et notaire tiré (le la cour de l'archevêque (le Besançon, P11 
.l 

Jean de Chàlons 

commis pour cela par l'officiai de cette cour, auquel il confessa par_drsa I� d; 
'éê de tenir en fiel' lige de Jean de Chàlons présent et acceptant, de Besaneon. 

le comté de Neufchàtel et ses appartenances, desquels il est ce 
jour-là entré en la foi et hommage du dit seigneur et devant tous 
autres seigneurs, et ce en la forme et manière que ses devanciers 
la tenaient des dits seigneurs d' Arlay. Cet hommage est général 
et ne spécifie aucune partie du comté de Neuchàtel en particulier. 
L'acte est daté du château d'Arlay, le 5 aoùt 1397, et signé Jo. 
Boveti ita est. Les témoins sont: Girard, bâtard de Neuchàtel, 
Vaucher de Colombier; Hugues de Vuillafans et autres. Conrad 
promet par serment de tenir le contenu de la présente lettre, 
sans jamais venir à l'encontre par lui ni par ses hoirs en au- 
cune manière. 

Girard de Neuchâtel ayant demandé à Jean de Chàlons la Girard de CI loo, 

com- confirme I uréodan 
accordée w Gi. confirmation (le la donation qui lui avait été faite par la fio 

tesse Isabelle de la seigneurie de Vaumarcus et de toutes ses rard 
de Neuelû. tel. 

appartenances et du péage de Vautravers, il lui accorda cette 
ratification par un acte donné à Arlay le même jour, 5 août 
4397, et scellé du sceau du dit Jean de Châtions. Il est à re- 
marquer que jusque-là les comtes de Neuchâtel avaient toujours 
donné les fiefs sans qu'aucun vassal en eût demandé la con- 
firmation à la maison de Chàlons. 

Jean et Vauthier, bâtards du comte Louis, demandèrent aussi ºl aecordela meure 

au. 
a Jean de Chàlons qu'il lui plût de leur confirmer (de même 

coofirmelion 
bâtards de Louis 

qu'il l'avait fait à Girard de Neuchàtel) la donation qui leur pour Rochefort et 

avait été faite par le comte Louis, leur père, (le la baronnie "' Verrières. 

ANNALES DE BOYVE. TOME I. 26 
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1397 de Rochefort et des Verrières le 10 mai 1373; ce que Jean de 
Chàlons voulut bien leur accorder, en qualité de seigneur féo- 
dal qu'il était du comté de Neuchàtel. L'acte qu'il leur en passa 
est du 29 octobre 1397. 

Année avancée. Cette 
année on moissonna à la Pentecôte, et les vendanges 

Abondance de vin. 
furent très abondantes. Le vin ne se vendit que quatre deniers 
le pot. 

1398 Les habitants (les cinq villages qui composent la Paroisse, 
Francblse3 accor- 

dées a la parois, savoir: St-Aubin, Gorgier, Frésens, Montalchiez et Sauges, re- 
dest_Aubin. çurent pour la première fois, cette année 1398, quelques fran- 

chises de leur seigneur. L'acte qui en fut passé le dimanche 
avant la St-Martin porte . - 

1. Que les habitants pourront faire dépaitre leurs propres pourceaux 
Pathé et Emi,, er. dans les bois, savoir : le Pathé pour quatre deniers lausannois par 

pourceau, et l'Emissier pour deux deniers lausannois; et les leytorris 

qu'on aurait vu allaiter une fois ou davantage, pour néant. Et ceux qui 
plaid d'Auston. suivront le plaid d'Auston, peuvent faire paître les leurs pour la moitié 

moins que les autres. Davantage, dès le jour St-André jusques à la 
Poureeau étrao- St. Michel, pour un denier lausannois, qui est dù au forestier. 2. Plus 

ger. qu'aucun pourceau étranger ne doit venir en la dite paission devant la 
St-Michel, ni y demeurer sinon jusques à la St-Martin d'hiver. Et si 
quelque berger ou autres y menaient des pourceaux étrangers, 

Han de 9 ok soit devant la St-Michel, soit après la St-Martin, devra un ban de neuf 
sols au seigneur, et si quelqu'un des dits habitants des cinq villages 
y en trouve quelque étranger, soit qu'on l'y ait mené, soit qu'il y soit 
allé de lui-même, il pourra le prendre, le mener à la taverne, ou en 
quel lieu qu'il voudra, et dépenser sur le dit pourceau jusqu'à sa va- 
leur, sans rien méfaire. 3. Que le seigneur ne pourra y établir aucun 

Forestier. forestier sans les dits habitants, et si ces habitants prient le seigneur 
m"�it, nrlr, Lois. de changer le forestier, il est obligé d'en nommer un autre. 4. Que 

les dits habitants peuvent couper, sans rien méfaire, aux dits bois tous 
marins de chars, charrues, herses, traîneaux, et tous autres bois qui 
portent leur sève, sans permission de personne. Item d'y prendre et 
lever tous bois morts, et s'il arrivait quelque orvale qui abattît un 
arbre ou plusieurs, les habitants les peuvent prendre, en laissant au 
forestier trois pieds devers la fonde, et s'il n'était enraciné, ils le peu- 
vent tout prendre, sans nulle offense (V. l'an 1499). 

1399 Le comte Conrad, comme arbitre et seigneur de fief, adjugea 
Prononciation àà Jean de Longeville la troisième partie de tous les biens, 

l'eprd def nrg er. 

tant meubles qu'héritages, appartenant à la terre de Gorgier, 
délaissés par Althaud d'Estavaver, qui en était en possession. 
Ce Jean de Longeville était fils d'Antoinette, fille d'Althaud 
d'Estavayer, et Ansehne était fils de Jean, qui était fils du 
même Althaud. Cependant cette prononciation ne fut pas exé- 
cutée (V. l'an 1133;. 

Alliance du comte Le comte Conrad fit, l'an 1399, une alliance pour cinq ans Couradasec Berne 

avec la ville de Berne, laquelle a depuis continué et passe aux 
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maisons de Ilochberg et de Longueville, et elle est ensuite de- 
venue perpétuelle. 

Le 48 mars 1,100 il apparut une comète avec une queue flani- 1400 
boyante. Cette même année la peste fit beaucoup de ravages Comete. Peste. 
en Suisse ; il croissait au corps de l'homme des vessies dont 

on ne pouvait pas guérir, ce qui dura deux ans. Les juifs furent 
soupçonnés d'avoir empoisonné les fontaines, ce qui fit qu'on 
en brûla plusieurs en divers lieux. On vit aussi des prodiges: Prodige:. 

il y eut des fleuves qui séchèrent. Le 26 juin l'eau du lac de 
Zurich devint si froide, qu'on n'en pouvait pas boire ni Y souffrir 
la main. 

Girard d'Estavayer, seigneur de Cugy, ayant conçu une haine Duel entre Girard 

mortelle contre Othon V, baron de Grandson, de ce que ce 
destara, er et 

Othon de Crand on 
dernier avait violé sa femme, Girard l'accusa d'avoir empoi- 
sonné Amédée VII, comte (le Savoie, mort l'an 1391. Pour 
soutenir son accusation, il se présenta à combattre contre lui; 
et pour cet effet il lui forma un duel à Bourg en Bresse, en 
la présence d'Amédée VIII, qui avait succédé à son père. Othon 
se rendait en Angleterre, lorsque, étant à Calais, le duel lui 
fut notifié par un officier d'armes, de la part de Girard. Quoique 
Othon eùt plus (le soixante ans et qu'il ne fût pas obligé d'ac- 

cepter le défi de Girard, qui était un jeune homme, cependant 
il retourna sur ses pas et se rendit à Bourg pour soutenir le 
combat. Girard fut le premier blessé ; niais par le défaut d'une 
lame à la cuirasse d'Othon, celui-ci reçut un coup mortel. Ce- 
pendant il ne voulut jamais se rendre ni se rétracter, quoiqu'il 
y fùt sollicité; il répondait toujours qu'il se rendait à Dieu et 
à St-Anne. On assure que cet Othon était innocent, et qu'il 
était vertueux et de bonne renommée. Un maréchal de France, 
qui assista au combat, redemanda le corps à Amédée; ce qui 
lui ayant été accordé, il le fit transporter à Lausanne, où il fut 
enseveli. Othon V avait épousé Jeanne, fille de Humbert d'Alla- 
man, seigneur d'Aubonne, de Coppet et d'Allaman. Comme il 
ne laissa point d'enfants, son frère Guillaume eut la baronnie 
de Grandson. 

Girard de Neuchâtel, baron de Boudry, seigneur de Vau- Mo, tdeCirard, 

marcus, mourut environ ce temps. Il laissa un fils nommé Jean, baron de Boudr,. 

qui lui succéda. Ce dernier fut attaqué par Guillaume, baron sonfils, eanestat- 

de Grandson, assiéger la ville de Boudrv, r taqué par le h ou 

qui vint à dessein de ti 
r'e Bou 

ui 

de s'en saisir; mais le comte Conrad lui lit lever le siège et Conre onrad lui f faait it l c_ 

l'en chassa. Le sujet de cette querelle procédait de ce que la rerlesi,: ge. 

comtesse Isabelle avait donné le tiers de Provence à Girard 
de Neuchàtel son neveu, sur lequel le baron avait des préten- 
tions. Il renouvela la vieille querelle qu'il avait eue sur ce sujet 

1 
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1400 l'an 13U, outre qu'il soutenait que les baronnies de Boudry et 
de Vaumarcus étaient des fiefs dépendant de sa baronnie (le 
Grandson (V. l'an 1378 art. 8.2. 

leaoCompagnet de Jean Compagnet, donzel de Courtelary, épousa, l'an '1400, Gourtelarr ae 
la fille de Jean nd de Johannette, fille de Jean (le Vautravers. Elle eut un fief qui 

porta depuis le nom de Courtelary. Jean Compagnet était fils 
d'Enier de Courtelary, qui vivait l'art 1390. 

fiente faite à la L'évèque de Bàle vendit à cette ville Liestal, Wallenhourg et ville de Bile par 
rr, rque. Homberg. 

Gousernementde L'empereur \1'enceslas remit a lit ville de Zurich le gouver- 
nement de leur ville , que les empereurs avaient toujours con- 
servé depuis les ducs de Zieringen. Cet office de gouverneur 
ou haillif de la part de l'empire fut, par ce moyen, aboli en 

Mnnr,. ie 
r°ý�'. Suisse. On fit battre à Zurich cette année la première monnaie 

ronde. 
Chapelle dr caps- Cc fut environ ce temps qu'un certain Estlté. enin Berthoud 

Ye `.. tl bàtit et fonda une petite chapelle dans le village de Cressier 
(V. l'an 4608), Cet Esthévenin est enterré dans celte chapelle. 
On y voit sa tombe. Il ne laissa qu'une fille. nominée Jeanne. 

qui fut mariée à Jean Vallier. (lui vivait l'an 450, et qui était 

l'aïeul du gouverneur Pierre Vallier. 

l'�t�rnse, d. la Mahaut de Neuchàtel et Guillaume d"Arberg, son fils, seigneur 
de Valangin, donnèrent encore aux habitants (le la Sagne, par 
un nouvel accensement, une partie de leurs pâturages communs, 
moyennant la cense (le douze sols lausannois et dix florins 
d'entrage, payés comptant. L'acte est du 15 octobre. Elle et 
son fils leur avaient déjà donné, en décembre 1399, le grand 
pàturage qu'on appelle le Commun. 

GouGnnar°., de, Vauthier de Neuchàtel, seigneur des Verrières, déclare, par frnnrhisrs dr. ý er- 
nFresp.. r\anthier un acte authentique daté du 13 aoitt I1.00, aux habitants des 
de Senrhidel, 

>r-i- Verrières, qu'ayant vu et entendu lire leurs actes du jeudi après 
'nrnr'Irf ý. rri. - la Toussaint 4337, du 30 juillet 1357, du mardi après la Made- 

laine 1373 et du 47 novembre 1376, il les approuve et confirmé 
en tout ce qu'ils cofitiennet. Et noème il ajoute qu'à l'égard des 
Intenles, il affranchit les habitants de sa ville des Verrières des 
dites intentes. Il leur accorde la permission de ne jamais faire 
faire, pour lui, ses hoirs et successeurs, intentes d'autre part. 

contrarie du St- L'an 4400 il y avait dans Neuchàtel une confrérie qu'on nom- Ibprit à Srnchi_ ` 

muait du St-Esprit, à laquelle Estiennette, fille de Ifugues de 
Grandson, avait donné une cense de trois émises et demie de 
froment à retirer sur une ouche gisant à Cornier. 

Ilisei-se, recors Il parait, par les reconnaissances de Rolet Bachie et autres foncirres au N'al- 

de-anx, intentes, qu'on payait dans ce temps au Val-de-Ruz des censes 
foncières en divers lieux, savoir: au seigneur de Valangin et 
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aux églises du dit Valangin, aux abbés de Cerlier, de l'I1e de 1400 
St-Jean, de Fontaine-André, de Bevaix, du prieuré de Môtiers, 
de Coi-celles, aux chanoines de Neuchàtel, qui y avaient des 
dîmes et des censes. Il y avait, outre cela, plusieurs fiefs et, 
diverses censières, comme les Pichat de Neuchâtel, les Grads. 
Aimonette, veuve d'Othon de Giez, donzel, et plusieurs autres 
y possédaient des censières. Chacun avait, dans ce temps, la aa «� ous FC'ý 
liberté d'engager ses possessions a qui bon lui semblait, soit nues sur ºet fond- 
à des couvents, soit à des particuliers, pour une censé directe 

et perpétuelle. On pouvait accenser ses terres à qui l'on vou- 
o1lýlaedesceu- 

lait, ou faire des amodiations perpétuelles, et c'est de là que 
sont procédés les terrages, les censières, les moiteresses, les 
tierces, gerles et autres droits semblables. 

Il y avait aussi en ce temps plusieurs confréries , et entre con(rcrirr. 

autres celle de Fontaines, qui possédaient plusieurs censes fon- 

cières, ainsi que l'assure le (lit Rolet Bachie, qui fait aussi men- 
tion de plusieurs censes dues à la fabrique du temple de Fou- Fabrique du tem- 

taines , c'est-à-dire qu'elles devaient être employées ày l'aire l'º` de I onlaines 

les réparations néceAaires. Le même commissaire parle encore 
de plusieurs familles qui habitaient le Val-de-Ruz l'an 44.00, Ps'aijale, fam'L 
dont il y en a beaucoup qui subsistent encore aujourd'hui. en W0. 

Ainsi à Valangin : Jannin Fauche; Jean Vauthier; Matthieu Tis- A Yalangin. 

sot; Wuillomenet Besson: Humbert Cordier; Perret d'Engolon; 

Jean Credo, etc. 
A Fontaines: Othon Aubert; Perroud Cholvin; Jaquet de la . Funýame=. 

Grange; Raymond Buchinel; Nicolet de Montmolens; Perroud 
Lorent; Varnier Cosandier; Othenin Maillardet; Perroud Billon; 
Othon Bruechaux; Jean Reynaud; Jean Jaquier; Jaquet Pugin 
alias Varnod; Amict de la Chinaul : Bolet Girard ; Jannin Tribo- 
let; Jannin Quarrel; Perret Chastrou; Etienne Leschery; Richard 
Mausans; Henri Clerc; Etienne Martinet; Jacob Fabry; Nicolet 
Challendes ; Othon Avoyer; Jaquet Rossel ; Nicod Robert, etc. 

A Bussiez : Jannin Bertin: Vionod de Bussiez: Perroud Per- rý 
BLLa51eL 

chollet, etc. 
A Boudevilliers: Hugon Gallot ; Jehannoud Pitet; Jannin Pa- 6oudecillier". 

radix; Hugonin Vallet; Perroud Gallant: Jean Rossel; Perroud 
Huguet; Jannin Chanel, etc. 

A Coffrau. e: Joliannin Aubertier; Vauthier Fabry: Janninelen- ACofrane. 
rioud; Perroud Quarteret; Hugo Borgevs, dit Francev; Nicolet 
de Montmolens; Biscentius Wastel; Stelphanod Porcelet, etc. 

A Malvilliers: 
. tannin Griffon, etc. 1faýaiuier 

A Engolon: Jaquet Besson: Pétreinand Gardillet; Cuýnier +rnsoion 
Raguel; Johannet l)u For: Amiet Maillar: Jacquet Gerba; Cua- 

net d'Engolon, etc. 
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1400 Aux Geneveys-sur-Coffra ne: Etienne Esplatenier; NicoletDroz, etc. 
A Fenin: Jannin Maridor: Cuanier Chavornay; Udriet Vilpic- CoBrane. 7 

Girard Tissot: Perroud Rossel, etc. 
AN illard. A Villard : Perroud Loriinier: Cuanier Alisson, etc. 
Asaule A Sales ou Saules: Udrion de Sales; Girard de Sales, etc. 

A Saraguýrc A Savagnier : Henri Rossel ; Girard Bosset ; Aubert Basin; Jan- 

nin Mortier; Etienne Berthoud; Jean Rosselet; Amiet Gros: Jac- 

quet Warnier; Jannin Colet; Vorniard de Courtines, etc. 

Au Paquier. Au Paquier: Amiod Dai-del, fils d'Alniod Enchi, albergeant, etc. 
A. n ers. A Villiers : Hugonin Rosselet; Jean Jaquet; Perroud Bachilin: 

Perroud Espaye; Perroud Mlorel ; Arniet Paillard. Perrin Hu- 

guet, etc. 
A D"mbreeèon. A Dombresson : Hugonin Audengier; Perrin Magnin; Perroud 

Morel; Girard Vomaret; Perroud Paccot; Théobald Perrin; Jean 
Quartier; Perroud Fallet; Perroud Gascon; Perroud Amiot:. 
Jaquet Berthoud, etc. 

A s(-Martin. A St-Martin : Borquin des Epines : Perronet des Epines, fils 
bàtard de Renaud des Epines, curé de St-Martin; Jean Tor- 
nare; Rollet Chollet; Johannet Clerc; Jea* Mauley; Jean Rey- 

naud; Richard Quinchi; Amiod Cordier: Perrin Jaquet; Jannin 
Blandenier; Perroud Morel; Nicolet Pury; Amiet Huguet; Ja- 

quet Berthoud, etc. 
Au%reneseys-sur- Aux Geneveys-suer-St-Martine: Amiet Tripet: Hugon Chaeirata; 

st-Martin. Etienne Berthier; Jaquet Ogier, etc. 
A Ch. sard et A Chésard et à Essert : Perroud Chollet; Udriet Mayor- Per- 

Es ert. 
ronet Labran ; Wuillornenet Gallon ; Berthoud Miquin; Amiet Val- 
lin, etc. 

Ccn _1 Cernier: Richard Tornaire; Amiet Colon; Jannin Quarrel: 
Perroud Chanterel; Jacquet Lo Vevo; Perroud de la Chinaul; 
Perroud Cramel ; Hugon Malagrin ; Berthoud Magnin; Perrin 
Pury; Rolet Bayard; Jean Rossel; Perroud Chancelier; Perroud 

Pierre Crostel. Gratamaul ; Aubert Basin; Vauthier Thiébaud: Pierre Crostel, 
chanoine de Neuchàtel. Ce Pierre Crostel de Cernier, chanoine 
de Neuchàtel, alla en 1401 demeurer a Valangin, où il fallait 

nécessairement habiter pour jouir de la franchise des bourgeois, 

tant à l'égard de la personne que des biens-fonds qu'on pos- 
sédait, lesquels n'étaient point francs lorsqu'on faisait sa de- 
meure hors du bourg. (V. l'acte du 42 Irai 1372. ) 

A Fontaine-)felou. A Fontaine-Melon : Jean Benguerel; Perronet Audangier; Gi- 
rard Martinet; Jean et Perroud Tribolet, frères, fils d'autrefois 
Nicolet, fils d'autrefois Jehainin Ecofiez, francs habergeants; 
Rolet Girard; Nicoud Robert; Jannin Henriod; Jannin Maillard; 
Jannin Benguerel, fils d'autrefois Jaquet llelioret*; Girard Tis- 

sot; Perroud Valet, etc. Il ya encore aujourd'hui plusieurs fa- 

i 

m 
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milles à Neuchàtel (lui, suivant toutes les apparences, ont tiré 
leur origine du Val-de-Ruz. 

Guillaume d'_Arberg, seigneur de Valangin, fit, l'an 14.01 
, un 1401 

renouvellement d'alliance et de bourgeoisie avec la ville de Bourgeoisie de 
Berne, et il s'en fit de nouveau bourgeois (V. l'an 4385). Mais 

Bo, ýdrv a"er va- 
lan in renouvelée. 

cette bourgeoisie ne devait durer que pour un temps (V. Fan 
4 427). 

Odon de Villars, seigneur de Baux, comte de Genevois, ven- 
dit, le 5 aofit 1101 

, son comté à Amédée VIII, comte de Sa- 
voie, pour la somme de . 4.5,000 florins d'or. Les comtes de Savoie 
ont possédé ce comté jusqu'à l'an -1497, où Philippe II, duc de 
Savoie, étant mort, Philippe, duc de Nemours, son fils, qui 
avait épousé Charlotte d'Orléans, fille de dame Jeanne de 1- 
loch-ber;, comtesse de Neuchàtel, eut le comté de Genevois. 

Les villes de Berne et de Fribourg firent une combourgeoi- 1402 
sie perpétuelle, qu'elles jurèrent dans le temple de Laupen le Berne et Fribourg 

44 novembre 4402, ou plutôt elles renouvelèrent ce qu'elles 
renouvellentleur 
combourgeoisir. 

avaient juré dans le même lieu le 4l novembre 1377. 
Vauthier de Colo*bier possédait, en 44,02, la maison que la Maison des Bour- 

bourgeoisie de Valangin possède aujourd'hui dans le bourg de geois de valaagin. 

Valangin, et que Jean d'Arberg avait remise à Othenin-le-Bel 
l'an 1350. 

Des difficultés étant survenues entre l'évêque de Bàle et le 1403 

comte de Neuchàtel au sujet des habitants de Lignières , dont nû'scultés à ri_ 

Bard du Landeron 
les uns dépendaient de l'évêque et les autres du comte, et a et de Ligniéres, 

l'égard de plusieurs choses que les susdits habitants avaient à 'nt" leel `; e de 

Neuc 
démêler avec les bourgeois du Landeron et pour lesquelles ils que de Bilc. 

étaient en conteste , 
les dits évêque et comte ayant consenti 

que, pour terminer ces différends, la justice du Landeron, après 
avoir entendu la lecture des droits et franchises des uns et des 
autres, les rédigeât par écrit, cela fut exécuté le 22 septembre, 
sur le jour de St-Maurice, à l'assemblée qui se tint pour lors, 
et qui lui a fait donner le nom de plaid de St-Maurice. L'acte plaid de $t-Mau- 

fut rédigé par écrit et contient ce qui 
rice. 

Sut. 
1-lenri Blayer, châtelain du Landeron pour le comte Conrad de Fri. Teneur de l'acte 

bourg, séant comme juge dans cette partie au nom du dit comte, le iuridiquecoote- 

nant les droits sei- jour St-Maurice 2 septembre , en tenant le plaid du dit St-Maurice a gaeariaaa et de 
l'heure accoutumée de plaidoyer, au grand poële du Landeron, en la rigalequelec'. de 
présence du notaire sousnommé, de plusieurs témoins et des prud'hom- \cuchàtel et reve_ 
mes jurés du dit laid, savoir: trois de Linières, hommes de Mgr qucdcnalraraient PO Mgr 

sur le Landcron et l'évêque de Bàle, et trois de Lignières. hommes de Mgr le comte de I i, oiirrn Neufchâtel, et trois du Landeron. à la requête desquels prud'hommes 
et jurés du dit plaid furent lues de mot à mot les franchises, droits 
et libertés que le dit comte de Neufchâtel a et doit avoir de toute an- 
cienneté au lieu de Lignières, appartenances et dépendances du dit lieu, 
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1403 qui contiennent comme suit: 1. Mgr de Neufchàtel aà Lignieres tous 
Le, ban, . IeGO, ol. gros bans de 60 sols et de 10 livres. et toute seigneurie haute et 

.l dl' lo lires. moyenne et basse, et punitions de corps, suivant le démérite, dès le 
Measager, des deux petit chêne de Nods tendant vers la combe St-Intier. 2. Item les mes- 

Jus sagers de Neufchâtel, au none de mol dit seigneur et de celui de Bâle, ticieur, er=.. ti 
doivent être assis en la justice de Lignières, l'un auprès de l'autre, et 
personne n'y doit juger et connaître que les gens des dits seigneurs 
de Neufchàtel et de Bàle, s'ils n'étaient appelés par les dites parties 

Quels bans et de et spécialement du village de Lignières. 3. Item toutes offenses, cla- 
que) ]-tu doisenl 

venir à Ligniéres. ales et barres, et toutes les autres choses qui se font dès l'Armont se 
Mesures à l'étain_ doivent déterminer au lieu de Lignières. 4. Item Mgr. de Neufchàtel 
nage de I%euchitel. 

a telles franchises au village de Lignières. qu'on ne peut y avoir autre 
mesure que celle de Neufchàtel, tant pour le blé, avoine, que pour 
le vin, ni pour quelque autre chose que ce soit. ni même au moulin, 

Étrangers qui que le coppet de Neufchàtel. i. Item tous les étrangers venant deineu- 
. "iennent i Ligue- 

l'es. rer au dit Lignières sont à Mgr de Neufchàtel, excepté ceux de l'évêché. 
Les corvées sont à 6. Item Mgr de Bâle doit avoir les corvées au dit Lignières sur toutes l'év@gne. T 
Lee gages aux gens et des défauts dont l'on gage par les messagers de Mgr de Neuf- 
sagers de Neuchà_ châtel, qui doit avoir pour sa peine laquelle amende qu'il veut, et doit 

tel. 
avoir chaque charrue pour ses dépens, en carême une émine de fro- 

ment, en sémoraux une rase, et en automne une émine de froment. 
Restrictions sur 7. Item Mgr de Bâle ne peut ni ne doit l'aire taire les dites corvées 

les ̀ornée=' aux gens de Mgr de Neufchàtel hors la dknerie glu dit Lignières, mais 
Lesterragessont au dit lieu seulement. 8. Item les terrages de Lignières, s'il y en a. 

communs. se doivent partager entre les deux seigneurs. 9. Item Mgr de Neuf'- 
Délchmina des 

châtel peut 
faire 

faire les viaisons au dit Lignières toutes 
les fois qu'il 

lui plaira, et y doit assister le messager de Mgr de Bàle, et l'on doit 
payer la dépense des jurés et à ceux qui y sont de droit, des gens de 

Amendes des ii- l'évêché, sur les atnendes de 3 sols, et s'il y en a de reste, elles se 
partageront entre les deux seigneurs également, et toutes les autres 

Puissanced'établir amendes depuis 3 sols en haut sont à Mgr de Neufchâtel. 10. Item 
Cours etmonhns. Mgr de Neufchâtel peut faire au dit Lignières et en la dite seigneurie, 

tant qu'elle s'étend, fours et moulins toutes fois et quantes qu'il lui 
Les farces doivent 

plaira. 11. Item Mar de Neufchàtel a sur tous les favres tenant bou- 3ferrures. 

L'ohmgrldestdùà tique au dit Lignières. chacun an, trois ferrures de chevaux. 12. Item 
Ileuchàtel. tous ceux qui vendent vin au dit Lignières doi`ent au dit Mgr de Neuf' 

châtel, pour le droit de forrage. un quarteron de vin de chaque bosse. 
Ln setier de vin grosse ou petite. 13. Item tous ceux qui se marient et qui t'ont noces 
par mariage. dans la dite paroisse, doivent chacun un setier de vin à l%lgr de Neuf 

Puits. châtel. 14. Item tous les puits dessus Lignières portant algues devers 

Bétail du Lande- le dit Lignières, sont aux deux seigneurs et à leurs gens. 15- Item 
'°°. la vicie et bétail du Landeron doivent aller à la fin du dit Lignières. 

après que les blés sont moissonnés et recueillis, trois jours avant ceux 
Chasse et pour_ du dit Lignières. 16. Item si Mgr de Bâle lève la chasse sur lui, il 

suie. la peut suivre jusques à la Reuse; et si Mgr de Neuchâtel la lève sur 
lui, il la peut suivre jusques à la Suze de Freyvilliers, et où la nuit 
prend la chasse, il peut prendre des vivres, ni tout prendre ni tout 

Querrllr1. payer. 17. Item si un des hommes de Mgr de Bàle a commencé que- 
relle, Mgr de Neufchàtel lui doit aider à faire sa paix: et s'il ne la 
peut faire, il le doit conduire. s'il en est requis, un jour et une nuit. 
et s'il avait chaussé un de ses éperons, il ne doit pas attendre de 
chausser l'autre pour lui aider à faire sa paix de ceux qui sont con- 

0 I 
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tre le plaid. 18. Item Mgr de Neuchâtel a sur chacun cordonnier qui 1403 
tient serviteurs. tant à Lignières comme à la paroisse de St-Maurice, corde".. "er" 
chacun an, trois paires de souliers. 19. Item au printemps, si besoin it tes de Lignicres. 
est, les bêtes de Lignières peuvent aller pâturer au pâquier du Lan- 
deron et descendre par le sentier de la vigne d'Espagny, en bas la 
côte de Guillemberg, et y pâturer. 20. Mgr de Neufchàtel prend sur porcs tués au Lan- 
un porc que l'on vend en menu dans la châtellenie du Landeron, deux devon. 
deniers bâlois; sur le bouc et chèvre, chacun une maille bâloise; sur Boucetchi- 
le mouton et brebis, tin denier bâlois, et sur toutes choses gisantes nºouto� et brebi>. 
devers vent du Ruz-de-Vaux, l'on en doit prendre droit au Landeron. 
21. Item le messager de Mgr de Bâle et celui de Mgr. de Neufchàtel Messager, de Bide 

et de reuehàtel 
doivent être assis en justice au Landeron, le jour St-Maurice 

. 
l'un au- doi, e, t titre assis 

près de l'autre, et le messager de Mgr de Neufchàtel doit le repas au au pladeron Lan_ 

messager de Mgr de Bâle, lui troisième; tous bans et clames qui se Repas aux mcssa_ 
commettent le dit jour se doivent partager entre les dits deux seigneurs, 
et se doit l'aire aussi de même le repas aux jurés du dit plaid; et des 
dites clames, la première est au clerc (le Mgr de Neufchâtel, et la se- 
conde aux jurés du plaid. 22. Le même jour, les brevards du Lan- Trois corbeilles de 
deron doivent à Mgr de Neufchâtel trois corbeilles de raisin, et les raisin. 
doivent cueillir, une sur les vignes de M. l'abbé de St-Jean, l'autre sur 
celles de M. l'abbé de Frienisberg, et la troisième sur les vignes rière 
le Comté, desquelles corbeilles mon dit seigneur de Neufchâtel en aura 
deux, et la troisième sera mise sur table devant les prud'hommes. 
23. Item tous ceux qui doivent la rente du plaid (le St-Maurice. tant Rente du plaid le 
en blé qu'argent, la doivent payer sur le dit jour; autrement le défail- iu"rtlect Maurice. 
lant est pour trois sols d'amende. 24. Item les brevards du Landeron olfiees dus t , e�_ 
doivent à Mgr de Neufchàtel par an trois fass d'avans (c'est-à-dire trois chàtel par les bre- 
faisceaux d'osiers) pour relier ses bosses, et en doivent faire l'un sur ardsdulanderoa 
M. l'abbé de St-Jean 

. 
l'autre sur M. l'abbé de Frienisherg, et le troi- 

sième sur le comte. et en les lui portant, il leur doit donner à ºnan- 
ger. 2: ). Item toutes les mesures se doivent mesurer le dit jour, aux ýb"sr"r 

tiennent dépens de Mgr de Neufchàtel. 26. Item ceux qui tiennent fiefs de Mgr ceux loi 
de Neufchâtel et que l'un de ses hommes le requière de l'assister en fiels d""eut don- 

ner conseil à ceux 
conseil, pli quelque part que ce fût, Il lui doit donner avis et conseil; qui Ir Ieut deman- 
et si l'autre ne le veut faire et qu'il perde sa cause par bon défaut, dent 
il lui doit amender ses missions et pertes, spécialement quand c'est 
de ceux qui suivent le plaid de St-Maurice. 27. Item tous ceux à qui con'u eut la din'e 
l'on doit dîme, la doivent recouvrer en temps (le vendanges, et s'ils doit se le, eQ 
ne le font, celui qui la doit, le doit mettre dans un tonneau, et si le 
dit vin se perd. il est perdu pour celui à qui il est dû. et amender 
la Yuste à qui il appartient. 28. Item tous ceux de l'évêché demeurant ce"x qui douent 
dans le conté, depuis le Ruz-de-Vaux jusques au Ruz-de-Ville, doivent la a, dletel]rueh'' 

chacun an à Mgr de Neufchâtel la taille, à savoir: chacun une émine 
de froment, deux émines d'avoine, et deux émines de pois. 29. Item Ceux `iui la dui- 
tous les susdits doivent la taille à MMgrs de Neufchàtel et de Bâle, `""t aux deux 
laquelle ils peuvent l'aire partager parmi 

CIet 
parmi , chacun an, et doit pleurs. 

jeter au ternie que l'on doit jeter les autres tailles. 30. Item si les cas de Guerre 
dits seigneurs avaient guerre avec, quelques étrangers, le premier des 
(lits seigneurs qui requerra les siens les doit avoir et le doivent suivre 
un jour et une nuit à leurs missions, et de là en avant doivent être 
payés par tel que le seigneur qui les commande les doit avoir. 31. Item Cas de nuerrc des 

si Mgr de Neufchàtel et Mgr de Bâle avaient aguerre par ensemble, deux seigneurs. 
on 
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1403 les dessus nommés demeurant entre les deux Ruz. ne doivent suivre 
ni servir les dits seigneurs, mais ils doivent demeurer en paix; toute- 
fois, mon dit seigneur de Neufchâtel les doit faire avertir trois jours 

ce qui dépeml de auparavant, afin de retirer leurs biens en sûreté. 32. Item de toutes 
lajuridiction du les choses gisantes dès -le Ruz-de-Vaux en haut et dès là plus en bas 

se doit faire droit et raison au Landeron. 33. Item si on se clame 
de toutes gens errant dedans le ban, ils doivent faire droit dedans le 

Pri, ilége, du plaid dit ban. 34. Item de toutes gens desquels on se clame le jour du 
de st_", �rir� plaid de St-Maurice, ils doivent faire droit le dit jour, ou le dimanche 

ýrntier f:. ira. r>, jour des cendres. 35. Item le plaid de St-Maurice a telles franchises, 
lieu dl i"rt'" que si un homme a fait ou commis acte repréhensible, dont il dût 

perdre la vie, et s'il se retire au sentier appelé Estrayes, il doit y être 
It:,,, rIes emlan e, sûr. 36. Item Mgr' de Neufchàtel peut et doit mettre son ban pour 

, lu Landeron, vendanger au regard des prud'hommes de la chàtellenie du Landeron . 
et qui vendangera (levant le dit han est pour 60 sols d'amende. 3i. 

Uu peut obtrnit, Item si un prud'homme a une vigne qui soit assez a nteureté et prête 
pertni�iun de à vendanger, qui se voudrait gâter. Il doit aller par devers le chàte- dauger a, anl Ir 

La tain pour prendre congé de la vendanger avant le ban, et s'il ne veut it. 
i, ite de la lui permettre. il doit mener des prud'hommes sur le lieu , et s'ils re-, igue. 

connaissent que le fruit vienne à diminution, il la peut vendanger sans 
Itv, . nu, din, et dr, préjudice. 38. Item les meuniers doivent tenir les moulins et battoirs 

en bon et suffisant état et moudre quatre sacs pour une enune dès la 
Chandeleur jusques à la St-Jean-Baptiste. et dès la St-Jean à la Chan- 

Le., abbé, dest_ deleur trois terciers pour une émine. 39. Item l'abbé de Frienisberg 
. l'ait et de rrirni. 
berg aoi, rnl , net_ 

doit mettre un brevard. auquel il doit donner trois sols bâlois, et à tous 
tre eba`arlnn lire- les brévards un repas. 40. Item l'abbé (le l'lle (le St-Jean doit mettre 

un brévard, auquel il doit donner 14 sols bâlois: aussi doit donner 

un repas aux autres brévards. lesquels lui doivent porter une corbeille 
1.,. e, doi, rut 5 de raisin quand ils veulent prendre le (lit repas. 41. Item tous les 

feria e, favres tenant serviteurs dans la châtellenie du Landeron doivent à Mgr 
Eseofliers s paire, de Neufchâtel chacun trois ferrures. 42. Item tous les escoffiers demeu- 

de souliers. rant en la chàtellenie du Landeron tenant serviteurs doivent chacun an 
l. aurue, degruses à Mgr de Neufchâtel trois paires de souliers. 43. Item tous les mazeliers 

bêtes. tuent grosses bêtes pour vendre en la châtellenie du Landeron, doi- 
ventdonner les langues à Mgr de Neufchâtel. 44. Item si un gentil- 

`` bourgeois ont homme, un ........ et un bourgeois du dit lieu vient en la place où pririlége sur Il, 

°, n, , 
l'on vend le poisson pour en acheter, et s'il y trouve des cossons. 11 ces derniers se doivent ôter jusques à ce qu'ils aient acheté ce qu'ils 

(croit de, rendu en désirent. 45. Item si un homme étranger. quel qu'il soit. a du 
romlc, ur Icmarin marin ou autre bois sur la rive du lac, ou en la paroisse de St-Mau- 

et le, buis 
rite, et un homme des gens de Mgr de Neufchàtel en aà faire, il 
le peut prendre sans préjudice pour tel prix qu'il lui avait coûté et 

ubm rw le lui payer. 46. Item Mgr de Neufchâtel doit avoir sur tous ceux 
qui vendent vin en la chàtellenie du Landeron. de chacune bosse un 
quarteron de vin. 47. Item un prud'homme peut et doit vendre du 

celui qui �"ml tin vin de son crû, par un jour et une nuit. sans préjudice. 48. Item 
tir peut refuser de quand le vin est crie à la coutume et l'hôte n'en veut tirer à celui tirer du in a ce- 

lui qui en rut, qui en désire. il peut mettre son gage sur la bosse et en tirer lui- 
Pricilégesde, pas- même, en tant que le dit gage vaille le tiers plus. 49. Item si ni] 
, antsetdes(e, nmes chevalier. ou gentilhomme, ou femme enceinte. errant par chemin de- 
rnceinlcs a (égard 

du raisin. 
dans le ban, s'ils désirent des raisins, ils en doivent demander au 
brévard, et s'il ne lui en veut pas donner, ils doivent entrer dans la 
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vigne et en prendre chacun plein son chapeau pour lui et son servi- 
teur, et la femme enceinte tant qu'elle en peut soutenir sur sa main 
devant son pic. 

Lesquelles libertés, droits et franchises. ainsi qu'elles sont ci-devant 
contenues, ont été lues, de mot ii mot, coi nie sus est dit, je, le dit 
Henri Blayer, châtelain et juge que dessus, demandai aux prud'hommes 
jurés du dit plaid de St-Maurice devant nommés, si ces franchises, li- 
bertés et droits étaient notoires et manifestes, lesquels, d'un commun 
accord, sans discord, déclarèrent et rapportèrent qu'ainsi était, et que 
de tout temps on en avait ainsi joui et usé, sans aucun empêchement 
ni difficulté quelconque, et qu'elles se rapportaient ainsi au dit plaid de 
St-Maurice. Lesquelles choses ont ainsi été faites. Et je, le dit Henri 
Blayer qui dessus, en ai demandé instrument au notaire public sous- 
signé, lequel j'ai signé de mon propre scel, et fait signer par le dit 
notaire soussigné. Fait et passé l'an 1403, le jour de St-Maurice. Pré- 
sents : Nicolas de Diesse, Jean-Henri Pétreinand Compagnet, Jean 
Perrin, Perroud de Domdidier, Estevenin de l'lle, Wuillesme de Col- 
Lens . écuyer, etc. Et signé Simon de le Br,, i ère. notaire impérial. 

Le comte Conrad. poussé par un motif (le zèle et de religion, 1404 

partit le 44 mars 1404 pour aller dans la Terre-sainte, à dessein l. c comte Gonrad 

ça en la 
de visiter le St-Sépulcre. Il y eut un grand nombre de nobles 
et autres qui l'accompagnèrent. Ce voyage dura près de deux. 
ans. Il laissa l'administration des âfl'aires publiques pendant son n laine tadmini_ 

absence à quatre personnes qu'il choisit et assermenta, savoir : 
"rai.., entre le` 

mains de quai ce 
Jean Vauthi"r de Colombier 

, seigneur du dit lieu 
. qui eut le personnes 

titre d'administrateur du comté. 'et qui est considéré comme 
le second gouverneur de Neuc. hàtel, cet office avant été inter- 
rompu depuis Othon de Vaumarcus (V. l'an . 13-51). Les autres 
trois qui furent établis étaient . lacques Leschet, chanoine, Jean 
Choudin et Guillaume Cottenet. 

On ci-oit que c'est ici l'origine du conseil d'état. Les Comtes Origin, du em, seil 

précédents ayant toujours fait leur séjour dans le comté de IGý 
Neuchàtel, n'avaient que des conseillers honoraires, qu'ils con- 
sultaient quand ils le trouvaient à propos, de sorte qu'il n'v 
avait point de conseil qui fût réglé et ordinaire, et le comte 
jugeait seul (V. l'an 1034). Mais depuis ce temps-là il devint 
nécessaire, parce que les comtes de la maison de Fribourg et de 
celle de Hochherg ont presque toujours demeuré dans le Brisgau, 
où ils avaient de belles seigneuries et d'où ils étaient originaires, 
et où ils étaient obligés de remplir les offices que la qualité 
de princes de l'empire exigeait d'eux. Et la maison de Longue- 
ville qui leur a succédé, ayant fait son séjour en France, il a 
été nécessaire d'établir un conseil d'état pour gouverner le 
comté en leur absence. Et comme ce nouvel établissement ne +. e eo, �cil 

de inr 

fut pas agréable au conseil de ville, qui exerçait la justice à C'tmecontent dr . 

cel étaLlissemeni 

Neuchàtel de la part (lu seigneur, et qu'il appréhendait que 
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1404 ce nouveau conseil n'empiétàt sur celui de la ville, ce dernier 
ne voulut pas permettre que le conseil d'état jugeàt des diffé- 
rends qu'avaient les bourgeois, mais que la justice en prit 
toujours connaissance comme auparavant. Et pour se fortifier 
contre ce nouveau conseil du comte, qui était composé de 
quatre personnes, le conseil (le ville voulut aussi avoir quatre 
maîtres-bourgeois pour les opposer à ceux-là, au lieu qu'au- 
parant il n'y en avait que deux. Le comte, pour apaiser les 
bourgeois, se vit obligé de leur accorder leur demande et de 
leur permettre qu'ils eussent quatre maîtres-bourgeois dans la 
suite. Et c'est ici le commencement des difficultés qui survinrent 
entre le comte Conrad et la ville de Neuchàtel, comme on le 
verra ci-après. 

-,, Le comte Conrad, dès qu'il fut arrivé au Levant, l'ut d'abord 
rd°" établi chevalier du St-Sépulcre. Ces chevaliers portèrent d'a- Sr iulcre. 

bord le titre de chevaliers de St-Jean de Jérusalem. puis celui 
de chevaliers de Rhodes, puis enfin celui de chevaliers de 

. Malte. 
La bourgeoisie de Neuchàtel paNa pour lors au comte Conrad 

pa4" l'aide dr iie_ ` 

, aber. une aide pour avoir passé la mer et obtenu l'ordre de chevalier. 
C'est à quoi la bourgeoisie était tenue, parce qu'alors les comtes 
îlaient obligés de faire une dépense extraordinaire, allant au- 
delà de leurs revenus, qui n'étaient pas considérables; c'est 
pourquoi ils demandaient une aide à leurs sujets (V. les ans 

"'t du" Il mourut cette année au comte Conrad un (ils nomme Louis. Conrad. 

Philippe, du,, dr Philippe-le-Hardi, (lue et comte de Bourgogne, mourut le 
AnurSoEue, , nrgrý. 227 avril li04". Jean, son fils, surnommé sans Peur, lui'succéda. iu. uhaLl+". 

Le comte Conrad était son vassal à l'égard des seigneuries 
qu'il possédait en Bourgogne. Comme Philippe avait fait beau- 

coup de dettes, la duchesse Marguerite, sa Neuve, pour té- 
moigner qu'elle renonçait aux biens de son époux, posa pour 

Huurcclclcljelce, cet effet sur son tombeau sa ceinture, sa bourse et sa clef; et 
par l-vucr sur la c'est ce qui se pratique encore en divers endroits de la Suisse, 

t, ý"re, 
quand un homme meurt insolvable et que l'héritier veut renoncer 
à l'héritage. 

Dirf+eultérut, r Après le départ du comte Conrad, il se suscita une difficulté 
Cudref. et }, u- 

entre les villes de Neuchâtel et de Cudrefin, au sujet d'un 
gagement fait d ceux-ci sur le lac par le sautier du comte. 
Les bourgeois des deux villes s'aigrirent tellement, qu'ils se 
lisaient prisonniers et s'attaquaient les uns les autres. Ceux 
de Cudrelin avant attrapé par surprise les quatre conseillers 
que le comte avait établis avant son départ, les maltraitèrent 
et emprisonnèrent avec d'autres notables bourgeois de Neu- 
chàtel, ce qui lit que la ville et communauté de Neuchàtel; 

188 et ) 154 
, art. :; 5). 

t 
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pour maintenir l'honneur de leur seigneur et bourgeoisie, prirent 1405 
aussi quelques prisonniers ii ceux de Cudrelin par droit de 

représailles; mais ils les rendirent ensuite et ils allèrent retirer 
par la force leurs bourgeois hors de la prison. Guillaume de 
llontenacli, évêque de Lausanne, pacifia ce différend qu'il y 
avait entre le comte Conrad et le hàtard de Savoie, qui était 
seigneur de Cudrefin. 

Il y eut cette année une grande sécheresse, tellement que S, rlo e,, e. 

la plupart (les fontaines tarirent. 
Guillaume de Vienne épousa, l'an 4403, Alixe, fille aînée de 1405 

Jean de Chàlons IV. Leur fille unique, nommée Marguerite, a ""''`a5r'`'c"''- q 
laume de \'lennr 

été l'aïeule de dame Jeanne de Ilochberg, de laquelle est sortie lise dr ch:.. 

la maison (le Longueville. Et c'est pour la succession et les C'est de lis gdcst 

prétentions de cette Alixe que les maisons (le Nassau et de survenu le procès 

I ongue%ille ont plaide depuis l'ail 1")30 jusqu'à présent' sans entre h ml on de 
Sassais rl rrllr dr 

que cela ait jamais pu ètre terminé par aucun 
, luge, si ce n'est Lo0ne ; ur. 

par rapport à \euchàtel, fan 1707, que les Etats adjugèrent h' 

comté de \euchàtel et Valaugin à Frédéric le", roi tic Prusse, 
comme héritier de la maison de Nassau, et celle-ci de Chàlons. Rod"iphedeHocb- 

Rodol he, marquis de llochberg, beau-frère du comte Con- '1Crs " 
"atr°'" 

P 
cD eutrr lüdr et 1- 

rad, fut cette année le médiateur dune paix qu'il fit entre les duce d', ýntriehe. 

baillifs que les ducs d'Autriche avaient établis en Alsace, au 
Sundgau, Brisgau et l: rgau, et entre la ville (le Bàle, qui s'étaient 
fait une cruelle guerre et brûlé les uns aux autres plusieurs 
villages et chàteaux. 

Jean de Chàlons IV, voyant que la seigneurie d'Orbe, qu'il "lran de ch. lon. 
possédait, parviendrait, après sa mort, à son fils Louis-le-Bon, "rendà leuchxtrl 

en l'absence de 

aussi bien que le comté de Cerlier et lit baronnie de Grandson, Conrad et y con_ 
Irs (ranchisrs 

que Guillaume, frère d'Othon IV, dont il a été parlé en I, anlirmr ;. q1. de 

4600, tenait pour lors, et duquel le dit Louis devait aussi re- Neuehstel. 
cueillir la succession, le susdit Guillaume n'ayant point d'enfants. 
Jean de Chàlons, souhaitant d'a, rrandir encore davantage les 
états de son fils, vint à Neuchàtel en l'absence de Conrad, qui 
était en la 'l'erre-sainte. Il persuada au conseil de ville que 
les franchises qui avaient été accordées aux bourgeois par les 
comtes précédents ne pouvaient pas ètre valables s'il ne les 
ratifiait en qualité de seigneur suzerain, vu que les comtes de 
Neuchàtel étaient ses vassaux. C'est pourquoi le conseil l'ayant 
prié de confirmer leurs franchises, il le fit, et leur eu donna 
un acte authentique. Par ce moyen, Jean de Chàlons acquit 
l'affection des bourgeois de Neuchàtel, et ce d'autant. plus que 
le comte Conrad n'en était pas fort aimé. 

Les communiers du Locle bàtirent, l'an 4605, une chapelle, cüoprue b., tie 

ou plutôt ils tirent une adjonction à celle qu'ils avaient bàtie Ioule. 

1 
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l'an 1351, parce que s'augmentant en nombre, la première était 
devenue trop petite pour les contenir. Cette chapelle fut dédiée 
à Ste-Miadelaine. 

1406 Le 6 janvier 1406 Jean de Châlons IV fut rernis en possession 
Jean de Ch,, on, des seigneuries qui lui avaient été confisquées dans la Franche- 
recouvre ses sei- 

ïneuries en Bour- Conité l'an -1392. Jean-sans-Peur en fit la main levée et les 
gO., "ý. lui rendit comme comte et duc de Bourgogne, à condition qu'il 

payerait 10,000 florins, et que la restitution des seigneuries qu'il 
lui remettait, durerait aussi longtemps qu'il lui plairait et aux 
comtes de Bourgogne ses successeurs. 

Rrtour du comte Le comte Conrad revint de son voyage du Levant au coin- Conrad de la 
"verre-Sainte. mencement de cette année. Dès qu'il fut de retour, il y eut 

un sien clerc et secrétaire domestique, nommé Simon de la 
Conseil de iepren- Bruyère, qui lui persuada que ses prédécesseurs et lui, avant dre les terrra a, - accensé plusieurs pièces de terres tant à des ecclésiastiques censér.. 

qu'à des séculiers, non-seulement dans la mairie de Neuchàtel, 
mais aussi dans le reste (lu comté, et ce pour des sommes et 
des censes très chétives, et que ces terres, valant beaucoup 
plus, il lui en reviendrait de très grands avantages s'il les re- 
tirait d'entre les mains des possesseurs, ayant le droit d'en faire 
la rétraction, et mème qu'il pourrait les reprendre sans rien 
restituer pour les avoir défrichées, puisque les fruits que les 
possesseurs en avaient retirés , jusque-hi, suffisaient et au-delà 

Cc ennteil est ap- pour les dédommager et récompenser du capital, ce conseil 
prnuvý: par le car. 

fut approuvé par le comte, parce qu'il y trouvait un profit con- 
sidérable. Il se mit en train de l'exécuter, sans examiner les 
suites de cette affaire et mème l'injustice qu'il y avait dans un 
pareil procédé. 

Cnn, ad renouvellr Le comte Conrad alla d'abord à Soleure, oiè il renouvela l'alliance ace, Sý, - 
lenre. l'alliance avec ce canton, pour en être soutenu dans le dessein 

il attaque lesbieoa qu'il avait formé. Dès qu'il fut de retour, il attaqua les chanoines, 
qui possédaient plusieurs terres considérables qui leur avaient été 

c, n. _,; 
nntr, accensées par les précédents comtes; niais les chanoines eurent, 

wnl r 
erus 

irour- dans cette occasion, leur recours à la ville de Berne, qui les 
agios. reçut au nombre de ses bourgeois, dont ils retirèrent un acte 

pro, nrsse dr, Ber- 
authentique, et par lequel la ville de Berne leur promit de les 
maintenir dans leurs droits et franchises, ce qui les mit à cou- 
vert des recherches du comte. 

Le, Loure-; s le Plusieurs bourgreois de Neuchâtel, avant aussi été attaqués N eu, Latel sont 
aussi en 

butte ans pour le même sujet, en furent tout consternés, parce qu'ils tnemr; procedrsde 
la part dn eornte. auraient eté ruinés si on leur avait ôté les terres qu'ils possé- 
Leurcnnslernatiou 

liaient. Cest pourquoi le conseil de ville épousa leur parti, et l. e con. eil dr cals 
a anss; reronr; ý il fut résolu de recourir au mème remède auquel les chanoines Berne. 

avaient recouru. La bourgeoisie de lierne fut demandée par le 

Numérisé par BPUN 



COMTE DE NEUCHATEL. 4.4 J LIVRE II. 

conseil de ville et fut obtenue tout de suite et très facilement, 1406 
parce que Berne n'était pas peuplée en ce temps-là, et que le Raison, pour lr, 

qurllr; tes nrrnnn 

magistrat était bien aise d'augmenter le nombre (les bourgeois recevaient 

et de se fortifier par-là contre ses ennemis, et de réparer les dr bou 
pertes qu'il avait souffertes par les guerres précédentes, Outre 
que l'acquisition de cette bourgeoisie était en ce temps-là très 
onéreuse à ceux qui l'acquéraient, à cause des contributions 
(le guerre et de l'obligation où les bourgeois se constituaient 
par-là de servir de leurs personnes dans les différentes et con- 
tinuelles guerres que la république naissante avait à soutenir. 

Le comte Conrad, voyant que cette alliance allait se conclure PoIiiiqueduromte 
et qu'il ne pouvait pas s'y opposer, ni de fait ni de droit: de 
fait, parce qu'il n'était pas assez puissant pour forcer LL. EE. à 

renoncer au dessein qu'elles avaient formé d'augmenter leur bour- 

geoisie, et de droit, parce que les Neuchâtelois étant libres, salis 
ttre hommes Myes du comte (ils avaient reconnu Jean de Chàlons 

pour leur suzerain), ils pouvaient prendre telle bourgeoisie qu'ils 
trouvaient à propos, le comte prit le même parti que le conseil Il prend le pmti 

de ville: il se rendit à Berne pour traiter d'une alliance avec `'' S, (aire aussi 

L" bourgeois dr Rernr 

cette ville et pour en ètre reçu bourgeois, ce (lui lui fut aussi 
accordé, l'alliance qu'il avait faite en l'année 1399 et qui n'était 
que pour cinq ans étant expirée; de sorte que, pour recevoir 
les bourgeois et le comte ii la bourgeoisie de Berne, on passa 
trois actes authentiques. 

La ville de Neuchàtel passa le premier acte en faveur de La silledeNeu_ 

I. L. EC. (le Berne, et il contient toutes les choses auxquelles e'idel, S: e"gagant 
la prrnurrr, est la 

elle s'engage envers elle. La ville de Berne passa le second Première 
en faveur de la ville de Neuchàtel, et lui fait par-là plusieurs 
promesses. Le troisième contient tout ce que le comte Conrad 

et la ville de Berne se promettent réciproquement. Ces actes 
sont si importants, qu'il importe de les rapporter dans tout 
leur contenu. 

TRAITÉ ENTRE LA VILLE DE BERNE ET LA VILLE DE NEUCHATEL. 
Nous les bourgeois et toute la communauté de Neufchàtel au dio ý" { °ný r� ; r. 

cèse de Lausanne, tant ceux du dehors que les manants et habitants `°; " 
iý t de 

en la dite ville, voulons et désirons être notifié à lotis et un chacun Lr.: bnurýrnis dn 

qui contempleront et orront les présentes : {ri . r°m{ ri 
Que, procédant d'un sain et délibéré conseil, et considérant diligem- 

ment l'utilité et honneur de nous et de notre dite ville, nous avons,. 
au su et par le consentement de généreux et puissant seigneur Con- 
rad, comte de Fribourg, comte et seigneur de Neufchàtel, notre très- 
généreux seigneur, pour nous et nos successeurs universels, tous et 
chacuns autres qui appartiennent à notre ville, tant ceux du dehors que 
les incoles y manant et habitant comme hommes libres, spontanément. Ilumm , hb, e,. 

et volontairement pris et accepté, et par ces présentes recevons et ac"- 
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1406 ceptons fermement, et avec toute caution en icelles due et nécessaire. 
soit de droit ou de fait, à savoir: nue perpétuelle bourgeoisie avec la louable 

ville de Berne au diocèse du (lit Lausanne. laquelle bourgeoisie aussi. 
nous, les dits de Neufchâtel en général et en particulier, avons pré- 
sentement jurée par nos serments solennels, corporellement prêtés sur 
les Saints-Evangiles, par paroles expresses, à mains levées, pour nous 
et nos successeurs universels, et avons fermement promis, et par les 

promesses de ou- présentes promettons par nos dits serments, d'icelle avoir ferme, in- 
rt,: ýri, .. violable, et du tout entière à perpétuité, aussi la tenir et observer, et 

en icelle bourgeoisie demeurer et persévérer, sans la résigner pour au- 
s;,,,, cun accident et événement, ni aussi nous départir ou retirer d'icelle 

p: r, nullement à jamais. Et pour ce que les dits nos seigneurs- de Berne 
nous ont fait et démontré une faveur et gràce spéciale par la dite ré- 
ception et acceptation. singulièrement en ce qu'ils nous ont promis de 

n: rr�r prýý, rý de nous fidèlement défendre et maintenir avec les nôtres, tout ainsi que 
d. 4endrr ,r les autres leurs bom"geois contre tous nos perturbateurs et invaheurs 

quelconques, qui nous voudraient perturber contre droit et justice. s'étant 
nsrrn, "r,; c�r en ce toutes lois expressément excepté et réservé le St-Empire romain. 

rrmp; rr r` i"`:, i- les villes et bourgeois de leurs confédérés de Fribourg et Soleure, en- 
semble 

ar rrrýýr. tous autres auxquels, avant la présente bourgeoisie, ils sont de 

même alliés et astreints par bourgeoisie, confédération, serments ou 
par lettres, comme toutes ces choses se verront être contenues plus 
amplement et avec plus grande efficace aux lettres qui sur ce ont été 

remises. 
p,...... A cette cause, nous. les dits de Neufchàtel. promettons réciproque- 

ment pour nous et nos successeurs singuliers, fermement et par nos 
dits serments, vouloir aider et faire fidèle et effectuel secours et assis- 
tance aux dits nos seigneurs de Berne et leurs successeurs universels 
contre toutes et chacunes personnes, ecclésiastiques et séculières. avec 
nos corps et biens et toute notre puissance, ou pour le moins avec 
telles forces (lue nous en serons requis et par eux exhortés. le tout 
fidèlement et effectuellement. et nènienient (le détourner et eschevir 

aai, cr�ir leur leur dam et incornnoditté. aussi de procurer leur honneur et commo- 
dité de tout notre pouvoir: leur permettant et à tous ceux qui leur ap- 
partiennent de passer et repasser par notre dite ville de Neufchâtel et 

paasagr par \ru- 
f. prýý 

avoir et tenir accès ouvert, soit en allant ou en retournant toutes 
et quantes fois que sur toutes et singulières choses prémises nous en 
serons par eux requis, sans aucune contradiction ni exception des per- 
sonnes. a condition que ce soit sans aucun notre dommage, offense 
et dégât ni des nôtres. Toutes fois nous, les (lits bourgeois de Neuf. 

ýcurý, i, l, a 
lr. c qu'il, i_ chàtel, exceptons expressément en icelles tous les droits auxquels nous 

r�c:,, ý ronJr. sommes obligés et entenus (le droit envers le (lit notre généreux seigneur 
Conrad de Fribourg, comte et seigneur de Neufchâtel, et envers ses 
héritiers et successeurs, selon les antiques privilèges et nos louables 
coutumes. 

(. uuýentlou , ir :ý Item a été convenu entre les (lits seigneurs de Berne et nous que. 
pour raisons de toutes et quelconques prétentions ou discordes qui 
pourraient ci-après survenir entre nous, les dites parties, nous devrons, 

pour l'accord d'icelles, nous assembler quand l'une partie sera sur ce 
Waipers, «i, requise par l'autre, c'est à savoir au village et lieu de Walperswyl. 

lequel nous avons mutuellement choisi pour lieu de marche pour nous 
accorder. Et ne pouvant alors par voie amiable être terminée la cause. 

i 

t 

i 
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pétition ou discrépance dont sera question, partie actrice devra choisir 1406 
et élire un superarbitre, savoir: un des conseillers de la ville où le `nperarhihr. 
rée sera résident et fera sa demeure, et, devra telle ville compellir ini- 
lnédiatement et par son serment le superarbitre de s'entremettre de tel 
l'ait, si avant la sommation il n'avait abjuré telle charge. Mais avenant 
que pétition ou discorde fùt unie par la généralité d'une ville ou par 
quelques bourgeois particuliers contre la généralité de l'autre ville, lors 
l'autre ville actrice ou les bourgeois d'icelle devront prendre et élire 
nn superarbitre entre les conseillers des villes de Fribourg, Soleure on 
Bienne, selon leur plaisir, et adonc devrons, nous, les dites deux villes, 
sérieusement et diligemment requérir celle des dites trois villes en la- 

quelle le superarbitre aura été choisi, d'icelui vouloir induire et coin- 
pellir et assumir et entreprendre tel fait, moyennant qu'il n'ait abjuré 
telle charge, comme dit est, et étant tel superarbitre et inoyenneur 
ainsi compelli, il devra alors préfiger, établir et nommer jour à la dite 
marche aux ambes parties, sinon que par consentement d'icelles, il le 
puisse transmuer en un autre lieu; lors devront les deux parties com- 
mettre et adjoindre au dit superarbitre chacune deux honnêtes hommes 

ou arbitres, lesquels, avec-, le surarbitre, seront tenus de jurer de von- 
loir décider la cause en laquelle ils auront été choisis et élus, selon 
l'équité du droit et selon leur conscience. sans aucune intermise ni 
dilation, sinon qu'ils puissent, par le consentement des ambes parties. 
terminer et assoupir telle cause par voie amiable. Mais avenant que 
les dits arbitres fussent discordants. ils seront entenus de présenter 
leur connaissance au superarbitre quinze jours après que les demandes 

et réponses d'arabes parties auront entièrement été produites; lequel. 

après avoir entendu l'opinion des arbitres, et que leur jugement lui 

aura été présenté et mis en mains, devra donner aux anibes parti 
dnm, rr sa sentence définitive par écrit duement dans un mois. Et tout ce qui ire doit 

sera décrété et connu par le superarbitre et arbitres ou par la plupart 
d'iceux devra être accepté et tenu par les parties pour fait et agréable. 
Que s'il avenait que le superarbitre ou quelques-uns (les arbitres mou- si nu ,, Laer, r, a 
russent ou devinssent inutiles par autre infortune avant l'expédition de 
la cause, lors ils pourront et devront constituer un autre, ou autres, 
dans le terme d'uu mois, au lieu d'iceux, qui de même se devront 
obliâet' et astreindre, connue les précédents auraient fait, et devront 
ambes parties aussi satisfaire au (lit superarbitre, et chacune d'icelles 
ii leurs arbitres, effectuellenlent les frais et dépens qu'ils auront slip- unie et , h`rr 
portés en la cause. De même devra chacune ville compellir les leurs des nrhit re 
d'obtempérer et satisfaire aux prédits jugements et connaissance, aussi 
payer les frais et dépens de leurs ju ; es. 

Mais au lait des dettes, le 
créditeur devra convenir et rechercher l"r r, "rnnrirr doit. 

rechercher son dý- 
son débiteur en la ville et rière le juge où il fera sa résidence, auquel Mien, - dans le lieu 
lieu bonne, prompte et briève justice devra à l'acteur être administrée. 

de sa re idencr, 

Mais pour dettes non reconnues. ne sera loisible ni permis à nulle on nr I>rntnrr+trr 

.. i 
hnrrrr, si rr 

rière les dites deux Villes (le gager ni arrêter l'autre. sinon pour dettes n`est pour drues 

confessées et reconnues, et pour dettes dont apparaitront lettres scellées. r°"(r., ̀̀ re" 
Item nous, les prénommés de Berne et de Neufchàtel, ni les nôtres Jugesetrnngers, 

ne nous devrons aucunement quereller pour aucune chose que ce soit rr nnsn'" 
trý- 

par devant aucun juge étranger, ecclésiastique ni séculier, sinon pour 
et aQnvrs 

moniales. 

usure manifeste et causes matrimoniales. 
Item nous, les dits de Neufchàtel et nos successeurs. serons ente- 

ANNALES DI BOYVE. TOME I. 27 
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1406 nus donner et payer à nos dits seigneurs de Berne ou à leur trésorier, 

Deng roarr, qui pour lors sera sur chacune fète de St-André apôtre, deux marcs 
Vient en place de' de bon argent en reconnaissance de dite bourgeoisie 

, 
laquelle devra 

perpétuellement durer. Et en contemplation de la dite cense, nous de- 

vrons être libres et acquittés de tous autres tributs, tailles, enquêtes 
et autres impositions qu'ils ont accoutumé de percevoir sur autres leurs 
bourgeois. 

Châtiment si ie, Item a été arrêté et expressément conditionné que si nous, les dits 
Seuchàteioi, 

re- de Neufchàtel ou nos successeurs, résignions et noirs déportions de la 
poncent i la bour- 

eýene. présente bourgeoisie (ce que toutes lois nous ne pouvons ni ne devons 
faire), et qu'en ce ne fussions recors et souvenants de notre serinent 
et promesse et salut (ce que toutes lois n'advienne), en ce cas nous 
serons tenus et obligés immédiatement (le donner et payer aux dits de 
Berne, pour une amende d'avoir faussé notre foi et serment. 1000 
marcs de bon et pur argent, sans aucune exception (le droit et de l'ait. 

te, p. ýaves en., nt Item, avons aussi convenu que chacune partie devra payer les péa- 
"nunc d'aucleu- 

: tes d'ancienneté 
accoutumés. selon que jusques ici a été accoutume 

nelr. 
de faire. 

L. "meurtrirr., s"" Et si quelqu'un des nôtres rière nous, les dites deux villes, commet- 
tait un homicide, il devra être proclamé et banni du lieu rière lequel 
l'homicide aura été perpétré, et pourtant ne perdra l'autre ville et sei- 
gneurie rière laquelle tel acte aura été l'ait. 

Il a aussi été dit manifestement que si le prédit notre seigneur Con- 
Pour juge entre L" 

". "te et la ,; ne de rad de Fribourg, ses hoirs et successeurs ci-après, avaient pétition et 
discorde contre nous, les prédits de Neufchàtel en général, ou nous 
de Neufchàtel contre le prédit seigneur, ses héritiers et successeurs, 
nous devrons telles pétitions et difficultés proposer à l'avoyer et con- 
seil de Berne et nous tenir au jugement et connaissance que (le ce 
qu'ils rendront, en satisfaisant et obtempérant pleinement à icelle, et 
si lune des parties méprisait d'y obtempérer et satisfaire, lors nos dits 

seigneurs de Berne devront soutenir et maintenir la partie obéissante 
, e.,. ul. rger i:, 

iartiee"�aum"re;, contre l'autre, pour- taire valoir ce qu'ils auront entre elles ordonné et 
ia=_entenr,.. jugé. Nous voulons aussi et avons expressément convenu (lue nulle de 

tterneet-n, i,;, tel nous les parties ne doivent être gagées ni barrées ou retenues pour l'au- 
ned""eut free' tee pour quelque cause que ce soit. Finalement a été dit que nous. 

zr n. lýarr,.,. 
ta hnurge";.; ea 

les dits de Neufchâtel et nos successeurs perpétuels, devrons et serons 
er, ejur, a"de". r� tenus de renouer la présente bourgeoisie dors en avant perpétuellement 

toujours de six en six ans, continuellement suivants, savoir, sur la tête 
de la Ste-Trinité, et lors faire le serment en la dite notre ville de 
Neufchàtel, avec toute notre communauté, entre les mains des seigneurs 
députés de Berne, quand sur ce par eux en serons requis. et encore 
que telle requête et rénovation ne se lit au temps des dits six ans. 

Eue , lire, i, eo- ce néanmoins la dite bourgeoisie devra rester en sa pleine force et Ni. 
; tant que le, denn gueur avec toutes les autres choses ici ténorisées à tout jamais. et 

tandis que les prédites villes de Berne et de \eufchàtel dureront et de- 
meureront en être. El pour le tout ce que dessus fermement et invio- 
lablement avoir pour agréable et satisfaire à toutes les choses par effet. 

r. e, el,. aei"; s nous, les dits (le \eufchàtel. obligeons nous et tous nos successeurs, 
.r ron+hýurnl i"- par nos serments prédits et sous l'amende des dits 1000 marcs d'ar" 

D teur, ae iuuu 

maresd'argent., ils gent. aux mains des dits seigneurs de Berne et de leurs successeur. 
quelconques, vouloir être gais et légitimes débiteurs et pleiges par 

1,, 'Jl- Olt T-1-rnW5" cep présentes lettres. Et pour mémoire perpétnelie dr ces choses, comme 

elt 

1 
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aussi pour évident témoignage et corroboration (le toutes et chacunes 1406 
choses promises, nous, les dits bourgeois de Neufchâtel, avons fait 
mettre le scel de notre ville aux présentes, et avons aussi prié les vé- 
nérables seigneurs en Christ, du chapitre de l'Eglise de Neufchâtel d'ap- 
poser de même le scel du dit chapitre pour nous aux présentes; ce 
que nous, le dit chapitre. à la requête des (lits bourgeois de Neuf. 

Châtel, reconnaissons avoir fait. toutes fois sous le grief et préjudice 
de notre Eglise. Donné et passé à Berne. la sixième férie avant la fête 
St-George, l'an de N. S. 1401. 

Comme il n'est point lait mention dans cet acte des Quatre- OLsrrvTlions sur 
uclr. -t 3linistraux ou inaîli'es-1)out'geols et que ce n'est point en leur luntrr-\Gu sýrau. 

nom qu'il a ôté passé, on pourrait conclure (le là que les 

maitres-bourgeois d'alors n'avaient pas l'autorité que les Quatre- 
Ministraux ont aujourd'hui. Cependant il ya bien de l'apparence 
que c'est vers ce temps qu'ils ont commencé Y. l'an 1 4,01. et 
l'acte de 14.1 i). 

Une autre observation de la dernière 
importance poul' la ville Haismn de rrn 

qui souýinrrul qor de Neuchâtel, c'est qu'on se demande si la ville de Neuchàtel , ", ", lr ý. était fondée à prétendre que ses bourgeois fussent bourgeois sý1 i, ":,,, "rir�i, , ý" 
(le la ville de Benie en vertu (le ce traité. Sur quoi on distingue 
les temps, pendant que la ville de Berne n'était pas assurée 
que les huit premiers cantons et leur état fussent pleinement 
établis, et qu'elle était d'ailleurs exposée aux courses (le ses 
ennemis. On n'a point douté à Berne, par les faits qu'il nous 
en reste, que les bourgeois (le Berne n'estimassent que les 
Neuchàtelois fussent bourgeois (le leur ville, quoiqu'ils n'y de- 
meurassent pas; car ils en ont soutenu toutes les charges, 
jusqu'à ce (lue la N ille de Berne, une fois cantonnée, a coin- 
mencé peu à peu à regarder la ville de Neuchâtel comme si 
elle était simplement sous sa protection. et surtout depuis que 
les charges y sont devenues lucratives. 

Cependant, il paraît évidemment par cet acte que les bour- 

geois (le Neuchâtel sont de véritables bourgeois de Berne. 
1° 11 contient une lettre (le bourgeoisie dans toutes les formes; 
elle est générale et sans restriction, et par conséquent l'acte 
comprend tous les droits des bourgeois sans réserve. Quelle 

apparence, en ell'et, v aurait-il que la lettre de combourgeoisie 
de la Neu%eville avec Berne, qui n'est qu'une lettre de pro- 
tection, ainsi que cela t est exprimé, qui est limitée au droit 
des halles et výtaiso1z marcharlcle de la 'cille de Berne, qui ne l'oblige 
à payer qu'un marc d'argent annuellement, pendant que N'eu- 

chfttel en doit le double, et que la Neuteville fournit au canlon 
moins de troupes que Neuchâtel, ait et doive avoir plus d'avan- 

tages à Berne que cette dernière? 2' L'acte ci-dessus déclare 

que, moyennant deux marcs d'argent. que les bourgeois de 
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1406 Neuchâtel paieront annuellement, ils seront libres et quittes des 

tributs. tailles, enquètes et autres impôts dont LL. EE. de Berne 

chargent leurs autres houryeois. Ce qui suppose que, sans cette 
convention à forfait, la ville de Berne aurait eu le droit, en 
vertu de cette réception à bourgeoisie, d'imposer des tailles et 
des impôts a ses bourgeois de Berne demeurant ;r Neuchàtel, 

romme on en usait envers les bourgeois demeurant dans la 

ville de Berne. En vertu de quoi serait-ce donc que ceux de 

Neuchàtel auraient été obligés de satisfaire à ces impôts? Serait- 

ce en vertu du droit que les patrons ont sur leurs clients'. ' 
Non, sans doute les clients ne furent jamais mis au niveau de 
leurs maîtres, comme les bourgeois de Neuchàtel sont mis au 
niveau de ceux de Berne, étant tous obligés les uns cornue le> 

autres à travailler pour la défense (le leur commune bourgeoisie. 
D'ailleurs, ces mots (le Pnh"ons et de clients ne se trous ('lit point 
dans cet acte, non plus que celui de protection, mais bien celui 

(le bourgeoisie. 
De plus, le magistrat de Berne, promettant de maintenir- les 

bourgeois de Neuchàtel. ainsi (lue les autres bourgeois, on ne 
voit pas qu'il mette aucune différence entre les uns et les 

autres. Enfin. puisque LL. EE. sont devenues Juges des diffé- 

rends que le comte, devenu lui-mème bourgeois de Berne, peut 
avoir avec les bourgeois (le Neuchàtel, il est évident qu'elles 
ne sont devenues 

, 
juges (lue par la raison qu'elles avaient la 

juridiction sur les uns et sur les autres, tout comme elles l'avaient 

sur les bourgeois demeurant à Berne, tout Comme toute autre 
bourgeoisie a le droit de juger des différends qui surviennent 
entre ses bourgeois. Le comte Conrad ne s'v serait pas soumis. 
s'il n'v avait été obligé en qualité de véritable bourgeois, d'au- 
tant plus qu'un seigneur tel que Conrad. qui tranchait déjà (lu 
souverain, ne se serait jamais soumis sans nécessité à la juri- 
diction d'un autre. 

On observe encore que cet acte déclare qu'on ne se pourra 

pas actionner, pour quelque sujet (lue ce soit, devant aucun 
juge étranger, si ce n'est pour usure manifeste et pour causes 

matrimoniales. ce qui n'est absolument réservé que parce que 
le jugement de ces causes appartenait à l'évèque de Lausanne 

dans tout son diocèse, et que personne que lui n'en pouvait 
juger. Les empereurs avaient donné ce droit aux évèques, 

parce que c'étaient des causes mixtes "V. l'an 117; 
. 

On les 

envisageait alors comme causes en partie cibles, en partie 
ecclésiastiques. 

m 
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SECOND TRAITÉ 
PAR LEQUEL L: 1 VILLE DE BERNE ADMET A LA BOURGEOISIE 

LA' PILLE DE NEUCHATEL. 

1406 

Au nom de Dieu amen! Il advient aucunes fois que les hommes 
mettent en oubli les choses de grande conséquence, si elles ne sont 
fidèlement réduites par écrit. A cet effet: 

Nous, l'advoyer et conseil de tolite la communauté de la ville de 
Berne, ait diocèse (le la ville de Lausanne, savoir faisons à tous ceux 
qui ces présentes lettres verront et orront, que par mûre délibéra- 
tion eue pour la singulière amitié et faveur que nous avons envers 
les sages, les bourgeois de Neufchâtel, du même diocèse de Lau- 
sanne, avons iceux bourgeois tant fi nains que ceux du dedans et à 
eux appartenant. reçu et par ces dites lettres recevons nos perpé- I. c` ]cuchétdorv 

luets bourgeois fermement et sous tolite clause due et nécessaire en sont. r. us perpe- 
ý hirh buurfiem; 

tel droit, soit de droit ou de fait: leur promettant par notre bonne 
foi, en vertu des dites présentes, de les secourir, défendre et main- 
tenir fidèlement à l'encontre de tous perturbateurs et invadeurs, qui 
tâcheraient de les perturber contre droit et justice, soient iceux 

séculiers ott ecclésiastiques, y employant fidèlement et de fait nos 
corps et biens, voire toutes nos forces on seulement telle puissance 
dont serons par iceux requis, leur prêtant fidèlement aide et faveur. 
évitant leur dommage et avançant leurs honneurs et, profit selon notre 
pouvoir, accordant aux (lits (le Neufchâtel et à toits ceux qui leur 

appartiennent, passage par notre dite ville et par nos terres, sei- 
gneuries et pays; leur ayant et tenant iceux comme passages ouverts, 
toutefois sans aucunement faire dommage. offense ni dégât à nous 
ni aux nôtres de Berne, toutes et quantes fois que serons requis 
d'eux sur toutes les choses susdites, sans contredit ni exceptions 
quelconques, comme nos autres bourgeois, sans fraude ni barrai.. 
Ce nonobstant, nous réservons avant toutes choses le St-Empire ro- 
main et nos bien-aimés bourgeois et confédérés de Fribourg et de 
Soleure, et tous autres quelconques auxquels sommes aucunement 
astreints et obligés par alliance, obligation et serinent, par telle con- 
venance aussi que les dits de Neufchâtel sont tenus de nous bailler rcc'pro" 

fidèlement aide et secours, et à toits nos successeurs contre tolites quc. 

et chacones personnes temporelles et. spirituelles selon leur pouvoir. 
voire avec toute leur puissance oit avec celle qu'ils seront requis 
de nous, empêchant. et évitant notre dommage comme nos autres 
bourgeois, tout (loi et fraude y elitière Ille nt exclus, réservant toute- 
fois par eux. signamunent en cet endroit, tous les droits en quoi ils 
sont tenus et redevables au très illustre et puissant seigneur M. Con- 

rad de Fribourg, connre et. seigneur de Neutchâtel, ou à ses hoirs et 
successeur,, ait contenu de leurs anciens privilégies, antique usance, 
commue toutes et sinýnlières ces chose, plus amplement sont con- 
tenues ès lettres sur ce faites. et il non, baillées par les dits bour- 

_eois de Neufchâtel. 
Item a été pollrparlé et arrêté entre nous. les (lits seigneurs de Nnrchra NnlprtBerne, 

et nos bourgeois du dit. Neufchâtel, que pour toutes demandes 
ou différends quelconques qui pourront dorénavant s'élever entre 
nous, les dites parties, nous nous (levons assembler et convenir, 
quand l'une des dites parties en sera requise de l'autre, c'est à sa- 
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1406 voir au village de Walperswyll, lequel nous avons mutuellement 
choisi pour lieu de marche et d'assemblée. Et en cas qu'alors les 
causes, pétitions et controverses n'y puissent être terminées par voie 
d'amitié, adonc l'acteur devra élire un moyenneur, c'est à savoir un 
du conseil de la ville où le rée est résident; alors icelle ville devra 
immédiatement contraindre ce médiateur, qui n'aura juré avant la 
date des dites présentes d'entreprendre telle charge (le superarbitre, 
qu'il se charge de le faire. Mais si l'affaire ou la demande et diffé- 
rend étaient mus d'une ville en général ou de quelques bourgeois 
en particulier, à l'encontre (le l'autre ville aussi en général, alors 
la ville qui sera actrice entre nous et les bourgeois d'icelle ville. 
peut et doit prendre et élire mi superarbitre du conseil des villes de 
Fribourg, de Soleure et (le Bienne, de laquelle il plaira, et adonc 
devons, nous, les dites deux villes, prier affectueuseºnent et dili- 
gemment cette ville, en laquelle icelui superarbitre qui n'aura fait 
serment de ne se charger dit fait, comme dessus est dit, entreprenne 
la charge. Le dit superarbitre étant ainsi constitué, alors il devra 
assigner aux dites deux parties une journée, au lieu dit de la marche, 
si tant n'était qu'il plùt changer et transférer le dit lieu de marche 
en un autre lieu, par le consentement (les parties. Ce fait, les dites 
arabes parties devront alors ordonner et adjoindre avec le dit super- 
arbitre deux honorables personnes ou arbitres, lesquels superarbitre 
et arbitres seront tenus de jurer qu'ils décideront et définiront la 
cause en laquelle ils sont élus, selon droit et au plus près (le leur 
conscience, sans délai quelconque, sinon qu'ils puissent mener à fin 
et assoupir icelle cause par voie d'amitié, par le su et consentement 
des dites deux parties: et le cas advenant que les dits arbitres fussent 
tables, alors ils seront tenus de présenter leurs prononciations et 
sentences au dit superarbitre quinze jours après que les parties leur 
auront entièrement baillé d'un côté et d'autre leurs demandes et ré- 
ponses, et un mois après que la prononciation et sentence des dits 
arbitres aura été au superarbitre donnée, icelui sera tenu de bailler 
définitivement sa sentence par écrit et dueinent scellée aux dites 
arabes parties, et comme qii il soit alors connu et jugé par les dits 
superarbitre et arbitres, ou par la plus grande partie d'iceux, les 
dites deux parties le devront observer et le tenir pour ferme et 
agréable. Si le cas advenait que le (lit superarbitre ou quelqu'un des arbitres passât de ce monde à l'autre, ou devînt inutile par quel- 
que inconvénient, avant l'expédition de la cause, alors les dites 
parties en peuvent et doivent choisir et subsistuer un autre ou autres 
en leur place, u] mois après, lesquels s'obligent et astreignent ne 
plus ne moins que les premiers. Si devront aussi les dites deux par- 
ties satisfaire réellement au (lit superarbitre, et une chacune partie 
à ses arbitres, les coûts et dépens par eux soutenus et à soutenir 
pendant la dite cause, et devra aussi une chacune partie induire et 
engager les siens qu'ils satisfassent et obéissent à la prononciation 
et sentence rendue par iceux comme dessus, et qu'ils paient les frais 

Le débiteur doit' et missions à leurs juges touchant les dites dettes. Le créditeur pren- dre acWeuné de- r` 

carat son juge. dra en cause son débiteur en la ville où il est résident et par devant 
Pour dettes non son juge ordinaire; adonc y sera incontinent administrée briève jus- confessées on ne 
doit gager per_ lice ordinaire à l'acteur et au créditeur; 'liais quant aux dettes noir 

ýn111. reconnues. nulle des dites parties ne pourra ni ne devra gager iii 
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ne barrer l'autre en icelle ville ni dehors, en quelque lieu que ce 1406 
soit, fors que pour dettes reconnues et dettes dont il ya lettres 
signées. 

Item nous, les dites arabes parties de Berne et de Neufchâtel, ni 
les nôtres ne nous devrons inquiéter par justice étrangère on en 
cour d'église les tins les autres pour quelque cause intervenant, sinon 
pour usure manifeste et mariages. 

Item seront tenus nos dits bourgeois de Neufchâtel de payer et 
réellement expédier, par un chacun an, sur le 

, 
jour de la St-André 

apôtre, deux marcs de bon argent à nous on à notre boursier pour Deu, mare d'ar- 
et en notre nom, pour lent- bourgeoisie, sans aucun contredit, jouxte Vient 

la teneur des (lites lettres à nous par eus baillées. 
Item a été arrêté que chacune des (lites parties paiera et expé- 

diera l'ancien et accoutumé péage. comme il en a été (le continue 
jusques à présent. 

Et si quelqu'un des nôtres. de nous les dites parties, commettait Dnwiuidr. 

homicide d'hui en avant en l'une (les dites villes, icelui personnage 
peut et doit être proclamé comme homicide en cette ville ou seigneurie 
oit il aura fait l'homicide, et néanmoins ne sera portant fugitif (le 
l'autre ville et seigneurie en laquelle il n'aura point fait de violence. 

Il a aussi été clairement dit et arrêté qu'en cas que le dit seigneur LL. EE.. iue, 
Conrad de Fribourg, ses hoirs ou successeurs par ci-après fissent `re'a ,; ue rt ir 
quelque demande ou dilférend contre les (lits de Neufchâtel en général. 
ou eux, les dits de Neufchâtel, contre lui, ses hoirs et successeurs, 
alors icelles parties nous devront mettre devant icelles demandes et 
controverses, desquelles serons teints en connaître, et ce que adonques 
sera ordonné et connu par nous, les dites parties le devront tenir, 
« arder et avoir pour agréable: mais si aucune ficelles parties diffé- 
rait d'obéir et satisfaire à la sentence baillée par nous, les dits (le 
Berne, adonc sommes tenus et obligés de maintenir à notre pouvoir 
sur icelle notre connaissance la partie obédience contre la désobéis- 

sante. 
Item voulons et avons expressément arrêté . que nulle de nous les 

dites arabes parties ne doit être, pour quelque cause que ce soit. 
gagée, adjournée, ni barrée ou retenue pour cause (le l'autre partie. 

Et finalement il a été dit et conclu que )toits, les (lits de Berne, )icnoueUementdr 
lwnrgeoieir. devons et sommes tenus de renouveler par notre serment mutuelle- 

inent et par ensemble, dorénavant perpétuellement. notre (lice bour- 
geoisie, toujours de six ans en six ans continuellement suivants, à 
savoir le jour de fête de Ste-Trinité. au lieu de notre ville (le Berne, 
avec toute notre communauté, en présence (les députés ambassadeurs 
des dits de Neufchâtel, quand nous en serons requis deux. En cas 
qu'icelle rcuouvellation ou requête ne se Fît pendant les dits six ans, 
ce nonobstant icelle bourgeoisie doit demeurer en sa li)rce et vigueur. 

Et afin que toutes et sinýýulières les choses dessus dites, ainsi 
qui elles y sont clairement articulées, puissent être tenues pour agréa- 
bles, fermement, inviolablement accomplies réellement et de fait. 
à perpétuité et si longtemps que les dites deux villes de Berne et 
de Neufchâtel seront et, 

pourront être. nous, les dits de Berne, trous 
obligeons, nous et, nos perpétuels successeurs, par notre susdit ser- 
ment, etc. etc. Nous les (lits advoyer, conseil et communauté de la 
ville de Berne, avons mis noire sceau à ces dites présentes lettres, 
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1406 qui lurent faites et données en notre ville de Berne, le sixième jour 
devant la fête St-George, l'an de grâce 1406. 

TROISIÈME ACTE 
PAR LEQUEL I. E C011TE CO\11.11! EST REÇU 8OLR1iE. uIS DE VERNE. 

LF. 22 AVRIL 1406. 

Au none de Dieu amen! Nous, comte Conrad de Fribourg, comte 
et seigneur de Neufchâtel, d'une part, et nous, l'advover, conseil et 
bourgeois et communauté généralement de la ville de Berne, d'autre 
part, faisons savoir il tous qui les présentes lettres verront et orront 
lire. à présent oit à l'avenir. que nous des deux côtés une perpé- 
tuelle et loyale amitié avons arrêtée en ternes et conditions ci-après 
écrites. 

Premièrement avons. nous le dit comte Conrad de Frihour(". pour 
nous, nos hoirs et tous nos successeurs (lesquels aussi il ce l'erule- 

perpeuelle l, unr_ ment obligeons), en la prédite ville de Berne une perpétuelle bour- 
geoisie à nous acceptée et reçue Pont* notre utilité et de tous les 
nôtres, honneur et conservation commune de notre pays et de nos 
gens, laquelle bourgeoisie incontinent pour nous. tous nos hoirs et 
successeurs, corporellement par le nom de Dieu avons promis et 
juré d'observer, d'ici perpétuellement à jamais, fermement et inva- 
riablement, et de en icelle perpétuellement demeurer. sans telle 
bourgeoisie jamais pour chose quelconque pouvoir quitter ni aban- 
donner; par nos dits serments et de bonne fili prètés sans aucun dol. 
promettons en outre pour nous et les nôtres que dessus, aux (lits 
de Berne et aux leurs, contre tontes personnes Spirituelles ou sé- 
culières, de quelque dignité ou état qu'elles soient , prétendant iceux 
de Berne, en corps, biens et libertés, droitures ou leurs bonnes 
coutumes, contre droit assaillir, domniager ou perturber, fidèlement. 
avec corps et biens et toute puissance ou telle qu'ils nous somme- 
ront, assister, afin de leur donunage eschever. profit et honneur avan- 
cer. A cet effet, devront aussi tous nos châteaux, villes et forte- 
resses leur être ouvertes et patentes pour en icelles s'entretenir en 
toutes leurs nécessités (toutes fois à nous et aux nôtres sans (lom- 
mage et dégât), promptement sans délai. toutes et quantes fois que 
métier leur sera . et nous en solliciteront (le bonne 1'oi sans aucun dol. 

L. comte Conrad Réservons néanmoins, nous le dit comte Conrad de Fribourg, parmi 
réser, e Soleure et ce, tous nos seigneurs desquels ie présent pouvons tenir /ie/ 

, aussi Uorat. El cepen- 

dant il tient fief. nos chers et féaux conibourgeois (le Soleure et Morat, en tels tenues 
où iceux nos chers seigneurs ci-après à l'avenir auraient guerre 
avec les (lits de Berne ou les leurs. que nous devons et voulons 
en icelles guerres nous tenir coi. sans à aucune partie aider, ni 
par nos châteaux, villes et forteresses coutre les dits de Berne, nos 
prédits seigneurs. ni les leurs aucunement laisser passer ni en icelles 
entretenir. 

L'achat d. sel m Nous ne devons aussi aux dits bourgeois de Berne pour ce, le 
. in prrmis aux train. cours et achat de sel, vin ni autres choses déléguer, lit cnl- Bernuis dans le 

comté. pêcher, car le dit trafic ou achat à eux et aux leurs dors en avant 
(soit de sel, vin et toutes autres leurs nécessités) en toute notre 
seigneurie perpétuellement leur sera ouvert, sans pour aucune chose 
à jamais, par nous ni les nôtres, leur en être fait interdit ni enu- 
pêchement. 

c ýj 

ýi 

ý' 
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Et cas advenant que nous, le (lit Conrad, dès i( présent d'aucun 1406 

seigneur aucun fiel' ù nous, par donation, succession, acquisition ou 
moyen de service dévolvé reconnaîtrions et recevrions envers iceux. 
(levons et voltions nous toujours cette bourgeoisie réserver. 

D'autre part confessons, nous les (lits de Berne, avoir notre dit Prulection accurý 

bénin seigneur congre Conrad (le Fl'Ibour r; et tous ses hoirs et sue- ,i au court.. 

eesseurs pour notre perpétuel bourgeois et en la protection (le noire 
ville accepté et reçu, lui promettant par notre bonne foi (tout dol 
forclos), contre toute personne ecclésiastique et séculière, qui eu 
corps, biens, honneur on liberté contre (bruit assaillir, donnager et 
perturber le voudraient, loyalement assister avec corps, tiens et lotit(, 
puissance polir soli dommage eschever, utilité et honneur avancer, 
toutes lois et quantes besoin lui sera et qu'il nous sommera, sans 
retlr(lation ni contredit, (sedans les suivantes borlies et limites. à sa- Lin. i(r, tir la pro_ 

voir jusques à la forêt dessus Vaunlarcus et jusqu'à l'église (les Ver_ 1, "�r,,,,. 
r'id'es oui environ. 

Réservons aussi, nous les prédits de Berne, parmi ce, le St-Eut- Itéerr, r Jr er�Jr 
pire romain, nos chers conibourgeois de Fribourg, nos chers et féaux ISrrne 
alliés de Soleure, et tous ceux auxquels ci-devant par alliance, bour- 

geoisie, serment et lettres sommes obligés sans fraude. 
NOUS, le (lit confit(' Conrad, devons et voulons aussi aux dits de Ambo ,,, I ors r, "_ 

' riprorlur.. Berne, nos honorables ambassadeurs. toutes les lois qn'Ils en auront 
de besoin, à leurs dépens prêter et. accorder; ce que voulons et de- 
vons, les (lits de Berne, réciproquement aussi faire. Et ne doit au- a �r Jnil raie, ' 

cune de nous les parties, Ili aussi les nôtres, pont' l'autre en aucune a01O1'''A1' 

chose rester engagée ni saisie. Aussi ne doit entre nous. les dites 
parties, ni aussi les nôtres, aucun citer l'autre par devant aucune 
spirituelle Ili séculière colll' étrangère (Ille Pont- cause matrimoniale (; ou, ' , 'Ir: u, 3Ere. 
ou usure manifeste. 

Pour toutes choses, différends ou querelles que nous . 
le dit courte cnnnnrnt les dine- 

Conrad. oit les nôtres, Contre les dits (le Berne et les leurs; Ou nous, rends duircut èIr 

décidés. 
les dits de Berne. oit les nôtres, contre le dit notre bénin seignein" 
comte Conrad et les siens (lors en avant réciproquement aurons, nous 
devons les deux parties (étant lune de l'autre sur ce seuumée) cou- 
venir en droit commun à Wl'r ilpel'swyl ") ait village, et ne polluant, vv; Jpcrsýsyl, lieu 
la le (Idléreii(I alniablelnent être appointé, si dollc l'action 

est à ail- 
Ir ma, chr. 

con, à nous le dit courte Conrad appartenant, il choisira un moyen 
ou supcrabit"e au conseil de Berne, lequel lui plaira; si d'autre part 
est a nmicuit (les nàtl"(, 'ý de Berne, il t'linlsil'a le moyen oit supei'al'- tIo, e,, ou -w, 
hitre entre les gens du dit courte Conrad, juré de Sou conseil, tel arbitre. 
qu'il voudra; et devons aussi nous, lorsque les deux parties iceux 
stºperarbit"es (n'ayant avant la conférence des présentes abjuré telles 
clºarges), promptement induire ù s"elitremuettre de tel cas. '_11ais ayant 
nuits, le (lit comte Conrad, ou aucun (les nôtres. particulière action 
contre la généralité de la ville de Berne; oui lions, la généralité de 
la ville de Berlue, ou aucun des nôtres, pu"ticulièrement action con- 
Ire notre dit seigneur le conte Conrad. pour ce doit la partie (Il-- 

àlaquelle l'action appartient, prendre le superarbitre 
entre les jurés du conseil de Fribourg. Soleure et Bienne, et devons 

\1 al p, - al lui rh-i. i rein w rt: uu pour loxa le lieu lima ruph, 'roter üerur et F"uchidrh ISrrue te pu. 'r_ 
Joui p;,, en re Irwp; _I:, le mule Je Cerlirr. L. oint de usante d, rricr tir I: Jlewand llnrly, qui signilie limite, 

parce qu'on choisissais ordiuairrmcut pour L. lieu de la marrhr. Ir bru qui rlnil. sur In (routière lies d, n, r états 

pour y terminer lus Jif'éreuds qu'il y usait catre eu.. 

Y 
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1406 aussi lors trous, les arrhes parties, la ville où le superarbitre réside. 
instamment prier icelui superarhiii e (qui précédemment ne l'aurait 
abjuré). promettre vouloir induire à s'entremettre du dit cas. Elant 
donc le superarbitre ainsi induit ou préparé. il baillera aux arabes 
parties promptement jour d'assignation au dit lieu de marche (sinon 
que par- consentement des arrhes parties il la puisse établir ailleurs). 

rem, prnd I,,.,,, _ Lors chaque partie fera deux prud'hommes avec le dit superar- 
bitre ou moyen asseoir, et liront les dits cinq serinent de pronp- 
temeut du dit cas juridiquement (en tant que leur savoir portera) 
sentencer, sinon qu'ils puissent obtenir des parties consentement 
d'une vision amiable; et où, Jes arbitres sont de différente opinion. 
ils doivent dans quinze jours (après avoir des parties leurs demandes, 
dires et réponses par écrit à point de conclure reçu) leurs sen- 
tences. rédigées par écrit et scellées, présenter an superarbitre ou 
cinquième, et icelui dans un mois (dès que la sentence des arbitres 
reçue aura) aux parties sa sentence écrite et scellée délivrer; lors 
doivent les deux parties fermement tenir et exécuter ce que par 
tous les arbitres ou la plupart d'entre eux sera prononcé; et oit le 

"''rh"'C veut dit moyen cinquième ou aucun des arbitres irait (le vie il trépas. 
ou deviendrait autrement inhabile avant la dérision du cas, l'on peut 
tin autre; dedans un mois après , ait lieu (lu détaillant poser, qui 
semblablement s'oblige comme. les autres étaient obligés. Les arabes 
parties fourniront au superarbitre. et chacun à part à ses arbitres, 
au (lit cas leurs dépens et frais (le bouche. Et devons, nous les 
parties , 

les nôtres à ce compellir. qu'à la sentence ils satisfassent 
ttn 

nr. peut et paient les dépens. Et ne doit aucune partie rière soi l'autre par- 
an> titre. lie gager . arrêter ni saisir pour lion confessées dettes 

pécuniaires 
Le défendeur 

r, - l'une et l'autre partie recevra droit air jugement par (levant le juge 
cherché pa r- où le querellé réside en ressort, et doit-on alors à l'auteur iller dr, ant , ou jn ., promptement et généralement faire administrer justice. 

Le, prép. i chapi_ Nous, le prédit comte Cotir-ad. confessons aussi, puisque le pie- rre et 1-ut ¢eoide vôt, 
recon- 

rt, chapitre et les bourgeois vit général (le notre ville de ; AeUÏ- 
nus hourpe., is de clfâtel ci-devant des dits de Berne sont avenus de notre conseille- 

ruent perpétuels bourgeois, et icelle perpétuelle bourgeoisie promise 
. I, ". N. rnui.. et jurée à l'observer perpétuellement, pour ce est-il que si irons, 

nos hoirs et successeurs par ci-après, aucune action ou différend 
avec les dits prévôt et chapitre ou les bourgeois de la ville de Neuf- 
châtel aurons. ou eux réciproquement contre nous, icelles actions 
et querelles devons nous respectivement sans délai rapporter par. 

Brruc arhrtnr du devant l'avuyer et conseil de la ville de Berne, et ce qUe lors entre 
prérot, de, hour- 

ýeuis de Aeuch: itel 
MOUS sur ce sera prononcé et aCllterlCG; nous devrons, d'llll côté et 

,. t du eU11,, e. 
d'autre fermentent tenir , et ne voulant l'une des parties lors ac- 
quiescer ni satisfaire à ce que par le conseil de Berne attrait été 
prononcé, lors doivent les dits de Berne l'obéissante partie jouxte 
leur sentence maintenir contre la partie désobéissante, sans colère. 

tneien, prune, Nous. le dit comte Conrad 
. et nous. les dits de Berne 

. avons 
rnntinuerout. 

aussi convenu que chacun de nôtres rière l'autre part sera tenu 
les anciens et accoutumés péages fournir et payer. ainsi que jusques 
ici a été usité "airs a_truet. 

Renou'rllrnrnut'h Et afin que cette' boui'getlisie Ubtlelllle éternelle vignetir. noirs 
hou, 

nsrdoitte 
voulons, le (lit cumule Conrad. que loirs nos hoirs et successeurs. 

un au faire dans 
qui la dite seigneurie de Neufchâtel dès à présent perpétuellement 

te 

i 

t 
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posséderont, dedans titi mois (après que par les dits (le Berne sommé 1406 
en serons) jurent et promettent cette dite bourgeoisie perpétuelle- 
ment vouloir observer aux mêmes termes, comme à eux aussi avons 

. 
juré, et ces présentes lettres contiennent: et au ras que le dit ser- 
ment et sommation ainsi ile se feraient, ce nonobstant doit la (Lite I. a Luurgcuisie Juif bourgeoisie en perpétuelle vigueur demeurer. êtreperpétuellr. 

Nous, le dit comte Conrad 
, nos hoirs et successeurs devons et pro- i.,, comte doit uo 

mettons aussi (1, annuellement 
, aux dits de Berne ou à leur trésorier, marc d'argent. 

en reconnaissance de notre dite bourgeoisie, ait jour de St-André. 
payer et rendre un marc (le bon argent, et pour les choses prémises 
fermement tenir et garder sans à icelles jamais contrevenir. Obligeons 
nous, le (lit comte Conrad, nous, nos hoirs et successeurs. et aussi 
nous, les dits (le Berne, nous et nos successeurs, par notre bonus 
foi, sans aucun dol, chacune de nous les parties à l'autre en vrais 
principaux et pleiges validement par ces présentes. 

Et pour des dites choses perpétuelle reconnaissance et ferme témoi- 
mage, avons, nous, le dit Conrad, comte de Fribourg, notre propre 
scel, et nous, les (lits (le Berne, le scel de notre ville pour nous coin- 
mandé pendre à ces lettres, passées double semblable, à chaque partie 
une. Donné et fait à Berne. le vendredi veille de SI-George, 22 
avril 1406. 

Ces sortes de traités 
, 

de 
con enr d'un luge entre le 

prince Les prince, ne ju_ 

et ses sujets, ont été souvent pratiqués en Allemagne 
, entre an- 

Scat 

mes 

pas eux_mè_ 
les différends 

tres entre les rois de Danemark et leurs sujets , entre le roi de gdils actt 
Ieurs sujets Suède et ses sujets. Il v en a plusieurs exemples outre ceux-la, 

en Allemagne, entre des princes et leurs sujets, et nième de- 

puis le commencement du 4i71e siècle, entre les comtes et 
princes d'Ostfrise et d'Embden et les Etats d'Ostfrise et les 
bourgeois d'Embden 

. qui sont leurs sujets, lesquels, en faisant 

alliance avec la république des Provinces-Unies des Pays-Bas. 
l'ont constituée juge des démêles qu'ils pourraient avoir en- 
semble, et cela à peipétaité. C'est pour cette raison que les rois 
mêmes et tous les autres princes chrétiens qui ont quelques dif- 
f'érends avec leurs sujets, rie les jugent pas eux-mêmes. (Voyez 
le Mémoire de M1-' de Longueville contre M1"' de Nemours 
pag. 56 et 5i.! 

Comme il v avait 
beaucoup de désunion entre le comte Conrad llillk lt entre Ir 

cmulc rl Irs bonr 
et les bourgeois (le Neuchâtel sur divers articles et qu'ils ve- 

naient de reconnaître LL. El;. (le Berne pour , 
juges de tous les 

différends qui naîtraient entre eux, c'est pourquoi les bourgeois 
les prièrent tle vouloir juger pour la première fois des diffi- 
cultés qu'ils avaient pour lors. C'est ce que lirent LL. EE., et 
voici la prononciation qu'ils rendirent et qui est datée du 14. 
mai 14.06: 

Puisque les parties sont nos botn"oeois et que (le leurs prétentions . Iýýýýý"ý"l ýý IL. 
et demandes elles s'en sont volontairement remises sur nous, tant n: a. " Bert, 
d'une part que d'autre, et nous ont donné pleine puissance de sur 
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1406 elles les en appointer. soit par voie amiable ou de droit, et promis 
et juré avec serment étroit pour eux et leurs successeurs, de tenir 
pour agréable, ferme et stable. et de satisfaire et jecomplir tout ce 
que par nous sera prononcée sur elles. et(-. 

GRIEFS DL: COMTE. 

l'''! "" °^' 1. Le comte Coiirad se plaint du sieur Jean Vauthier de Colombier. drma^dr trv Ir ý. 

^<ý^aýrP, ý, ro�_ chevalier; de messire Jacques Leschel. chanoine, de \ucolet Choudin 

. caler eý a,,, et de Guillaume Cotteus. bourgeois de Neulèhâtel, qui leur ayant 
donné l'administration et conduite des affaires de son comté de Neuf- 

de la due- Châtel, il se serait pendant ce temps suscité uu différend entre ses 
eider :,, ". la , a!., sujets et ceux de Cudre(in à cause d'un t ag"entent et pour ce venus 

si avant, que les luis les autres se prenaient prisonniers et se fai- 
saient plusieurs dommages, le tout contre sa volonté et permission. 
il quoi les quatre susnommés et ceux de la ville eussent bien pu 
pourvoir comme (le raison, à faute de quoi il lui était arrivé mie 
mande perte qu'il estime jusqu'à 

. 
1(100 livres lausannoises. Outre 

ce qu'en vertu d'une prononciation rendue par l'évêque de Lausanne 
entre lui et le bâtard de Savoie. seigneu " de Cudrefin, il répète 
lui être payée pat' les susnommés la somme de 10 livres lausannoises. 

A quoi les quatre susnommés réponda! ienl qu'il était vrai que le 
soutier du seigneur rote Conrad avait ga; ýé certains de Cudrelin 
sur le lac pour les droits du dit seigneur comte et pris leurs filets 
et bateaux. et qu'ensuite ceux de Cudrefin ayant redemandé plus que 
le saucier ne confessait leur avoir pris de gage : que pendant ces 
entrefaites ceux de Cudrelio avaient saisi outrageusement les dits 
quatre prisonniers et d'autres honorables bourgeois qu'ils avaient 
blessés; nais que la communauté de Neufi hâtel, pour maintenir l'hon- 
nem' de leurs bourgeois et de leur seigneur le comte Conrad, ven- 
gèrent et délivrèrent et làchireut les prisonniers qu'ils avaient pris 
à ceux de Cudretim par droit de représailles; partant ils ne croyaient 
pas que les dits quatre on le général de la dite ville soient tenus 
de rien donner pour ee fait à leur dit seigneur. 

Sur quoi il l'ut prononcé par LL. EE. que, puisque les quatre sus- 
nommés n'avaient rien soumis à l'évéque de Lausanne, ni les bour- 
geois de Yeufchdtet, et qu'avant que les dits bourgeois eussent rieu entrepris sur ceux de Uudre/in, ils avaient été emprisonnés par ceux 
de Cadre/in, outre que les quatre susnommés avaient mandé aux 
dits de Cudre/in qu'ils voulaient restituer ce que le saucier leur avait 
pris de gage, que pour toutes ces raisons ni les quatre susnommés 
ni les bourgeois ne devaient rien à leur comte et qu'ils devaient de- 
meurer quittes envers lui. 

I- 1- ?. Le comte Conrad se plaignait que depuis que les bourgeois de 
Neufchâtel avaient obtenu la bourgeoisie (le Berne. ils avaient 
fait garder si étroitement leurs portes que les messagers (lu comte 
n'avaient pu sortir pour négocier ses affaire. Ce (lui lui avait bien 
causé pour 1000 1i%res lausannoises de perte. 

A quoi ceux de Neufchâtel avant répondu qu'ils avaient le droit 
de garder Ifs portes de leur gille. qu'ils me croyaient pas qu'ils 
dussent rien pour cela à leur seigneur, puisqu'il: laissaient toujour, 
librement entrer et sortir les gens du comte. 

^ýý Sur quoi LL. EE. sentencèrent que le comte ne leur pouvait rien 

Numérisé par BPUN 



COMTE DE NEUCAATEL. 4.29 LIVRE II. 

demander à cet égard; que veux de 1'eu/iehdlel avaient le dl"oit de 1406 
garder les portes de leur ville, qu'ils devaient demeurer auprès de 
leurs franchises, mais qu'ils seraient obligés (le laisser sortir et entrer 
indijjéremment et de jour et de nuit de la -ville, le comte et les siens 
toutes les Ibis qu'ils en seraient requis, niais sans dommage de la 
dite ville. 

: i. Le comte lit des plaintes contre les bourgeois de ce (lue, depuis ýn tld. r, bàtar ( 

qu'ils avaient pris la combourgeoisie de Berne, ils avaient. laissé entrer 'le 
Vauthier, bâtard (le Neufchâtel, en leur ville. quoiqu'il fût son ennemi 
déclaré. 

Ceux (le Neufchâtel ayant répondu qu'ils étaient assurés que cela 
n'était pas arrivé, et que si cela élan ils en auraient bien du dé- 
plaisir. 

Sur quoi il fut prononcé par LL. EE. que le comte se devait con- sr�ie�re. 
tenter de leurs excuses sans, leur rien demander, moyennant qu'il 
l'avenir ils ne laissent ettrcr /r dit Va(tthier dans leur ville sans le 
consentement du. comte. 

4. Le comte actionnait ceux de Neufchâtel (le ce qu'ils avaient reçu ý,,., "ýsýýf,: rý.. l: Luýuurrr aü(ýnr_ 
feux (le Legneurres a la protection et bourgeoisie (le leur ville, ce G"o6 :m rumýr «i 
(lu ils ne (levaient ni ne pouvaient, veux (le 1. egneurres ('tint ses `rs li taýýs ,. ýýýt 15 bnur4ruic de Nro- 

sujets. rhidrl. 

Ceux de Neti ûhâtcl ayant répondu que ceux de Legneurres ont de 11,.,,,, lbannière dr 
tout temps vécu et deuleuré dans les franchises de leur ville et qu'ils rhidrl. 

étaient, sous leur bannière. 
Sur quoi il fut prononcé que les dits (le Leyneurres doivent de- 

meurer 

ýrnýrnrr. 

_tant 
envers le dit seigneur comte Conrad qu'envers la ville 

de Aeu/chütel indi jj'éren(ment auprès de tous les droits et franchises, 
comme ils out accoutumé et joui de lotit, le temps passé. 

7. Le comte ayant encore (lenlinºdé à ceux de Neufchâtel une amende (ne ýnirndr dr iU 
de dix livres à cause de Bertholome le Peletier, laquelle lui tilt l roç drmondée 

la ýillr de \rurhâ 

connue, et qu'il avait lait constituer prisonnier, mais qui l'ut relâché �"I à la requête des dits bourgeois. 
Ceux (le Neufchâtel répondirent que le dit Barlholomé fut saisi 

prisonnier le grand jeudi eu sa maison, et qu'ils ne croient pas que 
la dite amende ait été connue suivant la coutume du lieu et de la 
ville (le Neufchâtel. 

Il a été prononcé que s'il se prouvait que celle amende eût été 
connue au. comte selon la dite coutume, le comte pourra se la faire 
payer dit dit Peletier selon les loix et les coutumes de la dite ville. 

GRIEFS 1)E L: 1 \ILLL. 

La ville (le Neufchàtel fit aussi de sou ailé les demandes suivantes 
au comte Conrad. 

L. Qu'il contraint les hal)ilants de la ville de Neufch)itel de lui tue, pour h, 
payer (les yeuses pour les arc; utes qu'ils avaient sur la rue, ce doit `": °A ''"` °''`'° 
ils prétendent d'avoir été afi'ranchis par la feue comtesse Isabelle: 
que celui qui hausse sa maison devant ou derrière de murailles ne 
doit aucune cesse des arcs. 

A quoi le conte ayant répondu que lui et lotis ses prédécesseurs 
comtes avaient reçu les cesses des arcs jusqu'au temps présent. et 
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140b (lue les bourgeois avaient depuis peu reconnu devoir paver la dite 
cense, comme il parait par ses rôles. 

.,, r,,,, " Sur quoi il fut jugé, après avoir entendu le contenu de la dite 
franchise touchant les dits arcs, que celui d'entre les bourgeois de 
la dite ville de Neufchâtel qui a construit de murailles sa maison 
maintenant et à l'avenir (en la sorte que porte la dite lettre de 
franchise qu'il ne doit point payer de cense pour les dits arcs. Quant 
aux maisons qui ne sont de présent ou ne seront à l'avenir faites 
de murailles, elles payeront au contenu de la franchise la rense des 
dits arcs, comme du passé il a été pratiqué. 

ý' ° r" 1, ;w?. Ils se plaignirent que le comte Conrad faisait prendre prisonniers 
par ses officiers leurs bourgeois en leur ville et dans leurs maisons, 
nommément Jean Muret et certains autres, et que son maire gageait 
aussi leurs bourgeois en leur ville et maisons, ce qu'il ne doit faire 
suivant la lettre de leurs franchises. 

A quoi le dit seigneur comte ayant répliqué que le dit llorel avait 
insolemment arraché le sceau d'une lettre devant la justice, et qu'il 
aurait pour ce sujet été connu par les bourgeois que le comte le 
pouvait faire saisir prisonnier; et que pour les gageinents que sou 
maire doit avoir faits en leurs maisons, il répond qu'il était fondé de 
pouvoir par ses officiers faire gager pour ce qui lui est dû. 

`ètl1t° La sentence porta qu'à l'égard (lit dit illorel, le comte à l'avenir 
ne derra prendre prisonnier aucun bourgeois ni dans ni hors la 
cille au contenu des franchises de leur ville, niais quant au dit 
Morel il le peut chdlier (le son insolence, ainsi qu'il a été connu 
par les dits bourgeois, et si cela n'avait été connu, il le peut action- 
ner par la justice; mais pour les gageinents il est décidé que le 
comte Conrad ni ses officiers ne doivent gager aucun bourgeois en 
sa maison, pour quelle cause que ce soit, sans jugement, ainsi que le 
porte leur franchise. et si les gageinents que le maire de Neufchâtel 
a faits sont sans connaissanee (le justice, le dit connue les doit /'aire 
rendre aux dits bourgeois. 

Que le comte avait l'ait faire des cris dans la %ille par son sau- 
Lice, et que cela était contraire à leurs franchises. 

tel per fe 'nage. 
A quoi le comte aant répliqué qu'il n'avait fait crier autre chose 

si ce n'est que s'il y- avait quelqu'un qui n'eût pas l'ait sa recou- 
naissance des biens et cesses qu'ils tiennent de lui, il eût à les venir 
reconnaître, et qu'il croyait n'avoir rien fait en cela qui fût contraire 
à la ville de Neufchâtel. 

ý. ,, ý.. Il lut là-dessus prononcé que le dit cri serait sans le préjudice 

. 
de la ville et que le comte n'avait à leur rendre compte du dit cri 
en aucune facon. 

r., ý,;, " 1ý,, :,, tý1 _} Et quant à la copie que le dit comte Conrad demande aux 
bourgeois de leurs franchises et qu'ils prétendent n'y être tenus , 
suivant même la franchise à eux concédé(- par le feu comte Ro- 
dolphe de Neufchâtel 

, après avoir entendu la dite Iranchise. 
LL. EE. oui prononcé que les dits bourgeois ne sont enlenus de ce 

faire à leur dit seigneur) ainsi qu'est à voir par la dite franchise , 
n'était qu'ils fissent cela de leur franc e volonté, afin que le comte 
puise tant mieux savoir comment il doit se conduire envers eux. 

Jm6. Pst. . ýtt- . 5. Et pour ce qui regarde les 
. juifs qui se sont habitués à Neuf- rr,;. 

1 

1 

1 
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chàtel, les bourgeois se plaignaient de et- que les juifs ne leur pré- 1406 
Laient pas sur le même pied qu'aux sujets du comte. 

LL. EE. ont prononcé que le dit Conrad doit faire qu'ils portent 
des marques, en sorte qu'on les puisse reconnaître, et que les dits jui/;: 
prétent aux bourgeois de Neufchâtel à même intérêt comme aux autres 
sujets du comté. 

(i. Plus se plaignent les dits bourgeois que le comte a gagé 1k)w-,. ix i ruin< 

leurs bourgeois forains pour la réfaction des chemins, nonobstant ga", Pour lu 

la franchise à eux donnée par le comte Louis de Neufchâtel, qui rrr., rtion , le rl. "_ 
porte ex1( ,. qu'il ssement ne doit, contraindre les bourgeois forains 
à aucun service. 

A quoi le comte Conrad répondit, que, puisqu'ils se servaient 
des chemins, il était juste qu'ils s'aidassent à les maintenir. 

Il fut prononcé qu'après avoir entendu an vrai la dite franchise, Senteur". 

le comte doit rendre les gages aux bourgeois forains qu'il a 
fait gager à l'occasion des dits chemins, et que les bourgeois de 

. 
Veu fchdtet doivent, demeurer avec leurs bourgeois forains auprès de 
leurs dites franchises sans étre molestés par le comte Conrad. 

Î. Et en outre les dits bourgeois disent que le comte Con- ºtuurºr c, ýn;, " 
rad avait envoyé un de ses of icie"s, nommé Richard de Banne 

, 
à Boudevilliers, qui commanda à certains de leurs bourgeois forains 
de l'aire les corvées, à quoi ils ne sont obligés au contenu de leur 
prédite franchise. 

A quoi le comte ayant répondu qu'il y en a quelques-uns à Bou- 
devilliers 

tlrcr 
qui lui doivent la dite corvée, el. particulièrement à cause 

des biens qu'ils possèdent au dit lieu. 

!l fut sentencé que la ville de Neufchâtel, à l'occasion de leurs lentrnre. 

bourgeois forains, doivent demeurer auprès de leurs franchises, comme 
il est contenu ci-dessus: mais que, si le comte Conrad peut prouver 
qu'il y ail des bourgeois forains eà Bouderilliers qui possèdent des 
terres qui soient chargées (le cornées , il pourra s'en prévaloir ainsi Terrer , I, argw_ 

. Ir ror, érs. 

que de raison. 
8. De plus se plaignent les dits bourgeois que le comte a fait Tni1laºdr, p, "., _ 

luger )aº ses taillables contre la teneur (le leurs franchises, qui n(, `rut peint ju rr 

cgntiennent point que les mains-nºortables puissent juger sur les 
bourgeois. 

Sur quoi le comte a répliqué qu'il yaà la vérité appelé leurs 
bourgeois, mais qu'ils n'avaient pas voulu comparaître. 

il fitt là-dessus sentencé, que les bourgeois doivent demeurer auprès ý. "nlrnre 

de leurs franchises, et que la sentence rendue par ces mains-mor- Jnrrwent. rnJn 

tables doit are nulle, et si l'acteur ou le rée désire, par ci-après par I., t�ionº. 1" 
rct nul let justice pour re bail, ils la df, i, "ent demander au contenu des 

dites franchises de lu cille. 
9. Quant au cimetière que les dits bourgeois prétendent d'étre t üneti "re. 

franc et qu'ils y peuvent faire garde. 
Il a été déclaré que le dit cimetière doit être commun, Tant pour semé . rr. 

l'allée et venue da Duit etMtinnn O dal. sieur comte, prévôt et chapitre, qu'aux autres 
bourgeois de Xcv fchdlel. 

10. Et en outre que le l't)Intc M'ait pris à leurs boiir rt'Uis th`. Ii. ý.. ilir, qnr le' 
pr-trni main r leurs bovallhS. 
mrJlrur mnrrhr 
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1406 A quoi le conte ayant répondu qu'il avait ce droit, qu'il pouvait 
prendre à son choix la premil re de leurs bu%ailles, et que les Veil- 
fleurs devaient la lui donner ài nt gros meilleur marché qu'aux 
autres. 

ýrýýr�". Il fut dit que, si le comte a ce priviléye, il doit demeurer aupris 
toutefois qu'il paie ù ceux dont il con fe.; se avoir eu de leurs borailles 
ce qu'il en peut devoir. 

Lrc. untraýait pi, Il. Les bourgeois alleguereººt encoure que le conte devait avoir 
dr, Llrtia. rr ri 

pris les lRu deAncheman I ºssot de Travers, en lui promettant de 

º.,,,,,, , ", r 
le barder de domma2"es envers Jean de Blois iº valise de son em- 
prisomlement. 

Il fui là-dessus prononcé que si le dit Tissot petit duraient prouver Lr rundr doL Lý. 
que le comte lui ait pris de ses biens, il les lui doit restituer; plus, s'il 

tu�,, r�ý notion�rr lui semble que le comte ait pris quelque chose touchant le dit empri- 
Irrr, ri�, t;,, ". sonnement, le dit, Tissot pourra actionner le vomie pai justice. 
I. eeon, ý:, s t Et quant iº Jean Chovet et Jean Gy, (lotit le rnºnte se doit avoir L"t..... �ý saisi (le leur foin sur leurs biens, comme aussi de leurs champs ; iº 

quoi le comte ayant répliqué qu'il lui était venu à notice que feu 
le courte Louis avait donné à messire llIly le dit pré et champs sa 
vie durante et non pas à perpetuité ; ceux de Neufchâtel ayant au 
contraire produit une lettre scellée par laquelle il paraissait que 
Batsman d'Abwvl et Catherine, sa sieur, du vouloir et consentement 
de la comtesse Isabelle de Nent'rhâtel, ont vendu le bien de messire 
t'lly, tarit champs que pré. 

Il fut déclaré que, puisque la dite renditiana avait été fuite par 
"'i 

ý.. 
le cnnseutcmtvtl de, lu seigneurie, le comte doit aussi bisser les dits 
Gy e( (; hoset posséder les di(s channpý; et pré.; sans leur donner em - 
péchenzent et qu'il derail ordonner à ses ol/iciers de s'en, déporter. 

Lf figp: f II, put 
aisif d- r, ifllý 12. Les bourgeois se plai; rnireiit encore que le comte avait mis dr, aujfR tans fort- 

& elltle ses illi(Ills la vIQl1e des ellfillit' (le . 
I('ilIl Se'eber !, M'aille ail 

naissaure 
i. e. halldel'o11. 

Le comte Conrad ayant allé l ué que ceux qui prétendaient (t'avoir droit 
à la dite vigne l'ai aient prié de prendre la dite vigne et biens entre 
ses mains jusqu'à ce que la justice en eût connu. A quoi ceux (le Neut'- 
chûtel ayant répliqué qu'il avait été connu au Landeron à l'instance des 

ui, dits enfants qu'un devait mettre leurs biens en main tierce. 
Il , lut jugé que si les dits dr, : i'eulcli6. tel oit les enfants peurcnt légili_ 

niemen, t prouver que le dit dépôt leur a été connu, que les dits enfants 
doivent aussi mettre les dits biens entre les mains dit comte, qui assi- 
gnera promptement journée à toute partie au Landeron , et qu'il 

itubtlf f'. i, fieve pourvoira par bonne et briive justice gae 1a difficulté soit iricessnm_ 
jI/w: lff. 

inen6 terminée. 
10)'. De plus les dits bourgeois représentèrent que le châtelain de 

Thielle avait gagé plusieurs personnes et qu'il retenait ces gages 
quoique le comte lui eût ordonné de les rendre. 

?, 
"rltfltf, "- Sur quoi il fut prononcé que toits les gentes que les bourgeois 

nýi, fltr ýt", " pourront prouver que le comte a promis de leur 
rendre, qu'il sera 

°I obligé d'ordonner au dit ehdlel(iiii de les restituer. 
(sra&. ue o'uo 14. Les bourgeois se plaignirent encore (hl même châtelain (Illi 

fliüfiain. étant redevable de la somme de dix goulden il Henri Favre. leur bour- 

e- 

r iý 

1 
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geois, ensuite d'un passement obtenu par le dit Favre contre lui ; ce- 1406 
pendant, au lieu de le payer. il menaçait de le maltraiter tant en sa 
personne qu'en ses biens. 

li lut lit-dessus sentencé que ce que le dit fleuri pourra duement sentence. 
prouver par gens ou titres lui avoir été adjugé contre le dit ehd- n doit rtre netinn- 
telain, il l'en'pourra actionner par justice, mais quant aux menaces, `: 1- ju, tice. 
le comte devra mettre le dit Henri en sa sauvegarde à, ce qu'il Soit Et le sujet sauce. 
assuré du dit cholelain sans exception. ga rai, dueom te. 

17). Enfin pour ce qui regarde le différend au sujet (lu pont-levis, l'nnt. leci, de a- 

les dits bourgeois prétendant qu'il n'y en (levait point avoir, puisque eltitel. 
leurs franchises portent qu'ils doivent garder toutes les portes de leur 
ville. 

A quoi le comte avant répondu que lui et ses prédécesseurs avaient 
gardé paisiblement jusqu'à présent le dit pont-levis et la porte der- 
rière et la limteresse sans empêchement de ceux de la ville. 

LL. EE. retirent ce point touchant le pont-levis et la porte pour et Article reste 
le consulter dans la suite et avoir sur ce avis pour en ordonner comme inl:. 
ils le trouveraient à propos. 

LL. EE. ordonnèrent à chaque partie d'observer de point en point 
la présente prononciation ensuite du serment qu'elles avaient piété de 
s'y soumettre, ce dont on. donna à chaque partie un double scellé du 
sceau de LL. EE. Le comte Conrad et la ville de Neu/chdtel y appo- 
sèrent aussi leurs sceaux pour approbation de tout ce qui y est contenu. 
Donné à Berne le jour et an que dessus. 

Il paraît, par cette prononciation, que du temps du comte Cou- (, hser, airt ns snI 

rad la ville de Cudrelin était une seigneurie qui appartenait à" 
titi bâtard de la Ilialson de Savoie7 ; (lue le comte Conrad pos_ 

t. udt`. .7 rt. at ui e 
n nrunr. 

cédait la seigneurie tic i 11; ý1101'ej, qui est entre les deux lacs de Le. l�bwýnt, da 
Lugn: rrs rlairnt 

, Neuchâtel et Morat, et (lue les habitants de cette seigneurie bourgeois fi. r:. im 
de ýru, 6:; bd. 

étaient déjà en ce temps bourgeois forains de la ville de Neu- 
châtel. On voit en outre qu'il y avait pour lors (les juifs qui 
habitaient clans la ville de Neuchâtel; ils y occupaient un coite 
de rue et ils avaient leur cimetière près de l'llermitage; ' ils s'N 
étaient habitués de nouveau depuis l'an 1318, le comte les Y 
ayant reçus, parce qu'ils lui payaient un tribut. Enfin il parait 
que les arcades des maisons de la ville qui avançaient sur la 
rue et qui n'étaient que de bois devaient une cense au comte 
(V- l'an IÇS. ", art. 39); mais que la comtesse Isabelle, pour en- 
courager les bourgeois à construire des arcades (le pierre (sans 
doute pour ètre tant plus en assurance contre le leu), affranchit 
de eetises toutes les arcades des maisons qu on hausserait cle ('. en,.. aec arendé>. 

vant ou derrière les murailles. 011 voit encore par cet acte 1n Lourgeois ne 

que le comte ne peut ni emprisonner ni gager un bourgeois 1n 
ID 5 -n, ý ni gagé snns 

que par connaissance de justice; Glue les bourgeois ne sont pas c nuai.. anre ar 

obligés de lui donner leur franchise par écrit (V. l'ait 1618) ; jn, tiér. 

que les taillables ne pouvaient pas être admis à rendre aucun les tainniies ne 

jugement, ni exercer aucune charge de judicature; enfin qu'il peusentetrejngé" 

ANNALES OE BOVVE" TOME 1.28 
t 
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1406 y avait une porte derrière le donjon, au haut de la ville, et 
lbnt_Icvis et p<, rtr un pont-levis que le comte tenait et dont lui seul pouvait dis- 

mais comme cela était très dangereux, puisqu'un comte poser; 
aurait pu par ce moyen introduire en secret des troupes dans 
la ville pour égorger et assujettir les bourgeois, c'est pourquoi 
n'ayant pas pu souffrir ces choses, ils sont enfin venus à bout 
de les abolir. 

Entreprise deau- Vauthier, bâtard de Neuchàtel, baron de Rochefort et seigneur 
Chier, baron de 

des Verrières fit cette année contre le comte Conrad une four- Rnrhefmt, et de, a> 
sSur, bâtarde de berie des plus insignes. Après s'être associé avec sa soeur Mai, - 

guérite, bâtarde du comte Louis; et avec Jacques Leschet, cha- 
Eabrieat on d'un noine de l'église de Neuchâtel, tous ensemble. ils composèrent faux, supposé avoir 

été donné par le un faux acte en parchemin, dans lequel ils supposaient que le 

rnmte ýa, ni,. défunt comte Louis avait tellement affranchi ses sujets, qu'ils 
n'étaient plus obligés de rendre aucun devoir ni hommage au 
comte qu'autant qu'il leur plairait, et que si lui ou ses succes- 
seurs venaient à les traiter avec trop de rigueur, qu'en ce cas 

t acte partait le comté de Neuchàtel retournerait à la maison de Châlons, dont 
que le wmb! d"- 

. ail revenir à Jean 
il mouvait déjà en 

fief. Le sceau 
du comte Louis fut 

contrefait 
leCh; dnn, avec une pâte qu'ils avaient faite et qu'ils appliquèrent au sceau 

d'un vieux acte qu'ils possédaient., et l'ayant laissé devenir dure, 
ils s'en servirent ensuite comme d'un cachet, pour faire le scel 
de ce nouvel acte; mais comme il était nécessaire que l'acte 

parùt vieux, ils l'oignirent d'une certaine matière et le pen- 
dirent à la cheminée pour être parfumé et paraître vieux. 

twtit deýauthier Ce qui porta Vauthier à faire ce faux acte, fut que d'abord 
et d, . w, 
Pn fai=ant eom 

cet 
pb 

ire ,, après la mort de la comtesse isabelle, le comte Conrad avait 
attaqué Vauthier pour le l'aire déchoir de la baronnie de Roche- 
fort, et que Vauthier appréhendait encore que le comte ne lui 
ôtât les Verrières et autres terres qu'il avait défrichées avec beau- 
coup de dépens. Marguerite, sa soeur, à laquelle le comte Louis 
avait aussi remis plusieurs terres, était dans les mêmes appré- 
hensions; et Jacques Leschet craignait aussi que le comte Con- 

rad n'en usat de nieme envers les chanoines, auxquels plusieurs 
accensements avaient été faits par les comtes précédents. Vau- 
thier et ses complices datèrent leur fameuse pièce du mois (le 
juin I4O2. Et comme ils supposaient un faux acte dont ils in- 

legneco, tcnait séraient la copie dans celui-ci et par lequel le comte Louis, 
t" dit qui parlait dans cet acte, accordait des franchises aux chanoines 

et aux bourgeois de Neuchâtel, aussi fallut-il v mettre encore 
une fausse date qui se rapportât au temps du comte Louis: 
cette date fut celle du 12 mai 136?. 

ý-anthier présente Vauthier, baron de Rochefort, présenta cet acte au conseil 
ce faux acte au 

-oeil de ville. de ville le 13 août, il y avait environ cinq ou six mois qu'il 

P 

,1 

i 

Î 

G 

i 
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avait été dressé. Ce conseil n'était pour lors composé que de 1406 
seize conseillers. Vauthier les sollicita fortement à se distraire, il , cire k buur 

^eoià sc dislrairr 

en vertu (le cet acte, de l'obéissance due au comte Conrad ot ; du ,; 
str: r. 

de reconnaître Jean de Chàlons pour leur souverain; il avait 
dessein, au cas que le conseil de %ille ne voulût pas se sou- 
mettre à Jean de Chàlons, de porter les bourgeois à se can- 
tonner, à se déclarer libres, et conséquemment à se détacher 
du comte Conrad, qui faisait le tyran. 

Le conseil, qui croN ait cet acte véritable, qui n'aimait pas le 1 conseil d+, salle 

comte Conrad, et qui souhaitait d'user de reconnaissance envers 
'et acte 

ral+l+". 

, Jean de Chàlons, lequel avait l'année précédente confirmé toute- 
leurs franchises et était un puissant prince, capable de les pro- 
téger, se rangea facilement de son côté. Il le reconnut, mais <; +o: . onlo6" se 

ce fut pourtant avec cette modification que ce n'était qu'au cals l+ri:: nnre, il recou- 

que la maison du comte Conrad vînt à défaillir et à s'éteindre, a+"aa aecl+ù_ 
c'est-à-dire à lmingn('l' de mules. C'est ce qui paraît par l'acte Inoc pour vvera6+ 

(lui en fut dressé en latin. Voici la traduction (le cet acte telle 
qu'elle fut produite en 1707 par le roi de Prusse pour fonder 
ses droits à la souveraineté 

Nous le Conseil et la Communauté de la Ville de Neuf'-Clrâtel au 
Diocese de Lausanne, et par especial Pierre 11'Iaillefert, Henry Fevre, 
Jean Chaudecier, Jehau Breillier, Anchein de Tissot Gouverneurs 
esleus dudit lieu, Vuillerneno de Cotens, Nicolet F, slordy, Regnaut 
de Cotent, Nicolet de Florete, Guillemin Chevillart, Cirant Bonne, 
Pierre Pegalt, Jehan i Iorel 

. 
Anthoine Jocier, Pierre Jaquenºct, 

Crestin Petet, Conseillers et Jurés de la Ville, Bourgeoisie, et Cour 
muuauté dudit lieu de Neuf-Clrâtel, tant en notre noir connue au 
nom de toute la dite Communauté et Bourgeoisie, et de la volonté 
et consentement exprès d'iceux et d'un chacun d'eux et de tous 
autres à qui y pourroit touchier, tant pour le teins present qu'avenir, 
faisons sçavoir à tous que connue nôtre Très-Chier et rédouté Seign. 
llonsr. Jehan de Chalon. Seigneur d'Arlay et Prince d'Oranges, en 
rénuiueration des bons et agreables services, et de la bonne amour, motifs dr j., 
feaulté, et obéissance, que nous et nos Prédécesseurs, Bourgeois et °ùssncedesbom 

Habitans, dedans et deffieur dudit lieu de Neuf-Châtel, avons fuit à gEO1$de 
yceluy Seigneur et nos Seigneurs ses Devanciers, cui Dieu perdoint, 
nous ait ottroyé par ses Lettres patentes, que les Libertés et Fran- 
chises à nous données par feus de bonne mémoire Nos Seigneurs 
Jadis Comtes de Nerf-Châtel, c'est asçavoir Henri, Bartho, Roul, 
Loris, Isabel, que Dieu absoille, et par Monsr. Conraud à present 
Comte de Neuf-Châtel, soyent valables et estables perpetuellernenl, 
et connue Seigneur Souverain du fief dudit Neuf-Châtel, et de la 
Comté d'icelui à nôtre priere et supplication les ait conferutées et 
ratifiées, et par sesdittes Lettres ait fait uunniandernent à Dlonsr. le 
Courte dudit Neui'-Châtel, tant present (Ille avenir, que, Iesdittes li- 
bertés et franchises et bonnes coustuutes vuilleut tenir eu tous leurs 
points, sur les peines comprises ès Lettres desdittes Franchises et 
libertés. et sur toutes autres peines que de droit ils pourroient en- 
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1406 courre; Nous tant en nos presents noms, comme ès nones que dessus. 
et nous faisans forts pour tons les autres Bourgeois et Habitants. 
tant présens qu'à venir. dedans et de(l'uer dudit lieu de Neuf-Châtel. 
pour considération et regard des choses dessusditte,. et que à ce 

a, reconn, ù;: ruý 
faire nous soyons tenus. Avons reconnus et r81'OI1g11111ssoIi, pour nous 

, eau 
de Ci,:, i., n, et nos Hoirs et Successeurs, Bourgeois et Habitans dessusdits. yceluý 

" Seigneur Monsr. Jehan de Chatons. Sei(-rit. d'Arlay et Prince d'Orange, 
être, notre Souverain et Seigneur dudit fié de \euf-Châtel et de la 
Comté (l'icelui, et ledit fié reconnaissons à Iuy appartenir. Et pro- 
mettons et jurons par nos serinens donnés aux Saints Evangiles de 

r. nn, Gtioa, ou. Diell es main die notaire ev-Sldºal'Ipt : que ail cas (Ille le dit 31o11sl'. 
ie r"- Conraud à présent Comte de Neul=Châtel decederuit de test siecle 

ronnahsent Priuca 

,4N, nrM, 1 sans Hoirs de son corps naturel et legitimc, ou ses Enfans naturels 
et letitimes, ou les Hoirs de sesdits Hoirs desccndans eu droit te 
Li rue trepasseroient sacs Hoirs procrées de leur corps en Ical : 11a- 
riape. qui par le droits des fiés d'Alemaigne le pourroient ou de- 

% roient succeder : Nous recevrons et serons tenus de recevoir potin 
nous et nos dits Hoirs et Successeurs ledit nûlire rednuhté Sci_ncur 
Monsietll' Jean de Chalut. Seigneur d'Arlaý- et Prince d*Oranuu'e. et 
ses Hoirs. Seigneurs d'Arlay, à Seirneiir dudit lieu de ý'eul=l'hâter, 

et du comté d'iceluy. et hiv ferons et à susdits Iloirs ouverture et 
obeissance dudit lied de Neuf-Châtel . et non à autres. et iceluv- et 

ýrorhd, rlfrf. ï. tl 
sesdits Hoirs recevrons et devrons recevoir comme Seignctir Suc- 

I"maknr 
cesseur au dit Conité selon la nature des fiefs d'Allemagne. Et Ini 
baillons et à sesdits Hoirs aide et fa eur contre tous routine tans et 
loyalx subgetr sont tenus (le faire à leur droiturier Seigneur, pour 

ºý i. �ý" ce flue se aucun deinandoit ou quereloit icelui Conité ou partie t1 icelui. 
iceluv Seigneur nous a promis pont- Ini et ses Hoirs de y faire selon 
la nature des fiés d'Aleuºagne devant felnpereur notre Souverain 
Seionetlr de qui il tient le dit Comté en fié; pour ce aussi que se 
ledit blonsr. Conrault à présent Comte de Neuf-Châtel, au sesdits 

d i. o Enfans ou Hoirs Comtes d'icelui lieu vouloýent donner, vendre, oit 
transporter par Testament. Institutions d'Héritié, ou autrement, ledit 
Comté ou partie d'icelui à autres. que à leurs Enfans qui leur deus- 
sent succeder, comme (lit est, nous promettons en nos bonnes fois et 
serniens pour nous, nos Hoirs et Successeurs, habitans et à habiter. 
dedans et deffuer dudit Neuf-Châtel, que nous ne tiendrons pour 
Seigneur ne rendrons obeissarce aucune à celuy ne à ceux à qui 
on esquels ledit Transport, Donation ou Institution 'de Héritié e>. l seroit 
fait, comme (lit est. nous rendrons toute obeissance audit Monsieur 
Jean de Chatons. Seigneur d'. Arlay et Prince d'Orange et à sesdits 
Hoirs, et luy et ses Hoirs recevrons pour Seigneur dudit lien de Neuf- 

t. ouý.. ý; - Châtel, et du Comté d'icelui. Item, nous garderons et serons tenus de 
-io<,, 'r i garder bien et loyalement pour nous, nos Hoirs et Successeurs Halºi- 

aroits ar Jý,. de tans et à habiter dedans et deffuer dudit Neuf-Châtel, tant prescris 
que à venir. les Droits, Noblesse et Souverainetés dudit . llotsr. Jean 
de Chillon. Seigneur d'Arlay et Prince «Oranges, et de sesdits Hoirs. 

et leurs serons aidaus et favorables en iceux et éviterons et em- 
pescherons tous Dommages et entreprises, qui se pourront faire à 
l'encontre d'icelui Seigneur. sesdits Hoirs et leurs Droits. Tordes les- 
quelles choses dessusdittes et chascune d'icelles par nous ainsi connues 
et promises, nous avons promis et juré 

. 
jurons et primrettons ès nunºs 
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que dessus ès mains du Notaire cy-après nommé, solennelle et legitiule 1406 
stipulation sur ce intervenant, et sous l'espresse et hypotheque obli- 
gation de tous nos biens et de ceux de nos Hoirs et Successeurs. 
Bourgeois et Habitans dudit Neuf-Châtel, presens et à venir, tenir 
et garder mêmement. sans corrompre et sans aller à l'encontre, à 
iceluy Seigneur Ilonsr. Jehan (le Chillon. Seigneur d'Arlay, et à ses- 
dits Hoirs, suhmettatte pour ce nous et nosdits Hoirs et Successeurs u, 5" ., un, rttr,,, 

aux Jurisdictions, contraintes et compulsions des Cours de 1'Auditour la ýnridietinn du 
de nôtre Très-Saint Porc le Pape. de l'empereur. du petit Seel de pape, de 
llontpelier, du Comte de Bourgogne, des Officiaulx des Cours de reur e` de` é' 

Losanne et de Besançon, et de toutes ..... ensemble et de par foi, 
à tenir et garder audit nôtre Redouté Seigneur Monsieur Jean (le 
Chalon , seigneur d'Arlay et Prince d'Orange, et à sesdits Hoirs toute 
la teneur des presentes, toutes exceptions, raisons et allegations tant 
de droit, de fait. que de coutumes de Païs contraires à ces presentes 
cessaus et attires mises, auxquelles nous avons renoncé et renonceons 
par ces presentes, et au droit disant que grenerale renonciation ne 
vault si l'especiale n'est (levant mise. En temoignage desquelles 
choses nous avons l'ait mettre à ces presentes le Seel du venerable 
Chapitre de l'Église Collégiale dudit Neuf-Châtel; ensemble le Seel 
de la Communauté dudit lieu. Ce fut fait audit Neuf-Châtel le ii`' 
jour d'Aoust l'an mil quatre cent et six. Donné comme dessus. P. 
t'abame de Bupalla. Notaire impérial et Juré de la Cour de Lausanne. 

Il paraît par cet acte qu'il n'y avait encore en ce temps-là Obser. ations sur 
cet acte. 

aucun tribunal reconnu, où l'on dùt décider de la succession il ,; y- avait aucun 

feudale du comté. que celui de l'Empereur, en qualité de lei- dan ", ""t, tat; ntr 
sueur souverain du fief et de l'arrière-fief, que les bourgeois it; ý; qýébci ôý°, 
déterminent la nature du fief de Neuchâtel, ils le font fief ina- Le, b. urgenis nul Lut le fief inalié 

liénable hors de la famille. se fondant sans doute sur les in- nabb, 
vestitures de 1288, Mais ce qu'il ya de particulier, et qui pa- 
rait révoquer ce que les bourgeois avaient arrêté avec les 

ministres de Jean de Chàlons, c'est que ce prince, en recevant. 
une année après. l'lhomniage de Conrad (le Fribourg, consent 
qu'il lui soit, rendu selon les us et coutumes de Bourgogne. 
Et comme, suivant ces us., les fiefs sont aliénables, il paraît 
néanmoins que le prince et le comte, d'un commun accord, 
en fixent la nature sur mi autre pied: ils établissent que si Con- 
rad meurt sans laisser aucun mâle, ses filles ou les filles de 

., es hoirs, une ou plusieurs du chesaul de Neuchàtel, pourront 
reprendre de Jean de Chàlons ou de ses hoirs le comté de la 

même manière qu'il l'avait repris, et. Jean de Chàlons garantit 
Conrad au cas que le roi des Romains vienne il lui demander 

quelque chose. 
Il est certain que. quoique 

le comte et les bourgeois vins- la laine du vomir 
contre les bmr- 

sent de faire un traité par lequel ils avaient reconnu un juge, geoisèsnuait 
encore malgré I'ae- 

il avait encore entre eux beaucoup de mécontentement. Le te de 
comte était chagrin de ce qu'il se trouvait empêché de repren- "°°"'" 
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1406 clic les terres des sujets, tant aux chanoines qu'aux bourgeois. 

et ces derniers étaient fitchés (le ce que le comte avait conçu 
une entreprise aussi injuste et tyrannique comme était celle-l"]. 
et de ce qu«il leur avait causé tant de frais et de peines; et ils 

appréhendaient mème encore quelque mauvais traitement pour 
l'avenir. C'est ce qui les porta aussi 'à passer la susdite recon- 
naissance en faveur (le Jean de Chûlons. Il est fait mention 

ncur< de la lue. dans cet acte de cinq gouverneurs élus par le conseil (le ville. 
C'étaient sans doute ceux qui avaient soin (les affaires (le la 
bourgeoisie et auxquels les quatre maîtres-bourgeois ont suc- 
cédé. 

Franchise, de va- Mahaut. dame de Valangin. et Guillaume d Arberg 
, sou fils. 

lansin, donniespar 

Mahaut eý son fils accordèrent de -randes franchises aux bourgeois de V-alang_iu. 
Guillaume. Celles qui a1 aient été concédées aux habitants dºº bourg de 

Valangin, l'an 1352, et qui sont spécifiées dans le présent acte 
de dame Mahaut, sont non-seulement confirmées, mais aussi 
augmentées en faveur des bourgeois (le Valangin, qui , avant 
assuré que leur acte avait été consumé par un incendie, cette 
(lame voulut bien lent- en passer un autre; mais, afin de le 

rendre d'autant plus authentique et de le conserver d'autant 

mieux, ils l'allèrent montrer, par le consentement de daine 11a- 
haut, au chapitre de Neuch. ltel et a (abbé de Fontaine-André. 
auxquels ils en demandèrent un vidimus. et c est ce qui leur 
t'ut accordé. Cet acte est (le la teneur suivante : 

Nous Prevot et Chapitre de Neufchàtel au Diocèse de Lausanne. 
savoir faisons à tous, Que nous avons veu les Lettres saines et en- 
tières en seels et escritures, desquelles mention est faite cy-dessous, 
dont la teneur s'ensuit: 

Nous MAHAUT de Neufchastel en Bourgogne, Darne de Vallengin. 

et Guillaume d'Arberg, fils d'icelle Dame Mahault, savoir faisons à 
tous ceux qui verront et orront cettes présentes Lettres, Que nous 
desirants et affectans, pour le teins avenir, le tres grand et évident 

profit de rostre Bourg de Vallengin, aussi l'augmentation et accroisse- 
ment d'iceluy Bourg, et de tous les hahitans qui y sont à présent, de. 

meurants au dit Bourg de Valangin, ou qui pour le teins avenir y 
seront, Et aussi que ledit Bourg, pour le temps avenir se puisse meilleures 
et édifier en fortification : Pour ce. Nous MAHAULT et Guillaume des. 

sus nommés. pour nous et nos hoirs et les ayant cause de nous, per- 
petuellement avons baillé, donné, ottroyé, baillé, et délivré par la 
teneur de cettes, donnons, ott"oyons, haillons et délivrons à nos aimés 
et feaux Bourgeois du dit Bourg de Vallengin. tant demeurans audit 
Bourg comme dehors d'iceluy Bourg, qui à présent y sont, ou qui 
pour le teins avenir y seront, pour eux et leurs hoirs. Successeurs et 
les ayant cause d'Eux. les franchises. Libertés et Coûtuºnes; desquelles 
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iceux habitans dudit Bourg de Valengin et dehors d'iceluy, ja pieçà 1406 

avoyent usé paisiblement sans contredit d'aucuns; Disans qu'ils étoient C01 i! r n'hun des 
franchisrs dont Iro- 

et devoyent estre francs et quittes de toutes Tailles. charcuses, rentes, hourgeoisavaient 
ventes, Longelt de vin et d'autres obventions, Giettes et noyautez quel. . i°ui jusque, -ta 

conques, Ensembles de plusieurs autres Coûtumes desquelles ils ont 

usé, et d'icelles franchises et Libertés, ensemble d'icelles Coutumes 

en avoyent usés et jouy paisiblement, et encore usent et jouissent, et. 
de ce disoyent et af(irmoyent avoir eu Lettres de Nos Prédécesseurs. 
Seigneurs de Vallengin. lesquelles Lettres, par Orvale de feu ou au- 
trement, ont esté arsées et perdues. mais. ce nonobstant, à la sup. 
plication et requeste desdits nos Bourgeois, qui à présent sont audit 
Bourg de Valengin et dehors, icelles Franchises, Libertez et Coutumes. 
desquelles ils ont usé, pour eux et leurs hoirs, perpétuellement, sans 
revocquer, confirmons et approuvons, louons et ratifions par la teneur 
d'iceste; EN OUTRE statuons, ordonnons et ottroyons à iceux nos ai" 
inés Bourgeois du dit Bourg de Valengin, tant demeurants audit Bourg., 

comme dehors, qui à présent y sont, ou qui pour le tems avenir y 
seront; Que, outre toutes ces franchises, Libertés et Coûtumes, des- 

quelles ils ont usé et usent audit Bourg et dehors, Que iceux nos 
Bourgeois, tant dudit Bourg que dehors dèmeurants, qui à présents y 
sont, ou qui pour le teins avenir y seront, usent paisiblement et jouis- fis peuvent user 
sent, pour eux et leurs hoirs perpétuellement des Libertez. Franchi des franchises de ses iailledeneueha_ 
et Coutumes de Neufchâtel, desquelles à présent l'on use audit Neuf. tri et de vaºangin. 

Chastel, soit par Lettres ou autrement. ou desquelles l'on pourroit et 
dévroit user audit lieu de Neufchastel, pour le tems avenir, Auxquelles 
Franchises et Libertez de Neufchastel , Ensemble des Coûtumes d'ice- 
luy lieu, Nous, pour nous et nos hoirs et ayant cause de nous, avons 
mis et établis, mettons et establissons par la teneur de cette, Ensemble 
tous leurs biens, meubles et héritages. maxs et Successions quelcon. 
ques, Sauf et à nous réservé, pour nous et les nôtres perpetuellement, Ntserve des censés 

dix huit Livres de blanche Monnoye, prenable et coursable à Neuf. et des fonds yue 

'il 

châtel, au pain et au vin, et à nous et aux nostres, devoir payer 
chacun an à la Feste Saint Gal Confesseur, par les Tenementiers et 
ceux qui à present tiennent, et qui pour les tems avenir tiendront les 
possessions, heritages et tenements de Vauthier le Favre de Coffrane, 
de Jaquet de la Grange, et . Jaynin son frère de la Grange, Amiest. 
Bouchenel. Villemier de la Grange. Amiest Billon. Pernier d'Houvin, 
Henry Chouvin, Willemin fils de Bolier Croisier de Fontaines, Jaynin 
dit Ravenel de Dombresson, Jeanneret Maulmary, Vomar de Courtine de 
Savaigner, Jeanneret de Saules, Jaquier Gerbe, Perrod fils Jeannet. 
Alisson Perrod Lorimier, Cugnier son Frere. de Villard, Perrod fils 
Allisons de Villard, Cuanier Perrod, Willier et Jaynin freres, fils de 
Chavarnay de Fenin, Perrot dit Fissot de Fenin, Jeannette fille de 
Perrot de Villard, et de leurs hoirs lesquels dessus nommez ja long 

possesseurs 
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1406 temps avoyent bonnes Lettres de feu nostre Très cher l'ere et Sei. 

gneur Messire Jean d'Arberg jadis Seigneur de Valangin, que Dieu 

pardoin, lesquelles ils ont par devers eux, Et par la vertu desquelles 
Lettres, ils étoyent et encore sont tenus. pour eux et leurs hoirs per- 
petuellement à nous et aux nostres hoirs à payer chacun an comme 
dit est. les dites dix-huit Livres de blanche monnoye. Reservé aussi 
et à nous retenus pour nous et nos hoirs à tousjours-niais, sur nos- 
dits Bourgeois et leurs hoirs. tous bans de l)ix Livres, Soixante Sols. 

neuf Souls et quatre Sols, Ensemble. Clames et deffauts, et avec ce 
toutes Seigneuries et jurisdictions et Domination basses et moyennes. 
Que nous avons et devons avoir pour nous et nos hoirs sur iceux 

nos Bourgeois et leurs hoirs perpétuellement quand le cas y aviendra 
ou qu'ils le mefferont, et aussi reservons et retenons à nous et aux 
noires. comme dessus. le droit que iceux nos Bourgeois et leurs hoirs 

nous doivent pourront et devront devoir à cause de nos Fours, (le nos 
Moulins et Batteurs, aussi nos Rentes et Censes, soit de froment, d'ar- 

pent, d'Avoine, d'Orge. de Cire. (le fromage. (le Gelines. ou autre- 
ment par quelque manière que ce soit, Ensemble la Chevauchée pour 
nostre propre guerre et non autrement, toutes fois que mettier fera 

comme accoutumé est anciennement. Lesquelles franchises, Libertez et 
Coutumes dessus dites, et une chacune d'icelle, Nous MAHAI. `LT et 
Guillaume dessus nommés, pour nous et nos hoirs, et les ayant 

Les franchises sont cause de nous comme dessus, avons promis et promettons par ser- 
promises par scr- ment pour ce donné corporellement sur Saints Evaogiles de Dieu et ment. sous l'obligation de tous nos biens, meubles et non meubles, presents 

et avenir, acquis et à acquerir, à nosdits Bourgeois et à leurs hoirs 

perpetuellement maintenir. guerantir, deffendre et non venir au con- 
Peine yue inniye traire, taisiblement ne en appert; Et au cas que nous ou nos hoirs. 

leseisneur s'il 
ou les ayant cause de nous, feroyent le contraire au tenus avenir. contrevient à son 

, ermeut. (laquelle chose Dieu ne veuille) en iceluy cas. nous voulons et les 

nostres que dessus. à la requeste de nos dits Bourgeois ou de leurs 

Juridiction de ta hoirs, être contrains et compelis par la Jurisdiction et Cohertion de 
cour de Lausanne. la Cour de Lausanne et de toutes autres Cours Ecclesiastiques et Se- 

culieres Sentence d*excommuniement, nonobstant à la Jurisdiction et 
Cohertion desquelles Cours. Nous et nos hoirs, submettons ensemble 
tous nos biens quelconques, pour iceux vendre, distraire et alliener 
à la observation des choses par avant dites et une chacune d'icelles. 
Et aussy qu'ils ne soyent tenus ne leurs hoirs, à nous ne aux nostres. 
d'obéir ou de faire obéissance aucune, ne payer les Rentes, Censes 

ou autres droits jusques à tant que nous ou les nostres dessus dits 

agent laissé jouir et user lesdits nos Bourgeois. ou leurs hoirs. des- 
dites Franchises, Libertés, et Coutumes comme dessus par nous sont 
données, ottroyées, et concedées; Et si tant estoit que nos hoirs et 
les ayans cause de nous ne voulussent tenir lesdites franchises, Li- 
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bertez et Coutumes. En icelui cas, nous voulons et ottruyons que nos- 1406 
dits Bourgeois et leurs hoirs. ne soyent tenus de obéir à eux ne à 
leurs hoirs. Seigneurs de Vallengin. ne payer leur Rentes ou Censes 

jusques à tant que icelles avent ratifié et approuvé par leur Serment. 

ensemble leurs Lettres dessous leurs Séels, comme en tel cas appar- 
tient; Et pour ce que cette chose demeure ferme et stable pour le 

Lems avenir. NOUS MAHAULT et Guillaume dessus nommés, avons 
prié et requis être mis en ces presentes les Séels de V enerahle Cha- 

pitre (le Neufchastel et de Religieuse personne l'Abbé de Fontaine An- 
dré avec les nostres. Et nous Chapitre de Neufchàtel et Abbé de Fon- 

taine André, nos Séels avons mis en cestes à la Requeste des dessus 

nommés Seigneur et Dame de Valangin avec les Séels d'iceux mis 
en cestes présentes. Qui furent faites et données le mardy après le 
Dimanche de Reminiscere. l'an de nostre Seigneur courant 140(1: 
Donné quand à nostre Vision. le septième jour de Mars, l'an de nostre 
Seigneur courant mille quatre cent et six, dessous nostre Séel dudit 
Chappitre. duquel nous usons en tel cas en signe de Verilé. 

Avant cet acte, les bourgeois de Valangin ne différaient des 1)inýre�ce 
, l, �l :, entre les b. 'l - taillables qu'en ce qu'ils pouvaient tester-, vendre, donner leurs 

geoas de Vnlangiu 

biens, et en ce qu'ils pouvaient posséder (les charges de judi- et les taillables. 

sature ce (lue ne pomment pas les taillables; les Cet-'''de bourgeois 
devaient à la place de la taille la conimmtrance une fois l'an a 
la volonté du seigneur et à l'équipolent de leurs biens; plus 
un chapon pour la cltapounerie, les corvées et charrois de leurs 
corps et (le leurs hèles à la volonté du seigneur; la chevauchée 
les obligeait à suivre sa bannière lorsqu'ils en étaient requis. 
mais ce ne l'ut après cet acte (le Mahaut que pour la propre 
guerre (lu seigneur. lis devaient encore. avant cet acte, une 
emine rase de froment pour la tournerie, une éuriue pour la 
gerberie et tous autres trahus qu'on avait accoutumé de prendre 
sur les taillables V. l'ait l352 

. Mais depuis lors les bourgeois 
de Valangin ont etr'- aussi francs que les bourgeois rte Neu- 
chàtel. 

Guillaume de 3lentllonav, é , que de LaUSallne. fut assassine lies èque de Laa. 

le 9 Juillet 14406 dans son chateau de Luceus par son homme >anne a>sassiné 

de chambre, nominé Merlet, qui, pour punition de cet horrible 

parricide, fut condamné à être écartelé. Guillaume de Challant cuiuaninc de a, al 

sneeède i, de la vallée d'Aoste, de la maison des comtes de ce nom, fut""' 

elu évêque en sa place: il était fort aimé d'Mne VIII, qui 
I établit sou chancelier. 

La chapelle de Corcelles, aussi bien que le prieuré qui avait 
Clmpeue 

ri Brie '. ' 

etc rebâti l'an 134.0 1 
de 1orcellca Lni 

fut entiérement consumé l'an 14. OG. 1é,. 
Les chanoines de Neuchàtel. non contents d'avoir l'ait une 1407 

f 
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1407 comhourgeoisie avec Berne, trouvèrent nécessaire, pour se 
de U', ýlo 

mettre tant plus en sûreté contre le comte Conrad, de demander 
le, 

ie,.: 
a Jean (le (: hàlons IV une confirmation de toutes les franchises 

a. pr et chapitre de fini leur avaient été accordées par les comtes Rodolphe et 
ýe11cf1tri Louis et par la comtesse Isabelle: ce qu'il leur accorda et leur 

en passa un acte. 
'. ".. n de Cl; d�n, Jean (le Châtions, voyant (lu il avait acquis l'affection (le tous les 

rntrc(, rend de sr 
faire rrcom, aitre habitants du comté de Neuchiitel et mème celle de Guillaume de 

prince de >euchi'- Challant, évêque 
de Lausanne, avec qui il avait fait cette même 

tel 

année une alliance offensive et défensive pour se fortifier d'au- 
tant plus, crut que le temps lui était favorable pour se mettre 
en possession du comté (le Neuchàtel. Il attaqua pour cet effet 
le comte Conrad et commença par une action en main mise. 
qu'il fonda sur ce que le comte n'avait pas spécifié toutes les 
parties du comté qu'il tenait de lui en fief lorsqu'il lui rendit 

Naiso�> 
po�r le. 

- 
hommage le 5 aoùt 139 

. soutenant (lue ce défaut de dénou]bre- 
quellcs il dcrnan_ 

doit la emiuni>e ment et de déclaration non donnée suffisait pour faire tomber 
mur le comte C. m- son fief en commise. Jean de (. hâlons lit notifier cette tuait) 

rad. 
mise à Conrad par une députation: mais ce dernier n'ayant 

lia. ons de Conrad pas voulu rendre obéissance. parce qU il n'avait lamais ét(' requis 
, roof rc la wmmiar. 

et qu'il n'avait pas refusé de faire ce dénombrement et que. 
sans ce refus. Jean de Châlons n'était pas en droit (le se saisir 
de son comté, ce dernier trouva que cette réponse était rat- 

de Ch;, l,,.,, sonnable. c'est pourquoi il fit notifier au courte Conrad qu'il 
>ommc Conrad de . 

eùt à venir faire ce (aire le dénombre_ 
dénombrement. Conrad obéit, et s'étant 

"lent de> parties du rendu pour cet effet it Nozero\ 
, 

il comparut devant le comte 
comté qu'il tient de 

lui eu fief, Jean de Chàlons. auquel il demanda d'abord la levée de la main 
': °nrad uhéit mise par la tradition (lu sceptre qu'il tenait en sa main et qu'il 

remit entre les mains de Jean de Chàlons. Conrad lui avant, 
n, pa�rot trois ainsi rendu obéissance. Jean de Chàlons leva la main mise. Ils 

encre el... passèrent entre eux trois actes dans Nozeroy. 
V., le prewi. r Par le premier le comte Conrad reprend en fief' et hommage 

(. onrad reprend le 

fief lige de Jean de Chàlons, baron d'Arlay et prince d'Orange. 
il accu-e tout ce savoir: tout ce qui était au Val-de-Buz dès le ruisseau en haut 

qu7il lient rele, aut 
de JeandcChalons. 

devers leuchàtel. comme aussi Boudevilliers et tout ce qui en 
dépend, les chàteaux de Thielle, de Boudry et le Val de Vaut- 

rond, qui est le Val-de-Travers, le château de Vaumarcus, de 
Rochefort, la baronnie de Neuchâtel et lit ville avec tout ce 
qui en dépend ; Conrad excepte les (limes de blé et (le vin qu'il 

l: hummaaeest tenait de l'évèque de Lausanne et qui sont dans le comté. Il 
rendu selon la cou- 
"u me de uourf: o- déclare qu il rend cet honlillage suivant les us et coutumes de 

gne. 
Casauquti laterrc Bourgogne. Il réserve (lue, S *11 meurt Sans laisser aucun mâle. 
retiendra ]eau 
d. " Châlon> ou ; ses filles ou les filles de ses hoirs . une ou plusieurs du clle- 

'es 1"'"r` saul de leuchàtel . pourront reprendre de Jean de Chàlons ou 
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de , es hoirs le comté (le la mème manière (lu il IaNait repris 1407 
-lue Jean de Chfilons le doit maintenir an cas que le roi des 

_ 
duit ga aube 

Romains vienne a lui demander quelque chose ; (lue le Int; mC Conrad contre 

doit, sous la peine de tous les fiels, lui aider et 
il ses hoirs remperenr. 

(le tout son poux oui' coutre toutes manières de gens, pendant 
que lui Conrad et ses hoirs N oudront. ester à droit par devant 
lui et ses hoirs. Conrad promet de servir Jean (le Chu ions comme cunrad d,,; t 

n fidèle vassal est ohlig(; il excepte les mêmes acquisitions ''''°" ̀ 'r "''`'' n Ecception des ter- 
glue 

les comtes Rollln et Louis avaient faites dans la 
chatellellie resqui nerelivcut 

du Landeron, dans le étal-de-Ruz, à Ilevaix, à Boudry, à Gor- lier. 

gier et au Val-de-Travers, comme cela est déjà contenu dans la 
lettre d'hommage du 2 mai 4357. L'acte est daté de NozeroN 
du 24. août. 

Le second acte contient des réserves et protestations réci- Lesernndacterou 
licol de. rýxrnproques faites entre Jean (le Chàlons et Conrad de Fribourg, 

glu; r n�ti,, 
et est aussi daté du 24" août 14.07. eonanes. 

Le troisième acte contient la levée que . lean de Chàlons fait i. e lrui, i n, e ecte 
est celui de la 

de la main , aise, après avoir reçu le bàton que Conrad lui ; _le, ce accur_ 

présenta; et comme il y avait quelques difficultés entre eux au dee Conrad, 

sujet de ce fief, ils choisirent pour les terminer chacun deux 

arbitres auxquels ils soumirent leurs différends. Jean (le Châlons 
choisit messire Pierre Dupré, chevalier, et maître Lion de No- 
zeroy, doyen de Valence; ceux dit comte Conrad furent Antoine 
de Vuillafans, chevalier, et maître Jean Langiet. Ils s'engagent 
tous deux à ne pouv oie acquérir aucun nouveau droit et seigneurie 
l'un sur l'autre qui pût préjudicier à leurs droits, etc. Cet acte 
est aussi daté de Nozeroy (. lu 24 août -1407. Il est signé P. Vi- 
semo, les sceaux des deux comtes y sont appendus. 

Environ la St-Martin 1107, le froid Commenta d'une Iuaniel"e land ratraurdý- 
si violente qu'on ne se souvenait pas d'en avoir senti lin sem- 

blable; on le nomma le froid d'hiver, et il fut aussi fort long, 
car il dura douze 

semailles. 
Tous les lacs de la Suisse. le lainai, Tous les lacs de la 

ý gýlcul l'Iar et les autres rivières gelèrent, tellement qu'on les traver- Suisse 

sait avec des charriots chargés. 
La difficulté entre le comte Conrad et la ville de Neuchàtel 1408 

recommença au sujet du pont-levis et de la porte (lui était L;, dirrr, dtý 
Ir, comte Conrad et 

derrière le donjon, par 
laquelle on pouvait entrer et sortir {a- la ville Je ýcnchi, 

cilement et à toute heure depuis le chàteau. Le conseil de Le! pou le Po 
ville, qui a la police entre les mains et la garde des portes, 
ne voulut point souffrir cette entrée, par laquelle le comte, avec 
qui il avait eu beaucoup (le différends, aurait pu introduire dans 
la ville des troupes pour égorger les bourgeois ou pour les 
réduire dans la servitude. Le comte fut obligé d'abattre ce pont º, ecomtelaitabal- 

et de murer cette portt" 
ire le puni-lesis. 
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1408 Mahaut de Neuchâtel, dame de Valangin, et Guillaume d Arherg, 
ý""�1r-1, son fils, donnèrent le .. niai 14"O8 aux habitants de la Mlle du 

-"uarc leur- Locle la puissance de vendre tous les héritages qu'ils tenaient 
d'eux l'un à l'autre. ou a ceux qui seraient ou \ ouuvaient être 

qui ouudrairul rc" 

. noce au rode, résidents au (lit Locle et non autrement. à condition de pa,, er 
douze deniers par livre. Ils leur accordèrent de pouvoir bâtir 
des maisons partout on il leur plairait, sans que la dite com- 
tesse et son fils leur pussent rien demander il ce sujet, mais 
qu'ils payeraient ce qu'ils étaient. tenus de paN et-. Avant cette 
concession. les habitants des Montagnes ne pouvaient vendre 
leurs terres que par la permission du seigneur de Valengin, au- 
quel ils étaient obligés de donner une pièce d'argent. que le 
seigneur leur demandait à sa N olonte et à proportion de la 
%alen" (le la pièce (V. l'acte du I? niai 1372). 

iréten6, unn de r, - Humbert de Neuchâtel. évêque de Râle. prietendant que le 
de Bâle aur B château (le Valatigin et le Val-de-Ruz relevaient en fief de son 

évêché. alléguant. entre autres raisons. que tous les fiefs mou- 
vaient du roi des Romains. voulut obliger Guillaume à lui rendre 
hommage: niais Guillaume, par le comunandennent de Conrad 

Offrede don de- de Fribourg, son seigneur féodal. offrit à l'évêque le droit par . out l'em, ureur, 

, ue, e, é,, ner, naP. 
devant le roi des Romains. L'évêque aima mieux tout quitter 
que d'accepter cette offre (V. l'an 1520). 

uýbat, -glue laie Le comte Conrad possédant la garde du %al ou du prieuré 01e a° Diu1 . de -Morteau et en étant le seigneur , il arriva que ses pêcheurs 
sur le Doubs avaient souvent (les difficultés avec les pêcheurs 
de dame Mahaut de Valangin, chacun roulant s'attribuer toute 
la rivière: ce (lui fut la cause que le comte et celte dame firent 
un accord entre eux dont la teneur suit: 

,, A�. -a , "utre le Nous Conrad Comte de Fribourg et de Neucchâtel. faisons savoir a 
crante de tous ceux qui verront et orront ces présentes lettres. que aussi estoit irl et la seigneurie que nos gens de nostre office. C'est assavon'. nos ventiers, et nos pê" ae valangiu sur 

ie imites ae 1 cheurs et autres gens chasseurs. tourniers avoient aucun débat de 

te"rreýtar l;, l, écle. Royes et limitations avec les gens et officiers de nostre chiere soeur. 
Mahaut de Neuf'chatel. Comtesse Dame de Valengin, et Guillaume de 
Arberg Escuyer Fils de Noble et Puissant Seigneur Messire Jean d'Ar- 
berg jadis sire de Vallengin que Dieu pardoinct . est aussi que nostre 
Chiere Soeur et Guillaume nostre neveu dessus nommés. amiablement 
sont venus par des ers nous pour faire dudit débat toutes raisons et 
toutes amitiés. Et nous Conrad comte dessus nommé pour estre con- 
sonnant à toutes raisons. ces chouses que sont estées l'ailes et limitées 
au temps passé par nos prédécesseurs, anciens Seigneurs et Comtes 
de Neufèhatel, ensemble. celles-cy dessous escripte par nous nouvel. 
lement limitées par la teneur des présentes lettres, à nostre Chiere 
Soeur et Guillaume nostre neveu dessus nommés pour nous et nos 
Hoirs queconques, et pour leur et leurs hoirs leur avons reconfert et 
reconfermons, et baillons et ottroyons perpétuellement par la teneur 
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de ces présentes lettres. C'est assavoir en tant connue il touche es 1408 
Royes autrefois anciennement sont estés limitées par aucun lieu par 
devers les joux. Et de nouvelle les déclairons par tout la teneur de 
ces présentes. C'est, assavoir par Monmollin tendant Contreniont la vi l. i dr i.. r.. des Molles . et des en qu'il tendant à une pierre crosiere, qu'est des 

sus le creux des molles. Et dès en qu'il tendant au creux de la lou. 
rr 

gin 
vatière, et dès en qu'il tendant à une pierre crosiere estant boaine 
plantée au pi-ais corvoyers, que est es lloils Henry de Ylonmollin, et. 
dès en qu'il tendant à une sauge croisiere qu'est en la Sagniole, et 
dès en qu'il tendant au Rouchat Croisiers qu'est entre deux Sa-nioles 
dès en qu'il tendant au hault de Martel, et dès en qu'il tendant à la 
Roche fendue appellée la pourte (ln Locle. Et dès en qu'il tendant 
contrevault la Combe de Goudebat durant le rus que porte Aigue tant 
que au lit du Ooub passant par Mortaux. Et dès en qu'il tendant le 
Contrevault le fil du Doub en tant. quees Limites de nostre Dame de 
Basle. Item. entant que il touche au débat de nos pescheurs de ladite 
riv'iere nos (lits pescheurs ne doivent passer, par sur l'un sur l'autre. 
outre le fil de la dite riviere. et pourtant pour éviter le débat de nos 
dits pêcheurs présents et avenir avec nostre soeur Mahault et. Guillaume 
nostre neveu dessus nommés. Avons partir ladite riviere du Doub, que l" lw'"1'" 
dès la rouche du Escheleur en tant que es limite de nostre dame de 
Baste es toute entièrement à nostre chiere soeur Mahault et Guillaume 
nostre neveu dessus norunlés et de ladite rouche dudit escheleur est 
nostre entant que au sault de Montron tout entièrement. et dès ledit 
sault en tant que à la rouche dessous Malpas, se doit tenir toujours 
par le fil (le ladite º"iviere pour maintenir les limites des Royes de 
nostre fiez tenant de Bourgogne. nostre partie devers vent et devers 
joran. Item entant comme il touche et cornpette au piage et ventes l'''ý'ýý'" et seutranciennement 

par nos prédécesseurs sont esté libérées à notre bien 
amer le sire (le Vallengin. Et par ces présentes leurs reconfornions 
comme dessus à nostre chere soeur et Guillaume nostre neveu dessus 
nommés que leur gens du Vault de Buz, de la Sagne, du Locle et 
des Brenets, et tous autres habitans dedans leurs limites, sont francs 
et quitte dudit plage et ventes, par la forme et rnaniere que sont les 
gens que s'appelant les roses. C'est assavoir de tout ce qui acheteront 
pour leurs substances de leurs houstel et rnaniere de pain, de vin. 
de drap. de sault, de fer, d'acier et de toutes autres denrées qui 
acheterons, par tout nostre Cogité de Neufchatel, en foire, en rnar- 
chier ou autre part, et tout ce qui acheterons pour revendre en mar- 
chandises. s'en paverons et serons entenus (le payer ledit piage et 
ventes. Par conditions que nostre chere soeur et Guillaume nostre neveu 
dessus nommés. Nous ont donnez et l'on voulut que nous devons 
avoir et lever le piagge des biens passant par le Locle des gens et 
marchands estrangers et non pas (les gens à nostre chere soeur 
et Guillaume nostre Neveu dessus nommes. et nous ont donnez li- 
cence de eslire un homme de leurs gens, au. lieu du Locle pour re- 
collir nostredit piage, parmy luy payant sa peine audit piageur. /test 
en tant connue il touche es jouissances des joulx, les gens de notre 
CI11C1'C soeur IVIahault et Gll illanme hotte neveu dessus nommés pouvant 111°rgruia l. eu- 

et devant chasser, champoyer, bochoyer et tournay par-dessus nos vaines 

, Joux de sapin, parmy en nous pavant nos droicts dus et accoutumer 
de payer de, peste, prises en nosdit., joux. d'ont 011 et bestes rous- 
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1408 ses, et aussi nos gens pareillement par-dessus leurs jour, fours bois 
banneaux. Et promettons nous Conrad Comte (le Fribourg et de Neuf- 
chatel dessus nommé par notre bonne foy donnez en lieu de serment 
pour ce donnez corporellement aux Saints Evangiles (le Dieu, Ie, 
chouses dessus escrites et limitées, maintenir. garder et detfendre. 
contre tous et envers tous jugement et (W-hors à notre bon Aulez le 
Sire de Valtengin dessus nommés pour nous et nos hoirs et pour leurs 
hoirs. En renonçant nous ledit Conrad Conlte dessus nommez à tous 
droicts et à toutes coutumes, et à toutes renonciations faisant au con- 
traire de ces présentes. de faict de droict, de coustuine par nous ou 
par autres, au temps à venir, non-faire dire. n'y venir contre la te- 
neur (le ces présentes, en témoignagre de laquelle ehouse, nous Conrad 
Comte de Nieufchatel dessus nommes. nostre propre Scel de nostre 
courroye, avons commandé entre plis appandant à ce% présentes lettres 
sauf notre droit et l'autrui. Que furent faites et données le septienle 
jour du mois de septembre, l'an mil quatre-cent et huit. 1) 

ýýuerau ýp: _- Le comte Conrad entreprit de nouveau le v o\ age de la Tel're- 
d. Cuurad 

Sainte; mais ce voyage ne dura (fU'enVH'OIl u11 ail. Connue 
il 

. nutI r s'était réconcilié avec Vauthier. baron de Rochefort, qu'il avait eouvrnrnr 

regardé auparavant comme son ennemi déclaré (V. la pronon- 
ciation du 14. mai . 1106. art. 3) 

, 
il l'établit pour ; gouverner l'état 

en son absence, ceux qu'il avait nommés. lorsqu'il fit son pre- 
mier voyage, étant tombés dans sa disgrâce 'V. la prononciatioli 
du 44. mai 14-06, art. 1). Conrad donna a Vauitllier le titre de 
lieutenant du comté I). 

1409 Mahaut (le Neuchâtel en Bourg )gue, daine de lalangin, et. 
Guillaume d'Arberý, son fils, confirmèrent à ceux du Locle et dèes à rrux du L.. - 

L" de la Sagnc leurs franchises, sa\ 011 aux flancs haberLeilnt, qui 
leur avaient envoyé pour leurs députés Perroud Sandoz, Jacob 
Montandon. Besancenet le Clerc. et le Steppe du Locle; Perre- 

nod (le la Sagne, Othenin, Pierre F abbé, le Tochenet et Vuille 
de la Sagne. L'acte déclare qu'ils Jouiront des mèmes franchises 

1) Il paraît par cet acte que le Doubs appartient à la seigneurie de 
Valangin depuis la Roche des Echelleurs jusqu'à la borne dite des 
Trois-Evèques. La justice de la Chaux-de-Fonds lève les corps morts 
qui s'y sont noyés jusqu'au bord devers la Bourgogne, et l'amodiateur 
de la Maison Monsieur a la pèche dans toute la rivière, dans l'étendue 

ci-dessus limitée, et outre cela le droit de passage (on appelle ce droit 
le droit de bac). et le seigneur retire encore les rentes ou péages. 

j On peut regarder ce Vauthier comme le troisième gouverneur 
qu'il ya eu à Neuchàtel (V. les ans 13)1 et 1404). Il est à remar- 
quer, qu'à cette époque de réconciliation, le comte Conrad n'avait pas 
encore la connaissance de l'acte suppose que Vauthier avait fabriqué 
avec Jacques Leschet, ni de celui que le conseil de ville avait passe 
le 13 août 1406 en faveur de Jean de Chàlons et qu'on lui avait en- 
voyé en secret. Quant à celui du conseil de ville, il avait été rendu 
public et reçu par un notaire impérial. 
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(font avaient Joui ceux qui premièrement fondèrent le lieu par 1409 
lettres et par bonnes coutumes. Il leur est permis de tenir leurs 

terres closes depuis la St-George 
. 
jusqu'à la St-Martin, puisqu'ils 

paient les censes à quatre deniers par faux ; réservant les- hauts 
chemins de trente-deux pieds de large, dès le pont (1u Loclo 
au Goudebat, et dès le dit pont à la Chaux-de-Fonds, et dès le 
dit pont au mont Dard; les autres chemins se feront par dessus 
les héritages des particuliers, de la largeur dont ils conviendront 
entre eux. Ils feront leur cueillette de foin et de vaigne (c'est- 
a-dire de grain) l'un par dessus l'autre sans point de danger. 
Ils laisseront toujours une ouverture pour aller à la Joux depuis 
le fond (les villes de la Sagne et du Locle. L'acte est du 8 mars 
1409; il est scellé des sceaux de Mahaut et de Guillaume. 

Rodolphe, marquis de Iochberg, beau-frère du comte Con- Rodolpl, eaeiºcel- 

ra(1 et aïeul (le Rodolphe de Hochberg, comte de Neuchâtel, 
fut cette année moyenneur de paix entre le duc d'Autriche et 
les villes de Strasbourg, Berne, Iiùle et Soleure, qui s'étaient 
l'ait une cruelle guerre. Les villes de Berne, Bâle et Soleure P', e 'r usage de 

marchèrent le 6 novembre 1409 avec 4000 hommes et sept Ca- 

nons devant Rhinfeld, où elles causèrent à leur ennemi beaucoup 

(le dommage et lui brùlèrent plusieurs villages; c'est ici la 
première fois qu'on s'est servi de canons dans la Suisse (Voyez 
l'an 1309). 

Jean Vauthier, seigneur de Colombier. qui avait épouse dame Pý""'ure de Coreel 

Othenette et acquis par ce mariage le fief de Cormondrèche, 
rebâtit, l'an 1409, le prieuré de Notre-Dame de Corcelles, qui, 
il y avait trois ans, avait été entièrement consumé, et il augmenta 

uml, erldeiu ,, même ses revenus. Humbert de Bussi, qui était prieur en ce, Il 

temps, était en même temps collateur des églises de Corcelles. r1Pur 
de Cornaux, et il envoyait un de ses moines pour faire le ser- 
vice divin dans la chapelle de Coffrane. Jean Vauthier bâtit 
aussi un temple à Corcelles; il n'y avait auparavant qu'une cha- 
pelle, qui avait aussi été brùlée l'an 1406. 

Le comte Conrad revint de son voyage du Le%ant enNirou le It. "i., m"ducoioýr 

mois (l'octobre 44'09. On lui découvrit d'abord après son arrivée après u decon. rr le. 
les deux actes qui avaient été dressés en 14.06, l'un par Vauthier 
de Rochefort et ses complices, et l'autre par le conseil de la lui. 

ville de Neuchâtel en faveur de Jean de Chùlons 1V. Comme 
les auteurs de ce dernier étaient connus d'une manière incon- 
testable, le Comte Conrad se rendit d'abord à Berne pour en u,;, 
porter ses plaintes à LL. Er., aussi bien que de diverses autres 
choses. Il soutint. entre autres que cet acte était une ligue et, 
une confédération des bourgeois (le Neuchâtel contraire à leur 
qualité de sujets et à la juridiction imméûiate qu'il avait sur 
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1409 eux; que le conseil de ville s'était émancipé (le faire une chose 
qui n'était pas de sa compétence; qu'il était allé au delà de son 
pouvoir; que lui Conrad ne lui avait pas soumis ses droits ni 
son comté pour en pouvoir disposer, etc. Il pria LL. EE. qu'il 
leur plùt de faire connaître au conseil (le la ville (le \euchàtel la 

conséquence de cet acte, à cause des troubles qui en pourraient 
naître entre les comtes de Chàlons et ceux (le Neuchàtel; que 
pour toutes ces raisons et autres il leur demandait justice en 
vertu de la combourgeoisie contre les bourgeois (le \euchàtel. 
Sur quoi LL. EE. se réservèrent t'en juger par la suite et ren- 
voyèrent cette affaire. 

l. r ron, te ,r , rric Mais pour ce qui était de 'acte qui avait été l'ait par Vauthier 
°ntretrr", ýa, rýe_ de Rochefort et ses complices daté du 2 ºnai 1: 362, ce qui était 

une fausse date dont les complices s'étaient servis pour cacher 
leur fourberie par cette antidate, l'auteur n'en étant pas encore 
connu, Conrad ne put pas 'attaquer; mais il ne laissa pas que 
de se récrier fortement contre cet acte, par lequel on attentait 
à ses droits et qu'on avait sujet de regarder comme fort suspect. 

1410 Il v- eut sur ce sujet à la fin de 1409 et au commencement 
de 1.410 de grands troubles à Neuchàtel . ce (lui obligea les \ illes 

rtr voisines, Berne, Fribourg, Soleure et Bienne. à s'entremettre 
dans cette affaire par leurs ambassadeurs, qui reconnurent a.. ienrr rt ºslr.,,, r 

ýntrr, iruuent. d'abord au parchemin et à l'écriture (dont la Tonne n'était pas 
l'nm"hrrýe ddcon- en usage au temps de la date de 'acte ; qu'il \ avait (le la 

crrtr. fourberie; 
mais l'auteur ne put pas encore être découvert. La 

conférence sur cette affaire se tint à Bienne. où les susdit: am- 
bassadeurs s'assemblèrent: on v travailla encore dès-lors à la 
découverte du coupable, (lui ne fut reconnu que deux ans après. 

tl"ý ý, -Mahaut 
de Neuchàtel. dame de Falangiu, mourut en ce temps 

après un veuvage de vingt-cinq ans. Comme elle était soeur 
utérine de Marie de Fergv, épouse (lu comte Conrad, et qu'ils 
avaient encore quelques biens à démèler, ce comte fit pour ce 
sujet av ec Guillaume dÀrherg, son neveu . une convention et 
un relief. 

º. r r,,, etr cý, ý, ý, d Le comte Conrad s*emplova (le tout son puuVoie ci pacifier 
pacilir L'eroeavec 

un différend qui s'éleva entre Arnédee VIII, comte de Savoie, le comte d. Savoie. 

et LL. EE. de Berne, et dont voici le sujet. Les habitants (le la 
seigneurie d'Oltin en, laquelle appartenait à Hugues de Mont- 
béliard, s'étant mutinés contre lui, se saisirent de son chàteau. 
qu'ils démolirent, et ils massacrèrent le dit Hugues leur seigneur. 
Sur quoi Amédée VIII, qui était son seigneur féodal, voulut 
faire la guerre aux Bernois, croyant qu'il; avaient incité ces 
sujets a la rébellion. Tout était préparé de part et d'autre pour 
en venir à une bataille: Soleure. Berthoud et Thoune avaient 
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déjà envoyé leurs troupes à Berne. Mais tout cela fut apaisé 1410 

par les grands soins du comte Conrad, qui vint à bout de per- 
Iterne gagne lasei_ 
,m Urie d'oUingeo 

suader 
;i Angélique de Bagnes 

, veuve du dit Hugues, de vendre 
sa seigneurie aux Bernois, qui l'ayant achetée pour la somme 
(le 7000 goulden, condamnèrent les sujets à la payer; et tiinsi 
la ville de Berne eut cette seigneurie pour les dépens que cette 
affaire lui avait causés. 

Le 23 janvier I. 10 il fit un ouragan des plus violents qui "inleni ouragan. 

causa beaucoup de dommage aux arbres, aux fenêtres et aux 
toits des maisons. 

Guillaume d'Arberg, seigneur de Valaugin, accorda à Perrin 1411 
Quincke (les Geneveys-sur-St-Martin, pour lui et ses hoirs, qu'11s Frnnchi. eaccordée 

par le srirneur de 

seraient quittes de tout ce que devaient les bourgeois de coin- valanrin anx 
munance, pour la somme de vingt sols bons lausannois censaux 
(c'est-à-dire de cense annuelle), monnaie coursable au pays de 
Vaud. Il l'allibère des rentes, corvées et autres usages de vignes lsn e le , iene. 

que devaient les bourgeois de communance, à la réserve (les 1. uur¢rni; dei 

charrois. Cet affranchissement fut fait pour la somme de huit 
bons florins de bon or et léal poids. Guillaume excepte ses 
droits, censes et, rentes: que s'il fait estaire, c'est-à-dire s'il ''- 
demande quelques subsides à l'avenir, le dit Quinche et ses 
hoirs seront obligés de les payer tout de même que les per- 
sonnes franches. L'acte est daté du 20 janvier 1411 et scellé 
du sceau du comte Guillaume. 

Le même Guillaume rendit hommage "à Conrad de Fribourg +o lIn,, ' rend 

son oncle. On dressa deux actes. Le premier contient la repris(- 
du fief que fit pour lors Guillaume, qui reconnut d'avoir re(-u 
son fief de Conrad de Fribourg. Par le second, Conrad donna 
à Guillaume, son neveu, en accroissement de fie! ', la moitié (lu : ýecni., emenl de 

r lirf ;' Guillaume. Val-de-Ruz et les hommes y habitants qui étaient taillables et 
que l'on nomme roturiers. Cette moitié qu'il lui donne s'étend 
depuis le Seyon jusqu'au haut de Chaumont, où sont contenus 
les villages de Fenin, Velars, Saules et Savagnier, qui jusqu'alors (lnatee rdlaýeavaient 

et(, ` du colnte de \euchatel. Conrad confirma aussi rl 
seigneur de \'aluu- 

Guillaume le plaid de mai (V. l'an : 1372). Ces actes sont tous gi... 
deux datés du 44" juillet 141,1. 

Guillaume épousa cette année Jeanne (le Boffremont, famille M+uingedeGuil_ 

qui était une des plus considérables (le la Franche-Comté. La 
lnnme. 

charge de sénéchal a été héréditaire pendant quelque temps 
dans cette maison. La seigneurie de Boffremont, qui était très Laseigneuriede 

Boffremout par- 
considérable, pal-vint par ce mariage aux seigneurs de Mangin, 

c 'ID 
ieu(auz seigneur, 

qui ]'ont toujours possédée pendant qu'ils ont subsisté. Cette de valungin. 

seigneurie était eu Lorraine. 
ltel Trosberg, tenant le fief qu'on a depuis appelé de Griière, riel de Gru. 're. 

vNNALES DE BOIVE. TO)lE 1.29 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 450 CII: tPITRE H. - DE CONRAD DE FRIROCRii 

1411 rendit homwa;, e au comte Conrad et lui lit le dénombrement 
de son fief, ensuite duquel il est dit dans l'acte de reprise: 
« Lesquelles choses je confesse par la teneur des présentes 
« avoir en fief et hommage lige. à cause de mon (fil seigneur 

le comte et des siens; pour moi et les miens. affirmant et eu 
vérité reconnaissant (lue ! j'ai fait cette présente déclaration au 
mieux et plus %éritabWment que , 

j'ai pu. en protestant ex- 
«pressément que si, par ignorance ou autrement, j'avais oublie 
« ou laissé de mettre eu cette présente déclaration aucune chose 

que je tienne ou doive tenir (lit dit Mgr. le comte en fief el. 
arrière-fief, de les déclarer et de donner par manière d'addi- 
tion. toutes et quantes fois que duenient en serai informé. et 
que la commission d'ic(lle ne inc puisse tourner à préjudice 
lit à mes hoirs, au tentes à venir, protestant aussi d'user fou- 

«jours de vérité et de l'aire tout ce que dei rai et suis tenu 
«de faire, tant de choit que de coutume. selon qu'en tel cas 
« appartient n 'V. les ans 134.9,1351. Ce fief est exprimé dans 
l'acte par six terciers de froment à Rondevilliers, qui l'ont sis 
sacs ou deux muids. 

teceattat sou. Le susdit Trosberg demeurait a \alangin, mais son fief' étant 
deVil1irr à Boudevilliers, il était vassal du comte de Neuchàtel. Il tenait 

ce fief (le sa femme Marguerite, qui était fille d'Othenin de Giez. 
Elle avait été mariée d'abord à Jean Richard (le Courtelarv, 
duquel elle avait eu une fille; et ensuite à ltel Trosherg, duquel 

elle eut aussi une fille nommée Aimonette, qui l'ut mariée à 
Jean Blay er le jeune, demeurant lit Valangin 

. 
lequel eut le sus- 

dit fief de Gruère. 

{eeenNý. ent . r.... Cette mème Marguerite, du consentement (le son mari, accensa 
°'ý " `'O1OP cette année à' Perrin Hugues (le Dombresson un muid de fro- 

ment qui lui était dû par les Quincke à St-Martin. Il a appar- 
tenu dès-lors à Pierre. fils de Claude Blaver. et a été du fief 
Blaver. 

nomme le tue. eut cette année une maladie contagieuse. 
, yieu? e nommre I" 

qui fut presque universelle, elle faisait perdre le boire, le niau- 
ger et le dormir; lorsqu'on mangeait on avait une forte fievre. 
et ce qu'on avalait paraissait amer et puant. Le malade trein- 
blait toujours; il était las et tout rompu (le ses membres, et 
on n'osait le toucher en aucun endroit de son corps. Ce mal 
était accompagné d'une forte toux qui tourmentait jour et nuit. 
Il durait trois semaines et peu de personnes en moururent. 
Lorsqu'on voulait guérir, on , 

jetait beaucoup de sang par le 
nez, par la bouche et par le fondement. 

1412 Guillaume, seiSagneur de Valangin, confirma aux habitants (lu 
t)écharge de tý L lettres scellées par lui et ses , nain-morte àceYS ocle, et rie la gne toutes lei 
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prédécesseurs en faveur des dits habitants. l1 les affranchit, 1412 
aussi bien que ceux (tu Val-de-Ruz, de la main morte, et il leur ''n I. -le et de h' 

Catir, et autrea 

accorde la permission de se pouvoir hériter 
, 
jusqu'à la cinquième franchises àeu> 

lune et 
, 
jointe. Il les exempte de garder les aires des oiseaux acem"aéew harle 

rýncur de val,. - 
gentils en ses bois et joux et autre part, et ce moyennant la 
somme de 301 bons écus d'or, qu'il confesse d'avoir reçus. Le 
(lit seigneur se retient tous bans, cerises, coutumes, clames 
gosses et petites, et raisons quelconques et en quelque lieu 
et manière que ce soit, comme aussi la justice haute et basse. 
L'acte est du Vi avril 1412 et scellé du sceau du dit seigneur 
et du prévôt et chapitre de Neuchâtel, qui leur en accordèrent 
un vidimus le l i. Juin I429. 

Par un acte daté du 9 mai 1412, le comte Conrad et Marie Accensementà Gi- 

de Vergy, son épouse, accensent à Girard Robelles des Bulles '""'"'"tob 11 s des 
Bulles par la com- 

une pièce de terre gisante au lieu (lit ès Plaignes, touchant tesse de rgy. 
d'une part aux caisses et confins de la Ste-Croix, et d'autre part 
touchant au mont des Salges, et le sentier (le Buttes devers la 
bise, et devers le vent touchant les Saignes Bovet, et ce sous 
la cense annuelle d'une lige de cire et un écu délivré-comptant 
et que la dite comtesse confesse d'avoir reçu pour une fois d'en- 
trage, la dite cerise rendable au château du Chàtelard. Cet acte, 
uquel le sceau de la comtesse est apposé, fait voir que le 

Val-de-Travers s'étendait plus avant sur le baillage de Grandson l. r 
qu'il ne fait aujourd'hui. plus tend"''"'"'- 

jourd"Iwi. 

Guillaume de Yalangin affranchit de la main moite les Gene- Anranehi,. ement 

yeysants et habel'geants pal' Un acte du 9 mai 'I %1.12 et ce P0t1 
de la imam-morte 

aerurdr h: u" Guil 

la somme 
de 27-2 -2 bons louis (For au coin (lu roi de France. Il Ionune anc Grnu- 

ýrý'sant rl hnhri 

est dit qu'ils pourront il l'avenir posséder leurs terres comme 
un bien propre eu payant les censes foncières dues; qu'ils 
pourront acheter et gendre (les fonds, et nième acheter des 
bourgeois de Valangin en pavQtnt, pour le lod, un gros par 
flm'In et demi-gros pour les engagères qu'ils ne pourront sortir 
du paN1ýs pour s'habituer à autre part ce (lui arrivant, le dit 
seigneur pourra se saisir (les ]liens qu'ils posséderont pour lors. 
Ce fut aussi dès-lors qu'on les nomma francs habergeants. Francs 

Guillaume 
, 

baron de Grandson, mourut cette année. Comme Muet de Gn{Ilau- 
mc, baron de 

Il m0lli'ut sans enfants et qu'il était descendu de cet Othon ler, Grandson. 

frère de Jean de Châlons. don_i j'ai parlé l'an 1237, et que par 
la mort de ce Guillaume la postérité d'Otlion le' fut éteinte. 

baronnie . e. la baronnie de Grandson retourna ainsi à Jean de Chàlons IN', L. 

aussi bleu que le iicnt àJran dn 

comté (le Cerlier, que Guillaume possédait ,; h: anns 1. 

'V. l'an "1337), quoique Jean de Chàlons ne frit son parent qu'ail 
cinquième degré. 

Le comte Conrad travaillait toujours il décollyl'll' l'auteur (hl herche 
lrCourad 

cý dicun- 
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1412 faux acte qui avait été produit par Vauthier, baron de Roche- 
rirIes , t'"°�''^ fort, et par Jacques Leschet, chanoine, ce qu'ils ne niaient pas: (nu[ mais tout en soutenant que l'acte était véritable, ils protestaient 

que, s'il était faux, ce n'étaient pas eux qui ]'avaient fabriqué. 
u et,, oie en :, ete Conrad envoya cet acte à Paris pour consulter le Parlement 

, oit 
il y avait d'ailleurs des habiles experts, connaisseurs d'écritures. 
Celui qui porta cet acte à Paris s'appelait Guyot (lu Pont, qui était 

monté sur un grand Bucéphale, appartenant au Grand Jacques 
de Vautravers, et qui ne se laissait approcher. brider ni monter 
que par ceux qu'il connaissait particulièrement. L'acte ci-dessus 

e rarteme, le ayant été examiné et contrôlé par le Parlement, l'ut déclaré faux ; Puri: déclare Partie 

taux. la fausseté en ayant paru, ainsi qu'il a déjà été observé, par cela 
mème que le caractère et la forme de l'écriture n'étaient pas en- 
core en usage l'an 1362, qui était la date que portait cet acte. 

t..,, "oup:, blc. l'au- Vauthier et Leschet furent alors saisis comme en étant les auteurs, 

thi'r et. Le>chet 

s.. t, ai ; 5. ce qu'ils finirent par confesser, et ils furent condamnés à mort. 
t. e ha, oý de R- Vauthier fut décapité le 18 aoùt sur un échafaud qui fut dressé 

sur le bord (lu lac, dans la ville, sous titi grand mimer. lequel 

l'ut renversé par un violent orage l'an 1663, et qui était en la 

place où le chancelier Montmollin a depuis hàti une belle maison. 

te, Ce Vauthier laissa deux fils et une fille. Il sera question de 

ces deux fils en l'an 14434. Sa fille se maria avec Claude de 
Menthon, qui fut depuis établi baillif du Pays de Vaud, l'an 1.4.3, 

et (lui s'intitulait baron de Rochefort et co-seigneur d'Aubonne, 

et dont le fils, aussi nommé Claude de Menthon, fut également 

baillif du Pays de Vaud en I4.85. Le sujet de la mésintelligence 

qu'il avait entre le comte Conrad et Vauthier, procédait de 

la donation que le comte Louis avait faite au dit Vauthier de 

la baronnie de Rochefort et d'une partie des villages des Ver- 

rières; sur quoi Conrad lui avait intenté un procès qui ne fut 
terminé que par la mort de Vâuthier, Conrad s'étant pour 1{ars 

saisi des dites terres et seigneuries. 
Le Le- Quant à Jacques Leschet, chanoine, il fut condamné à être 
échet fut 

n0\'(' mais il ne fut exécuté: que le 11 aoùt 1416. 
., près I\ OIr 

avais scule, nen: 

, uat, e a,,, rlus été mis dans un sac de cuir, il fut conduit bien avant sur le 
lac, jeté dans les eaux et noyé. Ce (lui l'ut cause qu'on ne le 
fit mourir que quatre ans après Vanthier, c'est qu'il fallut bien 
du temps' pour obtenir (le l'évèque de Lausanne qu'il fût dé- 

gradé et privé de son caractère: ce à quoi enfin l'évèque se 
décida par un acte authentique. Avant cela Leschet avait été 

seulement mis aux arrêts; mais après sa dégradation 
, on l'em- 

prisonna et on lui fit son procès dans toutes les formes. Il 
était chanoine depuis l'an 1396. 

MarFneriV, SOU Marguerite (le Neuchâtel; bâtarde (lu comte Louis et soeur Je Vauthier, c, t 7 
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de Vauthier, fut aussi condamnée et adjugée en corps et en 1412 
msi condamne biens au bon vouloir du comte Conrad, qui voulut bien lui par- mais obtient hrâee 

donner. La baronnie de Rochefort et la seigneurie des Verrières 6ochr(ort et le, 

furent confisquées et retournèrent au comte Conrad, aussi bien %errüèrrs eonfis- 

. que la plupart des terres qui avaient été inféodées à Margue- yuéc 

rite de Neuchâtel 
, veuve de Petremand de Vaumarcus. 

Françoise, fille de François de Colombier et veuve du SUS- Le eorp, de %an_ 
dit Vauthier, redemanda le corps de son époux, après qu'il 

`hi- 
est aceurý 

eut été décapité : ce qui lui fut accordé. Elle conserva sa che- serre la , omise 

mise tout ensanglantée pendant plusieurs années. jusqu'à ce 
ensanglante de 

son man. 

que ses deux fils, qui étaient fort jeunes a ]'époque de la mort 
de leur père, fussent en état de se venger (V. l'an 1.434). Vau- Vauhier état 

thier portait depuis l'an 14-08 le titre de lieutenant du comté, 
l, euteWdu cnmté 

et ehatdain dr 
étant pour lors châtelain de Neuchâtel, qui était l'office le plus . eneh, tel. 
considérable (le l'Etat ; celui qui possédait cet emploi gouver- 
nait le comté cri l'absence du seigneur (V. l'an -1351). La perfidie 
de Vauthier envers le comte Conrad fut cause que cet office 
fut supprimé: non-seulement celui de lieutenant du comté fut. 
aboli jusqu'à l'art 1457, mais aussi celui de châtelain de Neu- 
chàtel fut entièrement supprimé, et en sa place 011 subrogea Le , Haire de 

l'office de maire, qui commença l'an 14.15 
, auquel Matthieu de chàtel substitué au 

Cottens, écuyer, l'ut établi premier maire (le Neuchâtel. Cet 
châtelain 

office a toujours subsisté depuis ce temps-là. 
Conrad étant devenu possesseur du château de Rochefort, Le chýtea� de .; o_ 

dont Vauthier avait fait un repaire de brigands qui tuaient les ""'art, qui était 
derenn un repaire 

passants et se saisissaient de leurs dépouilles, permit à ceux de , oleurs, est dé 
qui habitaient autour de le détruire ; et comme on avait en hor- "'°1i 
reur ceux qui tenaient ces châteaux, desquels le public était 
fort incommodé, cela fut bientôt exécuté. Mais comme depuis 
le chàteau de Rochefort on pouvait découvrir ceux de Rous- Lcs, "hàtcaua de 

sillon au-dessus de Buttes et du Chàtelard, qui était sur le bord dessus"" Butte,, du lac auprès de l'abbaye de Bevaix, et que ces manoirs se et du chatelard, 
donnaient un signal de l'un a l'autre au moyen de linges qu'ils l"' de 8eraix, en 

conmccnce ., ce 

exposaient lorsque venait a passer quelqu'un (lui leur parais- ceiuideRochefort, 

sait une bonne proie, le comte Conrad fit aussi démolir ces 
partagent le meme 

sort. 
deux châteaux. Celui de Roussillon avait été bâti 

, 
l'an 871 

, château de Ronn- 
par Girard de Roussillon. comte de Bourgogne. pour y rece- sillon. 
voir un péage des voyageurs et des marchandises qui y pas- 
saient. Le dit chàteau était sur nue hauteur et tout près du 
grand chemin d'alois par lequel on transportait les marchan- 
dises depuis la Franche-Comté en Suisse. On pouvait depuis 
le chàteau de Roussillon découvrir non-seulement le château de 
Rochefort, mais aussi le Chàteau-franc, qui était au-dessus de 
Ste-Croix, d'où l'on apercevait- celui de la Molière, qui était 
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1412 près d'Estaýaý er. Tous ceux qui hal itaient ces différents chà- 
f. LSteauduCh. Slr- teaux étaient en correspondance entre eus. Celui du Chàtelard lard. 

Péage par eau. 
était aussi sur un grand passage : on sN embarquait pour pas- 
ser le lac, lorsqu'on se transportait depuis la Bourgogne dans 
le Pavs de Vaud. On paie encore aujourd'hui des censés fon- 
cières qui procèdent du cbàteau de Roussillon. et on paie aussi 

ce péage appar- un péage au lieu où était le chateint du t . hatelard. Ce 
péage lient âlluudrr' 

appartient aujourd'hui à la ville de Bouda ! V. les ans 1361) 
et 1362). 

ýucce, sim, : vr$éc Guillaume (le Vienne aN aiit 
(poils( Alix. fille aînée de Jean 

en foreur d'Ail. 

dechiduns. 
de Chàlons 1V, il fut déclaré dans le contrat de mariage, passé 
le 21 octobre 14.12. qu'elle et ses descendants succéderaient 
aux màles (le la maison, s'ils venaient à défaillir. Jean (le (, râ- 
lons 1V lit son testament, dans lequel il confirma le traité de 

et onloliluliun en mariage ci-dessus et y ajouta mème une substitution en faveur 
rareu r. d'Alix et de ses enfants. au défaut des mâles de la maison de 

Chàlons (V. les ans 1405.1.4416 et 1.117). 
Dimc, des %errié- Les habitants de la 

seigneurie (les \'el'l'ièl'('s. 
' oyant que cette 

rrs appréciées en 

grain, seigneurie avait etc réunie a la directe et qu'elle était retour- 
née au comte Conrad. qui en était le seigneur suzerain, s'adres- 
sèrent à lui pour le prier (le leur amodérei et aborner leur dîme 

pour une certaine quantité de grain fixe pavahle annuellement et 
perpétuellement en espèces, savoir celle (les Cinq-Bourgeaux sans 
y comprendre les dîmes de la Côte-aux-fées, des Jeunes gens 
et Allemands ail lieu appelé la Ronde-fontaine . (lui se paiera 
comme du passé. Le comte leur accorda cette demande et 
amodéra toutes ces dîmes à 120 muids, dont le paiement (le 
30 muids sera fait à leur curé et 9f) muids au souverain, qui 
ne sera pas obligé (le supporter aucune orale. 

1413 Le comte Conrad, voulant gratifier Jean, fils de Girard (le Neu- 
lcte d'in(éwlalien 

de la Terre de chàtel, érigea en sa faveur et lui remit la seigneurie (le Tra- 
Tracers par le e'° 
Conrad à Jean de vers, dont il lui passa un acte (. l'inféodation qui contient ('e girl 

\aumarcus. 
suit 

Teneur de l'acte. Nous Conrad Comte de F"rybourg et de Neul'chatel . faisons sça\ oir" 
tous les présent et advenir, que comme la noble et puissante Dame, Ma- 
danme Isabelle Comtesse et Dance, Madame de Neufchatel, nostre très-ai- 
niée dance et tante de très glorieuse mémoire, ait donné par son dernier 
Testament i feu noble personnage. le Seigneur Girard Bastard de Neuf- 
4hatel, Chevalier. Seigneur de 1'aumarcus nostre bien aimé oncle. 
la somme de Deux Mille florins d'or, et qu'elle les ait assignés et affecté' 
sur notre Chateau de Boudry, et sur toutes ses appartenances et depen- 
lances. pour estre tenus et possedés par le dit Seigneur nostre oncle, et 
par ses héritiers, tant qu'il ait esté satisfait de ladite somme de florins, et 
sous de certaines conditions qui sont exprimées dans le Testament, ' et 
d'autant que nous souhaitons d'accomplir de tout nostre possible ledit 
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Testament selon la volonté dudit Seigneur Girard nostre oncle, nous avons 1413 
assigné et affecté pour ladite somme audit Seigneur Girard, tant pour luy 
que pour les siens sus-nommés. cent et cinquante florins du revenu an. 
nuel qui se tire en nostre Vallée du Vautravers. et que nostre dit oncle et, 
les siens sus-mentionnés doivent annuellement recevoir et lever jusques à 
ce que nous ou les nostres l'ayons entierement satisfait de la dite somme, 
c'est assavoir six-viii--i et onze florins d'or et cinq sols Lausannois, des 
tailles, rentes et Censes qui nous sont d'lieues en nos Villages de Travers. 
Rosieres et Noiraiguc, et les revenus que l'on nous doit en nostre ville 
de Neufehalel dix-huict florins d'or, et dix sols de la tnesme monnoye 
toutes les années sur le Jeudy- Sainct. comme cela paroist plus amplement 
couché dans une Lettre qui en a esté reçue et signée de la main de feu Si- 

mon Gruyere Notaire, sous nostre sceau et datée du quatorzième jour du 

mois de Decembre de l'an du Seigneur Mille trois-cents et nonante-six. 
Et comme après l'assignation cv-dessus marquée, que nous avons faites à 
iceluy nostre oncle, nous avons trouvé que feu nostredite oncle sus-nommé 
estoit réellement obligé à feue nostredite Dame et tante de la somme de 
trois Cents florins d'or, selon que l'affaire est contenue dans une Lettre ou 
Cedule qui a esté pour c'est effet receue par feu Nicolas de Grandson No- 
taire de Neufchatel cri la place desquels nous avons ordonné que l'on de- 

voit oster et défalquer vingt-cinq florins d'or susdit (le la dite 'assignation. 
Au surplus comme nous ledit Conrad avons repassé ainsi que la raison Dºoýas ae ýa con_ 
le veut sur les choses considerables. et sur les services que l'on ne doit cession. 
point supprimer par des subterfuges sur les obéissances et sur les devoirs et 
Curialités de Cour qui nous ont esté faits et rendus en plusieurs façons 
par nostre bien aimé et fidele cousin Jean de Neufchatel. Chevalier Sei- 
gneur de Vauniarcus fils et héritier universel de l'eu ledit Seigneur Girard. 
nostre bien aimé oncle que comme ledit Seigneur Jean, s'est dernonstré 
fidele sujet envers nous, eniployans ses biens et mesure son corps jusques 
à la mort, ce qui le rend digne que nous et les nostres sus-allegués le 
considerions. veu aussi l'estat de sa personne qui pont- ses services ega- 
lement Nobles et notables, s'est rendu recommandable auprès de nous. 
et aussi de peur que l'on ne nous puisse charger du vice d'ingratitude, nous 
avons remis et quitté. remettons et quittons. tant pour nous, que pour 
nos héritiers, et nos successeurs quels qu'ils soient audit Seigneur Jean, 
après l'avoir bien nrerité en reconipense et reconnoissance des susdits 
services eurialité et devoirs de Cour qu'il a rendus et confessons par ces 
présentes de l'adveu. lods consentement et bonne volonté de . lean de Fri- 
bourg nostre bien aimé fils. présent d'avoir remis et quitté irrevocable- 
nient et pour jamais les susdits trois Cents florins d'or, dont nous avons 
treuvé que le feu Seigneur Girard. nostre oncle estoit obligé à feue Ma- 
dame Isabelle nostre Darne et tante, comme il est dit cy-dessus. remettant 
le sus-nommé Seigneur Jean nostre bien aimé Cousin. voulant qu'il soit 
remis dans ladite assignation de cent cinquante florins d'or (le rente an- 
nuelle, et pour lesdits six-vingt florins et cinq sols de rentes assignés, 
comme il en est parlé cy-devant sur nos villages de Travers, de Ro- 
sieres et de Noiraigue. tant pont, le payement d'iceux, que pour les sus- 
dits services, et pour l'augment du fief qu'il tient de nous, nous de ºnlèoaatwn. 
I'adveu lods, consentement et volonté du sus-mentionné Jean de Fri- 
bourg nostre bien aimé fils, avons donné et donnons et, confessons 
d'avoir donné irrevocablement et à jamais le mieux, le plus seuretuent, 
et le plus advantageusement qu'il se puisse dire, escrire, entendre ou 
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1413 dicter audit Seigneur Jean notre bien aimé cousin, présent stipulant et 
acceptant pour luy et les héritiers legitimement engendrés ou à engen- 
drer de son corps, nosdits villages de Travers. Rosieres et Noiraigue, 
y compris tous nos hommes en -crierai et en particulier. qui font 

maintenant leur residence, ou qui la feront ci-après dans nosdits Villes 

et villages qu'ils soient tailliables, censiers, francs. assenentés et tous 
autres de quelque condition qu'ils soyent, et en outre toutes les 

choses et les possessions quelles qu'elles soyent, pour lesquelles l'on 

nous doit des tailles. censes, services, et tributs estans seitués et gi- 
sanies dans le territoire, fenage et confins desdits Villages de Travers, 

', mules de la vei_ Rosieres et Noiraigues, lesquelles limites et confins s'estendent depuis 
lineurie, le ruisseau nommé (le Croset, seitués entre les Bornes de Couvet et 

de Travers, jusques à l'arbre appellé le fait placé entre la Clusette et 
le village de Brot, arbre qui separe les Seigneuries de Vaurnarcus et 
de Rochefort et passant en droite ligne dudit arbre par la Conibe qui 
s'appelle du vent, jusques aux termines qui sel tirent les Seigneuries de 
Gorgier, de Rochefort et de Vaninarcus, et dudit arbre nommé le fan 
tendant par la fontaine dite du pras de Brot jusques aux confins qui 
terminent les Seigneuries (le Mortau, du Vautravers et de Rochefort, 
et de ledit Ruisseau du Croset, tirant vers le couchant par la combe 
du pré dit à Munsy, ladite Combe demeurant du costé de la bise au 
susdit Seigneur Jean, jusques au lieu dit au Rionterdor. et de ce lieu 
tirant droit au , 

joran jusques aux termines qui bornent les Seigneuries 
de Mortau et du Vautravers. comme aussi depuis le Ruisseau de Cro- 
set, jusques à la Courbette, tirant le haut de la Montagne de Mosset 
droit par la Montagne au dessus de Mosset, jusques à la sagnette au 
petit Rollin de Couvet, ladite sagnette restant (lu coste de vent, et de 
ladite sagnette tendant droit dans' ans un pré assis au mont Rion du costé 
de la bise dit des Charbonnieres vers un arbre appellé le plane où 
l'on a fait deux croix, et dudit arbre tirant droit vers uberre, jusques 
aux limites qui partagent les Seigneuries du Vautravers et de Grand- 
çon, tout autant qu'elles s'estendent en longueur et en largeur, avec 
leurs fonds et leurs fruicts, leurs droits, Jouïssances, Inhances, et en 
géneral avec toutes leur appartenances et leurs appendantes. Item nous 

Conrad donne tous avons donné et donnons ainsi que dessus audit Seigneur Jean tant pour les droits qu'il ac 

sur Trar"- 
puy que pour les siens, dont il est parlé cy-dessus, géneralement tout 
ce que nous avons, et que nous pouvons devons avoir de droit, tiltres 
et actions, raisons, réclamations chablige 1) ou possessions dans les- 
dites limites, aussi bien que toute la Seigneurie, tout le gouvernement 
Mere, mixte, empire et toute la juridiction moyenne et basse, reser- 

Ce que le comte vant seulement par nous, et pour les nostres cy dessus mentionnés la 
ruer"r- seule souveraineté, la chevauchée, et le feurcry 2) sous les condi. 

Condition,. tions cy après marquées. 1. Ledit Seigneur Jean et les siens susdits 
auront le droit et le pouvoir de mettre et d'establir leurs officiers avec 
le serment de la soleninité, dont l'on a accoustumé d'user en pareil 
cas, lesquels officiers auront toute la jurisdiction temporelle de régir 
et de gouverner et d'administrer à la requesté de qui que ce soit la 

11 ChaMige. t'est le droit qù avait le seitnrur de couper du bois dans toutes le, fonte du détroit de la sci- 

ueurie, ou plutôt un droit qui lui : uljuceait tous les bois que h-s vents et les orages font tomber- Ce droit 

s'appelle Chatoie. 

2) Feurcry se compose de deus mots : leur, qui signifie dehors ; pieu, et crv, qui signifie la publication 
en sorte que le comte se réserve de faire publier es mandements, etc. 
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Justice au nom dudit Seigneur Jean et des siens de cy-dessus selon 1413 
le pouvoir qu'ils en auront receu, et selon la loiiable Coutume des sus- 
dits lieux donnés. 2. Pareillement si quelque malfaiteur se trouve 
maintenant ou cy après dans la Seigneurie que nous avons donné au- 
dit Seigneur Jean, ledit Seigneur Jean ou les héritiers susdits, pour- 
ront ou d'eux messies, ou par lesdits officiers le saisir, le serrer dans 
leurs prisons, et proceder contre lui suivant la coûtume dudit lieu 

. 
que s'il trouve en lui quelque sujet qui le rende digne du dernier su- 
plice, ledit Seigneur Jean et les siens ci-dessus nommés auront le pou- 
voir et l'authorité de présenter. ou en personne, ou par leurs officiers Droit 
establis dans leur Seigneurie, ledit criminel au jugement à la justice 
des jurés de ladite Seigneurie et selon l'exigence du cas le juger à 
la mort, et estant ainsi jugé le nous faire mener, ou à nostre Chate- 
lain du Vautravers garotté par la corde et en chemise devant nostre 
Chateau du Chatelard pour recevoir la dernière execution de la justice: 
et quant à la confiscation dudit condamné, elle appartiendra audit Sei- 
gneur Jean et aux siens, dont il est parlé ci-devant. 3. Voulans en 
outre que toutes les appellations evoquées des officiers dudit Seigneur 
ou des siens sus-alleguez, soyent renvoyées audit Seigneur Jean, et 
aux siens ci-devant nommés, ou bien à son Lieutenant pour en déter- 
miner, mais les appellations evocquées des officiers dudit Seigneur 
Jean et des siens comme dessus seront immédiatement renvoyées à 
nous ou aux nostres sus-nominés, ou à nostre Lieutenant pour entre 
decidés. 4. Item il a esté convenu entre nous ledit Comte et ledit 
Seigneur Jean que toutes les possessions que rios hommes de Couvet 
ont et tiennent riere les bornes de nostre village de Couvet, et qu'ils 
tiennent de nous à censé, ou taille ou autrement en la manière qui 
est spécifiée dans nos extentes, ou dans nos connoissances, demeurent 
à nosdits sujets, ledit Seigneur Jean et les siens que dessus n'auront 
que le seul gouvernement mixte empire et toute la moyenne et basse 

. lurisdiction sur ces gens-là, deplus pour ce qui est des hommes dudit 
Seigneur Jean, et de tout ce qu'ils possedent rière les limites de nostre 
village de Couvet, à cense ou à taille, ces possessions ou ces choses- 
là , appartiendront à pur et à plein audits sujets dessus nommé Sei- 
gneur Jean; mais cependant toute sorte de Jurisdiction sur ces choses 
nous demeurera et aux nostres sus-mentionnes. îi. Item ni ledit Sei- 
gneur ni les siens, ne pourront recevoir, alliener ni hériter hors des 
limites de ladite donnation. aucun de nos hommes de quelque con- 
dition qu'il soit à moins que cela ne se fit de nostre plein gré ou 
des nostres ci-dessus marqués. (i. De plus nous avons voulu et vou- 
Ions que les pasturages et nuesseleries des villages de Couvet et de 
Travers soyent reiglés entre nos sujets de Couvet et de Travers, et, 
qu'ils en usent comme l'on avoit autres fois accoutumé de faire. 7. En 
outre s'il arrivoit que ledit Seigneur Jean vint à sortir de ce monde 
sans laisser ni un ni plusieurs heritiers legitimement engendrés, ou à 
engendrer de son corps, cette donnation doit alors retourner à nous. 
ou aux nostres ci-devant allegués. K. D'ailleurs ni ledit Seigneur Jean 

, 
ni les siens ne pourront donner, leguer ni disposer des choses ci-de- 
vant couchées que nous lui avons baillées que jusques à la somme 
de Mille Six Cents et cinquante florins d'or sus-mentionnés tant seule- 
ment. 9. Item ledit Seigneur Jean et les siens nommés ci-dessus, con- 
fesseront qu'ils tiennent de nous et des nostres comme dessus, toutes 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 4-: i? + CHAPITRE Ii. - 01. CONR. tD UE FBIBOLHý. 

1413 les cho>es ci-devant marquées par augment du fiel qu'il tient de nous. 
et le mesme Seigneur Jean le reconnoistra pour fief toutes les fois 
yuen sera recherché de nous oit des nostres ci-devant nommés. 
10. De plus ledit Seigneur Jean et les siens sus allegués seront char- 
gés de la gai-de de nostre fort (le la Clusette. et le feront garder en 
tems de guerre. et pour la garde dudit fort, ils conserveront. tireront 
et exigeront les emolunients sus nommés qui nous estoient d'heus dans 
tout ce pars-là que nous lui avons donné, voulons aussi que tors les 
hommes qui font leur residence dans ces lieux que nous avons baillé 
audit Seigneur Jean comme il est dit ci-devant soyent tenus de veiller 
dans le Chareau (le Vaunrarciis comme ils estoient obligés de faire en 
nostre Chateau de Chatelard au Vautra%ers. et qu'ils porteront assis- 
tance audit Seigneur Jean et aux siens susdits. selon toutes les aides 
et les dons que les hommes sont obligés de prester à leurs Seigneurs. 
et nullement à nous ni aux nôtres. constituant au reste nous le mille 
susdit de tenir et de posseder au nom dudit Seigneur Jean les choses 
sus alleguées que nous lui avons baillées jusqu'à ce que ledit Seigneur 
Jean en personne ou quelque autre en son none les ait pleinement 
apprehendées en personne, connue noua l'avons fait, et que nous les 
possedons et tenons sans lezion de la justice (les droits 

, et sans of- 
fense de la Seigneurie. ou du gouvernement. nous lui avons octroyé 
par ces présentes plein pouvoir de le faire. 

Utýraitmc ci iu_ Nous ledit Courte nous devestissant. et les nostres gus-nommes des 

choses que nous avons baillées ci-dessus conjointement avec leurs 
droits sus allegués, nous en investissons par ces présentes ledit Sei- 

gneur Jean tant pour lui que pour les siens de ci-dessus perpetuelle- 
, nent et personnellement. corporellement sans nous reserver de ces 
choses que la terre seule, la souveraineté. le leurcr"y et les appella- 
tions sus-mentionnées. ordonnant, commandons et enjoignons par la 
teneur de ces présentes universellement à toits nos hommes desdits 
Travers, Noiraigue et Rosieres et aux autres qui resident dans l'enclos 
desdites limites, ou à qui que ce soit que cette affaire concerne, qu'elle 
peut ou pourra concerner ci-après qu'en tant qu'en eux. et ils respon- 
dent. relevent dès maintenant cri-après et à jamais dudit Seigneur Jean 

et des siens sus-marqués. eu esgard aux choses que nous lui avons 
données ci-dessus, qu'ils les payent leur satisfassent semblablement 
leur obeïssent. fassent hommages ou relevent d'eux et non point à 
nous ni aux nostres, sans qu'ils s'attendent ou doivent s'attendre de 

recevoir à l'advenir ni de nous ni des nostres. aucun autre ordre sur 
ce sujet, et pour ce qui regarde les choses sus-alleguées nous déchar- 

geons par ces présentes, et par l'adveu lods ci-devant couché, les 
hommes de Travers. Hosieres et de Noiraigue avec eux qui habitent 

riere les limites de la Seigneurie que nous avons donnée audit Sei- 

gneur Jean ainsi que dessus. et de toutes choses en géneral et en 
particulier qu'ils payeront, satisferont audit Seigneur Jean et aux siens 
sus-nommés qu'ils respondront ou feront pour lui. eu esgard aux choses 
qui concernent ladite donnation; nous ledit Conrad promettant pour 
nous et pour les nostres de ci-dessus par nos serments prestés en 
personne sur les saints Evangiles de Dieu y adjoustant une solemnelle 
stipulation envers les choses précedentes. sous l'expresse hypothesque 

et obligation de tous nos biens universellement meubles et immeubles. 

présentes et advenirs. quels qu'ils soient. de maintenir perpetuellement 
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audit Seigneur leau et aux siens dont il est parlé ci-dessus les choses 1413 
précedentes, que nous lui avons baillées en la maniere sus-mentionnée. 
a nos dépens et des nostres, et de le recornpenser de tous dommages. 

quittons audit Seigneur 
. )eau tant pour lui que pour les siens ci-dessus 

mentionnés. 
Et moi Jean de Fribourg fils (lu susdit Seigneur. de l'authorité du- i taie., tiou ae 

dit Seigneur Confite mon très redouté père et Seigneur. estant présent . lems de rribuurý, 

et authorisant 
lit, de (. onraJ. (ce que nous ledit Comte confessons esh"e vray) j'ad- 

voue, loue, j'approuve et confirme par ces présentes géneralement 
toutes les choses sus alleguécs qui ont esté faites, remises, cedées et 
données par ledit Seigneur Comte Monseigneur et père. et je confesse 
que toutes ces choses se sont raites (le l'adveu du lods et consente- 
ment de nia volonté. et nous ledit Comte donnateur. et Jean le lau- 
dateur consentant. promettons par nos serments personnellement, cor- 
porellement presté sur les saints Eý-angiles de Dieu et sous l'obliga. 
lion (le tous nos biens quels qu'ils soyent, de tenir, accomplir et in- 
violablenient observer toutes les choses susdites ainsi qu'il convient il 
chacun (le nous, et (le n'y jamais contredire ni agir à l'encontre ni y 
contrevenir. soit de nous mesures ni par autres, ou par d'autres, en 
façon que ce soit, et de ne point donner nostre consentement à qui 
y voudroit contrevenir, renonceans ainsi nous ledit père et fils en vertu xe�o e: li 
de nos Serments prestes selon qu'il convient a un chacun de nous à luu1e exeeptimi. 
toute exception de fraude, de loi-ce de craindre au fait et au droit, ou 
à lotis procès intenté aux voyer de fait. à lotis procès. à toute Cir- 

convention. Cavillation 
. et au benefice du restablissement des mineurs 

dans leur entier droit d'une Confession erronnée. et d'une promesse 
indeue, et au droit par lequel on subvient à ceux qui ont esté trom- 
pés dans leurs contracis, et a la loy, droit qui porte qu'une donnation 
excellant la somme de Cinq Cents florins d'or Ducas. ou escu d'or 

n'est pas vallable, n'ayant pas esté signifiée au Juge 
. ou au Prestre, 

comme aussi au droit qui veut qu'une donnation laite peut estre li- 
brement revoquée en cas d'ingratitude, et pour subvenir ii la disette; 
et à tout autre droit, tant Canoniq. que Civil. et à toutes autres usances. 
Coustuines et statuts. donnés ou à donner. pont- lequel ou par les. 
quels nous oit l'un (le nous pourroit contrevenir aux choses, ou à l'une 
des choses sus alleguées. ou par lequel nous pourrions nous defl"endre. 
ou nous maintenir et particulierenlent à la Loy qui dit que la Renon- 
ciation génerale ne vaut. et voulons aussi nous lesdites père et fils 
que si l'on trouve dans ceste Lettre quelque doute qui soit obs 
cur". ou qui v ait esté imprudemment inseré, ladite Lettre qu'elle 
soit scelée. ou non produite en justice. OU non produite, soit devant 
le procès intenté ou après. et si souvent qu'il sera besoin. puisse et 
doive estre refaite. recrite. redictée, y adjoustant une ou plusieurs 
clausules, periodes. une fois ou Souvent, en prenant encore un ou 
plusieurs hommes sages. tant que la présente Lette et ce qui y est 
couché ail la pleine force et vigueur, sans toutes lois changer de fait, 

quoi que ce soit dans la substance. ces choses ont ainsi esté pas- 
sées à Mostier au Vautravers, assavoir au poisle du Prioré de ce lieu. 
en la présence (les discrets et Nobles personnages Monsieur }fugues rr moi� 
de Mortau Prieur dudit Prioré. lfugues Mon--nier Prestre et nostre re- 
ceveur audit Vautravers, Jean (le Collonibier Chevallier, et Guillaume 
du Terraux Donzel et nostre Chatclain du Chatetard audit Vautravers. 
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1413 ayant esté demandés et nommément requis de s'y rencontrer comme 
tesmoins pour donner plus de force et de fermeté à toutes les choses 
susdites, en foy dequoi nous ledit Comte Conrad Donnateur, Jean 
son fils laudateur. Hugues de Mortau Prieur. Hugues Mongnier Prestre 
Receveur, Jean de Colombier Chevalier et Guillaume du Terraux Chas- 
telain comme les tesmoins sus nommés qui avons assisté à toutes les 
choses prénommées, avec les susdits Seigneurs tant le Comte que son 
fils, et qui avons veu et ouy qu'elles ont esté ainsi passées, confes- 
sons en tant qu'en nous est, que toutes les choses sus mentionnées 
générales et particulieres, sont véritables. et ayant recherché le seau 
de la Cour de Monsieur le vénérable Officiai de Lausanne 

, nous l'a- 
vons fait attacher, et c'est écrit, avec les nostres présens en nostre 
présence, et pour donner plus de poids et de force à la chose nous 
lesdits Courtes comme Donnateur. et Jean son fils laudateur, avons 
trouvé bon de faire apposer nos propres seaux aux présentes Lettres 
pour nous, et en la présence desdits tesmoins. 

, 
et nous l'official de la 

Cour de Lausanne à la priere et requeste des Seigneurs sus mention- 
nés tant du Comte comme Uonnateur. que de Jean son fils comme 
laudateur, d'Hugues Prieur, d'Hugues receveur. de Jean de Collombier 
Chevallier. et de Guillaume du Terraux Chatelain, comme tesmoins en- 
(revenus. ces choses nous ayant esté présentées. et ayant esté fidele- 

ment relatées par Guillaume Menta de Grandson, Clerc Notaire Juré 
de ladite Cour. que nous avons établi en nostre place pour ceste af 
faire, et en quoi nous adjoustons une foi entiere, nous avons l'ait ap- 
poser à ces présentes lettres le seau de ladite Cour, avec ceux des- 

sus nommés Seigneurs, tant du Comte que de son fils. donné le vingt- 
huictiéme jour de Mars Mille quatre Cents et treize. 

Le=din deg, �in, Il n'est point fait mention dans cet acte des dîmes de grains; 
ue aont pas cou- 

prise dan. l'acte. aussi elles n'appartiennent paf au seigneur'. Celle do Ti'a1'ci's 

dépend du prieuré (le _llôtiers, et le souverain retire celles de 
Noraigue, de Rosières, du Cachot et clés montagnes de Travers. 

ne mémele grand Il v avait encore rière Travers un grand pré qui appartenait 
pré rière Travers. 

au dit 
prieuré et qui ne fut point compris dans cette donation. 

ce� remisrs à Le même jour-, 28 mars 14-13, le comte Conrad remit encore rean de Veudiâtei 

par ConraiL a Jean de Neuchâtel, par un acte, la 
somme 

de I. 4" livres lau- 
sannoises à retirer à Neuchâtel, payables sur le Jeudi-Saint 
annuellement, et c'est pour lui achever le paiement des 450 
florins que Conrad avait assignés à Girard, père (lu dit Jean. 
Le comte avait déjà remis à Jean la seigneurie de Travers pour 
"120 florins de rentes: il lui avait en outre cédé 18 florins 48 
sols a retirer sur la bille de Neuchàtel, et maintenant il lui 
donne encore les dites Ill livres lausannoises, moveunant les- 
quelles Jean remit a Conrad la lettre d'assignation créée en 
faveur de Girard son père. 

Dire de N uen- Conrad de Fr'ibourg' donna cette atinee la dlrne de Vuens a 
donnée à Fontaine 

André, l'abbé de Fontaine-André. 
volées d'oiseau.. Il parut cette année en Suisse des volées prodigieuses de 
prodi iPU, e petits oiseaux. semblables il des pinsons rouges, volant par 
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troupes, qui tenaient sur la terre l'espace d'une lieue de long 
et large d'un quart de lieue. On ne pouvait pas voir le soleil à 
travers ces volées, tant elles étaient proches l'une de l'autre; 
on en prenait plusieurs à la chandelle pendant la nuit : ces oi- 
seaux salissaient (les forêts entières lorsqu'ils venaient ii s'y 
poser. 

Le dimanche avant la fête St-Vincent 11111, la communauté 1414 
de Donrbresson reconnut, entre les mains du commissaire, Hr`°"n"'esan«" dr 

UomLresçnn. 

Rollet Bacchie d'Espendes 
, qu'elle tenait son four du seigneur 

de Valangin, avec les fonds de terre du Tournage, en toute 
propriété, les fruits, jouissances, etc., pour lequel cette com- 
munauté doit payer chaque année, à la St-Martin, au chà- 
teau de Valangin 

, pour chaque mariage qui fera sa résidence 
sur le dit Jour au (lit village de Dombresson, savoir : deux 
émines de froment bon et recevable, à la mesure de Valan- 
gin. et chaque personne qui résidera au dit lieu à la dite 
St-Martin. et qui sera dans un àge légitime à se marier et à 
payer le ! 'renalaneum1), devra donner une émine de froment de 
cense annuelle. Ce fut sous cette condition que cette commune 
ne sera pas obligée de payer pour ceux qui seront allés faire 
leur résidence autre part avant la dite fête St. -Martin, ou qui 
seront morts avant ce temps-là: mais la commune devra payer 
la dite cense pour tous ceux qui feront leur résidence au dit 
Dombresson le jour avant la St-Martin, tout de mème (lue s'ils 
v avaient demeuré pendant toute l'année, pourvu que ces per- 
sonnes soient en àge compétent, comme il est dit ci-dessus, 
et chaque personne de la dite communauté pourra faire un four 
pour son usage sur sa terre. et celui qui n'aura pas de terre, 
le pourra bâtir sur la terre ou pàturage de la communauté. ai, 
lieu le moins dommageable. le tout sans fraude. etc. 

Guillaume d'Arberg, seigneur de Valangin, avant eu de 
sa Conr d rntilie fr. 

femme Jeanne, fille de Philibert de Boffreniont et d'_Agnelle de , ̀ s`g°"°ý ' 
.7 Guillaume d\r- 

doms,. Jonvelle, son épouse, sa\'oir: la somme de 3JOO écus d'or pour Lrrg --il 

an rrmmr. 
sa dot, laquelle il lui avait assignée par plusieurs fois sur cer- 
tains villages et possessions (lu Val-de-Ruz, Jeanne pria le 
comte Conrad de lui 'vouloir confirmer, comme seigneur de 
fief, les dites assignations, ce (lui n'avait pu être fait valable- 

s) Le Trentaneum était une redevance personnelle, qui consistait en 
une émine de froncent, que tous les non-mariés qui avaient trente ans 
étaient obligés de payer annuellement au seigneur de Valangin; et ceux 
qui étaient mariés, quoiqu'ils n'eussent pas trente ans, lui en devaient 
deux. Blaise Borquin légua à toutes les églises du Val-de-Ruz un Tren. 
taneum pour dire tous les dimanches, pendant une année, une messe 
dans chaque église (V. l'acte de 14114). 
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1414 ment sans le consentement du seigneur féodal. Ce comte lui 

accorda sa demande. L'acte est scellé du sceau de Conrad et 
daté (lu 20 décembre 1414. 

Jacquet Robert, de Cornaux, ayant vendu des terres au Val- 
de-Travers, Jean de Colombier. chevalier, son neveu . en fit la 
réemption comme suit: 

netrartioo l; nna Je. Richard de Banc, châtelain du Vauxlravers. faisant comme 
Cý"re de Jrau de juge pour noble et puissant Sel$, rileti ' lltlllseigQC111' Conrad. compte 

Colombier sur 

Pierre 6orrý, de (le Fribourg et Neufcltâtel, a Motlet"s au Varlxll"avel's, au lieu et vil 
ferres ;, u _de_ 

la place accoutumée de plaidoyer, fan et jour que dessous, pré- 
seuls les gentilshommes et prud'hommes ci-dessous nommés. Noble 
homme messire Jean de Colombier. chevalier; se clama il moi de 
Pierre Borey de Vauxtravers, disant que chose véritable était gtrice- 
lui Pierre Borey s'y avait acheté de Jacquet Robert de Cornaux 
plusieurs héritages séants en la ville de Couyet, lesquels se pou- 
vaient rappeler et rappelait à cause du Le dit Pierre Borey, 
avoir ouï la demande du dit messire Jean, demanda conseil. lequel 
lui fut octroyé par tttoi , et lui être conseillé, répondit de sa bouche 

que le dit messire Jean de Colombier ne rappelait pas à temps dù 
les dits héritages, et le dit messire Jean de Colombier disait que 

Seutenee du ch5- si faisait. Et sur ce 'el voyai les ttl'lllllshoillmh's et prud'hommes 
teliin du .j d'un sent pour moi rapporter que sur ce était à l'aire; lesquels .1 l- 

tilshoºmucs et prud«homnles avoir été d'nn sent et être, retournés 
en jugement. par devant aloi firent à parler un de leurs du con- 
sentelnent de leurs tous, disant que les avoir ouïs les débats des parties, 
(l'un sent et d'autre et vu ce aussi q te fan et jour n'était pas passe 
(Ille la dite vendition avait été laite, (lue Je devais donner passe- 
illent au dit messire jean de Colombier, chevalier, de sa de Mande. 
Pourquoi je, Richard dessus nommé. de la connaissance et adjudi- 
cation des dits «enlilahomnle.; et prud'hommes ci-dessus nommés. 
ai donné et donne au dit messire Jean de Co! ouit, l(t chevalier. ce 
présent passement. En icmoin desquelles choses. le le dit Richard 
de Bame, châtelain dessus nommé. ci nous. Clain de Diesse . 

Gu et 
de Buttes, et Guillaume Duterraux, écuyers. Perrin Vattloitgin Jean 
Reuge, Jean llupasquicr, Jean Bovet, Jaquier _4lixoit. 

E. stltevemon 
Luquin. Nicolet de St-Sulpit. etc.. que les choses s. nsdilc: ý avons 
connues et adjugées, le scel aux cont"aux de Neuf*chfltel avons prié 
être mis en ce présent passenlenl. Et nous, Conrad., comte. dessus 

nommé. aux supplications et requêtes des dessus laminés, noire 
scel aux couteaux du dit Neuli'hàtel avons commandé mottrv vil ce 
présent passement. Qui fut t'ait et donné lu tº mars 1-r, 14. 

Mort de %authier, V authier, seigneur de Colombier. mourut cette année. Il avait 
seigneur de Ci, - épousé Othenette. fille dOthe-le-Bels de laquelle il eut une lumbirr. 

ers G"mme. et>e, partie du fief (le Cot'mondr('elle. celui de Savagnier et autres 

fil, biens, et il en eut deux fils : Jean . qui l'ut seigneur de Colonl- 
bier, et. Regnault. En secondes noces V7authier épousa Simo- 
nette, de laquelle il eut un troisième fils nollllné Vaathier. qui 
s'intitulait donzel. bourgeois de \euféh del. demeurant il Cor- 
mondrèclte. 

Numérisé par BPUN 



COITE DE NEUCHATEI.. 163 LIVRE H. 

1, empereur Sigismond étant arrivé à lierne le 3 juillet avec 1314 

800 chevaux, et Amédée Vil], comte de Savoie, l'y ayant . &u e dr fr, npr 

rrnr Siýismmul 

avec 600 chevaux et lui avant rendu hommage dans Kg,. nr. 
cette ville, le comte Conrad. s'ÿ- rendit aussi pour rendre ses Le ronde Conrad 

devoirs à l'empereur, qui alla de là à Aix-la-Chapelle, oit il r. rend au. a. 

tut couronne au mois de septembre 1 4.14". En partant (le Berne, L'emý cruor ar- 

Il passa à Soleure, oit il donna à l'avo)cr de la dite ville le cOr, Ie "mense le 
droit de Justice 

droit (le juger sur le sain, c'est-à-dire la justice criminelle. riminrue. 

Le pape Jean XXIII, avant indiqué' un concile a Constance Concile de Con_ 

qui devait commencer le l'''* novembre 'l 4.14" 
. 

il y arriva lui- `l. n "'', 
même avec six cents personnes, entre lesquelles il y avait neuf 
cardinaux. Othon, marquis (le llochberg, était évèque de Con- 
stance. Il était fils de Rodolphe de Hochberg, beau-frère du 
comte Conrad (V. l'an 14-22K 

' ;. 
Il se trouva dans ce concile trois . -oi, (raire, ru 

papes: Benoit XIII, Grégoire XII et Jean XXIII. et ce l'ut pria- ýoe, e 
cipalement à leur occasion que ce concile fut assemblé, parce 
qu'ils troublaient l'église en se combattant l'un l'autre. C'est 
pourquoi ils furent tous trois déposés, 

et un quatrième 
fut ils sont tous trois 

drpnsry et 3lartin 
établi en leur place, savoir: Othon Colonna. qui prit le non) 
de Martin V. 

Il F eut un gi'aild nombre (le personnes considérables qui Les rois, crier>, 
princes, comtes, 

patri- arciu adga . °' car- se rendirent pour lors il Constance. savoir: 2 reines, 5 

r 
dmsus, évêques et 

arches, 33 cardinaux, 4"7 archevèques, 228 évêques, 132 abbés, 
195 prévôts, 500 princes tee] 

éslastlques, 
) princesses séculières, s. " rendirent nu 

concile. 

: 39 dues, 32 princes, 131 comtes. parmi lesquels était Conrad, i. e comte Conrad. 

comte de Neuchf(tel, ip barons, Philibert de Naillac, grand- 
maître (les chevaliers de St-Jean (le Jérusalem, 1500 chevaliers 
(le toutes nations, 20,000 gentilshommes, 83 ambassades royales. 
62 villes impériales et 3,52 villes particulières, 5000 autres per- 
sonnes, sans compter les prêtres, les moines, les marchands, 
les artisans, ceux qui étaient au service des grands, et qui 
étaient en très grand nombre. Ce concile dura près de quatre 
ans. L'empereur Sigismond \ arriva aussi arec l'impératrice le 
21" décembre. On tient qu'il avait (tans la ville (le Constance 
t; 0,: i00 personnes, sans compter les naturels habitants. 

l. e 7 juin 14.15 il \ eut une éclipse de soleil si extraordinaire, 1415 
(lu elle épouvanta les habitants de la terre. Sous ]'horizon la l" i'i'"' ''R'""ý'dde. 

nuit fut si obscure, que les oiseaux tombaient à terre. 
Jean lluss et Jérôlue de Prague furent brillés pal' sentence Jran iius etJr- 

du concile, le premier le 6 juillet, et l'autre au mois de sep- "1te 1'''"'"" 
irr(dés. 

tembre suivant, et cela pour avoir osé combattre les erreurs 
de l'église romaine. On reproche encore à l'empereur Sigismond 
sa faiblesse d'avoir nianquýé it a parole, ayant condamné Jean 
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1415 Huss à la mort, malgré le sauf-conduit qu'il lui avait donné 

pour se rendre au concile. 
ceux , lu r'. i- Benolt XIII et Grégoire XII, papes, se retirèrent dès le com- 
-anrent de Cm, - 

mencement du concile, n'avant pas voulu y assister, parce qu'ils 
remarquèrent que tout était disposé à les condamner; sur quoi 

1r truirième , ou.. l'empereur fit fermer les portes de la ville, afin que Jean XXIiI 
luit en (ain: nu- 

ne s'évadât pas comme les autres, comme on remarqua qu'il 
en avait le dessein, afin de taire lever le concile par son éva- 
sion, ou de rendre nul tout ce qui s'y passerait, si aucun pape 
ne l'autorisait par sa présence. 

1lmidrie, dur Frédéric, due d'Autriche, qui avait aussi le méfie dessein, 

d'Autriche, le (ait 
favorisa ce pape, le fit évader, lui donna une retraite dans ses aauccr. 

i. empereur rite terres, et se retira aussi lui-rhème. L'empereur avant l'ait citer 1"rrdcrinti : \utri- 

ehr, 
le dit duc a paraître devant lui et celui-ci n'ayant pas voulu 

Il r>e mis au hau Obéit', le fit mettre au ban de l'empire. et sollicita si fortement 
Je l'rmpin". . 

-. i1eY1. _ �r 
les huit cantons a se saisir des terres que le duc (I Autriche 

donne au, huit avait en Suisse, qu'ils se %Trent obligés (le 
le faire. L erllpereur 

ranWns de prendre 

le=pac. du dm,, les avant menacés, sui' lit difficulté qu'ils en faisaient, de les 

mettre eux-mèntes au ban de l'empire, et leur ayant (le plus 
donné de ; grandes assurances, aussi bien que tout le concile, 
que leurs conquètes subsisteraient, ils se mirent en train d'exé- 
cuter ces ordres. 

dè- Frédéric tenant la %ille de SchafFbouse en gage de l'empire, 
, I, u de iür libre, 

l'empereur la déclara libre et qu'elle ue pourrait plus à l'avenir 
I. empereur re- être engagée et 

détachée de l'empire. Ce dernier se saisit lui- 

prend quelques 
, aies. même de Diessenhof'en, lie Frauenfeld et de Winterthur. Zurich 

l: unquéte., de, prit Mellingen: Lucerne Sui'sl_'e, et ces 
deux cantons s'étant 

1111 iI. rannm.. 

joints avec ceux de Zoug et de Schw z, prirent Bremgarten. 
Ilrrne et ýnleure Les cantons (le Berne et de Soleure (assistés du comte Conrad 
,e mellrnt de 1, 

,, artir, assiserrsdu de Fribourg avec ses troupes de Neuchâtel, et de la ville avec 
n, mle Conrad et ses troupes bourgeoises, qui marchèrent pour la première fois 

L"s trmrpr, de 

, e1fi�rl 
depuis que l'alliance avait été contractée a%ec Berne, et de 
celles (le Bienne et (le la Neuveville qui se joignirent aussi aux 

t. uquètei de Bernois] se saisirent (le Zofingen, Arbourg, Aran, Lenzbourg: 
Ite`°,. hacnigsfelden, Brugg. etc., comme aussi des châteaux (le «art- 

berg, %Vicken, et des forteresses de i'rostberg, Liebeck, Bruneck, 

etc. Tous les huit cantons s'étant joints, prirent Baden, Zur- 
zacli, etc. Les Bernois avaient un gros canon qu'ils avaient 
fait venir deux ans auparavant de la ville de Nuremberg; on 
sen servit pour prendre la forteresse (le Baden; les autres 
cantons n'avaient que des arquebuses. Dans dix-sept jours les 
Bernois prirent dix-sept places, tant villes (lue châteaux, gui 
leur demeurèrent par un traité qu'ils firent avec Soleure, qui 

, oleure en ee l" a 

céda sa part des conquêtes pour 2000 goulden. et ils en don- 
part. 
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nèrent 4000 à la ville de Bienne et rien au comte Conrad, ni 1415 
à la ville de Neuchâtel, parce qu'on les regardait comme bouc- "; eineen âti. ' 

geois de Berne. C'est par cette guerre que les ducs d'Autriche le°ch5trl rien do 
tout. 

ont été privés de tout ce qu'ils avaient en Suisse, savoir: du Pou'quelleraison. 

Thurgau, de l'Ergau, des comtés de Baden, de Ilabsbourg et des 
provinces libres, etc. 

Le comte Conrad obtint (le l'empereur d'être libéré de l'hom- Le comte Conrad 
mage qu'il devait au comte d'Autriche pour le Landeron, qui 

est librré de l'hom- 

mage qu'il doit au 

l'ut par ce moyen purifié de fief; il avait cessé d'être une ha- duc d'Autriche 

ronnie lorsque Conrad de Fribourg, qui en était le baron, de- r°ur le Landeron. 

vint comte de Neuchàtel l'an 1395, et en cette année 1415, il Lnndrron muni au 

fut entièrement réuni à la directe (V. l'an 1358). Et c'est ce dont nmlé. 

il lui passa un acte authentique. 
Sigismond confirma encore au comte Conrad la concession Cnnln"mation, iar 

du chàteau de Neuchâtel et ses appartenances en fief accordées à con- 
rad de l'in(io.! a- 

par l'empereur Rodolphe en l'an 1288, sauf ses droits, ceux de tionde 

l'empire et de tous autres, et sous cette réserve pour l'empire Rrr'vepnnrr.:. 

de pouvoir décider les droits, appartenances et actions à qui 
que ce soit au château et comté de Neuchàtel. 

L'empereur envoya encore au comte Conrad uu acte par le- 
il lui déclarait qu'il était le juge de tous les différends qui quel Cbàlon, et reu 

surviendraient entre les comtes de Châlons et ceux de Neu- 

chàtel. 
Le nième empereur donna encore aux villes de Berne et de N, "nt ctinn le r:, L 

bace 
Soleure la protection de l'abbaye de Bellelai. de Rrllclai. 

L'empereur partit de Constance l'an 14"16 pour aller en France. 1416 
Il passa par Soleure. Il était accompagné (le Louis, duc de Ba- ' '""'O''r`' 
vière, de Frédéric, marquis de Brandebourg, de Frédéric, comte 
de Toggenbourg, et autres. De Soleure il passa par Arberg, 
où Amédée VIII lui vint au devant, et de là il alla avec lui 
jusqu'aux frontières de France. L'impératrice et la plupart des 
princes qui l'avaient accompagné jusqu'à Morat, retournèrent 
depuis là en Allemagne. Le comte de Savoie alla au devant l. e came de 
de l'empereur à son retour de France, ce qui porta ce monarque ""fie ea rait du.. 

â le créer duc; ce qu'il fit dans le chàteau de Montluet, où 
Amédée l'avait rencontré. Ce dernier, pour témoigner sa re- 
connaissance à l'empereur. lui donna la somme de 12,000 francs. 

Guillaume d'Arberg, seigneur de Valangin, remet à ceux du Guillaume d'Ar- 
brrg quilt° les oL- Locle les obventions des lods et autres émoluments jusqu'au reniions des lod+ 

19 mai 1415 pour vingt écus d'or. à condition qu'ils ne vendront et autres amolu_ 
meula n ceux du 

plus. ni aliéneront, ni transporteront leurs héritages sans lods ,, ode pour vingt 

et scels, si CO n'est à cause de partage et de mariage. L'acte écus d'or. 

est scellé du sceau du comte et daté du 22 mars 1416. 
Le 22 mai 1416, Marie de Baux, épouse de Jean (le Châlons 111, teuoment 4.1 sol- 

DE BOYVE. TOME I. 30 
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1416 lit son testament, par lequel elle constitua son fils Louis son 
, titution de ti.. ri. " héritier universel, lui substituant Alix, sa fille aînée, au cas dr Baux 

que Louis ou ses descendants màles vinssent à manquer ou à 

s'éteindre. 
Traité de mariage Le 213 juillet 1416, il se fit un contrat de mariage entre Jean, 
entre Jean de Fri- 
bourg et Naricde 

fils (lu comte Conrad, et Marie, fille puinée de Jean de Chàlons IV, 
Cie Ions. qui était présent et consentant. Par ce traité, le comte Conrad 

donnait à son fils le comté de Neuchâtel pour en jouir comme 
de son propre héritage, pour lui, ses hoirs et ayant cause de 
lui perpétuellement; ce que toutes les parties promettent par 
serinent d'exécuter, renonçant à toutes choses contraires à leurs 
conventions. Marie eut le comté de Cerlier et le tiers de la 
saunerie de Salins. La bourgeoisie de Neuchàtel obtint d'eux, 

Sel neeor& :,::, par un acte authentique, le droit d'avoir du sel à très bas prix 
et à perpétuité, sans qu'on le leur pùt jamais ôter, et c'est ce 
qu'ils accordèrent aussi aux habitants des Verrières et à quelques 

Jean de C! n ton, autres sujets du comté. Jean de Châlons remit aussi à Jean de 
remet aussi é J'an 

deFrihnur^le Fribourg et à sa fille Marie le droit de Seigneur féodal qu'il avait 
droit de ; tr 

otur 

sur le comté de Neuchâtel, mais avec cette réserve, qu'au cas 
"°''""'o'l` qu'ils n'eussent point d'enfants, tout cela devait retourner à la 

maison de Chàlons. La consommation de ce mariage se fit le 
23 octobre U161). 

1417 L'empereur Sigismond mit, l'an 1417, Frédéric V, burgrave de 
Nuremberg, en possession du marquisat de Brandebourg, qu'il \uremLern arhète 

marrýui: at de lui avait vendu l'an 1411 pour la somme de 4.00,000 florins. Il 

Brandebou avait vendu en même temps à la ville de Nuremberg, pour la 

somme de 240,000 florins, son burgraviat, duquel il s'était pour- 

tant réservé le titre et quelques droits. Ce qu'il vendit consistait 

au chàteau qu'il avait dans Nuremberg, en quelques villages et 
forêts, et au droit d'avoverie et de Schultheiss et de burgrave. 
Ce Frédéric V était issu-des comtes de Hohenzollern, et c'est 
de lui qu'est descendue la maison de Brandebourg d'aujourd'hui. 

Nrnoucellementde Le vendredi avant la St-Laurent 14.17, l'alliance et combour- 
'° 

13°; 
`O1$1e geoisie fut renouvelée entre LL. EE. et la ville de Neuchàtel. 

Ceux-ci, ayant représenté que le sceau de leur lettre était gàté 
et qu'ils priaient d'en avoir une nouvelle, cela leur fut accordé, 
et LL. EE. leur en donnèrent une qu'on leur assura être entière- 

Il ya deux observations sur ce traité de mariage : 1° C'est des 

clauses de ce traité que les prétendants français à cette souveraineté 
ont prétendu, en 1707, que l'arrière-fief de la maison de Châlons était 
éteint, puisque Jean de Fribourg avait eu des enfants de Marie de 
Chàlons. 2° Quant au sel, la ville ni les particuliers n'ont pu venir 
à bout d'en obtenir la continuation, dès que Maximilien d'Autriche eut 
épousé Marie, fille unique de Charles, duc de Bourgogne. 
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ment conforme à l'original du mois d'avril 4406. (Voyez les trois 1417 
actes: celui de Berne à Neuchâtel, celui de Neuchâtel à Berne, 

et le troisième entre le comte Conrad et la ville de Berne, qui 
sont déjà rapportés tout au long ci-devant en l'année 14'06. ) 

On prétend néanmoins s'être aperçu que la copie que LL. Remarques 
sur 

la 

EE. donnèrent en l'an 1417 n'avait pas été traduite du latin en 
copie de 1"ucte de 
comLourgeoi. ie. 

francais suivant l'esprit de l'original latin, et qu'il y avait même 
quelque différence entre cette copie et la traduction qui fut 
prise l'an 4406, rapportée ci-devant. C'est ce qui se justifie par 
une autre traduction accordée à la ville de Neuchâtel après 
l'inondation du 8 octobre 1579, qui enleva les archives. C'est 
pourquoi quand la ville députa à Berne, l'an 4749, à l'occasion 
du commerce des vins dont LL. EE. avaient privé les bourgeois 
de Neuchâtel, la ville avant obtenu copie de l'original latin, 
elle le fit imprimer avec la traduction française à côté, et c'est 
à quoi on s'en tient aujourd'hui à l'égard de l'acte de la ville 
de Berne en faveur (le la ville de Neuchâtel. 

Le 22 octobre 1417, Jean de Châlons IV fit son testament, Jean det: litdon, tt 

qui était conforme à celui de Marie Baux, son épouse, t'ad 
l'année précédente. Il va une substitution dans ce testament sui, >ý�ulýon 
dont on doit rapporter les termes, parce qu'il a été une des l'Ir dams er 

ment- 

pièces du procès entre le roi de Prusse et les prétendants du 

chef de la maison de Longueville en 1707. Cette substitution 
est couchée en ces termes (n) : 

hein et au cas que j'irais (le vie à t"épassement sans laisser en- 
fants mâles, ou mes enfants milles sans laisser aucuns enfants mâ- 
les, ouu leurs dits enfants sans laisser enfants mâles procréés de leurs 
corps en loyal mariage, je fais, nomme et ordonne mon héritier et 

il- mon hoir en tous mes biens aux dits enfants substitue et 
quelconques, étant et séant au royaume de France, la dite Alix, 
ma fille, par telle manière et condition, que si mes dits enfants, ou 
leurs enfants mâles, ou les enfants mâles d'iceux enfants mâles, 
laissaient aucunes filles procréées de leurs corps en loyal mariage 
comme dessus, que la dite Alix, par rapportant son mariage en 
partage, parte avec les dites filles par égale portion ès dites choses 
étant au dit royaume. Et au cas que mes dits enfants mâles, ni leurs 
dits entants mâles, ne laisseraient aucunes filles procréées de leurs 
corps en loyal mariage comme dessus, que la dite Alix et ses lioirs 
procréés comme dessus, succèdent en lotis mes (lits biens, et à dé- 
faut de la dite Alix et de ses dits hoirs. je substitue à la dite Alix 
et à ses dits hoirs la dite Marie ma fille et ses enfants procréés en 
loyal mariage comme dessus. Item et aux biens étant et séant tu 
comté (le Bou"; ogne, tant aux archevêchés de Besançon, de Lyon, 
comme de Lausanne. étant en l'empire, je fais et ordonne mon hé- 
ritier et aux dits enfants substitue messire Hugues de Châlolls, fils 

tl l Jamais l'original ii en a ité produit, et les copies rn sont dissen, i, hiblro et d f, 'i, L cu, es. Celle slouukk tel, 

e, t celle que le comte de Montbéliard a fait imprimer 
cu 1707. (ýutc de J. 

_l'. 
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1417 de feu messire Louis de Châlons, comte de Tonnerre, et à défaut 
de lui, ses enfants mâles, et. à défaut de ses dits enfants mâles, 
messire Louis de Châlons, frère du dit messire Hugues, et après 
lui ses enfants mâles, c'est à savoir : les aînés premièrement, et 
après les enfants males du dit messire Hugues, les autres enfants 
mâles puînés, portant les armes de Châlons; et c'est à savoir que 
le fils aîné succédera aux choses dessus dites et seront tenus (le 
porter mes armes, sur privation de la dite hoirie. Et après le fils 
second puîné (magne). et ensuite successivement de l'aîné (le ses 
dits enfants, tant du second comme du tiers, et pareillement des 
autres, en gardant l'aigneté et l'anéasse, et cette représentation aux 
enfants des dits messire Hugues et messire Louis. Item au cas que 
je ou mes enfants mâles iraient de vie à trépassement sans enfants 
mâles, et les dits messire Hugues et messire Louis de Châlons frères 
aussi iraient de vie à trépassement sans enfants mâles, en celui cas 
je substitue et institue les dites Alix et Marie de Châlons, rues filles. 
et leurs enfants mâles vueuillant porter les armes de Châlons, sur 
peine de perdition de la dite hoirie. Et si les enfants de la dite 
Alix et de la (file Marie, nies filles, ne voulaient ou refusaient de 
porter mes armes, et si elles n'avaient pas d'enfants, je substitue 
. Jeanne de Montbéliard, femme du dit messire Louis, mon fils, et 
ses hoirs procréés de son corps en loyal mariage, parmi ce qu'elle 
et ses hoirs seront tenus de porter mes armes et nom de Châlons. 
Et si elle ou ses enfants étaient refusants de porter mes armes et 
nom de Châlons. Je substitue mon hoir en tous mes biens celui ou 
celle qui pour lors sera comte ou comtesse de ; lIonthéliard, des- 
cendant de feu messire Henri de 

. 
Montbéliard, parmi ce que celui 

ou celle qui tiendra cette présente hoirie. portera et sera tenu de 

porter le nom et les armes (le Châlons. sur peine d'ètre privé d'i- 

celle hoirie. Et cas qu'ils en soient refusants ou délayants, au 
dit cas je substitue mes hoirs les plus prochains de mon lignage, 

c'est à savoir celui ou ceux à qui il devra advenir par ligne, et 
seront toutes les dites substitutions (le l'un à l'autre. si les cas ils 

avenaient sans détractions ou détraction d'aucune quarte. et". 

I rumblemrnt de 

trrý.. 
Le 2-1 Juillet on sentit un tremblement de terre qui lit du 

ravage en divers lieux, mais surtout à Bàle, où il renversa 
plusieurs bâtiments: trois cents maisons avaient déjà été non-- 
sumées dans la dite ville onze Jours auparavant. 

1418 Marie de Baux, épouse de Jean de Chàlons, mourut l'an 111 
"; io 5iv" t; r et le dit Jean (le Chàlons Ian 14-18, et cela de la peste dans 

la ville de Paris. il avait été fait chambrier de France. l'an 14.15. 
et gouverneur ctu Languedoc en 14.1; 

. 11 fut lieutenant-général 
(les terres du duc Jean de Bourgogne, qui l'envoya. en 1.108. 
en qualité de général, au secours de Jean (le Bavière. évêque 
de Liège. Jean de Chàlons laissa trois fils et deux filles : Louis. 
surnommé le Bon; Iluguenin, mort sans enfants; et Jean, sei- 
gneur de Viteaux de 1'Ile, tige des comtes (le Joigny. Ses filles 
furent Alix; mariée à Guillaume de Vienne. et Marie, qui fut 
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comtesse de Neuchàtel. Ce Jean de Viteaux épousa, le 1 er mai 1418. 
1421, Jeanne de la Trémouille. 

Le concile de Constance. qui avait tenu quarante-cinq ses- 
si 

e pape )lat lin 

oris. étant fini. le pape Martin V en partit au mois de mai P^S r Rrt ne. 

1118, et vint il Berne, où il fut douze jours. Il v entra avec 
un train royal; il avait douze chevaux de main couverts d'é- 
carlate qui précédaient son cortége. Il donna plusieurs absolu- 
tions aux Bernois. De là il alla à Fribourg, où il fut trois jours, 
puis à Genève, où il séjourna trois mots. et de là il traversa Il va eu Itarr. 
les Alpes et alla en Italie. 

Humbert de Neuchâtel en Bourgogne, évêque de Bàle, mou- 11I°rt de réré, lue 

rut à Delémont. Hartmann (le Münchenstein , chantre de l'église 
de 

de 'NIr, 
eHumbert uchnlrl. 

(le Bâle, f'lit élu en sa place; mais à cause de son àge avancé. 
le pape Martin V donna l'évêché à Conrad Elias de Laufon. 
Toutefois ce dernier s'en déporta. ce qui fit que Martin V con- 
firma Hartmann. 

Par ni) acte du mercredi après la St-Mal'tiii d'hiver 
"l4.18, un Aicmd entre Ir 

curé du Lucie et 
accord fut t'ait entre Hugues Barbier, curé du Locle, et les pa- 

glise pour la pension (lu dit curé. Ceux-ci pour :, 
lipure roissiens de cette église' 

s'engagent : I° De lui donner annuellement une émine du meil- Béuéfirec de cure. 
leur blé qui croisse dans leurs champs. 2° Que chaque parois- 

sien qui a une charrue devra arrer une pose de champ à son 
curé. à défaut de quoi, si le curé n'en a pas de besoin, ils de- 

vront lui donner chacun annuellement deux sols et demi bons 
lausannois. : 3' Que lorsqu'un paroissien mourra, le curé le de- 

vra enterrer sans appeler aucun autre que son clerc, et que 
pour cela on devra lui payer trois préverels; que cependant 
les héritiers du défunt pourront appeler à leurs dépens quelque 
autre prêtre pour aider le curé. s'ils le trouvent à propos. 
ti° Les héritiers devront encore payer pour le trépassé, savoir 
pour l'aumône, cinq sols bàlois; pour la messe, quinze deniers bons 
lausannois; pour les préverées quand il part de la table. 5° Plus 
pour les ressats, chacun douze sols bàlois. 6° Que le curé ne pourra 
rien demander à ses paroissiens pour la confession, que ce 
qu'ils feront volontairement. 7° Que chaque épouse qui sort de 
sa paroisse devra donner, en quittant, douze sols petite monnaie. 
- Cet acte fut passé par le consentement de l'évêque de Lau- 
sanne, qui y fit appendre son scel par Pierre Baudin, clerc de 
Lausanne. qui avait été commis de l'official peur faire le susdit 
accord. 

Il v avait eu tale grande cherté en Suisse pendant les an- cherté pend�nt la 
tenue du eoncilr 

liées précédentes .à cause du concile de Constance, mais cette de cnn�t�°ee, eni_ 

année 1118 ayant été très abondante, les denrées retournè- 

rent à très bas prix. 
bondance. 
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1419 Jean 
. 

fils du comte Conrad de Fribourg, se rencontra à 
Macre dudur Montereau-Fault-Yonne, oie le dauphin Charles VII, feignant de 
Jean de Bourgo- 

, ne, surlepontde faire une entrevue de pacification entre lui et Jean de Bour- 
Montereau 

gogne, Charles fit massacrer le dit Jean, le dimanche 10 sep- 
terrlbre 1419, sur le pont du dit Montereau. où Jean (le Fribourg 

Jean de Fribourg s'étant rencontré et ayant tiré l'épée pour défendre Jean, duc 
, eut détendre le 

due. et comte (le Bourgogne, son seigneur féodal, on lui arracha 
son épée par ordre du dauphin et on le constitua prisonnier; 
mais il fut bientôt relàché, parce qu'étant le vassal de Jean de 
Bourgogne, à cause (les seigneuries qu'il possédait dans la 
Franche-Comté, il avait été obligé (le défendre son seigneur. 

Arbergincendie. La ville d Arberg fut presque entièrement consumée par un 

fàcheux accident. 
1420 Hartmann Müncll, évêque de Bile, ayant sommé Guillaume 

Guillaume de Va_ (lArberg. seigneur de Valangin 
, 

de lui rendre hommage, et ce langin sommé par 
c seigneur 

' 
hommage, 

ré, équcdeBile dernier l'avant refusé, Hartmann le fit citer par devant un cer- 
delui rendre hom- tain tribunal, qu'on nommait le Mannengericht à Bâle. Il se mage. 

plaignait de ce que Guillaume avait rendu hommage à Conrad 
de Fribourg et reconnu (le tenir de lui plusieurs pièces, entre 
autres la place où la Neuveville était située, lesquelles pièces 

Le juge de Bele l'évêque soutenait être de son fief. Le dit juge de Bâle con- 
condamne le dit 

seigneur devalandamna Guillaume, lui confisqua tout ce dont il est fait mention 
gin" dans l'acte (le l'année 1296 et l'adjugea à l'évêque. Guillaume 

n'ayant point appelé de cette sentence devant l'empereur, l'évêque 
crut que la sentence était par- là devenue souveraine et absolue 
(V. l'an 1520). 

Rodolphe llormei- Rodolphe Hofineister, avo\ er (le Berne, reconnut, l'an 4420. 
ster sc rewnnait 

raseal du comte que le comte Conrad de Fribourg lui avait prêté la dîme de 
Conrad de Fri_ grains de Bretiége avec toutes ses appartenances, en vrai fief' bourg pour la di_ 
me de Bretiége. màle d'Allemagne et en la manière des fiefs, pour en jouir 

durant sa vie ,à condition qu'il ne l'aliénerait ni ne la mettrait 
hors de ses mains à l'avenir sans le consentement du dit Con- 
rad; en vertu de quoi Conrad reconnut qu'il était devenu son 
homme. Rodolphe fit foi et hommage à ce comte et lui jura 
la fidélité qu'un homme est tenu de faire à son seigneur au 
sujet de son fief, suivant le droit et la coutume des fiefs, sans 
fraude. 

Achat de la dîme Renaud de Colombier, chevalier, fils de messire Henri, seigneur 
d'Areuse par Be_ de Colombier, acheta la dîme d'Areuse de noble Jean de Belle- 
nanddeColombier. 

vaux, écuyer, et de Catherine sa femme. L'acte est du 19 sep- 
tembre 1420. Le même Jean de Bellevaux fit son testament la 
même année. 

Lac de Neuchâtel Au mois de janvier 1120, le lac de Neuchâtel n gelé. 7 

gela entière- 
Annde 

chhaudid et ment; mais quoique l'hiver fùt extrêmement froid, cependant, 
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comme il ne dura pas, on trouva des roses ouvertes le 7 avril. 1420 
Au milieu du nième mois, on eut des cerises et des fraises, Phénoméuesdevé_ 

et les raisins étaient en fleurs, et au commencement de mai, géwtion 
des verjus. Le 8 juin il tomba de la neige sur les montagnes 
et il fit une gelée qui retarda la maturité des fruits. Le 22 juillet, 
les raisins furent mûrs, et on vendangea au mois d'août; on 
moissonna à la Pentecôte. L'année fut extrêmement chaude et 
sèche, et très abondante en vins et en grains. L'Aar avait telle- Epiaisseur de la 

ment gelé au mois de janvier, que la glace était épaisse de F. er. 

deux toises et demie. 

Conrad de Fribourg donna, par un acte du 1 C1 avril 14.21, à 1421 
son bien-aimé et féal écuyer, le Grand Jacques de Plancone , 

Augmentation de 
fief aceordre à 

pour lui et ses hoirs, et ce en accroissement de fief, tout le Grand Jacques. 

fief et héritage délaissé par Rollin, fils de feu Jean Vaucher, 
qui était échu au dit comte, lequel fief était gisant en tout le 
comté de Neuchâtel, tant au Val-de-Travers, à Cormondrèche, 

comme autre part au dit comté, en quelque lieu que le dit 
fief pourra se trouver, soit le dit fief en terres, prés, planches, 
vignes, rappes, courtils, vergers, cours d'algues, pêches, bois, 

maisons, censes, rentes d'or et d'argent, de froment, de blé, 
de foin, d'avoine, poulailles, domoinges. corvées, râclages, 
tavernages ou autrement, en quelle manière que le dit fief se 
pourra trouver, ensemble le fond, droits, propriétés, appar- 
tenances et dépendances du dit fief, etc. Les sceaux du comte 
Conrad et de Jean son fils, qui y cor, suittit, sont appendus à 
l'acte. 

Le 4 juin 1421, Guillaume d'Arberg, seigneur de Valangin, Gui iaume de va_ 

donna aux bourgeois du bourg de Valangin une quantité de Iangin accordedes 
terres aux bour- 

terres assises près du dit bourg, comme on tend vers Bussiez gens du bourg, 

dès le Battieux tendant vers le Perreret vers le sentier de Bus- 
siez, jusqu'à Tertre Bérar, pendant envers le bourg de Valangin, 
et dès la grande charrière par laquelle on va dès Bussiez à 
Boudevilliers, tout le pendant de Biollart jusqu'à la prise (le 
Jaquet Fenon, jusqu'à la terre au Grossat, ainsi comme dès 
les limites susdites s'étend la dite terre vers le bourg de Va- 
langin, excepté les terres et prés que le dit seigneur tenait, 
et la terre des donzels, etc. Guillaume réserve les prés, mou- 
lins, battoirs, folles raisses, et autres aisements, et le cours 
de l'eau qu'il tenait dans les susdites limites, et la terre des 
gentilshommes. Il est dit qu'ils pourront partager entre eux la 
dite terre et la vendre, si bon leur semble, en payant le lods. 
Pour lequel accensement ils lui donnèrent neuf florins d'or d'en- 
trage, valant chacun quinze sols lausannois, et ils lui doivent 
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payer une censé annuelle de dix-sept émines de froment et (le 
quatre sous trois deniers lausannois. 

1421 Rodolphe d'Erlach reconnut, l'an 1421 , pour lui et ses co- 
Rodolphc d'Erlach partageurs, d'avoir reçu réellement pour eux et leurs hoirs lé- 
.e ec. nnait sassai .. 
do comte Conrad gitimes procréés (le leurs corps, soit fils et filles, en vrai fief 

pour plusieurs mâle. de Conrad (le Fribourg, la collature de l'église de Krieg- 
rhoses, en[reautres 

pour l: ricgstrtten, stetten, avec une vigne au Landeron. ensemble une autre vigne 
auprès du Schlossberg, et quatre fossuriers de vigne auprès 
(les fossés de la Neuveville. Il promit pour lui et ses hoirs 
feudaux, soit fils ou filles et ses copartageurs, de faire et être 

obligé de l'aire à ce sujet ce qu'un vassal est obligé (le faire 
justement par droit à son seigneur de fief, sans fraude. La 

collature et avoverie (le l'église de Kriegstetten n'ayant pas été 
donnée en fief aux années 1310,1317 et 1349 pour les hoirs, 

ce fut à ce sujet qu'elle ne passa pas aux descendants de ceux 
qui en furent pour lors invètus. 

1422 On commença à hàtir le grand temple de Berne. Matthieu. 
Grand temple de fils de l'architecte de Strasbourg, eut la direction de ce superbe Berne bâti. 

bâtiment. On commença sa fondation en faisant plusieurs pro- 
cessions, et on le dédia à St-Vincent. 

Jaques de Dies, e. 
. Taquet de Diesse, donzel, fils de Claus. demeurait, l'an 1422. 

auprès du Schlossberg, où il avait une maison. 
lienri dePierra_ Henri de Pierrabot, qui vivait en ce temps, tenait en fief du 

41. comte Conrad les Planches de Pierrabot, qui sont au-dessus de 
Pierrabutadsentai la ville de Neuchàtel. Elles ont passé dans la suite par une la fille de \eu- 

ehâtel 
discussion. dont la ville retint les collocations. et elle en fit des 

pàturages, qu'elle possède encore aujourd'hui. 
Buis 

aien e la La communauté de la Sagne accensa à six particuliers une comm 
Sagnee. 

de la 
prise de bois du commun, pour la censé annuelle et perpétuelle 
de 12 sols lausannois. L'acte est daté du Vi février . 1422. 

1423 Hartmann Münch, évêque de Bàle, résigna l'an 1123 son 
Jean de Flecken- évêché à Jean de Fleckenstein. abbé de Seltz. de l'ordre de 
"lein, étéque de 

Râle 
Cluny 

, qui fut élu en sa place. Le premier était fort avancé 
en àge, de sorte que se voyant hors d'état de payer les dettes 
faites par ses prédécesseurs, il prit son congé. Le pape Martin V 
confirma Jean et lui laissa son abbaye. afin qu'il pût subsister. 
l'évêché étant appauvri. 

Cet esýque seul L'évêque Jean voulut retirer les villes et les terres engagées retirer les terres 
dey 

uiebât ide a Thiébaud de Neuchàtel en Bourgogne, qui refusant de les 
Reus. rendre, l'évêque, assisté de ses amis, les reprit. par la force, 

et entre autres St-Ursanne et Héricourt. La paix fut faite par 
Accord. Jean de Fribourg, comte de Neuchàtel. 

Accensementde d- 
PesSJean deCor Jean de Colombier. frère (le Vauthier, seigneur de Colombier. 

Fenav. 
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et Renaud, frère du (lit Vauthier, accensèrent (les vignes à Jean 1423 
de Corgenay, chevalier, le 3 février 'I4.23. 

Rodolphe Hofmeister, avoyer de Berne, qui avait déjà reconnu, Bnaoýpi, e uoinei- 
en l'an 4420, tenir la lime (le Bretiége de Conrad de Neuchàtel ter, a°o'er'''' " Berne, prend pour 
pour en fouir durant sa vie (Vr. l'an 'I4.20), reprit cette dîme en vrai lui et le siens la 

fief màle, pour lui et ses hoirs qui pourraient succéder aux 
dune de Breticae. 

fiefs, savoir: les fils procréés de sou corps pour en jouir à la 
manière des fiefs, et sans le pouvoir aliéner que par le con- 
sentement (le Jean de Fribourg ou de ses hoirs et successeurs, 
seigneurs de Cerlier ou d'Erlach, et qu'en cas que lui et ses 
hoirs vinssent à manquer de males. le fief retournerait au comte. 
Le consentement des seigneurs (le Cerlier est réservé, parce 
que Jean (le Fribourg fils (le Conrad, était devenu seigneur 
de Cerlier par son mariage avec Marie de Chàlons, fille de 

. lean 1V (V. W6). 
Guillaume, seigneur de Valangin. ayant l'ait ériger un gibet 1424 

à quatre piliers (au lieu qu'auparavant il n'y en avait que trois)� Gibet devalangin 
i gnatra pilier', ' le comte de Neuchâtel les fit abattre, vu qu'il n'était par per- abattu par ordre 

mis au vassal de Valangin de se mettre au niveau de son seigneur 
dn 

eo'nte d,, ̀en- 
suzerain, et cela d'autant plus que c'était le comte de Neu- 
châtel qui lui avait remis la juridiction criminelle Y l'an 1303). 

Cette difficulté à l'égard de ce gibet provenait de quelques Grief, d.. eond, de 

\euchi, Lel contre 
autres griefs que le comte avait contre Guillaume, Guillaume le seigneur de Vs- 
avait ordonné de saisir Jean de Sales, gentilhomme du comte 'ansin. 
Jean. qui fut tué en l'arrêtant prisonnier. et d'un autre côté 
Guillaume avait affranchi les habitants du bourg (le Valangin 
de l'échute de leurs successions, qui lui appartenait. et ce sans 
le consentement (le Jean de Fribourg, qui prétendait que tous 
ces hommes, ou du moins les choses dont ils avaient été affran- 
chis, lui étaient acquises comme seigneur du liel' (le Jean de 
Fribourg, et que Guillaume avait reprises de l'évêque de Bâle. 

Toutes ces difficultés lurent remises pal' compromis à la dé- ii-rd cotre Ir 

vision de Jean de Roche-taillée, cardinal de Rohan. archevêque 
t le seigneur. 

(le Besançon. qui, par sa prononciation, rendue 
il Vercel le 

8 février ý14U, 
déclara: Que Guillaume ll ýl'bel'g, 

vassal du lr reeumiu 

uz-ain du sein' 
comte Jean, n'avait pu édifier un nouveau gibet "ci quatre piliers: . leyalang; n. 

ensuite de quoi le comte Jean, qui avait pris le gouvernement 
du comté depuis la maladie de son père. permit de sou bon 
gré à Guillaume de rétablir le gibet à trois piliers comme il I: onenar cmnn, i5r 

était auparavant. De plus. Jean remit l'offense de la mort de contre 
Jean de Sale e>1 Jean de Sales: et réciproquement le seigneur de \'alangin lui 

l. csePigwardodennéeva. lau 
céda ses prétentions sur le village de Boudevilllers et se re- sin renouce;, sc, 

prétentions sur 
connut non-seulement vassal, mais aussi sujet du comte Jean. linnderilliers. Il se 

uant aux affranchissements 
teconns i, assai et Q des hommes et aux choses reprises U. jet. 
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1424 de l'èvèque de Bàle, le jugement en fut remis au comte de 
Neuchâtel, comme seigneur de fief (V. l'an 138), et qui, ensuite 
du droit qu'il avait d'en juger. devait déclarer que ces hommes 
lui appartenaient. et les remettre ensuite de grâce spéciale au 
seigneur de Valangin, à condition qu'il les tiendrait de lui en 
fief comme auparavant. Plusieurs vassaux du comté furent pré- 
sents à cet accord, fait l'an et Jour susdits. 

Murt du rmutc Conrad de Fribourg. dont la santé était fort caduque depuis 
longtemps, avait remis, comme on l'a fait observer, les rènes 
de l'état au comte Jean son fils. Conrad mourut le jour des 
Rameaux, 16 avril, à midi. Il ne laissa qu'un fils unique, nommé 

Titresdueootc. Jean, qui lui succéda. Conrad se donnait les titres de comte 
de Fribourg, comte de Neuchàtel, chevalier (lu St-Sépulcre, 

seigneur de Melun, de Badenwvler, de Champlitte, (le Villau- 
fans, de Vannes, d'Avellin, de Bauce, de Seurres, de Belfort; 
landgrave de Bris-au, gardien du val de Morteau. Il fut ense- 
veli dans le mausolée de ses prédécesseurs qui était dans le 

femmes et ,., temple de Neuchàtel. Il avait eu deux femmes: 10 Marie de 
'nfant' Vergy, de laquelle il eut deux fils: Louis, qui mourut jeune, et 

. lean, son successeur; 2" Elpide, dame (le Bauce, qui lui ap- 

porta cette seigneurie. Il en eut un fils nommé Diébold, qui fut 

seigneur de Châtel - sur - Moselle. Il en avait encore eu la 

seigneurie d'Avellin et de Belfort. Cette Elpide se remaria. 
après la mort de Conrad, à Othon, seigneur de Villars. 

Caractère de Cos- Conrad était un homme rude et violent, qui pour cette raison 
sa, ioi 

, 
fut n'était point aimé de ses sujets. Les chanoines se firent bour- 

eause que les cha- geois de Berne et l'un deux conspira contre lui. Ses vassaux 
n°'nes e` les mur 

et ses officiers ne lui étaient as fort affidés. Walther, baron de 
geois de \'euchàte pas 
prirent labour- Rochefort, s'étant soulevé contre lui, et les bourgeois de Neu- 
geoisie de berne. chàtel en ayant aussi été maltraités, ils prirent de là occasion 

de se faire bourgeois de Berne et de passer un acte par lequel 
ils s'engageaient de reconnaître Jean de Chàlons pour leur sou- 
verain, au cas que les descendants de Conrad, savoir les màles. 
vinssent à défaillir. C'est ainsi que ceux dont on vient de parler 
en usèrent envers Conrad pour se mettre à couvert de ses 
outrages et de ses violences. 

Personnesnotabl"- Les hommes les plus considérables qui vivaient de son temps 
qui ont vécu dans 
le pays pendant le dans le comté de Neuchàtel, sont Claus ou Nicolas de Diesse; 
régne de Conrad. Girard de Diesse; Jean de Bellevaux; Ilenriet de Pierrabot; 

Guillaume du Terraux, donzel et châtelain du Chàtelard; Léo- 
nard de Vaumarcus; Jean Vauthier de Colombier; Matthieu de 
Cottens, écuyer. major de Neuchâtel; 1lathev de St-Loup; 
messire Antoine de Villaufans; Jean Langiet, prévôt de Neu- 

chàtel (ces trois derniers étaient conseillers du comte Conrad) ; 

Numérisé par BPUN 
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Simon de la Bruyère, notaire public de l'autorité de l'empereur, 1424 
juré de la cour de Lausanne et clerc du comte Conrad; Jean 
du Vautravers ; Lovs de Vaumarcus et dame Alixon son épouse, 
fille de François de Colombier; Anselme d'Estavayer, seigneur 
de Gorgier, et Duvette son épouse; Renaud de Colombier: 
Jean de Corgenay;. Iacques du Vautravers, dit Grand Jacques; 
Rollin, fils (le Guyot (le Buttes, donzel; Jean Vaucher, donzel 
du Vautravers ; Jean Sappin, donzel du Vautravers; Guillaume 
de Borgilles, donzel du Vautravers; Jean de Frontenay, donzel 
du Vautravers; Rodolphe de la Croix, chevalier du Vautravers; 
George Conipagnet, donzel du Vautravers; Nicolas (le Galera, 
donzel du Vautravers; Jean, fils de Girard de Neuchâtel; Etienne 
tic Cléron, donzel ; Willermus, curé d'Engolon; Guillaume Ber- 
thelier, prètre, vicaire perpétuel de l'église de Fontaines; Isa- 
belle de Sellesemberg et . Taquet son fils, donzel; Richard de 
13almes, châtelain du Vautravers; Itel Trosberg; Pétremand 
d'Erlach et Adelaïde de Courtelary, son épouse. 

Le comte Conrad avait succédé à Isabelle sa tante au com- 
mencement de l'année ; 1396, et étant mort le 16 avril 4 MMi. 

, 
il 

avait régné vingt-huit ans, trois mois et quinze jours. 

JEAN DE FRIBOURG, 
QUATORZIÈME COMTE DE NEUCHATEL, ET DES SEIGNEURS DE VALANGIN 

SOUS SON RÈGNE. 

JEAN, comte (le Fribourg, succéda à son père au mois d'avril jean de Fribourg 

1424. Il avait épousé Marie, fille de Jean de Chàlons IV et de son épouse. 

Marie (le Baux, qui lui avait apporté le comté de Cerlier, la Ladotde ee11e_ci. 

baronnie de Grandson et la seigneurie de Vercel (V. l'an 1416). , Ses seigneuries. 

Jean de Fribourg était maréchal de Bourgogne, seigneur de 
Badenwyler et de Champlitte. Cette dernière seigneurie lui était 
venue de Marie de Vergy, sa mère, et elle retourna à cette sa ère. 
maison après la mort de Jean de Fribourg. Guillaume de Vergy 
était baron de Champlitte et gouverneur de la Franche-Comté 
l'an 1495, et Claude (le Vergy était baron de Champlitte l'an 1550. 

Jean de Fribourg établit Jacques de Vaumarcus bailli! ' de Cer- ii établit un baillif 

lier; Simon d'Oussans était baillif pour ce comte à Champlitte. Cerlier. 

et Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, prit en sa garde, Jean de Neuchâtel, 

de la part du comte Jean, la forteresse et le chàteau de Baden- gouverneur deBa- 

wvler, la seigneurie et toutes ses dépendances, comme il paraît 
den, ryIcr 

par un acte daté du 31 aoùt 4424 qui est scellé du sceau du 
dit Jean de Neuchàtel, dont les armes sont barrées. Jean de 
Fribourg lui avait engagé la seigneurie de Badenwyler, et Jean 
de Neuchàtel lui promet, par l'acte ci-dessus, qui est un revers. 

1 
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1424 de lui remettre la dite seigneurie lorsqu'il le requerra, sans que 
le comte soit obligé de lui donner ni or ni argent pour ce 
sujet. 

Jean de Friiunrg Jean de Fribourg prèta serinent a tous les peuples du comté 
prèle serment Jus (le Neuchàtel. Suivant la pratique (le ses prédécesseurs. il fit 
peuples du comté. 

le serment accoutumé, et les peuples le lui prètèrent"récipro- 
quement le 12 

, 
juin11424. 

'. ouli, n, auund. ', Ce comte confirma aux habitants (lu %illage des Arsonets, tilt 
Il; uæhis<s dei 

\erriè. <, (les Alnlands, et à la communauté (le la Fraize, qui sont rière 
la paroisse des Verrières, l'acte d'accensement de leurs pàtu- 
rages que la comtesse Isabelle leur avait passé le 28 septem- 
bre 1383. 

k: tde c: ilede. il renouvela aussi aux bourgeois de IBoudrN leurs franchises. 
boureroi. de Bou- en nième temps que ceux-ci lui prètèrent serment (le fidélité. drr. 

L'acte est daté du 9 aoùt. 
\Ilionce a, ec lier Il 

renouvela aussi l'alliance et combourgeolsle avec Berne, 
ne renoucelér. 

(lue son père avait laite en li"Oti. 
triple alliaure Jean de Montjoie, qui avait épouse . leauuc de Viller'uoz et 

. -notre le duc d': \ u- 

1ch. - (lui était le fils de Louis de Montjoie . 
lit l'an 1421 une alliance 

avec I'évèque de Bille. et il se ligua avec le comte Jean de 
Fribourg, son parent, contre le duc d'Autriche. qui était son 
seigneur i"éodal. lequel aussi lui confisqua tous ses biens, et 
ne les rendit qu'en l'an 14.: 39 i . Jean Louis de Montjoie son fils 
V. l'an 1312`.. 

In.; eudi<a den- Le 15 juillet. il arri, a un grand incendie a( \euchàtei par la 
rhat<I. 

négligence d'orle semante, q" ui avait mal éteint une chandelle. 

(; Iodons anscontjee 
Louis de Chàlons, dit le Bon, fils (le Jean de Chàlons IV, 

contre 
Catherine de Bu déclara la guerre à Catherine de 'Bourgogne, fille de Jean-sans- 

z Peur. Elle demeurait pour lors a Belfort. Cette princesse de- 

manda du secours à la % Ille de Bàle, et par ce moyen elle re- 
poussa son ennemi. (lui était entré dans le Sundgau. 

Guillawued 
"t - Guillaume l. I AI'b('l'g, 

seigneur de \'alangin, avant été condamné, 
l'erg, seigneur d. " 

\a, angiu, rend par sentence du 8 lëvrier. à reconnaître le comte de Neuchâtel 
h.. numage a Aea°. pour son seigneur féodal, rendit la dite 

année l'hommage au 
Id renne\e, l. 

' -u comte Jean de Fribourg. Et le 13 décembre le dit Guillaume 
.. Iliancea, ec Berne 

renouvela son alliance de conlbourgeoisle avec Berne. 
1425 Les bourgeois du Lauderon ayant demandé au comte Jeau 

lAnilrmaliuu a 

"o� a,,,, ý,,,, � une copie de l'acte que le comte Louis leur avait accordé en 
date du 1; jan%ier 1-349. il ý oulut bien le leur donner. L'acte 

{u'il leur en passa est daté du 13 mars XI :? 5. 
Ilommwge de Jean Pal' iiii acte du 16 octobre 1425 . Il paraît (lue . leaii de Fri- 
de Fribourg àAmc 

dée VIII, duc de bourg rendit howwaýe a Amédée F111, (lue de Savoie, a Romont. 
(le la seigneurie de St-Aubin et des autres fiefs qu'il tenait de 

4 

4 
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lui, à cause desquels il se déclare homme lige du dit duc et de 1425 

ses successeurs. St-Aubin était pour lors séparé de Gorgier. 

On ne commença cette année à vendanger qu'à la St-Martin 
on fit peu de vin et mal conditionné. dive . 

Le 13 septembre î 426 il naquit au comte Jean de Fribourg 1426 
týnlJSanl d'un fil-n 

un fils qui l'ut nommé Jean. , eau ae rribonrý. 

Il parait, par un acte de l'an H-26, (lue le patronage de la Patronal de r,. _ 
cure de la Madelaine du Locle appartenait pour lors au seigneur Gl, sedu i"°r'''. 

de Valangin et qu'il pourvut cette église. 
Jean de Bàle, assisté des Bàlois, prit les villes d'Héricourt et er, èquede Bàl, - 

(le St-LTrsanne à Thiébaud de Neuchâtel en Bourgogne. Ce reprend les `iue' 
qu'il avait enga- 

dernier avait attaqué l'évêque l'année précédente de ce qu'il SresàT1 , i, iuddr 

lui avait repris par la force les terres qu'il tenait de gage de 
l'évêché, sans lui vouloir payer les sommes pour lesquelles 
elles avaient été engagées. Ce différend fut apaisé par le comte 
Jean de Fribourg, qui en fut le seul arbitre choisi par les deux 

parties. 
A la St-)Iartin il lit une si grande chaleur, que les arbres Chaletirectraor, l 

fleurirent de nouveau. Les %ivres étaient. à un si bas prix, que i 
"aire. 

\'crrs i, Lac 
. les hôteliers ne pouvaient pas faire l'écot la première fois; il fal- Pris 

lait attendre la seconde fois. )lais au printemps de l'an 14.27, 
les vivres renchérirent extraordinairement, et il \ etit en Suisse 

une grande famine et une peste. Panùne rt ,, e: ýe. 

Au commencement de l'année 1 ? ý, Guillaume, seigneur de 1427 
Valangin, confirma aux Guvot de Boudevilliers leur bourgeoisie, t"onhrtalion de 

Lnurgenisir de \-a 
aussi bien qu'il tous ceux qui avaient été reçus bourgeois avant Inn: nt ans Gu -1 

ce temps-là (V. l'an '1358). Guillaume ajouta plusieurs franchises 
à celles qui leur avaient été accordées, savoir qu'ils pourraient 
hériter des biens de leurs parents jusqu'à la cinquième lignée 
et Jointe, c'est-à-dire jusqu'au cinquième degré, Les enfants, rraaelii. e ae 1,,,,, 
jusqu'à la cinquième génération inclusivement, pourront hériter 
des terres accensées à leurs parents. sans qu'ils soient obligés 
de les redemander au Seigneur, lorsque celui ii qui elles 
avaient été inféodées venait à décéder, comme cela se pratiquait 
pour lors; niais il ne leur accorda ce pri\ ilé e, comme il est 
dit dans l'acte, qu'à la condition qu'ils demeureraient el. réside- 
raient rière nous et, dessous nous et nos héritiers, air Val-dr-lin:, 

en noire seidplelurie de Vala. llginc et "nnon autrement, etc. 
Par un autre acte (lu 15 a\ rit 1127, le même seigneur de 

Valangin remit à Pierre Odet de Fontaines, pour lui et ses 
hoirs, le fief )faix et tennement appelé le fief Ampelicliet, situé 1�, y, r, "iýl�". 
dans la paroisse du dit lieu, pour lequel, outre les censés dont 
il était chargé, le dit Pierre Odet loi promet deux ruines de 
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1427 froment de rente annuelle, rendables à Valangin à chaque 
St-Martin, et il donna au seigneur vingt florins d'entrage, etc. 

d�rt -leGuillaume Guillaume dArberg, seigneur de Valangin, mourut au mois d' 
de Va, lansrigneur de février 44 7 1). Il laissa de Jeanne de Boffremont, son épouse, Vagin. + 

Çon rlOU, e un fils nommé Jean, qui lui succéda, et une fille nommée Isa- 
belle, qui fut religieuse à Seckingen. Ce Jean IV était fort 
jeune quand son père mourut. C'est pourquoi Jean son oncle 

+nn fils sans tu- et frère de Guillaume, son père, eut l'administration de tout 
tellejusqu'à 

ce que ce sien neveu se mariàt. 
Ratification der Les bourgeois de Valangin avant demandé la ratification de 

frencbi. rs de V`- 
leurs franchises, Jean d: Arhergýla leur accorda par un acte du laogýu. ý 

ter mars 4127 ; ce qui fut ratifié par le baron de Grandson 2) 
au nom de Jean (le Neuchâtel, son oncle, seigneur (le Mon- 
taguz et d'Amante, et de Thiébaud, seigneur de Neuchàtel en 
Bourgogne et de Chàtel-sur-Moselle, son frère, et au nom de 
LL. EE. de Berne, qui avaient été nommées par Guillaume exé- 

rtdeceilesdui. o-cuteurs de son testament. Il confirma aussi les franchises des 
. -k et de ia cagne habitants du Locle et de la Sagne. 

Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, donna. par un acte 
daté du 3 juin 4427 et signé par Jean Dumont, quatre émises 

t+ +, r. +i,: i. mae de froment et quatre sols lausannois, en accroissement de fief, 
rer anx aPrr- 

ta. 
nfr 

et qui lui étaient dus sur plusieurs pièces de terres, à donzel 
Claude et Guillaume 

. 
Blay-er, frères, auxquels il était déjà dù 

dix-sept émines de froment, dix-sept d'aNoine et quatre chapons, 
dont Jacques Haller de Courtelary, donzel, qui était chàtelain 
de Schlossberg. percevait pour lors la portion de Guillaume 

Blaver, sous bénéfice (le réachat. Cet aceensement avait déjýi 
été fait par Guillaume dArherg aux prédécesseurs (le \icolet 
Bourquin de Savagnier. 

J'.. de 1'alaogin Jean IV, seigneur de Valangin, se lit audsi bourgeois de Berne, 
f, it bourgeois 

. le Ocrne. comme son père Guillaume avait fait l'an 1.1.01 ; mais ce l'ut 
sous d'autres conditions, car il la rendit perpétuelle, au lieu 

qu'auparavant elle n'était que pour un temps. Cette bour- 

1) Pour concilier ces dates de la mort de Guillaume d'Arberg avec 
celles de ces actes ci-dessus, voyez l'année 1342 ci-devant, où il est 
dit que l'année commençait en ces temps-là à Pàques, et que depuis 
elle a commencé à l'Annonciation, ce qui a duré jusqu'en l'an 1563 
(V. l'an 1563). 

2) Ce baron de Grandson était Louis-le-Bon, fils de Jean de Chàlons 
IV, et ce Jean et Thiébaud de Neuchàtel en Bourgogne étaient des pa- 
rents maternels, et sans doute frères ou neveux de Mahaut de Neu- 
châtel en Bourgogne, mère de Guillaume d'Arberr. seigneur de Va- 
langin, qui mourut l'an 1440 (V. les ans 1-100 et 1410). et par con- 
séquent oncles du jeune Jean. 

ME 
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geoisie est datée du vendredi avant Ste-Lucie 142', et elle 1427 
contient ce qui suit: 

Nous avons considéré les fidèles services et l'amitié que le feu comte Traité de co 
Guillaume, notre cher seigneur et combourgeois, nous a souventes fois bourgeoisie perp`-- 
témoignés. Et nous avons reçu et recevons par cette lettre, pour nous tnelle arec le sei- 

gneu r de V alangin, 
et nos successeurs, le dit comte Jean en notre protection et pour r,, n l, o�rgenis de 
notre bourgeois, sous les paroles et conditions ci-après écrites : 1. Il n, "rne. 
a promis et jure religieusement, par le serment de son corps, devant 
Dieu et par les Saints, sans aucune fraude, d'être véritablement fidèle 
au St. Empire romain et à la ville de Berne, de détourner leur dom- 
mage et avancer leur profit, comme il est convenable à un seigneur 
de telle qualité. 2. Puis après, de donner aide et assistance à notre 
ville avec ses pays et sujets selon son pouvoir et la sommation que 
nous lui en ferons, de bonne foi et sans fraude, et particulièrement 
de nous ouvrir son château de Valangin, sans contredit, toutes les 
fois que nous en aurons besoin. 3. Néanmoins les droits des seigneurs Ré Brrr. dont il tient les fiefs sont ici réservés, et ceci ne leur doit porter au- 
cun préjudice. 

Cette lettre contient encore 
Nous, les susnommés de Berne, pour nous et nos successeurs, 

promettons par notre bonne foi, sans fraude, de maintenir et protéger 
dans ses affaires le souvent nommé comte Jean d'Arberg, notre cher 
et fidèle combourgeois, puisqu'il s'est obligé à nous de la même chose 
par ses lettres, ainsi qu'il appert de celles que nous avons en mains. 

Regnault de Colombier, fils de Henri, seigneur de Colom- 
bier, mourut le 42 septembre. Il ne laissa point d'enfants; c'est 
pourquoi son frère Jean hérita de tous ses biens. 

Le frère Henri Chalagrin, abbé de Fontaine-André, mourut MortdeChalagrio, 
abbé dAnde F onn le 2 des calendes d'avril 1428. Il avait succédé à Pierre des 

Granges. 
La seigneurie de Gorgier étant en conteste entre Othenin 1428 

Ansel et Pierre d'Estavayer, Humbert, bàtard de Savoie, seigneur 'll'l' de Fontainr 
André. 

de Cudrefin et conseigneur d'Estavayer, prononça sur leur dif- 
férend. La sentence porta qu'ils devaient la partager entre eux; 
ensuite de quoi, par un acte du 12 mai 1428, Anselme ou Ansel Doaatio" de tior- 

Firr i Jaaluen 
d'Estavayer et Guyette Palouzet de Salins, sa femme, fille de ,, "lstaraper pa, 
feu Othenin Palouzet, écuyer, donnèrent et remirent à Jacques p're etuu're. 

d'Estavayer, leur fils aîné, qui peu auparavant avait été éinan- 
cipé, savoir: par donation valable, et irrévocablement faite entre 
les vifs, en propre droit, propriété, possession et seigneurie, 
au dit Jacques leur fils, présent et acceptant, pour lui et ses 
hoirs et ayant cause de lui au temps à venir, tous et singu- 
liers leurs hommes et femmes, bourgeois et bourgeoises, ten- llo, n, ". "s et rrau_ 

nementiers et censiers quelconques, de quelque état ou condé 
lrnuemrntieu, 

.. t rensurrr. 
tlon qu'ils soient, et tolites et singulières 

leurs censes, rentes, 
,7 prés, clc. 

émoluments, trapus, dîmes, vignes. prés, fours, moulins, raisses, 
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1428 batteries, foules, dominations, juridictions et droitures, ensem- 
ble et avec toute seigneurie, etc.; lesquels, les dits Ansel et Guyette, et chacun d'eux conjointement ou divisément, ont et 
peuvent avoir et qui peuvent leur appartenir, par quelle ma- 
nière, titre, action, raison ou cause (lue ce soit, aux villes et 
villages, finages, confins et territoires de St-Aubin, Gorgier, 
11ontalchiez, Fresens, Sauges, Bevaix et Cortaillod, et en toute 
la chàtellenie et juridiction des dits Gorgier et St-Aubin, et 

k ar 8.,.. , aussi en toute la seigneurie et territoire et finage de Bevaix et 
de Cortaillod. Item tous droits qu'ils ont aux tennements, héri- 

lages, terres et possessions, pour lesquelles les censes et rentes 
leur sont dues, ensemble les fonds, fruits, droits, appartenances 
des choses susdites, autant qu'a eux appartiennent, et généra- 
lement toutes actions, querelles. raisons, réclamations réelle. 
et personnelles qu'ils ont ou peuvent avoir, ou autres en leur 

nom, par lequel titre, action, raison et cause que ce soit: c'est 
à savoir dès l'étang et ruisseau d'eau (lui sort devers le chà- 
teau de Vaumarcus, tirant contre la bise, jusques au val de 
St-Imier et au dit val de St-Imier; et dès le milieu du lac, 

tirant contre la Valaise jusqu'au pendant de la Joux, jusqu'au 
Vautravers, et ce tant en hommes, censes. rentes, prés, champs. 
jardins, vignes, bois, rivières, montagnes, joux, ponts, péages, 
poissonneries, dîmes, algues, corvées, tant de bras comme (le 

, rau s, cor- Charrues, pâturages de glands, bans, clames, amendes, l'e- 
prises, échutes, comme tous autres droits, choses, servitudes 
et usages quelconques, ensemble leurs fonds, appartenances et 

pa, P"� ý". s �ý, ý r. appendices. Iteiu toute leur seigneurie. mère mixte impère et 
toute juridiction haute, moyenne et basse qu'ils ont et peuvent 
avoir aux lieux dessus dits, sans y rien retenir. Item tous leurs 
droits, actions, causes réelles mixtes utiles, civiles et directes, 
et toutes autres qu'ils peuvent avoir dans tout le comté de Neuf- 
châtel et ses appendices; instituant le dit Jacques, leur fils, vrai 
possesseur (le tout ce que dessus. Il pourra exercer toute juri- 
diction temporelle sur les hommes sujets et censiers. Il pourra 
v établir des châtelains, 

, 
justiciers, sergents et officiers en son 

nom, etc. Ils prient le comte Jean (le Fribourg de vouloir re- 
cevoir le dit Jacques, leur fils, à hommage, en la forme et 
manière accoutumée. Les choses ci-dessus données étant du 
fief' du dit seigneur comte, la susdite Guvette, autorisée de 

son dit mari, renonce au bénéfice (lu Vêllejean, douaire, de do- 

nation pour noces, et à tout le fait du dit bénéfice, à la loi 
Julie défendant l'aliénation du fond dotal, etc. - Cet acte fut 

passé à Salins judiciellement en la cour du baillage d'Aval. où 

1 - -1 

I 
4 

ý ý` 
u ýýRý 
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présidait Aimé de Chenecev, licencié aux lois, conseiller du duc 1428 
et comte de Bourgogne, et autres. 

Jean, comte de Fribourg, et Jean d'Arberg, seigneur de Va- Dn,. I :, Dr, h", entre 

langin, assistèrent, l'an 44.28, à un duel 
a Bâle qui se fit entre 'm noblrespagnol 

rt un grntilhnmmr 

un gentilhomme espagnol, nommé Jean de Merlo 
, qui défiait 

<,,; se qui est ie- 
toute la noblesse allemande et qui fut vaincu par un gentilhomme trie"a. 

suisse, nominé Ilenri de Ramstein. Guillaume de Hochberg, 

père du comte Rodolphe, était un (les arbitres du combat. 
Rodolphe de Hochberg, (lui avait épousé Anne, soeur clé Con- ýInrt i Itndolphe 

rad (le Fribourg et fille de Varenne du Landeron, soeur de la 1lnrhberg, qu 
\ avait j ause la 

comtesse Isabelle, mourut le dimanche après la Chandeleur de Conrad. 
14.28. Il eut de cette sienne épouse sept fils et six filles, dont 
la plupart moururent , 

jeunes; ceux qui parvinrent en âge 
furent Othon, l'aîné, qui naquit en mars 1388. Il fut établi évè- 
que de Constance l'an 44.13, et il mourut le 42 novembre 14.51. 
Il avait résigné son évèché l'an 14-33, à cause d'une paralysie 
dans laquelle il était tombé. Rodolphe de Ilochberg eut encore 
un fils nommé Rodolphe, né l'an 1393, et qui mourut sans en- 
fants en avril 11.19, et il eut Guillaume, baillif du Sundgau, (le 
l'Alsace et de la Forèt-Noire pour la maison d'Autriche. Ce 
dernier eut de la postérité, dont il sera parlé ci-après (V. les 

ans 1 450 et 14.57). Les trois filles de Rodolphe qui parvinrent 
en âge furent religieuses de Ste-Claire à Bâle. 

Thiébaud de Neuchâtel en Bourgogne, avant (les difficultés Auianrr t. rh:,: _ l'nnd dr \rurh5tcl avec Albert, due d'Autriche, au sujet de quelques seigneuries en IburGonneaver 

qu'il avait dans le Sundgau et qu'il tenait en fief d'Albert, se 
joignit avec Jean, baron de Montjoie, pour faire la guerre. 

i°h eo"i"' le dur 

n Amrrt d'Auhichr. 

au duc. Ils entrèrent dans le Sundgau avec 2300 hommes. Le 1�, " r,.: I qn,; l, " 
dit baron s'était allié avec l'évèque de Bâle l'an 14.24", et de- Jrm,. 

puis avec le comte Jean de Fribourg, qui avait aussi quel- 
que différend avec le duc. Jean, qui était le fils de Louis, 
baron de Montjoie, dont on a parlé l'an 13442, ayant demandé 
du secours à ses siens alliés, ceux-ci le lui accordèrent: ils 
commirent pendant huit jours (les actes d'hostilité dans le Sund- 
gau; mais cette guerre fut terminée par la médiation de Guil- 
laume de Ilochberg et des villes de Berne, de Bile et de 
Soleure. 

Il tomba l'an 1428 une prodigieuse quantité de neige qui 
l'ut ýeigr rans; ddrahlr 

suivie d'une grande abondance. 
bn, �Linre. 

Guillaume de Grunenherg reconnut cette année d'avoir revu 
pour lui et ses hoirs féodaux (le son corps, du comte Jean de 1429 
Fribourg, comme comte (le Neucliàtel, le fief (le la dîme de It+ lo tir;,, 

sýrtlru. Kriegstetten, avec tous ses droits et appartenances, et promit,, 
pour lui et ses hoirs féodaux, de faire au dit, seigneur, à ce 

ANNALES DE BOYVE. TOME 1.31 
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1429 sujet, ce que par droit un bon vassal est tenu envers son 
seigneur. Voici ce que contient l'acte que Jean de Fribourg fit 

expédier aux autres portionnaires de ce fief de Kriegstetten 

Acte en 
faveur de Nous. Jean de Fribourg, comte de Neufcbàlel, confessons publique- 

`t`mmanndeSpe_ ment par cette lettre que l'honorable Hemmann de Spiegelberg, chevalier, 
gelberg. 

advoyer de Soleure, ayant prêté à vertueux et honorable Sr Conrad-Thié- 
baud Valdner, chevalier, notre conseiller et serviteur, quarante florins 
de Rhin bons en or et trébuchant en poids, et le dit Conrad-Thiébaud 
les lui ayant constitués sur un neuvième de la dîme du patronage de 
l'église de Kriegstetten que feu Ulrich Leberti de Soleure avait, comme 
aussi sur l'expectance des deux autres neuvièmes de la dite dîme que 
ceux de Durrac y ont cils, et que dans le temps présent dame Mar- 
guerite de Spins, femme légitime (lu dit Hemmann de Spiegelberg, a 
et doit avoir sa vie durant, le dit Conrad les ayant de nous en fief, 
chacun doit savoir que cela a été fait par notre volonté et dispense. 
et que nous le confirmons pour nous et nos héritiers au susdit Hem- 
matin de Spiegelherg et à ses héritiers en vertu (le cette lettre, la- 
quelle a été scellée de notre sceau pendant, etc. Donné le mardi après 
le jour de St-Urbain pape l'an 1429. 

C,. n, me cette dune Ce Hemmann de Spiegelberg avait épousé Marguerite de 
ett pnrvenur. ;ý la 

dr n,,, _ 
Spins. De ce mariage sont sortis Kunegolt de Spiegelberg et une 
autre fille mariée à Rodolphe de Blumeneck, qui curent une fille 

nommée Agathe de Blumeneck, qui fut mariée à Jean de Roll, 

et c'est par ce mariage que la maison de Roll clé Soleure a 
acquis une portion de la dîme de Kriegstetten (V. l'an '1459). 

lli ne te xrieg_ Rodolphe de Ringoltingen, de Berne, confesse d'avoir reçu de 
, t°ttr d,. 
Jr et Jean de Fribourg, son seigneur, en vrai fief, pour lui et les 

Grrlnfinýra, fit c7 c7 

er: nrle. héritiers de son corps, savoir mâles, les dîmes (le Kriegstetten. 
de Kalten, de Gerlofingen, dessus et dessous, savoir: la part 
que le sieur Jean Grun de Grunenberg a possédée jusqu'ici, là 
autour par manière de fief, et il promet aussi pour lui et pour 
les héritiers de son corps, savoir mâles, de faire au susdit 
seigneur et à ses héritiers tout ce qu'un vassal est obligé de 
faire à cause de fief, et si lui ou les héritiers do son corps dé- 
cèdent sans mâles, alors le (lit fief doit retourner au susdit 
seigneur, en vertu de cette lettre, scellée de son propre sceau 
et datée du lundi après la St-Michel 1429. 

Uime de lrertai; n_ Le comte Jean de Fribourg donna encore la dîme de Mertz-. 
dnnn. ýe en fier lingen en vrai et franc fief mâle, à Rodolphe llofrneister, 

mole par jean de 

rribourg:, Rodni- avoyer de Berne, et aux hoirs de son corps qui pourraient 
phe iiobneister. 

succéder au fief, pour le posséder selon le droit des fiefs, le- 

quel promit de l'aire ce qu'un vassal est tenu et obligé de faire 

à son seigneur de fief. Et le mardi devant la St-Jacques de la 

mème année, c'est-à-dire peu de temps après, le (lit Hofmeister 
reprit cette dîme de -Jean 

de Fribourg, pour lui et ses huirs 
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en vrai fief' pignoratif, pour 300 goulden, rachetable pour la 1429 
dite somme, et de le desservir suivant le droit des fiefs mâles . 

En fiel pignoratif 
rvMimaWe. 

comme un vassal doit faire à son seigneur, par justice et par 
droit. 

Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, par un acte du 1.1" fé- La jstieedelaSa- 

vrier 14-29, accorda à la justice de la Sa-ne le droit de se con- 
Sne doit se ronror- 

Jc mer a celle de \'a- 

former aux us et coutumes de la justice de Valangin, lannie. 

Le 7 aoùt '429 il naquit à Jean de Fribourg une fille qui fut 
fille à Jea., c°dr 

nommé Jeanne. r Cueh td. 
Gaucour, gouverneur de Provence, voyant que Louis de Chà- (. aueour, Souvel"- 

ueur de prorenee, 

Ions, prince d'Orange, s'était déclaré en faveur de Philippe, attagac Louis, 

duc et comte de Bourgogne, duquel il était vassal, l'alla attaquer primer d'orange. 

dans sa principauté; mais Louis aima mieux se jeter dans le 
Rhône et de le passer à la nage sur son cheval que de tomber 
entre les mains de Gaucour. 

L'été (le l'an 11.29 fut extrêmement chaud. Il y eut abondance sorte a, alrl: r. 

:\ bn udn nrr. 
de vin et de grain; niais la peste lit de rands ravages. I. 'au- i'rslr. n7 `J \rhrr; fleuris r, ta 

tomne fut si chaud que les arbres étaient fleuris à la St-Nicolas. st-ýieoýn.. 

Guillaume de Hoclberg, baillif du Sundgau, de l'Alsace et Diari: grdecuil- 

de la Forêt-Noire, fils de Rodolphe (le Hochberg et d'Anne de 
Fribourg, épousa, l'an 14.29, Élisabeth, fille de Guillaume de 
Montfort, de Bregenz, etc. 1430 

En l'an 14.30, il naquit du susdit mariage un (ils qui l'ut nommtý dolph, de 11M, - 
Rodolphe et qui a été comte de Neuchâtel. ýIIIeh: Itei. 

Il se suscita cette année une difficulté entre les villages de 
Champion et (le Chulles, d'une part, et les bourgeois (le Neu- 

chàtel, d'autre part, au sujet du pàturage du Chablaix, que les 
t�'rý 

premiers contestaient aux derniers. Ce différend fut soumis à 
Jean, comte de Fribourg, qui ôtant déjà le seigneur de toutes 
les parties intéressées, savoir comme comte (le Neuchâtel et 
seigneur de Cerlier, dont il avait l'usufruit par sa femme, en 
fut aussi le juge et l'arbitre. Voici la sentence qu'il rendit: 

Le nom de Dieu invoqué, prononçons et jugeons et 
déclarons de Sentence duComtr 

droit et de coutume, selon notre puissance, en bonne foi, de la force J'ae 

du coniproniis, et à cause de la puissance à nous donnée, selon le 
contenu du dit compromis et de ses causes appendantes, de ces choses 
en la manière ci-après écrite: 1° Que nous réservons et avons réservé 
à nous et aux nôtres perpétuellement. tour nos droits et pleine sei- 
gneurie et jurisdiction au marais du Chablaix, pour lequel est le débat, 
et selon les marchés contenus aux lettres d'accord et de partage au- 
paravant faites entre furent de bonne mémoire les seigneurs de Neuf 
châtel et de Nidau. 2" Et ceci ainsi réservé, prononçons que paix et 
dilection doit être perpétuellement entre les dites parties pour les de- 

vant dits débats, querelles et allégations faites d'un côté et d'autre en 
langage romand et allemand et autres allégations de droit et de cou- nrnils de ce, IX de 

Ncuchýlrlreeon_ 
turne qu'en ce nous meuvent. Prononçons que les dits de Neufchâtel, 

nU S. 

r 
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1430 au nom que devant, et leurs successeurs, doivent avoir et user leur 
jouissance et usance, comme ils ont accoutumé d'en user au temps 
qu'ils ont accoutumé annuellement au dit marais du Chahlaix, pourquoi 

Hlais ils ne doivent le débat est. 3° Réservé est et retenti que les dits de Neufchàtel ne 
gager, sinon pur le 

pourront et ne devront gager par eux, ni par autre au devant dit 
vouloir du comte. Chablaix, si ce n'était par le vouloir et consentement de nous, le de- 

vant dit comte et seigneur de Neufchâtel et de nos hoirs et succes- 
seurs, vu qu'en la dite lettre d'accord et partage est clairement con- 
tenu que la propriété du dit marais nous compète, comme au droit et 

ceux de cheiks. souverain seigneur. 4° Et touchant ceux de Chulles, nous prononçons 
qu'iceux n'y doivent aller, pour ce que de ce ils n'ont mis en avant 
ni montré aucun droit, ni aussi en la lettre de partage ne sont con- 
tenus, combien que s'ils y allaient, si ne les ont ceux de Neufchâtel 

Le, outrages et à gager, si ce n'était par notre vouloir et consentement. 5° Item pour 
dommages sont ré- les outrages et tous faits par les dites parties contre droit et coutume 

ser'é9' que nous appartiennent à juger, iceux réservons à nous, et aussi toutes 

peines qui sont à mériter contre le contenu du dit compromis. Réser- 
vons à nous et aux nôtres iceux à poursuivre et à recouvrer selon 
droit et coutume de la ville de Neufchâtel, quand à nous et aux nô- 
tres il sera convenable. 

Les pré, messellerie, terres, censes et vignes dont il a été 

parlé l'an 1359, parvinrent par loyale échute cette année à Jean, 
fils de Vauthier, seigneur de Colombier. Comme Jean (le Giez 

tl'a1OP'eceyrr,, avait bàti au-dessous de la Coudre, au lieu qu*on nomme Cham- 
lrr,,,. ur imiam- __-. _ - .,:.. _.., ., v IflaAP , "nnnIrn 

b; - 
de ses terres qu'il possédait dans ce lieu-là, aussi dès (lue les 

seigneurs de Colombier ont tenu cette maison, on l'a nommée 
le pressoir ou le treuil de Colombier, et c'est le nom qu'on 
lui donne encore aujourd'hui. 

Le , o. te Jr- Le comte Jean de Fribourg conduisit, l'an 14,30, une partie 
na; t t, ", troupe, 

<IlltnCet'Ontt" (les troupes que Philippe-le-Bon, duc et comte de Bourgogne, 
liourgogur, ºt�_ envoyait en Lorraine en faveur d'Antoine, comte de Vaudemont, 

Gppc"_Ir-L'on. 
Contre René, duc d'Anjou, qui avait épousé la fille unique (le 
Charles, duc de Lorraine, mort cette année-là. Antoine était 
frère (lu dit Charles; ils prétendaient tous deux à la succession. 
Antoine vainquit René, et il eut par ce moyen le duché de 
Lorraine, de sorte que le comte Jean retourna victorieux avec 
les troupes qu'il commandait. 

I, nnct,; �"� e or_ Jean de Fleckenstein, évèque de Bàle, accorda de grandes 
franchises aux habitants du val de Delémont: il diminua les 
tailles auxquelles ils étaient assujettis. 

Froid v; oh, t. Le commencement de l'année 1! "30 l'ut extrèniement froid; il 
ta, pis r, "y eut des gelées au printemps qui tirent beaucoup de mal aux 

fruits de la terre. L'été l'ut pluvieux, on fit (le très petites ven- 
n;; rtte de ermite. danges, peu de vin et de grain, (le sorte qu'il y eut une grande 

cherté. 
Jean de \euchàtel, fils de Girard, baron de V"aumarcus, sel- 
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gneur de Travers, mourut l'an 1431. Il laissa un fils aussi nommé 1431 
Mort de Jean, fils Jean, qui lui succéda. de Girard, baron 

Le concile de Bàle fut indiqué cette année. Il commença le de Vaumarcus. 

'1 foncile de itàlc. 

ter septembre 14-31: la première session se tint le 13 décembre. 
Il dura dix-sept ans. Jean, comte de Thierstein, l'ut nommé 
par l'empereur Sigismond pour y tenir sa place en son absence. 
Le cardinal Julien y présida, et Eneas Sylvius était le secrétaire. 
Ce dernier fut depuis pape nommé Pie IL Le pape Eugène IV 
y fut déposé, et Amédée VIII, duc de Savoie, fut créé pape Leduc de Savoir, 

en sa place. Il tint son siège à Lausanne et fut nommé Félix V. 
Amédée Vlii, fait 

ri 
La pragmatique sanction fut établie dans ce concile contre les 
papes et les annates condamnées. On y permit aux Bohémiens 
la communion sous les deux espèces, et on y exclut les neveux 
des papes du cardinalat. Le conte Jean de Fribourg alla sou- Jrau de Fribourg 

vent a Bille pendant la tenue du concile. 
alla pins cars fois 

a Bàlc. 

Guillaume de Challant, évêque de Lausanne, mourut. Il eut JIortdeGuillaumc 
de Cballant, ev 

pour successeur Jean de Prangin. ne de Lausanne. 

Le 18 mars 1432, on tint les Audiences à Valangin. Guillaume 1432 
et Antoine Matthey, frères, à l'instance de Josué-Jean de la '°, b'nces de ̀ a- 

lansin. 
bagne, recueilleur de J'aide, furent condamnés à contribuer leur , t; des ducs par Ics 

contingent aux aides, 
dons et subsides, comme les autres habi- bourgeois de Va- 

tants. Ils la contestaient, sous prétexte qu'ils étaient bourgeois 
lin, -in. 

de Valangin (V. l'an '1358). 
Par un acte du G mai 1432, Pierre, fils de Jean d'Estavayer, I)ouationde lierre 

lainé, donne et remet à dame Marguerite, sa mère et veuve 
d Estavaver à sa 

more. 

(lu dit Jean, pour les bienfaits qu'il en a reçus dans ses ur- 

gentes nécessités, et ce par donation entre vifs qui doit être 

valide, etc., et ce pour elle et les siens quelconques, toutes 
choses, possessions, censés, re% enus et biens qu'il peut avoir 1)c ce tlu il peut 
clans la seigneurie de Gorgier et St-Aubin, tant en vertu d'une avoir "Gorg`e' et 5 Gorgier 

,° 
tit_ýubin. 

prononciation entre Anselme. son frère, et lui, par Humbert, 
bàtard de Savoie, comme aussi tous ses autres biens meubles et l>t de tous ne. 

immeubles, présents et à venir, et là où ils se pourront trou- 
bien, 

ver. L'acte est signé Rolet Bachié. Dans cet acte on donne il 

Humbert, bàtard, les titres de seigneur de Corberuz, lllontagnac, Titiesd'Ilumbert, 

Lemonte, Cudrehn, Gr'andcour't, et de conseigneur d'Estavayer. bàtard de Savoie. 

Il fit au commencement de 14.3 ,2 un froid très violent qui fit Froid violent. 

périr des hommes et des bêtes. Les vignes et les arbres gelèrent Arbres Felé,. 
tellement qu'il en fallut couper un grand nombre ; ce qui causa Cbrrté. Mortabté. 

une extrême cherté et une grande mortalité. Il était apparu 
une grande comète aux mois de janvier et février. t: rrm te. 

Au mois de février 1433, Louis 
, 

fils d'Amédée VIII.. duc de 1433 
r Marin e de Luui. 

Savoie, épousa Anne, fille de Janus, roi de Chypre, de Jeru- 
de Savoir uvée Au 

fille de Janus, 

salem et d'Arménie. On la tenait pour une des plus belles prin- 
nenui 

deCb. vpre, etc. 
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1433 cesses (lu monde. Il y eut plusieurs grands seigneurs qui furent 

conviés à ses noces et qui eurent l'honneur de l'accompagner 
jusqu'en Savoie, entre autres le duc de Bourgogne, Hugues de 
Lusignan, cardinal de Chypre, oncle de la princesse, le duc de 

jean de Fribourg Bar, le comte (le Nevers, le prince d'Orange, le comte Jean 
eO"Vi` aux °OCCS. de Fribourg, etc. Le susdit Louis était comte de Genève et 

fut duc de Savoie après la mort de son père. Janus donna à 

sa fille Anne 100,000 ducats d'or de Venise pour sa dot, et 
Amédée VIII lui en assigna 10.000 de douaire. 

La n; ýre de J. none Dame Marie de Savoie. mère de Jeanne de Hochberg coin- de llochberg filait 
Neuchàtel, 

n' 

,, ente-fiueae Louis tesse de \a été la petite-fille du. dit Louis de Savoie 
et d'Anne de Lu- 

sisnan. et d'Anne de Lusignan. Jean, comte (le Fribourg et de Xeu- 
Leeo mi, Jeanrtaif r 
cassa) pour Gor- chittel 

, 
était le vassal du duc de Savoie pour Gol'gler et Lu- 

lier et Lugnores. 

gnores, etc. 

endilion de la La 
seigneurie d(', ýr(1r ier_ SA fr(Iuv nt. enfin n'iinie SOu S le, 

seinncuriedeCor-- --- -------- "v _ý. __ ý_ _ __, _---_ _. --- Cor- 
susdit Jacques d'Estavayer, celui-ci la vendit, par un acte du 

diatel, Var Jacques 
d'Estacacer. 12 mai 14.33, qui contient ce qui suit: 

Trnrnr de I'actr. 

A la charge de 

payer les lods. 

Jacques, fils d'Anselme d'Estavayer et de Guyette, par le consente- 
ment de ses dits père et mère, vend à Jean de Neufchâtel, seigneur 
de Vauuiarcus, perpétuellement et irrévocablement pour lui, ses hoirs, 

cohéritiers, successeurs et ayant cause de lui et qui l'auraient à l'a. 
venir quelconques, et aussi pour celui ou pour ceux à qui il les vou- 
drait vendre, donner, céder et en quelque autre manière transporter, 
moyennant le prix de onze cents florins d'Allemagne de bon or et de, 
légitime poids, reçus par le dit vendeur. Le dit Jacques, en investissant 
le dit Jean de Neufchâtel, acheteur, comme en devant être le vrai sei- 
gneur propriétaire. comme en sa propre cause, voulant et entendant 
que si même les choses valaient le quadruple, ou qu'elles pussent va- 
loir davantage à l'avenir, elles soient censées baillées et données au 
dit acquéreur, pour lui et les siens que dessus, par donation pure, 
mère et irrévocable faite entre vils, en rémunération et récompense de 
plusieurs agréables services et curialités rendues par le dit Jean de 
Neufchâtel au dit Jacques d'Estavayer, à la charge de payer le lods 
de cette vendition par le dit acheteur à Jean de Fribourg et sous la 
réquisition du sceau du dit comte, lequel y fut apposé avec celui de. 
Jean, seigneur de Blonay et baillif de Vaud pour le duc de Savoie. 

Cet acte spécifie en détail ce qui est vendu, savoir : 
Les hommes des Les seigneuries et châtellenies (le St-Aubin et de Goy gier avec leurs 
cinq .; nages. fonds, droits et actions. Item tous les hommes de quelque condition, 

qu'ils existent et soient dans les villages (le St-Aubin, Gorgier, Sauges. 
Frésens et Montalchié et autres villages, qui doivent appartenir au 
vendeur à cause des dites châtellenies, seigneuries et villages, ou de 

Lcsceuses, receu°s, quelque autre occasion, couleur et titre. Item toutes ses censes, re- lods, bans, échutes 
venus, lods. doubles reprises, selon les bonnes usances et coutumes moulins, (Dors, rte. d'Estavayer, moulins, battoirs, émoluments, dîmes, bois, vignes, prés. 

Seigneuries et in- champs, tennements, fours, tournages , caisses, foules. Item seigneu- 
ridictionti. ries et jurisdictions, lesquelles le vendeur tient aux dites châtellenies . 

seigneuries et villages et en leur territoire. finages et confins. Item 
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toute seigneurie, nobleté, fidelté et fiefs, services, corvées, charrois , 1433 

chevauchée, chaponneries, avoyeries et autres sortes de tributs à lui Nobleté, tiers, sr- vicces, corvées, 
compétents. Item toute manière de jurisdiction haute et basse, mère chevauehée, eha- 

mixte impère, directe seigneurie à lui compétents. Item tous ses horn lion ne rie. 

Mère mixte imhere 
mes, censes, revenus, vignes, biens, tennements et possessions, et toutes vigne,, liens, ten_ 
autres actions qu'il a et peut avoir aux villages de Bevaix et Cortaillod. ne-, -nts, Nosse*. nions. 
Item et généralement tous et singuliers droits réaux et personnels, et Tontes actions 
toutes et singulières actions réelles, personnelles, utiles, mixtes, pré- ré4es et person- 

nelles. 
toriales, civiles, directes et indirectes et autres quelconques, lesquelles 
il a et peut et doit avoir, ou qu'on a et possède en son nom, ce que 
Anselme et Guyette, ses père et mère, et ses prédécesseurs ont eu et 
dù avoir en aucune manière aux dites châtellenies, seigneuries et vil- 
lages et en leurs détroits, territoires et confins, savoir: dès le bois cirnitrs 
dit de Seyti jusques à Boudry, et dès les limites et confins séparant 
les seigneuries de Grandson, Vauxtravers, Rochefort et ses dites sei- 
gneuries de St-Aubin et Gorgier jusqu'au milieu du lac, sans se rien 
retenir ni réserver dans les dites limites, quoique les dits biens soient 
en seigneurie, hommes, bans, clames, barres, saisines, censes, cen- Eaux, maisons, 
sières, châteaux, maisons, chesaux, curtils, ouches, vergers, forêts, fiefs, châteaux, fo- 
bois, nappes, joux, fontaines d'eaux, cours d'eaux, moulins, battoirs, raisses, ras. 
foules, fiefs, mazels, boucheries, fours, fournages, ports, péages, ventes, dé- Mazels, bouche- 

T1L' cimes, terrages, chevauchée, charrois, corvées de main et de bêtes, patro- ' Péages, décimer, 

nages et paratoires des églises, annonceaires, servitudes corporelles, terrages. 
exactions, prestations, chaponneries, annoyenneries, échutes, com- 
mises, tant réelles que personnelles ou civiles, si aucunes sont et se 
trouvaient avec leurs fonds et droits, etc. Item le dit Jacques vendeur Cession de divers 
vend au dit Jean de Neuchâtel, pour lui et les siens, les lettres de droits, 

réachat, faisant pour lui, le vendeur, et pour Anselme et Guyette, ses 

père et mère, et pour leurs prédécesseurs ou autres des leurs, sur 
certains biens et possessions, censes et revenus quelconques vendus 
et en quelque manière par lui, le dit Jacques, ses père et mère ou 
aucun des leurs, à certaines personnes nommées dans les lettres de 

réemption; et premièrement toutes les lettres de réachat de certaines 
censes, revenus et d'autres émoluments, faisant pour le dit Jacques, 
vendeur, ses père et mère ou les leurs, contre messire Jean de Longe- 
ville et messire feu Jean, son père, chevalier. Et aussi toutes et singulières 
autres actions réelles, personnelles, utiles. prétoriales. civiles et autres 
quelconques qui lui appartiennent, contre le dit Jean et feu messire Jean, 
chevaliers, et contre les héritiers bientenants de feue dame Antoine d'Es- 
tavayer, mère du dit Jean de Longeville, et un chacun ou autres d'iceux, 
tant à cause de certaines venditions, cessions, donations ou autres aliéna- 
tions quelconques faites et louées au profit des dits messires Jean, che- 
valiers, ou autres d'iceux par les dits Anselme et Guyette, ou pour cause 
de certaine assignation de feue dame Nicole, femme de feu messire 
Guillaume, oncle paternel de lui, Jacques, vendeur. Item aucunes lettres 
de réachat contre messire Jean de Colombier, son neveu, de certaines 
censes, redevances, biens et possessions que le dit Jean de Colombier 
tient et possède dans les dites limites. Item certaines lettres de réemption, 
faisant pour le dit Jacques de sept livres de censes, contre Pierre d'Esta- 
vayer, à lui assignées, en lui faisant assignation de vingt livres de censes 
à cause de composition faite entre le dit Pierre et les dits parents de 
Jacques. Toutes fois que messire Jean de Neufchâtel, acheteur, lorsqu'il 
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1433 voudra, ou quelque autre, racheter les dites sept livres du nombre des 
dites vingt livres, ils devront donner pour une fois au dit Pierre d'Esta- 
vayer 140 livres, comme ceci est plus amplement contenu en la lettre 
de la dite composition, etc. 

«<ýý »ýý " Toutes les renonciations de droit usitées en ce temps-là sont 
la clôture de cet acte. Les parties renoncent à la lésion d'autre 
moitié. 

La 
mère Guette renonce à l'assignation de dot qu'elle 

avait sur la terre, au privilége (le la loi Julie, et à l'authentique 
si qua wulier; et Anselme le père, qui, conjointement avec sa 

Gunfinuatiuu. femme, ont approuvé et ratifié la vente de leur fils Jacques, 
sceaux. 

veulent que si à l'avenir eux ou quelqu'un des leurs voulût 
s'opposer à ce contrat, qu'alors tout droit d'audience lui soit 
totalement dénié et d'icelle ils soient privés. Deux notaires ont 
signé l'acte le 12 mai 1433: Claude David de Salins, Pierre 
Gruyères de Fribourg, notaires jurés. 

Appellationau Sei- Comme les appellations qui se faisaient depuis la justice de 
gueur de Travers. Travers en première instance par devant le seigneur du lieu, n'é- 

taient pas encore bien réglées, le comte Jean voulut bien en 
marquer la manière et ordonner qu'à l'avenir elles se feraient 
comme suit: Quand un seigneur de Travers, étant féodal et 
vassal du prince, veut faire vider les causes jugées au dit Tra- 
vers, dont en git appel devant lui, seigneur des assises qui se 
trouvent au dit lieu, il doit requérir par lettre un seigneur 

ceux qui compo_ gouverneur ambassadeur, ou lieutenant au gouvernement de ce 
sent les assises de 

Travers. comte, de lui envoyer des juges pour tenir les assises au dit 
Travers sur le jour spécifié par les dites lettres; alors sont élus, 

par le commandement du prince ou de son lieutenant, quatre 
des bourgeois et conseillers de la ville de Neufchàtel, deux 
des bourgeois et conseillers de Boudry, quatre des jurés de la 

justice (lu Vautravers et deux justiciers de Rochefort, qui sont 
envoyés au dit Travers, à la réquisition du dit seigneur de 
Travers, pour juger en seconde instance sur les causes qui se 
présentent (levant eux, et de leur sentence rendue, celle des 

appel aux Trois- parties qui s'y sent grevée en peut appeler devant les Trois- 
Etats à Neufchàtel, qui est l'extrème et dernière appellation. 

Année chaude e( Le printemps et l'été de 1433 furent extrèmement chauds et 
sèche. secs; ce qui causa une si grande cherté en Italie, que le pape 

Eugène se vit obligé de permettre de manger de la viande aux 
jours maigres. Les vendanges y furent aussi fort petites; mais 
dans le comté de Neuchàtel on eut abondance de vin et grain; 
les vendanges commencèrent le 10 août; il ne plut point pen- 
dant tout l'été jusqu'au mois de septembre. 

L'empereur Sigis- L'empereur Sigismond arriva à Bàle le 11 octobre 1433 pour moud au concile de 
Bile. assister au concile. Il v fut pendant sept mois. Le comte Jean 
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de Fribourg y alla pour lui rendre ses devoirs, et c'est ce que 1433 
firent aussi tous les seigneurs de la Suisse. Il donna à plusieurs F""ehi`os ace°" 

plusieurs 
d'entre eux et diverses villes, comme Berne, Bàle et Soleure, 

Liées u plusi 

dues de la Suisse. 

des franchises considérables. 
Vauthier de Neuchàtel, baron Rochefort, qui avait été déca- 1434 

capité l'an 44.12, ayant laissé deux fils en mourant, leur mère Lesfils deN'au_ 

leur montra, l'an 44.34., la chemise ensanglantée de leur père, 
tlner, baronaeRo- 

chefort, brûlent 
les sollicita fortement à venger sa mort et à aller brùler la l. hôpitaldeNeu- 
ville de Neuchàtel. Ils v vinrent mettre le feu à l'hôpital, qui ehitol' 
était hors de la ville dans le chemin du fornel, et ensuite ils 

s'évadèrent; ils allèrent, à ce qu'on a cru, s'habituer dans la 

Guyenne. 
Il y eut cette année une grande mortalité en Suisse. La peste veste en Suisse. 

y était si véhémente et l'air si corrompu, qu'il n'y avait ni mon- 
tagne, ni val, ni lieu si écarté qu'il n'y mourût des gens de 
la contagion. 

Jean-François de Cormondrèche mourut l'an 44.34.11 pose- Généalogiedela 

dait une partie du fief de Cormondrèche. Il était fils de NiCod 
famille Le Bel de 

de Cormondrèche, qui était le fils de Jean-le-Bel (V. les ans 
1300 et 4356). Jean-François eut un fils nommé Jean Vauthier 
de Cormondrèche, donzel, qui eut deux fils, l'un nommé Jean, 

(lui fut père de Guillaume Vauthier, lequel vivait l'an 1529, et 
qui eut un fils nommé Claude Vauthier de Cormondrèche, 
donzel et juré en la justice de la Côte l'an 1587. L'autre fils 
(le Jean Vauthier était Nicod de Cormondrèche, qui vivait en 
14.93 et qui eut plusieurs fils, desquels Jean Vaucher, l'aîné, 

eut en fiel' environ le quart de tout ce que possédaient les sei- 
gneurs de Cormondrèche. Ce dernier eut un fils nommé Rollin 
(V. l'an 1421). 

Jaquet de Vaumarcus épousa, l'an 14.34, Isabelle, fille d'Ul- Mariage de Jaque 

rich Haller, dit de Courtelary, parce que ce dernier possédait 
de vamareus, 

arec Isabelle Hal_ 

le fief de ce nom (V. l'an 44.00). Jacques Haller de Courtelary ler, dit de Cour_ 

possédait en ce temps la portion du fief Blayer qui apparte- 
telar,. 

nait à Claude Blayer, sous bénéfice de réachat. Jaquet de Vau- 
marcus était conseiller de Jean de Fribourg et baillif de Cer- Raillif de Cerlier. 

lier. Il était fils de Louis de Vaumarcus. 
Au mois de janvier 4 435 les lacs de la Suisse gelèrent, et 1435 

Lacs gelés. 
au mois d'aoùt il fit un grand froid, 

qui causa une extrême Froid au mois 

cherté 
d'août. Cherté. 

. Perrod d'Engolon, donzel, vivait en ce temps. Il eut deux Famine l'Eu olnn. 
fils : Guillaume d'Engolon, chapelain de Neuchâtel, et Girard 
d'Engolon, qui avait épousé Nicolette Marchand. 

ýfaiwu de 'Foggcu Frédéric, dernier comte de Toggenbourg, entra dans le mo- ' burg éteinte, 
nastère de Ruti l'an 1435, et il mourut l'année suivante 1436.1436 
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1436 Par cette mort, la postérité de ce Diethelm, comte de Toggen- 
bourg, dont il a été parlé à la date de 4248, fut entièrement 
éteinte. Il avait épousé la fille du comte Ulrich. 

Levi, de Chah, - Louis de Chàlons, dit le Bon, fut reconnu prince souverain 
. cwunu suuvrrùn d'Orange et indépendant d'aucun siège. Le comte de Provence 

le reconnut tel par un acte du 6 août 4436.11 cassa par ce 
moyen l'acte du 22 mars 1308, par lequel Charles 11, comte 
de Provence, obligea Rémond III. prince d'Orange, (le se con- 
stituer son vassal. 

Mort de Jean de Jean (le Fleckenstein, évèque de Bille 
, mourut le 26 décembre 

c;, 111.36 pendant le concile. Le chapitre n'ayant pu s'accorder 
pour élire un évèque en sa place, le pape Eugène IV nomma 

1437 Frédéric de Rhein, l'an 1437 ; mais il ne dit jamais messe. Bourk- 

I'ré "RI, 
emni. 

liard de Rathsainhausen était son compétiteur. Ce Jean de Flec- d 'ric rtcdeh Le défunt é, ève kenstein avait rédimé plusieurs terres engagées, savoir : St- avait racheté les 

terres eng"g.: es. Ursanne, Istein, Rielien, Birseck, les Franches-Montagnes, Lau- 
fon. Spiegelberg, Goldenfels, etc. 

fief de Krielstet_ Le comte Jean de Fribourg donna 
,Y an 1437, le fief de Krieg- 

stetten à Guillaume de Grunenberg, pour lui et ses hoirs féo- 
daux (le son corps. nais ce fief' retourna au comte Jean, faute 
de milles. 

Thuriug d'Arherg En ce temps vivait Thuring d'Arberg. Il ya de l'apparence qu'il 
descendu des com- était descendu des comtes (le KYbourg. qui se donnaient ce tes de Syhourg. 

titre (V. l'an 138.5). 
1438 Le comte Jean de Fribourg donna .1 Hansmann et â Jean- 

kief aceo,, é; ' Ulrich de Stein un fief de quatre muids de vin à prendre sur Hansmann et CI- 

rich de Stein. la recette du Landeron, et ce en vrai fief mille, pour eux et 
leurs hoirs procréés de leurs corps capables de posséder fief, 

etc. L'acte est daté de l'an 14.38. 
. lcacnxemcm frit Jean Blayer, écuyer, et Aimonette, sa fenlnle, fille d'Itel Iros- 

'"ý berg, accensèrent à des particuliers de Savagnier trois pièces 
de terre situées au dit lieu, sous la cense annuelle de deux 
émines de froment et un chapon, payables à chaque St-Martin 

aux héritiers de Claude Blayer et (le Guillaume Blayer, demeu- 

rant à Cerlier, et rendables dans leur maison de Valangin. 
L'acte est du 1l juin 1438, signé llenri L'ldry des Verrières, 

clerc juré du seigneur de Valangiu, et sous le scel du dit sei- 
gneur. Il ya encore d'autres accensements pareils faits par les 

mêmes à d'autres particuliers en date du 2 octobre 1138, signés 
par le rnème notaire. 

M: riiiit,; o. i,. -Jt Cette année fut fort stérile à cause des pluies continuelles. 
Le sac de froment valut trois goulden et demi; cent pots de 

vin se vendaient quatre goulden et demi. et cent pots de petit 
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vin trois goulden, ce qu'on n'avait point vu auparavant, de 1438 
sorte qu'il y eut une grande cherté en Suisse. 

Guillaume de Chàlons, fils (le Louis-le-Bon, épousa, l'an mariage de cnil_ 
1.1.38, Catherine, tille de Richard de Bretagne, comte d'Estampe, fa"""' de ̀. h l° 

arec Cathennr, 

et de Marguerite d'Orléans, sSur de François Il 
, 

dernier duc fine de xiehard de 
de Bretagne. Guillaume eut (le sa femme le comté de Pen- Bretatne. 

thièvre , 
les seigneuries d'Embale, de Moncontour, etc., et les 

ports et havres qui sont entre Arganon et Crenon. Le susdit 
François Il donna encore à sa soir Marguerite, en mourant 
plusieurs terres en Bretagne, lesquelles le roi Louis XII lui 
relàcha et même lui augmenta (V. l'an 1499). 

Il tomba au commencement de cette année 1439 une prodi- 1439 
pieuse quantité uantité (le neige, et le froid fut très violent. On Pilssa 

"'''gealondantr. 
7 Année de gel des 

l'Aar et autres rivières, comme aussi les lacs, avec des char- lacs et rivières. 
ý'ignuLles gelés. 

rlots chargés. Tous les vignobles gelèrent. L'été fut extrême- raé plnrieru. 

ment pluvieux, et il y eut une grande cherté et mortalité en cherté. 

reste. Suisse. Il mourut il Constance, dans dix mois, quatre mille MorWGté estram_ 

personnes; on en enterrait à Berne vingt-quatre par jour, et 
dinaire. 

cent par jour à Bâle, où plusieurs pères (les plus vénérables 
du concile moururent de cette maladie contagieuse; et comme, 
outre la peste, la cherté augmentait tous les jours, le sac de 

seigle s'y vendait six livres bâloises': le sac d'épeautre huit 
livres, etc., ce quon n'avait jamais vu auparavant. Le magistrat, 
pour arrêter ces fléaux, fit l'aire des pèlerinages. Il envoya ri'Icrinage ordun- 

n 

vingt-quatre prêtres à ses dépens à Notre-Dante-de-Todinos 
dans la Forêt-Noire, (lui portaient une croix: il y eut bien 
quatre cents personnes de Bille qui les y accompagnèrent. 
Le concile leur donna absolution (le tous les péchés qu'ils Le coude donne 

absolution aus 
avaient commis pendant sept ans. On lit encore un pèlerinage pèlerin.. depuis la nième ville d'environ cinq cents personnes qui al- 
lèrent à Notre-Dame-des-I3erinites dans le canton de Schwyz. 
Le concile leur donna absolution pour tous les péchés commis 
pendant dix ans. Ils furent absents pendant dix jours. La peste reste à Neuehétcl 
était aussi en ce temps fort échauffée dans le comté de Neu- 

châtel. 
L'année '14.39 est mémorable dans l'histoire de la SuiSSe. L'empereur AllerI 

L'empereur' Albert Il confirma a la ville de Berne toutes les lr dégage Ifs sri_ 

gneunrs de la 

franchises que les empereurs ses prédécesseurs lui avaient ac- fuisse de loure re- 
h, ance 

cordées. Il ratifia aux Bernois l'acquisition qu'ils avaient faite 
féodale. 

des comtés d'Arberg, de Wangen, etc. etc. Il leur accorda le 
droit de pouvoir inféoder eux-mêmes les fiefs d'empire situés 
dans la Suisse qu'ils y possédaient, ou qu'ils pourraient y acqué- 
rir dans la suite, et qu'ils pourraient recevoir à leur serment 
les hommes de fief'. Il se déporta (lu droit de seigneur féodal 
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1439 qu'il avait sur tous les fiefs de la Suisse, et la démembra par 
t.., ^té,. lr`e ce moyen entièrement de l'empire. Les comtes de Neuchâtel 
chýtcl M \'afangin 

parifésdefief. et les seigneurs de Valangin n'ont plus dès lors eu à rendre 
l'hommage, les premiers aux comtes de Chàlons, et les derniers 

aux comtes de Neuchâtel, réservé la foi au roi des Romains, 

comme ils faisaient auparavant, et ceux qui possédaient des 
fiefs en Suisse furent tous allibérés ; les comtés, baronnies 

, 
seigneuries, etc. ont été purifiés clé fiefs par rapport à l'Empire. 
Berne et les autres cantons ont depuis acquis plusieurs fiefs, 
dont ils n'ont point été invètus, et les ont possédés en souve- 
rains, sans qu'ils en aient jamais demandé la confirmation aux 
empereurs. 

E hange d'é, i+chés Jean de frangin, (évêque de Lausanne, lit un échange de 
entre Jean de 

Prang; n etl: corgr son évêché de Lausanne avec George de Saluces, évêque d'Aoste, 
de Saluces. l'an '1439, tellement (lue ce dernier devint, par ce moyen, 

évèque de Lausanne, etc. Il fut confirmé par le nouveau pape 
Félix V, qui donna son consentement à cet échange. Ce nouvel 
évèque fut consacré le ?0 avril 144.0. 

Le pape Eugène IV Gabriel de Condulmario, pape, nomme Eugène IV, l'ut dé- 
déposé au concile 

de S:; le, posé pal, le concile (le hâle, en la session 34, où présidait 
George, évêque de Dertosa en Espagne, et ou assistèrent aussi 

pourquoi il est environ trois cents pères, et ayant été condamné comme un 
déposé. 

réfractaire au concile, un rebelle qui méprisait ses arrèts et 
troublait l'église de Dieu, un dévoyé de foi, un endurci, un 
hérétique, un dissipateur des biens et des droits de l'église, un 
conducteur inutile et dommageable à l'église, qui s'était rendu 
indigne des titres, degrés, honneurs et dignités de l'église, et 
que, pour l'exécution de cette sentence, on procéderait contre 
lui par la voie de la justice, pour lui infliger les peines qu'il 
avait méritées. Le concile lui avant même défendu de se donner 
à l'avenir le titre de pape, allihéra tous les chrétiens du ser- 
ment qu'ils lui avaient prêté. Il défendit, sous de rigoureuses 
peines, à tous les Etats, empereurs, rois, princes, etc. etc. et 
à tous les séculiers et ecclésiastiques, d'assister, d'obéir, de 
favoriser et de donner aucun secours à Eugène IV, comme un 
héritique reconnu, un destructeur de l'église, un parjure, etc. 
Cette sentence ayant été prononcée le 23 juin '1439, le concile 
résolut, en la session 3i, (lui se tint le ?3 octobre, d'élire un 
autre pape; ce qui devait se faire par trente-deux personnes 
choisies par le concile et assermentées, qui entreraient dans 
le conclave, et qu'aucune élection ne serait valable que l'élu 
n'eùt les deux tiers des suffrages, ce qui a toujours été pra- 

Amedée VIII de tiqué dès-lors. Le 5 novembre 1439, Amédée VIII , 
duc de Sa- 

Savoir, mi élu papi 

voie, fut en conséquence élu pape, ayant eu vingt-six suffrages, 
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et le '17 novembre cette élection fut confirmée par le concile 1439 
dans la trente-neuvième session. 

Marguerite, fille du duc de Bourgogne Philippe-le-Hardi, 
épouse d'Amédée VIII, était morte quelque temps auparavant 
et avait laissé plusieurs enfants qu'elle avait eus d'Amédée. Ce 
dernier étant veuf, avait fait bâtir, après la mort de son épouse, voprépousn, ort 

é_ 

un château à Ripaille qui est sur le bord du lac Léman, ée avait, ens 
ses Ltats et résolu 

proche de Thonon, oit il s'était retiré avec six chevaliers pour y 
del i-re loma, e 

mener une vie privée , ayant avant cela remis à son fils Louis 
le duché de Savoie et tous ses états. C'est là où le concile de 1440 
Hâle lui envoya des députés, entre lesquels était Frédéric, Le concile lui eu_ 

voie une députa_ 

évêque de Bàle, pour lui annoncer cette nouvelle élection de twn. 
sa personne; il l'accepta en se jetant à genoux et en pleurant, Il accepte lepapat. 

et choisit le none de Félix V. Au lieu qu'il s'était laissé croître 
la barbe, qu'il avait résolu de ne point couper pendant sa soli- 
tude, il se fit d'abord raser, et il s'appliqua avec soin à apprendre 
les cérémonies de l'églisd et la manière de faire l'office divin. 

Le 24 juin 1.1.41.0, le pape Félix V fit son entrée à Bàle avec il Lait son entrée à 
beaucoup de magnificence; il était accompagné de Philippe, Baie' 

comte de Genève, son fils, de Louis, marquis de Saluces, et 
d'un grand nombre (le nobles et de chevaliers de Savoie et 
d'autres. 

Le samedi 23 juillet 144.0, Louis, duc clé Savoie, fils aîné du Loufis, due deSa_ 

pape, arriva aussi à Bâle avec un grand train ; ses chevaux, 
unie, son fils, N ient 

nàlr 

avec ceux (le son père, étaient au nombre de quatre mille, et 
le lendemain, dimanche 21 juillet, le pape fut couronné. Tous 
les comtes, barons et nobles des environs y assistèrent, et 
entre autres Jean de Fribourg, Guillaume de llochberg, père de 1L e< le tea, de 
Rodolphe de Hochber, qui fut comte de Neuchâtel, Jean, comte Neuchàtel et Gu"- 

7, medr llochberg 
de Thier'steln , etc. Il y eut end il'on cinq mille personnes qui `5 rendent au'si. 

assistèrent à ce couronnement. Ce nouveau pape étant monté 
sur une éminence avec deux mille ecclésiastiques et autres 
seigneurs, chanta la messe avec autant (le facilité que s'il l'avait 
toujours pratiquée, quoiqu'il eùt régné quarante ans sur ses 
états; ce qui fut, admiré de tous les assistants. Louis, duc de 
Savoie, lui offrit un pain d'or, et Philippe, son puîné, un pain O randes rates au 

nunrean i ýr. d'argent; Jean, comte de 'l'hierstein, un tonneau d'or rempli de 
vin, et le marquis de llochberg, un tonneau d'argent plein de 
viii. Le cardinal Louis de Ste-Susanne le couronna a%ec une 
triple couronne enrichie (le pierres précieuses, estimée à 30,000 
goulden. Chacun cria: Vice le pape! et il donna à tous les as- 
sistants une absolution plénière. Il créa vingt-trois cardinaux. 

Le comte Jean de Fribourg, qui était gouverneltl'-général de fil; nu Îcelle>L:, 

- 
Boul'gogne. accorda au Grand Jacques, pour les bons services t"r'Jaequçia°d 
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1440 qu'il en avait reçus, la légitimation de ses deux bàtards, Jacques 
et Jean, qui pourront lui succéder en son fief et hériter comme 
s'ils étaient sortis d'un loyal mariage, et acquérir d'autres fiefs, 
que si l'un d'eux meurt sans hoirs légitimes, les autres lui suc- 

Cnndrttonddc Bette céderont; mais lorsque les descendants de tous ces frères 
viendront à défaillir, tous leurs biens retourneront au comte 
(le Neufchâtel. L'acte est daté du 14. Juin 14,110. Et le comte 
Jean y fit apposer le scel de sa courroie (V. l'an 1444G). 

xeprt. cdunep�r- Hennemann de Spiegelberg, avoyer de Soleure, fit une re- 
ttnn du fief de , 

K, aeg>teuen. prise d'une portion du fief de Kriegstetten qui lui avait été 
hypothéquée pour une somme d'argent (V. l'an 1429). Le comte 
Jean voulut bien l'en mettre en possession et lui accorder cette 
reprise pour lui et ses hoirs. L'acte est daté de l'an . 1440. 

ý. onrrmatùn des Jean d'Arherg, seigneur de Valangin, confirma aux habitants 
rr"1e'"`eS '' de la Sagne les franchises, libertés et coutumes à eux accor- rnmmunc de Is 

dées par ses prédécesseurs, et ce a ceux tarit seulement qui 
demeurent au dit lieu, et il Jura par les saintes reliques de 
Dieu de les y maintenir. L'acte est daté du 20 novembre 1440. 

sons-m1, 
kodnti, ýn, Aimonette, fille d'Itel Trosberg. qui fut mariée à Jean Blayer, 

''errin de 14egnens le tune, de Bariscourt, demeurant à Valan gin, vendit, l'an 
p, v !: fennec de 

J 

141-0, à Perrin de Regnens, donzel, écuyer, chàtelain de Boudry, 
quarante sols blanche monnaie et deux muids de froment de 
rente annuelle à retirer à Boudevilliers, et ce pour la somme 
de cent florins d'or d'Allemagne. Le sceau du comte Jean est 
appendu à l'acte (V. l'an ]Il-Il). 

Les habitants dela Des difficultés étant survenues entre Jean d'Arberg et les 
S., gne se rachètent 

dLntr"Pc�t 
habitants de la Sagne au sujet de quelques trop laits, il les 
leur remet par un acte daté du 10 décembre 4440, moyennant 
la somme de 4.80 florins d'or, et 20 florins d'or pour les épingles. 
Le comte s'engage de faire arpenter leurs possessions, afin 
qu'ils en prêtent reconnaissance et en paient quatre deniers de 
censé par faulx. 

1441 Le nouveau pape Félix V, étant encore à Bâle le 22 avril 
t... parw 14.111 

,v consacra dix mille agnus Dei; il porta lui-même la pro- nit le. apnns 
--- --- --- 

' 
f, I01'he. 

du 

lüinster une cloche qui pesait soixante-et-dix quintaux. 
°°ýý duc Les bourgeois de Boudry, ayant demandé au comte Jean uu L^auchL. '= de 

acte (le confirmation de leurs franchises, il le leur accorda. Il 
est daté du 4 avril 1441. 

+ýý 11v1111e11ý .I Noble Jean Blayer et Aimonette Trosberg, son épouse, accen- 

., serent à des particuliers un pré à Chaumont, dont la cense se 
devait payer annuellement dans leur maison de Valangin. L'acte 
est du 26 avril -14 1. On la paie enenre aujourd'hui au fief 
Blayer. 

l'.. ýýýý.. ý.. r ýPýýýo 
Des. cession par les rues de la ville de Bâle; il donna au temple 
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Il tomba au mois de février 14.2 une si prodigieuse quantité 1442 
\r"ige abmuianh" de neige, qu'on ne pouvait pas voyager ni à pied ni à cheval. ., ni enupéehe dr 

Le foin devint si rare et si cher, que les paysans qui n'en Fui., par,.. 

pouvaient pas avoir, découvraient leurs toits de paille pour nourrir 
leurs bêtes; d'autres furent obligés de les assommer. Cependant 
l'année fut très abondante en vin et en grain. A m. ee abondante. 

L'empereur Frédéric 111, ayant été couronne a Aix-la-Cha- AlGanrr de l'en.. 

p, "reur Frédé, ir 11 

pelle le 24" juin 1442, se rendit à Zurich, où il fit une alliance efZurich. 
avec cette ville; de là il passa par Soleure et par Berne et alla 
a Fribourg; il reçut cette dernière sous la protection de l'en]- Prend Fribourg 

sous sa prutectiuu. 

pire. Il confirma à la ville de Berne ses franchises, et il avait Confirme les fran_ 
ehise, de Verne et déjà accordé la même chose à la ville de Soleure par un acte de tiolenr, ". 
D daté de Francfort du mardi après Kiliani. Les cantons (le Lucerne n'outres canton, 

, 5°ut mal écrus, 

Schwyz, Unterwald, Zug et Glaris envoyèrent leurs députés à 
Fribourg pour demander la nième laveur à ce monarque; mais 
ils ne purent rien obtenir. De Fribourg ]'empereur alla à Be- l: en, p 

i, Resa rend sanne; "u, 

sançon, où Philippe, due et comte de Bourgogne, le reçut uiliestrrue1 

magnifiquement. Tous les vassaux du duc s'y trouvèrent. Louis linurgosne. 

de Chàlons rince d'Orange, et Jean son fils; Jean, comte de i. e: eontesdeýen- 
r 

prince b chalcl et de Va1.1 
Fribourg et de Neuchâtel ; Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, si rouf le voir 

L'erul reur p- 

et Albert de Valangin v allèrent aussi. L'empereur vint de Be- rient i, u�le et s:, buuebc arec lu 

sançon à Bàle, où il s'entretint avec le pape Félix V. De là, gare. 
s- red 

après s être rendu à Zurich par Constance, il se rendit à Lau- Il �à Lou 

sanne le 17 novembre 1442. 
Le 6 décembre il fit un froid très violent qui surpassa celui Froid , iolent. 

de 1407. Ce froid lit geler presque tous les ceps de vignes. 
Les 

vignes Bilent. 

L'empereur, avant mis une garnison dans Zurich, en vertu l. ''1"pereur n, ri 
garnusou à Lurirh. 

de l'alliance qu'il avait faite avec cette ville et de laquelle tous 
les autres cantons n'avaient pas pu la détourner, et Berne voyant 

lierne prépare 
à la guerre. 

que la guerre allait recommencer dans la Suisse, voulut se 
précautionner et se tenir sur ses gardes. A ces fins, cette ville 
écrivit une lettre, en date du 25 janvier 1443, au comte Jean 1443 

13-ne rie le-te 
de Pribourg, par laquelle LL. LL. se plaignaient à lui, qui était û, 

�te, 
seigneur de Chaniplitte et maréchal (le Bourgogne, de ce que détnnrner le dur 

le duc Philippe se proposait d'assister la maison d'Autriche 
contre les Suisses, sans qu'ils l'eussent aucunement désobligé, 
le priant d'avoir la Suisse en recommandation, et qu'il lui plût 
de tenir prêt le secours qu'il leur devait en vertu de lent, alliance, Lt, le tenir pri; 

, prou rn. 

et de le leur envoyer à la première sommation. Sur quoi le 
son 

comte Jean, pouf' marque d'une sincère amitié, les avertit par iteponsedeJeun 
r de l'ribuurr. Jean de Vaumarcus, un de ses conseillers, que quoiqu'il dùt 

y avoir une assemblée entre le (lue Philippe, le duc Albert 
d'Autriche et Guillaume de Hochberg, marquis de Rothelin, 
baillif d'Alsace, et en laquelle il devait aussi se rencontrer en 
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1443 qualité de vassal du comte de Bourgogne, cependant il demeu- 
rerait toujours dans leurs intérêts et qu'il n'entrerait dans aucun 
traité sans leurs ordres. 

Accen4emPnl5laits Jean Blayer, le jeune, écuyer, demeurant à Valangin, avec Ai- 
par Jean BI., rr 

auxMaulmary.. monette sa femme, accensèrent vingt-trois pièces de ? erres qui 
sont rière Dombresson et Savagnier, et ce suivant les bons us 
de Valangin, à Rolet et Richard 31aulmary, frères, de Savagnier, 
et ce pour la cense annuelle de douze émines de froment et 
douze émines d'avoine, outre neuf florins d'or d'Allemagne de 
bon or et juste poids, délivrés d'entrage par les dits deux frères. 
L'acte est daté du 18 aoùt 141-3, passé à Dombresson et signé 
Henri Uldry, notaire, et scellé du sceau (le Jean d'Arberg. 

Tournois aenijon. Albert de Valangin assista à un tournois qui se tint en Bour- 
gogne, à une lieue de Dijon, auprès d'un arbre appelé l'arbre 
de Charlemagne ou des Hermites, et proche le chàteau de 
Couchev. Pierre de Boffreinont, seigneur de Charnu-, avait t'ait 

convoquer ce tournois et publier que douze cavaliers avec lui, 

entre lesquels était le susdit Albert de Valangin, garderaient un 
pas, et que celui qui voudrait s'v trouver serait bien reçu. On 

lit pendre à cet arbre deux boucliers, l'un violet, semé de 
larmes noires, et l'autre noir, semé (le larmes d'or, avéc cet 
avertissement: que celui des çavaliers étrangers qui toucherait 
l'écu violet, serait obligé de se battre à pied, et celui qui 
toucherait l'écu noir, devait se battre ii cheval, et celui qui 
toucherait les deux, à pied et à cheval. Pour l'ornement du lieu, 
Pierre de Boffreniont lit couvrir d'une voûte de pierres de taille 
la Fontaine Charles, à la bordure de laquelle voùte il y avait 
en relief les armes, tant du seigneur de Cliarnv-, que (les douze 

champions qui l'assistaient, entre lesquelles celles (le \euchàtel. 

que portait Albert de Valangin", tenaient le second rang. On y 
voyait encore ces armes à la fin du seizième siècle; mais cette 
voûte est depuis tombée en ruines. Ces douze champions com- 
battirent tous ceux qui se présentèrent et gardèrent le susdit 
pas pendant l'espace (le quarante jours. 

Grana rr,, ie. Il fit un si grand froid au commencement de l'année 1443 

que tous les lacs et rivières gelèrent, au point qu'on les pou- 
Neige en mai. vait passer avcc (les charriots chargés. Le 3 mai il tomba beau- 

coup de neige, qui lit bien du mal aux fruits de la terre. Pen- 
r''' ºItflie ' dant l'été il lit des pluies continuelles; on fit très peu de grain 

et de vin et mal conditionné. 

--ý`° ý- 
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